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INTRODUCTION 

Conformément aux directives contenues dans la résolution 683 D (XXVI), en date du 21 juillet 
1958, du Conseil économique et social, le vingt-sixième volume de !'Annuaire des droits de l'homme 
reproduit le texte ou des extraits de constitutions nouvelles, d'amendements constitutionnels, de 
lois, de décrets gouvernementaux de caractère général et de règlements administratifs et un résumé 
des décisions rendues par des tribunaux en 1971 et intéressant les droits de l'homme. 

La première partie de ce volume expose l'évolution de la situation constitutionnelle, législative 
et judiciaire dans 77 Etats; la deuxième fournit des renseignements sur l'évolution de la situation 
législative èt judiciaire dans un territoire sous tutelle et dans un territoire non autonome; la troisième 
partie reproduit le texte ou des extraits d'instruments internationaux intéressant les droits de 
l'homme. 

Comme le volume pour 1970 et ceux des années antérieures, le présent volume de !'Annuaire 
des droits de l'homme contient des renseignements et données provenant des gouvernements, des 
correspondants désignés par les gouvernements et des travaux de recherche effectués par le 
Secrétariat de ·l'Organisation des Nations Unies. 

Dans le domaine constitutionnel, il convient de noter la promulgation en 1971 de nouvelles 
constitutions -en Bulgarie et en Egypte et l'adoption de constitutions provisoires au Soudan et 
dans les Emirats arabes unis. Chacune de ces constitutions énonce certains des principes 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

La Constitution bulgare stipule notamment que la République populaire de Bulgarie est un 
Etat socialiste des travailleurs des villes et des campagnes ayant à sa tête la classe ouvrière (art. 
premier, par. 1); qu'en République populaire de Bulgarie tout le pouvoir émane du peuple et 
appartient au peuple (art. 2, par. 1); que les principes fondamentaux dont s'inspirent l'édification 
et le fonctionnement du système politique de la société ~ont la souveraineté populaire, l'unité 
du pouvoir, le centralisme démocratique, la démocratie. socialiste, la légalité et l'internationalisme 
socialiste (art. 5); que les organes représentatifs sont élus au suffrage universel égal et direct, 
par la voie du scrutin secret (art. 6, par. 1) et que tous les citoyens ayant atteint l'âge de 18 ans 
révolus ont le droit d'élire et d'être élus sans distinction de sexe, de nationalité, de race, de religion, 
d'instruction, de profession, d'état de service, de condition sociale ou de situation de fortune, à 
l'exception de ceux placés sous interdiction complète (art. 6, par. 3); que les droits et libertés et 
les devoirs prévus par la Constitution sont exercés ou accomplis conformément à celle-ci sauf 
dans le cas où la Constitution prévoit elle-même que les conditions et le mode de leur réalisation 
seront déterminés par la loi (art. 9, par. 1); que le système économique est un système socialiste, 
qui a pour fondement la propriété collective sur les moyens de production, qui exclut l'exploitation 
de l'homme par, l'homme et qui se développe de façon planifiée vers une économie communiste 
(art. 13, par. 1); que les citoyens ont droit à la propriété personnelle sur des immeubles et des 
objets mobiliers en vue de la satisfaction de leurs besoins et de ceux de leurs familles (art. 21, par. 1); 
que tous les citoyens sont égaux devant la loi et que ne sont admis aucun privilège ni aucune 
restriction des droits, fondés sur la nationalité, l'origine, la religion, le sexe, la race, l'instruction, 
la condition sociale et la situation de fortune (art. 35, par. 1 et 2); que la femme et l'homme 
jouissent de droits égaux (art. 36); que les citoyens ont droit au travail et au libre choix de leur 
profession (art. 40, par. 1 et 2); que les citoyens ont droit à l'assurance, à une pension et à des 
allocations en cas d'incapacité de travail, de maladie, d'accident, de maternité, d'invalidité, de 
vieillesse ou de décès et pour l'éducation de leurs enfants, ainsi qu'à des subventions dans les cas 
déterminés par la loi et que ce droit est garanti par une assurance sociale unifiée et par le prélèvement 
sur le revenu national des ressources indispensables au financement de l'assurance (art 43, par. 1 
et 2); que les citoyens ont droit à l'instruction gratuite à tous les degrés et dans toutes les catégories 
d'établissements d'enseignement, conformément aux conditions déterminées par la loi (art. 45, 
par. 1); que tout citoyen a droit à une assurance médicale gratuite; que la liberté et l'inviolabilité 
de la personne humaine sont garanties (art. 48; par. 1); que chaque citoyen a le droit d'être protég6 
contre l'immixtion illégale dans sa viè personnelle ou familiale, ainsi que contre toute atteinte à 
son honneur et à sa réputation (art. 50); que les citoyens peuvent former des organisations non 
lucratives de caractère politique, professionnel, culturel, artistique, scientifique, religieux, sportif 
et autre (art. 52, par. 1); que chaque citoyen doit contribuer à la préservation et à la consolidation 
de la paix et que l'incitation à la guerre et la propagande à cet effet constituent des crimes graves 
contre la paix et l'humanité et sont, à ce titre, interdites et punies par la loi (art. 63, par. 1 et 2). 

La Constitution égyptienne, adoptée par référendum le 11 septembre 1971, prévoit notamment 
que la République arabe d'Egypte est un Etat socialiste démocratique fondé sur l'alliance des 
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forces laborieuses du peuple et que le peuple égyptien fait partie de la nation arabe en marche 
vers l'unité (art. 1); que l'islam est la religion de l'Etat, que l'arabe est sa langue officielle et que 
sa législation repose essentiellement sur les principes de la Châr'ia islamique (art. 2); que la 
souveraineté appartient exclusivement au peuple, qui est la source de l'autorité (art. 3); que le 
système économique de la République s'inspire d'un socialisme fondé sur la suffisance et la justice 
en vue de prévenir l'exploitation et de supprimer les distinctions de classe (art. 4); que l'Etat assure 
à tous les citoyens l'égalité des chances (art. 8); que la famille est la cellule de base de la société 
et qu'elle repose sur la religion, la morale et le patriotisme (art. 9); que le travail est un droit 
et un honneur garantis par l'Etat (art. 13); que l'instruction est un droit garanti par l'Etat et que 
l'enseignement primaire est obligatoire (art. 18); que l'enseignement est gratuit à tous les niveaux 
dans les établissements d'enseignement publics (art. 20); que l'alphabétisation est un devoir national 
et qu'aucun effort ne sera épargné pour y parvenir (art. 21); que le revenu national est régi par un 
plan général de développement qui garantit une augmentation du revenu national et sa répartition 
équitable et qui tend à relever le niveau de vie, à mettre fin au chômage, à accroître les possibilités· 
d'emploi, à é.tablir en rapport entre les salaires et la production, à garantir un salaire minimal et à 
déterminer un salaire optimal pour réduire l'écart entre les revenus (art. 23); que le peuple contrôle 
tous les moyens de production et utilise le surplus de production conformément au plan de 
développement élaboré par l'Etat (art. 24).; que l'Etat favorise toutes les formes d'établissements 
coopératifs et encourage les industries artisanales afin de développer la production et d'accroître 
les revenus et qu'il crée des sociétés coopératives agricoles sur des bases scientifiques modernes 
(art. 28); que tous les citoyens sont égaux devant la loi et qu'ils jouissent des mêmes droits et ont 
les mêmes devoirs, sans distinction de race, d'origine, de langue, de religion ou de conviction 
(art. 40); que l'Etat garantit la liberté de religion et de culte (art. 46); et que l'Assemblée du peuple 
exerce le pouvoir législatif, approuve la politique générale de l'Etat, le plan général de développe
ment économique et social et le budget général de l'Etat et qu'elle exerce le contrôle sur Jes actes 
du pouvoir exécutif de la manière prescrite dans la Constitution (art. 86). 

La Constitution provisoire du Soudan, promulguée par l'ordonnance n° 5 de la République, 
en date du 14 août 1971, prévoit notamment que la République démocratique du Soudan est un 
Etat souverain, démocratique et socialiste, fondé .sur l'alliance des forces populaires laborieuses 
(art. 3); que la souveraineté ,appartient aux forces populaires laborieuses et qu'elle est exercée 
de la manière prescrite dans l'ordonnance (art. 4); que la République a un système économique 
de type soèialiste qui vise à créer une société où règnent le bien-être et la justice et à empêcher 
toute forme d'exploitation (art. 8); que les citoyens soudanais sont égaux devant la loi quant à leurs 
obligations et à leurs droits publics et qu'il n'y a entre eux à cet égard aucune discrimination 
fondée sur la race, le sexe ou la religion (art. 11); que toute personne jouit de la liberté de croyance 
et du droit de pratiquer ses rites religieux dans les limites imposées par la loi, la moralité.et l'ordre 
public (art. 12) et que nul ne peut être arrêté, détenu ou privé de l'usage de ses biens, sinon 
conformément aux dispositions de la loi (art. 13). 

La Constitution provisoire des Emirats arabes unis prévoit notamment que l'islam est la 
religion officielle de l'Union (art. 7); que ·1es ressortissants de l'Union ont une nationalité commune, 
définie par la loi, que, lorsqu'ils sont à l'étranger, ils jouissent de la protection du Gouvernement 
de l'Union, conformément aux règles internationaJes en vigueur, et qu'aucun ressortissant ne peut. 
perdre sa nationalité ou en être dépouillé que dans des cas exceptionnels prévus par la loi (art. 8); 
que la politique étrangère de l'Union tendra à soutenir les causes et les intérêts arabes et islamiques, 
et à renforcer les liens d'amitié et la coopération avec toutes les nations et tous les peuples confor
mément à la Charte des Nations Unies et à l'éthique internationale la plus haute (art. 12). La 
Constitution provisoire contient également, au titre Ill, des dispositions relatives aux libertés 
publiques, aux droits et aux devoirs des citoyens (art. 25 à 44). 

Il convient également de signaler qu'il est dit, dans la Constitution de la Fédération des 
Républiques arabes, signée à Tripoli le 1 •r septembre 1971, que le peuple arabe en République 
arabe d'Egypte, en République arabe libyenne· et en République arabe syrienne, convaincu qu'il 
constitue une partie intégrante de la nation arabe, que les trois Républiques ont une foi absolue 
dans leur communauté de destin, que le nationalisme arabe est un appel à l'édification, à la justi~ 
et à la paix et qu'il ·est le chemin des Arabes vers l'unité globale et l'édification d'un système démo
cratique et socialiste protégeant les droits du citoyen et ses libertés fondamentales et garantissant 
la souveraineté de la loi, a décidé de créer l'Etat de la Fédération des Républiques arabes. La 
Constitution pose notamment comme principes de base que, dans la Fédération, la souveraineté 
appartient au peuple et les autorités fédérales exercent leurs attributions au nom du peuple, 
comme mentionné dans la Constitution (art. 2); que dans la Fédération, le peuple fait partie 
intégrante de la nation arabe (art. 3); que le régime dans la Fédération est un régime démocratique 
et socialiste (art. 4); que seront admises au sein de la Fédération, par décision unanime du Conseil 
de la Présidence, toutes les républiques arabes qui croient en l'unité arabe, qui œuvrent pour la 
réalisation de la société arabe unifiée et .qui acceptent les dispositions mentionnées dans la Consti
tution fédérale (art. 9); que chacune des Républiques de la Fédération s'engage à ce que sa propre 
Constitution ne soit pas en contradiction avec les dispositions de la Constitution fédérale (art. 
11); et que la Constitution et les lois· des républiques garantissent, comme minimum, l'égalité des 
citoyens devant la loi et la justice, sans aucune discrimination fondée sur le sexe, l'origine, la 
langue ou la confession; l'inviolabilité des domiciles, le principe selon lequel il n'y a de crime et 
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de sanction que. conformément à une loi; l'interdiction d'arrêter les citoyens sauf dans les limites 
de la loi; le principe selon lequel les sanctions sont personnelles; le droit pour tous les citoyens 
d'avoir accès à la justice; la liberté de déplacement et de séjour; l'interdiction de l'expatriation; 
la garantie de la liberté de croyance et d'exercice du culte; la liberté de la reèherche scientifique; 
la liberté de la presse, de la pensée et de l'édition; la liberté de réunion; le caractère confidentiel 
des correspondances; la liberté des citoyens de choisir leurs dirigeants et de leur demander des 
comptes; l'inviolabilité de la propriété privée, le droit au travail; le droit à l'enseignement; le 
droit à la sécurité et aux assurances sociales, le droit aux soins médicaux, la protection de l'enfance, 
de la maternité et de la famille, la réalisation d'une égalité des chances entre les citoyens dans les 
divers domaines (art. 12). 

Parmi les autres faits enregistrés en 1971 · sur le plan constitutionnel, il y a lieu de citer la 
proclamation à Haïti, par décret de l'Assemblée nationale, en date du 14 janvier 1971, <le la 
Constitution de 1964, y compris les amendements aux artièles 8, 47, 51, 53, 56, 91, 92, 94, 101, 
102, 103, 155, 158; 196, 197 et 200 de ladite Constitution, qui sera la Charte fondamentale de la 
République d'Haïti; l'adoption en Malaisie de la loi de 1971 portant modification de la Constitua 
tion, notamment 'en ce qui concerne la liberté de parole .et d'expression et la procédure parlemen
taire; l'adoption en Suisse de l'avticle 74 (révisé) de la Constitution fédérale qui introduit le suffrage 
féminin en matière fédérale et de l'article 24 (septies) de la Constitution fédérale qui donne à la 
Confédération le droit de légiférer sur la protection de l'homme et de son milieu c.ontre les atteintes 
nuisibles ou incommodantes qui leurs sont portées; l'abolition, le 18 novem.bre 1971, de la 
Constitution du Royaume de Thaïlande, en date du 20 juin 1968; la révision de la Constitution 
de la République turque, en date du 22 septembre 1971; la ratification aux Etats-Unis du vingt
sixième amenderrient à la Constitution des Etats-Unis, qui 'ramène l'âge minimal du vote de 21 
à 18 ans et l'adoption des amendements XX à XLII de la Constitution fédérale de la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie. 

Les mesures législatives mentionnées. dans .le présent volume de l'Annuaire intéressent les 
droits civils et politiques ainsi que les droits .économiques, sociaux et culturels. 

Des lois relatives au droit à une nationalité ont été adoptées en 1971 dans les pays suivants : 
à la Barbade, le Barbados Citizenship ( Amendment) Act, 1971; au Burundi, le décret législatif 
n° 1/93 du 10 août 1971 instituant le Code de la nationalité burundaise; en Israël, l'amendement 
à la loi du.retour de 1950 autorisant l'octroi de la nationalité juive à ceux qui la demandent même 
lorsqu'ils vivent encore à l'étranger; en Mauritanie, la loin° 71-057 du 25 février 1971, qui modifie 
les articles 18 et 36 de la loin° 61112 du 20 juin 1961 établissant le Code de la .nationalité mauri
tanienne; au Mexique, l'amendement à l'article premier, section II, de la loi du 20 février 1971 
relative à la nationalité et à la naturalisation; en Tunisie, la loin° 71-12 du 9 mars 1971 modifiant 
les articles 63 et 65 du Code de la nationalité tunisienne. 

Les questions relatives au droit de circuler librement et de choisir sa résidence ont fait l'objet. 
au Gabon de l'ordonnance-n° 13/71 du 3 mars 1971, qui modifie la loi régissant l'entrée des étrangers 
et leur résidence au Gabon; de la loin° 71-10 du 25janvier 1971, au Sénégal, qui régit les conditions 
d'entrée, de résidence et d'établissement des étrangers, des règlements de 1971 relatifs à la délivrance 
de passeports à Singapour et de l'immigration Act au Royaume-Uni. 

Des lois relatives au droit qu'a toute personne de prendre .part à la direction des affaires 
publiques de son pays ont été adoptées en 1971 dans les pays suivants : à la Barbade, le Representa
tion of the People Act, 1971-75; au Dahomey, l'ordonnance n° 71-3 C.P. du 12 février 1971 
concernant la création èt le fonctionnement de l'Assemblée consultative nationale; au Danemark., 
Ja loin° 445 du 5 octobre 1971 ramenant l'âge minimal du vote de 21 à 20 an~; au Honduras;.1e 
décret n° 110 du Congrès national, eli date du 20 janvier 1971, modifiant les articles 28, 36 et 93 
de la loi électorale; au Luxembourg, la loi du 18 février 1971 abrogeant l'article 7 de l'arrêté 
grand-ducal du 31 mai 1945; au Mexique, la loi électorale municipale du territoire de la Basse
Californie méridionale, en date du 12 février 1971; en Nouvelle-Zélande, le Electoral Amendment 
Act de 1971 limitant la portée d'une disposition antérieure en vertu de laquelle certaines personnes, 
pour des raisons. énoncées dans ladite disposition, ne remplissent pas les conditions nécessaires 
pour être électeurs; en Norvège, la loi du.21 mai 1971 (n° 48) modifiant la loi du 17 décembre 
1920 relative aux élections parlementaires et la .loi du 10 juillet 1925 relative aux élections muni
cipalés; aux Pays-Bas, l'amendement à la loi électorale élargissant le droit de vote par procuration; 
en République-Unie de Tanzanie, les Elections ( Election Petitions) Ru/es, 1971; au Royaume-Uni, 
le Local Authority Qualification of Members Act, 1971 et le Electoral Law Act (Irlande du Nord); 
dans la RSS de Biélorussie, la loi du 15 juillet 1971 concernant les soviets de district de délégués 
ouvriers en RSS de Biélorussie; en Tchécoslovaquie, la loin° 44/1971 concernant les élections à 
l'Assemblée fédérale, et en URSS, les règles types, en date du 19 mars 1971, relatives à l'élection 
des soviets de district de délégués ouvriers. 

Le droit à la liberté d'opinion et d'expression a fait l'objet d'un certain nombre de lois adoptées 
en 1971 dans plusieurs pays : au Cameroun, la loin° 71-LF-6 du 6 septembre 1971 portant répression 
de la projection de films interdits; en Finlande, la loin° 219 du 12 mars 1971 relative à la responsa~ 
bilité en matière d'émissions radiodiffusées, régissant le droit de reco'urs d'une personne qui estime 
qu'un programme de radiodiffusion l'a lésée dans son honneur et sa réputation ou dans ses intérêts 
légitimes;· en Roumanie, le décret n° 62/1971 concernant la création, l'organisation et le fonctionne-
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ment du Conseil national de la radio et de la télévision roumaines; au Sénégal, la loi n° 71-37 
du 3 juin 1971 relative aux émissions radiodiffusées et télévisées hors du territoire national pour 
le compte de personnes ou d'entreprises établies au Sénégal; au Soudan, la loi de 1971 sur la 
règlementation de la publicité ( Publicity Regulation Act, 1971); à la Trinité-et-Tobago, le Sedition 
( Amendment) Act, 1971 modifiant la Sedition Ordinance, ch. 4, No. 6 et en URSS, le Code des 
communications du 27 mai 1971, dont certaines dispositions ont trait au droit à la liberté d'opinion 
et d'expression. 

Dans les renseignements qu'il a communiqués, le Gouvernement argentin mentionne la loi 
n° 18975 du 19 avril 1971 portant dérogation à la loin° 16894, qui interdisait toute activité politique 
en Argentine et précisant que la nouvelle loi vise notamment à permettre le pluralisme politique, 
essence de la démocratie représentative. En ce qui concerne le droit à la liberté de réunion et 
d'association pacifiques, il y a également lieu de citer la loi organique de l'Argentine sur les partis 
politiques (loin° 19102 du 30 juin 1971) et la loi 19277, qui porte création de la Chambre nationale 
électorale et soumet au contrôle judiciaire l'organisation et le fonctionnement des partis politiques 
et le processus électoral, l'ordonnance gabonaise n° 12/71/PR du 26 février ,1971 établissant 
l'Union nationale des femmes gabonaises et le décret législatif de la Grèce n° 890, en date du 
27 mai 1971, relatif aux associations et fédérations professionnelles. 

Des dispositions relatives à l'exercice de ces droits figurent également dans des lois promulguées 
pendant la période d'urgence, en 1971, en Sierra Leone (Public Emergency [No. 2] Regulations, 
1971) . et à la Trinité-et-Tobago ( Emergency Powers Act, 1961). 

Là protection contre la discrimination raciale a fait l'objet d'une loi adoptée en 1971 au 
Danemark, la loi n° 289 du 9 juin 1971 interdisant la discrimination pour des raisons de race, 
etc., et en Nouvelle-Zélande, le Race Relations Act, visant à affirmer et à promouvoir l'égalité 
raciale et à donner effet à la Convention internationale .sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale. Le Race Relations Conciliator désigné en vertu du Race Relations Act 
est chargé d'enquêter, au reçu d'une plainte ou de sa propre initiative, sur tout comportement 
qui semble constituer une discrimination illégale, et si nécessaire, de faire fonction de conciliateur 
en pareils cas. 

Outre ces lois relatives à la discrimination raciale, il convient également de mentionner le 
rapport de juin 1971 du Race Relations Board du Royaume-Uni, d'où il ressort que le nombre 
de plaintes en matière de discrimination raciale a diminué pendant l'année se terminant en mars 
1971, et la déclaration adoptée à la conférence des chefs de gouvernement des pays du Common
wealth tenue à Singapour en janvier 1971, où il est dit notamment que le préjugé racial est une 
grave maladie mettant en péril le développement de la race humaine et que la discrimination raciale 
est un véritable fléau social. 

Des lois relatives au traitement des délinquants et des détenus ont été promulguées en 1971 
dans les pays suivants : en Australie, le Corporal Punishment Abolition Act, 1971 (n° 58 de 1971) 
de l'Australie méridionale, abolissant les diverses formes de châtiment corporel qui pouvaient 
encore être imposées par les tribunaux de cet Etat; au Burundi, le décret ministériel de 1963 qui 
a été modifié par l'ordonnance ministérielle n° 100/160 du 30 décembre 1970 et qui contient 
maintenant une disposition concernant le traitement des détenus; au Canada, le Bail Reform Act 
(mai 1971), portant ample révision des lois relatives à l'arrestation et à la détention préventive; 
en Finlande, la loin° 303 du 23 avril 1971 modifiant la loin° 317 du 9 juillet 1953 sur l'isolement 
des récidivistes dangereux; en Malaisie, la loi de 1971 relative à l'assistance juridique; à Malte, 
la loin° XXI de 1971 abolissant la peine capitale, et au Mexique, la loi du 8 février 1971 établissant 
des normes minimales pour le relèvement social des repris de justice. 

En 1971, les Codes de procédure criminelle de la RSS de Biélorussie et de l'Italie ainsi que les 
Codes pénaux de l'Argentine, de l'Autriche, du Danemark, de la Finlande, du Gabon, de la 
Hongrie et d'Israël ont été modifiés. Par décret législatif n° 2 du 23 janvier 1971, le premier alinéa 
de l'article 304 bis du Code italien de procédure criminelle a été modifié pour donner au conseil 
de la défense le droit d'assister à l'interrogatoire de l'accusé. 

Le 10 décembre 1971, le Soviet suprême de la ~SS d'Ukraine a approuvé le Code du travail 
de la RSS d'Ukraine, qui régit les relations professionnelles de tous les travailleurs manuels et 
non manuels et vise à accroître la productivité de la main-d'œuvre et celle de la société, et de ce 
fait, à élever le niveau de vie matériel et culturel des classes laborieuses. En 1971, des lois du travail 
ont également été adoptées au Costa Rica, en Espagne, en Nouvelle-Zélande, en Norvège, au 
Portugal, dans la RSS de Biélorussie, en Suède et en Zambie. 

Des dispositions relatives au droit à la sécurité sociale figurent dans des lois adoptées en 1971 
à la Barbade, en Espagne, en Ethiopie, en Hongrie, au Liechtenstein, en Pologne, en Suède et 
en Tchécoslovaquie. 

Par la loi du 6 mai 1971, les Pays-Bas ont porté la période de l'enseignement obligatoire de 
8 à 9 ans et fixé à 15 ans l'âge légal du travail. Un autre fait nouveau intéressant le droit à l'édu
cation est l'adoption de lois relatives à l'enseignement en Algérie, en Bolivie, au Burundi, en 
Finlande, au Népal et au Panama. 

En 1971, des décisions concernant les droits de l'homme ont été rendues par divers tribunaux 
en Argentine, en Australie, en Belgique, au Canada, à Ceylan, aux Etats-Unis, en Guyane, en 
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Israël, en Italie, au Japon, en Malaisie, au Népal, en Norvège, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, 
en Pologne, en Suisse et en Yougoslavie. Elles portent notamment sur le droit à la propriété, le 
principe de l'égalité de traitement, l'interdiçtion de traitements cruels, inhumains et dégradants, 
le droit au travail, le droit à des services sociaùx, le droit à l'éducation, le droit à un jugement 
équitable, la protection des enfants, le droit au respect de la vie privée, le droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion, le droit à la liberté et à la sûreté de la personne, le droit à 
être entendu équitablement, le droit à la liberté d'opinion et .d'expression, le droit à la liberté 
d'association et le droit de vote. 

Parmi les faits nouveaux relatifs· à la protection de la jeunesse, il y a lieu de citer l'adoption 
en 1971 des textes suivants: en Argentine, la loin° 11317 relative à l'emploi des jeunes; en Australie, 
le Juvenile Courts Act, 1971 (n° 69 de 1971) de l'Australie méridionale; en Hongrie, la loi IV de 
1971 sur la jeunesse encourageant la participation.des jeunes à l'édification du socialisme; en Israël, 
la loi relative au jugement, au châtiment et au traitement des jeunes délinquants; en Nouvelle
Zélande, le Guardianship Aniendment Act portant à 18 ans l'âge jusqu'auquel un tribunal peut 
imposer le droit de garde d'un enfant contre sa volonté; et dans la RSS de Biélorussie, les règlements 
régissant l'autorité du tuteur et du curateur. 

La condition de la femme a fait l'objet de lois adoptées en 1971 dans les pays ci-après : en 
Italie, la loin° 1204 du 30 décembre 1971 où figurent de nouvelles dispositions pour la protection 
des mères qui travaillent; en Norvège, la loi du 17 décembre 1971 sur l'aide aux mères divorcées 
ou séparées ayant des enfants à charge; et en Suisse, l'article 74 (révisé) de la Constitution fédérale 
introduisant le suffrage féminin en matière fédérale. La création au Canada, en février 1971, du 
Equal Employment Opportunities Office de la Commission de la fonction publique améliore 
également la condition de la femme. 

La deuxième partie du présent volume contient des 'renseignements sur les droits de l'homme 
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et dans le territoire non autonome du Papua 
sous administration australienne. 

La troisième partie contient le texte des instruments internationaux suivants : la Déclaration 
des droits du déficient mental, adoptée pax: l'Assemblée générale le 20 décembre 1971, la Convention 
concernant la protection des représentants des travailleurs, adoptée par la Conférence internatiqnale 
du Travail le 23 juin 1971, et la Convention universelle sur le droit d'auteur, révisée à Paris et 
adoptée par la Conférence pour la révision de la Convention universelle sur le droit d'auteur, 
le 24 juillet 1971. La troisième partie rend également compte de la situation en ce qui concerne 
certains accords internationaux dans le domaine des droits de l'homme. 

L'index au présent volume suit l'ordre dans lequel les droits sont énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. 

Les appellations employées dans l' Annuaire et la présentation des données qui y figurent 
n'impliquent de la part du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aucune prise de position 
quant au statut juridique de tel ou tel pays ou territoire, ou de ses autorités, ni quant au tracé de 
ses frontières. 
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PREMIÈRE PARTIE 

ÉTATS 



ALGÉRIE 

:1 

1 

Ordonnance n°· 71-73 du 8 novembre .1971, portant révolution agraire 1 

1 

i (Extraits) 
1 
1 

Principes j 
1 

Art. 1. ta terre appartient là ceux qui la tra
vaillent. Seuls ceux qui la cultivent et la mettent 
en valeur ont des droits sur eile. 

La révolution agraire ' a pbur but d'éliminer 
l'exploitation de l'homme par l'homme et d'orga
niser !'.utilisation de la terre et . des moyens de la 
travailler de façon à améliore~ la pr~duction pat 
l'application de techniques efl].caces et à assurer 
une juste répartition du revenu dans l'agriculture. 

La révolution agraire vise à )transformer radica
lement les conditions de vie et! de travail dans les 
campagnes. ·I 

Art. 2. Sont abolis les droits des propriétaires 
agricoles qui ne participent paâ effectjvement à la 
production: .et ceux. des· explditants qu'ils soient 
propriétaires ou non, qui négligent le travail de la 

terLre. rfi · et "tés .j · 1 limi. 't' a supe c1e es propne agnco es est ee 
de façon à ce qu'elle n'excède) pas la capacité de 
tra:vail du. propriétaire et de s~ famille et qu'elle 
puisse leur assurer un revenu suffisant . 

• • 1 -
Art. 3. Est abolie toute forme de commerce 

spéculatif· sur les ressources e-b. eau à usage agri• 
cole; Leur utilisation ,est organisée selon les besoins 
de chaque exploitation. :I _ · 

Art. 4. Les droits des paysàns qui travaillent 
eu~-mêmes sont gara_ ntis sur ·.lla terre et sur le. s 
résultats. qe leur travail. , 

Art. 5. L'Etat attribue les1 terres _ disponibles 
aux paysans sans terre. L'Etat les aide à assurer 
sur celles-ci une production ,j répondant à leurs 
besoins et à ceux de la nation'. 

J 

Art. 6. La révolution agraite assure l'organisa• 
tion, la mise en place des inoir:ns et la réalisation 
des travaux permettant une meilleure utilisation 
des terres. . 1 · 

A cet effet, l'Etat favorise j 1e groupement des 
paysans en vue de l'utilisation en commun des 
terres et des moyens de prod~ction agricole dans 
des conditions permettant le ·progrès des métho4es 
de culture. ·I 

Art; 7. L'Etat ~ssure la mi~b en place des orga
nisations nécessaires à l'approvisionnement 4es 
paysans, au stockage, à la commercialisation et à 

1 
1 Journal officiel de la République algérien_ne, n° 97,. 

30 novembre 1971. i 

1 

1 

3 

la transformation de leurs produits, à la fourniture 
du crédit et des services nécessaires à leur aètivité. 

Art. 8. L'Etat garantit les paysans contre les 
effets de toutes. spéculations sur les moyens de pro
duction ou les produits agricoles. 

Art. 9. L'Etat participe au perfectionnement et 
à l'encadrement technique des paysans. 

Art. 10. L'Etat définit et applique une politique 
organisant la production, la commercialisation, 
l'équipement et la mise en valeur agricoles. · 

Art. 11. L'Etat prépare le progrès des petites 
expl9itations agricoles et favorise l'augmentation 
de l'emI?loi dans les régions rurales. 

Art. 12. L'Etat crée les bases d'une améliora
tion des conditions de vie dans les campagnes, 
notamment dans les domaines de -l'habitat, de la 
santé .et de la culture. 

Champ d'application 

Art. 13. Les dispositions de. la présente ordon
nance s'appliquent : 

a) A toute terre agricole ou à vocation agricole, 
quel que soit le régime foncier auquel elle est 
soumise, 

b) Aux palmeraies, 
c) Au cheptel ovin. 
Le cheptel ,ovin est limité sans que l'excédent 

puisse être nationalisé. Ledit excédent peut être 
mis librement en vente par les élev-eurs. 

Les modalités d'organisation et d'utilisation 
dans le cadre des communes, des terres pastorales 
ou à vocation pastorale, seront définies ultérieure
ment 

d) Aux terres forestières ou à vocation fores
tière et aux nappes alfatières. 

Des entreprises de production y seront créées 
sous l'égide des communes de façon à associer les 
paysans à l'exploitation de ces r,essources et aux 
rés.ultats de leur exploitation. 

e) Aux ressources en eau à usage agricole, Le 
Code de l'eau déterminera les moc,lalités de gestion 
et d'entretien des ouvrages, de quelque nature. que 
ce soit, liés à la mobilisation et à la répartition 
d'une ressource en eau ainsi que les modalités de 
participation de leurs utilisateurs. 

Art. 14. Les dispositions de la présente ordon
nance ne s'appliquent pas : 
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a) Au cheptel vif attaché à l'exploitation lors 
même que le fonds agricole sur lequel il est réputé 
vivre, fait l'objet d'une mesure de nationalisation 
totale ou partielle. 

b) Aux moyens de production, de transforma
tion et de conditionnement sauf si les fonds agri
coles auxquels ils sont attachés font l'objet d'une 
nationalisation intégrale. 

PREMIÈRE PARTIE 

JI. - DU FONDS NATIONAL DE LA 
RÉVOLUTION AGRAIRE 

TITRE PREMIER 

DE LA CONSTITUTION DU FONDS 
NATIONAL DE LA RÉVOLUTION AGRAIRE 

Art. 18. Il est créé un fonds national de la 
révolutïon agraire dont la consistance, le régime 
juridique, l'affectation et l'exploitation font l'objet 
des· présentes dispositions.' 

En vue de l'exécution des mesures pratiques de 
nationalisation et d'attribution au titre de la révo
lution agraire des terres agricoles, ou à vocation 
agricole et des moyens de production, de trans
formation et de conditionnement, le fonds natio
nal est subdivisé ,en fonds communaux de la révo
lution agraire au niveau de . chaque commune 

. incluse dans une région d'application de la révo
lution agraire. 

TITRE II 

DE LA NATIONALISATION DES TERRES 
AGRICOLES OU À VOCATION AGRICOLE 
APPARTENANT AUX PROPRIÉTAIRES 
NON EXPLOITANTS 

Chapitre premier 
Du PRINCIPE DE LA NATIONALISATION 

Section I 
De l'application générale du principe 

Art. 28. Est aboli le droit de propriété exercé 
sur toute terre agricole ou à vocation agricole 
par tout propriétaire réputé non exploitant aux 
termes· de la présente ordonnance. 

Sous réserve des exceptions mentionnées au 
chapitre II ci-après, la terre ainsi désignée est 
intégralement nationalisée au · profit du fonds 

· national de la révolution agraire. 
Les moyens de production, de traQsformation 

ou de conditionnement suivent le sort de la terre 
intégralement nationalisée à l'usage de laquelle 
ils sont attachés. 

TITRE III 

DE LA LIMITATION DE LA PROPRIÉTÉ 
PRIVÉE AGRICOLE OU A VOCATION 
AGRICOLE 

Art. 64. Le fait pour une terre agricole ou à 
vocation agricole, d'êtr,e partiellement touchée 

par les mesures de nationalisation prévues au 
titre II ci-dessus, ne dispense pas son propriétaire 
de l'application éventuelle des mesures de limita
tion édictées au présent titre. 

Chapitre premier 
DU PRINCIPE DE LA LIMITATION 

Art. 65. La superficie de toute propriété agri
cole ou à vocation agricole est limitée, dans toute 
région d'application de la révolution agraire, de 
façon à ce que le revenu minimum d'une famille 
moyenne vivant uniquement de son produit soit 
équivalent, à la date de publication de la pré
sente ordonnance au Journal officiel de la Répu
blique algérienne démocratique et populaire au 
triple du revenu de la famille d'un travailleur 
d'une exploitation autorisée agricole effectuant 
250 jours de travail par an et compte tenu de la 
capacité de travail susc-eptible d'être réellement 
fournie par une personne qui en assure l'exploita
tion directement et personnellement au sens de 
la présente ordonnance. Ladite superficie doit cor
respondre .. au triple du lot attribué dans la com
mune tel qu'il est défini à l'article 110 de la pré
sente ordonnance. 

Elle doit, néanmoins, demeur,er comprise entre 
des fourchettes qui seront précisées par voie de 
décret lequel déterminera également les nombres 
minima et maxima de palmiers pouvant faire 
l'objet d'un droit de propriété privée. 

Sur la base des fourchettes-cadres ci-dessus 
visées, des décrets détermineront pour chaque 
région d'application de la révolution agraire, et 
compte tenu de la qualité des sols, de leur irriga
tion, · et de la nature des cultures pratiquées, les 
superficies de terres minimales, et, le cas échéant, 
les nombres minima et maxima de palmiers qu'il 
sera permis à tout propriétaire ayant qualité d'ex
ploitant de posséder en pleine propriété. 

La superficie des terres en excédent et les pal
. miers-dattiers en surnombre, sont nationalisés au 
profit du fonds national de la révolution agraire. 

Art. 66. La limitation de toute propriété pri
vée, agricole ou à vocation agricole doit être 
pratiquée de telle sorte que la superficie excéden
taire qu'il convient de verser au fonds national de 
la révolution agraire, soit prélevée en dehors des 
terrains sur lesquels sont bâties les constructions 
à usage d'habitation. 

QUAT~ME PARTIE 

Des modalités pratiques de mise en œuvre de la 
révolution agraire 

TITRE I. 

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Chapitre premier 
DES DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Art. 173. La commune est l'unité territoriale 
au sein de laquelle s'exécutent les opérations de 
nationalisation et d'attribution des terres agricoles 
ou à vocation agricole visées par les dispositions 
de la présente ordonnance. 
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Art. 174. Les personnes appelées' à participer 
à la mise en œuvre de la révolution agraire, ne 
doivent détenir aucun intérêt susceptible d'être 
affecté par les mesures de nationalisation de terre 
totale ou partielle édictées dans la présente ordon
nance. 

Art. 175 .. Les petits paysans et paysans sans 
terre au sens de la présente ordonnance, organisés 
en unions paysannes, participent au niveau de la 
commune et dans le cadre des organes prévus à 
cet effet, à l'ensemble des opérations de prépara
tion et d'exécution relatives à la mise en œuvre 
de la révolution agraire. 

Art. 176. Toute personne s'estimant illégale
ment atteinte par toute mesure liée soit à la natio
nalisation et à l'attribution des terres, soit à !'.oc
troi des indemnisations au titre de la révolution 
agraire, dispose dans le cadre de la présente" 
ordonnance, de moyens de recours spéciaux qui 
s'exercent auprès de la commission de recours de 
wilaya en premier ressort, et de la commission 
nationale de recours en dernier ressort. 

TITRE IV 

LA COMMISSION NATIONALE DE LA 
RÉVOLUTION AGRAIRE 

Art. 244. Il est créé au niv,eau national, une 
commission interministérielle dénommée commis
sion nationale de la révolution agraire, et dont 
la composition est fixée par décret. 

Art. 246. La commission nationale de la révo
lution agraire accomplit toutes les tâches qui lui 
sont confiées par le ministre de l'agriculture et de 
la réforme agraire, dans le cadre de la réalisation 
pratique de la révolution agraire. 

TITRE V 

DES COMMISSIONS DE RECOURS 

Chapitre premier 
DES DISPOSmONS GÉNÉRALES 

Art. 249. Les commissions de recours sont des 

organismes juridictionnels mixtes, à caractère 
spécial et temporaire, qui sont compétents pour 
connaître des recours intentés contre les arrêtés de 
nationalisation intégrale ou partielle et les arrêtés 
d'attribution pris par les walis dans le cadre de 
l'exécution pratique des opérations de nationalisa
tion et d'attribution des terres au titre de la révo
lution agraire, de même que des recours intentés 
contre les décisions d'indemnisation émanant des 

· services compétents du ministère des finances et 
ce, par référence aux dispositions de la présente 
et des textes pris pour son application. 

1,-es arrêtés et l,es décisions attaqués sont référés 
en première instance, devant les commissions de 
recours de wilayas et en dernière instance, devant 
la commission nationale de recours .. 

Art. 250. La mission des commissions de re
cours cesse à l'épuisement des rôles. 

Art. 251. Les recours introduits contre les arrê
tés de na~ionalisation des walis auprès des com
missions de r-ecours de wilaya, ont un effet . sus
pensif. 

Art. 252. Les recours introduits devant la 
commission nationale ne sont pas suspensifs. 

Chapitre li 

DES COMMISSIONS DE RECOURS DE WILAYA 

Art. 264. Il est créé au chef-lieu de chaque 
wilaya comprise dans une région d'application 
de la révolution agraire, une commission de re
cours de wilaya dont la juridiction s'applique 
dans les matières relevant de sa compétence en 
vertu de la présente ordonnance, à l'ensemble du 
territoire de la wilaya concernée. 

Chapitre Ill 
LA COMMISSION NATIONALE DE RECOURS 

Art. 271. La commission nationale de recours 
statue en dernier ressort, sur les arrêts des com
missions de recours de wilaya ; elle est seule qua
lifiée pour l'interprétation des dispositions de la 
présente ordonnance et de ses textes d'applica
tion, et exerce cette qualité en rendant des arrêts 
d'interprétation. 

Ordonnance n° 71-74 du 16 novembre 1971, relative à la gestion socialiste des entreprises 2 

· ( ~xtraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Définition et champ d'application 

Art. 1. Les dispositions de la présente ordon
nance s'appliquent à l'organisation et à •la gestion 
de l'entreprise socialiste ayant pour objet une 
activité économique, sociale ou culturelle, à l'ex-

2 Ibid., n° 101, 13 décembre 1971. 

clusion des secteurs autogérés agricoles ou coopé
ratifs. 

Art. 2. L'entreprise socialiste est l'entreprise 
dont le patrimoine est constitué intégralement par 
des biens publics. 

Art. 3. L'entreprise socialiste est la propriété 
de l'Etat représentant la collectivité nationale. 
Elle est régie selon les principes de gestion socia
liste, définis dans la présente ordonnance. 
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Les entreprises sous tutelle des collectivités 
focales sont régies par les mêmes principes. 

CHAPITRE II 

Droits et obligations des travailleurs 

Art. 8. Est qualifié travailleur toute personne 
qui vit du produit de son travail et n'emploie pas 
à son profit d'autres travailleurs dans son activité 
professionnelle. 

Art. 9. Les travailleurs sont •égaux en droits et 
en devoirs. Ils bénéficient des mêmes rémunéra
tions et ayantages pour un même travail et à 
égalité de qualification et de rendement. 

Art. 10. Un revenu minimum est garanti à 
tout travailleur. Ce revenu est fixé par la loi en 
fonction de ses besoins vitaux, du développement 
de la production nationale et de la politique 
nationale des revenus. 

Art. 11. Le travailleur bénéficie de tous les 
droits en matière de sécurité et d'assurances socia
les, y compris les allocations familiales. 

Art. 12. Les travailleur~ peuvent, en .outre, 
percevoir des primes de productivité selon des 
normes de rendement établies par des textes régle
mentaires et déterminées par nature d'activité. 

Art. 13. A son poste de travail, le travailleur 
jouit de conditions satisfaisantes d'hygiène et de 
sécurité. 

Art. 14. Le travailleur a droit à une partie des 
résultats bénéficiaires de l'activité de l'entreprise. 

Art. 15. Le droit syndical est reconnu à tous 
les· travailleurs. · 

Art. 16. Le travailleur a droit à la formation 
professionnelle •et à la promotion socio-èulturelle. 
Il •est tenu de remplir ses fonctions avec le maxi
mum de conscience professionnelle et de veiller 
à l'amélioration constante de sa qualification et de 
ses connaissances techniques. 

Art. 17. Le travailleur doit contribuer à l'ac
croissement de la production, de la productivité 
et veiller à l'amélioration constante de la qualité et 
à la réalisation des objectifs du plan. 

Art. 18. Le· travailleur à la préservation du 
patrimoine de l'entreprise et participe à la lutte 
contre toute forme de gaspillage ou de malver
sation. 

CHAPITRE III 

L'assemblée des travailleurs 

Section I 
RÉGIME ÉLECTORAL 

Art. 19. Il est institué dans chaque entreprise 
et dans chaque unité la composant, une assemblée . 
des travailleurs. 

Section II 
PRÉROGATIVES 

Art. 28. L'assemblée des travailleurs dispose 
de tous pouvoirs de contrôle sur la gestion de 
l'entreprise ou de l'unité et sur l'exécution des 
programmes. A ce tit~e, elle établit un rapport 
annuel où elle se prononce sur la gestion de l'en
treprise ou de l'unité. 

Ordonnance n° 71-78 du 3 décembre 1971, fixant les conditions d'attribution de bourses, 
de présalaires et de traitements de stage 3 

(Extraits) 

Art. 1. En vue de promouvoir une politique de 
formation des cadres nécessaires à la réalisation 
des objectifs des plans de développement, dans 
le cadre de la démocratisation de l'enseignement 
et de l'utilisation rationnelle des moyens humains, 
il peut être procédé à l'attribution de bourses, de 
présalaires et de traitements de stage aux élèves, 
et étudiants, aux fonctionnaires et agents de l'Etat 
des èollectivités locales et des établissements et 
organismes publics dans les conditions fixées par 
la présente ordonnance. 

Art. 2. Les dispositions de la présente ordon
nance, sont opposables aux élèves, étudiants, 
agents et fonctionnaires admis en formation à la 
rentrée universitaire ou. scolaire 1971-1972. 

· ·a Ibid., ~0 102, 14 décembre 1971. 

TITRE PREMIER 

Des bourses 

Art. 3. La bourse est une allocation accordée 
par l'Etat aux élèves et étudiants des universités 
et des établissements d'enseignements supérieur et 
destinée à couvrir leurs frais d'études ou à com
pléter leurs moyens d'existence. 

Elle est attribuée en fonction de la situation 
sociale du bénéficiaire, de la nature des études 
qu;il a entreprises et des résultats de son travail. 

La bourse est majorée en faveur des étudiants 
et élèves suivant une formation ayant un caractère 
prioritaire. 

Un décret détermine, en tant que de besoin, les 
conditions d'application du présent article. 

Art. 4. Le bénéfice de la bourse est reconduit 
en faveur de tout élève ou étudiant dont les résul
tats des notes d'études ou d;examen ont été jugés 
satisfaisants. 



ALG:tRIE 7 

Il est suspendu en cas de faute disciplinaire 
grave et en cas de redoublement d'une année 
d'études. 

Toutefois, en cas de redoublement, le bénéfice 
de la bourse peut être reconduit une seule fois 
durant la scolarité sur la proposition du recteur de 
l'université ou du chef de l'établissement con
cerné. 

La. bourse est exclusive de toute allocation de 
quelque nature que ce soit, autrement que celles 
prévues par un texte de portée réglementaire. 

TITRE II 

Des présalaires 

Art. 11. Le présalaire est la rétribution accor
dée à l'élève ou à l'étudiant lié par contrat à un 
employeur, dès sa mise en formation dans un 
établissement d'enseignement supérieur, un insti
tut de technologie ou une école spécialisée. 

Seuls des cyçles de formation ou de perfection
nement d'une durée minimum d'un an, ouvrent 
droit au versement du présalaire. . 

TITRE III 

Des . traitements de stage 

Art. 17. Les élèves et étudiants visés à l'article 
11 ci-dessus et qui suivent un enseignement dis
pensé dans une école ou institut de formation 
préparant, en tout ou partie aux emplois perma
nents des collectivités soumises au statut général 
dé la fonction publique sont considérés comme 
fonctionnaires stagiaires, lors de la dernière année 
d'études. 

A ce titre, ils perçoivent un traitement calculé 
par référence aux échelons de stage prévu par les 
échelles de traitements des différents corps de 
fonctionnaires. 

La liste des établissements concernés. a1ns1 que 
les modalités d'application du présent article, sont 
fixées par décret. 

TITRE IV 

Certaines dispositions particulières à la formation 
à l'étranger 

Art. 22. En vue d'assurer la programmation, la 
coordination et le contrôle de la formation et du 
perfectionnement à l'étranger, des étudiants, fonc
tionnaires et agents de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements et organismes pu
blics, il est créé : 

- une commission nationale des bourses uni
versitaires ; 

- une commission nationale des stages à 
l'étranger. 

Art. 23. La commission nationale des bourses 
universitaires est chargée d'élaborer la program
mation annuelle de la formation universitaire à 
l'étranger et de veiller à son application. 

Elle étudie et propose toute mesure réglemen
taire relative à l'octroi des bourses d'études uni
versitaires à l'étranger. 

Elle examine, en outre, les dossiers de demande 
de bourse d'enseignement supérieur à l'étranger. 

Art. 27. La commission nationale des stages 
à l'étranger est chargée d'élaborer et de déter
miner les modalités d'application du programme 
annuel de formation et de perfectionnement à 
l'étranger, relatif à toute activité professionnelle 
organisée sous l'égide des services de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements et orga
nismes publics, à l'exclusion de celle des person
nels enseignants de l'université, dans le cadre de 
leurs fonctions d'enseignement et de recherche. 

Elle décide l'adoption de tout programme de 
formation et de perfectionnement susceptible 
d'être organisé à l'étranger dans le cadre d'accords 
ou de contrats internationaux. 

Elle a compétence pour examiner les dossiers 
des candidats appelés à bénéficier d'un pro
gramme de formation ou de perfectionnement à 
_l'étranger. 

Elle étudie et propose toute mesure réglemen
taire relative à l'organisation de la formation et du 
perfectionnement à l'étranger. 



ARGENTINE 

NOTE 1 

i. - Législation 

1. La loi n° 18975 (Boletfn Oficial du 19 avril 
1971) portant dérogation à la lo'i n° 16894 qui 
interdit toute activité politique dans le pays. En 
permettant et en facilitant le fonctionnement des 
divers partis et la propagation de divers courants 
d'idées, cette loi vise à donner effet, dans une 
large mesure, au.x postulats constîtutionnels et à 
permettre le pluralisme politique, essence de la 
démocratie représentative. 

2. La loi n° 19053 (ibid., 1er juin 1971) porte 
création d'un système de jugement pour les délits 
plus graves que les .délits de délinquance ordinaire 
qui garantit la protection de l'ordre et de la paix 
sociale sans porter atteinte aux garanties et aux 
droits de défense. 

3. La loi n° 18953 (ibid., 18 mars 1971) modi
fie la loi n° 18701 (Boleûn Oficial du 3 juin 1970) 
qui prévoyait la peine de mort et sans supprimer 
cette dernière, permet au tribunal compétent 
d'appliquer au choix la peine capitale ou une 
pèine de réclusion, ce qui constitue un progrès 
notable visant à atténuer la rigueur de la peine 
de mort. 

4. La loi n° 18624 (ibid., 20 mars 1971), por
tant modification de la loi n° 11317 relative au 
travail des mineurs, prévoit une protection accrue 
des mineurs dans le domaine de la santé et de 
l'éducation, conformément aux Conventions inter
nationales du travail, ratifiées par la République 
en vertu de la loi n° 13560 et du décret-loi 
n° 11594/56. 

5. La loi n° 18934 (ibid., 15 février 1971) 
modifie le code pénal pour lutter contre l'usure, 
activité dont la pratique va à l'encontre de la 
vocation de justice sociale du peuple argentin. 

6. La loi n° 19134 (ibid., 29 juillet 1971), 
concernant l'adoption, tend à préciser le régime 

1 Note communiquée par le Gouvernement argentin. 
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juridique applicable à la filiation adoptive et à 
résoudre le problème des mineurs abandonnés. 

7. La loi 0° 18913 (ibid., 15 janvier 1971) 
porte modification de la loi n° 9688 concernant 
les accidents du travail en étendant la responsa
bilité à l'état national, provincial ou municipal' 
et en augmentant le montant des indemnités. 

8. La loin° 19277, porte création de la Cham
bre nationale électorale et soumet au contrôle 
judiciaire l'organisation et le fonctionnement des 
partis politiques et le processus électoral. 

Il. - Décisions judiciaires 

La jouissance des droits de l'homme consacrés 
et garantis par la Constitution nationale 2 est 
protégée de manière concrète par les tribunaux 
nationaux, qui constituent un pouvoir judiciaire 
indépendant ; il convient à cet égard de citer 
d'une part l'arrêt prononcé par la Cour suprême 
de justice de la nation le 16 juin 1971 dans l'af
faire Meza, Donato et consorts (CNS, El Derecho, 
38-361), dans lequel ce haut tribunal a déclaré que 
les droits et libertés que la Constitution consacre 
doivent être respectés dans tout le territoire de 
la République, et, d'autre part l'arrêt que la Cour 
suprême a prononcé le 28 juillet 1971 dans l'af
faire Marzzoratte, Lorenzo A. contre Province de 
Buenos Aires (CNS, El Derecho, 38-351), dans 
lequel elle a affirmé que chaque fois qu'il apparaît 
clairement qu'une restriction apportée à l'un quel-· 
conque des droits fondamentaux de la personne 
humaine est manifestement illégale, le juge doit 
immédiatement rétablir la personne lésée dans ses 
droits en ayant recours à la procédure d'amparo, 
et précisé que le droit de propriété garanti par 
l'article 17 de la Constitution nationale suppose 
également la protection des droits subjectifs incor
porés au patrimoine. 

2 Pour des extraits de la Constitution argentine, voir. 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, p. 26 et 27. 
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Loi régissant l'organisation des partis politiques 

Loi n° 19102 du 30 juin 1971 3 

(Extraits) 

TITRE PREMIER 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Chapitre unique 

Art. 1. Les citoyens ont le droit de s'associer 
à des :fins politiques. Ils peuvent dans ce but for
mer des partis politiques. • 

La liberté d'activité, y compris la liberté de 
propagande et de publicité, est garantie aux partis 
dont la constitution, l'organisation, les droits, les 
obligations et le fonctionnement sont conformes 
aux conditions prescrites dans la présente loi. 

Art. 2. Les partis politiques reconnus jouissent 
de la personnalité morale politique. Ce sont en 
outre des personnes de droit privé, conformément 
aux dispositions de la législation ordinaire et de 
la présente loi. 

Les partis peuvent librement se fédérer, former 
des alliances et fusionner ·entre eux. 

Art. 3. Les partis sont des instruments néces
saires à l'élaboration et à l'exécution de la poli
tique nationale. C'est à eux seuls qu'il incombe de 
désigner des· candidats aux charges publiques élec
tives. 

Les candidatures de citoyens qui ne leur sont 
pas affiliés peuvent être présentées par les partis ; 
cette possibilité doit être prévue dans leurs sta
tuts. 

Art. 4. Les groupements qui poursuivent des 
fins politiques, répondent aux dispositions de 
l'article 25 de la présente loi mais ne remplissent 
pas les conditions nécessaires pour être reconnus 
comme partis politiques, peuvent agir en tant 
qu'associations régies par le droit privé. 

Art. 5. La présente loi, dont les dispositions 
sont d'ordre public, est applicable aux partis qui 
prennent part à l'élection des autorités nationales 
ainsi qu'à ceux qui participent aux él~ctions muni
cipales dans la ville de Buenos Aires et dans le 
Territoire national de la Terre de Feu, de !'An
tarctide ,et des îles de l'Atlantique Sud. 

La justice fédérale connaîtra .de toutes les 
questions qui concernent la présente loi. 

TITRE II 
DE LA CRÉATION ET DE LA 

CONSTITUTION DES PARTIS POLITIQUES 

Chapitre premier 
.CONDITIONS REQUISES POUR LA RECONNAISSANCE. 

DES PARTIS POLITIQUES 

1) Partis de district 
Art. 6. Pour être reconnu comme parti de 

3 Boletin Oficial, n° 22210, du 6 juillet 1971. 

district, un. groupement doit présenter une 
demande à cet effet au juge compétent. 

2) Partis nationaux 
Art. 8. Tout parti qui décide d'opérer dans 

cinq districts ou plus sous le même nom, avec la 
même déclaration de principes, les mêmes pro
grammes ou bases d'action politique et les mêmes 
statuts peut demander à être · reconnu comme 
parti national. 

Art. 10. Les organismes de district n'ont pas le 
droit de faire sécession. Les autorités centrales du 
parti peuvent relever de leurs fonctions les orga
nismes d'un ou plusieurs districts dans les cas 
prévus par les statuts. 

Art. 11. Les confédérations, les alliances ou les 
partis nationaux reconnus peuvent seuls participer 
à l'élection du Président et du Vice-Président de 
la nation, avec leurs propres candidats. 

3) Confédérations 
Art. 12. 
I) Les partis reconnus peuvent se fédérer. 
II) Une confédération est nationale lorsqu'elle 

est constituée de plusieurs partis politiques, d'un 
parti national et d'un ou plusieurs partis de dis
trict, de partis de district qui, ensemble, exercent 
des activités dans cinq districts ou plus. 

III) Pour être reconnue, une confédération doit 
adresser une demande à cet effet au juge du lieu 
où se trouve établi l'un quelconque des sièges 
des partis qui la composent. 

4) De la fusion des partis 
Art. 15. Les partis de district et les partis 

nationaux peuvent fusionner entre eux. Pour être 
reconnu, le nouveau parti, né de la fusion, doit 
présenter une demande à cet effet au juge du 
lieu où est établi l'un quelconque d'entre eux. 

Selon que le nouveau parti, né de la fusion, 
est un parti de district ou un parti national, les 
conditions exigées aux articles 6 ou 8 lui seront 
applicables. 

5) Des alliances 
Art. 16. Les partis ou confédérations reconnus 

peuvent conclure des alliances à des fins électo
rales, à condition que leurs statuts respectifs les 
y autorisent. ' 

Chapitre Il 

Du NOM ET AUTRES ATIRIBUTS 

Art. 19. Le nom constitue un attribut exclusif 
du parti, aucun autre parti, association ou entité 
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de quelque nature que ce soit, ne peut en faire 
usage dans les limites du territoires national. Le 
nom est adopté dans l'acte constitutif du parti, 
sans préjudice de changements ou modifications 
ultérieures. 

Art. 20. La dénomination «parti» ne peut 
être utilisée que par les groupements reconnus 
comme tels ou lors de la constitution de ces 
groupements. 

TITRE III 

DE LA DOCTRINE ET DE 
L'ORGANISATION 

Chapitre premier 

DE LA DÉCLARATION DE PRINCIPES, DU PROGRAMME 
OU DES BASES D'ACTION POLITIQUE 

Art. 25. La déclaration de principes et le pro
gramme ou les bases d'action politique doivent 
sout,enir les buts de la Constitution nationale et 
exprimer l'attachement du parti au système démo
cratique, représentatif, républicain, pluripartite, 
le respect des droits de l'homme, et ne doivent pas 
encourager le recours à la violence pour modifier 
l'ordre juridique ou prendre le pouvoir. Les partis 
s'engagent à observer dans la pratique et à tout 
moment les principes figurant dans ces docu
ments, qui s-eront publiés pour un jour au Boleûn 
Oficial. 

Chapitre Il 

DES STATUTS ET DU PROGRAMME ÉLECTORAL 

Art. 26 
I) Les statuts constituent la loi fondamentale 

du parti ... 
II) Les statuts et leurs amendements doivent 

être approuvés par les tribunaux et seront publiés 
pour un jour au Boletin Oficial. 

Art. 27 
I) Avant de choisir les candidats, les organis, 

mes compétents du parti approuvent le pro
gramme électoral conformément à la déclaration 
de principes et au programme ou aux bases 
d'action politique. 

II) Une copie du programme ainsi qu'une 
déclaration d'acceptation des candidatures seront 
remises au juge, au moment où l'on demandera 
que les listes soient rendues officielles. 

TITRE IV 

DU FONCTIONNEMENT DES PARTIS 

Chapitre premier 

DE L'ADHÉSION 

Art. 28. Pour adhérer à un parti, un citoyen 
doit remplir les conditions suivantes : 

a) Etre domicilié dans le district où il demande 
son adhésion. A cet effet, on considérera que le 
domicile de l'adhérent est le dernier domicile 
inscrit sur ses documents d'identité. 

b) Prouver son identité. 

c) Adresser une demande au dirigeant du parti 
et remplir une fiche en quatre exemplaires où 
:figureront les indications suivantes : nom et domi
cile, numéro d'immatriculation, classe, sexe, état 
civil, profession ou emploi et signature ou 
empreinte digitale, authentifiée conformément aux 
dispositions des règlements. 

Si les dirigeants du parti commettent un faux 
en certifiant les signatures des fiches d'adhésion, 
ils en seront tenus pénalement responsables au 
même titre que des employés de la fonction publi
que. 

Le parti conserve deux exemplaires de la :fiche; 
les deux autres ,exemplaires sont remis au juge 
compétent. Ces derniers sont valables en cas de 
doute et à toutes fins utiles. 

Il sera remis à l'adhérent une preuve de son 
adhésion. 

Art. 29. Ne peuvent devenir membres d'un 
parti : 

a) Les personnes qui ont été rayées du registre 
électoral en application des dispositions légales en 
vigueur; 

b) Les militaires en activité des forces armées 
de la nation, les militaires en retraite qui ont été 
rappelés; 

c) Le personnel supérieur et subalterne en acti
vité des forces de sécurité de la nation et des pro
vinces, ou les membres de ce personnel se trou
vant en retraite qui ont été appelés à prêter leur 
services; 

d) Les magistrats et fonctionnaires du pouvoir 
judicai~e de la nation et des provinces, les juges 
des tribunaux municipaux de simple police et les 
juges compétents en matière de contraventions. 

TITRE VI 

DE LA CADUCITÉ ET DE L'EXTINCTION 
DES PARTIS 

Chapitre unique 

Art. 48 
I) La caducité implique l'annulation de l'ins

cription du parti au registre et la perte de la per
sonnalité politique, le parti subsistant toutefois 
en tant que personne de droit privé. 

II) L'extinction du parti mettra :fin à son exis
tence légale et entraînera sa dissolution définitive. 



AUSTRALIE 

Droits de l'homme en Australie en 1971 1 

I. - Législation 

A. - PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DEVANT LA LOI 

(Articles 2, 6, 7 et 22 de la Déclaration· 
universelle) 

L'Aboriginal Lands Act de 1970 (n° 8044) de 
l'Etat de Victoria a pour but de remédier à bon 
nombre des lacunes et des erreurs du passé, en ce 
qui concerne les droits fonciers des aborigènes. 
Cette loi prévoit que les réserves aborigènes exis
tant encore dans cet Etat à Framlingham ,et à 
Lake Tyers doivent être affectées à des associa
tions de résidents aborigènes de ces deux centres 
de peuplement à qui la loi attribue les titres de 
propriété correspondants. La loi prévoit égale
ment une aide continue de la part du gouverne
ment de l'Etat de Victoria en vue de permettre à 
ces centres de peuplement de devenir et demeurer 
des centres agricoles prospères. 

La Wards' Employment Ordinance Repeal 
Ordinance de 1971 (n° 60 de 1971) du Territoire 
du Nord abroge la Northern Employment Ordi
nance prévoyant des conditions de travail mini
males pour les aborigènes sous tutelle publique. 
On a estimé en etffet que l'ordonnance initiale 
était discriminatoire. La notion de tutelle des 
aborigènes a été abolie en 1964 et des subven
tions ont été accordées à des entreprises inclus-· 
trielles en vue de les encourager à employer des 
aborigènes. 

B.,_ INTERDICTION DES SANCTIONS CRUELLES, 
INHUMAINES OU DÉGRADANTES 

(Article 5 de la Déclaration universelle) 
Le Corporal Punishment Abolition Act de 1971 

(n° 58 de 1971) de l'Australie méridionale abolit 
les div~rses formes de sanctions corporelles que 
pouvaient encore imposer les tribunaux de cet 
Etat ; ces sanctions corporelles comprenaient le 
châtiment du fouet, l'isolement cellulaire, les fers 
aux pieds et des diètes au pain et à l'eau. 

C. - DROIT À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

(Article 22 de la Déclaration universelle) 
Le Cl'iminal Injuries (Compensation) Act de 

1970 (n° 69 de 1970) de l'Australie occidentale 
prévoit une réparation pécuniaire en faveur de 
quiconque a subi un dommage du fait d'une 

.1 Note cQmmuniquée par M. J. O. Clark, correspon
dant officiel de l'Annuaire des droits de l'homme, 
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infraction commise par une autre ·personne. Tout 
tribunal saisi de pours4ites pénales contre une 
personne déterminée peuf ordonner à cell~-ci de 
payer à la personne ayant subi un dommage une 

. réparation pouvant aller jusqu'à 2 000 dollàrs 
s'il s'agit d'un délit ou jusqu'à 300 dollars s_'il 
s'agit d'une infraction mineure. Le tribunai peut 
accorder cette réparation même si la personne 
inculpée est acquittée. La loi ne prévoit pas le 
cas où nul n'est inculpé mais l'Etat d'Australie 
occidentale accepte alors de prendre à sa charge 
des dédommagements du même ordre de gran
deur. · 

Le Social Services Act de 1971 (n° 16 de 1971) 
du Commonwealth a prévu une augmentation 
immédiate de 50 cents par semaine des pensions 
de vieillesse, d'invalidité et de veuves. 

D. - DROIT AU TRAVAIL 

(Article 23 de la Déclaration universelle) 
Le Medical Practitioners Registration Ordinance 

de 1971 (n° 31 de 1971) du Territoire du Nord 
étend la possibilité d'inscription sur le registre 
des médecins à tout médecin ayant' obtenu son 
diplôme en dehors de l'Australie, à condition que 
la formation et les connaissances requises pour 
l'obtention de . ce diplôme soient, de I'. avis du 
Conseil des. médecins, équivalentes à celles qui 
sont nécessaires pour l'obtention du diplôme cor
respondant australien et que l'intéressé ait en 
outre acquis une compétence technique médicale 
ou chirurgicale suffisante pour être admis à pra
tiquer. Auparavant, seuls les médecins ayant 
obtenu en Australie les diplômes nécessaires ou 
admis à se faire enregistrer conformément à la 
législation du Royaume-Uni· pouvaient .se faire 
enregistrer pour pratiquer dans le Territoire. 

E. - DROIT AUX SERVICES SOCIAUX 

(Article· 25 de la Déclaration un.iverselle) 
Le Social Wei/are Act de 1970 (n° 8089) de 

l'Etat de Victoria est une loi organique portant 
création d'un nouveau ministère de la protection 
sociale et reprenant les dispositions de cinq lois 
qui avaient régi jusqu'alors le Département de 
la protection sociale. Le nouveau ministère dispo
sera de burèaux locaux dans différentes régions de 
l'Etat de Victoria afin de pouvoir coopérer étroi
tement avec I,es collectivités locales. 

Le . Workers Compensation Act de 1970 
(n° 8084) accroît le taux des indemnités dues aux 
personnes-victimes d'un accident du travail et aux 
personnes à leur -charge. Cette loi élimine égales 
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ment l'obligation en vertu de laquelle la victime 
ou les personnes à sa charge devaient choisir soit 
d'accepter l'indemnisation prévue soit d'entamer 
une action en réparation de droit commun, bien 
que, naturellement, le demandeur ne puisse béné
ficier à la fois de l'indemnisation prévue par la 
loi et d'une réparation pour dommages. 

Le Pensioners (Heating Allowances) Act de 
1971 (n° 16 de 1971) de la Tasmanie prévoit 
l'attribution d'une indemnité de chauffage d'un 
montant de 30 dollars en faveur de cei:tains titu
laires de pensions, après vérification. de leurs res
sources. 

Le Workmen's Compensation Act de 1971 (n° 
36 de 1971) de l'Australie méridionale reprend, 
modifie et remplace la loi de 1932 telle qu'dle 
a été modifiée à dix-neuf reprises. Tout en aug
mentant le montant des indemnisations, cette loi 
prévoit un système relativement simple permet
tant de donner suite aux demandes d'indemnisa
tion de la part des travailleurs d'une manière 
rapide et aussi peu compliquée que possible. 

Le Compensation (Commonwealth Employees) 
Act de 1971 (n° 48 de 1971) du Commonwealth 
codifie et énonce d'une manière beaucoup plus 
détaillée que la loi en vigueur les dispositions 
concernant le droit des salariés à une indemnisa
tion. Un Commissioner for Employees Compen- ' 
sation (commissaire chargé de l'indemnisation 
des salariés) jouera un rôle d'arbitre entre Ies 
salariés • d'une part et le Commonwealth, en tant 
qu'.employeur, d'àutre part. 

Toute décision du commissaire peut faire l'ob
jet d'un recours auprès de tout tribunal indépen
dant. 

La loi prévoit un nouveau barème d'indemnisa
tion pécuniaire plus élevé. Elle prévoit aussi une 
formation technique pour les salariés frappés 
d'incapacité ainsi qu'un système complet de réé
ducation médicale et physique et • de formation 
technique en faveùr des salariés du Common
wealth et de ses administrations publiques victimes 
d'accidents du travail. 

Le Seamen's Compensation Act de 1971 
(n° 52 de 1971) du Commonwealth modifie la loi 
antérieure sur la réparation des accidents du tra
vail des marins due par les propriétaires de navi
res effectuant des échanges commerciaux entre 
les Etats. La nouvelle loi harmonise le montant 
des réparations avec les augmentations prévues 
dans Îe Compensation (Commonwealth Em
ployees) Act de 1971 précité. 

Le Workmen's Compensation Ordinance de 
1971 (n° 15 de 1971) du Territoire de la capitale 
australienne, portant modification de l'ordonnance 
initiale, augmente le montant des indemnités pré
vues auparavant. 

Le National Health Act de 1971 (n° 85 de 
1971) du Commonwealth augmente de 1,50 dol
lar par jour le montant de la prestation rembour
sable aux malades pour des soins normaux dans 
une maison de repos. 

Le Juvenile Courts Act (n° 69 de 1971) de 
· l'Australie méridionale reprend avec des modifi
cations la loi relative à la délinquance juvénile 
et aux enfants négligés· et laissés sans contrôle. 

Les principa11x éléments de cette loi sont les 
suivants : 

1) Etablissement d'un plan de traitement extra
judiciaire pour les jeunes délinquants primaires 
et pour certains autres enfants ; 

2) Modification des dispositions relatives aux 
délinquants juvéniles et autres enfants âgés de 
moins de 16 ans ; 

3) Evaluation plus complète des circonstances 
· et du comportement des enfants avant qu'ils ne 
soient traduits devant un tribunal ; . · 

4) Traitement à court terme au sein de la com
munauté dans des centres de jeunes ; et 

5) Disposition prévoyant la . désignation d'un 
juge par le tribunal pour enfants d'Adelaide. 

La Maintenance Ordinance de 1971 (n° 26 de 
1971) du Territoire du Nord reprend avec des 
modifications les lois relatives aux pensions ali
mentaires et prévoit l'adoption d'une réglementa
tion en matière d'entretien des épouses et des 
enfants abandonnés sans ~ressources suffisantes. 
L'ordonnanêe prévoit également des allocations 
en faveur des mères célibataires en raison des 
frais relatifs à la naissance et à !',entretien de leurs 
enfants. 

Une disposition prévoit enfin l'application de 
décrets promulgués au· titre de I'Ordinance et 
pouvant intéresser d'autres Etats australiens et 
des pays appliquant le principe de réciprocité. 

F. - DROIT À L'ÉDUCATION 

(Article 26 de la Déclaration universeUe) 

Le Western · Australian Tertiary Education 
Commission Act de 1970 (n° 84 de 1970) érige 
la commission existante en organe officiel chargé 
de favoriser, développer et coordonner l'enseigne
ment universitaire en Australie occiqentale. La 
commission reçoit des pouvoirs élargis et la capa
cité juridique nécessaire à l'exercice de ses attri
butions. La Commission doit donner son avis 
au gouvernement pour toute question relative à 
l'enseignement ·universitaire et assurer la coordi
nation en"tre l'université d'Australie occidentale, 
l'institut de technologie d'Australie occidentale 
et la nouvelle université Murdoch. 

Il. - Décisions des tribunaux 

A. - LE PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 

(Articles 2, 6 et 7 de la Déclaration universelle) 

Le paragraphe 1 de l'article 5 de la Prohibition 
of Discrimination Act (loi sur l'interdiction de la 
discrimination) de 1966 de l'Australie méridio
nale prévoit que : « Le titulaire d'une licence au 
sens du Licensing Act de 1932-1964 ne refusera 
pas de fournir de la nourriture, de la boisson ou 
un logement à une personne en raison seulement 
de sa race, de son pays d'origine ou de la couleur 
de sa peau. » La Cour suprême de l'Am;tralie 
méridionale a statué que : 

1) L'article . en question est applicable à des 
personnes de race aborigène, encore qu'à l'époque 
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de l'adoption de la loi sur l'interdiction de la dis
crimination de 1966, le fait de fournir des bois
sons alcooliques à un aborigène ou à une personne 
de sang aborigène ait constitué un délit. 

2) Pour établir qu'il a été contrevenu à l'ar
ticle en question, le Ministère public n'est pas 
tenu de prouver que la nourriture, la boisson ou 
un logement ont été demandés avant d'être refu
sés. Port Augusta Hotel Ltd c. Samuels (1971) 
SASR 139. 

B. - DROIT À UN JUGEMENT ÉQUITABLE 

(Article 11 de la Déclaration universelle) 

Deux inculpés ont été inculpés conjointement 
devant un magistrat spécial statuant dans le cadre 
d'une procédure sommaire d'un délit au titre de 
l'article 113 du Mining Act 1930-1962 de l'Aus
tralie méridionale. Le magistrat spécial avait aupa
ravant jugé et condamné l'un des accusés pour 
une infraction similaire et l'avocat de ce défen
deur s'était élevé contre le fait que ce même 
magistrat soit saisi de la deuxième inculpation. 
Néanmoins le magistrat spécial avait procédé à 
l'audition sur la deuxième inculpation, avait recon
nu le défendeur coupable et l'avait condamné à 
une peine. 

En appel, la Cour suprême de l'Australie méri
dionale a statué qu'étant donné les circonstances 
il y avait des présomptions suffisantes de parti 
pris de la part du magistrat spécial pour consi
dérer qu'il n'était pas. qualifié pour entendre l'af
faire, que la condamnation devait être annulée 
et l'affaire renvoyée devant un autre magistrat 
spéciaL Rendulic c. Bevan (1971) SASR 340. 

Deux personnes faisant appel avaient plaidé 
coupable devant des juges et avaient été condam
nées à l'emprisonnement. En appel, la Cour 
sùprême de l'Australie occidentale a statué que 
les juges ne devaient pas accepter qu'un accusé · 
non représenté légalement plaide coupable lors
que les faits dont ils étaient saisis ne contenaient 
pas d'éléments suffisants pour justifier la condam
nation de l'inculpé à ce titre. Wills c. Williams 
(1971) WAR 29 .. 

Dans un jugement en appel contre une condam
nation, l'appel a été rejeté mais les juges ont fait, 
les observations ci-après : 

« Il y a deux questions que nous désirons 
soulever. Il ressort de données qui n'ont pas 
été contredites que M. Bracks, l'avocat de 
Dugan, est arrivé au siège du Service d'enquê
tes criminelles la nuit où Dugan a été arrêté, 
après avoir reçu un coup de téléphone. Il y est 
arrivé à environ 0 h 15 le 18 novembre 1971, 
a déclaré qu'il avait cru comprendre que Dugan 
avait été arrêté, qu'il était avocat •et que Dugan 
avait précédemment demandé qu'au cas où il 
serait jamais arrêté M. Bracks assiste à l'inter-
rogatoire. · · 

« Un grand nombre de journalistes et de 
pho!ographes se tenaient à l'extérieur et 

M. Bracks a demandé au sergent Coleman de 
déterminer ce qui se passait. Le sergent lui a 
dit : « On dit qu'il a été arrêté, mais ce n'est 
qu'un bruit.» M. Bracks a répondu: « Je pense 
que si Dugan a été arrêté, il vous serait extrê
mement facile de vous en assurer. » Le sergent 
Coleman a répondu : « Je ne suis pas chargé 
de faire vos enquêtes. » Malgré son insistance, 
rien n'a été fait pour répondre aux vœux de 
M. Bracks. Il n'a pas réussi à savoir ce qu'il 
voulait et a fini par quitter le Service d'enquêtes 
criminelles vers 2 heures ou 2 h 30 du matin. 
Il n'a pas vu Dugan. 

« La façon plutôt brusque dont il a été ren
voyé cette nuit-là ne fait pas honneur à la 
police. M. Bracks avait le droit de voir Dugan. 
A notre avis la conduite des agents de police 
intéressés était répréhensible. 

« L'agent de polioe McNamara a également 
témoigné qu'il n'était pas d'usage de remettre 
un « procès-verbal d'entrevue » à l'accusé s'il 
n'était pas signé. C'était là une directive du 
Commissaire de police et le seul « procès
verbal d'entrevue» qui devait être remis au 
suspect était celui qui avait été signé. 

« Nous ne savons pas si tel est bien le cas, 
mais nous pensons qu'une telle directive est 
regrettable. Si la teneur d'un « procès-verbal 
d'entrevue» doit être prés,entée comme preuve, 
il n'est que juste que l'accusé en ait une exem
plaire. Autrement, ces procès-verbaux d'entre
vue risquent d'être considérés comme suspects 
et d'être contest~s. S'il s'agit là d'une directive 
du Commissaire de police, la question pourrait 
peut-être être réexaminée en temps utile. » 

R. c. Dugan (1970) 90 WN (NSW) 767. 

C. - PROTECTION DES ENFANTS 

(Article 25 de la Déclaration universelle) 

L'article 17 de !'Infants' Custody and Settle
ments Ordinance de 1956 du Territoire de la 
capitale australienne prévoit entre autres que, 
lorsque devant un tribunal la garde d'un enfant 
est en caus,e, le tribunal doit considérer le bien
être de l'enfant comme le critère primordial de 
sa décision. 

La Cour suprême du Territoire de la capitale 
australienne a statué comme suit : En ce qui con
cerne le critère primordial qui doit être le bien
être de l'enfant, le tribunal doit envisager l'inté
rêt de l'enfant, au sens le plus large, comme la 
considération devant l'emporter sur toute autre. 
Des considérations secondaires ne peuvent avoir 
le dessus, mais ne doivent pas non plus être 
ignorées. Les avantages que représentent l'amour 
et l'affection des parents et leur présence sont 
essentiels pour l'enfant. Les qualités et les défauts 
des parents doivent être considérés en fonction 
du bien-être de l'enfant et non pas comme des 
éléments indépendants rivalisant avec le bien-être 
de l'enfant. Y. c. Y. (1970) 16 FLR 489. 



AUTRICHE 

NOTE 1 

I 

La protection des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, déjà garantie par la loi 
autrichiënne, a été rënforcée au cours de l'année 
à l'étude par l'adoption de la loi de 1971 modi
fiant les dispositions du Code pénal ,(Strafrecht
siinderungsgesetz, 1971, Bundesgezetzblatt n• 273). 
Les dispositions de cette loi portent sµr qn sec
teur essentiel des droits et des libertés civils, à 
savoir. les droits de l'accusé (Beschuldigter) lors 
de poursuites pénales. Les points les plus impor
tants sont les suivants : 

1. Le droit de consulter les dossiers a été élargi 
et l'on a levé les restrictions qui pesaient sur la 
liberté des entretiens entre l'accusé et son avocat 
ainsi qµe sur leur correspondance au cours de 
l'enquête · pr6Iiminaire et l'instruction, afin de 
veiller à ce que le Ministère public et la défense 
soient à « armes égales». 
· 2. La loi de 1971 modifiant les d~positions du 
Code pénal s'attache aux conditions nécessaires 

. pour placer le prévenu en détention préventive. 
Elle se caractérise par des dispositions limitant 

plus strictement la mise ou le maintien de l'accusé 
en détention préventive. 

3, En principe, la détention préventive obliga
toire est maintenue dans le cas des crimes passi
bles .de 10 ans d'emprisonnement au moi.Q.s. Mais 
la loi modifie la situation de l'accusé en ce sens 
que la détention préventive ne peut être imposée 
si, compte tenu de certains faits, on pëut conclure 
à l'absence d~ motifs énumérés pat la loi pour 
justifier" la détention (danger de fuite, danger qùe 
l'accusé fasse disparaître les preuves, danger que 
l'accusé ne commette le délit ou d'autres délits). 

4. Autre réforme : il existe maintenant une 
procédure cl'examen des détentions préventives 
(Haftprüfungsverhandlung) à laquelle. participent 
l'accusé, son avocat (éventuellement nommé 
d'.offlce) et le Ministère public. La procédure en 
question est entamée soit d'office, soit à la 
demande de l'accusé (par l'intermédiaire de son 
avocat)~ Elle· est oblig:,ttoire si la détention préven
_tive a .déjà duré deux mois. Son objet est de par
venir à une décision sur la question de savoir si 
les motifs de détention restent valables. L'accusé 
(ou son avocat) doit disposer d'au moins trois 
jours pour se préparer à l'audience à laquelle 
donne lieu la proèédtire. La décision peut faire 
robjet d'un appel devant un tribunal de seconde 
instance, dans un délai de 15 jours. En cas d'ap
pel, le conseil de l'accusé est invité à se présenter 
devant le tribunal de seconde instance. 

' 1 Note co~uniqilée par le- Gouvernement autrichien. 

II 

Au cours de l'année à l'étude, le Comité d'ex
perts créé par le gouvernement fédéral pour étu
dier la réforme concernant les droits fondamen
taux s'est occupé des groupes de problèmes ci.-
après: · 

1. Droits relatifs à la procédure. Caractère pu
blic et oral de la procédure judiciaire ; interdic
tion de la torture; nécessité d'une accusation en 
bonne et due forme pour l'ouverture de pour
suites pénales ; droit de l'individu à uti\iser sa 
langue matërnelle au cours des procès criminels. 
Dans le cadre_ de ces questions le Comité a égale
ment examiné la « présomption d'innocence » et 
les possibilités qui permettraient de garantir l'in
dépendance des avocats. 

2. Partis politiques. Droit à la libeqé de consti
tuer des partis politiques fondés sur des principes 
conformes à la. démocratie ; droit des partis poli
tiques à participer librement et dans des limites 
raisonnables au processus d'élaboration démocra
tique de. la politique nationale ; liberté . d'être 
membre d'un parti politique ; liberté d'adhérer 
à un parti et de s'en retirer ; droit de tous les 
membres d'un parti à participer à l'élaboration 
de la politique de leur parti, et en particulier au 
choix des çandidats (dém<>eratie interne des partis). 

3. Loi électorale. Le Comité s'est également 
penché sur le problème du droit de vote lors des 

· élections à des organes législatifs et à des organes 
dl$libérants d'.associations autonomes. Les ques
tions examinées à cet égard portaient. en p~cu
lier sur le droit de. toute -personne à être élue à 
ces organes dans des conditions d'égalité ; l'indé
pendance des représentants par rapport au man
dat reçu de leurs électeurs ; le droit de tous les 
candidats à une élection de participer librement 
et dans des limites raisonnables à la campagne 
électorale, notamment sur les réseaux de radio
diffusion et de télévision (principe de l'égalit~ des 
chances) ; le droit. de tous les électeurs à : une 
information honnête sur les candidats et leurs 
objectifs ; 1~ droit d'abstention. 

14 

4. Un autre groupe de problèmes examiné 
par le Comité com;ernait le droit de tous à àccb
der dans des. conditions d'égalité à la fonction 
publique ; la garantlF que l'ordre judiciaire est la 
s,eule institution responsable de l'administration 
de la justice et que le juge est investi des droits 
fondamentaux nécessaires pour rendre, cette 
garantie effective ; et la garantie que la fonction 
publique est la sëule institution responsable de 
l'administration et que le fonctionnaire est investi 
des droits fondamentau,r nécessaires pour rendre 
cettë ·garantie effective. 



AUTRICHE 15 

Les groupes de problèmes susmentionnés ont 
été examinés par le Comité d'experts au cours. de 
neuf séances. 

III 
En outre, le Protocole n° 5 à la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, portant modification des articles 
22 et 40 de la Convention, a été ratifié au cours 
de l'année à l'étude. Ledit protocole est entré en 
vigueur le 20 décembre 1971. 



BARBADE 

NOTE 1 

1. Le National Insurance and Social Security 
(Amendment) Act de 1971 (loi 1971-1) (Supple
ment to Official Gazette du 25 mars 1971) modi
fie le National Insurance and Social Security Act 
de 1966 (loi 1966-15)en ajoutant une indemnité 
d'obsèques et les frais médicaux à la liste des 
prestations payables en cas d'accident du travail 
aux personnes assurées en vertu de l'article 14 
de la loi 1966-15. 

2. Le Sugar Workers (Provident Fund) 
(Amendment) Act de 1971 (loi 1971-12) [ibid., 
24 mai 1971] modifie l'article 2 de la loi 1968-54 
en posant une définition nouvelle du « travailleur 
de l'industrie sucrière ». 

3. Le Representation of the People Act de 
1971 (loi 1971-15) [ibid., 31 mai 1971] porte 
harmonisation et révision des lois barbadiennes 
r-elatives à la représentation populaire. Des ex
traits de cette loi figurent ci-après. 

4. Le Barbados Citizenship (Amendement) Act 
de 1971 (loi 1971-31) [ibid., 16 août 1971] modi
fie le Barbados Citizenship Act de 1967. Des 
extraits de cette loi figurent ci-après. 

5. Le National Insurance and Social Security 
(Amendment) (No. 2) Act de 1971 (loi 1971-36) 
[ibid., 6 décembre 1971], annule l'article 52 du 
National lnsurance and Social Security Act de 
1966 (loi 1966-15) et le remplace par les nou
veaux articles 52 et 53, concernant respectivement 
l'évaluation des dommages en cas d'action inten
tée par un assuré ou ses ayants cause contre un 
employeur, et l'évaluation des dommages en cas 
d'action intentée par un assuré ou ses ayants 
cause c~ntre des personnes autres qu'un em
ployeur. 

6. Les Employment Injury (Prescribed Dis
eases) Regulations de 1971 (Statutory Instruments 

1 Note communiquée par le Gouvernement barbadien. 
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Supplement No. 29, Supplemen,t to Official Ga
zette No. 41, 24 mai 1971) donne une liste -des 
maladies couvertes par l'assurance pour ce qui est 
des personnes assurées en vertu de l'article 14 
de la loi 1966-15. 

7. Les National lnsurance and Social Security 
(Mariners and Airmen) Regulations de 1971 
(ibid.) prévoient le paiement de prestations aux 
aviateurs et marins assurés en v,ertu de la loi 
1966-15. 

8. Les Employme!l,t Injury (Insurance and Ex
cept Employments) Regulations de 1971 (ibid.) 
traitent, entre autres, des emplois ouvrant droit 
à l'assurance (art. 3), des emplois exclus (art. 4) 
et des personnes devant être considérées comme 
employeurs (art. 5). 

9. Les National Jnsurance and Social Security 
(Classification) (Amendment) Regulations de 1971 
(ibid.) modifient les National Insurance and So
cial Security (Classification) Regulations de 1967. 

10. Les National Insurance and Social Security 
(Collection of Contributions) (Amendment) Regul
ations de 1971 (ibid.) modifient les National In
surance and Social Security (Collection qf Con
tributions) Regulations de 1967. 

11. Les National Insurance and Social Security 
(Benefit) (Amendment) Regulations de 1971 (ibid) 
modifient les National Insurance and Social Se
curity (Benefit) Regulations de 1967. 

12. Les Registration of Electors Regulations 
de 1971 (Statutory Instruments Supplement No. 
34, Supplement to Official Gazette No. 46, 10 juin 
1971) déterminent, entre autres, les conditions à 
remplir quant à la résidence et les grandes lignes 
de la procédure en matière d'établissement de 
cartes d'identité. 

13. Le Sugar Workers (Guaranteed Employ
ment) Order de 1971 prévoit une durée d'emploi 
minimale garantie pour les travailleurs de l'in
dustrie sucrière. 
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Loi sur la représentation populaire (1971-15) 

ADOPTÉE LE 29 MAI 1971 ET ENTRÉE EN VIGUEUR LE 1er JUIN 1971 2 

(Extraits) 

TITRE II 

Droit de voter aux élections à la chambre 
d'assemblée et inscription des électeurs 

Conditions requises pour être électeur 
6. 1) Sous réserve des dispositions de la pré

sente loi, a le droit de voter à des élections dans 
une circonscription toute personne qui, le jour du 
scrutin remplit les conditions requises pour être 
électeur dans cette circonscription et est, à cette 
date, inscrite sur la liste électorale devant être 
utilisée lors de ces élections dans cette circons
cription. 

2) N'a pas le droit de voter à des élections 
dans une circonscription quiconque n'est pas ins
crit sur la liste électorale devant être utilisée lors 
de ces élections dans cette circonscription. 

3) N'a pas le droit de voter à des élections 
dans une circonscription quiconque est frappé 
d'une incapacité électorale en vertu des lois en 
vigueur. 

4) Nul ne peut : 
a) A des élections générales, voter dans plus 

d'une circonscription ; 
b) A des élections quelconques, voter plus 

d'une fois dans la même circonscription_; 
c) A des élections quelconques, voter sans 

d'abord présenter la carte d'électeur qui lui a été 
délivrée conformément à l'article 25 à moins 
d'avoir établi à la satisfaction du président du 
bureau électoral qu'il ne lui a pas été délivré de 
carte d'électeur ou que la carte d'électeur qui 
lui a été délivrée a été perdue ou détruite. 

7. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi et ·des lois en vigueur qui empêchent 

· l'inscription sur une liste électorale pour cause 
d'incapacité, remplit les conditions requises pour 
être inscrite sur une liste électorale dans une 
circonscription toute personne qui, avant la date 
de clôture de la liste électorale : 

a) Est ressortissante de la Barbade ; ou 
b) Est ressortissante d'un pays membre du 

Commonwealth (autre que la Barbade) et qui a 
résidé à la Barbade pendant une période d'au 
moins trois ans précédant immédiatement la date 
de clôture de la liste électorale ; et 

c) Est âgée de 18 ans ou plus ; 
d) A résidé dans cette circonscription pendant 

une période d'au moins trois mois avant la date de 
clôture de la liste électorale ou, n'étaient les cir
constances qui lui donnent droit de voter à une 

2 Supp/ement to Official Gazette, 31 mai 1971. 

mission, aurait résidé à l'adresse à laquelle elle 
résidait habituellement dans la circonscription 
juste avant de quitter la Barbade. 

2) Nul n'est habilité à être inscrit sur une 
liste électorale dans plus d'une circonscription. 

3) Une personne inscrite sur une liste élec
torale dans une circonscription qui a cessé de 
résider dans cette circonscription ne cesse pas 
pour autant d'être habilitée à être inscrite dans 
cette circonscription tant qu'elle n'est pas habilitée 
à être inscrite dans une autre circonscription. 

4) Dans le calcul de la période visée au para
graphe 1 d, pendant laquelle un électeur aura 
résidé dans une circonscription, il ne sera pas 
tenu compte de la période écoulée entre la date de 
clôture de la liste électorale et la date du scrutin 
dans cette circonscription. 

8. N'est pas habilité à être inscrit sur une 
liste électorale et ne sera pas porté sur une telle 
liste quiconque : 

a) Se trouve être ou est déclaré être un aliéné 
ou est hospitalisé dans un établissement affecté 
en tout ou partie à l'accueil ·et au traitement des 
malades mentaux ou des déficients mentaux en 
vertu des lois en vigueur ; 

b) Purge une peine d'emprisonnement à la 
Barbade; 

c) Est condamné à la peine de mort par un 
tribunal de n'importe quel pays membre du Com
monwealth ou à une peine d'emprisonnement 
(quelle qu'en soit l'appellation) de plus de 12 
mois infligée par un tel tribunal ou à toute autre 
peine consécutive à une commutation de peine 
par les autorités compétentes, et n'a pas purgé la 
peine à laquelle il a été condamné ou n'a pas 
été gracié; 

d) N'est pas habilité en vertu des lois en 
vigueur à être inscrit sur une liste électorale. 

16. 1) Toutes les réclamations faites par une 
personne dont le nom ne figure pas sur le regis
tre d'électeurs ou sur la liste mensuelle appro
priée et toutes les objections à l'inscription des 
personnes dont le nom figure selon le cas, sur 
les registres d'électeurs, sur le registre d'électeurs 
des fonctionnaires en poste à l'étranger ou sur les 
listes mensuelles, seront tranchées conformément 
à la réglementation en vigueur par le responsable 
des inscriptions s'occupant de la circonscription 
à laquelle le registre ou la liste en question se 
rapporte. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, 
lorsqu'une réclamation faite conformément aux 
dispositions de ce paragraphe a été rejetée, le res
ponsable des inscriptions peut conformément à 
la réglementation en vigueur renvoyer l'affaire au 
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chef du bureau des inscriptions, dont la décision 
est sans appel. 

21. Est habilitée à être considérée comme élec
teur à titre de fonctionnaire en poste à l'étranger, 
à des élections quelconques et dans une circons
cription quelconque, toute personne qualifiée qui : 

a) Est au service de la Barbade à l'étranger 
en qualité de chef de mission ou de membre du 
personnel d'une mission; 

b) Est membre de la famille ou du personnel 
au service des personnes visées à l'alinéa a. 

Infractions 

27. 1) Toute personne qui : 

a) A cessé d'être ressortissante d'un pays mem
bre du Commonwealth à l'âge de 18 ans et qui 
n'est pas par la suite devenue ressortissante d'un 
pays membre du Commonwealth ; ou 

b) N'a pas atteint l'âge de 18 ans; ou 

c) Ne remplit pas les conditions de résidence 

requises pour être inscrite sur le registre d'élec
teurs, 
et qui demande sciemment à être inscrite sur le 
registre d'électeurs, commet une infraction et est 
passible, après çondamnation en référé, d'une 
amende de 100 dollars au plus ou d'une peine de 
prison de trois mois au plus. 

2) Toute personne qui s'oppose, en vertu de 
la présente loi ou de la réglementation en vigueur, 
à l'inscription de toute autre personne sur une 
liste ou un registre d'électeurs préparé confor
mément à la présente loi ou à la réglementation 
en vigueur pour des raisons qu'elle sait être fal
lacieuses ou qu'elle a de bonnes raisons de croire 
telles, commet une infraction et est passible, après 
condamnation en référé, d'une amende de 100 
dollars au plus ou d'une peine de prison de trois 
mois au plus. 

3) Toute personne qui fait sciemment une 
fausse déclaration a:fin de se faire inscrire sur une 
liste électorale commet une infraction et est pas
sible après condamnation en référé, d'une amende 
de 100 dollars au plus ou d'une peine de prison 
de trois mois au plus. 

Loi de 1971 portant amendement à la loi sur la citoyenneté 

LOI 1971-31, APPROUVÉE LE 13 AOÛT 1971 ET ENTRÉE EN VIGUEUR LE 16 AOÛT 1971 3 

(Extraits) 

3. L'article 4 de la loi principale est abrogé et 
remplacé par les articles ci-après : 

4. 1) Sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 4 A, quiconque serait devenu citoyen de la 
Barbade en vertu des paragraphes 1 ou 2 de l'ar
ticle 2 de la Constitution s'il avait été, à la date 
du 29 novembre 1966, citoyen du Royaume-Uni 
et de ses colonies, peut, sur présentation au 
Ministre d'une demande rédigée dans les formes 
prescrites, être immatriculé, à la discrétion du 
Ministre, comme citoyen de la Barbade. 

2) Sous réserve des dispositions de l'article 4 A, 
tout ressortissant d'un des pays énumérés à l'an
nexe I ou de la République d'Irlande, qui est 
majeur et jouit de la capacité juridique, peut, 
sur présentation au Ministre d'une demande rédi
gée dans les formes prescrites, être immatriculé, 
à la discrétion du Ministre comme citoyen de la 
Barbade, s'il prouve au Ministre : 

a) Qu'il a résidé ordinairement à la Barbade ; 
ou 

b) Qu'il a été au service du gouvernement; ou 
c) Qu'il a satisfait partiellement à l'une ou 

l'autre des conditions ci-dessus, 
pendant une période de sept années au moins 
avant la date . de sa demande, dont cinq années 

8 Ibid., 16 aoO.t 1971. 

au moins doivent avoir été passées à la Barbade, 
ou pendant une période plus brève si le Ministre 
en décide ainsi au vu des circonstances spéciales 
d'un cas particulier. 

3) Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas appli
cables à quiconque a, en vertu des articles 3 ou 6 
de la Constitution, le droit d'être immatriculé 
comme citoyen de la Barbade. 

4) Sous réserve des dispositions de l'article 4 A, 
une personne a le droit, sur présentation au 
Ministre, en vertu du présent alinéa, d'une 
demande rédigée dans les formes prescrites, 
d'être immatriculée comme citoyen de la Barbade 
si elle prouve au Ministre qu'elle est et a tou
jours été apatride et, 

a) Si ,elle est née avant le 29 novembre 1966, 
que sa mère était au moment de sa naissance, 
citoyenne du Royaume-Uni et de ses colonies à 
raison de sa naissance à la Barbade ; ou 

b) Si elle est née après le 29 novembre 1966, 
que sa mère était citoyenne de la Barbade à la 
date de sa naissance ; ou 

c) Qu'elle-même est née à la Barbade. 

5) Les alinéas a et b du paragraphe 4 s'appli
quent aussi bien aux personnes nées hors mariage 
qu'aux personnes nées dans le mariage. 

6) La demande d'immatriculation d'un mineµr 
faite en vertu du présent alinéa peut être présen
tée par le père, la mère ou le tuteur, ou, si le 
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mineur a 16 ans accomplis, par le mineur lui
même, par son père, sa mère ou son tuteur. 

4 A. 1) Le Ministre peut, s'il a acquis la 
conviction que cela s'impose dans l'intérêt de la 
sécurité nationale et de l'ordre public, refuser 
d'immatriculer comme citoyen de la Barbade toute 
personne qui : 

a) A le droit, en vertu du paragraphe 2 ou 3 
de l'article 3 de la Constitution 4 ou du para
graphe 4 de l'artide 4 de la présente loi, d'être 
immatriculée comme citoyen de la Barbade et en 
fait la demande ; ou 

b) Demande, en vertu du paragraphe l ou 2 
de l'article 4, à être immatriculée comme citoyen 
de la Barbade. 

2) Sans préjudice du caractère général du para
graphe 1, le Ministre peut refuser d'immatriculer 
comme citoyen de la Barbade toute personne visée 
audit paragraphe s'il a acquis la conviction que le 
demandeur : 

a) N'a pas bonne réputation; ou 
b) A été reconnu coupable par un tribunal 

compétent d'un pays quelconque d'un crime pour 
lequel il a été condamné à mort, ou a été détenu 
en vertu d'une peine de prison de 12 mois ou 
davantage lui ayant été infligée à raison d'une 
condamnation criminelle prononcée contre lui par 
un tribunal compétent, et, dans l'un et l'autre 
cas, n'a pas bénéficié d'une mesure de grâce ; ou 

c) A poursuivi sur le territoire de la Barbade 
ou à l'extérieur de ce territoire, des activités qui, 
de l'avis du Ministre, sont préjudiciables à la 
sécurité de la Barbade ou au maintien de l'ordre 
public; ou 

d) A été, par des voies judiciaires ou autres, 
déclaré failli en vertu du droit en vigueur dans un 
pays quelconque et n'a pas été réhabilité ; ou 

e) N'est pas une personne à la charge d'un 
citoyen de la Barbade, n'a pas les moyens suffi
sants pour subvenir à ses besoins et risque d'être 
à la charge de l'Etat. 

4 B. 1) Sera citoyen de la Barbade par la 
naissance toute personne, née à la Barbade après 
le 29 novembre 1966, dont la mère était ressortis
sante de la Barbade au moment de la naissance 
et qui, en l'absence du présent paragraphe serait 
apatride. 

4 On trouvera des extraits de la Constitution dans 
]'Annuaire des droits de l'homme pour 1966, p. 34 à 44. 

2) Postérieurement au 29 novembre 1966, tout 
enfant nouveaucné trouvé abandonné à la Barbade 
sera, sauf preuve contraire, réputé être né à la 
Barbade. 

4. L'article 9 de la loi principale est modifié 
par la présente loi, les paragraphes 2 et 3 en 
étant abrogés et remplacés par les alinéas ci
après : 
2) Sous réserve des dispositions du présent 

article, le Ministre peut, à sa discrétion, ordonner 
que soit déchu de sa citoyenneté tout citoyen de 
la Barbade qui a acquis cette nationalité par im
matriculation ou naturalisation, s'il a acquis la 
conviction que ledit citoyen : 

a) A tout moment postérieur à l'immatricula
tion ou à la naturalisation, 

i) A été reconnu coupable de trahison par un 
tribunal compétent du Commonwealth ; ou 

ii) A été reconnu coupable par un tribunal 
compétent d'un pays quelconque d'un crime 
entraînant la peine de mort ou une peine de 
prison de sept années au moins ; 

et, dans l'un ou l'autœ cas, n'a pas fait l'objet 
d'une mesure de grâce ; ou 

b) Dans les cinq ans qui suivent l'immatricu
lation ou la naturalisation, a été reconnu coupable 
d'un crime et condamné par un tribunal compé
tent d'un pays quelconque à un(! peine de prison 
de 12 mois au moins et n'a pas fait l'objet d'une 
mesure de grâce ; ou 

c) A démontré, par ses actes ou ses paroles, de 
la déloyauté ou de la désaffection à l'égard de la 
Barbade; ou 

d) A, au cours d'une guerre dans laquelle la 
Barbade était engagée, commercé et communiqué 
illégalement avec l'ennemi ou a participé, directe
ment ou indirectement, à une entreprise dont il 
savait qu'elle avait pour but de prêter assistance 
à l'ennemi ; ou 

e) A poursuivi, sur le territoire de la Barbade 
ou à l'extérieur de ce territoire, des activités qui, 
de l'avis du Ministre, sont préjudiciables à la 
sécurité de la Barbade ou au maintien de l'ordre 
public. 

3) Le Ministre ne privera aucune personne de 
sa citoyenneté au motif visé à l'alinéa b du 
paragraphe 2 du présent article s'il lui apparaît 
que ladite personne deviendrait de ce fait apa
tride. 



BELGIQUE 

NOTE 1 

I. - Législation 

Lor ORGANIQUE DU CONSEIL D'ÉTAT 
ARTICLE 7 bis NOUVEAU 

La loi du 3. juin 1971 (Moniteur belge, du 
19 juin 1971) a inséré dans la loi du 23 décem
bre 1946 portant création d'un Conseil d'Etat un 
article 7 bis libellé comme suit : 

« Art. 7 bis. Dans le cas où il n'existe pas 
d'autre juridiction compétente, la section d'admi
nistration se prononce en équité par voie d'arrêt, 
en tenant compte de toutes les circonstances d'in
térêt public et privé, sur les demandes d'indemnité 
relatives à la réparation d'un dommage exception-, 
nel, moral ou matériel, causé par une autorité 
administrative. 

« La demande d'indemnité ne sera recevable 
qu'après que l'autorité administrative aura rejeté 
totalement ou partiellement une requête en indem
nité, ou négligé pendant soixante jours de statuer 
à son ég3;rd. » 

Cet article 7 bis vient remplacer le. paragraphe 
1 de l'ancien article 7, tandis que le paragraphe 
2 de l'ancien article 7 devient le nouvel article 7. 

L'ancien article 7, paragraphe 1, était libellé de 
la façon suivante : 

« Art. 7. 1) La section d'administration con
naît, dans les cas où il n'existe pas d'autre juri
diction compétente, des demandes d'indemnité 
relatives à la réparation d'un dommage exception
nel résultant d'une mesure prise ou ordonnée par 
l'Etat, la province, la commune ou le Gouverne
ment du Congo belge et du Ruanda-Urundi, soit 
que l'exécution en ait été normale, soit qu'elle 
ait été défectueuse ou différée. La section d'admi
nistration se prononce en équité par voie d'avis 
motivé, en tenant compte de toutes les circonstan
ces d'intérêt public et privé. 

« La demande d'avis ne sera recevable qu'après 
que l'Etat, la province, la commune ou le Gou
vernement du Congo belge et du Ruanda-Urundi 
aura rejeté totalement ou partiellement une re
quête en indemnité, ou négligé pendant 60 jours 
de statuer à son égard. 

L'avis est donné dans le délai qui sera déter
miné par arrêté royal. ·Il est rendu public et com
muniqué aux intéressés. Toutefois, la section d'ad
ministration pourra décider de ne publier et 
communiquer que le dispositif de l'avis, au cas 
où elle estimerait que l'intérêt général le com
mande. 

1 Note communiquée par le Gouvernement belge. 
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« Les décisions des autorités, relatives aux af
faires au sujet desquelles la section d'adminis
tration a émis un avis par application du présent 
article visent expressément cet avis et en indi
quent le sens. » 

Le « dommage exceptionnel » dont la répara
tion est organisée par l'article 7 bis (par l'article 
7, paragraphe 1, précédemment) est celui qui est 
causé par une mesure parfaitement conforme à 
la loi et à l'intérêt public mais qui, n'étant cepen
dant viciée par aucune faute, a eu pour effet de 
rompre au détrim~nt d'un administré l'égalité des 
citoyens devant les charges publiqµes. 

Par l'article 7 bis nouveau, le Conseil d'Etat 
acquiert un pouvoir de décision là où il n'avait 
précédemment qu'une compétence d'avis. 

Le nouveau texte prévoit d'autre part _la répa
ration du dommage exceptionnel causé par toute 
autorité administrative et non plu~ la réparation, 
en des termes moins généraux, du dommage ex
ceptionnel résultant d'une mesure prise ou 
ordonnée par l'Etat, la province ou la commune. 

Il est également précisé dans le nouveau texte 
que le dommage exceptionnel peut être moral ou 
matériel. 

Lol DU 6 AOÛT 1971 MODIFIANT LA LOI DU 27 NOVEM· 
BRE 1891 POUR LA RÉPRESSION DU VAGABONDAGE 
ET DE LA MENDICITÉ (Moniteur belge, 25 août 1971) 

Suite à l'arrêt rendu le 18 juin 1971 par la 
Cour européenne des droits de l'homme à Stras
bourg dans l'a:ffaire dite « des vagabonds», la 
loi du 27 novembre 1891 a été modi:fiée par la 
loi du 6 août 1971, de sorte que désormais les 
décisions rendues par application des articles 13 
et 16 de la loi de 1891 sont, y compris pour les 
intéressés déjà privés de leur liberté au moment 
de cette modification, sus~eptibles des voies de 
recours prévues par le Code d.'instruction crimi
nelle. 

PRÉVOYANCE SOCIALE : RÉGIME GÉNÉRAL 

Loi du 8 avril 1971 organisant un stage judi
ciaire (Moniteur belge, du 28 avril 1971). 

Arrêté royal du 16 février 1971, modifiant 
l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exé
cution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté
loi du 28 déoembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs (Moniteur belge, du 24 
février 1971). 

Le champ d'application du régime général de 
la sécurité sociale est étendu : 
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Aux membres du personnel scientifique des ins
titutions libres d'enseignement universitaires et 
aux bénéficiaires d'une bourse de doctorat attri
buée par le Collège interuniversitafre d'études 
doctorales dans les sciences du management 
(arrêté royal du 16 février 1971); 

Aux stagiaires dans un parquet auprès d'un tri
bunal de première ,,instance, dans un auditorat 
du travail ou dans un auditorat militaire (sauf 
en ce qui concerne la branche des vacances 
annueUes) [loi du 8 avril 1971]. . 

MALADIE ET INVALIDITÉ 

Loi du 5 juillet 1971 relative aux législations 
concernant la sécurité sociale des travailleurs sala
riés et le régime d'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité (Moniteur belge, du 7 juil
let 1971). 
. Loi du 20 juillet 1971 modifiant la loi du 9 
août, 1963 instituant et organisant un régime d'as
surance obligatoire contre la maladie et l'invali
dité (Moniteur belge, du 29 juillet 1971). 

Arrêté royal du 18 mai 1971 modifiant l'arrêté 
royal du 4 novembre 1963 portant exécution de 
la loi du 9 août 1963 instituant et organisant un 
régime d'assurance obligatoire contre la maladie 
et l'invalidité (Moniteur belge, 2 juin 1971). 

Arrêté royal du 6 juillet 1971 modifiant l'arrêté 
royal du 4 novembre 1963 portant exécution de 
la loi du 9 août 1963, instituant et organisant un 
régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité (Moniteur belge, 10 juillet 1971). 

Arrêté royal du 19 juillet 1971 modifiant l'ar
rêté royal du 4 novembre 1963 portant exécution 
de la loi du 9 août 1963 instituant et organisant 
un régime d'assurance obligatoire contre la mala
die et l'invalidité (Moniteur belge, du 23 juillet 
1971). 

Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant un 
régime d'assurance contre l'incapacité de travail 
en faveur des travailleurs indépendants (Moni
teur belge, 7 août 1971). 

Arrêté royal. du 3 septembre 1971 modifiant 
l'arrêté royal du 4 novembre 1963 portant exécu
tion de la loi du 9 août 1963 instituant et orga
nisant un régime d'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité (Moniteur belge, 17 septem-
bre 1971). · 

Outre 1es dispositions réglementaires inspirées 
par des motifs budgétaires et celles tendant à une 
meilleure organisation des prestations de soins 
ou à un assouplissement de conditions d'octroi 
(loi du 5 juillet 1971), il faut noter dans le 
régime général l'exemption du stage pour les 
soins de santé et la réduction à un mois du stage 
pour l'assurance indemnité en faveur de la 
femme qui, après avoir interrompu son activité 
pendant une période déterminée, est assujettie à 
nouveau à l'assurance obligatoire contre la mala
die et l'invalidité, à condition que cette interrup
tion ait pour but de lui permettre de se consa
crer à l'éducation de son enfant (arrêtés royaux 
des 18 mai et 6 juillet 1971). 

Les mesures de protection de la _maternité ont 
aussi été améliorées ·par l'octroi d'une indemnité 
supplémentaire équivalente à 15 % du salaire 
perdu pour chaque jour ouvrable compris dans 

les 30 jours qui suivent l'accouchement (arrêté 
royal du 19 juillet 1971). 

La mesure la plus importante dans ce secteur 
consiste dans l'instauration d'une assurance contre 
l'incapacité de travail au profit des travailleurs 
indépendants, prévue par la loi du 9 juin 1970 
portant programmation sociale en faveur des tra
vailleurs indépendants (loi du 20 juillet 1971° et 
arrêté royal du 20 juillet 1971). 

Compte tenu des caractéristiques de ce groupe, 
l'activité personnelle du travailleur indépendant 
a été retenue comme critère de base pour cette 
assurance. En raison de la nature spécifique de 
l'activité professionnelle indépendante, un délai 
de carence de six mois a été prévu. Il est suivi 
d'une période de six mois d'incapacité primaire 
indemnisable. Pour la période d'invalidité sui
vante, on tient compte de l'aptitude de l'interessé 
à l'exercice d'une autre profession. Ce régime 
dispose d'organes administratifs propres et d'une 
gestion financière séparée. . 

Ont droit aux indemnités d'incapacité de tra
vail, les travailleurs indépendants assujettis à 
l'arrêté royal n° 38 portant statut social des tra
vailleurs indépendants, à l'exception des membres 
du clergé et des communautés religieuses, des 
indépendants pensionnés et des personnes qui, ,en 
raison de leur activité indépendante restreinte ou 
de leur revenu limité, sont exemple en tout ou 
en partie du paiement des cotisations. Les indem
nités sont accordées lorsqu'il est satisfait aux 
conditions de stage et lorsque l'état d'incapacité 
est œconnu.· 

PENSIONS 

Loi du 28 mai 1971 réalisant l'unification et 
l'harmonisation des régimes de capitalisation insti
tués dans le cadre des lois relatives à l'assurance 
en vue de la vieillesse et du décès prématuré 
(Moniteur belge, 16 juin 1971). 

Loi du 27 juillet 1971 modifiant certaines dis
position.s en matière de pensions pour ouvriers, 
employés, ouvriers mineurs, marins naviguant 
sous pavillon belge, travailleurs salariés, de revenu 
garanti aux personnes âgées et d'allocations com
plémentaires aux handicapés (Moniteur -belge, 
11 août 1971). 

Arrêté royal du 4 juin 1971 modifiant des 
arrêtés royaux en matière de pensions pour marins 
de la marine marchande, ouvriers, employés et 
travailleurs salariés (Moniteur belge, 10 août 
1971). 

Arrêté royal du 27 juillet 1971 déterminant 
pour les journalistes professionnels les règles spé
ciales pour l'ouverture du droit à la pension et 
les modalités spéciales d'application de l'arrêté 
royal n° 50 du 24 octobre 1967, relatif à la pen
sion de retraite et de survie des travailleurs sala
riés (Moniteur belge, 20 août 1971). 

Arrêté royal du 30 juillet 1971 modifiant l'ar
rêté royal du 17 juin 1955 portant règlement 
général du régime de retraite et de survie des 
ouvriers (Moniteur belge, 24 septembre 1971). 

Arrêté royal du 30 juillet 1971 modifiant l'ar
rêté royal du 30 juillet 1957 portant règlement 
général du régime de retraite et de survie des 
employés (Moniteur belge, 24 septembre 1971). 
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Arrêté royal du 13 septembre 1971 portant 
exécution du chapitre premier de la loi du 28 
mai 1971, réalisant l'unification et l'harmonisation 
des régimes de capitalisation institués dans le 
cadre des lois relatives à l'assurance en vue de la 
vieillesse et du décès prématuré (Moniteur belge, 
13 novembre 1971). 

Arrêté royal du 8 octobre 1971 portant exécu
tion du chapitre II de la loi du 28 mai 1971 
réalisant l'unification et l'harmonisation 'des régi
mes de capitalisation institués dans le cadre des 
lois relatives à l'assurance en vue de la vieillesse 
et du décès prématuré (Moniteur belge, 5 nov,em
bre 1971). 

Arrêté royal du 5 novembre 1971 portant exé
cution des articles 22, 23, 26 et 27 de la loi du, 
5 août 1968 établissant certaines relations entre 
les régimes de pension du secteur public et ceux 
du secteur privé (Moniteur belge, 10 décembre 
1971). 

Dans la ligne de l'unification des régimes de 
pension par l'arrêté royal n° 50 du 24 octobre 
1967, l'année 1971 a été caractérisée par des 
mesures tendant à harmoniser les divers systèmes 
de capitalisation instaurés dans le cadre de l'as
surance contre la vieillesse et le décès prématuré 
tant •en ce qui concerne les cotisations obliga
toires que complémentaires (loi du 28 mai 1971 
et arrêtés royaux des 13 septembre et 8 octo
bre 1971). 

De même, divers arrêtés ont élargi des· mesures, 
initialement applicables aux pensions ayant pris 
cours après 1968, en les rendant également appli
cables aux pensions qui ont pris cours avant cette 
date (loi du 27 juillet 1971 et arrêtés royaux des 
4 juin et 30 juillet 1971). L'arrêté royal du 27 juil
let 1971 fixe les modalités spéciales du droit à 
la pension pour les journalistes professionnels. 
Enfin, les arrêtés royaux du 5 novembre 1971 
assurent l'exécution des dispositions de la loi du 
5 août 1968 établissant certaines relations entre 
les régimes de pension du secteur public et ceux 
du secteur privé en permettant la prise en consi
dération dans le régime privé de services accom• 
plis dans le secteur public. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

Loi du 14 mai 1971 modifiant les lois coor
données relatives aux allocations familiales pour 
travailleurs salariés (Moniteur beilge, 30 juin 
1971). 

Loi du 20 juillet 1971 tendant à faire bénéfi
cier des allocations familiales les enfants des tra· 
vailleurs en contrat d'apprentissage chez les 
parents (Moniteur belge, 31 juillet 1971). 

Loi du 20 juillet 1971 instituant des prestations 
familiales garanties (Moniteur belge, 7 août 1971). 

Loi du 20 juillet 1971 modifiant les lois coor
données relatives aux allocations familiales pour 
travailleurs salariés (Moniteur belge, 12 août 
1971). 

Arrêté royal du 9 avril 1971 modifiant l'arrêté 
royal du 15 février 1968 fixant les conditions 
auxquelles les allocations familiales sont accor
dées en faveur de l'enfant qui suit des cours 
(Moniteur belge, 30 juin 1971). 

Arrêté royal du 25 octobre 1971 portant exé
cution de la loi du 20 juillet 1971 instituant des 
prestations familiales garanties (Moniteur belge, 
5 novembre 1971). 

Les mesures les pl:us importantes concernent 
d'une part, l'instauration des prestations familia
les garanties pour l'enfant belge qui ne bénéficie 
pas d'allocations familiales et dont les ressources 
ne dépassent pas un certain plafond (loi du 20 
juillet 1971, arrêté royal du 25 octobre 1971) ; 
d'autre part, la création • d'un fonds d'équipe
ments et services collectifs en faveur des ménages 
de travailleurs salariés ; une partie des réserves 
du régime des allocations familiales pour travail
leurs salariés est affectée au financement de ce 
fonds (loi du 20 juillet 1971). 

La réglementation s'élargit également en faveur 
de la jeune fille ménagère et des apprentis. Aux 
termes de la loi du 14 mai 1971, la jeune fille 
ménagère conservera désormais jusqu'à 25 ans le 
droit aux allocations familiales, ce droit ne sera 
plus supprimé non plus aux enfants qui ont 
conclu un contrat d'apprentissage avec un proche 
parent (loi du 20 juillet 1971). 

En::fin, notons que l'occupation d'étudiants dans 
certaines conditions n'exclut plus le droit aux 
allocations familiales (arrêté royal du 9 avril 
1971). 

HANDICAPÉS 

Arrêté royal du 22 mars 1971 majorant le 
taux de l'allocation spéciale prévue à l'article 11 
de la loi du 27 juin 1969 relative à l'octroi d'al
locations aux handicapés (Moniteur belge, 27 mars 
1971). 

Arrêté royal du 7 juin 1971 modifiant l'arrêté 
royal du 17 novembre 1969 portant règlement 
général relatif à l'octroi d'allocations aux handi
capés (Moniteur belge, 30 juin 1971). 

Arrêté royal du 7 juin 1971 majorant le taux 
de l'allocation spéciale prévue à l'article 11 de la 
loi du 27 juin 1969 relative à l'octroi d'allocations 
aux handicapés (Moniteur belge, 30 juin 1971). 

Dans le but d'adoucir le sort des personnes 
les plus atteintes, diverses allocations _aux handi
capés ont été majorées : ainsi l'allocation spéciale 
a été augmentée de 14 600 francs, portés ensuite 
à 15 230 francs en faveur des handicapés qui ne 
sont ni séquestrés à domici1e, ni placés aux frais 
des administrations publiques ou des organismes 
de l'assurance maladie-invalidité (arrêtés royaux 
des 22 mars et 7 juin 1971). 

Enfin, les allocations ordinaires ont également 
été augmentées (arrêté royal du 7 juin 1971). 

ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du tra
vail (Moniteur belge, 24 avril 1971). 

Arrêté royal du 21 décembre 1971 portant exé
cution de certaines dispositions de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail (Moniteur 
belge, 28 décembre 1971). 

Arrêté royal du 21 décembre i971 concernant 
les allocations et l'assistance sociale accordées 

· par le Fonds des accidents du travail (Moniteur 
belge, 31 décembre 1971). 
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Arrêté royal du 28 décembre 1971 :fixant les 
règles spéciales d'application aux gens de mer de 
la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du tra
vail (Moniteur belge, 31 décembre 1971). 

La loi sur les accidents du travail applicable tant 
aux travailleurs salariés qu'aux ouvriers mineurs 
et aux marins généralise l'obligation d'assurance 

Les indemnités également sont majorées par 
l'augmentation du salaire annuel maximal pris en 
considération (300 000 francs). 

De plus, cette loi améliore la situation des vic
times d'une incapacité temporaire partielle en 
prévoyant leur remise au travail ; enfin, s'il y a 
modification de l'incapacité, les parties peuvent 
demander une révision des indemnités au cours 
des trois ans qui suivent la date de l'acte :fixant la 
consolidation ou avant la clôture des débats rela
tifs à une demande de révision. 

Le Fonds des accidents du travail intervient 
dans la réparation du dommage découlant d'acci
dents dus à des risques spéciaux (engins de 
guerre) ; il est chargé de l'entretien et du renou
vellement des prothèses et appareils orthopédi
ques, à partir de la consolidation ; il accorde à 
certaines catégories de victimes ou à leurs ayant 
droit des allocations dont le montant et les condi
tions d'octroi sont :fixés par arrêté royal ; enfin 
le Fonds accorde également une assistance sociale 
en faveur des victimes ou de leurs ayants droit. 

PROTECTION DE LA FAMILLE 

L'arrêté royal du 25 mai 1971, relatif à l'agréa
tion des services d'aide aux familles et aux per
sonnes âgées et à l'octroi de subventions à ces 
services, modifie la réglementation antérieure con
cernant l'octroi de subventions aux services d'aide 

aux familles et aux services d'aide aux personnes 
âgées. Ces services ont pour objet de fournir une 
aide temporaire aux familles et aux personnes 
âgées, en mettant à leur disposition une aide fami
liale ou « senior », qui les assiste dans les tâches 
éducatives et ménagères, dans certains cas : par 
exemple maladie ou surmenage de la mère, mala
die, décès ou absence prolongée d'un père seul 
ayant des enfants à charge, maladie d'un enfant 
dont la mère exerce une activité professionnelle, 
handicap grave d'un membre de la famille, etc. 

Le présent arrêté majore (de 10 à 12 francs 
belges par heure de prestation) la subvention for
faitaire octroyée par l'Etat à titre d'intervention 
dans les frais de fonctionnement des services 
d'aide aux familles et aux personnes âgées. 

La rémunération horaire des aides familiales 
et seniors, prise en considération pour calculer les 
subventions et qui pouvait atteindre précédem
ment 23 (aides stagiaires), 35 (aides ayant moins 
de 5 ans de pratique), 40, 45 ou 50 francs belges 
(aides ayant au moins 5, 10 ou 15 ans de prati
que), est portée respectivement à 33, 45, 50, 55 
ou 60 francs belges. 

La subvention :fixée pour chaque heure de pres
tation est portée à 85 % (auparavant 75 % ) de la 
différence entre la rémunération horaire brute 
payée par le service à ses aides et la contribution 
exigée du bénéficiaire par heure de prestation. 

Ces mesures ont pour but d'alléger les charges 
financières des services d'aides familiales et d'ai
des seniors, et ainsi de leur permettre d'étendre 
leur aide à un plus grand nombre de familles et de 
personnes âgées. 

L'évolution portant sur les années les plus 
récentes pour lesquelles des statistiques complètes 
peuvent être fournies, est la suivante : 

31 décembre 1968 31 décembre 1969 31 décembre 1970 

Nombre d'aides familiales ......... 3 346 3 456 3 313 

Nombre d'aides seniors ........... 990 1148 1 224 

Heures de prestations : 
Dans les familles ............... 3 060 107 3 258 535 3177716 

Chez les personnes âgées 2 880 070 3 423 142 3 853 682 

Subventions de l'Etat : 
Aide aux familles .............. 109 974 236 125 957 370 136 282 226 

Aide aux personnes âgées ....... 108 014 532 139 314 721 144 899 525 

DROIT AU TRA V AIL 

La loi du 16 mars 1971 sur le travail (Moniteur 
belge, 30 mars 1971) a un double but : 

1. Réaliser une première coordination de cer
taines législations, notamment en ce qui concerne 
le travail des jeunes ; le repos du dimanche ; la 
durée du travail ; le travail des femmes. 

2. Assurer, par la :fixation de règles nouvelles 

adaptées à la vie sociale actuelle, une meilleure 
protection des jeunes au travail. 

1. Coordination 

La présente loi réunit dans un seul texte les 
dispositions des lois relatives aux trois premières 
matières susmentionnées, abrogées par celle-ci, 
ainsi que les dispositions de l'arrêté royal n° 40 
du 24 octobre 1967 sur le travail des femmes, 
également abrogé. 
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Les dispositions de la loi en ce qui concerne 
le repos du dimanche, la durée du travail et le 
travail des femmes ne subissent aucune modifica
tion essentielle par rapport aux législations y affé
rentes abrogées. 

2. Dispositions principales en ce qui concerne 
la protection des jeunes au travail 

Champ d'application 
La loi s'applique aux jeunes qui, liés ou non par 

un contrat de louage de travail, fournissent des 
prestations de travail sous l'autorité d'employeurs 
ou de personnes assimilées aux employeurs. 

Il faut entendre par jeune travailleur, le tra
vailleur âgé de moins de 18 ans. 

Age minimal pour l'accès au «travail» 

Il est interdit de faire travailler des enfants 
ages de moins de 14 ans ou n'ayant pas accom
pli leurs obligations scolaires légales, ou de leur 
faire exercer une activité quelconque sortant du 
cadr,e de leur éducation ou de leur formation. 

Toutefois, des dérogations individuelles peuvent 
être accordées pour permettre la participation 
d'enfants comme acteurs ou :figurants à différentes 
manifestations de caractère culturel, scientifique, . 
éducatif ou artistique. 

Interdiction de certains travaux 

Les jeunes travailleurs ne peuvent effectuer 
Des travaux souterrains dans les mines, minières 

et carrières ; 
Des travaux dépassant leurs forces, menaçant leur 

santé ou compromettant leur moralité ; 
Des travaux dangereux ou insalubres. 

Travail de nuit 
Les jeunes travailleurs ne peuvent effectuer du 

travail de nuit, c'est-à-dire le travail entre 20 et 
6 heures. 

Cette interdiction est absolue pour les jeunes 
âgés de moins de 16 ans. Au-delà, il peut être 
dérogé : 
Pour des travaux dont l'exécution ne peut, en rai

son de leur nature, être interrompue ou retar
dée; 

Pour des travaux organisés par équipes succes
siv,es. 
D'autre part le Roi peut, s'il y a lieu, dans les 

conditions qu'il détermine, autoriser qu'il soit tra
vaillé la nuit dans certains cas prévus par la loi. 
• De toute manière, l'intervalle entre la cessation 
et la reprise du travail doit être de 12 heures 
consécutives au moins. 

Repos du dimanche et des jours fériés 

Il est interdit d'occuper des jeunes travailleurs 
le dimanche et les jours fériés, sauf dans les cas 
prévus par la loi (très limitatif). 

Durée du travail 

La réglementation en ce qui concerne la durée 
du travail pour les jeunes travailleurs est en prin
cipe la même que celle prévue pour les autres 
travailleurs, à l'exception des dispositions sui
vantes :· 

La durée de travail ne peut excéder 10 heures par 
jour; 

Les jeunes travailleurs ne peuvent travailler sans 
interruption pendant plus de quatre heures et 
demie. 
Lorsque le temps de travail par jour excède 

quatre heures et demie, il est accordé une demi
heure de repos. Si ce temps excède six heures, le 
repos est d'une heure. 

Loi du 17 février 1971 (Moniteur belge, 23 fé
vrier 1971) portant organisation de l'économie 
a apporté certaines modifications en ce qui 
concerne la législation relative aux élections 
pour la désignation des membres des conseils 
d'entreprise et des comités de sécurité et d'hy
giène: 

l. Conditions d'équilibre 

L'ancienneté requise dans un secteur profes• 
sionnel déterminé est supprimée et les travailleurs 
de nationalité étrangère sont mis sur un pied de 
complète égalité avec les Belges. 

Les travailleurs belges et étrangers ne doivent 
faire état que de leur ancienneté dans l'entre
prise où ils sont présentement occupés. 

2. Elections obligatoires dans cert_aines entreprises 

Les élections sont obligatoires dans les entre
prises où un conseil d'entreprise a déjà été 
constitué, pour autant que l'effectif du personnel 
dans ces entreprises n'a pas été réduit à moins de 
50 travailleurs. 

3. Protection des candidats 

La période de protection des candidats a été 
portée de 15 à 30 jours avant la publication de 
l'avis qui :fixe la date des élections. 

4. Nombre des membres 

Le nombre maximal des délégués des travail
leurs a été :fixé à 25 et le nombre minimal à 2. 

TAUX DES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE 

L'arrêté royal du 13 octobre 1971 modifiant, 
en ce qui concerne le taux des allocations de 
chômage, l'arrêté royal du 20 décembre 1963 
relatif à l'emploi et au chômage, et son arrêté 
d'exécution, l'arrêté ministériel du 18 octobre 
1971 (Moniteur belge, 16 octobre 1971), ont 
modifié de fond en comble le mode de calcul du 
taux des allocations de chômage : de forfaitaires, 
ces taux deviennent individualisés et doivent doré
navant reproduire 60 % de la rémunération brute 
perdue, alors qu'antérieurement ils étaient pré
sumés représenter un certain pourcentage du 
salaire d'un manœuvre type, ce pourcentage étant 
augmenté ou diminué selon les charges supposées 
du ménage dont faisait partie le travailleur. 

MESURES DE PROTECTION DES TRAVAILLEURS 
EN CAS DE FERMETURE D'ENTREPRISES 

La loi du 28 juillet 1971 portant révision de la 
législation concernant la fermeture d'entreprises 
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a accru de façon importante la protection des 
travailleurs touchés par de tels arrêts d'activité. 

Par suite de l'élargissement du champ d'ap
plication de ladite législation, les travailleurs des 
entreprises occupant en moyenne au cours de la 
dernière année civile écoulée au moins 20 tra
vailleurs (au lieu de 25 antérieurement) pourront 
bénéficier de toutes les dispositions prévues, 
notamment des indemnités d'attente créées par la 
loi du 20 juillet 1968. 

En outre, différents problèmes apparus à la 
lumière de la pratique ont été réglés dans l'inté
rêt des travailleurs. 

Il s'agit d'une série de modifications apportées 
à la loi du 28 juin 1966 relative à l'indemnisation 
des travailleurs licenciés en cas de fermetme 
d'entreprises et notamment : · 

Modalités plus souples dans la définition des con
ditions caractérisant une fermeture ; 

Possibilités plus larges de dérogation aux critères 
prévus; 

Elargissement des conditions relatives à l'ancien
neté, sur proposition de la commission pari
taire compétente, l'ancienneté d'un an dans 
l'entreprise peut être remplacée par une ancien
neté dans la branche d'activité ; 

Extension de la période de référence précédent 
la fermeture pour les employés ayants-droit à 
un long délai de préavis et qui est portée de 
12 à 18 mois. 
En outre, l'indemnité dite de fermeture établie 

en vertu de cette dernière loi est substantielle
ment augmentée en faveur des travailleurs âgés 
de plus de 45 ans (supplément de 1 000 F par 
année d'âge avec un maximum de 20 000 F). 

Enfin, dans le b.ut d'assurer à tous les travail
leurs, quelle que soit l'importance des entreprises 
qui ont dû cesser leurs activités, le bénéfice de 
la loi du 30 juin 1967, portant extension de la 
mission du Fonds d'indemnisation des travail
leurs licenciés en cas de fermeture d'entreprises, 
l'application de cette loi a été étendue, en cas de 
nécessité, à toutes les entreprises quelles que soient 
leur taille ou leur branche d'activité. 

ACCORD NATIONAL INTERPROFESSIONNEL 
DU 15 JUIN 1971 

Formation syndicale 

L'accord prévoit l'amélioration de la formation 
des travailleurs tant sur le plan humain que pro
fessionnel en accordant aux délégués des travail
leurs le temps et les facilités nécessaires à l'ac
complissement de leur tâche (notamment par la 
participation sans perte de rémunération à des 
cours et séminair-es). 

Durée du travail 

La durée du travail sera normalement rame
née à 42 heures en 1972. L'accord prévoit la 
réduction à 40 heures et la réalisation d'une 
quatrième semaine de vacances pour 1975 et, 
dans des cas exceptionnels, pour 1976. 

EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

La convention collective de travail concernant 
le statut des délégations syndicales du personnel 
des entreprises, conclue le 24 mai 1971 au sein 
du Conseil national du travail remplace l'accord 
national des 16 et 17 juin 1947 sur des déléga
tions syndicales. 

Elle stipule notamment qu'une délégation syn
dicale est instituée dans toutes les entreprises, 
lorsqu'une organisation syndicale représentative 
en fait la demande. Elle organise une meillem;e 
information entre les chefs d'entreprises et les tra
vailleurs et donne à la délégation syndicale une 
plus grande possibilité d'action. La convention 
fixe les grandes lignes suivant lesquelles les délé
gations syndicales sont instituées et fonctionnent, 
à charge pour les commissions paritaires s-ecto
rielles de déterminer les modalités d'exécution. 

Trois conventions collectives de travail du 
30 juin 1971 complètent la précédente. Elles pré
voient que des facilités sont accordées aux mem
bres travailleurs des conseils d'entreprises, des 
comités de sécurité, d'hygiène et d'embellissement 
des lieux de travail ainsi que des délégations syn
dicales, pour exécuter leur mandat et pour parti
ciper sans perte de rémunération à des cours ou 
à des séminaires de formation (voir également 
ci-dessus l'accord interprofessionnel du 15 juin 
1971). 

II. - Décisions judiciaires 

Lorsque des décisions judiciaires se réfèrent aux 
droits de l'homme · il s'agit en l'occurence de 
certains articles de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme. Au cours de 
l'année 1971 trois arrêts ont notamment été ren
dus par la Cour de cassation : 
Le 14 juin 1971, arrêt relatif à une plainte allé

guant une violation des articles 5, alinéa 3, et 
6 de la Convention européenne (absence du 
demandeur aux audiences de la Cour statuant 
sur la détention préventive) ; 

Le 6 septembre 1971, arrêt se référant à l'article 
6 de la Convention européenne (pouvoir d'ap
préciation du juge quant à la valeur probante 
des éléments sur lesquels il fonde sa convic
tion); 

Le 29 octobre 1971, arrêt se référant à l'article 6, 
alinéa 1, de la Convention européenne ( droit 
de toute personne à ce que sa caus-e soit enten
due par un tribunal indépendant et impartial). 

III. - Accords internationaux 

Les conventions suivantes de l'Organisation 
internationale du Travail sont entrées en vigueur : 
La Convention n° 95, sur la protection du salaire, 

le 22 avril 1971 ; 
La Convention n° 121, sur les prestations en cas 

d'accidents du travail et de maladies profession
nelles, le 22 avril 1971. 



BOLIVIE 

Décret-loi n° 09873 du 4 septembre 1971 1 

(Extraits) 

Art. 1. Les travaux universitaires sont suspendus dans l'ensemble du pays jusqu'au 
28 février 1972. 

Art. 2. Il est créé par les présentes la Commission nationale de réforme universitaire, 
qui sera chargée de procéder à une étude d'évaluation de l'Université bolivienne en vue de 
sa restructuration intégrale, compte tenu des nécessités techniques, économiques et sociales 
du pays, des principes qui régissent les systèmes d'organisation et d'enseignement les plus 
modernes, ainsi que de la nécessité de rechercher l'épanouissement moral et patriotique 
des nouvelles générations. Cette commission sera composée d'un représentant de la Prési
dence de la République, de deux représentants du Ministère de l'éducation et de la culture, 
d'un représentant du Ministère des finances, d'un représentant du Ministère de la planifica
tion et de la coordination et d'un représentant du Ministère du travail et des affaires 
syndicales. 

Art. 3. La Commission mentionnée à l'article précédent est habilitée à engager du 
personnel technique qualifié, national ou étranger; elle pourra également solliciter la 
coopération d'institutions internationales spécialisées; elle devra présenter son rapport et 
ses recommandations avant le 31 janvier 1972. 

1 Gaceta 0/icial de Bolivia, n° 575, 9 septembre 1971. 

Décret suprême n° 09954 du 13 octobre 1971 2 

(Extraits) 

Art. 1. Il est créé la Commission de réforme intégrale de l'enseignement bolivien, 
placée sous la présidence de M. le Ministre de l'éducation et de la culture, en vue de la 
réorganisation intégrale des structures de l'enseignement non universitaire du pays. 

Art. 3. La Commission d·e réforme intégrale de l'enseignement bolivien aura pour 
tâche de procéder à une étude d'évaluation globale et intégrale du système d'enseignement, 
de sa structure, de ses plans, de son administration, de son financement et des instruments 
qui lui sont nécessaires, tant au niveau primaire et intermédiaire qu'à ceux de la formation 
supérieure et technique non universitaire. 

Art. 4. La Commission de réforme intégrale de l'enseignement bolivien effectuera ses 
travaux en coordination directe avec la Commission de la réforme universitaire et tout 
autre organisme créé à des fins analogues. 

Art. 5. La Commission pourra engager le personnel qu'elle jugera nécessaire et elle 
sera habilitée à créer les sous-commissions nécessaires à l'accomplissement de sa tâche; 
elle pourra également engager du personnel national ou étranger et demander l'assistance 
technique d'organismes internationaux. 

Art. 6. Les documents de base établis par la Commission ainsi créée seront coordonnés 
avec ceux de la Commission de la réforme universitaire pour être présentés au gouvernement 
suprême avant le 31 décembre de l'année en cours. 

2 Ibid., n° 581, 15 octobre 1971. 
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BOTSWANA 

NOTE 1 

Le Gouvernement du Botswana a communiqué le texte de la Constitution du 
Botswana, du 30 septembre 1966 2 et celui d'une déclaration sur les relations entre 
les différentes communautés du Botswana, notamment à Francistown, que M. A. K. J. 
Masire, vice-président du Botswa~a, a faite devant l'Assemblée nationale, le 13 
septembre 1971. 

Dans sa déclaration, M. A. K. J. Masire a fait part du mécontentement du gouver
nement devant les relations qui existent entre les différentes communautés de 
Francistown. Il a déclaré notamment que le non-racisme signifiait bien que les 
minorités, quelle que soit leur couleur, seraient protégées contre l'oppression, et que 
le Code pénal était destiné à protéger la population contre les affronts de caractère 
raciste et serait strictement appliqué. 

1 Note rédigée sur la base de textes communiqués par le Gouvernement du Botswana. 
• Des extraits de la Constitution du Botswana de 1966 ont été publiés dans !'Annuaire 

des droits de l'ho':'me pour 1966; p. 47 à 58. 
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BULGARIE 

Constitution de la République populaire de Bulgarie 

Adoptée par référendum le 16 mai 1971 1 

ÜIAPITRE PREMIER 

Organisation socio-politiqne 

Art. 1. 1) La République populaire de Bulga
rie est un Etat socialiste des travailleurs des villes 
et des campagnes avec la classe ouvrière en tête. 

2) La force directrice au sein de la société et 
de l'Etat est le Parti communiste bulgare. 

3) Le Parti communiste bulgare dirige l'édifi
cation de la société socialiste avancée en Répu
blique populaire de Bulgarie en étroite collabora
tion avec l'Union agrarienne popula~e bulgare. 

Art. 2. 1) En République populaire de Bulga
rie tout le pouvoir émane du peuple et appartient 
au peuple. 

2) Le peuple exerce le pouvoir par des organes 
représentatifs librement élus - Assemblée natio
nale et conseils populaires - ou de manière 
directe. 

Art. 3. L'Etat est au service du peuple 
En protégeant ses intérêts et conquêtes socia

listes ; 
En dirigeant de façon planifiée le développe

ment socio-économique du pays ; 
En créant des conditions favorisant l'améliora

tion incessante du bien-être du peuple, l'instruc
tion et la santé publiques, ainsi que l'essor de la 
science et de la culture dans tous les domaines ; 

En assurant le libre développement de l'homme, 
en garantissant ses droits et en protégeant sa 
dignité; 

En organisant la défense de l'indépendance 
nationale, de la souveraineté de l'Etat et de l'in° 
tégrité territoriale du pays ; 

En intensifiant et en consolidant l'amitié, l'en
traide et la collaboration avec l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et les autres pays 
socialistes ; 

En poursuivant une politique de paix et de 
compréhension avec tous les pays et peuples. 

2) Dans l'accomplissement de ses tâches, l'Etat 
s'appuie, de façon toujours plus large, sur les 
organisations sociales. 

Art. 4. 1) Les principales directions du déve-

1 Texte communiqué par M. Anguel Anguéloff, corres
pondant de ]'Annuaire des droits de l'homme désigné par le 
Gouvernement de la République populaire de Bulgarie. 

loppement de· l'Etat, au cours de l'édification de 
la société socialiste avancée, sont : 

L'extension constante de la démocratie ; 
Le perfectionnement de l'organisation et du 

fonctionnement de l'appareil étatique ; 
L'intensification du contrôle populaire sur l'acti

vité des organes d'Etat. 
2) L'Etat socialiste contribue à la transforma

tion de la société socialiste en société commu
niste. 

Art. 5. Les principes fondamentaux dont s'ins
pirent l'édification et le fonctionnement du sys
tème politique de la société sont : souveraineté 
populaire, unité du pouvoir, centralisme démocra• 
tique, démocratie socialiste, légalité et interna
tionalisme socialiste. 

Art. 6. 1) Les organes représentatifs sont élus 
au suffrage universel, égal et direct, par la voie du 
scrutin secret. 

2) Le mandat de l'Assemblée nationale est de 
cinq ans et celui des conseils populaires de deux 
ans et demi. 

3) Tous les citoyens de la République populaire 
de Bulgarie, ayant atteint l'âge de 18 ans révolus, 
ont le droit d'élire et d'être élus sans distinction 
de sexe, de nationalité, de race, de religion d'ins
truction, de profession, d'état de service, de condi
tion sociale ou de situation de fortune, à l'excep
tion de ceux placés sous interdiction complète. 

4) Le mode d'élection des organes représenta
tifs est déterminé par la loi. 

Art. 7. 1} Les députés et les conseillers popu
lair,es sont responsables devant leurs électeurs 
auxquels ils sont tenus de rendre compte de leur 
activité. Ils peuvent être rappelés avant l'expira
tion de leur mandat. 

2) Le rappel des élus populaires a lieu en vertu 
d'une décision de leurs électeurs conformément à 
la procédure déterminée par la loi. 

Art. 8. 1) La République populaire de Bulga
rie ,est gouvernée en stricte conformité de la 
Constitution et des lois du pays. 

2) Observer strictement la Constitution et les 
lois est un devoir fondamental incombant à tous 
les organes étatiques et aux personnes exerçant 
des fonctions publiques, ainsi qu'aux organisa
tions sociales et aux citoyens. 

3) Affermir la légalité et prévenir la criminalité 
et les infractions de la loi constituent un devoir 
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pour l'Etat, les organisations sociales et les 
citoyens. 

Art. 9. 1) Les· droits et libertés· et les devoirs 
prévus par la Constitution sont exercés ou accom
plis conformément à celle-ci sauf dans le cas où 
la Constitution prévoit elle-même que les condi
tions et le mode de leur réalisation seront déter
minés par la loi. 

2) Les droits et les libertés ne peuvent être 
exercés au détriment de l'intérêt public. 

Art. JO. 1) Les organisations sociales unissent 
et font participer les différentes couches de la 
population à l'édification socialiste, expriment et 
protègent leurs intérêts spécifiques et œuvrent à 
l'élévation de leur conscience socialiste. 

2) Les organisations sociales apportent un con
cours grandissant aux organes de l'Etat dans l'ac
complissement de leurs tâches. 

· 3) Les organisations sociales accomplissent 
aussi les fonctions étatiques qui leur sont confiées 
avec leur assentiment. 

Art. 16. Le Front de la Patrie incarne l'union 
de la classe ouvrière, des paysans laborieux et 
de l'intelligentsia issue du peuple. Il constitue 
l'appui social du pouv9ir populaire et une école 
de masse pour l'éducation patriotique et commu
niste de la population en vue de faire participer 
les travailleurs au gouvernement du pays. 

Art. 12 La République populaire de Bulgarie 
fait partie de la communauté socialiste mondiale, 
ce qui représente une des principales conditions 
de son indépendance et-de son essor dans tous les 
domaines. ',. · · 

CHAPITRE II 

Organisation socio-économique 

Art. 13. 1) Le système économique de la Répu
blique populaire de Bulgarie est un système socia
liste. Il a pour fondement la propriété collective 
sur les moyens de production, exclut l'exploitation 
de l'homme par l'homme et se développe de façon 
planifiée vers une économie communiste. 

· 2) Le développement de l'économie socialiste 
est à la base même du progrès de la société et de 
la liberté de la personne humaine, ainsi que de 
l'extension de la démocratie socialiste, du bien
être du peuple et de l'essor de la patrie. · 

3) L'économie de la République populaiœ de 
Bulgarie se développe en tant que partie du sys
tème économique socialiste mondial. 

Art. 14. Les formes que revêt la propriété en 
République populaire de Bulgarie sont : propriét~ 
de l'Etat (du peuple tout entier), propriété coopé
rative, propriété des organisations sociales et pro
t1riété personnelle. 

Art. 15. 1) La propriété d'Etat (du peuple tout 
entier) est la forme supérieure de la propriété 
socialiste et constitue un fonds unique. Elle dé
termine le caractère socialiste de la propriété des 
organisations coopératives et sociales et jouit d'une 
protection particulière. 

2) Les formes de la propriété collective se 

développent et se rapprochent graduellement pour 
se transformer en une propriété unique du peuple 
tout entier. 

Art. 16. 1) Les usines et les fabriques, les' 
banques, les richesses du sous-sol, les sources 
naturelles d'énergie, l'énergie nucléaire, les forêts, 
les pâturages, les eaux, les routes, le transport 
ferroviaire, aérien et par eau, les postes, les télé
graphes, les téléphones, la radiodiffusion et la 
télévision constituent propriété de l'Etat (du 
peuple tout entier). 

2) Les organisations coopératives et sociales 
peuvent dans les cas prévus par la loi, posséder 
des moyens de production et d'autres biens. 

Art. 17. 1) L'Etat exerce son droit de pro
priété par la création d'organisations économiques 
et autres et par sa participation à des entreprises 
à la fois étatiques et coopératives, auxquelles il 
affecte des biens aux fins d'exploitation et de 
gestion, ainsi que par l'activité de ces organisa
tions qui réalisent les droits qui leur ont été 
attribués ou qu'elles auront acquis elles-mêmes. 

2) L'Etat peut conférer à des organisations 
coopératives et sociales et à des citoyens de droit 
de jouissanc-e sur des biens étatiques déterminés. 

3) L'utilisation des forêts, des· pâturages, des 
eaux et des carrières par des organisations coo
pératives et des citoyens est réglementé par la loi. 

Art. 18. Les organisations économiques d'Etat 
exercent leur activité en conformité avec les prin
cipes du calcul économique. 

Art. 19. 1) La propriété coopérative appartient 
à des collectivités de travailleurs unis de façon 
bénévole en vue d'exercer en commun une activité 
économique, ainsi qu'à des unions de coopératives 
et à des organisations intercoopératives. 

2) Le droit de propriété coopérative est exercé 
dans l'intérêt de la société et dans celui des coo
pérateurs. 

Art. 20. 1) La propriété des organisations so
ciales doit servir à la réalisation de leurs objec
_tifs et à l'accomplissement des fonctions qui leur 
ont été confi_ées par des organes d'Etat, ainsi qu'à 
la satisfaction des intérêts de la· société. 

2) Les organisations sociales peuvent exercer 
une activité économique conforme à Jeurs --buts 
dans les cas prévus par la loi. 

Art. 21. 1) Les citoyens · de la République 
populaire de Bulgarie ont droit à propriété per
sonnelle sur des immeubles et des objets mobiliers 
en vue de la satisfaction de leurs besoins et de 
ceux de leurs familles. 

2) La propriété personnelle peut aussi porter 
sur de menus moyens de production et sur les 
produits, obtenus par les famillles des coopéra
teurs et par les autres travailleurs, des terres qui 
leur ont été affectées aux fins d'exploitation per
sonnelle, ainsi que sur de menus moyens de pro
duction utilisés par les travailleurs dans l'exercice 
d'autres activités auxiliaires et sur les produits de 
celles-ci. La loi détermine le genre et le nombre 
des menus moyens de production pouvant être 
possédés dans le cadre de l'exploitation auxiliaire. 

3) Pour satisfaire aux besoins des citoyens en 
logements, l'Etat cède le droit ~e construire sur 
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des terrains lui appartenant et octroie à cet effet 
des crédits. 

4) L'Etat accorde sa protection à la propriété 
personnelle, comprenant aussi l'épargne, acquise 
par le travail ou par un autre moyen légal. 

5) Le droit de propriété personnelle ne pourra 
être grevé de charges ou réduit qu'en vertu 
d'une loi ou avec l'assentiment du propriétaire. 

6) Les citoyens ne peuvent exercer leur droit de 
propriété personnelle et leurs autres droits patri
n1oniaux au détriment de l'intérêt de la société. 

Art. 22. 1) L'Etat dirige l'économie nationale 
et les autres secteurs de la vie sociale au moyen 
des plans uniques de développement social et éco
nomique, afin que soient satisfaits de façon tou
jours plus complète les besoins d'ordre matériel et 
culturels sans cesse croissants des citoyens. 

2) Dans l'accomplissement de cette activité, 
l'Etat · s'appuie sur l'initiative et la créativité des 
collectivités de travailleurs, ainsi que sur les ins
tituts de recherche et les organisations sociales et 
met en œuvre des · stimulants d'ordre moral et 
l'intéress,ement collectif et individuel. 

3) Dans · l'élaboration et l'exécution des plans 
uniques de développement social et économique, 
l'Etat met à profit, de faç~m efficiente, les réali
sations scientifiques et techniques, les ressources 
matérielles et la main-d'œuvre, ainsi que les avan
tages de la division socialiste internationale du 
travail. 

4) Le budget de l'Etat est établi sur la base du 
plan unique de développement social et écono-
mique. · 

Art. 23. 1) L'Etat encourage les coopératives 
et leurs unions et soutient leur activité. 

2) L'Etat prête son assistance totale aux fermes 
coopératives. 

Art. 24. Les collectivités de travailleurs parti
cipent à la gestion des activités économiques 
directement ou par des organes élus par elles à cet 

• effet. 

Ai·t. 25. Les citoyens ont la faculté d'exercer, 
dans les conditions prévues par la loi, une activité 
agricole, artisanale et autre en y employant leur 
travail personnel ou celui des membres de leurs 

· familles. La loi détermine le genre des moyens de 
production que ces citoyens pourraient posséder. 

Art. 26. 1) Les droits d'auteur sur les œuvres 
relevant de la science, de la littérature et des arts, 
ainsi que les droits dès inventeurs et des rationa
lisateurs sont protégés par l'Etat. 

2) L'Etat et les organisations coopératives et 
sociales créent les conditions indispensables au 
déploiement de l'activité créative des auteurs, 
inventeurs et rationalisateurs et à l'utilisation de 
leurs œuvres dans le développement économique 
et culturel de la société. 

3) Les auteurs, les inventeurs et les rationalisa
teurs ne peuvent exercer leurs droits au détriment 
des intérêts de la société. 

Art. 27. Le droit de succession est reconnu et 
garanti. 

Art. 28. L'Etat a la faculté d'exproprier et de 
restreindre, pour cause d'utilité publique et moyen-

nant juste indemnité, le droit de propriété sur 
des biens appartenant aux citoyens ,et aux coopé
ratives, ainsi qu'aux organisations sociales. La 
procédure d'expropriation et le mode d'indemni
sation sont déterminés par la loi. 

Art. 29. l) La loi peut établir le droit exclusif 
de l'Etat d'exercer certains genres d'activité éco
nomique. 

2) Le commerce extérieur constitue un droit 
exclusif de l'Etat. 

Art. 30. La terre, en tant que richesse natu
relle et moyen de production de base, est proté
gée et utilisée de façon la plus rationnelle dans 
l'intérêt de la société. 

2) Les fermes coopératives utilisent, à titre 
gratuit, les terres apportées par les coopérateurs 
et par d'autres personnes ou organisations ou 
qui leur ont été affectées par l'Etat. 

3) L'affectation des terres cultivables, des pâtu
rages et des forêts peut être modifiée dans les 
conditions prévues par la loi. 

Art. 31. La protection et la sauvegarde de la 
nature et des richesses naturelles, des eaux, de 

• l'air .et du sol, ainsi que des monuments de la 
culture constituent une obligation pour les orga
nes d'Etat, les entreprises, les coopératives et les 
organisations sociales et un devoir pour tout 
citoyen. 

Art. 32. 1) Le travail est un facteur social et 
économique de base. 

2) En République populaire de Bulgarie est 
appliqué le principe socialiste « De chacun selon 
ses capacités, à chacun selon son travail ». Les 
fonds sociaux, destinés à pourvoir à la satisfac
tion des besoins des citoyens, s'accroissent conti
nuellement. 

3) L'Etat veille au relèvement du niveau pro
fessionnel des citoyens et à l'accroiss,ement de leur 
expérience en matière de production. La protec
tion du travail est réglementée par la loi. 

Art. 33. l) L'Etat crée les conditions indispen
sables au développement de la science et de la 
technique afin d'assurer la gestion scientifique de 
la société, le progrès scientifique et technique et 
l'essor, sous tous les rapports, de l'économie et 
de la culture. 

2) L'implantation des réalisations scientifiques 
et techniques dans tous les domaines de la vie 
sociale est un devoir incombant aux organes de 
l'Etat et aux organisations économiques et socia
les, ainsi qu'à tous les citoyens. 

CHAPITRE fil 

Principaux droits et devoirs des citoyens 

Art. 34. La nationalité bulgare s'acquiert et se 
perd dans les conditions déterminées par la loi. 

Art. 35. 1) Tous les citoyens de la République 
populaire de Bulgarie sont égaux devant la loi. 

2) Ne sont admis aucun privilège, ni aucune 
restriction des droits, fondés sur la nationalité, 
l'origine, la religion, le sexe, la race, l'instruction, 
la condition sociale et li situation de fortune. 
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3) L'Etat assure aux citoyens l'égalité en créant 
des conditions et possibilités favorisant l'exercice 
de leurs droits et l'accomplissement de leurs 
devoirs. 

4) Toute incitation à la haine et à l'humiliation 
de l'homme en raison de l'appartenance raciale, 
nationale ou religieuse est interdite et punie. 

Art. 36. La femme et l'homme jouissent de 
droits égaux en République populaire de Bulgarie. 

Art. 37. La mère bénéficie de la protection et 
de la sollicitude particulières de l'Etat et des orga
nisations économiques et sociales qui s'expriment 
par l'octroi de congés payés, avant et après l'ac
couchement, avec maintien de sa rémunération du 
travail, par une assistance obstétricale et médicale 
gratuite, la création de maternités et l'allégement 
de son travail, ainsi que par l'extension du réseau 
d'établissements pour enfants, d'ateliers de ser
vie-es courants et d'entreprises d'alimentation pu
blique. 

Art. 38. 1) Le mariage et la famille sont pla
cés sous la protection de l'Etat. 

2) Seul le mariage civil est valable. 
3) Les époux ont les mêmes droits et devoirs 

par rapport au mariage et à la famille. Les parents 
ont le droit et le devoir d'élever leur enfants et de 
veiller à leur éducation dans un esprit commu
niste. 

4) Les enfants nés hors du mariage ont les 
mêmes droits que les enfants issus du mariage. 

Art. 39. 1) L'éducation de la jeunesse dans un 
esprit communiste est un devoir pour l'ensemble 
de la société. 

2) La famille, l'école, les organes d'Etat et les 
organisations sociales veillent de façon particulière 
au développement intellectuel, moral,· esthétique, 
cultmel et physique de la jeunesse, ainsi qu'à sa 
formation par le travail et à son instruction poly
technique. 

3) La jeunesse bénéficie d'une protection parti- -
culière. 

Art. 40. l) Les citoyens. ont droit au travail. 
2) Tout citoyen a le droit de choisir librement 

sa profession. 
3) L'Etat garantit le droit au travail en déve

loppant le système social et économique du socia
lisme. 

Art. 41. 1) Le travail est rémunéré en fonction 
de sa quantité et de sa qualité. 

2) Les travailleurs ont droit à la sécurité et à la 
salubrité du travail qui sont assurées par l'implan
tatiém du progrès scientifique et technique. 

Art. 42. l) Les citoyens ont droit au repos. 
2) Ce droit est assuré par la réduction de la 

journée du travail sans diminution de la rémuné
ration et limitation des autres avantages en matière 
du travail, par des congés annuels payés et par 
la création d'un vaste réseau de maisons de repos 
de clubs, de salles de lecture, de foyers de la 
culture et autres établissements de loisir. 

Art. 43. 1) Les citoyens ont droit à l'assurance, 
à une pension et à des allocations en cas d'incapa
cité de travail,- de maladie, d'accident, de mater-

nité, d'invalidité, de vieillesse ou de décès et pour 
l'éducation d'un enfant, ainsi qu'à des subventions 
dans les cas déterminés par la loi. 

2) Ce droit est garanti par une assurance sociale 
unifiée et par le prélèvement sur le revenu national 
des ressources indispensables au :financement de 
l'assurance. 

3) Les assurés participent à la gestion de l'as
surance sociale. 

Art. 44. Les mineurs, les personnes frappées 
d'incapacité de travail et les vieillards, qui n'ont 
pas de proches parents ou dont les proches parents 
ne prennent pas soin de leur personne, jouissent 
de la protection particulière de l'Etat et de la 
société. 

Art. 45. 1) Les citoyens ont droit à l'instruc
tion gratuite à tous les degrés et dans toutes les 
catégories d'établissements d'enseignement, confor
mément aux conditions déterminées par la loi. 

2) Les établissements d'enseignement appartien
nent à l'Etat. 

3) L'instruction repose sur les progrès de la 
science moderne et s'inspire de - l'idéologie 
marxiste-léniniste. 

4) L'enseignement primaire est obligatoire. 
5) L'Etat crée les -conditions de nature à rendre 

l'enseignement secondaire obligatoire. 
_6) L'Etat encourage l'instruction, fait amélio

rer, sous tous les rapports, les conditions de tra
vail au sein des établissements d'enseignement, 
octroie des bourses et encourage les élèves, i:t les 
étudiants particulièrement doués. . 

7) Les citoyens d'origine non bulgare ont le 
droit d'étudier leur propre langue conjointement 
avec l'étude obligatoire de la langue bulgare. 

Art. 46. 1) La créativité dans le domaine de 
la science, des arts et de la culture est au- service 
du peuple et se développe dans un esprit com
muniste. 

2) L'Etat veille avec un soin particulier au 
développement des sciences, des arts et de la 
culture en créant des établissements d'enseigne
ment supérieur, des établissements de recherche_ 
scientifique, des éditions, des blibliothèques et 
musées, des galeries d'art, des théâtres et cinémas, 
des centres de radiodiffusion et de télévision. 

Art. 47. 1) L'Etat veille à la santé publique en 
organisant des établissements prophylactiques et 
autres établissements et services sanitaires. 

2) L'Etat et les organisations sociales propagent 
parmi la population les enseignements de l'hygiène 
et des connaissances sanitaires et encouragent le 
développement de la culture physique et. du tou
risme. 

3) Tout citoyen a droit à une assistance médi
cale gratuite. 

4) L'Etat et les organisations sociales veillent 
tout particulièrement à la santé des enfants et 
des adolescents. 

Art. 48. 1) La liberté et l'inviolabilité de la 
personne humaine sont garanties. 

2) Nul ne peut être détenu plus de vingt-quatre 
heures sans décision du tribunal ou du procureur. 

Art. 49. Le domicile est inviolable. Nul ne 
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peut, sans le consentement de l'intéressé, péné
trer dans son domicile ou dans les locaux où il 
habite, ni y opérer des perquisitions, sauf dans 
les cas prévus par la loi et à condition d'observer 
les prescriptions légales. 

Art. 50. Chaque citoyen a droit d'être protégé 
contre l'immixtion illégale dans sa vie personnelle 
ou familiale, ainsi que contre toute atteinte à son 
honneur et à sa réputation. 

Art. 51. Le secret de la correspondance, des 
communications téléphoniques et des télécommu
nications est inviolable sauf en cas de mobilisa
tion, d'état de guerre ou d'autorisation spéciale du 
tribunal ou du procureur. 

Art. 52. l) Les citoyens peuvent former des 
organisations non lucratives de caractère ,politique, 
professionnel, culturel, artistique, scientifique, reli
gieux, sportif et autre. 

2) En vue d'exe:rcer en commun une activité 
économique, les citoyens peuvent se grouper en 
coopératives. 

3) Sont interdites les organisations dirigées 
contre l'ordre socialiste établi en République 
populaire de la Bulgarie et contre les droits des 
citoyens, ou propageant une idéologie fasciste ou 
une autre idéologie antidémocratique. 

4) Les organisations sociales et les coopéra
tives ont la faculté de former des unions ou autres 
groupements. 

Art. 53. 1) La .liberté de la conscience et des 
'.cultes est garantie aux citoyens. Ils ont la faculté 
d'exercer des rites religieux et de faire de la pro• 
pagande antireligieuse. 

2) L'Eglise est séparée de l'Etat. 
3) Le statut juridique des différentes commu• 

i'.iautés religieuses et les questions concernant leur 
entretien et leur droit d'organisation intérieure 
et d'autogestion sont réglementés par la loi. 

4) Sont interdits les actes abusifs tendant à 
mettre l'Eglise et la religion ·au service de visées 
politiques, ainsi que la formation d'organisations 
politiques à base religieuse. 
· 5) La religion ne pourrait justifier le refus d'ac
complir les devoirs imposés par la Constitution 
et les lois. 

Art. 54. 1) Les citoyens jouissent de la liberté 
de la parole, de la presse, des réunions, des mee
tings et des manifestations. 

2) Ces libertés sont garanties en assurant aux 
c~toyens des conditions d'ordre matériel indispen-
sables à leur exercice. · 

Art., 55. Les citoyens ont le droit de présenter 
des requêtes, plaintes et pétitions. Ce droit est 
exercé dans les conditions déterminées par la loi. 

Art. 56. 1) L'Etat répond des dommages cau
sés par les actes illégaux de ses organes et fonc
tionnaires commis lors de leurs activités de ser
vice. 

2) Tout citoyen a le droit d'exiger que des 
poursuites judiciaires soient engagées contre les 
fonctionnaires àyant commis des infractions dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

3) Les citoyens ont le droit, -dans les conditions 
déterminées par la loi, d'être indemnisés par les 

fonctionnaires des dommages subis à la suite de 
l'exercice illégal de leurs fonctions. 

Art. 57. Les citoyens bulgares à l'étranger 
jouissent de la protection de la République popu
laire de Bulgarie et sont tenus d'accomplir leurs 
devoirs envers elle. 

Art. 58. Les citoyens sont tenus de se confor
mer à la Constitution et aux lois du pays et d'en 
observer strictement et de bonne foi les prescrip
tions. 

Art. 59. 1) Chaque citoyen apte à travailler est 
tenu de fournir, selon ses capacités et sa profes
sion, un travail utile à la société. 

2) Le travail est un devoir dont l'accomplisse
ment est une question d'honneur pour tout mem• 
bre de la communauté socialiste. 

Art. 60. Les citoyens sont tepus de sauvegar
der et d'accroître la propriété socialiste, base in
tangible de l'ordre socialiste, ainsi que de contri
buer à l'affermissement de la puissance politique, 
économique et défensive de la patrie, à l'épa
nouissement de la culture et au bien-être du 
peuple. 

Art. 61. 1) La défense de la patrie est un de
voir suprême et une question d'honneur pour tout 
citoyen. 

2) Trahir la patrie constitue le forfait le plus 
grave envers le peuple. Il est puni par la loi dans 
toute sa rigueur. 

Art. 62. Le service militaire est obligatoire pour 
tous les citoyens conformément à la loi. 

Art. 63. 1) Chaque citoyen doit contribuer à 
la préservation et à la consolidation de la paix. 

2) L'incitation à la guerre et la propagande à 
. cet effet constituent des crimes graves contre la 
paix et l'humanité et sont, à ce titre, interdites et 
punies par la loi. 

-Art. 64. Les charges fiscales incombant aux 
citoyens sont déterminées selon leurs revenus et 
biens. 

Art. 65. La République populaire de Bulgaril! 
accorde le droit d'asile aux étrangers lorsqu'ils 
sont poursuivis pour avoir défendu les intérêts 
des travailleurs ou participé à un lutte de libéra
tion nationale, ainsi que pour avoir déployé une 
activité politique, scientifique et artistique pro
gressiste ou la lutte contre la discrimination raciale 
ou pour la sauvegarde de la paix. 

CHAPITRE IV 

Assemblée nationale 

Art. 66. 1) L'Assemblée nationale est l'organe 
représentatif suprême qui exprime la volonté du 
peuple et sa souveraineté. 

2) L'Assemblée nationale est l'organe suprême 
du pouvoir d'Etat. 

Art. 67. L'Assemblée nationale unit les activi
tés législative et exécutive de l'Etat et exerce un 
contrôle suprême. 

Art 68. L'Assemblée nationale est composée 
de 400 députés élus dans des circonscriptions 
ayant le même nombre d'habitants. 

é 
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Art. 69. 1) Les pouvoirs de l'Assemblée natio
nale prennent fin à l'expiration de son mandat. 

2) L'Assemblée nationale peut se dissoudre 
même avant l'expiration de son mandat. Dans ce 
cas, elle continuera à exercer ses fonctions jus
qu'à l'élection d'une nouvelle Assemblée nationale. 

3) L'Assemblée nationale pourra proroger son 
mandat lorsque celui-ci serait venu à expiration 
en temps de guerre ou en présence d'autres cir
constances extraordinaires. 

Art. 84. 1) Les lois, décisions, déclarations et 
appels adoptés par l'Assemblée nationale, sont 
publi_és au Journal officiel par le Conseil d'Etat au 
plus tard quinze jours après leur adoption. 

2) La loi entre en vigueur trois jours après sa 
publication, à moins qu'elle-même n'en détermine 
un autre délai. 

3) Les autres actes de l'Assemblée nationale 
entrent en vigueur dès leur adoption par celle-ci. 

Art. 85. 1) L'Assemblée nationale s'assure que 
les lois ne soient pas en contradiction avec la 
Constitution. 

2) Elle seule décide de la question de savoir 
si la loi est en contradiction avec la Constitution 
et si les prescriptions de celle-ci, concernant 
l'adoption de la loi, ont été observées. 

Art. 86. Dans l'exercice de leurs activités, les 
députés s'inspirent des intérêts du peuple et de 
ceux de leurs électeurs. 

Art. 87. 1) Les députés ont le droit d'adresser 
des questions au Conseil des ministres ou à ses 
différents membres, lesquels sont tenus d'y répon
dre. 

2) Il est répondu aux question posées au cours 
d'une session, pendant la même session ou pen
dant la prochaine session si l'Assemblée nationale 
en décide ainsi . 

3) Aux questions intervenues entre les sessions, 
il est répondu au cours de la prochaine session. 

4) La question peut donner lieu à des débats et 
à l'adoption d'une décision si l'Assemblée natio
nale en décide ainsi. 

Art. 88. Les députés ne peuvent être arrêtés et 
faire l'objet de poursuites pénales sauf en cas 
d'infraction graves et en vertu d'une décision de 
l'Assemblée nationale ou du Conseil d'Etat, lorsque 
celle-ci ne siège pas. En présence de flagrant délit, 
l'autorisation n'est pas exigée pour que le député 
soit arrêté, l'Assemblée nationale ou le Conseil 
d'Etat si celle-ci ne siège pas, devant toutefois en 
être immédiatement avisés. 

Art. 89. Les députés ne peuvent être tenus 
responsables, ni pénalement ni de façon discipli
naire, de leurs interventions et votes à l'Assem
blée nationale. 

CHAPITRE V 

Conseil d'Etat 

Art. 90. 1) Le Conseil d'Etat de la République 
populaire de Bulgarie est un organe suprême du 
pouvoir d'Etat fonctionnant en permanence qui 

unit la prise de décisions et leur mise en exécu
tion. 

2) En tant qu'organe suprême de l'Assemblée 
nationale, le Conseil d'Etat assure l'union des 
activités législative et exécutive. 

3) Il répond devant l'Assemblée nationale et 
lui rend compte de l'ensemble de son activité. 

CHAPITRE VI 

Conseil des ministres 
(le gouvernement) 

Art. 98. Le Conseil des ministres (le gouver
nement) est l'organe suprême exécutif et d'admi
nistration du pouvoir d'Etat. 

CHAPITRE VII 

Conseils populaires 

Art. 109. 1) Le territoire de la République 
populaire de Bulgarie est divisé en communes et 
départements. La ville de Sofià est divisée en dis
tricts administratifs. 

2) D'autres unités administratives territoriales 
ne peuvent être créées qu'en vertu d'une loi. 

Art. 110. Les organes du pouvoir d'Etat et 
d'administration populaire autonome dans les 
communes, les districs et les départements sont les 
conseils populaires communaux, de district et dé
partementaux. 

Art. 111. 1) Les conseils populaires sont com
posés de conseillers qui s'inspirent, dans l'exercice 
de leurs fonctions, des intérêts du peuple tout 
entier et de ceux de la population dans les dépar
tements et communes, ainsi que des intérêts de 
la population dans les circonscriptions électorales 
respectives. 

2) Les normes de représentation concernant 
l'élection des conseillers sont déterminées par la 
loi. 

CHAPITRE VIII 

Tribunaux et Prokuratura 

Article 125. 1) Les tribunaux rendent la justice 
en République populaire de Bulgarie. Ils protè
gent l'ordre public et social établi par la Constitu
tion, la propriété socialiste, la vie, la liberté, 
l'honneur et les droits -et intérêts légitimes des 
citoyens, ainsi que les droits et intérêts légitimes 
des organisations socialistes. 

2) Les tribunaux consolident la légalit'é socia
liste et contribuent à la prévention des infractions 
et des actes illicites, et leur activité a pour effet 
d'éduquer les citoyens dans un esprit de dévoue
ment à la patrie et à la cause du socialisme et de 
les inciter à observer de manière consciente les 
lois et la discipline du travail. 

3) Les tribunaux exercent, conformément aux 
lois, un contrôle judiciaire sur les actes émanant 
des organes administratifs et des juridictions spé
ciales. 
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, Art. 126. 1) En République populaire de Bul
garie, il existe une Cour ~uprême, des tribunaux 
départementaux et des tribunaux de district, ainsi 
que des tribunaux militaire~. 

2) En vue de résoudre des catégories détermi0 

nées de litiges, d'autres organes juridictionnels 
pourront être créés en vertu de la loi.. · 

3) Les tribunaux d'exception ne sont pas admis. 

Art. 127. 1) Des assess-eurs participent à l'œu
. vre juridictionnelle sauf au cas où la loi en prévoit 
autrement. 1 

2) Les assesseurs jouissent des mêmes droits · 
que les juges dans l'exercice de leurs fonctions 
judiciaires. 

Art. 128. Les juges et les assesseurs sont élus. 
Ils peuvent être rappelés avant l'expiration de leur 
mandat. 

Art. 129. 1) Les juges et les assesseurs sont 
indépendants et n'obéissent qu'à la loi dans l'exer
cice de leurs fonctions. 
· 2) Les jugements et les condamnations sont 
prononcés au nom du peuple. 

Art. 130. Les tribunaux appliqùent strictement
les lois en se conformant au principe d'égalité de 
tous les citoyens et personnes juridiques. 

Art. 131. La loi détermine l'organisation des 
tribunaux, leur compétence territoriale et d'attri
bution, le mode de fixation de leurs ressorts, la 
procédure judiciaire, ainsi que le mode- d'élection 
et de rappel des juges et des assesseurs, la 'durée 
de leur mandat et la procédure_ selon laquelle ils 
rendent compte de leur activité. 

Art. 132. 1) La Cour suprême, l'organe judi
ciaire supérieur, est élue pour une période de 
cinq ans. Elle exerce le contrôle judiciaire suprême 
de tous les tribunaux et assure la stricte et égale 
application deS' lois par ces derniers. 

Art. 135. 1) Les procureurs sont indépendants 
et n'agissent que conformément à la loi dans l'ac
complissement de leurs fonctions. 

2) L'organisation de la Prokuratura et le mode 
de son fonctionnement sont réglés par la loi. 

Art. 136. 1) Les infractions et les peines sanc
tionnant celles-ci ne pourront être déterminées 
que par une loi. 

2) La loi, qui sanctionne de peine un acte ou 
rend plus lourde la responsabilité pénale, est dé
pourvue d'effet rétroactif. 

3) Les peines sont individuelles et correspon-
dent à la gravité des infractions. , ' 

4) Seuls les tribunaux établis peuvent infliger 
des peines pour des infractions co~mises. 

Art. 137. 1) La procédure judiciaire vise à 
dégager la vérité objective . 

2) L'instructi6n des procès par tous les tribu
naux a lieu en audiences publiques, sauf au cas 
où la loi en disposerait autrement. · 

Art. 138. l) Les citoyens ont droit à la défense 
devant les juridictions. 

2) ~L'inculpé a droit à la défense-. 

CHAPITRE X 

Adoption d'une nouvelle constitution et de ses 
amendements 

Art. 143. 1) L'adoption d'une nouvelle consti
tution et les amendements apportés à la Constitu
tion en vigueur ont lieu sur la proposition du 
Conseil d'Etat, du gouvernement ou d'un quart 
au moins des députés. 

2) Le projet d'une nouvelle constitution et le 
projet de loi portant amendement à la Constitu
tion en vigueur sont inscrits à l'ordre du jour au 
plus tôt un mois et au plus tard trois mois après 
leur dépôt à l'Assemblée nationale. 

3) L'adoption de ces projets exige une majorité 
de deux tiers des députés élus. 

4) La nouvelle Constitution et la Loi portant 
amendement à la Constitution existante entrent en 
vigueur dès le jour de leur publication au Journal 
officiel. 

Disposition transitoire 

Le Présidium de la Cinquième Assemblée natio
nale exercera les pouvoirs du Conseil d'Etat jus
qu'à l'élection de celui-ci par la prochaine Assem
blée nationale. 
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BURUNDI 

Ordonnance ministérielle n° 100/160 du 30 décembre 1970, portant modification de l'arrêté ministériel 
n° 100/325 du 15 novembre 1963 organisant le service pénitentiaire 1 

(Extraits) 

Art. 1. L'arrêté ministériel n° 100/325 du 15 no
vembre 1913 est complété par un chapitre IX 
bis dont le texte est repris ci-dessous : ' 

CHAPITRE IX bis 

Des enfants qui accompaguent leur mère en prison 

Art. 64 bis. Les prisonnières qui lors de leur 
arrestation, sont mères d'un ou de plusieurs enfants 
âgés de moins de trois ans et demi peuvent, si elles 
le désirent," les emmener en prison ou s'y faire 
rejoindre par leurs enfants. 

De même, les prisonnières qui accouchent pen
dant leur détention sont autorisées à conserver 
leur nouveau-né auprès d'elles jusqu'à ce qu'il ait 
atteint l'âge de trois ans et demi. 

Les enfants sont toujours placés au quartier des 
femmes. 

Art. 64 ter. Les enfants qui acèompagnent leur 
mère en prison bénéficient gratuitement des soins 
médiçaux et de la nourriture distribuée aux pri
sonniers. 

Si une prescription médicale dispose qu'un en
fant qui accompagne sa mèri; ~n prison doit béné
ficier de vivres et de boissons qui ne :figurent pas 
dans la ration réglementaire _des prisonniers, ces 
vivres et boissons sont, par dérogation aux articles 
38, deuxième alinéa, et 39 du présent arrêté 
ministériel, fournis sans une autre formalité aux 
frais de l'Etat ; le directeur de la prison où réside 
l'enfant les achète sans délai et directement chez 
un commerçant ou un producteur local. 

Art. 64 quater. A tout moment, la mère d'un 
enfant âgé de moins de trois ans et demi peut 
obtenir qu'il quitte la prison et soit confié à la 
personne ou l'institution qu'elle désigne. 

1 Bulletin officiel du Burundi, n° 2/71, du 1er février 
1971. 

Lorsque, à la suite d'une telle décision de la 
'mère, l'enfant a quitté la prison, il ne peut plus 
y être admis sous aucun prétexte. . 

Art. 64 quinquiés.- Lorsqu'un enfant qui a sa 
résidence dans une prison atteint l'âge de trois 
ans et demi, sa mère doit obligatoirement_désigner 
la personne ou l'institution à laquelle son enfant 
sera confié sans délai. 

A défaut de désignation par la mère, l'enfant 
est confié, par le directeur de la prison où il - , 
réside, à l'orphelinat officiel ou privé le plus pro
che. 

Art. 64 sexies. Dans chaque prison, il est tenu 
un registre des enfants en bas âge qui accompa-
gnent leur mère. · , 

Ce registre indique pour chaque enfant, les 
nom, prénom, lieu et date de naissance ; les nom, 
prénom, profession d résidence du père et de la 
mère ; les dates d'entrée et de sortie de l'enfant. 

Ledit registre mentionne en outre : 
, 1. la décision prise par la mère en application 

de l'article 64 quater ou 64 quinquies, premier 
alinéa, du présent arrêté ; cette décision est éta
blie par le directeur de la prison ou son délégué ; 
elle est signée par cette autorité, par la mèr~ et 
par deux témoins majeurs; lorsque la mère est 
illettrée, sa signature est remplacée par l'empreinte 
digitale de son pouce droit ; 

2. la décision prise par le directeur de prison, 
à défaut de décision de la mère, par application 
du deuxième. alinéa de l'article 64 quinquies du 
présent arrêté ; la décision constate expressément 
le refus 'de la mère de · désigner une personne ou 
une institution qui éduquera son enfant, et est 
signée par deux témoins majeurs. 

Art. 64 septies. Les enfants qui accoi;npagnent 
leur mère en prison font l'objet de la sollicitude 
particulière du persopnel administratif de la pri
son et de l'autorité médicale qui en assure !a des
serte. 

36 · 
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Ordonnance ministérielle 0° 092/080/70 du 24 mai 1971, portant mesures d'exécution 
du statut des fonctionnaires en matière disciplinaire pour le personnel enseignant 3 

(Extraits) 

Art. 1. Constitue entre autres un manquement grave susceptible de ren-dre impossible 
la poursuite de -sa carrière le fait, pour un ·enseignant, de compromettre l'honneur et la 
dignité de sa fonction par toute manifestation publique d'inconduite notoire notamment : 

· La fréquentation des lieux de prostitution ou d'autr~s lieux similaires; 
Le scandale sur les lieux publics ou similaires (perversion sexuelle, alcoolisme, etc.); 
La polygamie ou la pqlyandrie; 
L'état de grossesse extra-conjugale; 
La paternité ?U la maternité naturelle. 

Art. 2- Le Ministre de l'Education nationale et de la Culture, ou son délégué, apprécie, 
dans chaque cas, les mesures administratives et disciplinaires qui s'imposent, telles que : 

La mutation de l'agent enseignant; ' 
La mise en disponibilité de l'agent ou la révocation de ce dernier, et ce en fonction 

de là gravité de l'inconduite ou du scandale; 
Les dossiers du personnel enseignant mis en disponibilité par mesure disciplinaire, 

et ce pour un temps indéterminé, seront soumis à la Chambre de recours, qui examinera 
si la reprise en activité du personnel en question est possible. 

3 Ibid-, n° 8/71, du 1er août 1971. 
. . 

Décret-loi n°- 1/93 du 10 août 1971, portant code de la nationalité burundaise 4 

(Extraits) 

Art.1. La nationalité burundaise s'acquiert par : 
a) La naissance de parents barundi ; 
b) La présomption de la loi ; 
c) Le mariage; 
d) L'option ; 
e) La naturalisation ; 
fJ Le recouvrement par simple déclaration. 

E~le se perd par : 
a) La renonciation à la nationalité burundaise 

ou l'acquisition volontaire d'une nationalité étran
gère; 
. b) La déchéance. 

/CHAPITRE II 

De l'a~quisifion de la qualité de Morandi 
,, 

Art. 2. Est Murundi de naissance : 
a) L'enfant légitime né, même en pays étranger, 

d'un père ayant la qualité- de Murundi au jour 
de la naissance ou, si le père est décédé avant la 
naissance de l'enfant, au jour du décès ; 

b) L'enfant naturel, quelle que soit sa filiation 
maternelle, qui fait l'objet d'une reconnaissance 

4 Ibid., n° 9/71, du 1er septembre 1971. 

volontaire, d'une légitimation ou d'une reconnais
sance judiciaire établissant sa :filiation avec un père 
murundi; 

c) L'enfant naturel dont la filiation paternelle 
n'est pas établie et qui fait l'objet d'une recon
naissance volontaire ou judiciaire établissant sa 
filiation avec une mère murundi ; 

d) Venfant désavoué par son père étranger, 
pour autant qu'au moment du désaveu sa mère 
possède la nationalité burundaise ; 

e) L'enfant de moins de dix-huit ans, lorsque 
son 'père ou, si la :filiation paternelle n'est pas. 
établie, lorsque sa mère acquiert ou recouvre la 
nationalité burundaise. 

Art. 3. Est Murundi par présomption légale : 
a) L'enfant né au Burundi de parents légale

ment inconnus ; 
b) L'enfant trouvé au Burundi, sauf s'il est 

établi qu'il n'est pas né sur le sol burundais ; 
c) Toute personne née au Burundi et y domi

ciliée pendant quinze ans au moins, sauf s'il est 
établi qu'elle a la qualité de ressortissant d'un 
Etat étranger ou que, étant d'origine étrangère, 
elle n'est pas assimilée aux citoyens barundi. 

' 1 

Art. 4. Devient Murundikazi par_ mariage la 
femme étrangère qui épouse un Murundi ou dont 
le mari acquiert cette qualité par option si, dans 
les deux ans de son mariage ou de l'obtention 
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par son mari de la nationalité burundaise, -et dans 
les formes visées à l'alinéa suivant, elle renonce à 
sa nationalité çl'origine ou, dans le cas où sa loi 
nationale ne lui permet pas , de renoncer à sa' 
nationalité d'origine, elle souscrit une déclaration 
par laquelle elle renonce à.se prévaloir au Burundi 
de sa nationalité étrangère et à faire état de cette 
qualité dans ses rapports avec les autorités du · 
Burundi. 

La renonciation ou la déclaration est enregis
trée· au registre-répertoire des actes modificatifs 
ou déclaratifs de nationalité tenu au Ministère 
de la Justice ; elle est, publiée par extrait au ,Bul
letin officiel du Blfrundi. 

Pour les femmes étrangères qui, avant la date 
d'entrée .en vigueur du présent décret-loi, ont 
épousé un Murundi; le délai visé au premier ali
néa du présent article commence à courir à partir 
de la date d'entrée en vigueur du présent décret
loi. 

Art. 5. Peut acquérir la nationalité burundaise 
par option : 

ar L'enfant né de parents dont au moins un, 
par application des articles 2 et 3, est Murundi au 
moment de l'option ou l'a été ; 

b) L'enfant adopté avant l'âge de douze ans par 
une personne de nationalité burundaise et qui 
exerce sur lui le droit de garde ; 

c) L'enfant dont l'auteur adoptif, qui exerce 
sur lui le droit de garde, a acquis ou recouvré la 
qualité de Murundi alors que l'enfant n'avait pas 
encore atteint l'âge de douze ans ; 

d) La femme étrangère qui a épousé un Mu
rundi ou dont le mari a acquis la· nationalité bu
rundaise par option et qui a laissé s'écouler le 
délai de deux ans visé à l'article 4. 

Art. 6. La recevabilité de la demande d'op
tion est soumise aux conditions suivantes : 

1 : pour les personnes visées· à l'article 5, lettres 
a, b et C : 

a) Au momer:it de la déclaration d'option, l'in
téressé doit être âgé d'au moins dix-huit ans ; 

b) Au moment de la déclaration 4'option, l'inté
ressé ne peut pas encore avoir atteint l'âge de 
vingt-deux ans. 
Les dispositions du présent littera ne deviennent 
applicables que deux ans après la date d'entrée 
en vigueur du présent décret-loi. 
Le tribunal qui statue sur l'agréation de l'option 
peut relever de la déchéance l'impétrant qui jus
tifie avoir été empêché de faire sa déclaration pen
dant les douze derniers mois du délai d'option, à 
condition que la demande soit introduite dans 
le délai de trois mois à dater de' la disparition de 
la cause de l'empêchement ; 

c) Le requérant doit avoir résidé au Burundi 
pendant huit ans au moins entre ses six et dix
hüit ans; 

d) Le demandeur doit établir, le cas échéant, 
qu'il perdra sa nationalité d'origine du fait de 
l'acquisition de fa nationalité burundaise ; 

2 : pour les personnes visées à l'article 5, d : . 
elles doivent établir qu'elles perdront leur nationa
lité d'origine du fait de l'acquisition de la nationa-

lité burundaise ou souscrire une déclaration par 
laquelle elles. renoncent, en cas d'agréation de leur 
dem'ande, à se prévaloir au Burundi de leur natio
nalité étrangèf.e et à faire état de cette qualité 
dans leurs rapports avec les autorités du Burundi. 

Art. 9. La nationalité burundaise, peut égale
ment s'acquérir par naturalisation. La naturalisa
tion est accordée par le pouvoir législatif ; elle 
confère à l'étranger la qualité c:le Murundi. 

La recevabilité de la demande en naturalisation 
est soumise aux conditions suivantes ·: 

a) Au moment de la demande de naturalisation, 
l'intéressé doit être âgé de vingt et un ans au 
moins ou, s'il s'agit d'un enfant qui introduit sa 
demande en même temps que son père ou sa 
mère, de dix-huit ~ns au moins ; 

b) L'intéressé doit avoir résidé au Burundi 
pendant douze ans au 'moins. cè délai est réduit 
à8ans: 
1) pour l'étranger qui au moment de sa demande 
est le mari d'une femme qui, par application des 
articles 2 ou 3, est Munmdikazi ou a recouvré sa 
nationalité burundaise d'origine; 
2) Pour l'étranger, veuf ou divorcé d'une femme 
qui, avant le mariage et par application des arti
cles 2 ou 3, était Murundikazi et dont il a eu au 
moins un enfant en vie ; 
3) Pour l'étranger qui a rendu des services excep
tionnels au Burundi ; 
4) Pour les titulaires d'un diplôme délivré après 
au moins trois années d'études universitaires ou 
postsecondaires ; · 
5) Pour les réfugiés politiques ; 

c) La loi nationale de l'intéressé ne peut pas 
lui permettre de conserver son ancienne nationa
lité en cas d'acquisition d'une nouvelle ; 

d) Le requérant doit être de bonnes vie et 
mœurs. Il doit être exempt de toute condamna
tion privative de liberté de plus de deux ans. 

e) Le requérant doit justifier de son attache
ment au Burundi et de son assimilation aux 
citoyens barundi, notamment par la connaissance 
de la langue burundaise. 

Art. 13. Il est reconnu, à toutes les personnes 
possédant la qualité de Murundi, la plénitude des 
droits attachés à cette qualité, tant de nature 
politique, civile, économique que sociale. 

Toutefois, les personnes devenues Barundi par 
application des articles 9 à 12 ne jouissent que des 
seuls droits civils, économiques et sociaux ; elles 
n'accèdént aux droits politiques qu'après un délai 
de dix ans à dater de l'acte de naturalisation .. 

CHAPITRE III 

De la perte de qualité de Murundi 

Art. 14. Peuvent, s'ils ont au moins dix-huit 
ans, renoncer à la qualité de Murundi ceux qui 
possèdent une nationalité étrangère ou qui, du 
fait de leur renonciation, acquièrent ou r-ecouvrent 
une nationalité étrangère. 
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La renonciation est faite devant_ le ministre de 
la Justice, ou son délégué. Elie est actée au regis
tre-répertoire des actes modificatifs ou déclaratifs 

· de nationalité. Les personnes résidant à l'étranger 
peuv,ent adresser au Ministre de la justice, sous 
pli recommandé à la .poste, une déclaration de 
renonciation portant leur signature légalisée et 
accompagnée des documents établissant qu'elles 
se trouvent dans les conditions requises. 

La renonciation ne devient ef!ective que si elle 
'a été agréée par le Ministre de la justice, ou son 
'délégué. , 

Art. 15. Perdent' la qualité de Murundi, sans 
préjudice, pour les cas visés aux lettres b et c ci
dessous, de l'application éventuelle de l'article 17 
sur le recouvrement : 

a) Celui qui acquiert volontairement une natio
nalité étrangère ; 

b) La Murundikazi qui, du fait de son mariage 
avec un étranger, acquiert la nationalité étrangère 
de son mari. · · ' 

c) La Murundikazi qui, du fait de l'acquisition 
volontaire par son mari d'une nationalité étran
gère acquiert elle-même cêtte nationalité étran
gère;_ 

d) L'enfant de moins de dix-huit ans qui, du 
fait de l'acquisition d'un nationalité étrangère par 
celui de ses auteurs dont il tenait la nationalité 
burundaise, acquiert lui-même cette nationalité 
étrangère ; ' 

e) Celui qui est Murundi par application de 
l'article 2, c et dont la :filiation avec un père étran
ger est ultérieurement établie par reconnaissance 
volontaire ou judiciaire, ou par légitimation ; 

f) Celui qui est Murundi par application de 
l'article 3 a ou 3 b et dont la :filiation avec un 
auteur étranger est ultérieurement établie ; 

g) L'enfant désavoué par· son père murundi, 
sauf si la mère possède la nationalité burundaise ; 

h) Celui qui s'engage dans une armée étrangère 
sans l'accord du gouvernement du Burundi. 

Dans tous les cas cités ci-dessus, la perte de la 
nationalité burundaise s'opère d'office. La perte 
peut cependant être constatée par acte du ministre 
de la Justice, agissant d'office ou à la requête de 
toute personn,e intéressée. L'acte est inscrit qU 
registre-répertoire des actes modificatifs ou décla
ratifs de nationalité. 

Art. 16. Toute personne devenue Murundi par 
application des articles 4, 5 ou· 9 peut être décla
rée déchue de la nationalité burundaise si elle 
manque gravement à ses obligations , de citoyen 
ou si elle a acquis la nationalité burundaise par 
dol, fraude, corruption d'un agent public ou par 
tout autre procédé déloyal. 

La déchéance est prononcée par le tribunal de 
première instance, qui rendra son jugement sur 
action intentée par le ministère public ou .par 
toute personne intéressée. 

Le jugement, dont le dispositif mentionnera 
l'identité -complète de l'intéressé, est susceptible 
d'opposition, d'appel et de pourvoi en cassation. 

Le procureur de la République fera publier 
par extrait au Bulletin officiel et enregistrer au 
registre-répertoire des actes modificatifs ou décla-

ratifs de nationalité toute décision· coulée en force 
de chose jugée et qui prononce la déchéànce. 

Le jugement produit ses effets le jour prononcé 
s'il est contradictoire et, s'il est prononcé par 
défaut, le jour de sa signification à l'intéressé ou 
de sa publication au Bulletin officiel. 

CHAPITRÈ IV 

Du recouvrement .de la nationalité burundaise 

Art. 17. Peuvent recouvrer la nationalité bu
rundaise par simple déclaration : 

a) La Murundikazi qui a perdu la nationalité 
burundaise par application de l'article 15, lettres 
bouc; . 

b) Dans les deux ans. qui suivent la dissolution 
du mariage, la Murundikazi qui, ayant acquis 
volontairement la natiqnalité de son mari, a perdu 
la nationalité burundaise en application de l'arti
cle 15 a. 

La déclaration de recouvrement est,faite devant 
le Ministre de la justice, ou son délégué. 

Elle est actée sans frais au registre-répertoire 
des actes modificatifs ou déclaratifs de nationalité. 

Les personnes résidant à l'étranger peuvent 
adresser au ministre de la Justice, sous pli recom
mandé à la poste, leur déclaration de recouvre
ment de nationalité, portant leur signature léga
lisée et accompagnée des documents établissant 
qu'elles se trouvent dans les conditions requises. 

Art. 18. Peut recouvrer la nationalité burun
daise par option celui qui, Murundi par applica
tion des articles 2 ou 3, a perdu cette qualité par 
application de l'article 14 ou de l'article 15 a. 

La recevabilité de la demande d'option est 
soumise à la condition que le réquérant établisse 
qu'il a perdu sa nationalité étrangère ou qu'il 
la perd du fait du recouvrement de la nationalité 
burundaise. 

Art. 19. Les personnes qui, ayant possédé la 
nationalité burundaise, l'ont perdue et qui ne peu
vent invoquer une des procédures de faveur ins
taurées par le présent code, doivent, pour recou
vrer la qualité de Murundi, solliciter la nationalité 
conformément aux articles 9 à 13. 

CHAPITRE V 

Du contentieux en matière de nationalité 

Art. 20. L'Administration a le privilège du 
préalable pour constater qu'une personne pos
sède ou ne possède pas la nationalité burundaise. 

Le tribunal de première instance dans 
1

le ressort 
duquel l'intéressé réside est seul compétent pour 
connaître en premier ressort des contestations sur 
la nationalité. Tout jugement en la matière est 
susceptible d'appel. 

Les exceptions de nationalité sont d'ordre public 
et doivent être soulevées d'office par le juge. 

Art. 21. Les actions en matière de nationalité 
sont introduites par voie d'assignation. 
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Lorsqu'elle émane de celui qui conteste la déci
sion prise à son égard en matière de nationalité 
par l'Administration, l'assignation est dirigée contre 
le ministère public. ' 

Lorsqu'elle · émane d1un tiers intéressé, l'assi
gnation est dirigée contre la personne dont la 
nationalité est contestée,. mais le ministère public 
sera toujours partie jointe. 

1' 

/ 

Le ministère public a également qualité pour 
intenter pareille action, soit d'office, soit à la 
demande d'un tiers intéressé. 

Art. 22. Les décisions judiciaires définitives· 
rendues en matière de nationalité ont; à l'égard 
de tous, l'autorité de- la chose jugée. · . 

' / , 
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Loi n° 71-LF-6 du 6'septembre 1971, portant répression de ·la projection 
de films interdits 1 

Art. 1. 1) Est passible ,d'une amende de 50 000 à 50_0 000 francs, toute personne qui 
projette ou fait projeter, dans une salle de cinéma ou en un lieu public quelconque, au cours 
d'une séance publique, les films ci-après désignés : 
', · \ Films interdits; 

Films dépourvus de visa réglementaire; 
Films interdits aux moins de 13 ans ou aux moins de 18 ans, lorsque ces mineurs ont_ 

été admis dans la salle d1,1 spectacle; 
La ou les parties censurées d'un film. 
·2) Dans les cas prévus à l'alinéa précédent, ·peuvent en outre être ordonnées, soit la 

fermeture de la S\llle de cinéma pour une durée de cinq à quinze jours, soit la confiscation 
des films et des enregistrements sonores incriminés. 

-3) En cas de récidive dans les 12 mois, le montant de l'amende et la durée de lafermeture 
· de la salle de cinéma en cause peuvent être ·doublés.· 

4) La fermeture définitive peut intervenir en cas d'infractions répétées. 

Art. 2. Les mesures d'application de la présente loi seront en tant que de besoin 
. fixées par décret du Président de la République. 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires. -

1 Journal officiel de la République fédérale du Cameroun, n° 2 (supplémentaire, du 15 septembre 
1971). 
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CANADA 

NOTE* 

Introduction 

Les nouvelles lois adopt~es par le gouverne
ment fédéral et les gouvernements provinciaux, 
d'importantes décisions judiciaires, les modifica
tions apportées aux lois et statuts déjà existants, 
les études et programmes entrepris au pays en 
1971 dans le domaine des droits de l'homme tra
duisent tous l'intérêt constant et l'engagement du 
Canada à l'égard des droits de l'homme, tels qu'ils 
sont définis dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme des Nations Unies. 

Comme les années précédentes, la présentation 
du présent rapport est conforme à celle suggéré 
dans la résolution 683 D (XXVI) du Conseil éco
nomique et social. Le rapport se divise en deux 
parties. Dans la première se trouvent les explica
tions indispensables à la description des diverses 
réalisations de l'année à l'étude. La seconde partie 
regroupe des exemplaires de tous les textes légis
latifs, modifications, décisions générales du gou
vernement, déclarations de principe, communi
qués de presse et décisions rendues par les tribu
naux dont il est fait mention dans la première 
partie. 

A. - Mesures fédérales 

CûDE CRIMINEL 

La tendance à modifier les lois canadiennes de 
façon à les rendre plus sensibles et plus équitables 
dans leur application à tous .les secteurs de la 
société, surtout les riches et les pauvres, a conti
nué pendant toute-l'année 1971. Le Code criminel 
a été modifié en ce qui concerne le cautionne
ment. 

La loi sur la réforme du cautionnement 1 (mai 
1971) est 'une révision en profondeur des lois 
concernant l'arrestation et la détention avant le 
procès. En vertu de cette loi, il incombe à la 
Couronne de démontrer pourquoi une personne 
doit être arrêtée et pourquoi, avant son procès, 
elle ne doit pas être mise en liberté à la suite 
d'un engagement contracté par ,elle ou pourquoi 
il ne doit pas lui être délivré une citation à com
paraître. La loi a eu pour effet de réduire la néces
sité de 'verser un cautionnement en espèces ou 
en propriété, tendant ainsi à égaliser, les condi
tions d'arrestation pour les riches et les pauvres. 
La loi est entrée en vigueur le 1 •• janvier 1972. 

* Note communiquée par le Gouvernement canadien. 
1 Statuts du Canada, 1971, chap. 37. 
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LOI SUR LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES (MAI 1971) 

Cette loi 2 prévoit l'examen, la publication ef la 
vérification des règlements et autres textes régle
mentaires. Elle stipule que tous les règlements 
doivent être publiés dans la Gazette du Canada et 
elle définit les exceptions à cette règle. Aux termes 
de cette loi, le Greffier du Conseil privé, de con
cert avec le Sous-Ministre de la justice, doit étu
dier chaque règlement proposé afin de s'assurer 
qu'il n'empiète pas indûment sur les libertés et 
les droits existants et qu'il n'est pas incompatible 
avec la Déclaration canadienne des droits. Cette 
dernière fonction incombait auparavant au Minis:
tre de la justice, en vertu de la Déclaration cana
dienne des droits. 

L'autorité de la Déclaration des droits a été 
largement accrue par suite de décisions impor
tantes rendues par les tribunaux, surtout depuis 
1969. 

JUSTICE' SOCIALE 

[Code canadien du travail 1966-1967 
(regroupement)] 3 

Lorsque les Statuts révisés du Canada, 1970 
sont entrés en vtgueur le 15 juillet 1971, cinq lois 
dont l'application relevait du Ministère du travail 
ont été regroupées dans le Code canadien du 
travail : la loi sur les justes méthodes d'emploi, 
la loi sur l'égalité de salaire pour les femmes, le 
Code. canadien du travail (Normes), le Code cana
dien du travail (Sécurité), et la loi sur les relations 
industrielles et sur les enquêtes visant les diffé
rends du travail. L'ancien Code canadien du tra
vail (Normes) 4 constitue maintenant' la· partie 
III (Normes de travail) du Code canadien du 
travail. Des modifications importantes ont été 
apportées à cette partie. Des dispositions concer
nant les congés de maternité, les avis de cessation 
d'emploi collective et individuelle, l'indemnité dé 
départ et la saisie-arrêt ont été ajoutées et s'ap
pliqueront même aux employés exclus de l'appli
cation de la loi. Les dispositions relatives à l'éga
lité du salaire :figurent maintenant dans la partie 
m du Code .. La portée de la loi a également été 
modifiée ainsi que les dispositions régissant les 
heures de travail, les salaires minimaux, les 
vacances et les jours fériés. L'article 8 A de la 
loi prévoit une nouvelle exception selon laquelle 
le gouverneur en conseil est autorisé à établir 

2 Ibid., 1971, chap. 38. 
3 Statuts révisés du Canada, 1970, ,chap. L~l. 
4 Statuts du Canada, 1971, chap. 50. 
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des règlements visant à prolonger, au-delà de 
48 heures, la durée totale du travail au cours 
d'une semaine quelconque. Cette nouvelle loi est 
entrée en vigueur le 1 •r juillet 1971, à l'exception 
des dispositions aJfférentes aux avis de cessation 
d'emploi et aux indemnités de départ. 

Loi de 1971 sur la Cour fédérale 

La Cour de !'Echiquier du Canada est devenue 
la Cour fédérale du Canada. Cette cour, qui se 
compose de· la Division de première instance et 
de la Division d'appel, s'est vu confier de nou
velles attributions. L'une de celles-ci, qui présente 
un intérêt bien particulier concerne la compétence 
de la Cour à l'égard de conseils, commissions et 
autres tribunaux fédéraux comme la Commission 
canadienne des relations de travail. 

Les demandes de moyens coercitifs, comme les 
injonctions à ces conseils, doivent maintenant être 
présentées à la Division de première instance. La 
Division d'appel aura la compétence exclusive 
d'entendre les demandes portant sur l'examen et 
l'annulation de décisions ou ordonnances judi
ciaires et quasi judiciaires rendues par ces conseils, 
parce que le conseil en cau~e n'a pas respecté les 
principes du droit naturel, parce qu'il a dépassé 
ou refusé d'exercer sa juridiction, s'est écarté de 
la loi, ou a fondé sa décision sur un point de fait 
erroné, traitée de façon perverse et capricieuse, 
sans tenir compte des pièces justificatives fournies. 
La décision de la Division d'appel est définitive 
et ne peut faire l'objet d'un autre appel. Au cours 
de ses délibérations, un conseil peut, en tout 
temps, s'en remettre à la décision de la Division 
d'appel. pour des questions de droit, de compé
tence, de pratiques ou de méthodes. 

Loi de 1971 sur l'assurance chômage 

A toutes fins utiles, les modifications apportées 
à la loi 5 en 1971 ont permis d'atteindre le but 
que l'on visait depuis longtemps, à savoir la pro
tection pour tous. Parmi les 2,3 millions de per- , 
sonnes qui ont souscrit au régime depuis le début 
de 1972, on compte des fonctionnaires, des mem
bres des forces armées, des personnes qui exercent 
un métier auparavant classé comme non assurable 
et celles qui n'avaient pas droit au régime parce 
qu'elles gagnaient plus que le « plafond salarial » 
autorisé de 7 800 dollars par année. Seules les 
personnes travaillant à leur propre compte sont 
encore exclues. 

Depuis janvier 1972, les questions de primes ou 
de cotisations, les taux payables par l'employeur 
et l'employé, les décisions sur l'admission au 
régime d'assurance et le prélèvement effectif de 
ces fonds incombent au Ministère du revenu 
national. La Commission d'assurance chômage 
continue d'être chargée de tous les aspects liés 
aux réclamations et aux prestations. 

Comme un plus grand nombre de personnes 
peuvent participer au régime, les taux de presta
tion sont élevés, allant des deux tiers de la 
moyenne des rémunérations hebdomadaires assu
rables pendant la période de prestation à 75 % 
pendant la période de prolongation des presta-

a Ibid., chap. 48. 

tions. La prestation hebdomadaire maximale est 
de 100 dollars mais ce chiffre, comme tous les 
montants maximaux et minimaux établis par le 
régime, sera révisé et pourra faire l'objet d'un 
rajustement annuel. Les conditions d'admissibi
lité ont été assouplies, Un « prestataire de la 
deuxième catégorie », c'est-à-dire un prestataire 
qui a exercé un emploi assurable pendant 8 à 
19 semaines - ininterrompues par une récla
mation antérieure - au cours des 52 dernières 
semaines, peut bénéficier de 48 semaines de 
prestations au maximum. Une personne qui a 
exercé un emploi assurable pendant 20 semaines 
ou plus, dans les mêmes conditions, est un «· pres
tataire de la première .catégorie ». 

Un « prestataire de la première catégorie » 

peut avoir droit à 51 semaines de prestations au 
maximum et bénéficier également d'autres avan
tages. S'il a cessé de travailler par suite de mala
die ou de grossesse (ses gains, par conséquent, 
étant interrompus), il peut, dans les deux cas, 
retirer jusqu'à 15 prestations hebdomadaires d'as
surance chômage. Lorsqu'il quitte définitivement 
le monde du travail, il peut également toucher 
la prestation de retraite. 

Pour les prestataires des deux catégories, les 
deux derniers points du régime sont fonction du 
taux de chômage à l'échelon national, ou national 
et régional. 

Statut de la femme 

L'Office de la promotion de la femme à la 
Commission de la fonction publique a été créé 
(février 1971) et il est chargé de « planifier et de 
mettre au point un programme complet visant 
à favoriser l'égalité des chances d'emplois, au 
début, surtout en. ce qui concerne l'emploi des 
femmes, l'évolution de leur carrière et leur avan
cement à des niveaux de responsabilité corres
pondant à leurs aptitüdes et ambitions ». Cette 
mesure est conforme au désir du gouvernement 
de mettre en œuvre, dans la mesure du possible, 
les recommandations du rapport de la Commis
sion royale d'enquête sur la situation de la femme 
au Canada. 

M ulticulturalisme 

En octobre 1971, le gouvernement fédéral a 
annoncé une politique culturelle officielle 6 qui 
reconnaît, sur le plan philosophique et de façon 
tangible, les droits des groupes culturels au 
Canada d'origine autre que britannique ou fran
çaise. 

A l'échelon fédéral on s'était rendu compte 
de la nécessité d'une telle politique, ce qui a 
donné lieu à la création de la Commission royale 
d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme. 

Lorsque la Commission a été créée, l'une de ses 
tâches était d'examiner la question du pluralisme 
culturel et ethnique au Canada et le statut de nos 
diverses langues et cultures. 

Les résultats de l'enquête sont résumés dans 
l'observation suivante de la Commission : « Il ne 
peut y avoir une politique culturelle pour les 

6 Débats de la Chambre des communes, 8 octobre 1971. 
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Canadiens d'origine britannique et française, une 
autre pour les autochtones et une troisième pour 
tous les autres. » 

Lorsque la nouvelle politique de « multicul
turalisrrie dans le cadre bilingue » a été annoncée 
à la Chambre des communes par le Premier 
Ministre, elle a reçu l'appui des membres des 
partis de l'opposition et a été acceptée comme le 
meilleur moyen d'assurer la liberté culturelle des 
Canadiens. 

Le gouvernement a accepté toutes les recom
mandations formulées par la Commission royale 
d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme 
dans le livre IV de son rapport, à l'intention des 
ministères et organismes fédéraux. Bien qu'il 
existe deux langues officielles dans lesquelles les 
Canadiens peuvent communiquer avec leur gou
vernement fédéral, il est maintenant établi qu'il 
n'existe pas de culture officielle. 

La nouvelle politique a pour but d'éliminer la 
discrimination et les rivalités d'ordre culturel. 

Elle accepte le principe que les « autres » grou
pes culturels sont des éléments essentiels de l'en
semble des cultures qui font du Canada ce qu'il 
est aujourd'hui. Elle encourage ces groupes à par
tager leurs manifestations et leurs valeurs cultu
relles avec d'autres Canadiens et à contribuer ainsi 
à enrichir la vie de tous les citoyens du pays. 

Le gouvernement fédéral met des fonds à la 
disposition du Musée national de l'homme, de 
l'Office national du film, de la Bibliothèque natio
nale et des Archives publiques afin de permettre 
à ces organismes de faire connaître la variété et la 
richesse de toutes les cultures et l'apport qu'elles 
ont fourni à notre histoire. Fondamentalement, 
le gouvernement accorde une aide de quatre 
façons : 
Premièrement, il s'efforce d'aider tous les groupes 

culturels du Canada qui ont manifesté le désir 
et la volonté de poursuivre leurs développe
ment, qui se sont montrés capables de croître et 
d'enrichir la vie canadienne, et qui ont justifié 
d'un besoin d'assistance, qu'il s'agisse de petits 
groupes faibles ou de groupes bien organisés ; 

Deuxièmement, il fournit une aide aux membres 
de tous les g~oupes culturels afin de les aider 
à surmonter les obstacles d'ordre culturel qui 
les empêchent de participer pleinement à la 
vie canadienne ; 

Troisièmement, il favorise les rencontres et des 
échanges fructueux entre tous les groupes cul
turels canadiens dans l'intérêt de l'unité natio
nale; 

Quatrièmement, le gouvernement continue d'aider 
les immigrants à apprendre au moins l'une des 
deux langues officielles du Canada a:fin de parti
ciper pleinement aux acivités de la société cana
dienne. 

Certaines des recommandations du livre IV 
portent sur des questions qui relèvent de la compé
tence des provinces et qui appellent une action 
concertée de la part du gouvernement fédéral et 
des gouvernements provinciaux. 

La responsabilité de la mise en œuvre de la 
nouvelle politique a été confiée à la Direction de 
la citoyenneté et du civisme, au Secrétariat d'Etat, 

organisme actuellement responsable des questions 
liées à l'intégration sociale des immigrants et aux 
activités culturelles de tous les groupes ethniques. 
Les premières subventions accordées dans le cadre 
de cette politique ont été annoncées en avril 1972. 

Droits linguistiques : bilinguisme dans la 
fonction publique 

Conformément à la loi sur les langu~s officielles 
l'objectif de cette politique est de veiller à ce 
que les deux langues officielles aient un statut 
égal quant à leur emploi dans toutes les institu
tions du Parlement et du Gouvernement du 
Canada et, en particulier, de garantir à tous les 
citoyens la possibilité de traiter avec leur gou
vernement dans la langue officielle de leur choix. 
A cette fin, des programmes visant à promouvoir 
le bilinguisme parmi les fonctionnaires ont été 
créés, notamment un programme d'enseignement 
intensif de la seconde langue. 

Environnement 

Une loi concernant la semaine nationale de 
l'environnement canadien a été adoptée (mars 
1971). En vertu des dispositions de cette loi, la 
seconde semaine du mois d'octobre doit, chaque 
année dans tout le Canada, être célébrée et obser
vée sous le nom de Semaine nationale de l'envi
ronnement canadien (Statuts du Canada, 1970-
1971, chap. 28). 

La loi a manifestement pour but de souligner 
l'importance qu'il y a à maintenir un environne
ment sain et d'inviter les citoyens à diriger leurs 
efforts en ce sens. 

Loi sur le Ministère de l'environnement 

En vertu des dispositions de cette loi, un nou
veau ministère a été créé au gouvernement ; son 
ministre est chargé d'amorcer, de recommander 
et d'entreprendre des programmes qui ont pour 
but de favoriser l'établissement d'objectifs rela-. 

' tifs à la qualité de l'environnement et à la lutte 
contre la pollution. En outre, le ministère doit 
favoriser et encourager des pratiques tendant à 
protéger et améliorer davantage fa qualité de 
l'environnement, et coopérer avec les gouverne
ments provinciaux, les organismes, conseils ou 
autres associations qui poursuivent des objectifs 
semblables. L'adoption de cette loi traduit encore 
l'intérêt que suscitent constamment la qualité de 
l'environnement et la conservation (Statuts du 
Canada, 1970-1971, chap. 42). 

Proclamation désignant le Ministre d'Etat 
chargé des affaires urbaines 

Cette proclamation a reconnu les problèmes 
que pose l'urbanisation sans cesse croissante. Le 
nouveau ministère a pour mandat de formuler 
et d'élaborer des lignes de conduite relativement 
aux points suivants : 

a) Les moyens les plus à même de permettre 
au Gouvernement canadien d'avoir une influence 
bénéfique sur l'évolution de l'urbanisation au 
Canada; 

b) L'intégration des lignes de conduite en 
matière d'urbanisme aux autres directives et 
programmes du Gouvernement canadien ; 
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c) La promotion de la collaboration dans le 
domaine des affaires urbaines avec les provinces 
et, par leur intermédiaire, avec les municipalités1 

et avec le public et des organisations privées. 

B. - Mesures provinciales 

CODES DES DROITS DE L'HOMME 

Le Code des droits de l'homme de Terre-Neuve 
(1969) a été promulgué le 3 mars 1971. Les inter
dictions qu'il contient relativement à la discrimi
nation sont semblables à celles du Code du Nou
veau-Brunswick et des autres codes des droits de 
l'homme. 

Des modifications importantes ont été apportées 
au cours de l'année à la législation en matière de 
droits de l'homme au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Ecoss,e et en Alberta. 

La loi sur les droits de l'homme du Nouveau
Brunswick a été révisée en profondeur et a été 
promulguée à nouveau le 1 •r octobre 1971 sous le 
nom de Code des droits de l'homme 7• Le champ 
d'application de la loi et les motifs d'interdiction 
de la discrimination ont été élargis. La Commis
sion des droits de l'homme a reçu des attributions 
plus grandes et des pouvoirs plus étendus pour 
administrer le Code. 

La loi interdit toute discrimination dans le 
domaine de l'emploi - par les employeurs et les 
agences de placement, les annonces et les for
mules de demande d',emploi -, de l'appartenance 
aux syndicats, du logement et de la location 
d'unités d'habitation, des annonces publicitaires 
et des écriteaux, pour des raisons de race, de 
couleur, de religion, d'origine nationale, d'ascen
dance ou de lieu d'origine. La discrimination 
fondée sur le sexe •est aussi interdite dans tous les 
domaines couverts par le Code, sauf en ce qui 
a trait à la location, au logement dans les hôtels 
et autres établissements publics et aux écriteaux. 

Les interdictions sont maintenant formulées en 
termes plus généraux, interdisant la discrimina
tion pour des raisons· de race, couleur, etc., sans 
spécifier la race, la couleur, etc., d'une personne 
ou d'un groupe de personnes en particulier. En 
vertu du nouveau Code, une association d'em
ployeurs, aussi bien qu'un employeur ou un de ses 
agents, doit respecter les dispositions du Code 
relatives à la discrimination dans l'emploi. 

Les zones où la discrimination est interdite 
comprennent maintenant les associations d'em
ployeurs et les associations professionnelles, com
merciales ou d'a:ffaires, dans les cas où ces asso
ciations contrôlent le droit d'entrée ou la pratique 
d'une occupation, vocation, affaire ou métier. Les 
dispositions statutaires qui restreignent à des 
citoyens canadi,ens ou des sujets britanniques le 
droit d'appartenir à des associations commer
ciales ou d'affaires, ne sont pas touchées par le 
Code. 

La discrimination en matière d'hébergement 
dans les hôtels et autres établissements publics, 
de location d'unités commerciales et de vente de 

7 Statuts tlu Nouveau-Brunswick, 1971, chap. 8. 

propriétés est aussi interdite. Nul ne peut imposer 
ou faire appliquer une condition ou obligation de 
nature discriminatoire énoncée dans un acte, un 
instrument ou un contrat, qui restreint les droits 
d'une personne ou d'un groupe de personnes en ce 
qui a trait à la propriété. 

Les d?mestiques dans les maisons privées, 
les orgamsmes sans but lucratif et les associations 
qui se consacrent principalement à la promotion 
des intérêts d'un groupe ethnique ou religieux ne 
sont plus exclus de la loi. Dans les domaines 
concernant l'emploi, les services offerts par les 
agences de placement, l'appartenance aux syndi
cats ou aux associations patronales, l'utilisation 
des formules de demande d'emploi, la publication 
d'annonces et les demandes de renseignements 
relatives à un emploi, une restriction, spécifica
tion ou préférence fondée sur la race, la couleur, 
la religion, l'origine national, l'ascendance, le lieu 
d'origine ou le sex,e ne constitue pas un cas de 
discrimination si elle est fondée sur une qualité 
professionnelle requise de bonne foi. Auparavant, 
cette clause d'exemption s'appliquait aux deman
des de renseignements, aux formulaires de 
demande et aux annonces concernant l'emploi. 

La Commission des droits de l'homme a des 
attributions supplémentaires et jouit de pouvoirs 
accrus en vertu de la nouvelle législation. Ses 
pouvoirs d'inspection sont détaillés. La Com
mission peut approuver des programmes conçus 
pour promouvoir les intérêts d'un groupe de per
sonnes en particulier. Elle peut en tout temps 
demander des renseignements au sujet du pro
gramme, le modifier ou lui imposer des condi
tions, ou lui retirer son approbation. Un pro
gramme approuvé ne constitue pas une violation 
de la loi. 

La Commission est autorisée à rejeter en tout 
temps une plainte qui, selon elle, n'est pas fondée. 
La Commission est seule autorisée à émettre des 
ordonnances rendant exécutoires les recomman
dations d'une commission d'enquête. En vertu du 
statut antérieur, la Commission et le Ministre du 
travail jouissaient tous deux de ce pouvoir. 

Diverses modifications apportées à la loi sur 
les droits de l'homme de la Nouvelle-Ecosse, pro
mulguée le 8 avril 1971, offrent des garanties sup
plémentaires contre la discrimination. La loi inter
dit toute discrimination en matière d'hébergement 
dans les hôtels et autres établissements publics, de 

· • location, de vente de propriétés et de contrats, 
d'emploi (y compris les agences de placement), 
d'annonces et formules de demandes d'emploi, 
d'appartenance à des syndicats ou associations 
commerciales et professionnelles, et d'écriteaux 
pour des raisons de race, de religion, de croyance, 
de couleur, d'origine ethnique ou nationale. 

La disposition relative à la discrimination dans 
le domaine de l'emploi est élargie, l'interdiction 
s'adressant maintenant à « toute personne » plu
tôt qu'au seul employeur. Aux termes de la loi, 
l'expression « personne » comprend tout em
ployeur, association patronale, association profes
sionnelle, commerciale ou d'affaires qui agit direc
tement ou indirectement, seul ou avec d'autres, ou 
par l'entremise d'un autre. 

En v,ertu de la loi, une agence de placement ne 
peut accepter d'un employé ou d'une personne à 
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la recherche d'un emploi une demande de rensei
gnements qui soit discriminatoire, et l'utilisation 
de formules de demande d'emploi, de demandes 
de r-enseignements au sujet d'un emploi ou d'an
nonces discriminatoires est interdite. Les interdic
tions ont été reformulées pour comprendre les 
demandes qui « directement ou indirectement, 
expriment une restriction, une spécification ou une 
préférence quant à la race, la religion, la croyance, 
la couleur, l'origine -ethnique ou nationale, ou 
visent à obtenir des renseignements à ce sujet ». 
Il est interdit à l'agence de placement elle-même 
de faire preuve de discrimination. 

L'exemption des dispositions relatives à l'em
ploi, accordée aùx organismes sans but lucratif 
qui visent à protéger les intérêts d'un groupe 
ethnique ou religieux se limite aux tractations 
entre l'organisme et les membres dudit groupe 
ethnique ou religieux. En outre, l'exemption est 
maintenant limitée aux situations où la religion, 
la croyance, la couleur et l'origine ethnique ou 
nationale constituent des qualités professionnelles 
requises de bonne foi. 

L'interdiction de la discrimination relativement 
à la location - y compris les conditions d'occu~ 
pation des lieux - a été étendue, sauf dans un 
cas, et comprend toutes les habitations où une ou 
plusieurs pièces sont offertes en location. Cette 
disposition ne s'applique pas quand une pièce est 
louée dans une habitation occupée par le pro
priétaire et sa famille et que la pièce n'est annon
cée d'aucune façon. La loi portait auparavant 
sur les maisons particulières, les appartements et 
les habitations comme les pensions de famille et les 
maisons qui offrent uniquement des chambres _ à 
louer. 

Un nouvel article de la loi interdit la discrimi
nation pour des raisons d'association à des grou
pes minoritaires : « discrimination sous tous les 
aspects prévus par la présente loi contre toute 
personne ou groupe de personnes en raison de la 
race, de la religion, de la croyance, de la couleur 
ou de l'origine ethnique ou nationale de l'individu 
ou des individus avec qui cette personne ou ce 
groupe de personnes s'associent». 

La Commission des droits de l'homme de la 
Nouvelle-Ecosse est maintenant autorisée à de
mander une ordonnance de la Cour suprême 
obligeant à se conformer à la loi toute personne 
qui refuse de fournir des renseignements ou de 
permettre l'accès à des locaux comme l'exige la loi. 

La loi sur les droits de l'homme de l'Alberta 8 

a été modifiée le 1 •r juillet 1971. Le sexe, le sta
tut matrimonial et l'âge (40 à 65 ans) font main
tenant partie des motifs pour lesquels la discrimi
nation en matière d'emploi et d'appartenance aux 
syndicats est interdite. En outre, toute discrimina
tion fondée sur le sexe est interqite en matière 
d'hébergement dans les hôtels et autres établisse
ments publics, ainsi qu'en ce qui concerne les 
usages locatifs. L'interdiction relative à l'âge dans 
le domaine de l'emploi ne touche pas les régimes 
de pension et de retraite de bonne foi. 

8 Statuts de /'Alberta, 1971, chap. 48. 

Avec l'Alberta, il existe maintenant sept pro
vinces qui interdisent la discrimination fondée sur 
le sexe en matière d'emploi et d'appartenance aux 
syndicats (Colombie-Britannique, Manitoba, Terre
Neuve, Ontario, Québec et Nouveau-Brunswick). 

BIEN-ÊTRE SOCIAL 

Assistance sociale 

Au cours de 1971, toutes les provinces ont · 
apporté des modifications à leur régime d'assis
tance sociale. 

Deux provinces ont élargi le champ d'applica
tion de leurs programmes et plusieurs en ont 
modifié les conditions d'admissibilité. En Nou
velle-Ecosse, la limite d'âge relative aux presta
tions provinciales accordées aux familles ayant 
des enfants à charge qui poursuivent leurs études 
a été abolie 9 • En Colombie-Britannique, des pres
tations supplémentaires d'aide sociale ont été 
accordées aux bénéficiaires d'allocations aux 
anciens combattants et à leurs veuves qui ont 
65 ans et plus -et qui participent au régime pro
vincial de sécurité de la vieillesse ; les épouses et 
les yeuves d'anciens combattants qui sont âgées de 
65 ans ou plus sont aussi devenues admissibles à 
recevoir les services médicaux gratuits 10• Diverses 
modifications apportées au programme d'assis
tance sociale de !'Ontario permettent maintenant 
à un père adoptif de recevoir une allocation pour 
son enfant et ont modifié les conditions d'admissi
bilité que doit remplir un père qui a un enfant 
à sa charge 11. Les conditions d'admissibilité ont 

· aussi été adoucies dans certaines provinces par 
suite de l'abolition ou de la modification des dis
positions relatives à l'actif et au revenu. 

Les taux de prestations ont été augmentés dans 
certaines provinces. La Nouvelle-Ecosse a élevé 
de 15 % -environ les allocations prévues au budget 
pour la nourriture, les vêtements et les objets de 
première nécessité, et a augmenté les prestations 
versées aux personnes âgées ou infirmes et aux 
enfants adoptifs, ainsi que le montant maximal 
global susceptible d'être versé aux familles 12• 

Au Québec, les allocations pour les besoins essen
tiels versées aux familles ayant un enfant âgé de 
18 ans et plus aux études ont été augmentées, de 
même que les allocations versées pour certains 
articles de nécessité spéciale 13 . La Colombie-Bri
tannique a augmenté les prestations sociales maxi
males v-ersées aux personnes souffrant d'infirmités 
graves et permanentes et qui ne sont pas admis
sibles à recevoir les allocations aux invalides, 
ainsi que les prestations mensuelles maximales 
versées aux personnes qui reçoivent des alloca-

9 Loi visant à modifier la loi sur l'assistance sociale, 
Statuts de la Nouvelle-Ecosse, 1970-1971, chap. 75. 

10 Lettre circulaire adressée aux municipalités et aux 
fonctionnaires du Ministère de la réadaptation et du 
relèvement social, 23 août 1971. 

11 Loi modifiant la loi sur les allocations familiales, 
1971, Statuts de /'Ontario, 1971, chap. 92. 

12 Règlements sur l'assistance provinciale, entrés en 
vigueur le 1er juin 1971. 

13 Règlements d'application de la loi sur l'aide sociale, 
publiés dans le Journal official le 1 •• mai 1971. 
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tions de sécurité de la vieilesse 14• Qe nouvelles 
dispositions relatives aux taux de prestations ont 
été · adoptéès à T~rre-Neuve, en Nouve~le-Ecosse, 
en Ontario· et au Maqitoba en vue de tenir compte 
des besoins spéciaux des personnes âgées 15• 

De nouvelles modifications ont été adoptées 
dans plusieurs provinces en vue d'encourager les 
bénéficiaires d'assistance sociale à se joindre au 
travail où à y retourner et, éventuellement, à 
pouvoir subvenir à, · leurs propres besoins. A 
Terre-Neuv.e, les bénéficaires d'aide à court tenpe 
ont maintenant droit à certains revenus provenant 
d'autres sources 16• Au Québec, une allocation 
pour service de garde d'enfant peut maintenant 
être accordée à un parent s'il est démontré que 
cette allocatio:q est nécessaire pour lui permettre 
de rètoumer au travail, d'obtenir ou de conserver 
un emploi 17• En Saskatchewan, les exemptions 18 

relatives aux gains dont bénéficient les personnes 
qui peuvent travailler une partie du temps ont éfé 
relevées et s'appliquent maintenant aux familles 
à parent unique où le parent travaille à plein , 
temps. 

Le droit d'~ppel des décisions des autorités du 
bien-être a été renforcé par suite de modifications
apportées à diverses juridictions. En Alberta, des 
prpcédures révisées prévoient une révision admi
nistrative et un recours supplémentaire à un 
comité d'appel local 19• Un requérant ou uil 
bénéficiaire d'assistance social peut faire appel 
pour les motifs suivants : interdiction de déposer 
une demande ou une nouvelle demande, rejet de 
la demande, imnulation, suspension, modification 
ou retenue de l'aide qu'il reçoit, insuffisance du 
mpntant accordé pour faire face à ses besoins 
essentiels. Toute personne ou groupe de person
ne~ peut faire appel si elle croit qu'un bénéficiaire 
ou ,un requérant est ou n'est pas admissible à 
recevoir de l'aide ou que le .montant accordé est 
inadéquat Qu excessif. 

14 Lettres circulaires adressées aux municipalités et aux 
fonctionnaires du Ministère de la -réadaptation et dù 
relèvement sQcial, 29 décembre 1970, 18 mars 1971 et 
8 avril 1971. · 

16 Règlements d'application de la loi sur l'assistance 
sociale, Règlement 42/71 de Terre-Neuve, publié dans le 
Journal officiel le 30 mars 1971; Règlements sur l'as~ 
tance provinciale, entrés en vigueur le 1er juin 1971; 
Règlements d'application de la loi sur les allocations. 
familiales, Règlement 277/71 de l'Ontiµio, publié dans 
le Journal officielle 10 juin 1971,. et Règlements d'appli
cation de la loi sur le bien-être général, Règlement 276/71 
de !'Ontario, publié dans le Journal officielle 10 juin 1971; 
Règlements d'application de la loi sur les allocations 
sociales, Règlement 39/71 du Manitoba, publié dans Je 
Journal officiel le 24 avril 1971. 

16 Règlements d'application de la loi sur ! 'assistance 
sociale, Règlement 94/71 dè Terré-Neuve, publié dans le 
Journal officiel le 3 ao0t 1971, entré çn vigueur le 1er avril 
1971. · 

17 Règlements d'application de la loi sur l'aide sociale, 
publiés dans le Journql officiel le 1er mai 1971. 

18 Règlements d'application de la loi sur l'assistance 
sociale en Saskatchewan, Règlement 29/71 de la Saskat
chewan, publié dans le Journal officiel le 12 février 1971. 

19 Mémoire du Ministère du développement social, 
19 février 1971. 

Le mécanisme. d'appel de la· Colombie-Britan
nique 20 est maintenant soumis à de nouvelles 
exigences relativement à la publicité et la. com~ 
position cles conseils de révision locaux a été 
1:1~di:fiée ~ d'asimrer une plus grande impartia-
ltte. . 

Le Directeur des services de la réadaptation 
et du relèvement social a maintenant l'obligation 
de s'assurer que tous les requérants et les béné
ficiaires d'assistance sociale sont bien informés de 
leur droit de faire appel de toute décision qu'ils 
considèrent à leur désavantage. 
_ Les commissions de révision se composent 
maintenant de trois membres : une personne dési
gnée par l'appelant, qui ne lui est pas apparentée 
par le ·sang ou le mariage, un représentant des 
autorités du bien-être, •et un. président choisi par 
les deux autres membres du conseil, qui ne fait 
partie d'aucun ministère oq organisme du gouver
nement provincial ou d'une administration muni
cipale et qui n'est •pas apparenté à , l'appelant. 
Afin d'empêcher tout conflit d'intérêts, le repré
sentant de "l'administration du bien-être ne doit 
être employé par aucun ministère ou organisme 
du gouvernement provincial ni pat une munici
palité. si l'appelant réside en territoire organisé. 

En Ontario, çle nouvelles procédures ont ét.é 
adoptées par mesure de sécurité afin de s'assurer 
que les requérants et les bénéficiaires d'assistance 
sociale reçoivent les prestations _ auxquelles ils ont 
droit. Avant de refuser une première demande 
de prestations ou de suspendre où d'annuler .une 

· prestatio~ le directeur du programme provincial 
applicable aux personnes nécessitant une aide. à 
long terme doit maintenant informer par écrit 
la personne en .cause de la décision prévue, lui 
en donner les raisons et l'informer de son droit 
de - faire des représentations à ce sujet. Si la 
mesure prévue est mise à exécution ou si une 
allocation ou une prestation est modifiée, le direc
teur a maintenant l'obligatiQn d'envoyer un avis 
au requérant ou au bénéficiaire pour lui faire 
connaître les raisons qui ont présidé à cette déci
sion et l'informer de son droit d'en appeler à la 
commission de révision qui entend les appels 
interjetés contre les décisiomi des administrat~urs 
du bien-être. Quand cela peut se faire, un admi
nistrateur du programme d'aide à court terme 
doit aussi informer un _ requérant ou un bénéfi
ciaiJ:e d'une décision prévue afin de lui permettre 
d'en appeler de cette décision. A:fin de protéger 
encore plus les droits des appelan,ts,_ la loi stipule 
maintenant que les membres de la .commission de 
révision ne doivent avoir participé à aucune 
enquête antérieure ou examen du point en litige. 

L'exercice du droit d'appel en Saskatchewan a 
é.té facilité par radoption d'une nouvelle disposi
tion qui autorise le paiement d'une allocation, 
selon le principe de rétn"bution pour service ren
du, à toute personne qui est désignée par le 
Ministère du bien-être pour représenter quelqu'un 
lors de l'audition d'une cause en appel 21• 

20 Règlements d'application de la loi sur l'àssîstance 
sociale, Règlement 145/71 de la Colombie-Britannique, 
publié dans le Journal officiel le 17 juin 1971. 

21 Règlements d'application de la loi sur l'assistance 
sociale, Règlement 83/71 de la Saskatchewan, publié 
dans le Journal officiel le 26 mars 1971. 
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A Terre-Neuve, les motifs qui permettent de 
demander une révision administrative ou de porter 
une décision en appel devant le tribunal indépen
dant ont été élargis ; peut maintenant y avoir re
cours toute· personne qui est insatisfaite de la déci
sion d'un administrateur du programme de bien
être de refuser une aide ou du montant accordé 22• 

Au Nouveau-Brunswick, le droit d'appel, qui 
était auparavant contenu dans les Règlements, a 
été incorporé à· la loi sur le bien-être social et en 
est d'autant renforcé 28• 

Des lois adoptées dans deux provinces reflètent 
une prise de conscience grandissante- du bèsoin 
d'assurer une plus grande participation des usagers 
des services de santé et de bien-être. Au Québec 
une loi qui se propose de réorganiser· les services 
de santé et de bien-être social de la province 24 

prévoit la participation de _représentants des usa
gers et d'autres groupes à l'administration des 
organismes communautaires dispensant des ser
vices. Le conseil d'administration des centres 
locaux comprendra des représentants des usagers. 
Autre moyen de favoriser la participation, de 
chaque établissement public qui offre des ser
vices sociaux et de santé devra tenir une réunion 
d'information publique au moins une fois l'an à 
laquelle les résidents du territoire desservi par 
l'établissement seront invités à participer. La loi 
affirme aussi le droit de chacun aux services de 
santé et aux services sociaux, droit qui ne peut 
faire l'objet de discrimination ou de préférence 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la reli
gion, la langue, l'origine nationale, .le milieu social, 
les coutumes et les convictions politiques du re
quérant ou des membres de sa famille. 

Le Manitoba a promulgué une loi 25 prévoyant 
la mise sur pied d'un conseil consultatif de 
citoyens qui sera désigné sous le nom de « Conseil 
consultatif de la santé et du développement social 

· du Manitoba » et qui comprendra au moins sept 
représentants des usagers ou des consommateurs 
des services de santé et de développement social 
qui n'occupent aucune profession ou occupation 
dans ces domaines. 

Santé 

Un comité consultatif créé au Nouveau-Bruns
wick a pour fonètion de conseiller le gouverne
ment ·à l'égard de questions ayant trait aux ser
vices de santé, et de proposer de nouveaux objec
tifs et de. nouvelles orientations et révisions des 
programmes relatifs à ces services 26• 

En vertu de la législation en vigueur au Qué
bec 27, le Ministre des affaires sociales doit cher
cher à améliorer l'état de santé ·de la population 
tm général, le milieu social dans lequel elle vit, · 

22 Loi sur l'assistance sociale, 1971, Statuts de Terre
Neuve, 1971, n° 77. 

2s Loi visant à modifier la loi sur l'assistance ·sociale, 
Statuts du Nouveau-Brunswick, 1971, chap. 66. 

24 Loi visant à organiser les services de santé et les 
services sociaux, Statuts du Québec, 1971, chap. ·48. 

25 Loi sur le Conseil consultatif de la santé et du déve
loppement social, Statuts du Manitoba, 1971, chap. 39. 

26 Statuts du Nouveau-Brunswick, 1971, chap. 7. 
27 Bill 65, Québec, 2 décembre 1971. 

et la situation sociale des personnes, des familles 
et- des groupes. Il est en outre stipulé que chaque 
personne a le droit de bénéficier de services de 
santé adéquats, permanents et personnels, tant 
au point de vue humain ,et scientifique que social. 
Les services garantis en vertu de cette loi doivent 
être fournis sans discrimination ou préférence pour 
des raisons de race, de couleur, de sexe, de reli
gion, de langue, d'origine nationale, d'origine so
ciale, de coutumes ou d'appartenance politique. 
Les dossiers médicaux des patients doivent con
server un caractère confidentiel. Ces deux derniers 
aspects ont des incidences tant au point de vue 
social qu'à celui des droits de l'homme. 

En vertu d'une modification apportée à la loi 
de la Commission des services .hospitaliers 2s en 
vigueur en Ontario, toute personne âgée de 65 ans 
ou plus. ainsi . que les personnes qui sont à sa 
charge sont exemptées des cotisations au régime 
d'assurance hospitalisation _si elles résident dans 
la provinc-e depuis au moins 12 mois. 

Aide à l'enfance 

Le Gouvernement de Terre-Neuve a modifié la 
loi sur l'adoption des enfants de manière à ce 
que le fait de recevoir ou de verser une indem
nité en vue de l'adoption d'un enfant constitue 
un délit, et que des sanctions soient prévues contre 
les personnes trouvées coupables d'infractions à la 
loi 29• 

Deux provinces, soit la Nouvelle-Ecosse et 
l'Ontario, ont adopté des mesures législatives con
cernant la financement de centres de soins diur
nes à l'intention des enfants dont la mère travaille 
hors du foyer. La Nouvelle-Ecosse a adopté la 
loi sur les services de soins diurnes 30, en vertu 
de laquelle la province est autorisée à accorder des 
subventions au titre des dépenses d'immobilisation 
et de fonctionnement aux centres de soins diurnes 
municipaux et privés. L'Ontario, qui accorde 
depuis de nombreuses années· des subventions au 
titre des dépenses de fonctionnemént aux centres 
de soins diurnes parrainés par les administrations 
municipales, a autorisé l'octroi de subventions 
d'immobilisation à ces administrations en vue de 
la construction de nouveaux édifices ou d'ajouts, 
ou de l'achat d'édifices existants. Les centres de 
soins de jour pour arriérés bénéficient également 
de ces subventions. La province a aussi accordé 
pour la première fois des subventio1's au titre des 
soins diurnes dispensés dans des résidences pri
vées 31• 

RÉFORMES DANS LES RELATIONS DE TRAVAIL 

Relations industrielles 

Au Nouveau-Brunswick, la nouvelle loi sur les 
relations industrielles 32 qui est entrée en vigueur 

28 Statuts révisés de /'Ontario, 1970, chap. 209. 
29 Statuts de Terre-Neuve, 1971, n° 30, 2 juin 1971. 
30 Statuts de la Nouvelle-Ecosse, 1971, chap. 13, 8 avril 

1971. 
31 Statuts de /'Ontario, 1971, chap. 93, 28 juillet 1971, 

et Règlement 457 /71 de I 'Ontario, 22 décembre 1971. 
32 Statuts du Nouveau-Brunswick, 1971, chap. 9. 
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le 1 °' avril 1972 constitue une révision complète 
de l'ancienne loi sur les relations de travail. Cette 

· nouvelle loi renferme les dispositions suivantes : 
application plus étendue ; statut des syndicats 
volontairement reconnus semblables à celui des 
syndicats accrédités ; pourcentages établis en vue 
de l'obtention du droit à un vote de représentation 
et du droit à l'accréditation sans vote ; nouvelles 
solutions offertes au Ministère du Travail quant 
aux services de conciliation et de médiation qu'il 
est appelé à fournir ; dispositions particulières à 
l'industrie de la construction, dont l'accréditation 
des associations d'employeurs et la création d'une 
division de la construction au sein de la Commis
sion ; nouvelles restrictions imposées relativement 
au droit de grève et de lock-out, dont des disposi
tions spéciales dans le cas des pompiers et poli
ciers municipaux ; réglementation en matière de 
piquetage ; et reconnaissance des syndicats ou
vriers, des conseils de syndicats ouvriers et des 
conseils groupant des syndicats ouvriers et des 
associations d'employeurs en tant que groupes 
légalement constitués. 

En Nouvelle-Ecosse, la loi sur les syndicats ou
vriers 33 a subi des modifications qui ont trait à 
la reconnaissance volontaire des syndicats ou
vriers, à la médiation préventive et aux procédu
res d'accréditation particulières aux syndicats de 
l'industrie de la construction. Un comité de la 
construction a été créé au sein de la Commission 
des relations de travail, et la Commission dispose 
maintenant de pouvoirs accrus en ce qui concerne 
les droits de succession et les règlements relatifs 
aux arrêts de travail. 

Dans l'Ile-du-Prince-Edouard, la loi sur les rela
tions industrielles et quatre lois sur les normes 
d'emploi ont été incorporées à la loi sur les rela
tions de travail 34 qui est entrée en vigueur le 
19 aofrt 1971. Les dispositions concernant les 
relations industrielles ont subi les modifications 
suivantes : application plus étendue, en particulier 
aux syndicats volontairement reconnus ; accrédi
tation plus rapide dans la construction ; négocia
tions annoncées plus tôt ; et nomination d'un 
médiateur comme solution de rechange à une com
mission de conciliation. Lorsqu'il présente une 
demande d'accréditation, un syndicat doit mainte
nant bénéficier de l'appui de la majorité des em
ployés, plutôt que d'être tenu de démontrer que la 
majorité des employés sont des adhérents à jour 
de leurs cotisations, comme il devait le faire aupa
ravant. Les difféJ:ends qui surgissent ari cours de 
la durée d'application d'une convention collec
tive doivent' être soumis à l'arbitrage. 

Le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse 
ont restreint les situations dans le cadre desquelles 
peut être accordée une injonction demandée par 
une seule des parties en cause dans un conflit 
du travail. 

Le domaine de la construction a fait l'objet 
d'une attention très particulière. En plus des me
sur-es déjà mentionnées dans le résumé de la 
législation en vigueur au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Ecosse et dans l'ile-du-Prince-Edouard, 

33 Statuts de la Nouvelle-Ecosse, 1970, chap. 5, 
34 Statuts de !'Ile-du-Prince-Edouard, 1971, chap. 35. 

le Québec a adopté deux lois modifiant la loi des 
relations de travail dans la construction 35. 

Plusieurs provinces ont adopté ou modifié des 
lois concernant des groupes particuliers de travail
leurs, comme les pêcheurs, les professeurs, le per
sonnel hospitalier, les pompiers et policiers muni
cipaux et les employés de société de la Couronne. 

Deux provinces ont adopté des lois d'urgence. 
En Saskatchewan, le champ d'application de la loi 
d'urgence sur les services essentiels a été étendu de 
manière à comprendre tous les conflits du travail 
qui constituent une menace au bien-être ou à la 
sécurité de la population de la province. Cette 
loi a par la suite été abrogée. Pour sa part, la 
Nouvelle Ecosse a adopté une loi spéciale con
cernant la construction des usines. 

Normes de travail 

Les lois existantes relatives aux normes d'emploi 
(salaire minimal, congé annuel payé et normes 
industrielles) ont été réunies dans la partie II de 
la loi de l'Ile-du-Prince-Edouard sur les relations 
de travail, qui est entrée en vigueur le 19 aofrt 
1971. Tout en modifiant certaines dispositions 
existantes, cette nouvelle loi a un champ d'appli
cation plus étendu et elle renferme des exigences 
relatives aux avis individuels de cessation d'em
ploi et à la protection du salarié. 

Sept provinces ont accordé une attention parti
culière à la protection des salariés en adoptant 
des mesures législatives dans ce domaine. Dix pro
vinces et territoires ont relevé leur taux général de 
salaire minimal ou en ont annoncé l'augmentation. 
Au Nouveau-Brunswick, la durée du congé annuel 
payé est passée d'une à deux semaines. En outre, 
le Code du travail de la Saskatchewan a été modi
fié de manière à diminuer la durée du travail. A 
Terre-Neuve des modifications ont également été 
apportées à quatre lois relatives aux normes 
d'emploi 86• Le Manitoba et la Saskatchewan ont 
aussi modifié des lois en vue de donner plus 
d'ampleur aux dispositions relatives à l'égalité des 
salaires. 

Un comité consultatif des normes d'emploi a 
été créé au Nouveau-Brunswick; il est composé 
d'un président et de deux membres ou plus qui 
représentent, en proportion égale, les employeurs 
et les employés. Le comité est chargé d'effectuer 
des enquêtes et d'organiser des conférences à la 
demande du Ministre du travail 37. Il a pour fonc
tion de rassembler des renseignements et d'éla
borer de nouvelles mesures législatives concer
nant les six lois sur les normes d'emploi dont 
l'application relève du ministère. Le comité con
sultatif des normes d'emploi remplace la Commis
sion du salaire minimal. 

Réparation des accidents du travail 

En 1971, les provinces de la Saskatchewan, 
du Québec, du Manitoba, de !'Ontario et de Terre
Neuve ont modifié leur loi sur la réparation des 
accidents du travail. L'Alberta, le Nouveau-Bruns-

35 Statuts du Québec (modification), Bill 55, juin 1971. 
36 Statuts de Terre-Neuve, 1971, n°• 19, 33, 37 et 53. 
37 Statuts du Nouveau-Brunswick, 1971, chap, 4. 
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wick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile-du-Prince
Edouard ont également adopté des modifications 
semblables. La nature des modifications apportées 
est très variée. Elles ont cependant eu pour effet 
général d'augmenter l'indemnité versée en vertu 
de la loi ; d'établir des méthodes de calcul du 
salaire moyen; d'uniformiser l'âge de la majorité; 
et d'autoriser les commissions à créer des comités 
d'arbitres-médecins ou des conseils de révision 
médicale qui remplaceront les spécialistes indivi
duels. Dans certains cas, les lois modifiées ren
ferment également des dispositions concernant 
l'établissement et l'imposition de sanctions relatives 
aux infractions aux règlements de. sécurité statu
taires et au refus de se conformer aux décisions 
des commissions. 

A Terre-Neuve, en vertu des modifications 
apportées à la loi sur les normes industrielles 88, 

à la loi sur le congé payé annuel. 89 et à la loi 
sur le salaire minimal 40, le gouvernement est 
désormais autorisé à s'assmer que les employés 
reçoivent tout le salaire ou autre indemnité que 
leur employeur leur doit. La loi des normes de tra
vail de la Saskatchewan 41 a· également été modi
fiée dans ce sens. A quelques exceptions près, la 
loi modifiée s'applique aux personnes qui remplis
sent des fonctions de surveillance. Elle accorde le 
droit d'appel à l'employé comme à l'employeur, 
pour des questions relatives au montant du salaire 
dû. 

ENVIRONNEMENT 

En raison des inquiétudes que suscitent la pol
lution et la nécessité de vivre dans un environne
ment sain, les Gouvernements de la Saskatche
wan 42, de !'Alberta 48 et de la Colombie-Britan
nique 44 ont adopté des lois sur l'environnement. 
Ces administrations sont donc appelées à exercer 
une surveillance constante sur toutes les questi~ns 
qui se rapportent à la conservation du milieu, et 
à prévenir la détérioration de celui-ci en imposant 
des restrictions à l'octroi de permis. Afin de 
donner plus de poids à ces mesures, les Gouverne
ments de !'Alberta 46 et de la Colombie-Britanni
que 4 0 ont désormais le droit d'acquérir des terres 
qui constitueront des réserves écologiques et 
devront le demeurer. 

Afin de contrôler et prévenir l'amoncellement 
de déchets, !'Alberta 47 et la Saskatchewan 48 ont 
adopté des lois en vertu desquelles la vente de 
boissons dans des bouteilles non consignées est 
interdite. 

La loi visant à combattre la pollution atmosphé-

38 Statuts de Terre-Neuve, 1971, loi n° 19. 
39 Ibid., loi n° 28. 
40 Ibid., loi n° 33. 
41 Statuts de la Saskatchewan, 1971, chap. 19. 
4s Ibid., chap. 2. 
43 Statuts de /'Alberta, 1971, chap. 24. 
44 Statuts de la Colombie-Britannique, 1971, chap. 17. 
45 Statuts de /'Alberta, 1971, chap. 114. 
46 Statuts de la Colombie-Britan11ique, 1971, chap. 16. 

· 47 Statuts de /'Alberta, 1971, chap. 10. 
48 Statuts de la Saskatchewan, 1971, chap. 23. 

rique 49 et la loi visant à combattre la pollution 
de l'eau (avril 1971) 50 sont d'autres mesures adop
tées par le Gouvernement de !'Alberta en vue de 
lutter contre la pollution de l'environnement et de 
la prévenir. L'application de ces lois relève du 
Ministre de l'environnement. La construction de 
certains types d'usines et d'installations suscep
tibles d'entraîner la pollution atmosphérique ou la 
pollution de l'eau doit être conforme aux règle
ments énoncés dans ces lois, et les plans et devis 
doivent avoir été approuvés avant le début des 
travaux. 

L'adoption de la loi de la société de recherche 
sur l'environnement de !'Alberta (chap. 31, avril 
1971) 5,1 a entraîné la création d'une société qui 
est chargée de rechercher et d'acquérir des biens 
par voie de don, de legs, de dispositions testamen
taires, de transfert ou par d'autres moyens, et de 
consacrer les fonds ainsi acquis à la recherche 
pratique sur l'assainissement de l'environnement. 

RÉFORME DU DROIT 

Une commission de réforme du droit 52 a été 
créée à Terre-Neuve; elle est chargée d'effectuer 
des études et des enquêtes sur toutes les questions 
relatives à la réforme du droit et qui ont trait au 
droit écrit, au common law et à la jurisprudence, 
ainsi qu'aux procédures judiciaires et quasi judi
ciaires suivies en vertu de quelque loi que ce soit. 

Age de la majorité 
A Terre-Neuve 5-3 l'âge de la majorité a été 

fixé à 19 ans, et en Alberta 54 et en Ontario 55, 

à 18 ans. Auparavant, il était de 21 ans dans ces 
trois provinces. Les jeunes ont maintenant le droit 
de vote à 18 ans aux élections fédérales, ainsi 
qu'aux élections provinciales du Manitoba, de 
l'Ontario, de la Saskatchewan, du Québec et de 
!'Ile-du-Prince-Edouard à 19 ans en Alberta, en 
Colombie-Britannique, en Nouvelle-Ecosse, à 
Terre-Neuve, dans les territoires du Nord-Ouest 
et au Yukon ; et à 21 ans au Nouveau-Brunswick. 

Droits des groupes minoritaires en matière 
d'éducation 

En vertu d'une modification apportée à la loi 
sur l'éducation, l'Assemblé nationale du Québec 
a réaffirmé le droit des personnes de religion juive 
de voter dans le cadre d'élections scolaires 56 et 
de devenir commissaires scolaires dans certains 
secteurs de Montréal. 

Administration de la justice 
Le Gouvernement de !'Ontario a modifié la loi 

de 1968 sur l'administration de la justice 57 en 

49 Statuts de /'Alberta, 1971, chap. 16. 
50 Ibid., chap. 17. 
01 Ibid., chap. 31. 
&s Statuts de Terre-Neuve, 1971, n° 38. 
53 Ibid., n° 71. 
54 Statuts de /'Alberta, 1971, chap. 1. 
65 Statuts de /'Ontario, 1971, Bill 122. 
56 Statuts du Québec, 1971, Bill 26. 
57 Statuts de /'Ontario, 1972, Bill 2. 
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vue du remboursement des dépenses effectuées 
par une personne qui est sous le coup d'une accu
sation et dont le lieu de résidence habituel est 
éloigné de l'endroit où siège le tribunal devant 
lequel elle doit se présenter. La loi prévoit égale
ment le versement d'indemnités semblables aux 
personnes qui contribuent à l'administration de la 
justice. En vertu d'une modification apportée à la 
loi de la régie des alcools, une personne trouvée 
en état d'ébriété dans un endroit public en Ontario 
ne fait plus l'objet d'une accusation ; elle est désor
mais conduite dans un centre de désintoxication 
par le policier qui l'a appréhendée. · 

Justice sociale 

Les provinces de Québec 58 et du Nouveau
Brunswick 59 ont toutes deux adopté une loi d'in
demnisation des victimes de crimes, en vertu de 
laquelle une indemnisation doit être versée aux 
personnes blessées lors de la perpétration de cer
tains crimes, en aidant une gardien de la paix dans 
l'exercice de ses fonctions ; en arrêtant ou tentant 
d'arrêter une personne qui est en train de com
mettre un délit ; ou en empêchant ou tentant 
d'empêcher la perpétration d'un délit. 

Assistance judiciaire 

L'association des avocats du Nouveau-Bruns
wick 6 0 et celle du Manitoba 61 sont maintenant 
chargées de la mise sur pied et de l'administra
tion, dans leur province respective, de programmes 
d'assistance judiciaire à l'intention des personnes 
dont la situation financière ne leur permet pas de 
retenir les services d'un avocat. 

Loi des enquêtes sur la vie privée des personnes 

En vertu de la loi des enquêtes sur la vie privée 
des personnes 62 en vigueur au Manitoba, il est 
interdit d'effectuer une enquête sur la vie privée 
d'une personne sans l'autorisation écrite de la 
personne qui en fait l'objet, sauf lorsqu'il s'agit 
d'une demande de crédit, de police d'assurance, 
d'emploi ou de logement ; toutefois, dans ces cas 
exceptionnels, le rapport ne doit contenir aucune 
allusion à la race, la religion, l'origine ethnique ou 
l'appartenance politique du requérant, sauf si ces 
renseignement sont fournis volontairement. 

Protection des droits individuels 

Trois lois importantes ont été adoptées en 
Ontario ; il s'agit de la Statutory Powers Proce
dure Act, de la Judicial Review · Procedure Act 
et de la Civil Rights Statute Law Amendment 
Act. Les dispositions de ces lois visent à protéger 
les droits des personnes touchées par des déci
sions rendues par des commissions •et tribunaux du 
gouvernement. Ces trois lois entreront en vigueur 
prochainement. Entre autres choses, la dernière 
loi mentionnée prévoit des procédures uniformes 

68 Statuts du Québec, 1971, Bill 83. 
59 Statuts du Nouveau-Brunswick, 1971, chap. 10. 
60 ibid., chap. 11. 
61 Statuts du Manitoba, 1971, chap. 76. 
62 Ibid., p. 33. 

en vue de l'application de la loi sur les droits de 
l'homme de !'Ontario, de la loi sur la discrimina
tion pour des raisons d'âge et de la loi sur l'éga
lité des chances d'emploi pour les femmes. 

Toute personne qui a des motifs raisonnables 
de croire que des dispositions du Code des droits 
de l'homme ou de la loi sur la discrimination 
pour des raisons d'âge ont été enfreintes peut 
maintenant déposer une plainte auprès de la Com
mission des droits de l'homme. La Commission se 
réserve le droit de refuser d'étudier une plainte 
présentée sans le consentement de la personne qui 
est victime de discrimination. Auparavant, seule la 
personne qui subissait un préjudice était habilitée 
à déposer une plainte. Des dispositîons semblables 
ayant trait aux plaintes présentées au Bureau de 
la protection de la femme ont été incorporées à 
la loi sur l'égalité des chances d'emploi pour les 
femmes. 

Les trois lois stipulent que lorsqu'une plainte ne 
peut être réglée lors de la tenue d'une première 
enquête non officielle, elle peut être soumise à 
une commission d'enquête. Les pouvoirs du pre
mier enquêteur sont précisés dans le texte de 
loi, et ceux des commissions d'enquête y sont 
modifiés. Les membres de la commission ne doi
vent pas avoir participé à une enquête ou étude 
antérieure portant sur la plainte présentée, et ils 
doivent faire preuve d'impartialité en accordant 
à chacune des parties en cause l'entière possibilité 
de faire valoir son point de vue. 

C'est à la Commission seule qu'il revient désor
mais de décider si les dispositions antidiscrimina
toires ont ou non été enfreintes, et d'ordonner 
qu'elles soient respectées. Il est possible d'en appe
ler d'une décision d'une commission auprès de la 
Cour suprême. Auparavant, le Code et la loi sur la 
discrimination pour des raisons d'âge stipulaient 
que la commission n'était habilitée qu'à formuler 
des recommandations dont la mise en application 
était décidée par le Ministre du travail. 

C. - Rapports, études et programmes 

PERSPECTIVES-JEUNESSE 

Le gouvernement fédéral, qui s'efforce en per
manence d'offrir à tous les secteurs de la société 
les mêmes chances d'accès aux ressources, a mis 
sur pied plusieurs programmes importants à l'in
tention de la jeunesse. En janvier 1971 était an
noncé le programme « Eté 71 », conçu en vue 
de créer des activités estivales pour les jeunes 
Canadiens. « Perspectives-Jeunesse » a constitué 
l'élément principal du programme estival. 

Le programme Perspectives-Jeunesse disposait 
d'un budget de 25 millions de dollars sur lesquels 
23 millions ont été versés aux étudiants des 
niveaux secondaire et universitaire, sous forme .de 
subventions directes accordées en vue de la réa
lisation de projets au cours de l'été. Ces projt'!ts 
étaient conçus, organisés et mis sur pied par les 
jeunes eux-mêmes. 

Comme l'a déclaré le Secrétaire d'Etat : « Le 
programme a pour but de permettre à des groupes 
de citoyens, à des associations à but non lucratif 
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et aµx jeunes eux-mêmes de créer des emplois 
pour les jeunes pendant l'été 1971. La préférence 
est accordée aux étudiants de niveau postsecondaire 
- y compris ceux qui vont y accéder cet automne 
- en quête de travail, ainsi qu'aux étudiants qui 
ont le plus de mal à se trouver un emploi dans 
leur région. Pour atteindre les objectifs fixés et 
respecter les priorités, les projets ont été sélec
tionnés d'après les critères suivants : première
ment, le nombre d'emplois créés et la somme d'ar
gent qu'il en coûte à l'Etat pour chacun d'eux; 
deuxièmement, le nombre total des personnes 
qui vont participer au projet et les bienfaits qu'on 
en attend ; troisièmement, l'affermissement des 
liens de solidarité nationale, ce qui, en passant, 
ne touche pas seulement les relations entre Cana• 
diens français et anglais, mais les rapports entre 
tous les Canadiens du pays. » 

Pendant quatre mois, 27 832 jeunes Cana• 
diens ont participé à 2 312 projets réalisés dans le 
cadre de ce programme. Ces projets, que l'on peut 
regrouper en 70 catégories différentes, ava_ient 
trait à des domaines comme la recherche sociale, 
les activités récréatives, les services sociaux et les 
activités culturelles. 

L'évaluation à laquelle a procédé le gouverne
ment a démontré que ces programmes avaient 
été utiles, profitables et bien accueillis. 

PROGRAMME D'EMPLOIS SPÉCIAUX (PES) 1971/72 

Le gouvernement fédéral a lancé le programme 
d'emplois spéciaux en octobre 1971 en vue de 
créer des emplois au cours des mois d'hiver. En 
plus de djv,ers projets de subventions d'immobili
sation et de prêts, ce programme coordonné com
prenait : 
Un programme d'initiatives locales 63 (PIL), dans 

le cadre duquel les administrations municipales 
et les groupes et organismes privés ont pu 
mettre sur pied des projets utiles et profitables 
à la collectivité, susceptibles de fournir un 
emploi aux personnes qui sont en chômage 
pendant l'hiver ; et 

Un programme de formation en cours d'emploi 
de la main-d'œuvre au Canada (PFEMC), visant 
à encourager les employeurs locaux à offrir aux 

· chômeurs une expérience et une formation en 
cours d'emploi dans des domaines pratiques. 
Ce programme est destiné à complèter le pro

gramme permanent de formation de la main
d'œuvre au Canada, qui a également bénéficié de 
subventions dans le cadre du programme d'em
plois spéciaux. 

Le PES disposait d'un budget de 578 millions 
de dollars en 1971/72; de ce montant, 215 mil
lions de dollars ont été consacrés aux trois pro
grammes mentionnés ci-dessus. 

« C'EST PARTI » 

En août 1969, le gouvernement fédéral créait 
le Comité de la Jeunesse, sous l'égide du Secré-

63 Communiqué' de presse du Cabinet du Ministre de 
la main-d'œuvre et de l'immigration. 

tariat d'Etat. Le Comité se voyait confier la tâche 
d'étudier les aspirations, attitudes et besoins de la 
jeunesse, ainsi que le rôle actuel du gouvernement 
dans ce domaine. 

Bien que cette étude ait été demandée par le 
Gouvernement du Canada, l'enquête a été effec
tuée de manière autonome et le rapport du Comité 
C'est parti, publié en 1971 et offert au public 
canadien en général, reflète les opinions des au
teurs. Les recommandations qui y sont formulées 
font présentement l'objet d'une étude par un 
comité interministériel. 

L'analyse du rapport du Comité nous permet de 
constater le bien-fondé de deux des conclusions 
auxquelles sont arrivés les auteurs : premièrement, 
les jeunes Canadiens - de 14 à 24 ans - expri
ment des besoins, aspirations et intérêts très 
divers ; il n'est donc pas possible de considérer 
qu'ils font partie d'un groupe homogène. Deuxiè
mement, les jeunes ne souhaitent pas vivre en 
marge du reste de la société ; ils veulent partici
per à toutes les activités de la vie communautaire 
à titre de membres à part entière. 

Soulignons particulièrement la rècommandation 
du Comité concernant « la citoyenneté et les droits 
de l'homme ». Il est recommandé que, dans le 
développement d'une politique générale sur la 
citoyenneté, on reconnaisse aux jeunes les mêmes 
droits qu'à tous les citoyens ; que la priorité soit 
accordée à la mise en œuvre d'un programme 
fédéral concernant les droits de l'homme, et que 
l'administration d'un tel programme soit reliée 
aux autres activités entreprises dans ce domaine 
par l'organisme pour la jeunesse dont la création 
est proposée dans le rapport du Comité. 

ANALYSE DES ALLUSIONS DISCRIMINATOIRES 
DANS LES MANUELS DE SOCIOLOGXB 

Sous l'égide de la Commission des droits de 
l'homme de · l'Ontario, l'Institute for Studies in 
Education de !'Ontario a publié Teaching Preju
dice : A Content Analysis of Social Studies Text
books Authorized for Use in Ontario. D'après le 
Premier Ministre actuel de !'Ontario, l'étude a été 
faite 

« • • • non seulement dans le but d'enlever ce 
qui pourrait être offensant pour l'un des groupes 
qui forment notre famille pluraliste mais, plus 
important encore, pour s'assurer que nos ma
nuels contiennent bien le genre d'information 
qui reconnaît, à sa pleine valeur, l'apport fourni 
par un grand nombre de personnes au dévelop
pement de notre province et de notre pays. » 
Les chercheurs ont découvert plusieurs lacunes 

dans les manuels traitant de divers groupes cul
turels et raciaux. Ils ont trouvé qu'i~directement 
- de façon inductive et implicite - les écoliers 
étaient mal renseignés par suite de l'usage excessif 
d'images négatives. En outre, des mots ne tradui
sant que des valeurs négatives étaient utilisés 
dans les textes et exposés qui décrivaient certains 
groupes minoritaires et raciaux au désavantage de 
ceux-ci. 

Dans Teaching Prejudice, les chercheurs. ont 
fait les recommandations suivantes : 

Que l'on demande aux éditeurs de manuels sco
laires de faire les changements nécessaires dans 
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tous les textes qui renferment des erreurs et des 
lacunes et que, dans l'intervalle, l'on fournisse à 
tous les enseignants une liste de ces erreurs ; 

Que des ouvrages érudits qui offrent des rensei
gnements à jour sur le statut et l'histoire des grou
pes minoritaires du Canada et d'ailleurs soient 
recherchés ou, au besoin, soient commandés par 
le Ministère de l'éducation de l'Ontario. Ces 
ouvrages devront contenir des renseignements sur 
les mouvements qu'engendrent les préjugés. 

Que, pour empêcher l'utilisation de manuels 
inexacts ou entaché~ de partialités, le Ministère 
de l'éducation émette des directives à l'intention 
des auteurs et d~s éditeurs et qu'un comité perma
nent composé, entre autres, de représentants de 
la Commission des droits de l'homme de l'Ontario 
soit form~ pour analyser les manuels. 

Que d'autres études soient entreprises pour exa
miner la façon dont sont traitées les sous-cultures 
dans la société canadienne, y compris les minori
tés ethniques raciales et religieuses, ainsi que 
d'autres groupes comme les femmes, les pauvres, 
les jeunes, les citoyens âgés, les syndiqués et les 
minorités politiques. 

Que toutes les autorités dans le domaine de 
l'éducation en raison de l'importance nationale 
de la question des relations entre groupes, accor
dent à celle-ci la priorité en premier lieu lors
qu'elles mettent au point 'leurs· programmes d'en
seignement. 

Teaching Prejudice a été publié sous forme de 
livre et diffusé dans presque tout le Canada. 

ENQUÊTE SUR L'EMPLOI DES GROUPES MINORITAIRES 
IDENTIFIABLES DANS LA PUBLICITÉ DES ORGANES 
D'INFORMATION 

Comme Toronto est le principal centre des 
communications en langue anglaise au Canada, et 
le foyer de la publicité et de la télévision cana
diennes, les _images que produisent les promoteurs 
œuvrant dans ces domaines sont vues par tous les 
Canadiens. Aussi, dans un double but, la Com
mission des droits de l'homme de l'Ontario a 
fait effectuer une enquête sur l'emploi des groupes 
minoritaires identifiables dans la publicité des 
organes d'information. Premièrement, étant donné 
que la publicité est un instrument tellement impor
tant et puissant dans le domaine de l'éducation, il 
fallait savoir si l'image qu'elle présentait de la 
société trompait et leurait le public au point 
d'aggraver les tensions et les problèmes de la 
société. Cette question a une importance bien par
ticulière au Canada en raison du caractère plura
liste de la société canadienne et du désir qu'ont 
manifesté les Canadiens de garder une « mosaï
que » où les divers groupes minoritaires peuvent 
conserver leur identité culturelle. Deuxièmement, 
la Commission des droits de l'homme de l'Ontario 
estimait qu'elle ne possédait pas de données suffi
santes sur l'emploi des groupes minoritaires iden
tifiables dans la publicité des organes d'informa
tion. 

L'enquête a révélé que, dans une large mesure, 
les membres des groupes minoritaires identifiables 
faisaient l'objet de discriminations parce que les 
publicitaires avaient continué de ce conformer à 

des pratiques et à des normes qui s'étaient éta
blies au cours des années. Les enquêteurs ont 
donc fait 10 recommandations au Gouvernement 
de !'Ontario, à la Commission des droits de 
l'homme de cette province, au monde de la publi
cité et à tous les groupes ethniques du Canada, au 
sujet des mesures à prendre pour remédier à la 
situation. 

D. - Décisions judiciaires 

Courchêne c. Marlborough Hotel Co., Ltd 64 

Banc de la Reine (Manitoba) 

Le défendeur, chef de la réception à l'hôtel 
Marlborough, avait rédigé une directive à l'inten
tion de ses employés, leur enjoignant de refuser 
aux indiens et aux métis le logement à l'hôtel. TI 
fut établi en Cour qu'après avoir vu la note de 
service peu après sa rédaction, et avant que ne 
soient mis,es en application les instructions qu'elle 
contenait, le président de la société pour laquelle 
le défendeur travaillait l'avait immédiatement 
proscrite et avait ordonné que l'on ignore son 
contenu. 

Plusieurs semaines plus tard, une copie de la 
note qui commençait par la déclaration : « Comme 
nous avons d'innombrables problèmes avec les 
indiens et les métis qui viennent à cet hôtel ... », 
attira l'attention du Président de la Fraternité des 
indiens du Manitoba ;· ce dernier engagea des 
poursuites, en alléguant qu'il y avait eu discrimi
nation contre les indiens dans le refus de les 
loger en raison de leur race, et qu'un libelle avait 
été publié contre eux. TI s'agissait d'une action 
intentée au nom d'une classe et non d'une accusa
tion ou d'un grief personnel. 

En ce qui concerne la première allégation, la 
Cour a jugé que ce qui est vrai ne peut pas être 
diffamatoire, car en interrogeant le demandeur 
celui-ci ne pouvait démentir aucune partie de la 
note de service. Quant à la seconde allégation, la 
publication d'un libellé, la Cour a rejeté la 
requête du demandeur en soulignant que la note 
avait été immédiatement annulée et détruite par 
le président et que celui-ci avait donné de nou
velles instructions correctives. En outre, aucune 
copie de la note ne traînait à la réception, et si 
elle avait été publiée à l'extérieur de l'hôtel, ce 
n'était ni l'intention ni le désir des défendeurs. 
La Cour déclara que le demandeur était si déter
miné à prouver qu'il y avait eu discrimination 
qu'il ne se rendait pas compte que la situation 
était tout à fait contraire. 

Affaire Ward et Board of Blaine Lake School 65 

Banc de la Reine (Saskatchewan) 

Le directeur de l'école secondaire Marcelin 
avait ordonné à un élève de 11 ans de se faire 
couper les cheveux. La mère fut mise au courant 
de la requête et, par la suite, l'élève fit modifier 
quelque peu sa coiffure. L'action du directeur était 

64 (1971) 20 Dominion Law Reports (3°), p. 109. 
65 Ibid., p. 651. 
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conforme à un règlement du Conseil scolaire sti
pulant que si tous les élèves ne se faisaient pas 
immédiatement couper les cheveux à une lon
gueur raisonnable, le Conseil pourrait se voir 
dans l'obligation d'exercer son autorité et de 
renvoyer les élèves qui ne respectent pas le 
règlement. 

Comme l'élève n'avait pas satisfait à la requête 
du directeur, il fut renvoyé, sur quoi une demande 
visant à infirmer le règlement du Conseil scolaire 
et à faire réadmettre l'élève fut déposée. 

Selon l'avocat des demandeurs, il appartenait 
à l'élève et à ses parents de décider de sa coif
fure et de la longueur de ses cheveux ; toute ingé
rence dans ce domaine constituait une violation de 
son droit à la vie privé ; l'action du Conseil n'avait 
pas pour but de maintenir la discipline ou de pro• 
téger la santé de l'élève ; le Conseil avait e:iœrcé 
son autorité de façon indue et arbitraire. 

La demande fut rejetée car, de l'avis du tri
bunal, en adoptant un règlement relatif à la 
longueur maximale des cheveux des élèves, le 
conseil d'une école exerce son pouvoir d'adminis
trer et de diriger les affaires de l'école et accom
plit un acte administratif plutôt que discrétion
naire ou quasi discrétionnaire. 

Procureur général de !'Ontario c. Orange Produc
tions, Ltd 66• Cour supérieure de !'Ontario 

Le Procureur général de l'Ontario avait déposé 
une demande d'injonction provisoire èontre les 
défendeurs afin de les empêcher de tenir un 
festival « rock », sous prétexte que le festival 
constituerait une gêne pour le public. 

La Cour jugea qu'il y a gêne pour le public 
lorsque l'événement en question nuit physique
ment à une certaine classe de gens, bien qu'il ne 
soit pas nécessaire d'établir que tous les membres 
de cette classe sont touchés. L'événement doit 
gêner un si grand nombr,e de personnes et être 
tellement inconsidéré quant à ses effets qu'à 
l'exception du Procureur général agissant au nom 
de la collectivité un individu ne peut pas, de 
lui-même, engager des poursuites pour l'empê
cher. 

La requête fut accordée car il fut démontré que, 
lors d'un festival antérieur parrainé par les défen
deurs, les participants s'étaient baignés nus, 
avaient eu des relations sexuelles en public, avaient 
consommé de l'alcool et des drogues, violé la 
propriété privée, fait trop de bruit et de dégâts 
et causé des embouteillages. 

66 (1971) 21 Dominion Law Reports (3•), p. 257. 



CEYLAN (SRI LANKA)* 

NOTE 1 

I. - Législation 

1. Estate Quarters (Special Provisions) Act No. 2 
de 1971 

Cette loi prévoit que, lorsque l'employeur met 
fin à l'engagement d'un employé de plantation 
occupant un logement sur la plantation, l'employé 
a le droit de continuer à occuper ce logement 
jus·qu'à ce qu'un tribunal prononce son éviction. 

2. People's Committee Act No. 16 de 1971 

Cette loi prévoit la création de comités popu
laires sur !'-ensemble du territoire de Sri Lanka 
et définit leurs pouvoirs, leurs fonctions et leurs 
devoirs. 

Ces nouveaux organismes ont pour but d'asso
cier la population à la formulation et à l'exécution 
des plans économiques nationaux. Leur création 
a été annoncée dans le discours du Trône, oti il 
était précisé que ces comités transformeraient 
l'administration, la rendraient plus démocratique 
et la mettrait en plus étroit rapport avec la popu
lation. Les propositions du gouvernement ont été 
soumises au peuple et au Parlement au moyen 
d'un livre blanc. Les r-eprésentations faites par le 
public et les propositions émanant du Parlement 
ont été examinées, et les propositions acceptées 
par le gouvernement ont été incorporées dans la 
loi. 

Chaque comité comprend 11 personnes nom
mées par le ministre. Trois d'entre elles sont âgées 
de 18 à 25 ans, et une autre est le représentant 
élu de l'arrondissement. La société de développe
ment rural, Praja Mandalya, la société coopéra
tive, les syndicats et le membre du parlement de 
la région en question peuvent recommander des 
personnes comme membres du comité. Le minis
tre désigne l'un des membres du comité pour en 
être le président. Les membres du comité se 
choisissent eux-mêmes un secrétaire. 

Les objectifs généraux des comités sont les sui
vants : 

a) Surveiller les activités des services publics, 
des autorités locales et autres institutions en vue 
de prévenir les abus d'autorité, le gaspillage, l'in
curie et la corruption ; 

b) S'adresser aux autorités compétentes pour 
empêcher les activités antisociales, illégales ou 
immorales telles que la contrebande, l'immigra
tion illicite, l'exploitation des maisons closes, etc. ; 

* En 1971 le nom officiel de Sri Lanka était Ceylan. 
1 Note communiquée par le Gouvernement de Ceylan. 

c) Encourager les sociétés coopératives, les 
comités de culture, les sociétés de développement 
rural, etc. ; 

d) Favoriser la liaison entre les services publics, 
les entreprises publiques, les autorités locales et la 
population de la région ; 

e) Aider la population de la région à faire des 
représentations, individuellement ou collective
ment, aux autorités compétentes ; 

f) Suggér-er au gouvernement des plans pour 
l'amélioration des conditions de vie et pour le 
bien-être physique, mental et spirituel de la popu
lation; 

g) Maintenir la paix et l'harmonie entre les 
divers groupes raciaux, religieux et autres. 

Les comités ont également . le pouvoir de pro
céder à des enquêtes, de recevoir des réponses 
écrites et d'examiner les documents qui sont à la 
garde des services publics, des entreprises publi
ques, des autorités locales, des sociétés coopéra
tives, des comités de cultur-e, des sociétés de déve
loppement rural ou de toute organisation privée 
non religieuse qui reçoit des fonds du gouverne
ment. 

3. Prevention of Social Disabilities (Amendment) 
Act No. 18 de 1971 

Cette loi modifie la loi n° 21 de 1957 sur la 
prévention des incapacités d'ordre social (Pre
vention of Social Disabilities Act) de façon à : 

a) Renforcer les peines qui _peuvent être pro
noncées pour les délits commis en infraction de 
cette loi; 

b) Habiliter le tribunal à annuler ou à sus
pendre dans certaines circonstances la licence 
délivrée à une personne l'autorisant à exercer une 
activité commerciale dans un certain local, si un 
délit en infraction de cette loi a été commis dans 
ce local ou en rapport avec le local ; 

c) Déclarer tous les délits commis en infraction 
de cette loi comme justifiant l'arrestation de son 
auteur sans mandat d'arrêt ; 

d) Permettre à un tribunal de présumer qu'une 
incapacité sociale a été imposée à une personne 
en raison de sa caste et de faire reposer sur l'in
culpé la charge de prouver que cette incapacité 
sociale a été imposée pour une autre raison ; 

e) Etendre la signification de l'expression «inca
pacité sociale » ; 

f) Conférer aux officiers de police certains 
pouvoirs leur permettant de prévenir l'imposition 
d'incapacités sociales pour des raisons de caste. 
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4. Small Tenements (Repeal) Act No. 41 de 1971 

Cette loi abroge la Small Tenements Ordinance 
(chap. 102), qui permettait à un propriétaire sans 
scrupules de se débarrasser d'un locataire occupant · 
un petit logement en lui signifiant son congé et, 
si l'intéressé ne donnait pas suite à cet avis, de 
s'adresser à un tribunal pour recouvrements de 
propriété, en obtenant une dénonciation ex-parte 
ou un ordre nisi qui, après avoir été signifié au 
locataire, devenait définitif si celui0 ci faisait défaut 
ou ne venait pas exposer dans les sept jours ses 
raisons de s'opposer à la mesure judiciaire. 

II. - Décisions judiciaires 

1. Endoris c. Kiripetta (73 N.L.R. 21) 

La Cour a statué qu'un tribunal ne peut priver 
le père ou la mère de la garde_ de son enfant pour 
la simple raison que cet enfant serait mieux édu
qué et aurait de meilleures chances dans la vie 
s'il était confié à quelqu'un d'autre. C'est à la per
sonne cherchant à destituer le père de son droit 
naturel à la garde de l'enfant de prouver qu'une 
telle mesure serait dans l'intérêt de celui-ci. 

2. La Reine c. le Rév. Gnanaseeha Thero 
et 21 autres (73 N.L.R. 154) 

La Cour suprême a décidé que, pour établir si 
les aveux faits par des prévenus devant un magis
trat sont libres et spontanés, il convient de pren
dre en considération, non seulement les faits qui 
précèdent les aveux, mais aussi ceux qui les sui
vent immédiatement. En l'espèce, les circonstances 
de l'arrestation, le fait que les prévenus aient été 
tenus au secret et questionnés par la police alors 
qu'ils étaient en détention préventive conformé
ment aux règlements d'exception, la longueur de 
l'interrogatoire, l'existence de déclarations signées 
se trouvant aux mains âe la police, la nature 
exceptionnelle de la détention et d'autres faits 
inhabituels qui ont précédé la comparution des 
prévenus devant le magistrat sont des facteurs qui 
auraient dû inciter celui-ci à pousser son enquête 
au-delà de l'interrogatoiœ qu'il pratique d'ordi
naire dans des cas normaux. En outre, le fait que, 
pendant le délai de réflexion et après l'enregistre
ment des aveux, les prévenus n'ont pas été mis 
en détention sous le contrôle des autorités judi
ciaires, mais sous le contrôle des autorités péni
tentiair-es et policières, peut aussi avoir eu une 
influence sur la spontanéité de leurs aveux. 

Lorsque des personnes sont placées en déten
tion préventive en vertu des règlements d'excep
tion, le magistrat n'est pas habilité à enregistrer, 
aux termes de l'article 134 du Code de procédure 
pénale, les déclarations faites par les suspects 
pendant qu'ils se trouvent sous le contrôle des 
autorités policières. La détention préventive en 
vertu des règlements d'exception n'est rendue 
légale que par la délivrance d'un ordre de déten
tion. 

3. Veeriak c. Selvarajah (73 N.L.R. 12) 

Le prévenu appelant, qui travaillait comme 
ouvrier dans une plantation, était accusé de viola-

tion de propriété (criminal trespass) pour n'avoir 
pas quitté son logement dans les quartiers réser
vés aux ouvriers après avoir reçu du surveillant 
de la plantation intimation de quitter ce logement 
au moment de la cessation de ses services. La 
Cour a statué que l'on pouvait raisonnablement 
mettre en doute que l'intention dominante du pré
venu en ne quittant pas ce logement ait été de 
causer ,des désagréments au surveillant. Il est 
également fort probable en outre que, si le pré
venu est resté dans son logement, c'est qu'il s'ef
forçait en même temps d'obtenir de bonne foi son 
réengagement par l'intermédiaire d'un tribunal 
établi de par la loi à cette fin. L'acquittement 
était donc justifié. 

4. La Reine c. Koranelis Silva (74 N.L.R. 113) 

La mise ·en liberté provisoire moyennant cau
tion en attendant le recours devant la Cour d'ap
pel en matière pénale ne peut être accordée que 
dans des circonstances exceptionnelles. Dans un 
cas où la peine est de longue durée, le simple 
fait qu'un recours ne sera entendu que dans deux 
semaines ou dans un mois n',est pas en soi une 
raison pour accorder la mise en liberté provisoire 
moyennant une caution . 

5. La Reine c. Gunatikala (73 N.L.R. 118) 

Conformément à l'article 24 de l'ordonnance 
relative aux preuves, la confession ci'un prévenu 
est sans effet dans une procédure pénale si cette 
confession a été obtenue par voie d'incitations, de 
menaces ou de promesses de la part d'une per
sonne détenant une autorité et si ces incitations, 
menaces ou promesses ont été suffisantes, de l'avis 
du tribunal, pour donner au prévenu des raisons 
de supposer qu'en faisant sa confession il pour
rait gagner des avantages ou éviter des inconvé
nients matériels dans le cadre de la procédure 
dirigée contre lui. 

La Cour a statué aux fins de cet article que le 
surveillant d'une plantation a autorité sur un pré
venu employé sous ses ordres en tant que gardien. 

6. Smale c. Commissaire du revenu intérieur 
(74 N.L.R. 355) 

En vertu des articles 36 et 164 de l'ordonnance 
sur les liquidations judiciaires, un débiteur insol
vable ne peut être ni arrêté ni mis en prison, 
tant au moment où le failli abandonne ses biens 
à ses créanciers que par la suite, jusqu'au moment 
de l'octroi d'un concordat. Toutefois, cette protec
tion ne s'étend pas aux cas où le failli a des 
dettes fiscales à l'égard de la Couronne. 

7. Posi Appuhamy c. Seneviratne (74 N.L.R. 367) 

Lorsqu'une personne se porte garante de la 
comparution d'un prévenu devant un tribunal, 
l'absence du prévenu sans excuse est en soi un 
commencement de preuve qu'il y a eu violation 
de l'engagement donné dans le cautionnement. Le 
magistrat n'as pas besoin d'autres preuves pour 
appeler le garant à démontrer pourquoi son cau
tionnement ne devait pas être perdu. 
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8. Frugtniet c. Edwin Fernando (74 N.L.R. 448) 

Selon le droit romain~néerlandais, le père et la 
mère ont droit à la garde des enfants nés de leur 
mariage, le père ayant un droit préférentiel. Mais, 
si le père ne s'occupe pas de ses enfants ou les 
néglige, la mère est habilitée, en vertu de son 
droit naturel à la garde de ses enfants, à deman
der un écrit d'habeas corpus concernant l'enfant 
qui se trouve à la garde d'une tierce partie. Dans 
pareil cas, toutefois, si c'est la mère elle-même 
qui a remis l'enfant à la tierce partie en s'enga• 
geant à ne pas en redemander la garde, le bien
être et le bonheur de !',enfant constituent la consi
dération primordiale, et le droit naturel de la 
mère ne suffit pas en soi à lui donner le droit de 
réclamer à nouveau son enfant. 

- 9. Suntheralingam c. l'inspecteur de police 
Kankesanturai (74 N.L.R. 457) 

L'appelant, de religion hindoue, a empêché le 
1 •r juillet 1968 un certain M. S., également hin
dou de religion, mais d'une caste inférieure, d'en
trer dans la cour intérieure du temple de Mavid
dapuram aux fins du culte. L'appelant agissait 
ainsi sur l'autorité du grand-prêtre du temple, sa 
raison étant que M. S. appartenait à la caste Palla 
et que les personnes appartenant à cette caste, 
selon l'usage et la coutume religieuses, n'entrent 
pas dans la cour intérieure et pratiquent leur 
culte à l'extérieur. L'appelant a été déclaré cou
pable d'un délit aux termes de l'article 2 (en 
conjonction avec l'article 3 b) de la loi n° 21 de 
1957 sur la prévention des incapacités d'ordre 
social (Prevention of Social Disabilities Act). 

La Cour a statué que 
a) Sur la base des preuves administrées en ce 

qui concerne l'organisation et la constitution du 
temple de Maviddapuram (qui est un trust créé 
dans un but philantropique et religieux), on ne 
pouvait pas dire que la loi sur la prévention des 
incapacités d'ordre social (Prevention of Social 
Disabilities Act) avait été invalidée par l'article 29, 
(alinéa d du paragraphe 2) de la Constitution, qui 
dispose que le Parlement ne peut adopter une loi 
modifiant le statut d'une institution religieuse sans 
le consentement de l'autorité dirigeant cette insti
tution. 

b) Même en .supposant qu'avant la promulga
tion de la loi, le règlement Tesawalamai (chap. 
63) ait été applicable aux usages religieux coutu
miers hindous tels que ceux qui étaient en cause 
en l'espèce et leur ait donné une sanction législa
tive, la véritable question était de savoir si ces 
usages avaient survécu à la promulgation de la loi. 

c) La loi n'interdisait pas simplement l'impo
sition de nouvelles incapacités sociales quant à 
l'avenir, mais rendait illégale dès la date de sa 
promulgation l'imposition de toute incapacité 
sociale en raison de la caste. 

d) L'article 4 du règlement Tesawalamai (chap. 
63) avait été par conséquent abrogé par la pro
mulgation de la loi. 

Opinion incidente : les articles 2 et 3 b de la loi 
rendent illégale une exclusion pratiquée en raison 
de la caste de la personne qui en fait l'objet. La 
loi ne s'applique pas à l'exclusion d'adeptes et de 
fidèles de certains endroits de culte à l'intérieur 
du temple, pour des raisons religieuses n'ayant 
rien à voir avec la caste, par exemple l'exclusion 
du Moolaistanam de toute personne autre que le 
grand-prêtre. 



CONGO 

Ordonnance n° 25-71 du 30 septembre 1971, portant obligation de l'assurance scolaire 1 

Art. 1. Les dispositions du décret n° 63-12 du 6 février 1963 susvisé sont abrogées 
et remplacées par les dispositions suivantes : 

Art. 2. Tout enfant, élève ou étudiant inscrit dans un établissement scolaire ou pré
scolaire en République populaire du Congo est tenu de souscrire une assurance le garantissant 
contre les accidents et les dommages causés au cours des activités, y compris les trajets 
scolaires, auxquelles il est amené à se livrer à l'occasion de la fréquentation dudit établisse
ment et au cours des activités périscolaires. 

Les chefs d'établissement et leurs adjoints administratifs doivent souscrire une assurance 
couvrant leur responsabilité civile au cours de la vie scolaire. 

Les associations sportives, leurs dirigeants et pratiquants doivent souscrire une assurance 
couvrant leur responsabilité civile au cours des activités sportives. 

Art. 3. La souscription de l'assurance scolaire et sportive est assurée exclusivement, 
conformément à l'article 5 de l'ordonnance n° 2-70 du 10 janvier 1970, par la caisse 
congolaise de réassurance. 

Art. 4. Un décret pris en Conseil d'Etat fixera les conditions générales du contrat 
de l'assurance scolaire. 

Art. 5. L'assurance obligatoire instituée par la présente ordonnance ne fait aucun 
obstacle à l'exercice des actions qui appartiennent de droit commun à la victime de l'accident 
ou à ses ayants droit contre les personnes responsables ou contre l'Etat engagé selon les 
règles de la responsabilité civile. 

La caisse congolaise de réassurance subrogée dans les droits de la victime pourra, 
dans les mêmes conditions, exercer les actions prévues à l'alinéa précédent. 

1 Journal officiel de la République populaire du Congo, n° 20, 15 octobre 1971. 
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Loi n° 4903 du 17 novembre 1971 sur l'apprentissage 1 

Résumé 2 

La loi se compose de 29 articles et contient aussi des dispositions transitoires spécifiant, 
notamment, que tant que le pouvoir exécutif n'aura pas pris d'autre disposition par voie 
de décret, les employeurs sont autorisés dans les entreprises ou les activités agricoles ou 
d'élevage proprement dites à employer des personnes âgées de 13 à 18 ans en qualité 
d'apprentis ou de travailleurs débutants pour autant que, dans chaque cas,"le contrat est 
autorisé par le Ministère du travail ou par le truchement de l'Inspection du travail et par 
l'Organisation nationale de protection de l'enfance. 

La présente loi, telle qu'indiquée dans son article premier, réglemente le système 
national d'apprentissage dont le but spécifique est la formation professionnelle méthodique 
et complète des adolescents pendant des périodes fixées au préalable tant dans des centres 
de formation que dans des entreprises, pour les rendre aptes à exercer des emplois qualifiés 
et classifiés pour lesquels ils ont été et pourraient être recrutés sous contrat. 

L'article 2 dispose que l'autorité compétente en ce qui concerne l'organisation et la 
surveillance de l'apprentissage, pour les emplois dans tous les secteurs d'activité 
économique, est l'Institut national d'apprentissage qui, dans ce domaine, travaillera 
toujours en étroite collaboration avec les entreprises. 

D'autres dispositions de la loi traitent de l'âge d'admission à l'apprentissage, qui 
ne pourra être ni inférieur à 15 ans ni supérieur à 18 (art. 4); des adolescents âgés 
de 13 à 15 ans qui pourront être recrutés sous contrat comme travailleurs débutants 
dans des emplois semi-qualifiés (art. 5); du système national d'apprentissage qui 
fonctionnera d'une façon permanente, selon les besoins en main-d'œuvre qualifiée 
du ·pays, tels que déterminés par l'Institut national d'apprentissage (art. 6) ; de la 
constitution d'une commission mixte de représentants du secteur privé et du secteur 
public afin d'atteindre les objectifs visés par la présente loi (art. 10) ; et du contrat 
d'apprentissage qui sera établi par écrit et aux termes duquel l'apprenti s'engagera à 
prêter ses services à un employeur en échange de moyens que lui fournira ce dernier 
pour acquérir une formation professionnelle méthodique et complète dans l'occu
pation pour laquelle il aura été engagé, pour une période déterminée et moyennant 
le salaire qui sera stipulé (art. 13). 

1 La Gaceta, n° 240, 2 décembre 1971. 
2 Ce résumé s'inspire de la traduction en français de la loi, publiée par le Bureau international 

du Travail dans la Série législative, 1971-C.R.1. 

59 



C.ÔTE D'IVOIRE 

Loi n° 71-334 du 12 juillet 1971, portant création d'un office national 
de l'artisanat ivoirien 1 

(Extraits) 

Art. 1. Il èst créé un établissement public à 
caractère industriel et commercial et jouissant de 
la personnalité morale et doté de l'autonomie 
financière, portant la dénomination de l'Office 
national de l'artisanat (ONA). 

Art. 2. L'Office national de l'artisanat a pour 
objet de sauvegarder et de développer l'artisanat 
d'Art en Côte d'Ivoire du point de vue artistique 
culturel et économique. 

A cet effet il est chargé, en coordination avec le 
Musée et l'Institut national des arts, des recher
ches sur l'art traditionnel, . du recensement des 
artisans existants, du classement des modèles et 
des types régionaux, de l'organisation de la pro
duction et de sa commercialisation. 

Il pourra entreprendre toutes études et toutes 

1 Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire, 
n° 34, 5 août 1971. 

_actions qu'il jugera utiles pour la réalisation de 
son objet. 

Art. 3. Les ressources de l'office sont consti
tuées par : 
Des subventions de l'Etat ; 
Des fonds provenant d'aides extérieures ; 
Des produits des ventes des objets de l'artisanat ; 
Des dons, legs et libéralités de toute nature qu'il 

est appelé à recueillir. 

Art. 4. Les charges de l'office sont constituées 
par : 
Les dépenses d'investissement et de fonctionne

ment nécessaires à la réalisation de son pro
gramme et à l'assistance qu'il apporte aux arti
sans; 

Toutes autres dépenses nécessaires à la réalisation 
de son projet. 

Loi n° 71-338 du 12 juillet 1971, relative à l'exploitation rationnelle 
des terrains ruraux détenus en pleine propriété 2 

Art. 1. Tout propriétaire de terrains ruraux 
est tenu de mettre en culture et de maintenir en 
bon état de production l'intégralité des terres qu'il 
exploite, cette mise en valeur s'appliquant à l'ex
ploitation des produits agricoles, à l'élevage ou à 
un usage industriel. 

Art. 2. Les terrains ruraux acquis en pleine 
propriété à quelque titre que ce soit et dont la 
mise en valeur n'a pas été assurée dans les condi
tions fixées aux articles suivants, peuvent faire 
retour en totalité ou en partie au domaine de l'Etat 
en vue de leur utilisation à des fins économiques 
et sociales. 

Art. 3. Le défaut de mise en valeur visé à 
l'article premier résulte, soit d'un défaut de mise 
en culture, soit d'un mauvais état de production, 
soit encore de l'abandon d'une exploitation indus
trielle installée sur ces terrains. 

Art. 4. Le défaut de mise en culture consiste 
en l'absence de tout entretien et de toute pro-

2 Ibid: 
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duction qu'il s'agisse de cultures ou des produits 
de l'élevage, durant une période de dix années. 
. Sont réputées non mises en culture : 

a) Les concessions accordées à titre définitif 
en vue d'une mise en valeur agricole lorsque les 
conditions imposées par le cahier des charges 
annexé à l'arrêté d'octroi ne sont pas remplies ; 

b) Les parcelles isolées demeurées en friche 
pendant dix années consécutives et dont la super
ficie totale excède la superficie habituellement en 
jachère dans le système d'assolement en usage sur 
l'exploitation et dans la région. 

Art. 5. · Sont réputées en mauvais état de pro
duction les entreprises agricoles ou les parcelles 
isolées portant des cultures pérennes qui depuis 
dix années consécutives n'ont pas reçu les façons 
culturales appropriées pour assurer un entretien 
normal et 'dont les rendements sont inférieurs aux 
rendements habituellement obtenus dans la région 
pour des terres de même fertilité exploitées nor
malement. 

Art. 6. La période de dix années de non mise 
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eh valeur visée aux articles 4 et 5 ci-dessus, sera 
calculée rétroactivement au jour de l'ouverture 
de la procédure d'expropriation. 

Art. 7. · A défaut d'accord amiable pouvant 
intervenir à tout moment au cour de la procédure, 
le transfert donne seulement droit au rembourse
ment du prix versé lors de l'accession à la pro
priété du terrain en cause et des frais d'immatri
culation. 

Si oette accession résulte d'une concession 
octroyée à titre gratuit, le transfert du terrain ne 
donne droit qu'au remboursement des frais d'im
matriculation éventuellement exposés. 

Si la terre a fait ultérieurement l'objet d'une 
aliénation, l'acquéreur reçoit le prix versé par 
lui pour l'acquisition du terrain majoré des frais 
d'acquisition à condition que cette acquisition 
ait date certaine au 28 février 1957. 

Toutefois, pour les améliorations non somp
tuaires qui auront été apportées et éventuellement 
abandonnées depuis dix ans, le transfert donnera 
droit à une indemnité supplémentaire égale à la 
valeur des améliorations estimées au jour du trans
fert. 

Art. 8. Les remboursements visés aux trois 

premiers alinéas de l'article précédent sont affec
tés d'un coefficient de majoration correspondant 
aux variations moyennes des prix constatés par 
décret. 

Art. 9. Dans l'hypothèse où un incapable, un 
absent ou une personne ne résidant pas en Côte 
d'Ivoire et n'y ayant ni mandataire ni représen
tant connu sera titulaire sur le terrain d'un droit 
susceptible d'être indemnisé du fait de l'-expro
priation pour non mise en valeur, un curateur 
ad hoc sera chargé de ses intérêts. 

Art. 10. Les dispositions ci-dessus sont immé
diatement applicables aux terrains non mis en 
valeur depuis plus de dix ans à la date de publi
cation de la présente loi. 

Art. 11. Les modalités d'application de la pré
s-ente loi, notamment le mode de transfert de pro
priétés au domaine de l'Etat, seront déterminées 

. par décret. 
Art. 12. Sont abrogées la loi n• 46-896 du 

3 mai 1946 ainsi que toutes les dispositions con
traires à la présente loi. 

Art. 13. La présente loi sera publiée au Jour
nal officiel de la République de Côte d'Ivoire· et 
exécutée comme loi de -l'Etat. 

Loi n° 71-340 du 12 juillet 1971, réglementant la mise en valeur des terrains urbains 
détenus en pleine propriété 3 

Art. 1. Tout possesseur d'un titre de propriété 
foncière urbaine est astreint à la mis-e en valeur 
et au maintien en état de conservation de la con
cession objet du titre. 

Art. 2. Les terrains urbains acquis en pleine 
propriété à · quelque titre que ce soit et dont la 
mise en valeur n'a pas été assurée dans les con
ditions fixées aux articles suivants, doivent faire 
retour en totalité ou en partie au Domaine de 
l'Etat en vue de leur utilisation à des fins écono
miques et sociales. 

Art. 3. Le défaut de mise en valeur des terrains 
urbains est constaté après un délai de cinq années 
à ·compter de la délivranoe du titre de propriété 
et résulte de l'absence de tout investissement 
immobilier ou de l'insuffisance· de cet investisse
ment eu égard à l'emplacement du terrain à sa 
valeur vénale. 

Sont réputés également insuffisamment mis en 
valeur les terrains urbains sur lesquels les cons
tructions entreprises ont été abandonnées depuis 
cinq années au jour de l'ouverture de la procé
dure d'expropriation. 

Art. 4. La valeur de l'investissement immo
bilier comme celle· du terrain est évaluée au jour 
de l'ouv-erture de la procédure d'expropriation. 

Art. 5. A défaut d'accord amiable pouvant 
intervenir à tout moment au cours de la procé
dure, le transfert donne seulement droit au rem-

a Ibid. 

boursement du prix versé lors de l'accession à 
· la propriété du terrain en cause et éventuellement 

des frais d'immatriculation. 
Si cette accession résulte d\me concession 

octroyée à titre gratuit, le transfert du terrain ne 
donne droit qu'au remboursement des frais d'im
matriculation éventuellement exposés. 

Si la concession a fait ultérieurement l'objet 
d'une aliénation, l'acquéreur reçoit le prix versé 
par lui pour l'acquisition du terrain majoré des 
frais d'acquisition [à condition] que cette acquisi
tion ait date certaine au 28 février 1957. 

Toutefois, pour les constructions et améliora
tions non somptuaires qui auront été réalisées et 
éventuellement abandonnées depuis cinq ans, le 
transfert donnera droit à une indemnité supplé
mentaire égale à la valeur des constructions et 
améliorations estimées au jour du transfert. 

Art. 6. Les remboursements visés aux trois pre
miers alinéas de l'article précédent sont affectés 
d'un coefficient de majoration correspondant aux 
variations moyennes des prÏ?' constatées par décret. 

Art. 7. Dans l'hypothèse où un incapable, un 
absent ou une personne ne résidant pas en Côte 
d'Ivoire et n'y ayant ni mandataire ni représen
tant connu serait titulaire sur le terrain d'un droit 
susceptible d'être indemnisé du fait de l'expropria
tion pour non mise en valeur, un curateur ad 
hoc serait chargé de ses intérêts. 

Art. 8. Les dispositions ci-dessus sont immé
diatement applicables aux terrains non mis en 
valeur ou insuffisamment mis en valeur depuis 
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plus de cinq années à la date de publication de la 
présente loi. 

Art. 9. Les modalités d'application de la pré
sente loi, notamment le mode de transfert de pro
priété au domaine de l'Etat, seront déterminées 
par décret. 

Art. JO. Sont abrogées la loi n• 46-896 du 
3 mai 1946 ainsi que toutes dispositions con
traires à la présente loi. 

Art. 11. La présente loi sera publiée au Jour
nal officiel de la République de Côte d'Ivoire et 
exécutée comme loi de l'Etat. 
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Ordonnance n° 71-3 C.J,> •. du 12 février 1971; portant création, organisation et fopctionnement 
d'une assemblée consultative nationale 1 

(Extraits) 

TITRE PREMIER 

Mission, composition et organisation 

Art. 1. Il est créé pour la durée du Conseil 
présidentiel, une Assemblée consultative nationale 
qui a pour missi.on de faire au gouvernement 
toutes suggestions utiles en matière politique, 
économique et sociale. 

Art. 4. Ne peuvent faire partie de l'Assem0 

blée consultative nationale : 
Les individus condamnés pour crime ; 
Ceux condamnés à une peine d'emprisonne

ment avec ou sans sursis pour une durée supé
rieure à un mois ·assortie ou non d'une amende 
pour vol, escroquerie, abus de confiance, sous
traction commise pat les dépositaires de deniers 
publics; · 

Les interdits ; 
Les faillis et les personnes en état de liquidation 

judiciaire jusqu'à leur réhabilitation ; 
Les personnes pourvues d'un Conseil judiciaire ; 
Les individus frappés d'une condamnation de 

1 Journal officiel de la République du Dahomey, n° 6, 
15 mars 1971. 

nature à entraîner 1a privation des droits électo~ 
raux. 

TITRE II 

Attributions 

Art. 8. L'Assemblée consultative nationale est 
saisie par le Président du Conseil présidentiel de 
demandes d'avis ou d'études. 

Elle est obligatoirement saisie pour avis des 
projets d'ordonnances portant loi-programme à 
caractère économique et social, et en particulier 

. du plan du développement national. . 
Elle peut être saisie de tout projet d'ordon

nance ou de décret, ainsi que de tout problème à 
caractère politique et social. 

L'Assemblée consultative nationale est tenue de 
donner son avis dans les délais qui lui auront été 
fixés. · 

Art. 9. L'Assemblée· consultative nationale 
· peut, de sa propre initiative, se saisir de l'examen 

de questions politiques, économiques, sociales et 
financières et entreprendr~ après avis du Conseil 
présidentiel les études. et enquêtes y afférentes 
afin. d'émettre les avis et suggestions de nature à 
favoriser le développement économique et social 
de la nation. 

Ordonnance n° 71-18 C.P./M.J.L. du 22 mai 1971, instituant la Cour de sûreté de l'Etat 2 

(Extraits) 

Art. 1. En temps de paix, les crimes· et délits 
contre la sûreté de l'Etat prévus et punis par les 
articles 75 à 108 du Code pénal, sont déférés à 
une Cour de sûreté de l'Etat, dont le ressort 
s'étend sur tout le territoire de la République ... 

La Cour a également compétence pour con
naitre : 

a) Des infractions connexes aux crimes et délits 
contre la sûreté de l'Etat ; 

2 Ibid., n° '13, 15 juin 1971. 

Art. 2. L'action publique est mise en mouve
ment par le Ministère public près la Cour de 
sûreté de l'Etat, sur l'ordre écrit du Ministre de 
la justice. 

Art. 4. En vue d'éviter la divulgation d'un 
secret de la défense nationale, il peut être procédé, 
même par voie administrative, à la saisie préven
tive des objets, écrits, imprimés ou autres instru
ments de cette divulgation. 

63 
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Art. 11. Les crimes et délits déférés à la Cour 
de sûreté de l'Etat dans les conditions fixées par 
l'article premier de la présente ordonnance, ·sont 
poursuivis et instruits selon les règles du droit 
commun, sous· réserve des dispositions ci-après. 

Art. 13. Dans les cas prévus aux articles 40 à 
66 du Code de procédure pénale, et nonobstant 
les dispositions de l'article 65 dudit Code, le 
Ministère public peut procéder ou faire procé
der, même de nuit et en tout lieu, à des perqui
sitions ou saisies. 

Art. 14. Le juge d'instruction ne peut informer 
qu'après avoir été saisi par une réquisitoire du 
Ministère public près la Cour de sûreté de l'Etat. 

Art. 15. Le juge d'instruction peut, se trans
porter avec son greffier sur tout le territoire de 
la République, à l'etffet d'y procéder à tous actes 
d'instruction. 

Il peut donner commission rogatoire à tous 
magistrats et officiers de police judiciaire afin 
de leur faire exécuter tous les actes d'information 
nécessaires sur tout le territoire de la République. 
Le magistrat ou l'officier de police judiciaire 
commis doit aviser le Procureur de la République 
du tribunal dans le ressort duquel il se_ transporte. 

Le juge d'instruction peut procéder ou faire 
procéder, même de nuit et en tout lieu, à toutes 
perquisitions ou saisies. 

Art. 16. Lors de la première comparution, le 
juge d'instruction invite l'inculpé à lui faire con
naîtr,e, dans le délai de deux jours le nom de son 
conseil. 

A défaut, il lui en est désigné un d'office par 
le bâtonnier ou à défaut par le Président de la 
Cour de sûreté de l'Etat. 

Le juge d'instruction décerne tous mandats. 

Art. 19. Une personne déjà inculpée peut être 
entendue par le juge d'instruction dans une pro
cédure distincte concernant les mêmes faits ou 
des faits connexes. · 

L'audition a lieu sans serment, le conseil ayant 
été régulièrement convoqué. 

Art. 20. Aussitôt que l'instruction lui paraît 
terminée, le juge d'instruction communique le dos
sier au Ministère public qui doit lui adresser ses 
réquisitions dans le plus bref délai. 

. Art. 21. Le juge d'instruction examine. s'il 
existe contre l'inculpé des charges constitutives 
d'infraction à la loi pénale et relevant de la com
pétence de la Cour de sûreté de l'Etat. 

Art. 22. Si le juge c,l'instruction estime que les 
faits ne constituent ni crime, ni délit, ou si l'au
teur de l'une des infractions est resté inconnu, ou 
s'il n'existe pas de charges suffisantes contre l'in
culpé, il déclare par ordonnance qu'il n'y a pas 
lieu de suivre. · 

L'inculpé préventivement détenu est mis en 
liberté, sous réserve des dispositions de l'article 
25, alinéa 3, de la présente ordonnance. 

Art. 23. Si le juge d'instruction estime qu'il 
existe contre l'inculpé des charges constitutives 

d'infraction dont la connaissance relève de la 
compétence de la Cour de sûreté de l'Etat par 
application de l'article premier de la présente 
ordonnance, il prononce le renvoi de l'affaire 
devant ladite Cour. 

L'ordonnance de renvoi est portée dans les 
24 heures à la connaissance de l'inculpé, et .dans 
le même délai, avis de cette ordonnance est donné 
au conseil. 

Le prévenu arrêté demeure en détention jusqu'à 
ce qu'il ait été statué sur le fond par la Cour de 
sûreté de l'Etat. 

Le juge d'instruction transmet le dossier avec 
son ordonnance au procureur général près la 
Cour de sûreté de l'Etat, lequel fait appeler le 
prévenu pour l'une des plus prochaines audiences.· 

La comparution devant la Cour de sûreté de 
l'Etat peut avoir lieu dès l'expiration d'un délai 
de six jours à compter de la délivrance de la 
citation. 

Pendant ce délai, le dossier est mis à la dispo
sition du conseil de l'accusé qui peut en prendre 
sur place communication. 

Art. 24. Si le juge d'instruction estime qu'il 
existe contre l'inculpé des charges constitutives 
d'infraction, dont le jugement ne relève pas de 
la compétence de la Cour de sûreté de l'Etat par 
application de l'article premier de la présente or
dormance, il se déclare incompétent. Le mandat 
d'arrêt ou de dépôt décerné contre l'inculpé reste 
en vigueur ; le Ministère public doit, dans la hui
taine de l'ordonnance d'incompétence, renvoyer 
la procédure au Ministère public près la juridic
tion normalement compétente. 

Dans le cas visé au présent article, les actes de 
poursuite et d'instruction, · ainsi que les forma
lités et décisions intervenues antérieurement 
demeurent valables et n'ont pas à être renouvelés. 

Art. 25. Toutes les ordonnances du juge d'ins
truction peuvent faire l'objet d'un appel devant la 
Cour de sûreté de l'Etat, de la part du Ministère 
public. 

Cet appel est formé par déclaration au Greffe 
de la Cour, dans les 24 heures à compter de la 
réception de l!avis qui lui est donné de l'ordon
nance. 

L'ordonnance frappé d'appel par le Ministère 
public ne produit pas effet jusqu'à décision de la 
Cour. 

Le droit d'appel appartient également à l'inculpé 
contre "les ordonnances de refus de liberté provi
soire. Cet appel est formé dans les mêmes délais 
et formes que celui du Ministère public. 

La Cour statue par arrêt dans les trois jours de 
sa saisine. 

Art. 26. Lorsque les crimes ou délits r-elevant 
de la compétence de la Cour de sûreté de l'Etat 
ont été commis par des militaires ou avec la parti
cipation de militaires de tout grade, l'instruction 
de l'affaire peut être confiée à un juge d'instruc
tion militaire ayant qualité d'officier. 

. Art. 27. Depuis la clôture de l'information 
jusqu'à la comparution devant la Cour de sûreté 
de l'Etat, le président de la Cour, si l'instruction 
lui semble incomplète, peut ordonner tous 'actes 
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d'information qu'il estime utiles. Il y est procédé 
soit par le président, soit par tel magistrat ou offi
cier de la police judiciaire qu'il désigne à cette 
fin. 

Les citations et notifications aux témoins incul
pés • et accusés peuvent être faites par les agents 
de la force publique. 

Art. 28. Les règles fixées par le Code de pro
cédure pénale concernant les débats en matière 
correctionnelle sont applicables devant la Cour 
de sûreté de l'Etat, sous réserve des modifications 
ci-après. 

La constitution de partie civile n'est recevable 
que devant la Cour soit avant l'audience par 
déclaration au Greffe, soit pendant l'audience. 

Chaque partie doit dénoncer à l'autœ, 48 heures 
avant l'ouverture des débats, les témoins et les 
experts cités à sa requête. 

Toutes les exceptions· tirées de la régularité de 
la saisine de la Cour ou des nullités de la procé
dure antérieure, doivent, à peine de forclusion, 
être présentées par un mémoire unique, avant les 
débats sur le fond. 

Sauf décision contraire du président, l'incident 
est joint au fond. 

A l'égard des exceptions soulevées au cours des 
débats, il est procédé comme il est dit à l'alinéa 
précédent. . 

Les arrêts prévus à l'article 25 et au présent 
article ne peuvent être attaqués par la voie du 
recours en cassation qu'en même temps que l'arrêt 
sur le fond. 

Le Président de la Cour de sûreté de l'Etat est 
investi du pouvoir discrétionnaire prévu à l'ar
ticle 273 du Code de procédure pénale .. 

Art. 29. Après avoir déclaré les débats termi
nés, le Président ne peut résumer les moyens de 
l'accusation et de la défense. 

S'il résulte des débats une ou plusieurs circons
tances aggravantes non mentionnées dans la cita
tion, le Président, sur réquisition du Ministère 
public, déclare qu'il en sera délibéré. 

Art. 32. En cas de réponse affirmative sur la 
culpabilité, la Cour de sûreté de l'Etat délibère 
et vote sans désemparer sur l'application· de la 

peine principale et des peines accessoires ou 
complémentaires. 

Art. 33. Le Président donne lecture, en au
dience publique, de l'arrêt. 

Si le fait retenu contre l'accusé ne tombe pas 
sous l'application de la loi pénale, ou si l'accusé 
est déclaré non coupable, la Cour prononce l'ac
quittement, et le Président ordonne qu'il soit mis 
en liberté s'il n'est détenu pour autre cause. 

Il en est de même si l'accusé bénéficie d'une 
excuse absolutoire. 

Si l'accusé est reconnu coupable, l'arrêt pro
nonce la condamnation. 

En cas de condamnation ou d'absolution, 
l'arrêt condamne l'accusé aux dépens envers l'Etat. 

Art. 38. La Cour peut ordonner d'office la 
restitution des objets placés sous main de justice. 

Art. 42. Lorsque l'état d'urgence est déclaré 
sur tout ou partie du territoire de la République, 
les mesures ci-après entrent en vigeur sur tout le 
territoire et pour toute la durée de l'état d'ur
gence : 

Le délai de garde à vue peut être prolongé 
jusqu'à 30 jours dans les conditions prévues à 
l'article 12, alinéa 2 ; 

En cas de crimes et délits flagrants relevant de 
sa compétence, la Cour de sûreté de l'Etat peut 
être saisie au vu des résultats de l'enquête préli
minaire, directement par le Ministère public sur 
décision écrite et motivée du Ministre de la jus
tice. Cette décision indiquera la qualification 
légale des faits reprochés à l'inculpé et les motifs 
pour lesquels il existe contre lui des charges suffi
santes. En ces cas, le Ministère public place l'in
culpé sous mandat de dépôt après l'avoir interrogé 
sur son identité et les faits qui lui sont imputés. 

L'inculpé est averti ~de la date et de l'heure de 
sa comparution devant la Cour. Cette comparu
tion ne peut avoir lieu que trois jours au moins 
après l'intei;-rogatoire. L'inculpé est ensuite invité 
à choisir un conseil, faute de quoi il lui en est 
désigné un d'office par le président de la Cour. 

L'inculpé détenu ne peut être mis en liberté 
provisoire que sur réquisitions conformes du 
Ministère public. 

Ordonnance n° 71-27 C.P./M.E.P. du 24 juin 1971, portant institution de· la carte professionnelle 
dite carte de commerçant étranger 3 

(Extraits) 

Art. 1. Il est institué une carte professionnelle 
dite carte de commerçant étranger. 

Aucun étranger ne peut exercer la profession 
de commerçant s'il n'est titulaire d'une carte de 
commerçant étranger en cours de validité. 

s Ibid., n° 15, 15 juillet 1971. 

Art. 2. Est considéré comme étranger, l'indi
vidu qui ne peut se prévaloir de la nationalité 
dahoméenne, par application de la loi n° 65-17 
du 23 juin 1965 4 • 

4 Pour des extraits de la loin° 65-17, voir )'Annuaire 
des droits de l'homme pour 1965, p. 63 à 67. 
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Toutefois, les étrangers ressortissants des pays 
avec lesquels le Dahomey a signé une convention 
d'établissement jouiront, dans le cadre des lois et 
règlements, d'un traitement équivalent à celui qui 
s'applique dans leurs pays d'origine aux nationaux 
dahoméens. 

En outre, les ressortissants des Etats qui accor
dent en fait un traitement privilégié aux Daho
méens résidant sur leur territoire bénéficieront 
du même traitement sous réserve d'une autorisa
tion conjointe des Ministres chargés de l'inté
rieur et de l'économie. 

Art. 3. L'obtention de la « carte de commer
çant étranger » est subordonnée aux conditions 
suivantes : 
Justifier de la possession d'un permis de séjour 

d'une durée d'un (1) an au moins ; 
Jouir de la capacité civile et de la capacité com

merciale; 
Justifier d'un actif de dix (10) millions de francs 

CFA au moins et d'investissement immobilier 
commercial (valeur du terrain non compris) 
d'un montant de 2 500 000 CFA (deux millions 
cinq cent mille francs CF A) au moins à réa
liser dans un délai maximum de deux ans. 
Art. 4. Le dossier d'agrément précisant la ou 

les activités dont l'exercice est sollicité, la durée 
et le lieu de cet exercice doit être adressé au 
Ministre chargé de l'économie. 

Art. 5. Le Ministre chargé de l'économie est 
seul juge de l'opportunité de la délivrance de la 
carte sollicité. Il accorde ou refuse la délivrance, 
dans un délai de 45 jours. Notification de sa 
décision est faite à l'intéressé. Cette décision ne 
peut être déférée devant la juridiction administra
tive. 

Art. 6. La remise de la carte de commerçant 
étranger est subordonnée : 
Au versement d'un droit :fixe au profit du Trésor 

public; 

Au paiement de la patente ; 
A l'inscription au registre du commerce. 

Art. 7. La carte professionnelle comporte deux 
types : 

a) La carte d'étranger exerçant une profession 
commerciale ou industrielle ; 

b) La carte d'étranger exerçant une profession 
exclusivement artisanale. 

Art. 8. Aucune carte professionnelle des espè
ces susmentionnées ne peut être délivrée que pour 
une période inférieure ou égale à 3 années renou
velable. 

Art. 9. La carte indique la ou les activités auto
risées ,et le lieu de leur exercice. Ces indications ne 
peuvent être modilfiées sans l'autorisation du 
Ministre chargé de l'économie. 

Art. JO. L'étranger qui aura obtenu la carte 
de commerçant devra en outre se conformer à 
la réglementation en vigueur et notamment : 
Immatriculation à la Caisse dahoméenne de sécu

rité sociale ; 
Le respect de la législation sur le travail. 

Art. 13. Les étrangers qui contreviendront à la 
réglementation ,en vigueur et aux dispositions de 
la présente ordonnance encourront, sans préjudice 
des poursuites qui pourront être intentées contre 
eux en raison d'autres infractions à la réglemen
tation sur le séjour des étrangers, les sanctions 
suivantes : 

Retrait de la carte de commerçant étranger et 
fermeture de l'établissement ; 

Amende de 1 à 10 millions de francs CF A. 

Art. 14. Tous les étrangers concernés par la 
présente ordonnance sont tenus de s'y conformer 
dans un délai maximum de six mois. 
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NOTE 1 

1. Le 4 juin 1971, le Parlement danois a auto
risé le Gouvernement danois à ratifier les Pactes 
des Nations Unies relatifs aux droits économi
ques, sociaux et culturels et aux droits civils et 
politiques, en date du 16 décembre 196_6. Ces 
pactes ont été ratifiés par le Danemark le 6 jan
vier 1972. 

2. La loi n° 288 du 9 juin 1971, portant modi
fication du Code pénal, et la loi n° 289 du 9 juin 
1971, interdisant tout traitement discriminatoire 
pour des raisons raciales, etc. ont été promulguées 
a:fin de permettre au Danemark de ratifier la 
Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale en 
date du 21 décembre 1965. Cette convention a 
été ratifiée par le Danemark le 6 décembre 1971, 
et, en vertu des décrets royaux n°• 26 et 27 en 
date du 2 et du 4 février 1972 respectivement, les 
lois n°' 288 et 289 sont entrées en vigueur au 
Groenland. On trouvera ci-après le texte de ces 
deux lois. 

3. En vertu de la loi sur la protection de la 

1 Note communiquée par M. N. Madsen, correspon
dant de !'Annuaire des droits de l'homme nommé par le 
Gouvernement danois. 

santé publique (n° 31 D du 9 juin 1971, qui 
entrera en vigueur le 1 •r avril 1973, la popula
tion danoise tout entière sera automatiquement 
assurée au titre du plan de protection de la santé 
publique et aura ainsi droit à des soins médicaux, 
etc., en cas de maladie. Le plan sera :financé au 
moyen de fonds publics alimentés par l'impôt. 

4. La loi n° 445 du 5 octobre 1971 a abaissé 
l'âge du vote de 21 à 20 ans pour les élections 
générales. 

5. La loi n° 280 du 10 juin 1970 détermine 
les conditions générales auxquelles le public peut 
avoir connaissance des documents relatifs aux 
affaires qui sont ou qui ont été examinées par 
l'administration publique. Outre les dispositions 
concernant l'accès du public aux documents offi
ciels, la loi contient des dispositions autorisant 
quiconque est partie à une affaire administrative, 
non seulement à avoir un accès plus général aux 
documents relatifs à l'affaire, mais également à 
demander le œnvoi de la décision en la matière 
jusqu'à ce que la partie en question ait présenté 
une déclaration y relative. Cette loi remplace la 
loi n° 141 du 13 mai 1964 sur l'accès des parties 
aux documents contenus dans les dossiers adminis
tratifs. On en trouvera des extraits ci-après. 

Loi n° 280 du 10 juin 1970, relative à l'accès du public 
aux documents :figurant dans les dossiers administratifs 

Entrée en vigueur le 1 •r janvier 1971 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Accès du public aux documents figurant dans les 
dossiers admiuistra~fs 

Art. 1. 1) Toute personne a le droit de deman
der l'autorisation d'examiner les documents con
cernant les affaires qui sont ou qui ont été exa
minées par l'administration publique. 

2) La demande d'autorisation doit prec1ser 
l'affaire au sujet de laquelle la personne intéressée 
désire examiner des documents. 

Art. 2. 1) Le droit d'accès aux documents ne 
s'applique pas aux documents contenant : 

a) Des renseignements relatifs à la situation 
personnelle ou :financière d'un particulier ; 

b) Des renseignements relatifs à des procédés 
techniques, conditions de travail ou questions 
d'affaires, si l'octroi d'une autorisation risque de 
causer un préjudice économique important à la 
personne ou à l'activité sui- laquelle portent les 
renseignements -en question. 

2) En outre, les dispositions de l'article pre
mier ne seront pas applicables s'il apparaît que 
le droit d'examiner les documents concernant une 
affaire est soumis à des considérations importantes 
ayant trait : 

a) A la sécurité nationale, à la défense du 
royaume et aux relations avec les puissances · 
étrangères ou les institutions internationales ; 

b) A l'exercice d'activités officielles de super
vision, de. contrôle ou de planification, ou à l'ap-

6'1 
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plication de mesures prévues en matière de légis
lation sur les impôts directs et indirects ; 

c) A des intérêts économiques publics, y com
pris les affaires traitées par les autorités publi
ques; 

d) A la protection d'autres intérêts si les cir
constances particulières de l'affaire rendent le 
secret nécessaire. 

3) Si une partie seulement d'un document 
tombe sous le coup des dispositions des para
graphes 1 et 2 du présent article, la personne inté
ressée sera autorisée à examiner le reste dudit 
document. 

4) Le ministre compétent peut décider que 
certains _types d'affaiœs ou de documents, pour 
lesquels une demande formulée conformément à 
l'article premier serait normalement refusée en 
vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent article, ne tombent pas sous le coup des 
dispositions de l'article premier. 

CHAPITRE 2 

Règlements spéciaux applicables aux parties à 
une affaire adminis~ative 

Art. 10. 1) Les requérants, demandeurs et 
autres parties à une affaire examinée ou ayant été 

examinée par l'administration publique ont le 
droit de demander à être autorisés à examiner les 
documents relatifs à cette affaire, nonobstant les 
dispositions de l'article 2. Toutefois, ce droit leur 
sera refusé s'il apparaît que l'intérêt que peut 
avôir la partie intéressée à utiliser sa connais
sance des documents relatifs à l'affaire pour défen
dre ses intérêts est soumis à des considérations 
d'importance capitale concernant des intérêts 
publics ou privés. Si ces considérations ne s'ap
pliquent qu'à une partie du document, la partie 
intéressée sera autorisée à examiner le reste du 
document. 

2) Tout candidat à une nomination ou à une 
promotion dans un service public a le droit, 
nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 6, de demander à examiner les documents, 
etc., concernant son cas. 

3) L'obligation du secret qui est faite aux per
sonnes employées dans des services ou des acti
vités publiques ne leur permet pas de se sous
traire au devoir de communiquer les renseigne
ments pertinents à une partie intéressée. 

4) Si une partie intéressée a besoin pour défen
dre ses intérêts de recevoir une copie ou une pho
tocopie des documents relatifs à l'affaire qui la 
concerne, il sera fait droit à sa demande en ce 
sens. 

Loi n° 288 du 9 juin 1971, portant modification du Code pénal 

Art. 1. Dans le Code pénal (cf. A vis officiel, 
n° 347, du 15 août 1967), tel qu'il a été dernière
ment modifié par la loi n° 120 du 24 mars 1970, 
l'article 266 b sera ainsi rédigé : 

266 b. Est passible d'amende, de détention 
simple ou d'emprisonneinent pour une durée 
n'excédant pas deux ans, celui qui, publique
ment ou avec l'intention de les propager, fait 
des déclarations ou toute autre communication 
par laquelle un groupe de personnes est menacé, 
insulté ou exposé à des outrages à cause de 
sa race, de sa couleur, de son origine nationale 
ou ethnique, ou de sa religion. 

Art. 2. La présente loi entrera en vigueur le 
1 or août 1971 . 

Art. 3. La présente loi ne s'appliquera pas aux 
îles Féroé ou au Groenland, mais pourra par ordre 
royal, être mise en vigueur dans lesdits territoires. 
En ce qui concerne le Groenland, cela pourra se 
faire en inscrivant les dispositions de l'article 
premier de la présente loi dans le Code pénal 
relatif au Groenland, sous réserve des modifica
tions requises par les conditions particulières du
dit territoire. 

Loi n° 289 du 9 juin 1971, interdisant la discrimination pour des raisons raciales, etc. 

1. 1) Tout individu qui, dans ses activités com
merciales, professionnelles ou à but lucratif, refuse 
de servir une personne en raison de sa race, de sa 
couleur, de son origine nationale ou ethnique ou 
de sa religion dans les mêmes conditions que 
toutes au.tres personnes, est passible d'une amende, 
d'une peine de détention simple ou d'une peine 
d'emprisonnement de six mois au plus. 

2) La même peine est applicable à tout indi
vidu qui, pour l'une quelconque des raisons 
mentionnées au paragraphe précédent, refus-e à 
une personne, dans les mêmes conditions qu'aux 

autres, l'accès à tous locaux, spec~acles, exposi
tions, réunions ou autres manifestations ouvertes 
au public. 

2. La présente loi ne s'applique pas aux actes 
de négligence. 

3. Lorsque l'une quelconque des infractions 
mentionnées à l'article premier de la présente loi 
est ç;ommise par une société par actions, une coo
pérativ,e ou toute autre association du même type, 
l'association ou la société en tant que telle peut 
être passible d'une amende. 
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4. Les infractions à la présente loi entraîneront 
des poursuites de police. 

5. La présente loi entrera en vigueur le 
1er août 1971. 

6. La présente loi ne s'applique ni aux ·îles 

Féroé ni au Groenland, mais peut être mise en 
application dans ces territoires par ordonnance 
royale, sous réserve des modifications exigées par 
les circonstances particulières des îles Féroé et 
du Groenland. 
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Constitution de la République arabe d'Egypte 1 · 

TITRE PREMIER 

De l'Etat 

Art. 1. La République arabe d'Egypte est un 
Etat socialiste démocratique fondé sur l'alliance 
des forces laborieuses du peuple. Le peuple égyp
tien fait partie de la nation arabe en marche vers 
l'unité. 

Art. 2. L'islam est la religion de l'Etat; l'arabe 
est sa langue officielle ; sa législation repose 
essentiellement sur les principes de la Châr'ia 
islamique. 

Art. 3.' La souveraineté appartient exclusive
ment au peuple, qui est la source de l'autorité. 
Le peuple exerce l'autorité, la sauvegarde et pré
serve l'unité nationale de la façon prescrite par la 
Constitution. 

Art. 4. Le système économique de la Répu
blique arabe d'Egypte s'inspire d'un socialisme 
fondé sur la suffisance et la justice en vue de 
prévenir l'exploitation et de supprimer les dis-
tinctions de classe. · 

Art. 5. L'Union socialiste arabe (USA) est l'or
ganisation politique qui, de par sa structure 
actuelle fondée sur le principe de la démocratie, 
représente l'alliance des forces laborieuses du 
peuple, à savoir les paysans, les ouvriers, l'armée, 
les intellectuels et les fonctionnaires. L'USA est 
l'instrument de cette alliance ; elle défend les 
valeurs de la démocratie et du socialisme, elle 
participe aux activités nationales dans les divers 
domaines où s'exercent ces dernières et favorise 
la réalisation des objectifs qui leur sont fixés. 

L'USA renforce l'autorité de l'alliance des 
forces laborieuses du peuple au moyen de l'action 
politique exercée par ses organisations auprès des 
masses et dans les divers organismes chargés des 
activités nationales. · 

Le statut fondamental de l'USA énonce les 
conditions à remplir pour devenir membre de 
l'Union et de ses diverses organisations et les 
garanties du caractère démocratique de ses acti
vités. Les ouvriers et les paysans constituent au 
moins 50 % des membres desdites organisations. 

Art. 6. La citoyenneté égyptienne est régle
mentée par la loi. 

1 Ce texte repose sur une traduction non officielle du 
texte arabe, publié dans al-Ahram du 6 septembre 1971. 
La Constitution a été adoptée par référendum le 11 
septembre 1971. Pour le texte de la Constitution de la 
Fédération des Républiques arabes, voir sous « Répu
blique arabe syrienne», p. 194 ci-après. 
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TITRE Il 

Des éléments fondamentaux de la société 

Chapitre premier 
ELÉMENTS MORAUX ET SOCIAUX 

Art. 7. La société est fondée sur la solidarité 
sociale. 

Art. 8. L'Etat assure à tous les citoyens l'éga
lité des chances. 

Art. 9. La famille est la cellule de base de la 
société. Elle repose sur la religion, la morale, et 
le patriotisme. L'Etat s'attache à préserver le 
caractère .original de la famille égyptienne ainsi 
que les valeurs et les traditions qu'elle incarne 
tout en affirmant et en développant son caractère 
original dans le rôle qu'elle joue au sein de la 
société égyptienne. 

Art. JO. L'Etat assure la protection de la ma
ternité et de l'enfance, des adolescents et des 
jeunes, et assure des conditions appropriées pour 
le développement de leurs capacités. 

Art. 11. L'Etat concilie les devoirs de la femme 
envers sa famille avec son travail dans la société ; 
il assure d'autre part, sans violer les prescrip
tions de la Châr'ia islamique, l'égalité de la femme 
et de l'homme dans les domaines politique, social, 
culturel et économique. 

Art. 12. La société est appelée à veiller sur la 
moralité, à la protéger et à renforcer les traditions 
proprement égyptiennes. _La société se conforme 
aux normes élevées que lui fixent l'enseignement 
religieux, les valeurs morales et patriotiques, le 
patrimoine historique du peuple, les faits scienti
fiques, la conduite socialiste et l'éthique publique 
dans le cadre de la loi. L'Etat est appelé à 
adhérer à ces principes et à les promouvoir. 

Art. 13. Le travail est un droit, un devoir, et 
un honneur garantis par l'Etat. L'Etat et la collec
tivité récompensent les mérites exceptionnels. 
Aucun citoyen ne peut être contraint d'effectuer 
une tâche déterminée, à moins que la loi n'en dis
pose ainsi en vue d'accomplir un service d'utilité 
publique et moyennant une indemnisation équi
table. 

Art. 14. Tout citoyen a le droit d'exercer des 
fonctions publiques et les titulaires de ces fonc
tions ont charge de servir le peup1e. L'Etat garan
tit la protection des fonctionnaires et leur assure 
les conditions voulues pour qu'ils accomplissent 
leur devoir dans l'intérêt du peuple. Il ne peut 
être mis fin aux fonctions d'un fonctionnaire 
public qu'au moyen d'une procédure disciplinaire, 
sauf dans les cas déterminés par la loi. 
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Art. 15. Les anciens militaires, les invalides de 
guerre et les épouses ,et enfants des héros natio
naux auront priorité lors de l'embauche, confor
mément aux modalités fixées par la loi. 

Art. 16. L'Etat assure les services culturels, 
sociaux et de santé. Il veille notamment à ce que 
les services soient assurés dans les villages et qu'ils 
soient régulièrement améliorés. 

Art. 17. L'Etat assure à tous les citoyens les 
pr-estations des assurances sociales et de l'assu
rance maladie et verse des pensions en cas d'in
capacité, de chômage et de vieillesse, conformé
ment aux modalités fixées. par la loi. 

Art. 18. L'instruction est un droit garanti par 
l'Etat. L'enseignement primaire est obligatoire. 
L'Etat doit s'efforcer d'étendre ce caractère obli
gatoire aux autres niveaux d'enseignement. L'Etat 
supervise !',ensemble du système d'enseignement 
et assure l'indépendance des universités et des 
centres de recherche scientifique de façon à éta
blir un lien entre l'enseignement et les besoins de 
la société et de la production. 

Art. 19. L'enseignement religieux est l'une des 
matières principales du programme d'enseigne
ment général. 

Art. 20. L'enseignement est gratuit à tous les 
niveaux dans les établissements publics d'ensei
gnement. 

Art. 21. L'alphabétisation est un devoir natio
nal; aucun effort ne sera épargné pour y parvenir. 

Art. 22. Il est interdit de créer des titres civils. 

Chapitre Il 

DES ÉLÉMENTS ÉCONOMIQUES 

Art. 23. Le revenu national est régi par .un 
plan général de développement qui garantit une 
augmentation du revenu national et sa répartition 
équitable et qui tend à relever le niveau de vie, à 
mettre fin au chômage, à accroître les possibilités 
d'emploi, à établir un rapport entre les traitements 
et la production, à garantir un salaire minimal et 
à déterminer un salaire maximal pour réduire 
l'écart entre les revenus. 

Art. 24. Le peuple contrôle tous les moyens de 
production et utilise le surplus de production con
formément au plan de développement élaboré 
par l'Etat. 

Art. 25. Tout citoyen · a sa part du revenu 
national. 'Cette part est déterminée par la loi, qui 
tient compte de la nature de son travail et de 
sa propriété non exploitée. 

Art. 26. Les travailleurs participent à la ges
tion des entreprises et aux profits qui en décou
lent. Ils sont tenus de développer la production 
et de mettre en œuvre le plan dans leurs unités de 
production, conformément aux modalités fixées 
par la loi. La préservation des moyens de pro
duction est un devoir national. La représentation 
des travailleurs dans les conseils d'administration 
des entr-eprises du secteur public sera, de l'ordre de 
50 % . L'Etat veillera à ce que la loi garantisse 
aux petits paysans et aux petits artisans une repré
sentation de 80 % aux conseils d'administration 
des sociétés coopératives agricoles et industrielles. 

Art. 27. Les -bénéficiaires des entreprises de 

service public participent à leur gestion et les con
trôlent conformément aux modalités fixées par la 
loi. 

Art. 28. L'Etat favorise toutes les formes 
d'établissements coopératifs et encourage les 
industries artisanales afin de développer la pro
duction et d'accroître les revenus. L'Etat crée des 
sociétés coopératives agricoles sur des bases scien
tifiques modernes. 

Art. 29. La propriété est contrôlée par le peu
ple et protégée par l'Etat. Il existe trois types de 
propriété : ,2ublique, coopérative et privée. 

Art. $0. La propriété publique - c'est-à-dire 
la propriété du peuple - est constamment étayée 
par le secteur public. 

Art. 31. La propriété coopérative s'entend de la 
propriété des sociétés coopératives ; la loi les 
protège et garantit leur autonomie. 

Art. 32. La propriété privée est constituée par 
le capital non utilisé. La loi détermine son rôle 
social, dans l'intérêt du revenu national, dans le 
cadre du plan de . dévdoppement, sans détourne
ment ni abus. L'exploitation de ce capital ne doit 
pas être contraire au bien-être du peuple. 

Art. 33. La propriété publique est inviolable. 
Chaque citoyen a le droit de la protéger et de 
la soutenir conformément aux modalités fixées 
par la loi parce qu'eUe contribue à la force de 
la patrie, qu'elle est la base du système socialiste 
et qu'elle constitue une source de la prospérité 
du peuple. 

Art. 34. La propriété privée est protégée. Elle 
ne peut être saisie que dans les cas prévus par la 
loi et en vertu d'une décision judiciaiœ. L'expro
priation n'est autorisée que pour cause d'utilité 
publique et moyennant une juste indemnité. Le 
droit de succession est garanti. 

Art. 35. Toute nationalisation doit être motivée 
par l'intérêt public ; elle a lieu conformément aux 
modalités prévues par la loi, moyennant une 
indemnisation. 

Art. 36. La confiscation générale des fonds 
est interdite. Une confiscation spéciale ne peut 
être exécutée qu'en vertu d'une décision judi
ciaire. 

Art. 37. La loi détermine l'étendue maximale 
de la propriété agricole de façon à protéger le 
paysan et le travailleur agricole de l',exploitation 
et à affirmer l'autorité de l'alliance des forces labo
rieuses du peuple à l'échelon du village. 

Art. 38. Le système fiscal est fondé sur la 
justice sociale. 

Art. 39. L'épargne est un devoir national pro
tégé, encouragé et réglementé par l'Etat. 

TITRE III 

Des libertés publiques, des droits et des obligations 

Art. 40. Tous les citoyens sont égaux devant la 
loi. Ils jouiss,ent des mêmes droits et ont les 
mêmes devoirs, sans distinction de race, d'origine, 
de langue, de religion ou de conviction. 

Art. 41. La liberté individuelle est un droit 
naturel. Elle est protégée et inviolable. Nul, s'il 
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n'est pris en flagrant délit, ne peut être arrêté, 
fouillé, incarcéré ou être l'objet d'une mesure 
restrictive en ce qui concerne sa personne et sa 
liberté de déplacement, sans une décision judi
ciaire requise aux fins d'une action en justice ou 
nécessaire à la sécurité de la collectivité ; la déci
sion doit être prise par un magistrat compétent 
ou par le Ministère public conformément aux 
prescriptions de la loi. La loi fixe la durée du 
délai de garde à vue. 

Art. 42. Tout citoyen qui est détenu ou ayant 
fait l'objet d'une mesure restrictive de liberté doit 
être traité de façon à préserver sa dignité 
humaine. Il est interdit de lui faire subir une quel
conque souffrance physique ou psychologique. Il 
est également interdit de le détenir ou de l'empri
sonner en un lieu autre que ceux soumis à la légis
lation pénitentiaire. Toute déclaration dont il est 
établi qu'elle a été faite par un citoyen sous la 
pression de l'une-des circonstances énumérées plus 
haut ou par suite de menaces est sans valeur et 
ne peut être utilisée contre lui. 

Art. 43. Il est interdit de procéder à des expé
riences médicales ou scientifiques quelconques sur 
une personne contre son gré. 

Art. 44. Le domicile est inviolable. On ne peut 
y pénétrer et y perquisitionner. que par suite d'une 
décision judiciaire prise conformément aux moda
lités prescrites par la loi. 

Art. 45. La vie privée des citoyens est sacrée 
et protégée par la loi. L'inviolabilité et le secret 
de la correspondance postale et télégraphique, des 
conversations téléphoniques et des autres moyens 
de communications sont garantis. Ils ne peuvent 
être saisis lus ou censurés si ce n'est à la suite 
d'une décision judiciaire et seulement pour une 
période limitée, conformément aux prescriptions 
de la loi. 

Art. 46. L'Etat garantit la liberté de religion 
et de culte. 

Art. 47. La liberté d'opinion est garantie. Toute 
personne peut exprimer librement ses opinions 
par la parole, par l'écrit, par l'image ou tout 
autre moyen d'expression dans les limites pres
crites par la loi ; l'autocritique et la critique 
constructive garantissent la solidité de la structure 
nationale. 

Art. 48. La libèrté de la presse, de l'impression, 
de l'édition et de tous les autres moyens d'infor
mation est garantie. Les journaux ne peuvent être 
censurés, réprimandés, suspendus ou supprimés 
par une mesure administrative sauf en cas d'ur- · 
gence ou en temps de guerre, pendant lesquels les 
journaux, imprimés et autres moyens d'informa
tion peuvent faire l'objet à titre exceptionnel 
d'une censure limitée pour les questions intéressant 
la sûreté publique ou la sécurité nationale confor
mément aux prescriptions de la loi. 

Art. 49. L'Etat assure aux citoyens la liberté 
de la recherche scientifique et de la création lit
t.énJ.irtè, _artijl,tique et cµlturelle, et fournit à cette 
fin· lès moyens appropriés. 

Art. 50. On ne peut interdire aux citoyens de 
résider dans une localité quelconque, ni les obli
ger à résider dans un endroit déterminé, sauf dans 
les conditions prévues par la loi. 

Art. 51. Aucun citoyen ne peut être expulsé 
du pays, ni empêché d'y retourner. 

Art. 52. Les citoyens ont le droit d'émigrer 
à l'étranger de façon permanente ou temporaire. 
La loi réglemente ce droit ainsi que les mesures à 
prendre et les conditions à remplir pour émigrer 
du pays. 

Art. 53. L'Etat accorde l'asile politique à tout 
étranger persécuté pour la défense des intérêts ou 
des droits du peuple, de la paix ou de la justice. 
L'extradition des réfugiés politiques est interdite. 

Art. 54. Les citoyens· ont le droit de tenir dans 
le calme des réunions privées sans préavis à con
dition de ne pas porter d'armes. Les agents de 
sécurité ne peuvent y assister. Les réunions publi
ques, les cortèges et les rassemblements sont auto
risés dans les limites prévues par la loi. 

Art. 55. _Les citoyens ont le droit de constituer 
des associations selon les modalités prévues par 
la loi. Il est interdit de créer des associations dont 
les activités seraient contraires au système social 
existant, ou qui seraient secrètes ou auraient un 
caractère militaire. 

Art. 56. La création de syndicats et de groupe
ments sur une base démocratique est un droit 
garanti par la loi. Ces organismes sont dotés 
de la personnalité morale. La loi détermine leur 
rôle dans l'application des plans et programmes de 
développement social, dans le relèvement de la 
compétence de leurs membres, qu'ils encouragent 
à avoir une conduite. socialiste, et dans la pro
tection de leurs fonds; Ces organismes sont habi
lités à demander des comptes à leurs membres 
pour assurer que leur conduite et leurs activités 
sont conformes aux règles de l'honneur et de la 
morale. Elles défendent les droits et libertés de 
leurs membres conformément aux modalités fixées 
par la loi. 

Art. 57. Toute atteinte à la liberté individuelle 
ou à la vie privée des citoyens ou à tout autre 
droit ou liberté de l'individu garantis par la 
Constitution ou par la loi constitue un crime à 
l'égard duquel les poursuites civiles 'et pénales 
ne peuvent être prescrites. L'Etat assure une com
pensation équitable à la victime d'une atteinte de 
cette nature. 

Art. 58. La défense de la patrie et de son 
territoire est un devoir sacré. Le service militaire 
est obligatoire en vertu de la loi. 

Art. 59. La protection, le soutien et la conser
vation des acquis du . socialisme sont des devoirs 
nationaux. 

Art. 60. La sauvegarde de l'unité nationale et 
des secrets d'Etats constitue un devoir pour tout 
citoyen. 

Art. 61. Le paiement des taxes et des impôts 
publics est obligatoire en vertu de la loi. · 

Art. 62. Tout citoyen a le droit de voter, de 
participer à la désignation d'un candidat et d'ex
primer ses vues lors d'un référendum, conformé
ment aux dispositions de la loi. Sa· paru.cipation 
à la vie publique est un devoir national. · 

Art. 63. Toute personne a le droit de s'adres
ser aux autorités publiques par un écrit portant sa 
signature. On ne peut s'adresser aux autorités 
publiques collectivement qu'au nom d'organisa
cions régulières et de corps constitués. 
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TITRE IV 

De la suprématie de la loi 

Art. 64. La suprématie de la loi est la base du 
pouvoir dans l'Etat. 

Art. 65. L'Etat est soumis aux dispositions de 
la loi. L'indépendance et l'immunité du pouvoir 
judiciaire sont les deux garanties fondamentales 
de la protection des droits et libertés. ' 

Art. 66. Les peines sont personnelles. Il ne 
peut y avoir d'autres sanctions que celles prévues 
par la loi. Seules les sentences judiciaires sont 
exécutoires. Les lois pénales ne s'appliquent qu'aux 
actes commis alors qu'elles sont en vigueur. 

Art. 67. Tout inculpé est présumé innocent 
tant qu'il n'a pas été déclaré coupable par un 
tribunal. La défense de l'inculpé est assurée. Tout 
inculpé doit être assisté d'un conseil. 

Art. 68. Le recours en justice est un droit 
inviolable garanti à chacun. Tout citoyen a le 
droit d'intenter une action judiciaire auprès de la 
juridiction compétente. L'Etat assure aux parties 
en litige la proximité des instances judiciaires afin 
de favoriser le règlement rapide du différend. 
Aucune mesure ou décision administrative ne peut 
être soustraite au contrôle judiciaire. 

Art. 69. Le droit de chacun à se défendre en 
justice, personnellement ou par représentant, est 
garanti. La loi assure la possibilité de saisir un 
tribunal et de défendre leurs droits aux personnes 
qui n'ont pas les moyens :financiers de le faire. 

Art. 70. Des poursuites pénales ne peuvent 
être intentées que sur ordre des autorités judi
ciaires, à moins que la loi n'en stipule autr,ement. 

Art. 71. Toute personne arrêtée ou détenue 
doit être immédiatement informée des raisons de 
son arrestation ou de sa détention. Elle a le droit 
de communiquer avec toute personne de son 
choix pour l'informer de ce qui lui est arrivé ou 
pour lui demander conseil, conformément aux 
modalités prévues par la loi. Elle doit également 
être ·informée sans délai des accusations dont elle 
est l'objet ; elle peut elle-même, ou par l'inter- -
médiaire de, toute autre personne, saisir le tribunal 
de toute mesure restreignant sa liberté personnelle. 
La loi régit le droit de recours de façon qu'un 
jugement intervienne dans un délai déterminé ; 
autrement, l'intéressé doit être relâché. 

Art. 72. Les jugements sont prononcés et exé
cutés au nom du peuple. Un fonctionnaire qui 
omet d'exécuter un jugement ou qui fait obstacle 
à son exécution commet un crime punissable en 
vertu de la loi. Dans ce cas, le demandeur a le 
droit d'intenter immédiatement des poursuites 
criminelles devant le tribunal compétent. 

TITRE V 

Du système de gouvernement 

Chapitre premier 
LE CHEF DE L'ÉTAT 

Art. 73. Le Président de la République est le 
chef de l'Etat. Il est le garant de la souveraineté 

du peuple, du respect de la Constitution, de la 
suprématie de la loi, de l'unité nationale et des 
acquis du socialisme. Il veille également à ce que 
les autorités exercent leurs pouvoirs de manière à 
remplir leurs fonctions dans le cadre de l'action 
nationale. 

Art. 74. Lorsque l'unité nationale ou la sécu
rité de la patrie sont menacées ou lorsque le fonc
tionnement régulier des pouvoirs constitutionnels 
est interrompu, le Président de la République prend 
les mesures d'urgence qui s'imposent. Il en 
informe la nation par un message et organise un 
référendum sur les mesures adoptées dans les 
60 jours qui suivent leur adoption. 

Art. 75. Pour être élu Président de la Répu
blique, il faut être égyptien de père et de mère, 
jouir des droits civils ,et politiques et être âgé 
d'au moins 40 ans, calculés d'après le calendrier 
grégorien. 

Art. 76. L'Assemblée du peuple désigne le Pré
sident de la République ; cette désignation est 
soumise à l'approbation des citoyens. Une présen
tation de candidature à la présidence doit être 
appuyée par au moins un tiers des membres de 
l'Assemblée du peuple. Le candidat qui obtient 
les deux tiers des voix de l'Assemblée du peuple 
doit ensuite recevoir l'approbation des citoyens. 
Si le candidat n'obtient pas le nombre de voix 
voulu, la procédure est répétée deux jours après 
le premier vote. Le candidat qui obtient la majo
rité absolue doit alors être approuvé par les 
citoyens. Un candidat devient Président de la 
République s'il obtient la majorité absolue des 
suffrages exprimés au référendum. Si le candidat 
n'obtient pas la majorité voulue, l'Assemblée 
désigne une autre personne. La même procédure 
est suivie pour la désignation et l'élection de ce 
candidat. 

Art. 77. La durée de la présidence est de six 
années grégoriennes, commençant à partir de la 
date de la proclamation du résultat du référen
dum. Le Président est immédiatement rééligible 
pour un mandat de même durée. 

Art. 78. La procédure de désignation du nou
veau Président de la République commence 
soixante jours avant l'expiration du mandat du 
Président en exercice. Le nouveau Président est 
désigné' au moins une semaine avant l'expiration 
du mandat du Président en exercice. Si ce délai 
s'écoule sans qu'un nouveau Président ait été 
choisi pour une raison quelconque, l'ancien Prési
dent reste en fonctions jusqu'à ce que son suc
cesseur ait été choisi. 

Art. 79. Avant d'assumer les devoirs de sa 
charge, le Président de la République prête devant 
l'Assemblée du peuple le serment suivant : 

« Je jure par Dieu tout-puissant de sauve
garder fidèlement le régime républicain, d'ob
server la Constitution et la loi, de défendre 
avec vigilance les intérêts du peuple et de main-

- tenir l'indépendance de la patrie et l'intégrité 
de son territoire. » 

Art. 80. La loi fixe les émoluments du Prési
dent de la République. Toute modification appor
tée aux émoluments du Président ne peut être 
appliquée durant la présidence au cours de laquelle 
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elle a été décidée. Le Président de la République 
ne peut recevoir aucun autre traitement ou grati
fication. 

Art. 81. Le Président de la République ne 
peut, pendant la durée de son mandat, ,exercer une 
profession libérale ou une activité commerciale, 
financière ou industrielle. Il ne peut pas davan
tage se rendre acquéreur ou locataire d'un bien 
appartenant à l'Etat ni donner en location ou 
vendre à l'Etat ni échanger avec lui un quelcon
que de ses biens. 

Art. 82. Lorsque le Président de la République 
est temporairement empêché d'exercer ses fonc
tions, il délègue ses pouvoirs au Vice-Président. 

Art. 83. En cas de démission, le Président de la 
République adresse sa lettre de démission à l'As
semblée du peuple. 

Art. 84. En cas de vacance de la présidence 
de la République ou en cas d'incapacité perma
nente du Président d'exercer ses fonctions, le 
Président de l'Assemblée du peuple les assume 
provisoirement. Si l'Assemblée est dissoute, le 
Président de la Cour constitutionnelle suprême 
assume la présidence. Cependant, aucun d'entre 
eux ne peut être candidat à la présidençe. L'As
semblée du peuple proclame la vacance de la pré
sidence. La désignation du Président de la Répu
blique a lieu dans un délai ne dépassant pas 
soixante jours à partir de l'ouverture de la 
vacance. 

Art. 85. La mise en accusation du Président de 
la République pour haute trahison ou pour un 
crime a lieu en vertu d'une proposition présentée 
par un tiers au moins des membr,es de l'Assem
blée du peuple.· L'acte doit être approuvé à la 
majorité des deux tiers des membres de l'Assem-
blée. . 

Le Président est suspendu de !',exercice de ses 
fonctions dès la mise en accusation. Le Vice-Pré
sident assume provisoirement la présidence jus
qu'à ce qu'il soit statué. · 

Le Président est jugé par un tribunal spécial 
institué par une loi qui fixera également la pro
cédure et déterminera les peines applicables. 

Si le Président est reconnu coupable, il est relevé 
de ses fonctions, sans préjudice des autres peines. 

Chapitre Il 

LE CORPS LÉGISLATIF, L'AsSEMBLÉE DU PEUPLE 

Art. 86. L'Assemblée du peuple exerce le pou
voir législatif, approuve la politique générale de 
l'Etat, le plan général de développement écono
mique et social et le budget général de l'Etat. 
L'Assemblée du peuple exerce le contrôle sur les 
actes du pouvoir exécutif de la manière prescrite 
dans la Constitution. 

Art. 87. L'Etat est divisé en circonscriptions 
dont le nombre est déterminé par la loi. La loi 
détermine également le nombre de membres élus 
de l'Assemblée du peuple, qui compte au moins 
350 membres. La moitié d'entre eux sont des 
ouvriers et des paysans. L'élection des membres 
a lieu au suffrage universel direct ,et au scrutin 
secret. La loi définit ce qu'il faut entendre par 
ouvriers et paysans. Le Président de la Républi-

que peut nommer au maximum 10 membres de 
l'Assemblée du peuple. 

Art. 88. La loi détermine les conditions à rem
plir pour être membr,e de l'Assemblée du peuple. 
Elle fixe également le régime électoral et les règles 
concernant les référendums, . qui ont lieu sous la 
surveillance d'un groupe judiciaire. 

Art. 89. Les fonctionnaires de l'Etat et du 
secteur public peuvent présenter leur candidature 
à l'Assemblée du peuple. Leurs fonctions et emplois 
leur seront conseryés conformément aux modalités 
pr,escrites par la loi. 

Art. 90. Avant d'assumer leurs fonctions, les 
membres de l'Assemblée du peuple prêtent devant 
l'Assemblée le serment suivant : 

« Je jure par Dieu tout-puissant de sauve
garder :fidèlement la sécurité de la patrie et le 
régime républicain, de défendre les intérêts du 
peuple et d'observer la Constitution et la loi. » 

Art. 91 Les membres de l'Assemblée du peu-
ple reçoivent des émoluments dont le montant est 
fixé par la loi. 

Art. 92. L'Assemblée du peuple est élue pour 
cinq années grégoriennes à compter de la date de 
la première séance. 

Le renouvellement de l'Assemblée du peuple 
a lieu dans les soixantes jours qui précèdent l'ex
piration de la législature. 

Art. 93. L'Assemblée du peuple est juge de la 
validité du mandat de ses membres. La Cour de 
cassation examine, sur renvoi du Président de 
l'Assemblée, les contestations concernant le bien
fondé des objections présentées à l'Assemblée. 
Ces contestations sont portée devant la Cour de 
cassation dans les quinze jours qui suivent la date 
à laquelle l'Assemblée en a eu connaissance, et la 
Cour doit achever sont examen dans les quatre
vingt-dix jours qui suivent la date du renvoi. Le 
résultat de cet examen et les conclusions de la 
Cour sont communiqués à l'Assemblée qui sta
tue sur l'objection soulevée dans un délai de 
soixante jours. L'invalidation d'un membre de 
l'Assemblée ne peut avoir lieu que par une déci
sion adoptée à la majorité des deux tiers des 
membres de l'Assemblée. 

Art. 94. Si un siège devient vacant à l'Assem
blée du peuple, il y est pourvu par nomination ou 
élection d'un suppléant dans les soixante jours de 
la date où l'Assemblée a eu connaissance de la 
vacance. Le suppléant reste en fonctions jusqu'à 
la fin du mandat du membre qu'il remplace. 

Art. 95. Aucun membre de l'Assemblée du 
peuple ne peut, pendant la durée de son mandat, 
se rendre acquéreur ou locataire d'un bien appar
tenant à l'Etat ni donner en location, vendre ou 
léguer à l'Etat, ni échanger avec lui, un quelcon
que de ses biens, ni conclure un contrat_ avec 
l'Etat en qualité d'adjudicataire ou de fournisseur. 

Art. 96. Un membre de l'Assemblée du peuple 
ne peut être déchu de ses fonctions que s'il s'est 
montré indigne de confiance et d'estime ou s'il a 
perdu la qualité d'ouvrier ou de paysan qui a 
justifié son élection ou s'il a failli à ses devoirs de 
membre de l'Assemblée. La décision de déchoir 
un membre de ses fonctions doit être adoptée à la 
majorité des deux tiers. 
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Art. 97. L'Assemblée du peuple accepte la 
démission de ses membres. 

Art. 98. Les membres de l'Assemblée du peuple 
n'ont pas à répondre des idées ou opinions expri
mées dans l'exercice de leurs fonctions à l'Assem
blée ou dans ses commissions. 

Art. 99. A moins de flagrant délit, aucun 
membre de l'Assemblée du peuple ne peut être 
poursuivi au pénal sans l'autorisation préalable de 
l'Assemblée. Hors session, l'autorisation émane 
du Président de l'Assemblée. L'Assemblée est 
informée des mesures prises à la première séance 
qui suit leur adoption. 

Art. 100. L'Assemblée du peuple siège au 
Caire. Dans des circonstances exceptionnelles, 
l'Assemblée peut tenir sa session dans une autre 
ville, sur la demande du Président de la Répu
blique ou de la majorité des membres de l'Assem
blée. Les sessions de l'Assemblée tenues en tout 
autre lieu sont illégales et les décisions qui y 
sont prises sont nulles et sans effet. 

Art. 101. Le Président de la République convo
que l'Assemblée du peuple pour sa session ordi
naire annuelle avant le deuxième jeudi de novem
bre. Si l'Assemblée n'est pas convoquée de la 
sorte, elle se réunit de plein droit à ladite date. 
Les sessions ordinaires durent au moins sept 
mois. Le Président de la République peut mettre 
fin à la session ordinaire de l'Assemblée, à condi
tion toutefois que celle-ci ait approuvé le budget 
général de l'Etat. 

Art. 102. Le Président de la République convo
que l'Assemblée du peuple en session extraordi
nair-e en cas de nécessité ou sur la demande 
écrite de la majorité de ses membres. Le Président 
de la République annonce la clôture de la ses
sion extraordinaire. 

Art. 103. L'Assemblée du peuple élit son prési
dent et deux vice-présidents à la première séance 
de la session ordinaire annuelle ; ils exercent leurs 
fonctions jusqu'à la session annuelle suivante. En 
cas de vacance de l'un de ces postes, l'Assemblée 
élit un suppléant pour la durée du mandat qui 
reste à courir. 

Art. 104. L'Assemblée établit son propre règle
ment intérieur déterminant les modalités d'exer
cice de ses fonctions. 

Art. 105. Le Président de l'Assemblée du peu
ple est chargé d'y maintenir l'ordre ; ses décisions 
ont force exécutoir-e. 

Art. '106. Les séances de l'Assemblée du peuple 
sont publiques. L'Assemblée peut siéger en comité 
secret à la demande du Président de la Républi
que, du gouvernement ou d'au moins 20 de ses 
membres. Elle décide alors si la question à l'étude 
doit être examinée publiquement ou à huis clos. 

Art. 107. L'Assemblée ne siège que lorsque la 
majorité de ses membres sont présents. L'assem
blée adopte ses décisions à la majorité absolue 
des voix des membres présents, sauf lorsqu'une 
majorité spéciale est requise. Chacun des articles 
d'un projet ou d'une proposition de loi est mis 
aux voix séparément. 

Art. 108. En cas de nécessité et de circonstan
ces exceptionnelles, le Président de la République 
peut, avec l'autorisation de l'Assemblée du peuple 

votée à la majorité des deux tiers de ses mem
bres, édicter des décrets ayant force de loi. 

L'habilitation doit être pour un délai limité et 
spédfier l'objet des décrets et les bases sur les
quelles ils reposent. Ces décrets doivent être 
déférés à l'Assemblée du peuple à la pr-emière 
session qui suit l'expiration du délai :fixé par la loi 
d'habilitation. 

Les décrets deviennent caducs s'ils ne sont pas 
soumis à la ratification ou si l'Assemblée ne les 
ratifie pas. 

Art. 109. L'initiative des lois appartient concur
remment au Président de la République et aux 
membres de l'Assemblée du peuple. 

Art. 110. Tout projet ou proposition de loi est 
référé à l'un des comités compétents de l'Assem
blée, accompagné d'un rapport approprié. Les 
propositions de loi présentée par les membres de 
l'Assemblée du peuple ne sont cèpendant soumises 
à l'-examen préalable de l'un de ces comités 
qu'après avoir été étudiées par un comité spécial 
chargé de déterminer leur recevabilité . 

Art. 111. Une proposition de loi rejetée par 
l'Assemblée ne peut être présentée à nouveau au 
cours de la même session. 

Art. 112. Le Président de la République est 
habilité à promulger les lois et à y faire opposi
tion. 

Art. 113. Pour faire opposition à un texte 
législatif qui a déjà été voté par l'Assemblée du 
peuple, le Président de la République lui renvoie 
dans les trente jours qui suivent la date où 
l'Assemblée le lui a déféré. Faute d'avoir été 
renvoyé dans ce délai, l'acte devient loi et doit 
être promulgué. S'il ,est renvoyé dans le délai indi
qué -et approuvé de nouveau par l'Assemblée à la 
majorité des deux tiers de ses membres, l'acte 
devient loi et doit être promulgué. 

Art. 114. L'Assemblée du peuple approuve le 
plan général de développement économique et 
social. La loi définit les modalités d'élaboration 
du plan et de sa présentation à l'Assemblée du 
peuple. 

Art. 115. Le projet de budget général doit être 
présenté à l'Assemblée du peuple deux mois au 
moins avant le début de l'exercice fiscal. Il ne 
peut entrer en vigueur sans avoir été approuvé 
par l'Assemblée. Chaque article du projet de bud
get est mis aux voix séparément et le budget est 
promulgué sous forme de loi. L'Assemblée du 
peuple ne peut modifi,er le projet de budget 
qu'avec l'accord du gouvernement. Si le nouveau 
budget n'est pas approuvé avant le début de 
l'exercice, l'ancien budget reste en vigueur jus
qu'à l'approbation du nouveau. La loi détermine 
les modalités d'élaboration du budget ainsi que les 
dates d'ouverture et de clôturé de l'exercice. 

Art. 116. L'approbation de l'Assemblée du peu
ple est nécessaire pour le transfert de crédits de 
chapitre à chapitre du budget général ainsi que 
pour toute dépense qui n'est pas prévue au budget 
ou dépasse les crédits ouverts. Cette autorisation 
est donnée sous forme de loi. 

Art. 117. La loi dét,ermine les règles qui régis
sent les budgets et les comptes des organisations 
et établissements publics. 
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Art. 118. Le bilan définitif du budget de 
l'Etat doit être présenté à l'Assemblée du peuple 
au plus tard un an après la fin de l'exercice fiscal. 
Chaque article du bilan est mis aux voix séparé
ment, et le bilan est promulgué sous forme de loi. 
Le rapport annuel et les observations du Départe
ment central de vérification des comptes doivent 
également être soumis à l'Assemblée du peuple. 
L'Assemblée peut demander au Département cen
tral de vérification des comptes d'autres états ou 
rapports. 

Art. 119. Aucun impôt général ne peut être 
créé, modifié ou aboli autrement que par loi. Nul 
ne peut en être exonéré si ce n'est dans les cas 
spécifiés par la loi. Il ne peut être exigé d'impôts 
ni de taxes que dans les limites fixées par la loi. 

Art. 120. Le pouvoir exécutif n'est pas habi
lité à faire des emprunts ni à entreprendre un pro
jet qui aurait pour conséquence une aggravation 
de la charge publique à moins d'avoir obtenu 
l'assentiment de l'Assemblée du peuple. 

Art. 121: La loi fixe les règles fondamentales 
applicables à la perception des recettes et à l'en
gagement des dépenses· de l'Etat. 

Art. 122. La loi réglemente le paiement des 
salaires, des pensions, des indemnités, des presta
tions d'assistance financière et des gratifications 
qui sont imputées au Trésor public ; elle déter
mine les exceptions à ces règles et les autorités qui 
en assurent l'application. 

Art. 123. La loi fixe les règles et les modalités 
relatives à l'octroi de concessions pour l'exploita
tion des ressources naturelles et des services 
publics et définit les conditions de cession à titre 
gratuit des biens mobiliers et immobiliers de 
l'Etat ainsi que les règles .et mesures à adopter 
à ce propos. 

Art. 124. Tout membre de l'Assemblée du 
peuple peut poser des questions au Premier Minis
tre, aux vice-premiers ministres et à tout ministre 
ou vice-ministre sur des questions relevant de leur 
compétence. Le • Premier Ministre, les vice-pre
miers ministres, le ministre ou toute personne 
qu'ils délèguent répondent aux questions posées 
par le membre de l'Assemblée. Ce dernier peut 
retirer sa question à tout moment. Une question 
ne peut pas être transformée en interpellation 
au cours de la même session. 

Art. 125. Tout membre de l'assemblée du 
peuple a le droit d'interpeller le Premier Ministre, 
les vice-premiers ministres, les ministres ou vice
ministres pour leur demander des comptes au 
sujet de questions relevant de leur compétence. 
Les débats sur l'interpellation ont lieu sept jours 
au moins après son dépôt, sauf dans les cas où, 
d'accord avec le gouvernement, l'Assemblée 
estime qu'il y a urgence. 

Art. 126. Les ministres sont responsables 
devant l'Assemblée du peuple de la politique géné
rale de l'Etat. Chaque ministre est r,esponsable 
des travaux de son ministère. 

Art. 127. L'Assemblée du peuple peut mettre en 
cause la responsabilité du Premier Ministre en 
adoptant à la majorité de ses membres une motion 
de censure qui n'est recevable que si elle est dépo
sée par un dixième au moins d'entre eux. Cette 
motion doit être précédée d'une interpellation du 

gouvernement et le vote . ne peut avoir lieu que 
trois jours au moins après le dépôt de la motion. 
Si la motion est adoptée, l'Assemblée présente au 
Président de la République un rapport analysant 
la question •et présentant l'opinion de l'Assemblée 
et les raisons qui l'ont motivée. Le Président de 
la République peut renvoyer le rapport à l'Assem
blée dans les dix jours. Si l'Assemblée l'approuve 
de nouveau, le Président de la République peut 
soumettre au référendum populaire le différend 
entre l'Assemblée et le gouvernement. 

Le référendum a lieu dans les trente jours qui 
suivent le deuxième vote de censure de l'Assem
blée. Dans ce cas, la session de l'Assemblée est 
suspendue. Si le résultat du référendum est favo
rable au gouvernement, l'Assemblée est tenue pour 
dissoute ; dans le cas contraire, le Président de la 
République accepte la démission du Cabinet. 

Art. 128. Si l'Assemblée retire sa confiance à 
l'un des vice-premiers ministres, ministres ou vice
ministres, la personne en cause doit démissionner. 
Le Premier Ministre remet sa démission au Prési
dent de la République lorsque l'Assemblée du 
peuple a adopté une motion de censure à son 
égard. 

Art. 129. Tout groupe de 20 membres de 
l'Assemblée du peuple est habilité à demander la 
discussion de toute question générale en vue 
d'éclairer la politique du Cabinet en la matière. 

Art. 130. Les membres de l'Assemblée du peu
ple peuvent faire connaître leurs vœux concer
nant les questions importantes au Premier Minis
tre, aux vice-premiers ministres ou aux ministres. 

Art. 131. L'Assemblée du peuple peut charger 
une commission spécialement désignée à cet effet 
ou l'une de ses commissions permanentes d'enquê
ter sur l'activité de tel ou tel ministère, établisse
ment public ou service de l'administration ou du 
pouvoir exécutif ou projet relevant de l'Etat et 
d'informer l'Assemblée sur leur · situation finan
cière, administrative ou économique ou d'exa
miner toute question y relative. Dans l'accom
plissement de sa tâche, la commission peut ras
sembler tous les témoignages qu'elle estime néces
saires et entendre les déclarations de toute per
sonne qu'elle souhaite interroger. Toutes les instan
ces de l'administration et du pouvoir exécutif 
doivent faire droit à ses requêtes et mettre à sa 
disposition tous les documents, dossiers ou autres 
éléments qu'elle peut demander. 

Art. 132. A l'ouverture de la session ordinaire 
de l'Assemblée du peuple, le Président de la Répu
blique fait une déclaration de politique générale. 
Il a le droit de faire toute autre communication 
à l'Assemblée. Les déclarations du Président de la 
République peuvent donner lieu à débat à l'As
semblée du peuple. 

Art. 133. Après avoir formé le Cabinet, le 
Premier Ministre présente le programme du Cabi
net à l'ouverture de la session ordinaire de l'As
semblée du peuple. Ce programme donne lieu à 
débat à l'Assemblée du peuple. 

Art. 134. Le Premier Ministre, les vice-pre
miers ministœs, les ministres et vice-ministres 
peuvent être membres de l'Assemblée du peuple. 
Ceux d'entre eux qui ne sont pas membres de 
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l'Assemblée du peuple peuvent participer à ses 
débats sans droit de vote. 

Art. 135. Le Premier Ministre et les ministres 
sont entendus quand ils le demandent par l'Assem
blée du peuple ou ses commissions. Ils peuvent se 
faire assister par un haut fonctionnaire de leur 
choix. Le vote d'un ministre ne rentre pas dans le 
décompte des voix s'il n'est pas membre de l'As-
semblée. , 

Art. 136. Le Président de la République ne 
peut dissoudre l'Assemblée du peuple qu'en cas 
de nécessité et après un référendum populaire. 
Le Président de la République édicte un décret 
suspendant la session de l'Assemblée et fixant la 
date du référendum dans un délai de trente jours. 
Si la majorité absolue des votants est favorable à 
la dissolution, Le Président de la République la 
prononce par décret ; il doit y inviter les 'électeurs 
à élire une nouvelle Assemblée du peuple dans 
les soixante jours de la proclamation des résultats • 
du référendum. La nouvelle Assemblée se réunit 
dans les dix jours qui suivent les élections. 

Chapitre Ill 

Section I 
Le Président de la République 

Art. 137. Le Président de la République· assu
me et exerce le pouvoir exécutif conformément 
aux modalités prescrites· par la Constitution. 

Art. 138. Le Président de la République déter
mine, conjointement avec le Cabinet, la politique 
générale de l'Etat et veille à son exécution de la 
manière déterminée par la Constitution. 

Art. 139. Le Président de la République peut 
nommer un ou plusieurs vice-présidents ; il peut 
définir leurs pouvoirs et les relever de leurs fonc
tions. 

Les principes régissant la présidence s'appli
quent aux vice-présidents. 

Art. 140. Avant d'entrer en fonctions, le Vice
Président prête le serment ci-après devant le Pré
sident : 

« Je jure par Dieu tout-puissant de sauve
garder fidèlement le régime républicain, d'ob
server la Constitution et la loi, de défendre 
avec vigilance les intérêts du peuple et de main
tenir l'indépendance de la patrie -et la sécurité 
de son territoire. » 

Art. 141. Le Président de la République 
nomme le Premier Ministre, les vice-premiers 
ministres, les ministres et'les vice-ministres ; il met 
fin à leurs fonctions. 

Art. 142. Le Président de la République est 
habilité à convoquer le Cabinet et à assister à ses 
réunions ; dans ce cas, il en assure la présidence. 
Il peut demander des rapports aux ministres. 

Art. 143. Le Président de la République 
nomme aux emplois civils, militaires et diplomati
ques de l'Etat et met fin aux fonctions de leurs 
titulaires conformément aux modalités prévues 
par la loi. 

Le Président de la République approuve la 
nomination des représentants diplomatiques des 
puissances étrangères accrédités auprès de l'Etat. · 

Art. 144. Le Président de la République exerce 
le pouvoir réglementaire pour assurer l'exécution 
des lois, sans toutefois en modifier la teneur ou 
les effects ou en exonérer quiconque. Le Président 
peut déléguer à d'autres ce pouvoir réglementaire. 
La loi peut stipuler la personne chargée de sa mi~e 
en œuvre. 

Art. 145. Le Président de la République régle
mente les arrestations. 

Art. 146. Le Président de la République crée -et 
organise par décret les services publics. 

Art. 147. S'il faut adopter des mesures urgen
tes à un moment où l'Assemblée du peuple ne 
siège pas, le Président de la République peut 
édicter des décrets ayant force de loi. Ces décrets 
doivent être soumis à l'Assemblée du peuple dans 
le_s quinze jours qui su~vent leur publication, si 
l'Assemblée est en session, ou lors de la première 
session qui suit si l'Assemblée a été dissoute ou 
suspendue. Dans le cas contraire, ils cessent d'être 
applicables, avec effet rétroactif, sans qu'une déci
sion expresse soit nécessaire à cet effet. Si ces 
décrets sont soumis à l'Assemblée et rejetés par 
elle, ils cessent d'être applicables, avec effet rétro
actif, à moins que l'Assemblée ne confirme leur 
validité pour la période pendant laquelle ils ont 
été en vigueur ou qu'elle ne décide d'en régula
riser les conséquences de quelque autre façon. 

Art. 148. Le Président de la République pro
clame l'état d'urgence, conformément aux moda
lités prescrites par la loi. Cette proclamation doit 
être soumise dans les quinze jours à l'Assemblée 
du peuple, qui statue. 

Si l'Assemblée du peuple est dissoute, la ques
tion est soumise à la nouvelle Assemblée· du peu
ple à sa première séance. 

En tout état de cause, la proclamation de l'état 
d'urgence est limitée dans le temps et ne peut être 
prorogée sans l'accord de l'Assemblée du peuple. 

Art. 149. Le Président de la République a le 
droit de faire grâce et de commuer les peines. 
Une amnistie générale ne peut cependant être 
accordée que par la loi. 

Art. 150. Le Président de la République est le 
chef des armées ; il déclare la guerre avec l'appro
bation préalable de l'Assemblée du peuple. 

Art. 151. Le Président de la République 
conclut les traités et les communique à l'Assem
blée du peuple accompagnés des explications vou
lues. Ces traités ont force de loi après leurs 
conclusion, ratification et publication, conformé
ment à la législation en vigueur. 

Les traités de conciliation, d'alliance, de com
merce et de navigation ainsi que tous les traités 
emportant des modifications territoriales, touchant 
à la souveraineté ou impliquant des · dépenses 
publiques non prévues au budget doivent être 
approuvés par l'Assemblée du peuple. 

Art. 152. Le Président de la République peut 
en référer au peuple pour les questions impor
tantes concernant les intérêts vitaux du pays. 

Section II 
Le gouvernement 

Art. 153. Le gouvernement est l'organe admi
nistratif et exécutif suprême de l'Etat. Le gouver-
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nement se compose du Premier Ministre, des vice
premiers ministres, des ministres et des vice
ministres. Le Premier Ministre dirige l'action du 
gouvernement. 

Art. 154. Pour être nommé ministre, il faut 
être égyptien, être âgé de 35 ans au moins et 
jouir de tous les droits civils et politiques. 

Art. 155. Avant d'entrer en fonctions, les mem
bres du Cabinet prêtent devant le Président de la 
République le serment suivant : 

« Je jure par Dieu tout-puissant de sauvegar
der :fidèlement le régime républicain, d'observer 
la Constitution et la loi, de défendre avec 
vigilance les intérêts du peuple et de maintenir 
l'indépendance de,la patrie et la sécurité de son 
territoire. » 

Art. 156. Le Cabinet assume, en particulier, les 
responsabilités suivantes : 

A. Il collabore avec le Président à la détermi
nation de la politique générale de l'Etat et 
supervise son exécution conformément aux 
lois et décrets républicains. 

B. Il dirige, coordonne et suit les activités des 
ministères, des instances qui leur_ sont ratta
chées et des organisations et établissements 
publics. 

C. Il prend les décisions d'administration et 
d'exécution conformément aux modalités 
prévues par les lois et réglements et super
vise leur application. 

D. Il élabore les projets de lois et de décisions. 
E. Il élabore le projet de budget de l'Etat. 
P. Il élabore le projet de plan général de 

l'Etat. 
G. Il prête et emprunte conformément aux dis

positions de la Constitution. 
H. Il supervise l'application des lois, sauvegarde 

la sécurité de l'Etat et protège les droits des 
citoyens et les intérêts de l'Etat. 

Art. 157. Le ministre est le chef administratif 
suprême de son ministère. Il élabore la politique 
du ministère dans le cadre de la politique géné
rale de l'Etat et l'applique. 

Art. 158. Les fonctions ministérielles sont in
compatibles avec l'exercice d'une profession libé
rale comme de toute activité commerciale, finan
cière ou industrielle ; un ministre ne peut pas se 
rendre acquéreur ou locataire d'un bien apparte
nant à l'Etat ni donner en location ou vendre à 
l'Etat ni échanger avec lui un quelconque de ses 
biens. 

Art. 159. Le Président de la République et 
l'Assemblée du peuple sont habilités à traduire un 
ministre en justice pour des crimes commis par lui 
dans l'exercice de ses fonctions ou de leur fait. 
La mise en accusation d'un ministre par l'Assem
blée du peuple doit être proposée par un cin
quième au moins de ses membres. Elle doit être 
adoptée à la majorité des deux tiers de l'Assem
blée. 

Art. 160. Le ministre mis en accusation est 
suspendu de ses fonctions jusqu'à ce qu'une déci
sion soit intervenue. L'expiration de son mandat 
ne fait pas obstacle à l'ouverture ou à la continua
tion de poursuites contre lui. Le procès du minis-

tre, la procédure et les garanties ainsi que les 
peines applicables sont déterminées par la loi. Ces 
dispositions s'appliquent également aux vice
ministres. 

Section III 
L'Administration locale 

Art. 161. La République arabe d'Egypte est 
divisée en circonscriptions administratives qui ont 
la personnalité morale. Ces circonscriptions sont 
les provinces, les villes et les villages. D'autres 
circonscriptions administratives jouissant de la 
personnalité morale peuvent être créées si l'inté
rêt public l'exige. 

Art. 162. Les conseils populaires locaux sont 
des unités administratives constituées progressive
ment au moyen d'élections au suffrage direct. La 
moitié au moins des membres des conseils popu
laires sont des ouvriers et des paysans. Ils élisent 
parmi leurs membres un président et des prési
dents adjoints. 

Art. 163. La loi détermine les modalités de 
formation des conseils populaires locaux et dé.fi
nit leur compétence, leurs recettes et les garanties 
accordées à leurs membres, leurs relations avec 
l'Assemblée du peuple et le gouvernement et leur 
rôle dans l'élaboration et la mise en œuvre du 
plan de développement et dans la supervision de 
diverses activités . 

Section IV 
Les conseils nationaux spécialisés 

Art. 164. Des conseils spécialisés sont consti
tués à l'échelon national pour aider à élaborer la 
politique générale de l'Etat dans tous les domaines 
où s'exerce l'activité nationale. Ces conseils sont 
rattachés à la présidence de la République. Leur 
formation -et leur compétence sont déterminées 
par décret présidentiel. 

Chapitre IV 
DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

Art. 165. Le pouvoir judiciaire est indépen
dant. Des tribunaux de divers ordres et degrés 
exercent ce pouvoir ; il rendent leurs jugements 
conformément aux dispositions de la loi. 

Art. 166. Les juges sont indépendants. Dans 
l'administration de la justice, ils sont soumis exclu
sivement à l'autorité de la loi. Nul ne peut s'in
gérer dans un procès ou dans la marche , de la 
justice. 

Ar.t. 167. La loi dé.finit les organismes judi
ciaires, elle détermine leur compétence et leur 
mode de formation et prescrit les conditions et 
modalités de nomination et de transfert des 1,11agis
.trats. 

Art. 168. Les juges sont inamovibles. La loi 
régit les questions disciplinaires. 

Art. 169. Les audiences des tribunaux sont 
publiques à moins que le tribunal ne décide de 
siéger à huis clos dans l'intérêt de l'ordre public 
et de la moralité. Le jugement est toujours rendu 
publiquement. 

Art. 170. Le peuple participe à l'administra
tion de la justice dans les conditions et les limites 

· déterminées par la loi. 
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Art. 171. La loi organise la constitution des 
tribunaux de sûreté de l'Etat et définit leur com
pétence et les conditions à remplir par les magis
trats. 

Art. 172. Le Conseil d'Etat est un organisme 
judiciaire indépendant spécialisé dans le règlement 
des différends administratifs et des affaires disci
plinaires. La loi détermine ses autres compétences. 

Art. 173. Un Conseil supérieur présidé par le 
Président de la République dirige la marche des 
organismes judiciaires. La loi détermine la façon 
dont il est constitué, sa compétence et la procé
dure applicable devant lui. Il est consulté sur les 
projets et propositions de lois intéressant l'orga
nisation des instances judiciaires. 

Chapitre V 
LA COUR CONSTITUTIONNELLE SUPRÊME 

Art. 174. La Cour constitutionnelle suprême 
est un organisme judiciaire distinct et indépendant 
de la République arabe d'Egypte. Son siège est 
au Caire. 

Art. 175. La Cour constitutionnelle suprême 
assure seule le contrôle judiciaire de la constitu
tionnalité des lois et projets ou propositions de 
loi. Elle interprète les dispositions législatives selon 
les modalités pre&crites par la loi. La loi définit les 
autres compétences de la Cour et détermine la 
procédure applicable devant elle. 

Art. 176: La loi précise les modalités de 
constitution de la Cour constitutionnelle suprême 
et les conditions à remplir pour y siéger ainsi que 
les droits -et immunités des magistrats. 

Art. 177. Les membres de la Cour constitu
tionnelle suprême • sont inamovibles. La Cour 
statue sur les affaires intéressant ses membres 
selon les modalités prescrites par la loi. 

Art. 178. Les arrêts de la Cour suprême en 
matière constitutionnelle et ses interprétations des 
actes législatifs sont publiés dans la Gazette offi
cielle. La loi détermine les effets des arrêts pro
nonçant l'inconstitutionnalité des actes législatifs. 

Chapitre VI 
LE MINISTÈRE PUBLIC SOCIALISTE 

Art. 179. Le Ministère public socialiste est le 
garant des droits du peuple ; il assure la sécurité 
de la société et de son système politique, il sau
vegarde les acquis du socialisme et veille au res
pect des règles de conduite socialiste. La loi défi
nit ses autres compétences. Il -est soumis au con
trôle de l'Assemblée du peuple selon les modalités 
prescrites par la loi. 

Chapitre VII 

LES FORCES ARMÉES ET LE CONSEIL 
DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Art. 180. L'Etat est seul habilité à constituer 
des forces armées, qui sont au service du peuple 
et dont le devoir consiste à défendre le pays et la 
sûreté de son territoire, -et de protéger les acquis 
socialistes de la lutte populaire. Aucune organisa~ 
tion ni groupe ne peut constituer des formations 

militaires ou para-militaires. La loi définit les 
conditions du service et de la promotion à l'inté
rieur des forces armées. 

Art. 181. La mobilisation générale est décrétée 
conformément aux modalités prescrites par la loi. 

Art. 182. Il est institué un conseil dénommé 
Conseil de la défense nationale, qui est présidé 
par le Président de la République. Il est spécia
lement chargé d'étudier les questions relatives à la 
sûreté du pays. La loi détermine ses autres com
pétences. 

Art. 183. La loi organise les juridictions mili
taires et définit leurs compétences conformément 
aux principes énoncés dans la présente Consti
tution. 

Chapitre VIII 
LA POLICE 

Art. 184. La police constitue un corps civil 
régulier. Le Président de la République en est le 
chef suprême. La police doit être au service du 
peuple. Elle assure la tranquillité et la sécurité des 
citoyens, veille au maintien de l'ordre public, de 
la sécurité et des bonnes mœurs et exécute les 
tâches qui lui sont assignées par les lois et règle
ments, selon les modalités prescrites par la loi. 

TITRE VI 

Dispositions générales et transitoires 

Art. 185. Le Caire est la capitale de la Répu
blique arabe d'Egypte. 

. Art. 186. La loi fixe les couleurs du drapeau 
égyptien et les règlements y relatifs. Elle déter
mine également l'emblème de l'Etat -et les règle
ments y relatifs. 

Art. 187. La loi ne s'applique qu'aux actes 
commis après sa promulgation et n'a pas d'effet 
rétroactif. Sauf en matière criminelle, la loi peut 
déroger à cette règle sur décision de la majorité 
des membres de l'Assemblée du peuple. 

Art. 188. Les lois sont publiées dans la Gazette 
officielle dans les deux semaines qui suivent leur 
promulgation. Sauf si d'autres dates sont fixées à 
cet effet, elles entrent en vigueur un mois après le 
jour qui suit leur publication. 

Art. 189. Le Président de la République et 
l'Assemblée du peuple peuvent proposer des amen
dements à un ou plusieurs articles de la Constitu
tion. Les propositions d'amendement doivent être 
motivées et énumérer les articles pertinents. Si 
la proposition émane de l'Assemblée du peuple, 
elle doit être signée par un tiers au moins de ses 
membres. Dans tous ies cas, l'Assemblée doit dis
cuter de l'amendement en principe et prendre une 
décision à la majorité de ses membres. Si la pro
position est rejetée, une autre proposition d'amen
dement portant sur les mêmes articles ne peut 
être présentée avant l'expiration d'un délai d'un 
an à compter de la date du rejet. Si l'Assemblée 
du peuple approuve l'amendement en principe, les 
articles à amender sont examinés deux mois après 
l'approbation. Si les deux tiers des membres de 
l'Assemblée approuvent l'amendement, celui-ci 
est soumis au référendum populaire. Si l'amende-
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ment est approuvé, il entre en vigueur dès la 
proclamation des résultats du référendum. 

Art. 190. Le mandat du Président de la Répu
blique en exercice prend fin six ans après la date 
de son élection comme Président de la République 
arabe unie. 

Art. 191. Les dispositions de toutes lois et tous 
règlements en vigueur avant la proclamation de la 
présente Constitution restent applicables. Elles 
peuvent être abrogées ou modifiées conformément 

aux règles et selon les modalités prévues dans la 
présente Constitution. 

Art. 192. La Cour suprême exerce les fonctions 
prévues par la loi qui l'a instituée jusqu'à ce que 
la Cour suprême constitutionnelle ait été consti
tuée. 

Art. 193. La présente Constitution prend effet 
dès la proclamation de son approbation par un 
plébiscite populaire. 



EL SALVADOR 

Règlement général de sécurité et d'hygiène sur les lieux de travail 

PROMULGUÉ PAR LE DÉCRET N° 7 DU 2 FÉVRIER 1971 1 

Résumé 2 

Le règlement se divise en quatre titres, se compose de 79 articles et est entré en vigueur 
huit jours après sa publication au Diario Oficial. 

Tel que spécifié dans l'article premier du règlement, l'objet du présent règlement est 
d'établir les conditions minimales de sécurité et d'hygiène qui doivent être observées dans 
l'exécution des tâches sur les lieux de travail, sans préjudice des règlements spéciaux édictés 
pour chaque branche d'industrie en particulier. 

L'article 2 dispose que le présent règlement sera appliqué sur tous les lieux de travail 
privés, ceux de l'Etat, des municipalités et des institutions officielles autonomes et semi
autonomes et que les lieux de travail où l'on se consacre à des activités agricoles, d'élevage 
ou minières feront l'objet de règlements spéciaux. 

D'autres dispositions dans le règlement traitent de l'hygiène sur les lieux de travail 
(art. 3 à 54) et de la sécurité sur ces lieux (art. 55 à 72). 

1 Diario Oficial, n° 27, 9 février 1971. 
2 Ce résumé s'inspire de la traduction en français du décret, publiée par le Bureau international 

du Travail dans la Série législative, 1971-Sal.1. 
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ÉMIRATS ARABES UNIS 

Constitution provisoire des Emirats arabes unis 1 

(Extraits) 

Nous, dirigeants des Emirats de Abu Dhabi, 
Dubai, Sharjah, Ajman, Umm Al Quiwain et 
Fujarirah, 

Considérant que notre volonté et celle du peu
ple de nos Emirats est de former une union de ces 
Emirats, afin d'assurer aux Emirats et à leurs peu
ples de meilleures conditions de vie, une plus 
grande stabilité, et un statut international plus 
élevé, 

Désiœux de resserrer les liens qui unissent nos 
Emirats en créant un Etat fédéral souverain indé
pendant, capable de se protéger et de protéger ses 
membres, et de coopérer avec les Etats arabes 
frères et tous autres Etats amis Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies et de la commu
nauté internationale -en général, sur la base du 
respect et de l'intérêt mutuels, 

Désireux, en outre, de donner au Gouvernement 
fédéral des bases solides pour les années à venir, 
compte tenu des réalités actuelles et des possibi
lités des Emirats, et à cette :fin, d'aider le plus 
largement l'Union à atteindre ses objectifs, en pré
servant l'individualité de ses membres pour 
autant que ce ne soit pas contraire à ses objectifs, 
tout en préparant les peuples de l'Union à une vie 
libre et honorable conformément à la Constitu
tion et tout en hâtant l'établissement d'un régime 
pleinement représentatif et démocratique dans une 
société arabe islamique exempte de crainte et 
d'inquiétude, 

Considérant que ce sont là les buts qui nous 
tiennent le plus à cœur, que nous aspirons à les 
atteindre avec la plus grande détermination, et 
que nous désirons mettre notre pays et notre 
peuple en mesure de s'élever au rang qui leur 
revient afin qu'ils puissent occuper leur juste place 
parmi les nations et les peuples civilisés, 

Déclarons par le présent acte, devant Dieu tout
puissant et devant tout le peuple, avoir à ces fins 
élaboré d'un commun accord et signé la Consti
tution provisoire ci-après, applicable pendant la 
période transitoire qui y est mentionnée, en atten
dant que la Constitution définitive de l'Union soit 
élaborée. · 

Dieu veuille nous accorder le succès, car Il est 
notre protecteur et notre allié. 

1 Texte fourni par le Gouvernement des Emirats 
arabes unis. 
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TITRE PREMIER 

Structure et buts fondamentaux de l'Union 

Art. 7. L'islam est la religion officielle de 
l'Union, et la jurisprudence islamique (sharia) 
est la source principale de sa législation. La langue 
officielle de l'Union est l'arabe. 

Art. 8. Les ressortissants de l'Union ont une 
nationalité commune, définie par la loi, et lors
qu'ils sont à l'étranger, ils jouissent de la protec
tion du Gouvernement de l'Union, conformé
ment aux règles internationales en vigueur. 

Un ressortissant ne peut perdre sa nationalité 
ou en être dépouillé que dans des cas exception
nels prévus par la loi. 

Art. 9. 1) La capitale de l'Union, dont le nom 
sera « Al Karamah » sera établie sur un site 
offert par les Emirats de Abu Dhabi et de Dubai 
sur leur frontière commune. 

2) Un crédit. suffisant sera prévu au premier 
budget annuel de l'Union pour couvrir les dépen
ses a:fférentes aux plans et études techniques pour 
l'établissement de cette capitale, dont la construc
tion commencera le plus tôt possible et devra être 
achevée au plus tard sept ans après la date d'entrée 
en vigueur de la présente Constitution. 

3) Pendant la période des travaux, Abu Dhabi 
sera provisoirement la capitale de l'Union. 

Art. 10. L'Union a pour buts de sauvegarder 
son indépendance, sa souveraineté, sa sécurité et 
sa stabilité, de repousser toute agression dirigée 
contre elle ou contre l'un des Emirats qui en sont 
membres, de défendre les droits et libertés de son 
peuple, d'établir une coopération efficace entre 
les Emirats, dans leur intérêt commun, afin 
d'atteindre ces buts, d'assurer dans tous les domai
nes la prospérité et d'améliorer les conditions de 
vie de tous ses ressortissants, chacun des Emirats 
membres respectant l'indépendance et la souverai
neté des autres, dans le cadre de la présente 
Constitution, pour tout ce qui concerne leurs 
affaires intérieures. 

Art. 11. 1) Les Emirats de l'Union devront 
unifier leurs douanes et leur économie. Une loi 
fédérale établira un calendrier pour la réalisation 
des diverses phases de cette unification. 

2) La liberté des mouvements de capitaux et de 
marchandises d'un Emirat à l'autre sera garantie 
et ne pourra être limitée que par une loi fédérale. 
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3) Les taxes, droits de douane et redevances 
de toute nature frappant le transport des mar
chandises d'un Emirat à l'autre seront supprimés. 

Art. 12. La politique étrangère de l'Unio~ 
tendra à soutenir les causes et les intérêts arabes 
et islamiques, à renforcer les liens d'amitié et la 
coopération avec toutes les nations et tous les 
peuples, conformément aux principes de la Charte 
des Nations Unies et à l'éthique internationale la 
plus haute. 

TITRE Il 

Principes sociaux et économiques fondamentaux 
de l'Union 

Art. 13. L'Union et les Emirats membres co
opéreront, dans les limites de leurs prérogatives 
et de leurs possibilités, à la mise en œuvre des 
dispositions énoncées dans le présent chapitre. 

Art. 14. Les bases de la société sont l'égalité, 
la justice sociale, la paix et la sécurité, ainsi que 
l'égalité des chances pour tous les citoyens. Ceux
ci seront unis par les liens les plus forts de soli
darité, de fraternité et de compréhension 
mutuelle. 

Art. 15. La famille, base de la société, sera 
soutenue par la religion, la vertu et l'amour de 
la patrie. Son institution est garantie par la loi, 
qui la protège et la défend contre toute cor
ruption. 

Art. 16. La société protège la mère et l'enfant, 
ainsi que les mineurs et tous ceux qui, pour 
cause de maladie, d'infirmité, de vieillesse ou de 
chômage involontaire, sont incapables de subvenir 
à leurs besoins. Il lui incombe d'assurer à ces 
derniers une formation professionnelle et de les 
aider sous d'autres formes, autant dans leur intérêt 
que dans le sien. 

Ces questions seront réglées par une loi sur la 
sécurité sociale et l'assistance en général. 

Art. 17. L'éducation est l'élément fondamental 
du progrès de la société. Elle sera obligatoire au 
degré primaire et gratuite à tous les degrés. Une 
loi déterminera les mesures à prendre pour déve
lopper et généraliser l'enseignement à tous les 

. degrés et pour éliminer l'analphab~tisme. 
Art. 18. Des particuliers ou des sociétés pour

ront créer des établissements d'enseignement pri
vés, conformes à la loi, mais seront soumis au 
contrôle des autorités publiques compétentes dont 
ils devront suivre les directives. 

Art. 19. La société assure à tous les citoyens 
les soins et services méaicaux nécessaires pour la 
prévention et le traitement des maladies et des 
épidémies. 

Elle encourage la création d'hôpitaux, de clini
ques et de centres de traitement publics ou privés. 

Art. 20. La société, considérant le travail 
comme la pierre angulaire du progrès, s'efforcera 
de fournir du travail à tous les citoyens et de leur 
donner la formation professionnelle nécessaire. 
Elle ouvrira la voix dans cette direction par 
l'adoption d'une législation protégeant les droits 
des travailleurs et les intérêts des employeurs, en 
s'inspirant des progrès de la législation du travail 
dans le monde. 

Art. 21. La propriété privée sera protégée. Les 
restrictions à l'acquisition des droits de propriété 
seront déterminées par la loi. Nul ne pourra être 
exproprié, sauf dans les cas d'intérêt public définis 
par la loi, et contre paiement d'une juste indem
nité. 

Art. 22. Les deniers public ont un caractère 
sacré et tout citoyen a le devoir de veiller à leur 
sauvegarde. Les cas dans lesquels le manque
ment à ce devoir est punissable seront définis 
par une loi. 

Art. 23. Les ressources et les richesses natu
relles sont, dans chaque Emirat, la propriété de 
l'Etat. La société fera en sorte qu'elles soient 
protégées et exploitées dans l'intérêt de l'écono
mie nationale. 

Art. 24. L'économie nationale a pour base la 
justice sociale et pour soutien la coopération 
loyale entre les secteurs publics et privés. Elle 
vise, dans le cadre de la loi, à assurer le dévelop
pement économique, une production accrue, un 
niveau de vie plus élevé et la prospérité des 
citoyens. 

L'Union encouragera la coopération et 
l'épargne. 

TITRE III 

Libertés publiques, droits et devoirs des citoyens 

Art. 25. Tous les citoyens sont égaux devant 
la loi. Ils ne peuvent être l'objet d'aucune discri
mination en raison de leur origine, de leur lieu de 
résidence, de leur religion ou de leur rang social. 

Art. 26. La liberté individuelle est garantie à 
tous les citoyens. Nul de peut être arrêté, fouillé, 
détenu ou emprisonné que dans les conditions 
prévues par la loi. 

Nul ne sera soumis à la torture ou à un traite
ment dégradant. 

Art. 27. Les crimes et leurs sanctions sont défi
nis par la loi. Nul ne peut être condamné pour un 
acte ou une omission antérieure à la promulgation 
de la loi qui en fait un crime ou un délit. 

Art. 28. Les peines sont personnelles. L'inculpé 
est présumé innocent tant qu'il n'est pas déclaré 
coupable à l'issue d'un procès régulier et équi
table. L'accusé a le droit de désigner une per
sonne ·capable de le défendre au cours du procès. 
La loi détermine les circonstances dans lesquelles 
la présence d'un avocat aux côtés de l'accusé est 
obligatoire. 

Il est interdit de faire subir à l'accusé des vio
lences physiques ou psyçhologiques. 

Art. 29. La liberté de mouvement et de rési
dence est garantie aux citoyens dans les limites de 

-la loi. 
Art. 30. La liberté d'opinion et d'expression 

par _ la parole, l'écrit oü tout autre moyen est 
garantie dans les limites de la loi. 

Art. 31. La liberté et le secret des communica
tions postales télégraphiques et autres sont garan
tis conformément à la loi. 

Art. 32. La liberté de célébrer des rites reli
gieux conformément aux coutumes établies est 
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garantie sous réserve qu'ils ne soient pas contraires 
à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

Art. 33. La liberté d'assemblée et d'association 
est garantie dans les limites de la loi. 

Art. 34. Tout citoyen peut librement choisir 
son travail son métier ou sa profession, dans 
les limites de la loi et conformément à la législa
tion réglementant les différents métiers et profes
sions. 

Nul ne se verra imposé un travail, sauf dans les 
circonstances exceptionnelles prévues par la loi et 
contre rémunération. 

Nul ne sera réduit en esclavage. 
Art. 35. L'accès à la fonctipn publique est 

ouvert dans des conditions d'égalité à tous les 
citoyens conformément à la loi. 

Les fonctionnaires ont un devoir national à 
remplir. Dans l'exercice de leurs fonctions, ils ne 
doivent avoir pour objectif que l'intérêt public. 

Art. 36. Le domicile est inviolable et nul ne 
peut y pénétrer sans le consentement de ses occu
pants, sauf dans les cas prévus par la loi. 

Art. 37. Aucun citoyen de l'Union ne pourra 
être déporté ou exilé. 

Art. 38. Aucun citoyen ou réfugié politique ne 
pourra être extradé. 

Art. 39. La confiscation d'argent dans un inté
rêt public est interdite et la confiscation dans un 
intérêt privé ne peut être imposée qu'à la suite 
d'une décision judiciaire, dans les cas prévus par 
la loi. 

Art. 40. Les étrangers résidant sur le territoire 
de l'Union jouissent des droits et libertés établis 
par des instruments iµternationaux en vi~eur ou 
par les traités et accords auxquels. l'l!mon est 
partie. Ils doivent respecter les obhgat10ns cor
respondant à ces droits et libertés. 

Art. 41. Quiconque s'estime victime de la viola
tion des droits et libertés définis dans le présent 
titre peut déposer plainte auprès des autorités 
compétentes, y compris les autorités judiciaires. 

Art. 42. Tout citoyen a le devoir de payer les 
impôts et autres contributions prévues par la 
loi. 

Art. 43. La défense de l'Union est le devoir 
sacré de tous les citoyens. Le service militaire est 
pour eux un honneur et sera réglementé par la loi. 

Art. 44. Tous les habitants du territoire de 
l'Union ont le devoir de se conformer aux dispo
sitions de la Constitution et des lois, ainsi qu'aux 
ordonnances prises par les autorités publiques en 
vertu desdites dispositions et de respecter l'ordre 
public et les bonnes mœurs. 

Art. 45. 

TITRE IV 

Autorités fédérales 

Chapitre 3 
CONSEIL FÉDÉRAL DES MINISTRES 

Art. 63. Les membres du Conseil des Minis
tres devront servir les intérêts de l'Union, pro
mouvoir le bien-être général, et faire entièrement 
abstraction de leurs intérêts personnels. Ils ne 
devront en aucune manière abuser de leurs fonc
tions officielles afin d'en tirer des avantages soit 
pour eux-mêmes soit pour des- personnes avec qui 
ils seraient spécialement liés. 

Chapitre 4 

CONSEIL NATIONAL FÉDÉRAL 

Section i 
Dispositions générales 

Art. 70. Pour représenter un Emirat ·membre 
de l'Union au Conseil national fédéral, il faut : 

1) Etre ressortissant de cet Emirat et avoir 
son domicile permanent dans cet Emirat ; 

2) Avoir au moins 25 ans à la date de l'élec
tion. 

Art. 71 . ... 

Art. 72. Les membres du Conseil seront élus 
pour 2 ans à dater de la première réunion du 
Conseil. Celui-ci déterminera pour le reste de la 
période transitoire mentionnée à l'article 144 ci
dessous la période de renouvellement de ce man
dat. -

Les membres sortants seront rééligibles. 

Art. 73. Avant leur entrée en fonctions, les 
membrés du Conseil national fédéral et de ses 
commission .devront faire en séance publique le 
serment suivant : 

« Je jure devant Dieu tout-puissant de demeu
rer loyal aux Emirats arabes unis, d'en res
pecter la Constitution et les lois et de m'ac
quitter de mes fonctions, au Conseil -et dans ses 

commissions, avec honnêteté et fidélité. » 

Section ii 
Organisation des travaux du Conseil 

Art. 81. Les membres du Conseil ne pourront 
faire l'objet d'aucun blâme pour les idées et 
opinions qu'ils exprimeront dans l'exercice de leurs 
fonctions au sein du Conseil ou d'une de ses 
commissions. 

Art. 82. Sauf en cas d'infraction grave, un 
membre du Conseil ne pourra faire l'objet d'une 
sanction pénale pendant les sessions du Conseil 
sans l'autorisation de celui-ci. Si une telle sanc
tion est infligée dans l'intervalle des sessions, le 
Conseil en sera informé. 

Chapitre 5 

SYSTÈME JUDICIAIRE DE L'UNION ET DES ÉMIRATS 

Art. 94. La justice est le fondement du pou
voir. Les juges sont indépendants ; dans l'exer
cice de leurs fonctions ils ne seront soumis à 
aucune autre autorité que celle de la loi et de leur 
conscience. 
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Art. 95. Il sera institué une cour suprême fédé
rale et un certain nombre de tribunaux fédéraux de 
première instance, dans les conditions indiquées 
ci-après. 

Art. 96. La Cour suprême fédérale comprendra 
un président et plusieurs juges, soit au total cinq 
membres au plus. Ceux-ci seront nommés par un 
décret signé du Président de l'Union et approuvé 
par le Conseil suprême. Un certain nombre de 
sections seront créées par une loi qui en définira 
la structure et les règles de procédure, et .fixera 
les conditions dans lesquelles leurs membres seront 
choisis, exerceront leurs fonctions et pourront être 
mis à la retraite. 

Art. 97. Le Président et les juges de la Cour 
suprême fédérale ne peuvent cesser d'exercer 
leurs fonctions que dans les cas suivants : 

1) Décès; 
2) Démission ; 
3) Expiration de leur mandat ou, le cas échéant, 

de leur détachement ; 

4) Atteinte de là limite d'âge ; 
5) Incapacité recorinue de remplir leurs fonc

tions; 
6) Renvoi disciplinaire pour des raisons et dans 

les formes prévues par la loi ; 
7) Nomination à d'autres fonctions avec le 

consentement de l'intéressé. 

Art. 98. Avant leur entrée en fonctions, le 
Président et les juges de la Cour suprême fédé
rale devront prêter serment, devant le Président de 
l'Union et en présence du Ministre fédéral de la 
justice, de remplir -leur tâche avec justice, sans 
crainte et impartialement, et d'être fidèles à la 

· Constitution et aux lois de l'Union. 

Art. 99. La Cour suprême· fédérale exercera 
sa juridiction en ce qui concerne les questions 
suivantes : 

1) Conflits entre Emirats membres de l'Union, 
ou entre l'un ou plusieurs d'entre eux et le Gou
vernement fédéral, sur requête de l'une des parties 
intéressées ; 

2) Contrôle de la constitutionnalité des lois 
fédérales quand un ou plusieurs Emirats les pré
tend contraires à la Constitution, et de la constitu
tionnalité des lois des Emirats quand une autorité 
fédérale les prétend contraires à la Constitution 
ou aux lois fédérales ; 

3) Contrôle de la constitutionnalité des lois et 
règlements en général quand la question est sou
mise à la Cour suprême par un tribunal qui sur
soit à statuer dans une instance, ledit tribunal 
étant ensuite lié par la décision de la Cour ; 

4) Interprétation de la Constitution demandée 
seoit à statuer dans une instance, ledit tribunal 
nement d'un Emirat, l'interprétation de la Cour 
devenant ensuite obligatoire pour tous les inté
ressés; 

5) Audition de ministres et de hauts fonction
naires de l'administration fédérale nommés par 
décret, appelés à s'expliquer sur l'exercice de leurs 
fonctions, à la requête du Conseil suprême et 
conformément à la loi pertinente ; 

6) Actes criminels portant directement atteinte 
aux intérêts de l'Union tels que ceux qui con
cernent la sécurité . intérieure et extérieure, la 
contrefaçon ou la falsification de documents offi
ciels, l'imitation des sceaux d'une autorité fédé
rale, la fabrication de fausse monnaie ; 

7) Conflits de juridiction entre les instances 
fédér~es et instances locales des Emirats ; 

8) Conflits de juridiction entre les instances 
judiciaires d'un Emirat et celles d'un autre, réglés 
conformément aux procédures prescrites par la loi 
fédérale; 

9) Toute autre question visée dans la présente 
Constitution ou dont une loi fédérale permet de 
saisir la Cour. 

Art. 100. La Cour suprême fédérale siégera 
dans la capitale fédérale. Exceptionnellement, elle 
pourra siéger au besoin dans la capitale de l'un 
des Emirats. 

Art. 101. Les décisions de la Cour suprême 
fédérale seront sans appel et auront force de chose 
jugée pour toutes les parties en cause. 

Lorsque la Cour, statuant sur la constitutionna
lité des lois et règlements, déclare qu'une loi fédé
rale est contraire à la Constitution fédéral-e ou 
qu'une loi ou une réglementation locale contient 
une disposition contraire à la Constitution ou aux 
lois fédérales, il incombera à l'autorité compé
tente de l'Union ou de !'Emirat, selon le cas, de 
prendre les mesures nécessaires pour supprimer 
ou modifier la disposition inconstitutionnelle. 

Art. 102. Il y aura dans l'Union un ou plu
sieurs tribunaux fédéraux de première instance qui 
siégeront dans la capitale fédérale ou dans les 
capitales des différents Emirats et qui exerceront 
leur juridiètion en ce qui concerne les affaires 
suivantes : 

1) Litiges civils, commerciaux et administratifs 
entre des particuliers et l'Union, que celle-ci soit 
demanderesse ou défenderesse ; 

2) Actes criminels commis dans la capitale fédé
rale, sauf dans les cas où la Cour suprême fédé
. raie peut en connaître en vertu de l'article 99 
ci-dessus ; 

3) .Affaires concernant le statut personnel et 
les litiges de caractère civil, commercial ou autres, 
opposant des particuliers résidant dans la capi
tale fédérale. 

Art. 107. Le Président de l'Union peut grâcier 
tout individu condamné par les autorités judi
ciaires fédérales soit avant, soit pendant l'appli
cation de la peine, ou commuer cette peine, sur 
recommandation du Ministre fédéral de la justice 
et après avis favorable d'un comité présidé par 
ledit ministre dont les six membres, nommés par 
le Conseil fédéral des ministres pour une période 
de trois ans renouvelable, seront choisis parmi des 
citoyens compétents et d'expérience. 

Il ne sera versé aucune rémunération. aux mem
bres de ce comité. Leurs délibérations seront 
secrètes et leurs décisions prises à la majorité. 

Art. 108. Une peine de mort prononcée en 
dernier ressort par les autorités judiciaires fédé-
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rales ne sera smv1e d'exécution qu'une fois ap
prouvée par le Président de l'Union, qui peut la 
commuer conformément à la procédure établie à 
l'article précédent. 

Art. 109. Aucune amnistie générale couvrant 
un crime ou des crimes particuliers ne pourra être 

accordée, si ce n'est par une loi spéciale, aux 
termes de laquelle le ou les crimes visés seront 
réputés n'avoir jamais été commis et remise la 
peine les sanctionnant ou la partie de cette peine 
restant à courir. 



ESPAGNE 1 

Décret 1144/1971, du 13 mai, portant approbation du règlement d'application 
de la loi 16/1970 du 4 août sur les individus dangereux 

et leur réadaptation sociale 

RÈGLEMENT D'APPLICATION DE LA LOI 16/1970 DU 4 AOÛT SUR LES INDIVIDUS DANGEREUX 
ET LEUR RÉADAPTATION SOCIALE 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. 1. Le présent règlement a pour objet l'ap
plication de la loi 16/1970 du 4 août, sur les 
individus dangereux et leur réadaptation sociale, 
conformément à sa disposition additionnelle 3. 

Art. 2. 1. Les dispositions du' présent règle
ment s'appliquent aux personnes âgées de plus de 
16 ans visées par les articles 2, 3 et 4 de la loi. 

2. Les enfants de moins de 16 ans que l'on 
peut considérer comme visés par les dispositions 
des articles 2 et 3 de la loi, relèvent de la com
pétence des tribunaux d'enfants qui appliquent la 
législation correspondante. 

Art. 3. Le présent règlement s'applique aussi, 
le cas échéant, aux personnes âgées de plus de 
16 ans relevant de façon permanente de la pro
tection des tribunaux d'enfants ou placées sous la 
tutelle de la Fondation de protection de -la femme 
ou de toute institution de patronage pénitentiaire ; 
toutefois, le dossier de ces personnes ou l'évalua
tion périodique dont elles font l'objet devra com
prendre un rapport des organismes précités sur la 
personnalité de l'intéressé, le danger social qu'il 
peut représenter et les résultats que l'on peut 
escompter de l'action entreprise à son égard. 

Art. 4. 1. Conformément aux dispositions de 
l'article 2 de la loi, seront considérés comme dan
gereux les individus dont il est établi qu'ils entrent 
dans l'une des catégories énumérées dans cet arti
cle ainsi que les individus visés aux articles 3 et 
4 de la loi, si l'on constate en outre qu'ils pré
sentent un danger social, et des mesures de sécu
rité et de réadaptation correspondantes leur seront 
appliquées. 

2. Pour déterminer si une personne se trouve 
dans l'un des cas prévus par la loi, il y a lieu de 
se fonder sur les faits consignés dans le dossier 
ou l'évaluation périodique concernant l'intéressé, 
suivant la procédure prévue. au titre II de la loi. 

1 Boletin Oficiç,l del Estado, n° 132, 3 juin 1971. 

Le danger social que cette personne peut repré
senter doit être apprécié compte tenu des -effets 
que son comportement peut avoir sur la collecti
vité, de sa personnalité, de son milieu social et 
familial et de tout autre facteur pertinent, la déci
sion prise devant faire expressément état de tous 
ces éléments. 

Art. 5. 1. Toute décision déclarant un indi
vidu dangereux ainsi que les mesures de sécurité 
correspondantes sont consignées dans le registre 
tenu à cet effet au Ministère de la justice. 

2. Toute déclaration d'acte de rébellion, effec
tuée conformément aux dispositions de l'ar!icle 
19 de la loi, ainsi que son annulation sont égale
ment consignés dans ledit registre. 

3. Mises à part les déclarations d'actes de 
rébellion, où elles devront figurer dans chaque cas 
jusqu'à l'annulation, les indications portées sur le 
registre concernant un individu dangereux et les 
mesures de sécurité correspondantes ne devront 
figurer que dans les ·attestations délivrées à l'in
tention des tribunaux ou d'organismes officiels, aux 
fins prévues dans le présent règlement. 
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CHAPITRE II 

De l'application des mesures de sécurité 

Art. 6. 1. Les mesures de sécurité sont appli
quées si nécessaires, dans les centres spécialisés 
prévus à cet effet par le Ministère de la justice 
par l'intermédiaire de la Direction générale des 
établissements pénitentiaires. 

2. Les mesures de sécurité s'appliquant à des 
femmes de moins de 25 ans peuvent être mises 
en œuvre avec le concours du personnel et des 
établissements relevant de la Fondation de protec
tion de la femme. 

3. Lorsqu'il est souhaitable de s'adresser à un 
établissement privé ou dépendant d'autres orga
nismes que ceux qui sont mentionnés aux deux 
paragraphes précédents en vue de !'.internement 
de patients dans des établissements de protection, 
de leur isolement thérapeutique ou d'un traitement 
obligatoire en soins extérieurs dans un centre de 
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désintoxication, le juge peut décider d'y faire 
appel après s'être assuré que l'établissement consi
déré présente les conditions voulues et après avoir 
pris les dispositions nécessaires en vue de l'appli
cation efficace des mesures correspondantes, 
compte tenu de leurs incidences éventuelles. 

Art. 7. S'il décide qu'il y a lieu de prendre les 
mesures de sécurité prévues au paragraphe 3 de 
l'article précédent, le juge doit désigner un délé
gué chargé, sous sa direction et sous la surveillance 
d'un médecin légiste, de la mise en œuvre desdites 
mesures. Le délégué ainsi désigné est de préfé
rence le directeur de l'établissement considéré ou 
le médecin chargé du traitement correspondant. 

2. Le délégué tient le juge au courant à tout 
moment de fapplication des mesures de sécurité 
dont .il est chargé et le juge prend les décisions 
appropriées en vue du traitement de l'intéressé. Le 
juge peut décider, si nécessaire, de désigner un 
autre délégué ou de transférer le patient dans un 
autre établissement. 

Art. 8. Sans préjudice cles dispositions des 
articles précédents, l'internement dans un centre 
d'arrêt, de travail, de rééducation, de protection 
ou de désintoxication, ainsi que l'application obli
gatoire d'un traitement sous forme de soins exté
rieurs sont soumis aux dispositions des chapitres 
IV et V du présent règlement. 

Art. 19. L'application des mesures de précau
tion que constituent la détention ou l'internement 
préventifs a lieu dans les centres dont traite le pré
sent chapitre. 

Art. 20. Lorsqu'il n'existe pas de centre spécial 
de prévention destiné aux individus déclarés dan
gereux ou d'établissement approprié, les mesures 
préventives de détention ou d'internement peuvent 
être appliquées dans les établissements ordinaires 
disponibles à . condition de maintenir l'intéressé 
rigoureusement à l'écart des autres personnes inter
nées, et ce uniquement pendant le temps minima] 
indispensable pour prendre, sans nuire à l'applica
tion des mesures considérées, les dispositions 
nécessaires en vue du transfert de l'intéœssé dans 
un établissement approprié ou pour remplacer les 
mesures préventives par. d'autres mesures non 
privatives de liberté. ; 

'Art. 21. 1. Les juges s'occupant des individus 
déclarés dangereux et de leur réadaptation sociale 
veillent à ce que l'internement dans les centres 
préventifs ne se prolonge pas au-delà du temps 
nécessaire aux opérations de vérification prévues 
à l'article 16 de la loi. · 

2. Une fois ces opérations effectuées, il y a 
lieu de décider, si cela n'a pas encore été fait, de 
transférer l'intéressé dans l'établissement appro
prié. 

Art. 22. 1. La liberté des individus internés 
dans lés centres préventifs n'est limitée que dans 
la mesure où il y a lieu de s'assurer de leur per
sonne, d'éviter toute entrave au fonctionnement 
normal du centre considéré et de prévenir tout 
risque de contamination morale et physique des 
intéressés. 

2. Sans préjudice des dispositions particulières 
que le juge peut adopter à l'égard de chacun de 

ces individus, le centre veille dès l'internement à 
appliquer à l'intéressé le traitement voulu en vue 
de sa réadaptation. 

3. Lesdits individus sont soumis aux disposi
tions d'ordre et de discipline, de santé et d'hy
giène, de bonnes mœurs, de vie régulière et métho
dique et autres du règlement intérieur de l'éta
blissement. 

4. Ils peuvent s'occuper à des activités de leur 
choix et bénéficier à cet effet de toutes facilités 
possibles, dans la mesure où cela ne nuit pas à 
l'ordre et à la sécurité du centre. 

5. Les centres préventifs sont dotés d'équipes 
d'observation ayant une composition analogue, 
dans la mesure du possible, à celle des équipes 
de traitement prévues dans le présent règlement 
auxquelles le juge peut demander d'effectuer les 
études anthropologiques, psychologiques et patho
logiques prévues à l'article 16 de la loi. 

6. L'observation des individus détenus ou inter
nés préventivement doit être effectuée compte 
dûment tenu de leur dignité personnelle, ce qui 
n'exclut pas toutefois l'éventualité d'un contrôle 
médical ou psychiatrique, si nécessaire. 

CHAPITRE IV 

Des centres d'application des mesures de sécurité 

Section·] 

DISPOSffiONS GÉNÉRALES 

Art. 23. 1. Les centres de réadaptation spécia
lement destinés à l'application des mesures de 
sécurité, relèvent de la Direction générale des 
établissements pénitentiaires tout en possédant 
et en conservant une organisation entièrement 
indépendante de celle des autres établissements 
pénitentiaires. 

2. Les membres du personnel de ces centres 
ayant des fonctions de caractère technique doivent 
se spécialiser en vue de s'acquitter au mieux 
de leurs tâches. 

Art. 24,. 1. Tout établissement pénitentiaire 
peut être exceptionnellement utilisé pour l'appli
cation de mesuœs prévues dans le présent règle
ment si le régime et le traitement des personnes 
qui y sont internées répondent aux dispositions 
dudit règlement et à condition que les dispositions 
nécessaires soient adoptées pour assurer la sépara
tion indispensable entre les individus soumis à des 
mesures de sécurité et les autres personnes inter
nées. 

2. L'arrêté ministériel autorisant l'utilisation 
d'un établissement comme centre d'application de 
mesures en question doit expressément indiquer les 
différentes catégories d'individus dangereux que 
l'établissement considéré peut recevoir pour l'ap
plication des mesures correspondantes. 

Art. 26. Les centres d'application, qu'il s'agisse 
de centres spéciaux ou d'établissements agréés à 
cet effet, comprennent des centres d'arrêt, de tra_
vail, de rééducation, de protection et de désintoxi
cation, sans que soit exclue la possibilité de spé-
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cialiser certains d'entre eux dans le traitement 
d'une catégorie déterminée d'individus dangereux. 

Art. 27. 1. Les centres mentionnés à l'article 
précédent comprennent des établissements distincts 
pour les hommes et pour les femmes. 

2. Lorsqu'il n'y a pas d'établissements dis
tincts pour les hommes et pour les femmes, celles
ci peuvent être affectées à des établissements pour · 
hommes, dans des locaux strictement séparés, et 
soumises à un régime interne et à une surveillance 
et dotées d'un personnel qui leur sont propres. 

Section 2 
DES CENTRES D'ARRÊT 

Art. 28. Les centres d'arrêt, destinés aux proxé
nètes, aux mendiants et à ceux qui vivent de la 
mendicité publique, aux personnes ayant manifesté 
des tendances criminelles visées par le para
graphe 15 de l'article 2 et aux délinquants habi
tuels visés par l'article 4 de la loi, sont soumis à 
un régime privatif de liberté et ils ont pour but 
la. réadaptation sociale des individus qui y sont 
internés au moyen d'un système fondé sur le tra
vail obligatoire, le développement des aptitudes 
personnelles et la formation professionnelle. 

Art. 29. 1. L'évolution favorable des· intéres
sés peut justifier leur transfert dans un centre de 
travail ou l'octroi d'un régime probatoire précé
dant la liberté surveillée. 

2. Le juge prend les décisions correspondantes 
après consultation avec le Conseil médical. 

Section 3 
DES CENTRES. DE TRAVAIL 

Art. 30. Les centres de travail destinés aux 
vagabonds, aux proxénètes, aux mendiants et à 
ceux qui vivent de la mendicité publique, aux 
prostituées, à ceux qui pratiquent le trafic d'émi
gration, de documents pornographiques ou de la 
drogue, aux individus asociaux visés par les para
graphes 9, 10 et 11 de l'article 2 de la loi, aux 
individus ayant manifesté des tendances crimi
nelles aux délinquants habituels dont traite le para
graphe 15 dudit article et dont traite l'article 4 de 
la loi, ont pour but la réadaptation sociale des 
intéressés par une vie ordonnée et laborieuse. 

Art. 31. 1. Le travail adapté aux possibilités 
de l'intéressé est la considération décisive des 
mesures d'internement dans ces centres, dont le 
régime est fondé sur les exigences du travail 
organisé. 

2. L'organisation des centres de travail est 
basée sur la distinction .entre les centres destinés 
aux personnes de moins de 21 ans et les centres 
pollr adultes. Dans ces derniers, les individus 
dangereux sont répartis, de préférence, entre les 
trois groupes suivants : 

a) Les personnes ayant manifesté des tendances 
criminelles visées aux paragraphes 9, 10, 11 et 15 
de l'article 2 •et à l'article 4 de la loi ; 

b) Les inadaptés sociaux dont traitent les para
graphes 1,2 et 6 de l'article 2 de la loi ; 

c) Les individus dangereux dont traitent le 
paragraphe 4, si ce sont des hommes, et les para
graphes 5 et 12 de l'article 2 de la loi. 

Art. 32. 1. Les centres de travail ou certaines 
de leurs sections peuvent fonctionner en régime 
ouvert. Cette caractéristique doit ressortir dans la 
classification de ces établissements. 

2. L'affectation d'un individu à un centre de 
travail ou à une section d'un centre fonction
nant en régime ouvert ou son retrait de ce centre 
ou de cette section relève de la compétence du 
juge après consultation du Conseil médical ou sur 
proposition de celui-ci. 

Section 4 
DES CENTRES DE RÉÉDUCATION, DE PROTECTION 

ET DE DÉSINTOXICATION 

Art. 33. Les centres de rééducation destinés 
aux homosexuels dangereux, aux femmes se livrant 
habituéllerrient à la prostitution, aux jeunes per
vers de moins de 21 ans et, le cas échéant aux 
inadaptés dont traitent les paragraphes 9, 10 et 
11 de l'article 2 de la loi ont pour but d'assurer 
la réadaptation sociale des intéressés en favorisant 
leurs tendances positives par des moyens péda
gogiques et la formation. 

Art. 34. l. Le régime général des centres de 
rééducation, analogue à celui des centres de type 
intermédiaire, fait appel au travail comme fac
teur de réadaptation sociale des intéressés pour 
autant qu'il soit compatible avec les exigences 
particulières de chaque cas. 

2. Les centres de rééducation sont organisés de 
façon à maintenir les jeunes séparés des adultes. 

3. Le même régime de séparation est appliqué 
aux malades et aux débiles mentaux. 

Art. 35. Les centres de protection sont destinés 
aux malades et aux débiles mentaux qui ont été 
déclarés dangereux, une séparation étant cepen
dant maintenue entre ces deux catégories de per
sonnes. 

2. Les centres de désintoxication sont destinés 
aux alcooliques et aux toxicomanes déclarés dan
gereux conformément à la loi. 

CHAPITRE V 

Traitement des personnes soumises à des mesures 
de sécurité dans des centres de réadaptation 

Art. 36. Les individus faisant l'objet de mesu
res de sécurité entraînant un internement dans un 
centre d'arrêt, de travail ou de rééducation sont 
soumis à un traitement répondant aux principes 
suivants : 

1. Le traitement, de caractère· continu et dyna
mique, sera toujours adapté en fonction de son 
incidence sur l'évolution de la personnalité de 
l'intéressé. 

2. Le· traitement est basé sur l'étude scientifi
que de l'état physique et du tempérament de l'in
téressé, ainsi que de son caractère, de ses ten
dances et de l'empreinte laissée par son milieu, et 
fait appel, selon les cas, aux méthodes psychia
triques, psychologiques, pédagogiques et sociales 
appropriées. 

3. Le traitement vise les objectifs suivants : 
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a) Susciter, comme base indispensable de l'ef
fort de rééducation, une attitude favorable de la 
part de l'individu dangereux ; 

b) Obtenir la coopération la plus large de l'in
téressé en vue de développer ses aptitudes et de 
faire disparaître les symptômes d'inadaptation 
sociale qu'il présente ; et 

c) Réaliser l'intégration sociale de l'intéressé 
et son détachement du milieu qui a favorisé les 
facteurs qui sont à l'origine de son comportement 
dange:œux. 

Loi n° 2 du 17 février 1971 sur les syndicats 2 

Résumé 3 

L'article premier de la loi spécifie, notamment, 
que les Espagnols, pour autant qu'ils exercent une 
activité et participent à la production, constituent 
l'Organisation syndicale et que l'Organisation, qui 
fait partie de l'ordre institutionnel défini dans les 
lois fondamentales 4, a pour mission essentielle de 
contribuer, conformément aux principes du Mou
vement national 5, à la transformation et au déve-

2 Boletin Oficial del Estado, n° 43, 19 février 1971. 
3 Ce résumé s'inspire du texte de la loi sur les syndicats 

en anglais, publié par le Bureau international du Travail 
dans la Série législative, 1971-Esp.1. 

4 Approuvées par décret n° 779 du 20 avril 1967. Pour 
des extraits de ce décret, voir l'Aniluaire des droits dè 
l'homme pour 1967, p. 96, et pour ceux des lois fonda
mentales, voir l'A1111uaire des droits de l'hommepour 1966, 
p. 110 à 114. 

5 Pour le texte de ces principes, voir le Boletin Oficial 
del Estado, n° 779, 20 avril 1967. . 

loppement du système économique et social et au 
progrès de la communauté nationale. 

Tel que disposé dans l'article 2, l'Organisation 
syndicale espagnole se compose des syndicats, 
constitués par branches d'activité. 

En vertu de l'article ·s, les chefs d'•entreprise, 
techniciens et travailleurs sont intégrés, dans la 
plénitude de leurs droits et de leurs obligations, 
dans le syndicat de la branche ou dans l'associa
tion syndicale de même nature correspondante, 
selon leur activité et l'endroit où ils l'exercent. 
L'article 5 dispose en outre que sont également 
intégrés, pour autant qu'ils exercent une activité 
et participent à la production, les travailleurs 
autonomes, artisans, membres des coopératives 
et des groupes syndicaux de développement rural 
et tous les travailleurs assimilés en vertu des lois 

D'autres dispositions de la loi traitent de la 
nature et des fonctions du régime juridique, du 
régime :financier •et administratif ainsi que du 
régime patrimoine syndical de l'Organisation 
syndicale. 
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Droits de l'homme en 1971 

Résumé sélectif des principales interventions relatives à la protection et au plein exercice 
des droits de l'homme 1 

Introduction 

Les Etats-Unis d'Amérique sont gouvernés par 
un ensemble de lois qui reposent sur la Constitu
tion et ses amendements. La primauté du droit 
a pour rôle de sauvegarder la liberté de l'individu 
et d'assurer le respect de ses droits fondamentaux. 
Le Bill of Rights - c'est-à-dire les 10 premiers 
amendements à la Constitution - restreint le 
pouvoir exercé par le gouvernement sur les parti
culiers. Dans l'exercice de ses pouvoirs constitu
tionnels, le Congrès fédéral a adopté de nom
breuses lois pour accroître et renforcer le res
pect des droits fondamentaux de l'homme aux 
Etats-Unis. Les garanties constitutionnelles et 
législatives prévues par les divers Etats de l'Union 
fédérale viennent s'ajouter à celles prévues sur le 
plan fédéral. Les pouvoirs exécutif et judiciaire 
interviennent au niveau fédéral, au niveau de 
l'Etat et au niveau local pour assurer le respect 
des droits de l'homme fondamentaux et protéger 
les citoyens contre les abus. En 1971, la jouissance 
des droits de l'homme sous tous ses aspects a été 
encore facilitée grâce aux progrès notables accom
plis à tous les degrés de l'organisation judiciaire. 
On trouvera résumés ci-après des événements 
significatifs intervenus au niveau fédéral. Une 
action énergique a été poursuivie pour faire res
pecter les droits civiques en matière d'emploi, 
d'éducation, de logement, d'accès des lieux 
ouverts au public et de vote. 

Volonté populaire 

La ratification du vingt-sixième amendement 
à la Constitution des Etats-Unis a constitué un 
événement important en 1971. Aux termes de cet 
amendement, l'âge de la majorité électorale a été 
abaissé de 21 à 18 ans. Proposé par le Sénat et 
la Chambre des représentants en mars 1971, il a 
été rapidement ratifié par le nombre requis 
d'Etats et a été incorporé le 5 juillet 1971 dans 
la loi suprême du pays. Le droit de vote a ainsi 
été étendu à une fraction importante de la popu
lation qui assumait jusqu'ici de nombreuses res
ponsabilités civiques, notamment celle de porter 
les armes, sans avoir pour autant le droit de sut-

1 Résumé communiqué par le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique. 

frage. Le texte de l'amendement se lit comme 
suit : 

AMENDEMENT XXVI 

Art. 1. Le droit de suffrage des citoyens 
des Etats-Unis âgés de 18 ans révolus ne 
pourra être ni refusé ni restreint par les Etats
Unis ni par aucun Etat en raison de leur âge. 

Art. 2. Le Congrès sera habilité à mettre en 
vigueur le présent amendement en édictant les 
mesures législatives appropriées. 

Droit de vote 

Une disposition importante de la loi historique 
sur le droit de vote que le Congrès a adopté en 
1965 est l'article 5 qui stipule que certaines juri
dictions, certains Etats ou leurs subdivisions poli
tiques désignés par la loi doivent soumettre à 
l'examen du Ministre de la justice (Attorney 
General) toutes modifications apportées aux condi
tions d'exercice du droit de vote ou aux normes, 
pratiques ou procédures concernant le vote. En 
vertu de cette disposition le Ministre de la justice 
a reçu 333 de ces demandes d'examen pendant 
l'exercice financier 1971. Quatorze des 624 modi
fications apportées aux lois ou procédures électo
rales en cause ont été jugées critiquables. Dans 
l'exercice des responsabilités qui lui incombent en 
vertu de la loi sur le droit de vote, la Division des 
droits civiques du Ministère de la justice a coor
donné les activités de 408 agents fédéraux dépê
chés pour observer trois é~ections organisées dans 
trois Etats au niveau municipal et local ainsi qu'au 
niveau général. . 

En 1971, la Cour suprême a statué sur un cer
tain nombre d'affaires importantes relatives au 
droit de vote. L'affaire Connor c. Johnson (402 
US 690) concernait la validité d'une loi d'un 
Etat modifiant le découpage électoral et traitait 
en partie du champ d'application de l'article 5 
de la loi sur le droit de vote. La cour a décidé 
que les conditions énoncées à l'article 5 n'étaient 
pas applicables à l'ordonnance rendue par le 
tribunal de district mis en cause dans cette affaire. 
Dans son avis, adopté à l'unanimité, la Cour a 
estimé que, lorsque des tribunaux de district doi
vent arrêter des plans de découpage électoral, des 
districts à représentation unitaire sont en général 
préférables à des districts étendus à représenta
tion multiple. L'affaire Whitcomb c. Chavis (403 

91 



92 l:T ATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

US 124) jugée par la Cour suprême le 7 juin 1971 
concernait la constitutionnalité des districts à 
représentation multiple, c'.est-à-dire des districts 
qui sont représentés par deux ou plusieurs légis
lateurs élus par l'ensemble du corps électoral du 
district. Les décisions précédentes rendues par la 
Cour suprême dans des affaires analogues avaient 
incité les demandeurs à contester en justice la 
notion de district à représentation multiple. Dans 
ces !liff aires la Cour suprême a admis que la 
notion de gouvernement représentatif exigeait . la 
participation pleine et effective de tous les citoyens. 
Les plans de découpage électoral qui prévoyaient 
un nombre égal de représentants pour un nombre 
inégal d'électeurs affaiblissaient de manière anti
constitutionnelle le suffrage des électeurs des dis
tricts les plus importants. La Cour a noté que la 
validité des districts à représentation multiple 
devait être appréciée dans chaque cas d'espèce 
et a rappelé ses précédentes décisions dans les
quelles elle avait jugé que ces districts n'étaient 
pas en eux-mêmes illégaux au sens de la clause 
d'égalité de protection contenue dans le quator
zième amendement. Elle a en outre noté que le 
demandeur avait la charge de prouver que les 
districts ·à représentation multiple- avaient pour 
effet d'affaiblir ou d'annuler de manière anti
constitutionnelle le suffrage de groupes particu
liers d'électeur du district. Dans son avis, la Cour 
a rejeté les attendus du tribunal d'instance qui 
avait eu tendance à déclarer illégales les élections 
organisées dans un district à r,eprésentation mul
tiple en faisant simplement valoir que les parti
sans des candidats malheureux présentés par un 
groupe ayant des intérêts distincts ne s'étaient pas 
vus attribués de sièges dans les assemblées parle
mentaires en question. 

Egalité de la protection juridique 

Une disposition capitale de la Constitution des 
Etats-Unis qui assure la non-discrimination dans 
les actes officiels est celle du quatorzième amen
dement où il est fait interdiction à tout Etat « de 
refuser à une personne quelconque relevant de 
sa juridiction l'égale protection des lois ». Dans les 
diverses interprétations de ~e texte, la Cour 
suprême a depuis longtemps jugé que le mot 
« personne », tel qu'il est employé dans ce 
contexte, englobe aussi bien les étrangers admis 
régulièrement et résidant aux Etats-Unis que les 
citoyens des Etats-Unis et accorde à ces deux 
catégories de personnes l'égale protection des lois 
de l'Etat dans lequel elles résident. Dans l'affaire 
Graham c. Richardson [403 US 365 (1971] la 
Cour suprême a examiné deux lois d'uri Etat ·qui 
contenaient des dispositions refusant aux étrangers 
le bénéfice des prestations sociales. Elle a statué 
que ces lois d'Etat qui refusaient le versement des 
prestations sociales à des étrangers résidents ou à 
des étrangers qui n'avaient pas résidé aux Etats
Unis pendant un nombre précis d'années violaient 
la clause d'égalité de protection contenue dans le 
quatorzième amendement. 

Liberté de religion 

Aux termes du premier amendement à la Consti-

tution, il est interdit au Congrè·s d'édicter aucune 
loi qui confère un caractère officiel à une religion 
ou interdise le libre exercice d'une religion. Il a 
été jugé que cet amendement s'applique aux 
actes accomplis aussi bien par les Etats que par 
le Gouvernement fédéral. L'affaire Lemon c. 
Kurtzman [403 US 602 (1971)] concernait la 
constitutionnalité de deux lois d'Etat au regard 
de cette disposition du premier amendement. L'une 
de ces· deux lois prévoyait le versement d'un com
plément de traitement aux enseignants des écoles 
privées. Les seuls bénéficiaires de cette disposition 
étaient un certain nombre d'enseignants des écoles 
catholiques de l'Etat. Une autre loi de l'Etat auto-· 
risait le directeur de l'instruction publique de 
l'Etat à obtenir à titre onéreux certains « services 
éducatifs non religieux » d'écoles privées. Dans ce 
cas également la plupart des services non r,eli
gietix obtenus à titre onéreux étaient fournis par 
des écoles affiliées à l'Eglise catholique. Après 
avoir examiné les deux lois en cause, la Cour 
suprême a conclu qu'elles étaient anticonstitution
nelles au regard du premier amendement. La cour 
a estimé que l'effet cumulatif des rapports créés 
par ces lois faisait que les pouvoirs publics et la 
religion étaient mêlés de façon trop inextricable. 
Dans une autre affaire concernant la clause de 
religion du prèmier- amendement [Tilton è. 
Richàrdson (403 US 672 (1971)], le litige portait 
sur la loi fédérale de 1963 concernant les établis
sements d'enseignement supérieur. Cette loi prévoit 
l'octroi de subventions fédérales pour la construc
tion d'établissements d'enseignement supérieur à 
l'exclusion de certains établissements religieux 
explicitement précisés. Quatre établissements d'en
seignement supérieur ayant des affiliations reli
gieuses avaient reçu les subventions fédérales à 
la construction prévues par cette loi. La Cour a 
noté que, bien que la loi fasse bénéficier de ses 
dispositions les établissements d'enseignement 
supérieur ayant des affiliations religieuses, elle n'en 
poursuivait pas moins ie but légitime et non reli
gieux de faciliter l'accès à l'enseignement supé
rieur. La Cour a noté que les subventions en 
cause avaient été utilisées pour des locaux qui 
n'étaient pas affectés au culte. Constatant que la 
loi n'avait ni pour but ni pour effet de favoriser la 
religion, la Cour a affirmé la constitutionnalité 
de ses dispositions principales. Elle a toutefois 
jugé anticonstitutionnelle la disposition de la loi 
interdisant pendant 20 ans d'affecter au culte les 
édifices construits grâce aux fonds prévus par la 
loi. La Cour a noté que si, à la fin de la période 
de 20 ans, l'édifice était transformé en chapelle 
ou utilisé de toute autre manière pour favoriser 
des intérêts religieux, ces initiatives constitueraient 
un emploi des fonds fédéraux au profit de la reli
gion qui serait anticonstitutionnel. 

Liberté d'expression 

Les garanties du premier amendement qui pro
tègent la liberté de parole et la liberté de la presse 
ont été amplement mises en relief clans un certain 
nombre de décisions judiciaires. Dans une affaire 
qui a retenu l'intérêt dans le monde entier, New 
York Times c. United States [403 US 713 (1971)], 
la Cour suprême a statué sur une tentative faite 
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par le Gouvernement des Etats-Unis pour enjoin
dre à deux journaux de ne pas publier le contenu 
d'une étude gardée secrète pour des raisons de 
sécurité. La Cour a rappelé la position qu'elle 
avait prise antérieurement, à savoir qu' « une 
lourde présomption d'inconstitutionnalité pèse sur 
tout un système de restriction préalable de la 
liberté d'expression qui est soumis à l'-examen 
de la Cour». 

La Cour a entériné les décisions rendues dans 
cette affaire par les instances inférieures qui 
avaient jugé que le gouvernement n'avait pas 
prouvé de façon satisfaisante qu'il était fondé à 
imposer une telle restriction préalable à la liberté 
d'expression. En conséquence, le gouvernement a 
été débouté de sa demande. 

Dans une autre affaire concernant la restriction 
préalable de la liberté d'expression : Organization 
for a better Austin c. Keefe [402 US 415 (1971)], 
la Cour suprême a jugé que le premier amende
ment protégeait le droit qu'ont les particuliers 
et les groupes de particuliers de critiquer publi
quement les pratiques commerciales d'un autre 
particulier. Dans cette affaire un agent immobi
lier avait voulu obtenir une restriction préalable 
de la liberté d'expression d'un groupe de person
nes en demandant au tribunal d'interdire à celui-ci 
de distribuer des tracts où étaient critiqués les 
procédés qu'il employait en « faisant déprécier 
artificiellement la valeur des maisons » et « en 
semant la panique ». La Cour a jugé que le 
premier amendement protégeait le droit de distri
buer pacifiquement de la documentation même 
si elle contenait des critiques sur les affaires d'un 
particulier et était de nature à lui porter éventuel
lement préjudice. 

Liberté d'association 

L'affaire Coates c. The City of Cincinnati [402 
US 611 (1971)] concernait la constitutionnalité 
d'un arrêté municipal qualifiant de délit pénal le 
fait pour trois personnes ou plus de s'assembler 
sur l'un quelconque des trottoirs de la ville et de 
s'y « conduire· d'une manière qui constitue une 
gêne pour les passants ou les occupants des bâti
ments adjacents». La Cour a estimé que les 
termes de cette disposition étaient inconstitution
nellement vagues car ils soumettaient l'exercice 
du droit de réunion à une norme impossible à 
·vérifier. La Cour a indiqué que le premier et le 
quatorzième arpendements n'autorisent pas un 
Etat à qualifier de délit pénal l'exercice du droit 
de réunion pour la simple raison qu'il ,pourrait 
constituer « une source de gêne » pour certaines 
personnes. L'arrêté en cause revenait à qualifier 
de délit ce qui ne pouvait en être un aux termes 
de la Constitution. 

Egalité des chances devant l'emploi 

Le titre VII de la loi de 1964 sur les droits 
civiques contient des dispositions étendues visant 
à assurer l'égalité des chances devant l'emploi. Le 
texte interdit aux employeurs de pratiquer la 
discrimination à l'égard de particuliers en raison 

de leur race, de leur couleur, de leur religion, 
de leur sexe ou de leur origine nationale. Les 
mêmes interdictions s'appliquent également aux 
services de placement, aux .organisations syndi
cales et aux programmes de formation. C'est à la 
Section de l'emploi de la Division des droits civi
ques du Ministère de la justice qu'il incombe de 
faire respecter les dispositions du titre VII. En 
1971, la Cour suprême a rendu ses premières déci
sions sur le bien-fondé de jugements fondés sur 
l'interprétation des dispositions du titre VII. 
Dans l'affaîre Griggs c. Duke Power Company 
[401 US 424 (1971)], la Cour suprême a précisé 
que le titre VII interdit toutes pratiques quels que 
soient les motifs qui les inspirent, qui perpétuent 
les effets de la discrimination passée, sauf dans 
les cas où la bonne marche de l'entreprise l'exige. 
La Cour suprême a adopté la position préconisée 
par le Ministère de la justice en jugeant qu'il était 
illégal, au regard des dispositions du titre VII, 
de faire subir des épreuves et d'exiger un niveau 
d'instruction générale pour accorder un emploi, 
une promotion ou un transfert, lorsque ées procé
dés disquali:fiaient un nombre anormalement élevé 
de Noirs, à moins que l'employeur ne puisse 
prouver qu'ils étaient indispensables ou qu'ils 
permettaient de prévoir si. le candidat donnerait 
satisfaction. L'affaire Ida Phillips c. Martin 
Marietta Corporation [400 US 542 (1971)] a été 
la première décision rendue par la Cour suprême 
au sujet des dispositions du titre VII concernant 
la discrimination fondée sur le sexe. La Cour 
suprême a infirmé la décision d'une juridiction 
inférieure qui avait jugé légale la pratique consis
tant à ne pas engager les mères d'enfants d'âge 
préscolaire mais à engager les pères d'enfants de 
cet âge. La Cour a jugé que cette pratique consti
tuait une discrimination fondée sur le sexe et 
qu'elle était interdite par les dispositions du titre· 
VII. Au cours de l'année un nombre important 
de « procès pour agissements systématiques ou 
pour pratiques particulières » ont été intentés 
contre divers employeurs. « Les procès pour agis
sements systématiques ou pour pratiques particu
lières » sont des actions civiles intentées par le 
Ministre de la justice en vertu des dispositions 
du titre VII, chaque fois que le Ministre de la 
justice a de bonnes raisons de croire qu'une per
sonne ou un groupe quelconque de personnes 
s'opposent, au moyen d'agissements systématiques 
ou de pratiques particulières, à la pleine jouissance 
de l'un quelconque des droits reconnus par les 
dispositions du titre VII et que ces agissements ou 
pratiques sont de nature et visent à empêcher le 
plein exercice de ces droits. Dans lesdites actions 
le Ministre de la justice peut demander au tribu
nal de remédier à la situation, notamment ,en 
requérant contre la personne ou les personnes 
coupables de ces agissements ou pratiques, un 
ordre formel permanent ou temporaire, une 
injonction de ne pas faire ou toute autre ordon
nance qu'il juge nécessaire pour assurer le plein 
respect des droits accordés par la loi. Des actions 
ont été intentées contre le plus grand producteur 
d'acier du pays ; des procédures intéressant un 
Etat de l'Union dans son entier ont été engagées 
contre une importante société distributrice d'éner
gie électrique et contre les sections syndicales 
représentant les travailleurs. de la métallurgie 
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dans un Etat ; des procès ont été intentés à 
l'échelle de l'entreprise tout entière contre deux 
importantes sociétés de camionnage, une action 
a été engagée contre 17 hôtels et 5 syndicats de 
l'industrie hôtelière de Las Vegas et des procé
dures ont été engagées contre les syndicats du 
bâtiment des régions.de Newark, de New York 
et de la Nouvelle-Orléans. Le premier « procès 
pour agissements systématiques ou pratiques par
ticulières » qui concernait particulièrement la 
discrimination pratiquée contre les Américains 
d'origine mexicaine s'est également déroulé en 
1971. 

La légalité du Plan de Philadelphie a été affir
mée par la Cour d'appel (Troisième circonscrip
tion) dans l'affaire Contractors Association of 
Eastern Pennsylvania c. Secretary of Labor [442 F. 
2nd 159 (3d Cir. 1971)]. Ce plan, qui avait été 
publié en 1969 en application des dispositions du 
décret 11246, enjoint aux entrepreneurs du bâti
ment qui soumissionnent des contrats fédéraux de 
fixer des objectifs pour l'entrée de la main-d'œuvre 
minoritaire dans chacun des six corps de métier 
concernés où pratiquement aucun Noir n'était 
admis dans la région de Philadelphie. 

Education 

Dans deux décisions capitales rendues en 1971, 
la Cour suprême a ,fixé certaines nouvelles normes 
juridictionnelles en ce qui concerne les condi
tions dans lesquelles doit être assurée la déségré
gation des districts scolaires où la ségrégation 
avait été autrefois établie par les pouvoirs publics. 
L'affaire Swann c. Charlotte-Mecklenburg Board 
of Education [402 US 1 (1971)] concernait la 
validité d'un plan de déségrégation envisagé pour 
un district .scolaire comprenant plus de 84 000 
élèves répartis dans 107 écoles. Parmi eux 29 % 
étaient des Noirs dont 14 000 fréquentaient 21 
écoles où les élèves étaient noirs à concurrence 
d'au moins 99 % . Dans l'avis qu'elle a rendu, la 
Cour a étudié la question qui, d'après elle, était 
au centre de l'affaire, à savoir la question de l'af
fectation des élèves, et s'est penchée sur quatre 
problèmes. En ce qui concerne les quotas raciaux 
la Cour a noté ·que si la Constitution ordonnait 
la déségrégation des écoles, il ne s'ensuivait pas 
pour autant que chaque école de la communauté 
devait toujours refléter la composition raciale de 
l'ensemble de la société. La Cour a approuvé 
l'application très limitée de la notion du pour- . 
centage racial, comme point de départ pour la 
recherche d'une solution. En ce qui concerne les 
écoles dont les élèves appartiennent à une seule 
race, la Cour a fait observer que, si leur existence 
ne dénotait pas la persistance d'un système de 
ségrégation en droit, il convenait cependant d'exa
miner de près ces écoles pour s'assurer que leur 
composition raciale n'était pas le fruit de pratiques 
discriminatoires. A cet égard la Cour a jugé utile 
un système de transfert facultatif des élèves appar
tenant à la majorité raciale vers des établissements 
dont les élèves appartiennent à la minorité raciale. 
La Cour a également jugé approprié de modifier, 
comme mesure permettant de rèmédier à la situa
tion, les zones d'affectation. Le jumelage et le 
regroupement de zones non contiguës ont été 

considérés comme constituant un . moyen licite. 
Enfin, la Cour a approuvé la technique qui con
siste à faire du transport par autobus scolaire l'un 
des moyens d'assurer la déségrégation scolaire. En 
déterminant la validité d'un plan de transport 
d'écoliers, la Cour a noté qu'il fallait tenir compte 
des facteurs représentés par la durée ou la distance 
du parcours qui pouvaient être si grandes qu'elles 
mettaient en danger la santé des enfants ou consti
tuaient une gêne sérieuse pour leurs études. Dans 
une affaire analogue : Davis c. School Commis
sioners of Mobile County [402 US 33 (1971)], la 
Cour a examiné la validité d'un autre plan de 
déségration scolaire. La cour a noté que tout 
plan de déségration se mesurait à son efficacité 
et a indiqué que les autorités scolaires devaient 
envisager, lorsqu'elles s'efforçaient d'assurer dans 
les faits la plus grande déségrégation possible, de 
recourir à toutes les techniques disponibles notam
ment au redécoupage des zones d'affectation ainsi 
que les zon<>s d'affectation contiguës et non conti
guës. La Cour a également approuvé un plan de 
déségration des membres du personnel enseignant 
et administratif qui prévoit que le pourcentage de 
personnel enseignant et administratif sera essen
tiellement le même dans chaque école que dans le 
district scolaire tout entier. 

Si la déségration de droit des écoles publiques 
est un fait accompli dans tout le pays, le Ministère 
de la justice n'en continue pas moins de s'efforcer 
de faire entendre raison aux districts scolaires qui 
ne se conforment pas encore aux normes fixées 
par les tribunaux. Ces efforts ne sont pas tous 
accomplis sur le plan judiciaire. Des comités bira
ciaux ont été formés au niveau des Etats et des 
collectivités locales pour faciliter le processus d'in
tégration et résoudre lès problèmes avant qu'ils ne 
fassent l'objet de litiges. Dans le ressort de leurs 
compétences territoriales les procureurs fédéraux 
se sont penchés attentivement sur la solution d'un 
certain nombre de problèmes transitoires qui n'ont 
jamais fait l'objet d'actions en justice. Néanmoins, 
au milieu de l'année, le Ministère de la justice 
poursuivait encore environ 250 affaires de désé
grégation devant les tribunaux. 

Logement 

En 1971 le Gouvernement fédéral a continué 
à s'employer à faire respecter les dispositions 
relatives aux conditions décentes de logement pré
vues au titre VIII de la loi de 1968 sur les droits 
civiques. En particulier le Ministère de la justice 
est intervenu dans trois domaines : location d'ap
partements, achat de maisons et pratiques immo
bilières. Les tribunaux ont rendu un certain nom
bre d'ordonnances qui ont eu une grande portée 
non seulement en empêchant des pratiques discri
minatoires dans ces trois domaines, mais en impo
sant également des mesures visant à corriger les 
effets de la discrimination passée. C'est ainsi que, 
dans le domaine des appartements locatifs, une 
décision judiciaire favorable a été obtenue contre 
une importante société de la ville de New York 
qui gérait plus de 21 000 logements (United States 
c. Samuel J. Lefrak, Civ. No. 70, Civ. No. 964, 
ED NY, ordonnance rendue le 28 janvier 1971). 
L'ordonnance rendue dans cette affaire contenait 
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des dispositions assurant aux candidats. à un loge
ment l'égalité de traitement grâce à un système 
prévoyant l'attribution d'un logement vacant à la 
première personne qui se présente, et stipulait que 
les locataires noirs devaient avoir la possibilité 
d'occuper des logements vides dans des bâtiments 
occupés en majorité par des Blancs. Des procédu
res visant à assurer que les locataires éventuels 
soient dûment informés, sans discrimination, des 
appartements à louer, ont été engagées contre 
plusieurs sociétés de gérance importantes à Wash
ington, à Los Angeles et à Boston. En ce qui 
concerne la vente de maisons, des actions ont été 
intentées pour empêcher des agents immobiliers 
d'exercer des pratiques discriminatoir-es visant à 
dissuader -d'éventuels acquéreurs noirs d'acheter 
dans certaines zones (United States c. Homestead 
Realty, Inc., Civ. No. 71 C 205, ND 111, inscrit 
au rôle le 25 janvier 1971). De même, à Saint
Louis et à Atlanta, des procédures ont été enga
gées contr-e un certain nombre des agents immo-

biliers les plus importants pour mettre :fin à la 
pratique consistant à orienter les Blancs vers 
certaines zones et les Noirs vers d'autres zones. 
Dans un certain nombre de communautés, le sys
tème de listes multiples excluant les clients et 
agents noirs a été attaqué dans plusieurs affaires. 
Le gouvernement fédéral s'est employé à enquê
ter sur les agissements d'administrations locales 
qui tireraient parti de règlements et de plans 
d'urbanisme pour exercer une discrimination 
contre des groupes minoritaires. En 1971, le 
Ministère de la justice a intenté la première action 
dans laquelle il affirmait que les pouvoirs régle
mentaires exercés par une municipalité en matière 
d'urbanisme avaient un caractère discriminatoire. 
La municipalité en cause était accusée d'avoir 
paralysé la construction d'habitations à loyer 
modéré financés par des crédits fédéraux, en sou
mettant les terrains à de nouveaux règlements 
d'urbanisme. 



ÉTHIOPIE 

Arrêté n° 70 du 13 avril 1971, portant création d'une institution 
pour la réadaptation des handicapés 1 

Résumé 2 

L'arrêté se compose de 14 articles et est entré en vigueur à la date de sa publication dans 
le Negarit Gazeta. 

L'article 2 spécifie que dans le présent arrêté, à moins que le contexte n'appelle une 
interprétation différente, le terme « handicapé » désigne toute personne qui, en raison 
d'une diminution de sa santé physique ou mentale, n'est pas en mesure de gagner sa vie 
et n'a personne pour survenir à ses besoins; il désigne également toute personne trop jeune 
ou trop âgée pour pouvoir gagner sa vie. 

L'article 3 crée une institution pour la réadaptation des handicapés ayant le statut d'un 
service public autonome et la personnalité. 

Le but de l'institution, tel qu'indiqué dans l'article 5, est d'encourager et de faciliter, 
au moyen d'une aide directe et de services étendus, une participation toujours plus effective 
des organisations de bienfaisance privées qui s'occupent de la ré~daptation des handicapés. 

D'autres dispositions de l'arrêté traitent des pouvoirs et fonctions de l'institution 
(art. 6), de la composition de l'institution (art. 7), des ressources de l'institution (art. 10) 
et des comptes et rapports annuels de l'institution (art. 12). 

1 Negarit Gazeta, n° 16, 13 avril 1971. 
2 Ce résumé s'inspire de la traduction en français de l'arrêté, publié par le Bureau international 

du Travail dans la Série législative, 1971, Eth.1. 
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NOTE 1 

I. - Législation 

1. DROIT À LA VIE, À LA LIBERTÉ ET À LA SÛRETÉ 
DE LA PERSONNE 

Loin° 783 du 26 novembre 1971, portant modi
fication du Code pénal (Suomen Asetuskokoelma 
désigné ci-après par l'abréviation AsK - Journal 
officiel finlandais_ - n~ 783/71). 

A la suite de ratification de la Convention du 
16 décembre 1970 pour la répression de la cap
ture illicite d'aéronefs, le Code pénal a été modi
fié pour pénaliser certains actes visés par la Con
vention. A cet effet, il a été inséré au chapitre 34 
du Code un nouvel article (14 a), suivant lequel 
toute personne qui, à bord d'un aéronef, oblige, 
par la violence ou la menace, le capitaine ou un 
membre de l'équipage à prendre ou à s'abstenir 
de prendre une mesure se rapportant au pilotage 
de l'aéronef, ou qui, de la même manière, s'em
pare du contrôle de l'aéronef ou intervient dans le 
pilotage ou le vol de l'aéronef, sera condamnée 
pour capture d'aéronef à une peine de 2 à 12 ans 
de travaux forcés. Si cette capture ne met pas 
gravement en danger les passagers ou l'équipage 
de l'aéronef ou si l'infraction, compte tenu de 
toutes les circonstances qui y ont abouti ou qui y 
sont liées, doit être considérée comme moins 
grave qu'une capture ordinaire, son auteur encourt 
pour capture illicite d'aéronef, une peine de 14 
jours à 4 ans de prison. 

D'autre part, il a été ajouté à l'article 3 du 
chapitre I du Code un nouveau paragraphe 2, pré
voyant qu'un étranger peut être condamné con
formément à la législation finlandaise au titre 
de l'infraction précédente, même si celle-ci n'est 
pas prévue par la législation de l'Etat où elle· a été 
commise. 

2. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE PÉNALE 

Loi n° 303 du 23 avril 1971, portant modifica
tion de la loin° 317 du 9 juillet 1953 sur l'inter
nement des récidivistes dangereux (AsK n• 303/ 
71). 

La loi originale, à présent modifiée, avait pour 
but, en ce qui concerne les condamnés devant 
être considérés comme récidivistes dangereux con
formément aux critèr-es qu'elle prévoyait,. d'en 
permettre l'internement dans un pénitencier pour 
une période que le tribunal ne fixait pas de 

1 Note rédigée par M. Voitto Saario, correspondant 
de 1 'Annuaire des droits de l'homme désigné par le Gou
vernement finlandais. 
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manière définitive. Il n'y avait pas lieu, pour 
la détermination des récidivistes dangereux, de 
tenir compte de la nature de l'infraction commise 
par l'intéressé. Beaucoup de personnes condam
nées pour vol ou pour d'autres infractions rela
tivement mineures au droit de propriété, tom
baient ainsi dans la catégorie des récidivistes 
dangereux. Cette situation était difficilement justi
fiable, et les résultats de cette politique se sont 
révélés insatisfaisants. 

A cet égard, l'amendement intervenu a entière
ment modiifié les critères concernant les récidi
vistes dangereux. Conformément à la nouvelle loi, 
cette catégorie ne peut s'appliquer qu'aux indi
vidus qui ont été condamnés à une peine d'au 
moins deux ans de prison pour avoir commis l'une 
des infractions suivantes : 

1) Meurtre, homicide involontaire, blessures 
graves, vol avec violence, voies de fait, viol, incen
die mettant des vies humaines en danger, ou toute 
autre infraction impliquant la violence, les voies 
de fait ou entraînant un danger particulier pour 
la vie ou la santé d'autrui ; 

2) Toute infraction comportant les éléments de 
violence ou de danger précités et résultant d'un 
acte isolé ou d'une action répétée ; 

3) Toute tentative de commettre une infraction 
comportant les éléments de violence ou de danger 
précités ainsi que toute participation à une telle 
infraction, et qui, dans les dix années qui précè
dent la ou les infractions en question, ont été 
convaincus d'une infraction analogue, et doivent 
en outre être manifestement considérés comme 
présentant un danger particulier pour la vie ou la 
santé d'autrui, compte tenu des circonstances dans 
lesquelles les infractions correspondantes ont été 
commises et de tout autre facteur se rapportant 
à leur personnalité. 

Dans les cas précités, le tribunal peut, confor
mément aux dispositions de la nouvelle loi, déci
der, à la demande du ministère public, que le 
condamné soit interné dans un pénitencier. Avant 
de prendre cette décision, le tribunal doit consul
ter le Conseil national de la santé ou demander 
un examen médical de l'intéressé en vue de déter
miner son état psychologique et son caractère. 

Toute décision d'un tribunal de district ou d'un 
tribunal municipal pouvant entraîner l'interne
ment du condamné dans un pénitentier doit être 
obligatoirement soumise pour révision éventuelle 
à la Cour d'appel compétente. La décision défini
tive sur la question de savoir si le récidiviste dan
gereux doit être ou non interné dans un péniten
cier relève d'un organe spécial, le tribunal péni
tenciaire, composé du chef de l'administration 
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pénitentiaire et de quatre autres personnes dési
gnées par le Président de la République pour une 
durée de cinq ans. Parmi ces personnes doivent 
figurer deux juges expérimentés et un médecin 
spécialisé dans le traitement des maladies men
tales. 

Le· condamné doit pouvoir présenter ses objec
tions devant le tribunal pénitenciaire, at il a le 
droit d'être assisté d'un avocat de son choix. S'il 
est sans moyens financiers, le condamné peut être 
exempté de tous frais judiciaires, et un avocat 
peut lui être assigné d'office aux frais de l'Etat. 

Un condamné interné dans un pénitencier doit 
êtr-e libéré sous probation lorsqu'il a entièrement 
purgé sa peine, c'est-à-dire lorsque le temps total 
qu'il a passé en prison et dans un pénitencier 
correspond à la durée de la sentence. Cependant, 
le tribunal peut retarder la libération de l'intéressé 
s'il considère que celui-ci représente un danger 
pour la vie ou la santé d'autrui. Dans ce cas, la 
question de la mise en liberté doit être examinée 
à des intervalles n'excédant pas six mois. La 
période de probation est de deux ans, mais le 
tribunal pénitentiaire peut, pour des raisons par
ticulières réduire cette période ou la prolonger 
pour une durée ne dépassant pas un an. En outre, 
le tribunal pénitentiaire peut accorder à tout 
condamné interné le régime de la liberté condi
tionnelle pendant quatre semaines au plus par an. 
Ce temps lui est compté comme faisant partie de 
sa peine, à condition qu'il ait observé les instruc
tions qui lui auront été données à cet égard. 

3. DROIT EN VERTU DUQUEL NUL NE PEUT FAIRE 
L'OBJET D'ATTEINTES À SON HONNEUR ET À SA 
RÉPUTATION 

Loi n° 219 du 12 mars 1971, sur la r,esponsa
bilité en raison d'émissions radiophoniques (AsK 
n° 219/71) 

Cette loi a pour objet de prévoir les recours 
dont dispose toute personne qui estime que son 
honneur ou sa réputation ou autres intérêts légi
times ont été mis en cause par une émission 
radiophonique. 

La loi consacre le principe fondamental suivant 
lequel si un programme de radiodiffusion com
porte un élément quelconque pouvant constituer, 
conformément au code pénal, une infraction 
pénale, la responsabilité en incombe à la per
sonne qui doit être considérée comme en ayant 
été l'auteur ou le complice. 

En vue de faciliter l'application de ce prin
cipe, toute société de radiodiffusion doit désigner 
pour chaque programme un directeur qui en sera 
responsable ; ce dernier a le devoir de superviser 
le programme correspondant et d'en empêcher 
la radiodiffusion s'il comporte quoi que ce soit de 
répréhensible au regard du droit pénal. Aucun 
programme ne peut être radiodiffusé sans le con
sentement du directeur de programme res
ponsable. 

Si le directeur de programme ne peut être 
considéré comme étant lui-même l'auteur de l'in
fraction contenue dans le programme, il est néan
moins passible pour négligence dans l'exercice de 
ses fonctions de supervision, d'une peine d'amende 
ou de prison d'un an au maximum s'il ne peut 

apporter la preuve qu'il a pris toutes les précau
tions nécessaires pour prévenir l'infraction en 
question. · 

La société de radiodiffusion, conjointement 
avec l'auteur de l'infraction et le directeur de 
programme responsable ayant commis une négli
gence dans l'exercice de ses fonctions de super
vision, doivent réparation pour le préjudice causé 
par la diffusion du programme en cause. 

Avant la diffusion de tout programme, le nom 
du directeur responsable doit :figurer sur une liste 
mise à la disposition du public. 

Au cas où une société de radiodiffusion omet~ 
trait de désign-er un directeur de programme res
ponsable ou de faire figurer son nom sur la liste· 
susmentionnée, c'est la société elle-même ou la 
personne agissant au nom de la société qui seront 
considérées comme étant le directeur de pro
gramme responsable. 

Le tribunal d'Helsinki a compétence pour con
naître des plaintes ou des demandes de réparation 
en raison d'infractions commises dans le cadre 
de programmes radiophoniques. 

4. DROIT À LA PROTECTION CONTRE LE CHÔMAGE 

a) Loin° 65 du 22 janvier 1971, relative au Kehi
tysaluerahasto Oy (Fonds pour les régions en 
voie de développement) [AsK n° 65/71] 

Le Gouvernement finlandais s'est toujours 
efforcé de lutter contre le chômage et a pris dif
férentes mesures pour l'éliminer. Etant donné que 
la situation de l'emploi est moins bonne dans les 
régions dont le développement économique est en 
retard par rapport aux centres commerciaux et 
industriels, des efforts particuliers ont été déployés 
pour encourager et subventionner les entreprises 
locales dans ces régions en voie de développement. 

Afin d'assurer une aide :financière à ces entre
prises, cette loi a créé un organisme spécial, le 
Fonds pour les régions en voie de développement. 
L'Etat doit posséder au moins 51 % des actions 
de cette société. Les communes, les provinces, les 
institutions de crédit, les sociétés d'assurances, 
d'autres compagnies ou sociétés ou des particuliers 
peuvent se partager le reste des actions. 

Cet organisme a pour rôle d'examiner les pos
sibilités de développement des diifférentes bran
ches de la vie économique dans les régions dont le 
développement est en retard et de prendre l'ini
tiative de la création ou de l'agrandissement d'en
treprises dans ces régions. Le Fonds peut égale
ment accorder des prêts à ces entreprises et ache
ter leurs actions afin de leur venir en aide en cas 
de difficultés économiques. En outre, le Fonds 
peut :financer des activités de recherche, de forma
tion et d'analyse économique, en vue de faciliter 
le rôle des entreprises intéressées. 

Les prêts consentis à une entreprise peuvent 
s'élever à 75 % des investissements globaux et 
peuvent être accordés même sans garantie. Le 
Fonds peut acheter la moitié des actions au plus 
du capital social, à moins que certaines régions 
n',exigent temporairement qu'il en achète davan
tage. 

Le Fonds est dirigé par un conseil d'administra
tion et un collège de directeurs. Il fonctionne sous 
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la .surveillance du Ministère du commerce et de 
l'industrie. 

b) Loi n° 946 du 23. décembre 1971, r~lative au 
plein emploi (AsK n° 946/71). 
Cette loi remplace là loi du 28 juin 1963, sur 

le même sujet (AsK n° 331/63). Conformément 
à la nouvelle loi, l'Etat assume fa responsabilité 
générale d'assurer et d'améliorer les conditions 
de vie des citoyens et de maintenir une croissance 
stable de l'économie du pays. A cet effet, l'Etat 
doit réaliser l'équilibr,e de l'offre et de la demande 
sur le marché de l'emploi à l'égard de divers 
domaines d'activité et d~ns différentes régions. 
Afin d'assurer le plein emploi, l'Etat doit s'ef
forcer d'agir sur la demande de main-d;œuvre 
à l'aide de mesures de politique économique géné
rales. En particulier, l'Etat doit s'efforcer d'adapter 
la demande à l'offre sur le marché ,du travail pour 
prévenir le chômage, d'une part, et remédier à 
l'insuffisance des débouchés, d'autre part, à l'aide 
de mesures de politique générale du travail. A 
cette fin, des travaux de recherche seront effectués 
en vue d'évaluer le développement de la produc
tion, celui de la technique et la situation respective 
de l'offre et de la demande d'emploi, ainsi que la 
quantité, la qualité. et la répartition de la main
d'œuvre disponible. 

Toute personne cherchant" du travail doit être 
orientée vers un emploi qui lui convienne dans 1~ 
mesure du possible. Pour faciliter cette. tâche, 
l'Etat doit s'efforcer d'orienter les travailleurs vers 
la formation qui leur convient en établissant un 
service de l'emploi, en favorisant la mobilité de 
travailleurs tant en ce qui concerne la formation 
professionnelle qu'entr,e· les différentes régions et 
en organisant des échanges internationaux d'ap-
prentis. · 

Les cours de formatioll' professionnelle et autres 
projets analogues doivent être organisés de 
manière à offrir à un plus grand nombre de per
sonnes des possibilités de formation d'une durée 
accrue en cas de menace de chômage, et à accé
lérer au contraire le processus de formation lors
que la situation de l'emploi s'améliore. 

L'Etat, les communes et les fédérations de 
communes doivent s'assurer que leurs investisse
ments s'échelonnent dans le temps de manière à 
compenser les fluctuations de la conjoncture. De 
même les autorités publiques échelonneront· les 
travaux publics qu'elles financent de façon à 
compenser les fluctuations de l'offre et de la 
demande de travail tout au long de l'année. 

Lorsqu'il accorde des prêts, des subventions, ou 
qu'il participe au financement de travaux privés 
à titre d'investissements, l'Etat doit imposer aux 
bénéficiaires certaines conditions en vue d'assurer 
le plein emploi, conditions qui sont fixées par le 
Conseil d'Etat. 

Si, malgré tous les efforts déployés par l'Etat 
et les communes intéressées, une personne ne peut 
trouver d'emploi, l'Etat , assure sa subsistance 
conformément aux dispositions spécialement pré
vues à cet effet. 

La loi prévoit des dispositions précises sur les 
rriécanismes permettant à l'Etat, aux communes 
et. aux fédérations de communes de créer des 
emplois. Le décret n° 948 du 23 décembre 1971 

(AsK n° 948/71) contient les dispositions d'appli- · 
cation de .cette loi. 

5. SOINS PARTICULIERS ET ASSISTANCE INFANTILE 

Loin° 568 du 2 juillet 1971, relative aux bureaux 
consultatifs relatifs à l'éducation (AsK n° 568/ 
71) 
Les bureaux consultatifs ·relatifs à l'éducation 

ont pour tâche de favoriser un développement 
psychologique normal chez les enfants et les ado
lescents, et, dans ce but : 

1) Ils fournissent des conseils et une orientation 
aux personnes ayant des ,enfants à charge, aux 
enseignants et aux autorités intéressées aux ques
tions concernant l'éducation des enfants et des 
adolescents ; · 

2) Ils examinent les problèmes de comporte
ment et les troubles psychologiques relatifs à: l'édu
cation et au développement des enfants et des ado
lescents, à qui ils fournissent des soins médicaux, 
psychologiques et sociaux ; 

3) Ils.fournissent tous autres services de consul
tation dans ce domaine. 

Le Ministère des affaires · sociales et de la santé 
publique doit édicter un règlement d'application 
en ce qui concerne ces bureaux · consùltatifs. La 
direction de chacun de ces bureaux comprendra 
six membres au moins, dont trois doivent avoir 
l'expérience des affaires sociales, de la santé publi
que et de l'éducation respectivement. 

Tout bureau consultatif relatif à l'éducation doit 
comporter au moins un médecin, un psychologue, 
un assistant social ainsi que le personnel dont il 
a besoin. 

Les bureaux consultatifs relatifs à l'éducation 
peuvent être créés et subventionnés, soit par des 
particuliers ou des organisations privées, soit par 
les communes. Dans ce dernier cas, tous les. ser
vices du bureau sont gratuits. Le fonctionnement 
de ces bureaux relève du contrôle du Ministère 
des affaires sociales et de la santé publique, à 
qui les bureaux doivent fournir tous les renseigne
ments qui leur sont demandés. Les bureau peuvent 
bénéficier, dans certaines conditions, d'une sub
vention de l'Etat. 

II. - Accords internationaux 

1. Le décret n° 477, du 11 juin 1971, met en 
vigueur la Convention relative aux infractions 
et à certains autres actes survenant à bord des 
aéronefs, conclue à Tokyo le 14 septembre 1963 
(AsK n° 477 /71). 

2. Le décret n° 640, · du 5 août 1971, met en 
vigueur la Convention européenne d'extradition. 
conclue à Paris le 13 décembre 1957 (AsK 
n° 640/71). 

En ce qui concerne la ratification de cette con
vention, la Finlande se réserve, lorsqu'elle accm:de 
une extradition, le droit de stipuler que la per
sonne extradée ne sera pas traduite . devant un 
tribunal dont la compétence est temporaire ou 
dépend de circonstances exceptionnelles, ainsi que 
le droit de refuser l'extradition lorsqu'il s'agit 
d'exécuter une sentence d'un tel tribunal excep-
tionnel. · 
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La Finlande se réserve également le droit de 
refuser d'extrader une personne dans des cas d'es
pèce,lorsque l'extradition apparaît injustifiée pour 
des raisons humanitaires, compte tenu de l'âge, 
de la santé ou de toute autre circonstance tou
chant à la situation personnelle de l'intéressé ou à 
des circonstances particulières. 

L'extradition d'une personne à l'égard de la
quelle aucun jugement définitif n'a été rendu en 
ce qui concerne l'infraction au titre de laquelle 
l'extradition est demandée, ne sera accordée que 
si cette infraction correspond à une infraction 
passible, au regard du droit finlandais, d'une peine 
supérieure à un an de prison. Si une personne a 
été condamnée dans un Etat étranger en raison 
d'une infraction de cette nature, son extradition 
ne peut être accordée que si la peine restant à 
accomplir consiste en une privation de liberté de 
quatre mois au moins. 

En outre, la Finlande se réserve le droit de con
sidérer l'assassinat ou la tentative d'assassinat d'un 
chef d'Etat ou d'un membre de sa famille comme 
une infraction politique si l'acte en cause a été 
commis dans le cadre d'un combat ouvert. 

Lorsqu'une infraction de nature militaire com
porte en même temps une infraction à l'égard de 
laquelle l'extradition est possible, la Finlande se 
réserve le droit de stipuler que la personne extra
dée ne sera pas condamnée en vertu de disposi
tions relatives à des infractions commises par des 
membres d!!s forces armées. 

Si la personne dont l'extradition a été ·accordée 
n'est pas prise en charge par l'Etat intéressé à la 
date fixée, la Finlande se réserve le droit de la 
libérer immédiatement. 

3. Le décret n° 909, du 17 décembre 1971, 
met en vigueur l'Accord relatif à la coopération 
culturelle entre le Danemark, la Finlande, l'Is
lande, la Norvège et la Suède, conclu à Helsinki 
le 15 mars 1971 (AsK n° 909/71). 

Cet accord se propose de renforcer et d'amé
liorer la coopération entre les parties contrac
tantes dans le domaine de la culture, en favorisant 
le développement des intérêts culturels communs 
aux pays nordiques et en accroissant l'effet global 
des investissements effectués par les parties con
tractantes dans le domaine de la culture, en 
favorisant le développement des intérêts cultu
rels communs aux pays nordique et en accrois
sant l'effet global des investissements effectués par 
les parties contractantes en ce. qui concerne l'édu
cation, les travaux de recherche et autres acti
vités culturelles, grâce à une planification, à une 
harmonisation et à une coopération communes 
,et à la répartition des tâches. L'Accord se propose 
également d'établir une base de participation 
harmonieuse dans le domaine de la coopération 
culturelle internationale. 

4. Le décret n° 1011, du 17 décembre 1971, 
met en vigueur la Convention pour la répression 
de la capture illicite d'aéronefs, conclue à La 
Haye le 16 décembre 1970 (AsK n° 1011/71). 



GABON 

Ordonnance n° 12/71/PR du 26 février 1971 portant organisation de l'Union nationale 
des femmes gabonaises 1 

(Extraits) 

TITRE PREMIER 

But 

Art. 1. Il est cree, au sein du Parti démocra
tique gabonais, une Union nationale des femmes 
gabonaises, établissement public de promotion 
sociale, d'information et de concertation, qui .. ras
semble toutes les citoyennes gabonaises, sans dis
tinction ethnique, sociale ou confessionnelle. 

L'Union nationale des femmes gabonaises vise 
à informer la femme de toutes les questions inté-

. ressant la condition féminine, à recevoir, étudier 
et proposer en ce domaine toute suggestion utile, 
et à assurer la formation des femmes en tous 
domaines, a:fin d'aider à leur plein épanouissement 
social, culturel et politique dans le cadre des direc
tives données par le gouvernement. 

L'Union national,e des femmes gabonaises est 
placée sous la tutelle du Ministre chargé des affai
res sociales. 

Art. 2. Nulle ne peut toutefois faire partie de 
l'Union nationale des femmes gabonaises : 

Si elle ne jouit pas de ses droits civiques ; 
Si elle n'est âgée de 16 ans au moins. 

TITRE II 

Organisation 

Art. 3. L'organe suprême de l'Union nationale 
des femmes gabonaises est le Conseil national, 
chargé de l'élaboration du programme des activités 
de l'Union, conformément à la politique définie 
par le gouvernement dans le domaine de la pro
motion féminine. 

1 Journal officiel de la République gabonaise, n° 7, 
1er avril 1971. 
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Art. 4. L'exécution du programme défini par le 
Conseil national est confiée à un Bureau national 
de l'Union nationale des femmes gabonaises, com
posé de membres du Conseil national résidant à 
Libreville ... 

Art. 5. L'Union nationale des femmes gabo
naises est représentée dans chaque région et dans 
la commune de Libreville par une animatrice, 
chargée d'appliquer et de coordonner le pro
gramme d'activités élaboré par le Bureau national. 

L'animatrice régionale représente la région au 
Conseil national de l'Union. 

Art. 6. A l'échelon de chaque district, il est 
créé une section de l'Union nationale des femmes 
gabonaises. Il peut toutefois y avoir plusieurs sec
tions dans les agglomérations de Libreville et 
Port-Gentil. 

La section est placée sous la direction d'une 
responsable, qui est notamment chargée d'orga
niser : 
Dans le cadre des programmes élaborés par l'ani

matrice régionale, les activités de la Maison de 
la femme; 

Des manifestations à l'occasion des fêtes natio
nales ou locales ; 

Des expositions, au moins deux fois par an, des 
objets réalisés par les femmes membres de la 
section. 
La responsable de la Maison de la femme repré

sente la section auprès des autorités administra
tives locales. Elle adresse trimestriellement des 
rapports d'activités au bureau régional. · 

Art. 7. Il peut être créé, à l'échelon des villa
ges ou de groupes de villages, des comités chargés 
d'appliquer les directives des sections, auxquelles 
ils sont directement rattachés. 
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Ordonnance n° 13/71 du 3 mars 1971 portant modification de la loi réglementant l'admission et le séjour 
des étrangers au Gabon 2 

Art. 1. Les articles 5, 10 et 11 de la loi n° 34/ 
62 du 10 décembre 1962 3 réglementant l'ad
mission et le séjour des étrangers au Gabon 
reçoivent la nouvelle rédaction suivante : 
Art. 5 nouveau. Tout étranger s'il doit séjour

ner au Gabon pour une période de plus de trois 
mois doit être muni d'une carte de séjour qui ne 
lui sera délivrée que sur présentation du casier 
judiciaire datant de moins de trois mois établi par 
une juridiction de son pays d'origine. 

Seront dispensés de la production de cette der
nière· pièce les personnes qui, en vertu de la régle
mentation en vigueur, ne sont pas astreintes au 
versement d'un caùtionnement. • 

Art. 10 nouveau. L'étranger qui est entré irré
gulièrement ou qui n'a pas quitté le territoire à 
l'expiration du séjour qui lui a été accordé ou à 
qui la carte de séjour a été retirée en cours de vali
dité peut être refoulé sans préjudice des condam
nations encourues. 

2 Ibid. 
3 Ibid., n° 1, 1er janvier 1963. 

Art. 11 nouveau. Seront de plein droit expul
sés les étrangers frappés d'une condamnation deve
nue définitive, à une peine afflictive et infamante 
ou à une peine prononcée pour atteinte à la sûreté 
extérieure ou intérieure de l'Etat ou pour atteinte 
à l'ordre et à la sécurité publics, à l'autorité de 
l'Etat et au crédit de la Nation. 

Peuvent être expulsés, suivant une procédure 
définie par décret, les étrangers dont la présence 
sur le territoire constitue une menace pour le 
maintien de l'ordre public, la protection de la 
santé, la moralité, la sécurité publique ou tout 
autre motif laissé à l'appréciation du Président 
de la République. 

Les arrêtés d'expulsion sont pris par le Ministre 
de l'intérieur, sauf toutefois en ce qui concerne 
les titulaires d'une carte de résident privilégié 
dont l'expulsion ne peut être prononcée que par 
arrêté du Président de la République. 

Art. 2. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat et publiée selon la procé
dure d'urgence. 

Loi n° 16/70 du 17 décembre 1970 portant modification d'un article du Code pénal 4 

Art. 1. L'article 141 de la loi 21/63 du 31 mai 
1963 portant Code pénal reçoit la nouvelle 
rédaction suivante : 
Tout fonctionnaire ou agent de l'Etat ou des 

collectivités publiques qui aura détourné ou sous
trait des deniers publics ou privés ou effets actifs 
en tenant lieu ou des pièces, titres, effets ou objets 
mobiliers dont il était dépositaire à l'occasion de 
ses fonctions sera puni des travaux forcés à per
pétuité si les choses détournées ou soustraites 
sont d'une valeur supérieure à 250 000 francs. 

Si les valeurs détournées ou soustraites n'excè
dent pas 250 000 francs, la peine sera un empri
sonnement de deux ans au moins et de dix ans 
au plus. 

4 Ibid., n° 11, 29 mai 1971. Des extraits du Code pénal 
figurent dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1963, 
p. 141 à 146. 

Le condamné sera dans l'un et l'autre cas 
déclaré à jamais incapable d'exercer aucune fonc
tion publique. 

Il sera en outre, toujours prononcé contre lui 
une amende dont le maximum sera du quart 
des restitutions et indemnités et le minimum du 
douzième. · 

En aucun cas il ne pourra être fait application 
au· condamné des dispositions de l'article 41 du 
présent Code. · 

Les condamnés pourront de plus être interdits 
de tout ou partie des droits civiques et de famille 
énumérés en l'article 18. S'il y a plainte du minis
tre dont relève l'intéressé ou du · Ministre des 
finances, il pourrà· être statué sur l'action publi
que même en l'absence d'u.n arrêté de débet. 

Art. 2. La présente loi sera exécutée comme loi 
de l'Etat et publiée selon la procédure d'ur
gence. 
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Loi n° 17 /70 du 17 décëmbre 1970 créant une juridiction spéciale 
pour les détournements de deniers publics 5 

(Extraits) 

Art. 1. Tout fonctionnaire ou agent de l'Etat 
ou des collectivités publiques ayant commis des 
détournements ou ides soustractions au sens de 
l'article 141 du Code pénal, supérieurs en valeur 
à 250 000 francs, sera traduit devant une cour 
criminelle spéciale. 

Art. 2. La Cour criminelle spéciale est com
posée d'un président nommé par décret parmi les 
magistrats de l'ordre judiciaire et de quatre asses
seurs âgés d'au moins 25 ans ayant voix délibéra
tive également nommés par décret. 

Art. 3: Les fonctions du Ministère public près 

5 Ibid. 

la Cour. criminelle spéciale sont exercées par le 
Procureur général près la chambre judiciaire de 
la Cour suprême ou son délégué. 

Art. 4. Les fonctions du greffe sont assurées 
par le greffe de la chambre judiciaire de la Cour 
suprême. 

Art. 7. L'instruction des affaires soumises à la 
Cour criminelle spéciale est assurée par l'un des 
magistrats instructeurs du tribunal de grande 
instance de Libreville désigné par le doyen des 
juges d'instruction de cette juridiction. 

Art. 8. Les poursuites et l'instruction sont 
exercées suivant les règles du droit commun en 
matière criminelle : .. 
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Décret-loi n° 890 du 27 mai 1971 sur les associations et les unions professionnelles 1 

Résumé 2 

Tel que spécifié dans l'article premier du décret
loi, les associations professionnelles et leurs unions 
ont pour objectif l'étude, la protection et la pro
motion des intérêts moraux, économiques et pro
fessionnels de leurs membres. L'article premier 
spécifie en outre que les travailleurs et les em
ploy,eurs ont le droit, sans distinction d'aucune 
sorte et sans autorisation préalable, de constituer 
des associations professionnelles respectivement de 
travailleurs et d'employeurs et de s'y affilier, à la 
seule condition de se conformer à la loi et aux 
statuts de ces associations. 

En vertu de l'article 3,. il est interdit aux tra
vailleurs et aux employeurs d'être. affiliés à la 
même association ou union professionnelle et il 
est aussi interdit aux fonctionnaires publics et aux 
employés titulaires de personnes morales de droit 
public d'être affiliés à une organisation profession
nelle d'employés ou d'ouvriers du secteur privé. 

L'article 4 dispose qu'il est interdit aux em
ployeurs ou à leur représentants, notamment, 
d'empêcher les membres de leur personnel de 
constituer des associations ou des unions profes- . 
sionnelles ou de s'y affilier, en les congédiant ou 

1 Efemeris tes Kyberneseos, partie I, n° 106, 28 mai 
1971. 

2 Ce résumé s'inspire du texte du décret-loi en français, 
publié par le Bureau international du Travail dans la 
Série législative, 1971-Grè.-1.A). 

en les menaçant de congédiement ou par d'autres 
moyens illicites, et de contraindre par les mêmes 
moyens les travailleurs à constituer des associa
tions ou des unions professionnelles, ou bien à 
s'affilier à certaines organisations professionnelles 
de ce genre. 

En ce qui concerne l'appartenance politique 
il est, tel qu'indiqué dans l'article 5, interdit aux 
associations ou aux unions professionnelles d'ap
partenir à un parti politique ou de s'immiscer dans 
des activités visant directement ou indirectement 
des objectifs politiques. 

En vertu de l'article 8, les associations ou les 
unions professionnelles peuvent s'affilier à des 
organisations professionnelles internationales de 
travailleurs ou d'employeurs, respectivement, 
conformément aux dispositions de leurs statuts. 

Tel que disposé dans l'article 9, une association 
ou une union de travailleurs a le droit de dénon
cer à l'autorité administrative ou judiciaire com
pétente et par l'intermédiaire de ses représentants 
légaux toute infraction aux dispositions visant la 
protection des salariés. 

D'autres dispositions du décret-loi traitent des 
registres des syndicats, des statuts des associa
tions professionnelles ou des union de travailleurs, 
de l'assemblée générale des membres, de la gestion 
des biens des organisations, de la protection des 
cadres syndicaux, de la grève et du lock-out, des 
associations et unions de retraites et des sanc
tions civiles et pénales. 

Décret-loi n° 891 du 27 mai 1971 sur l'assistance financière 
accordée aux associations et unions de~ travailleurs· 3 

Résumé 4 

L'article premier concerne la constitution, sous 
l'appellation d'« Organisme pour la gestion des 
ressources spéciales des associations de travail-

3 Efemeris tes Kyberneseos, partie 1, n° 106, 28 mai 
1971. 

4 Ce résumé s'inspire du texte du décret-loi en français, 
publié par le Bureau international du Travail dans la 
Série législative, 1971-Grè.1.B). 

leurs » (ODEPES), d'une personne morale de 
droit privé ayant pour but l'assistance financière 
à toutes les associations et unions de travailleurs 
fonctionnant légalement dans le pays et visant à 
garantir le libre exercice des droits syndicaux. 

L'article 6 dispose que tout différend, surgi 
entre une association ou une union ayant le droit 
de percevoir l'assistance :financière prévue au pré-

104 
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sent décret-loi et l'organisme, est porté devant 
le tribunal de première instance du siège de l'asso
ciation ou de l'union intéressée ; la procédure 
applicable est celle relative aux différends du 
travail prévus aux articles 691 et suivants du 
Code de procédure civile, à l'exception des dispo-

sitions concernant la procédure de conciliation 
devant une commission de conciliation. 

D'autres dispositions du -décret-loi traitent des 
ressources de l'organisme, des organisations ayant 
droit à une assistance financière et du montant de 
l'assistance financière. 



GUYANE 

I. - Législation 

LOIN° 14 DE 1970 SUR LA SUPPRESSION DE L'APPEL 
AU COMITÉ JUDICIAIRE DU CONSEIL PRIVÉ 

Adoptée le 3 juillet 1970 1 

(Extraits) 

2. 1) La compétence conférée au Comité judi
ciaire en vertu du paragraphe 4 de l'article 92 de 
la constitution lui est retirée par la présente loi. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus 
ne s'appliquent" pas aux appels et aux demandes 
spéciales d'appel concernant des décisions de la 
Cour d'appel, si lesdits appels aux demandes 
étaient en instance devant le Comité judiciaire 
immédiatement avant le l "' juin 1970, et si : 

a) Dans le cas d'un appel, ledit appel a été ins
crit au rôle auprès du Greffe du Conseil privé 
avant le 1 °' juin 1970 ; 

b) Dans le. cas d'une amende, ladite demande 
a été enregistrée au Grd!e avant le 1 •• juin 1970. 

3) Aux fins du présent article, l'expression 
« Comité judiciaire » a le sens qui lui est donné 
au paragraphe 1 de l'article 125 de la Constitu
tion. 

II. - Décisions judiciaires 

J. W. Evelyn c. William Chichester, appel civil 
n• 29 de 1969, formé devant la Chambre des 
requêtes de la Cour suprême de justice de la 
République de Guyane 2 • 

Le défendeur, W. Chichester, était matelot de 
pont à bord d'un des navires du Service des trans
ports et des ports, qui est un service de l'adminis-

1 Texte communiqué par le Gouvernement guyanais. 
2 Ibid. 
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trati.on guyanaise. Par lettre datée du 25 novem
bre 1968, W. Chichester a été licencié par l'appe
lant, J. W. Evelyn, directeur général dudit service, 
et il lui a été int,erdit d'y occuper plus longtemps 
un emploi. En conséquence, par procédure de 
certiorari, ledit défendeur Chichester a saisi la 
Chambre haute de la Cour suprême de justice de 
Guyane d'une demande d'annulation et de révo
cation de cette décision de licenciement, en faisant 
valoir qu'elle était contraire à la loi et enfreignait 
certains principes juridiques. Il a été fait droit à 
sa demande. L'appelant a interjeté appel devant la 
Chambre des requêtes de la Cour suprême de 
justice afin d'obtenir infirmation du jugement du 
tribunal de première instance. La Chambre des 
requêtes, par décision unanime, a confirmé le juge
ment rendu par le juge de première instance et 
rejeté l'appel en condamnant l'appelant aux 
dépens. 

On a fait valoir en faveur de l'appelant que le 
défendeur était un fonctionnaire public, employé 
par le Gouvernement guyanais qui pouvait le 
licencier à sa discrétion, et que le directeur géné
ral, lorsqu'il a d!ectivement licencié le défendeur, 
agissait pour le compte et au nom de la Com
mission de la fonction publique, qui a été créée et 
constituée en application de l'article 96 de la 
Constitution. Au cours de l'examen des points de 
droit en litige en l'espèce, le tribunal a statué 
que l'article 119 ne reconnaissait pas compétence 
au tribunal pour enquêter sur les fonctions d'une 
commission ( en l'espèce, la Commission de la 
fonction publique), mais qu'en vertu des disposi
tions de l'article 125 (8) il était habilité à recher
cher : 

a) Si une étude de la Constitution permettait 
de conclure à la compétence de la Commission, 
étant donné qu'une commission ne peut s'arroger 
des pouvoirs dont elle n'est pas investie par la 
Constitution ; 

b) Si la Commission, dans l'exercice de ses 
fonctions, agissait conformément à la loi appli
cable. 
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Décret de l'Assemblée nationale du 14 janvier 1971 1 

(Extraits) 

Art. 1. La Constitution de 1964 2 amendée en ses 
articles 8, 47, 51, 53, 56, 91, 92, 93, 94, 101, 
102, 103, 155, 158 196, 197 et 200, est pro
clamée Charte fondamentale de la République 
d'Haïti. 

Les articles 8, 47, 51, 56, 91, 92, 198 et 199 de 
la Constitution amendée se lisent comme suit : 
Art. 8. Tous les Haïtiens de l'un ou de l'autre 

sexe agés de 18 ans accomplis exercent leurs 
droits civils et politiques s'ils réunissent les condi
tions prévues par la Constitution et la loi. 

Art. 47. Sous la réserve des dispositions de l'ar
ticle précédent, l'exercice de la souveraineté 
nationale est délégué à trois pouvoirs : le pouvoir 
exécutif, le pouvoir législatif et le pouvoir judi
ciaire. 

Ils forment le gouvernement de la République, 
lequel est essentiellement civil, démocratique et 
représentatif. 

Art. 51. Pour être membre du corps législatif, 
il faut : ' 

1) Etre Haïtien et n'avoir jamais renoncé à sa 
nationalité ; 

2) Etre âgé au moins de 18 ans accomplis ; 
3) Jouir de ses droits civils et politiques ; 
4) Avoir résidé au moins cinq ans dans la 

circonscription à représenter. 
Art. 56. Les attributions de l'Assemblée natio

nale sont : 
1) De déclarer la guerre sur le rapport du 

pouvoir exécutif ; 
2) D'approuver ou de rejeter les traités de paix 

et autres traités et conventions internationales ; 
3) De réviser la Constitution ; 

1 Le Moniteur, n° 6-A, 20 janvier 1971. 
2 Pour des extraits de la Constitution de 1964, voir 

!'Annuaire des droits de l'homme pour 1964, p. 112 à 117. 

4) De s'ériger en Haute Cour de Justice. 

Art. 91. Pour être Président de la République, 
il faut : 

1) Etre Haïtien d'origine et n'avoir jamais 
renoncé à sa nationalité ; 

2) Etre âgé de au moins de 18 ans accomplis, 
3) Jouir de ses droits civils et politiques ; 
4) Avoir son domicile dans le pays; 
5) Avoir déjà reçu décharge de sa gestion 

quand on a été comptable de deniers publics. 

Art. 92. Avant d'entrer en fonction, le Prési
dent de la République prête par devant tout offi
cier judiciaire de son choix le serment suivant : 

« Je jure devant Dieu et devant la nation 
d'observer et de faire observer :fidèlement la 
Constitution et les lois de la République, de 
respecter les droits du peuple haïtien, de tra
vailler à sa prospérité et à sa grandeur, de 
maintenir l'indépendance nationale et l'intégrité 
du territoire. » 

Art. 198. Le pouvoir législatif, sur la proposi
tion de l'un de ses membres ou du pouvoir exécu
tif, a le droit de déclarer, au cours d'une session 
ordinaire, qu'il y a lieu de réviser, partiellement 
ou totalement, les dispositions de la Constitution 
en vigueur. 

Cette déclaration est notifiée immédiatement au 
Président de fa République et publiée au Journal 
officiel. 

Dès la publication de la déclaration, le corps 
législatif, au cours de la même session ou sur 
convocation à l'extraordinaire, se réunit en Assem
blée nationale pour statuer sur la révision propo
sée. 

Art. 109. La révision achevée, l'Assemblée 
nationale proclame, dans une séance spéciale, 
la constitution nouvelle s'il s'agit d'une révision 
totale, ou les dispositions amendées s'il ne s'agit 
que d'une révision partielle et, dans ce dernier cas, 
les incorpore dans la Constitution. 
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Loi du 16 juin 1971 3 

(Extraits) 

Art. 1. · Les religions, cultes et églises dont les 
rapports avec l'Etat haïtien ne sont pas régis pa1 
un concordat ou toute autre forme de traité rem
plissant également leur mission sous la haute 
supervision de la Secrétairerie d'Etat des cultes et 
leurs programmes ne pourront commencer ou se 
poursuivre qu'avec l'autorisation écrite de cette 
Secrétairerie d'Etat, qui en déterminera les condi
tions d'octroi. 

Art. 2. Les religions, cultes et églises recon
nus par le Gouvernement haïtien et fonction
nant en Haïti ont un délai de trois (3) mois à 
partir de la promulgation de la présente loi pour 
soumettre en trois (3) copies à la Secrétairerie 
d'Etat des cultes le plan détaillé de leur pro
gramme d'action dans ces domaines tant spirituel 
que temporel. 

Art. 3. Aucune nouvelle mission relevant de 
ces religions, cultes et églises ne pourra s'établir 
en Haïti sans une autorisation spéciale de la Secré
tairerie d'Etat des cultes. Des règlements inté
rieurs préciseront les conditions d'octroi de cette 
autorisation. 

Art. 4. Les bénéficiaires de nominations aux 
fonctions de pasteur, ministre, archidiacre, vicaire, 

3 Le Moniteur, n° 52, 1er juillet 1971. 

évêque ou toutes autres charges de ces religions, 
cultes et églises étant susceptibles d'avoir une in
fluence sur la formation du peuple et des géné
rations futures, ne pourront exercer leur minis
tère sans l'autorisation écrite de la Secrétairerie 
d'Etat des cultes. Dans îes cas où cette Secrétaire
rie d'Etat croirait devoir ajourner ou ne pas don
ner cet accord, elle en informera l'intéressé et 
ses supérieurs. 

Art. 5. Une fois cet accord donné par la 
Secrétairerie d'Etat des cultes, les bénéficiaires 
jouiront de toutes les prérogatives attachées à leur 
fonction, de la protection des lois haïtiennes, de 
l'aide et du concours du Gouvernement haïtien 
pour le plein succès de leur mission. 

Art. 6. Ces religions, cultes et églises réformés 
feront inclure dans leur liturgie à l'occasion des 
offices solenn~ls une formule spéciale de prière 
p9ur attirer les faveurs célestes sur le pays, le 
chef de l'Etat et son gouvernement. 

Art. 7. La présente loi abroge toutes lois ou 
dispositions de lois, tous décrets ou dispositions de 
décrets, tous décrets-lois ou dispositions de 
décrets-lois qui lui sont contraires et sera publiée 
et exécutée à la diligence du Secrétaire d'Etat des 
cultes et des affaires étrangères, de celui de l'inté
rieur et de la défense. nationale, et de celui des 
affaires sociales, chacun en ce qui le concerne. 
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Décret du Congrès national n° 110 du 28 janvier 1971 1 

Art. 1. Modifier les articles 28, 36 et 93 de la Loi 
électorale 2 de manière qu'ils se lisent comme 
suit : 
Art. 28. Les partis politiques pourront s'unir 

pour appuyer certains candidats lors les élections 
visées par la présente loi mais à la condition que 
cette coalition ait lieu 60 jours au moins avant le 
scrutin si la coalition est totale et 30 jours si elle 
est partielle, l'organisme intéressé devant faire 
savoir au Conseil électoral national, dans les 20 
jours qui suivent l'alliance des parties sur quelle 
base et dans quels buts est réalisée la coalition. 
Quand les partis politiques inscrits sont au nombre 
de trois ou davantage, les partis coalisés conser
vent le droit, dans chaque organisme électoral, de 
nommer un membre et un membre suppléant, 
comme s'il s'agissait d'un seul parti politique. De 
même, ils ne pourront déléguer qu'un seul repré
sentant et un seul représentant suppléant auprès de 
chaque organisme électoral. Dans le cas d'une 
coalition partielle, les partis politiques conserve
ront une représentation distincte. Les coalitions 
et les ententes conclues entre les partis politiques 
inscrits sont d'ordre public, ont, force de loi et ont 
valeur obligatoire pendant la période prévue dans 
ces actes. 

Art. 36. Il appartient au bureau central des 
partis politiques légalement inscrits de procéder 
auprès du Conseil électoral national à l'inscrip
tion des candidats à la Présidence de la Républi
que ayant reçu l'investiture à cette fin, des dépu
tés au Congrès national et à l'Assemblée nationale 

1 La Gaceta, n° 20 288, 29 janvier 1971. 
2 Des extraits de la loi électorale figurent dans 

! 'Annuaire des droits de l'homme pour 1966, p. 151 à 155. 
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constituante, selon le cas. Les députés doivent 
être citoyens jouissant de tous leurs droits, âgés 
de 25 ans révolus, honduriens de naissance et 
natifs ou résidents du département dans lequel ils 
présentent leur candidature. 

Art. 93. Les bulletins de vote sont en papier 
de couleur blanc et ont les dimensions et caracté
ristiques déterminées par le Conseil électoral 
national. Ils portent à leur partie supérieure le 
nom de cet organisme. Doivent y figurer séparé
ment, avec toute la clarté voulue, les emblèmes 
qui représentent le parti politique participant aux 
élections, dûment identifiés au moyen d'une 
légende ; les bulletins comportent, de la manière 
la plus évidente possible, un emplacement dans 
lequel l'électeur indique sont vote. Les emblèmes 
des coalitions sont portés sur les bulletins de 
vote lorsque ces coalitions sont totales, cette 
mesure n'étant pas nécessaire dans le cas de coa
litions partielles. Pour décider des caractéristiques 
des bulletins de vote, le Conseil électoral national 
tient une réunion spéciale à laquelle sont invités 
les représentants des partis politiques. Les déci
sions sont communiquées à ces derniers avec un 
préavis suffisant et le Conseil électoral national 
est tenu de donner à cette décision toute la publi
cité voulue pour qu'elle soit portée à la con
naissance de tous. Les bulletins visées dans le 
présent article sont fournis par le Conseil électo
ral national, qui est tenu de les faire parvenir 
à chaque conseil électoral local en nombre suffi
sant et en temps voulu pour permettre le dérou
lement du scrutin. 

Art. 2. Le présent décret entrera en vigueur le 
jour de sa publication au Journal officiel La 
Gaceta. 
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Décret présidentiel n° 68 du 15 mai 1971 

Entrée en vigueur au jour de sa publication 
au journal officiel La Gaceta 3 

(Extraits) 

Règlement d'application de la loi sur l'assurance 
sociale 

Titre premier 
Du DOMAINE D'APPLICATION 

Chapitre premier 
Des modalités d'application 

Art. 1. Le régime d'assurance sociale sera in
troduit par étapes et progressivement, que ce soit 
en ce qui concerne les risques couverts, les régions 
ou les catégories de travailleurs protégés. 

Art. 2. Le présent règlement régit l'application 
de l'assurance sociale visant à couvrir les risques 
suivants : maladies et accidents, maternité, acci
dents du travail et maladies professionnelles, inva
lidité, vieillesse et décès. 

Art. 3. Le Conseil de direction de l'Institut 
est chargé de définir le domaine d'application de 
l'assurance sociale; il pourra l'élargir ou le modi
fier, étant entendu que ses décisions devront être 
approuvées par le Gouvernement pour entrer en 
vigueur. 

Chapitre II 
Des assurés affiliés au régime obligatoire 

Art. 4. Sont soumis au régime d'assurance obli
gatoire : 

3 La Gaceta, n° 20394, 8 juin 1971. 

} 

1) Les travailleurs du secteur privé qui prêtent 
leurs services à une personne physique ou morale, 
quels que soient les rapports de travail qui les 
unissent et la forme de rémunération ; 

2) Les travailleurs du secteur public, des orga
nes autonomes et semi-autonomes et des organes 
décentralisés de l'Etat. 

Art. 5. On appelle travailleur toute personne 
physique qui, en échange d'un salaire et en vertu 
d'un contrat ou de rapports de travail ou d'appren
tissage, est employée à des tâches physiques, intel
lectuelles ou diverses, par une ou plusieurs autres 
personnes, physiques ou morales, soumises au 
régime de l'assurance sociale. 

Art. 6. Sont exemptés du régime d'assurance 
sociale obligatoire, jusqu'à ce qu'aient été fixées 
les conditions en vertu desquelles ils seront affi
liés au régime d'assurance obligatoire 

1) Les travailleurs à domicile ; 

2) Les employés de maison ; 

3) Les travailleurs saisonniers ; 

4) Les travailleurs temporaires employés à des 
tâches étrangères à l'activité principale de l'em
ployeur; 

5) Les· ouvriers agricoles, exception faite de 
ceux qui travaillent pour des employeurs au ser
vice desquels se trouvent plus de 10 travailleurs 
permanents. 
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NOTE 1 

Loi Ill de 1970 portant modification de la Loi Ill 
de 1966 sur l'élection des membres de l'Assem
blée nationale et des conseillers 2 

La loi prescrit la création de circonscriptions 
distinctes pour l'élection des membr-es de l'Assem
blée nationale et des membres des conseils locaux. 
Les candidats sont élus directement au suffrage 
universel et égal. Les membres du Conseil muni
cipal de Budapest et des conseils de comtés sont 
élus par les conseils locaux. 

Loi n• I de 1971 sur les conseils 

Cette loi .revalorise le rôle des conseils en 
matière de gestion des affaires locales et d'aide 
aux citoyens et élargit la participation de la popu
lation aux travaux des conseils. La loi stipule que 
les conseils et leurs organismes subsidiaires sont 
des organes représentatifs autonomes qui adminis
trent leurs affaires avec l'aide et la coopération 
étroite du Front patriotique populaire, de la popu
lation et des autres organisations civiques. 

Loi n• Ill de 1971 sur les coopératives 

La loi réglemente les conditions d'admission 
et de cessation de participation des membres, leurs 
droits et leurs devoirs, les rapports de propriété 
entre un membre et sa coopérative, aussi bien que 
les conditions de travail des membres. En outre, 
elle réglemente les conditions d'attribution de 
divers avantages sociaux aux membres des coopé
ratives, ainsi que la procédure de règlement des 
conflits internes, et elle apporte des précisions 
sur les organes représentatifs des coopératives. 

Loi n° IV de 1971 sur la jeunesse 

En définissant les droits et les devoirs fonda
mentaux de la jeunesse et la tâche des organes 
de l'Etat et des coopératives, la loi encourage la 
participation des jeunes à l'édification du socia
lisme. Elle contient des dispositions précises sur 
l'instruction et l'éducation des jeunes, leur partici
pation à la vie publique et sociale, leurs condi
tions sociales et la protection sanitaire, leurs acti
vités culturelles et sportiv,es et leur .organisations 
sociales. 

Décret-loi n• 4 de 1970 sur les passeports 

En vertu du paragraphe 1 de l'article 3 du 
décret-loi, chaque citoyen hongrois a le droit 

1 Note communiquée par le Gouvernement hongrois. 
2 On trouvera dans !'Annuaire des droits de l'homme 

de 1966, p. 157, un compte rendu de la loi m. 
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d'obtenir un passeport et de s,e rendre à l'étranger 
dans la mesure où il remplit les conditions prévues 
par la loi. L'article 6 énumère les types de passe
ports suivants : passeport diplomatique, passeport 
de service à l'étranger, passeport de service, livret 
professionnel maritime, passeport individuel, pas
seport collectif, passeport d'émigrant consulaire, 
laissez-passer frontalier, carte de rapatriement. 

Décret-loin• 7 de 1970 sur l'amnistie générale 

A l'occasion du vingt-cinquième anniversaire 
de la libération de la Hongrie, le Conseil prési
dentiel de la République populaire a exercé son 
droit d'amnistie en faveur des catégories de per
sonnes définies dans le décret-loi. Les conséquen
ces des condamnations antérieures sont également 
effacées. 

Décret-loi n• 35 sur les associations 

Non seulement l'Etat et les organisations socia
les ,et coopératives mais encore les citoyens ont le 
droit de créer des associations. Tout citoyen hon
grois d'âge adulte peut devenir membre d'une 
association. 

Décret-loi n• 28 de 1971 modifiant et complétant 
le Code criminel 

Le décret-loi a pour principal but de différen
cier plus avant le régime des poursuites crimi
nelles. A la différ-ence de la situation précédente 
selon laquelle toutes les infractions pénales étaient 
traitées de la même façon, le décret-loi distingue 
deux catégories d'infractions : crimes et délits 
classés selon l'importance de la menace qu'ils 
r-eprésentent pour la société. La peine capitale 
demeure une sanction exceptionnelle, et le décret
loi restreint encore les cas dans lesquels la peine de 
mort peut être prononcée. Il introduit l'imposition 
de l'emprisonnement à vie, assouplit les conditions 
de la réhabilitation, différencie l'exécution des 
peines privatives de liberté et institue en consé
quence quatre degrés d',emprisonnement (travaux 
forcés, réclusion, emprisonnement cellulaire, em
prisonnement simple). 

Décret gouvernemental n• 45/ 1970 (Xl.4) relatif 
aux augmentations régulières annuelles des pen
sions de vieillesse et autres allocations 

Le montant des allocations fixées par la loi sera 
augmenté de 2 % par anné civile. Le montant des 
pensions de vieillesse tel qu'il a été déjà fixé sera 
augmentée de 2 % . 
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Décrets gouvernementaux n° 1 /1971 ( 11.8); 2 / 
1971 (11.8), 3/1971 (11.8), 4/1971 (11.8, 5/ 
1971 (11.8), 6/ 1971 (11.8) et 7/ 1971 (11.8) rela
tifs à la construction et à l'attribution d'apparte
ments, au loyer des maisons individuelles, aux 
réductions de loyer, aux allocations de logement 
et autres avantages 

Ces dispositions visent à promouvoir une écono
mie de construction différenciée et une saine poli
tique de logement. Dans cette optique, les nou
veaux appartements sont répartis parmi les ayants 
droit, compte tenu de leur situation financière et 
de considérations sociales. Les familles avec en
fants et les jeunes ménages bénéficient d'un traite
ment de faveur. 

Décision gouvernementale n° 1013/ 1970 (V.JO) 
sur l'amélioration de la situation économique 
et sociale de la femme 

Les dirigeants d'entreprises, d'institutions et de 
coopératives ont été chargés par la décision 
gouvernementale de veiller à ce que, à travail égal, 
le salaire des femmes soit égal à celui des hom
mes. En ce qui concerne les nominations à des 
postes de direction il convient de veiller à ce. que 
les femmes capables d'exercer des fonctions de 
cette nature ne fasse pas l'objet d'une discrimina
tion en raison de leur sexe. 

Décision gouvernementale n°1016/ 1970 (V.24) sur 
des questions concernant la politique de la 
jeunesse 

Aux termes de cette décision, le gouvernement 
transforme le Conseil de l'éducation en Conseil 
national de la politique de la jeunesse et de l'édu
cation. Le rôle de ce conseil est de promouvoir 
l'encadrement de l'Etat en matière de politique 
de la jeunesse, de suivre et de coordonner les 
activités des organismes gouvernementaux dans les 
domaines qui relèvent de cette politique et de 

contrôler la bonne utilisation des moyens publics 
mis au service de cette politique. 

Décision gouvernementale n° 1014/ 1971 (IV.28) 
relative aux principes généraux d'amélioration 
des décisions du système de formation complé
mentaire des ouvriers 

En application de cette décision, les entreprises 
devront, compte tenu des caractéristiques de leurs 
secteurs respectifs et à des intervalles réguliers, 
offrir des cours de formation complémentaires à 
leurs ouvriers, notamment aux ouvriers qualifiés. 
Cette formation sera gratuite et organisée par les 
entreprises elles-mêmes. 

Décision gouvernementale n° 1029/ 1971 (Vlll.3) 
relative au nouveau développement de l'orien
tation professionnelle des jeunes gens 

Le décret fait de l'orientation professionnelle des 
jeunes gens une part intégrante du processus de 
l'éducation et de l'enseignement dispensés dans les 
écoles primaires et secondaires. Les services admi
nistratifs afférents sont confiés au Ministère du 
travail qui s'acquitte de cette fonction avec l'aide 
du Conseil national de l'orientation profession
nelle et des ministères concernés. 

Décision gouvernementale n° 1045/ 1971 (X.27) 
relative à l'aide apportée aux enfants des tra
vailleurs man,uels dans la poursuite de leurs 
études 

L'éducation des enfants des travailleurs manuels 
doit d'abord être encouragée dans les classes supé
rieures des écoles primaires (de 10 à 14 ans) et 
dans les écoles secondaires (de 14 à 18 ans) par 
des moyens pédagogiques et sociaux. La décision 
prévoit la création à partir de 1973, d'un système 
de bourses qui permettra aux enfants, doués et 
appliqués, des travailleurs manuels de poursuivre 
leurs études dans les écoles secondaires. 
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Loi do 22 dey 1348 (12 janvier 1970) sur la protection des droits des auteurs, 
· des compositeurs et des artistes 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Définitions 

Art. 1. Au sens de la présente loi, toute créa
tion d'un auteur, d'un compositeur ou d'un artiste, 
obtenue par un procédé scientifique ou artistique 
ou à la suite d'une initiative y relative, quels qu'en 
soient le mode ou la forme d'èxpression ou de la 
création, est qualifiée d'« œuvre ». 

Art. 2. Les œuvres protégées par la présente 
loi sont les suivantes : 

1. Les livres, recueils, essais, pièces de théâtre 
et tout autre écrit scientifique, technique, littéraire 
ou artistique ; 

2. Les poésies, mélodies, chansons et toute com
position musicale, quelle que soit la manière dont 
elle ont été créées, enregistrées ou publiées ; 

3. Les œuvres créées pour la radiodiffusion 
sonore ou visuelle ou pour des représentations 
théâtrales ou des projections cinématographiques, 
quel que soit le procédé d'expression, par enre
gistrement, publication ou autre ; 

4. Les œuvres musicales, quelle que soit la 
manière dont elles ont été créées, enregistrées ou 
publiées; 

5. Les œuvres de peinture, de dessin, de litho
graphie, les cartes géographiques inédites, les écri
tures et les calligraphies ornementales et toutes 
œuvres décoratives ou figuratives, quel que soit 
le procédé de réalisation•: à partir d'un élément 
ou d'une composition de plusieurs éléments ; 

6. Les sculptures de toutes sortes ; 
7. Les œuvres d'architecture, tant en ce qui 

concerne les dessins et modèles que la construction 
elle-même; 

8. Les œuvres photographiques auxquelles sont 
assimilés des effets visuels originaux ; 

9. Les objets créés dans le domaine des métiers 
artistiques et des arts appliqués, tant .en ce qui 
concerne les croquis ou modèle. que l'œuvre elle
même; 

10. Les créations inspirées de la culture folklo
rique ou de la culture traditionnelle ; 

1 Textes communiqués par M. Jalal Abdoh, docteur 
en droit, correspondant de ! 'Annuaire des droits de 
l'homme désigné par le Gouvernement iranien. 

11. Toutes autres créations d'œuvres originales 
provenant d'une synthèse quelconque d'œuvres 
susmentionnées. 

CHAPITRE Il 

Le droit d'auteur 

Art. 3. Le droit d'auteur comprend le droit 
exclusif de publication, de mise en circulation, de 
représentation et d'exécution de l'œuvre, ainsi que 
le droit d'exploitation patrimoniale et morale du 
nom et de l'œuvre de l'auteur. 

Art. 4. Le droit moral de l'auteur n'est pas 
limité dans le temps ni par le lieu ; ce droit est 
intransmissible. 

Art. 5. L'auteur d'œuvres protégées par la 
présente loi peut céder à d'autres personnes le 
bénéfice de son droit patrimonial d'auteur dans 
tous les cas et, notamment, dans les cas suivants : 

1. Productions cinématographiques, télévisuel
les et analogues ; . 

2. Représentation théâtrale; chorégraphique et 
autres spectacles ; 

3. Enregistrement sur magnétoscope, magnéto
phone, disques, ou sur tout autre phonogramme ; 

4. Emissions de radiodiffusion, de télévision et 
par d'autres moyens ; 

5. Traduction, publication, mise en circulation, 
reproduction d'œuvres, sous forme d'imprimés, 
de peintures, de photographies, de gravures, de 
clichés, de moulages ou d'autres moyens d'expres
sion semblables ; 

6. Utilisation d'une œuvre en vue de la créa
tion d'autres œuvres prévues par l'article 2 de la 
présente loi. 

Art. 6. « Œuvre de collaboration» s'entend 
·d'une œuvre produite en commun par deux ou 
plusieurs auteurs, pour autant que la contribution 
d'un auteur ne soit pas distincte de celle de l'autre 
ou des autres auteurs. 

.Art. 7. La citation et les emprunts d'œuvres 
publiées ou la référence à ces œuvres dans un but 
encore de critique, sont autorisés à condition que 
la source soit indiquée et dans la mesure et de la 
manière conformes aux bons usages. 

Remarque. - Il n'est pas nécessaire de citer la 
source lorsqu'il s'agit d'œuvres destinées à l'ensei
gnement dans les établissements scolaires, écrites 
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et mises en circulation par les membres du corps 
enseignant de ces établissements à condition qu'il 
ne s'agisse pas d'en tirer un profit matériel. 

Art. 8. Les bibliothèques publiques, les centres 
de documentation non commerciaux, les institu
tions scientifiques et les établissements d'enseigne
ment .à but non lucratif sont autorisés, en obser
vant les dispositions du règlement qui sera ap
prouvé par le Conseil des ministres, à reproduire, 
par un procédé photographique ou analogue, des 
œuvres protégées par la présente loi, dans les 
limites de leurs besoins et de l'exercice de leurs 
activités. 

Art. 9. Après l'entrée en vigueur de la présente 
loi, le Ministère de l'information est autorisé à 
continuer d'utiliser des œuvres déjà publiées par 
ses soins. 

Art. 10. Conformément à la loi sur les ouvra
ges scolaires, le Ministère de l'enseignement et de 
l'éducation est autorisé à continuer d'utiliser les 
ouvrages qu'il a imprimés et publiés avant la date 
de promulgation de l_a présente loi. 

Art. 11. La reproduction d'œuvres protégées 
selon les dispositions de l'alinéa 1 de l'article 2 de 
la présente loi ainsi que l'enregistrement des pro
grammes de radio et de télévision ne sont auto
risés qu'exclusivement pour l'usage personnel et 
dans un but non lucratif. 

CHAPITRE III 

Durée de la protection du droit d'auteur et 
d'autres droits_ protégés par la loi 

Art. 12. La durée de la protection du droit 
d'auteur accorpée par la présente loi comprend la 
vie de l'auteur et 30 ans à compter de la date de 
son décès, -et la jouissance de ce droit est transmise 
par testament ou par succession aux héritiers ou 
à leurs ayants droit. Si l'auteur n'a pas d'héritiers 
ou si, par testament, il ne transmet pas ce droit 
à quelqu'un, l'œuvre faisant-l'objet du droit sera, 
pendant cette période, rendue licitement accessi
ble au public par les soins du Ministère de la 
culture et des arts. 

Remarque. - La durée de protection des œu
vres de collaboration, objet de l'article 6 de la 
présente loi, est de 30 ans à compter du décès 
du dernier coauteur. · 

Art. 13. Le droit d'auteur des œuvres créées 
sur commande appartiendra, pendant 30 ans à 
compter de la date de la création, à celui qui a 
passé la commande, sauf stipulation contraire pré
voyant une période plus courte ou des disposi
tions plus restreintes. 

Remarque. - Les récompenses et primes en 
espèces, ainsi que les avantages obtenus dans des 
concours scientifiques, artistiques ou littéraires, 
sont régis par la présente loi et appartiendront aux 
auteurs selon le règlement de ces concours. 

Art. 14. Le cessionnaire d'un droit d'auteur 
peut jouir de ce droit pendant une période de 
30 ans à compter de la date de la cession, à moins 
que l'accord préalable ne porte sur une période 
plus courte. 

Art. 15. A l'expiration des délais prévus aux 
articles 13 et 14 de la présente loi, le droit d'ex
ploitation de l'œuvr-e reviendra à l'auteur s'il est 
en vie ; dans le cas contraire, les dispositions de 
l'article 12 s'appliqueront. 

Art. 16. Dans les deux cas suivants, le droit 
d'auteur sera protégé pendant 30 ans à compter 
de la date à laquelle l'œuvre a été licitement ren
due accessible au public : 

1. Dans le cas d'œuvres cinématographiques ou 
photographiques ; 

2. Dans le cas où le droit sur l'œuvre appar
tient ou a été cédé à une personne morale. 

Art. 17. Le nom, le titre et la marque spé
ciale qui caractérisent une œuvre seront protégés 
par la présente loi, et personne n'est autorisé à les 
utiliser, au risque d'induire le public en erreur, 
pour d'autr-es œuvres du même genre ou pour des 
œuvres semblables. 

Art. 18. Sauf stipulation contraire, le cession
naire, l'éditeur et ceux qui, en vertu des disposi
tions de la présente loi, sont autorisés à publier 
une œuvre à des fins lucratives, soit dans leur ver
sion intégrale, soit en s'en inspirant ou en en 
faisant une adaptation, sont tenus· d'indiquer le 
nom de l'auteur ainsi que le titre et la marque 
de l'œuvre, dans la mesure et de la manière con
formes aux bons usages, sur tout exemplaire re
produisant l'œuvre et chaque fois que l'œuvre est 
rendue accessible au public. 

Art. 19. Sont interdites toutes modifications ou 
altérations des œuvres protégées par la présente 
loi, ainsi que leur publication sans l'autorisation 
de l'auteur. 

Art. 20. Les imprimeurs, les producteurs de 
phonogrammes et les ateliers qui impriment, pu
blient, enregistrent ou mettent en circulation des 
œuvres protégées par la présente loi doivent indi
quer sur les phonogrammes et sur tous les exem
plaires d'œuvres distribués, l'édition, le nombre 
d'exemplaires de l'œuvre, ainsi que le numéro de 
chaque exemplaire, en précisant la date et le 
nom de la maison d'édition ou du producteur de 
phonogrammes. 

Art. 21. L'auteur a la possibilité d'enregistrer 
son œuvre, le nom, le titre et, éventuellement, sa 
marque spéciale, en déposant ladite œuvre auprès 
d'un organisme qui sera désigné ultérieurement par 
le Ministère de la culture et des arts. Un règle
ment sur la procédure d'enregistrement et l'auto
rité compétente responsable sera approuvé par le 
Conseil des minii;tres. 

Art. 22. Le droit patrimonial de l'auteur sera 
protégé par la présente loi à condition que l'œuvre 
soit éditée, mise en circulation ou exécutée en 
Iran et si, auparavant, elle n'a été ni éditée, ni 
mise en circulation, ni exécutée à l'étranger. 

CHAPITRE IV 

Infractions et sanctions 

Art. 23. Quiconque aura sciemment édité, mis 
en circulation ou présenté l'ensemble ou une par-



IRAN 115 

tie <l'une œuvre protégée par la présente loi, en 
son nom ou en celui de l'auteur sans son autori
sation, ou qui aura édité, mis en circulation ou 
présenté une œuvre sous le nom d'une personne 
autre que l'auteur, sera passible d'une peine d'em
prisonnement corr-ectionnel de six mois à trois · 
ans. 

Art. 24. Quiconque, sans autorisation, aura 
édité ou mis en circulation en son propre nom 
la traduction d'un tiers sera passible d'une peine 
d'emprisonnement correctionnel de trois mois à 
un an. 

Art. 25. Quiconque aura porté atteinte au droit 
d'auteur reconnu sur toute œuvre protégée en 
vertu des articles 17, 18, 19 et 20 de la présente 
loi, sera passible d'une peine d'emprisonnement 
de trois mois à un an. 

Art. 26. En cas d'infraction aux dispositions 
des articles 17, 18, 19 et 20 de la présente loi, si 
en application de la présente loi, le délai de pro
tection des œuvres est expiré et si les œuvtes sont 
ainsi tombées dans le domaine public, le Minis
tère de la culture et des arts se constituera partie 
civile pour intenter une action judiciaire. 

Art. 27. La partie civile pourra demander au 
Tribunal compétent d'ordonner la publication du 
texte du jugement rendu, dans un journal désigné 
par elle-même et à ses propres frais. 

Art. 28. Si les dispositions de la présente loi 
sont enfreintes par une personne morale, en plus 
des poursuites pénales qui seront engagées contre 
la personne physique responsable de l'infraction 
le montant des dommages-intérêts attribués à la 
partie civile sera prélevé sur les avoirs de la per
sonne morale. Si lesdits avoirs sont insuffisants, 
la différence sera prélevée sur ceux de la per
sonne physique responsable de l'infraction. 

Art. 29. Les autorités judiciaires peuvent, .au 
cours de l'examen de la plainte de la partie civile, 
donner les instructions nécessaires aux · organes 
de la justice qui sont chargés d'interrompre ou 
d'empêcher la publication, la mise en circulation 
ainsi que l'enregistrement de l'œuvre en ·question. 

Art. 30. Les œuvres antérieures à la date de 
promulgation de la présente loi bénéficient de la 
protection· de cette loi. Ceux qui, sans autorisation 
ont exploité les œuvres d'autrui jusqu'à la date 
de promulgation de la présente loi n'ont plus le 
droit d'éditer, d',exécute]'., de mettre en circulation 
et de présenter ou de vendre lesdites œuvres sans · 
l'autorisation des auteurs ou de leur représentant 
légal. 

Ceux qui enfreignent les dispositions du présent 
article ou ceux qui, pour échapper à l'application 
de la présente loi, auront indiqué une date anté
rieure à celle de sa promulgation comme date de 
l'impression, de l'enregistrement ou de la mise en 
circulation de leurs œuvres, seront passibles des 
peines prévues par l'a,rticle 23. 

Les actions judiciaires intentées et les plaintes 
déposées en justice avant l'entrée en vigueur de 
la présente loi conserveront leur validité. 

Art. 31. La poursuite des infractions définies 
par la présente loi commencera par le dépôt de la 
plainte de la partie civile ; mais, en cas de retrait 
de la plainte, aucune suite n'y sera donnée. 

Art. 32. Les articles 245, 246, 247 et 248 du 
Code pénal sont abrogés. 

Art. 33. Le règlement d'approbation de la pré
sente loi sera établi par les Ministères de la cul~ 
tur,e et des arts, de la justice et de l'information, 
et sera soumis au Conseil des ministres pour 
approbation. 

Loi relative à l'assurance sociale des exploitants agricoles : 
articles additionnels 23, 24, 25 et 26, du 21 Orbidebesht 1349 (11 mai 1970) 

(Extraits) 

Art. 23. La présente loi s'applique aux ouvriers 
agricoles, c'est-à-dire aux personnes dont la pro• 
fession et les moyens d'existence relèvent essen
tiellement d'activités agricoles effectuées hors des 
limites urbaines. 

Remarque. - Aux fins de la loi relative à l'as
surance sociale des exploitants agricoles, l'expres
sion « activités agricoles » s'entend : 

a) Des travaux de toute nature liés à la pré
paration des sols, à l'irrigation, aux semailles, à 
la culture proprement dite, à la récolte, fauchai
son et moisson, à la lutte contre les parasites et 
à toutes activités similaires effectuées manuelle
ment ou mécaniquement pour obtenir, annuelle• 
ment ou à plus long terme; des produits agricoles, 
horticoles, .décoratifs ou forestiers ; 

b) Des travaux de toute nature, à finalité agri
cole, liés à la fourniture et à la distribution, 
manuelles ou par· moyens mécaniques, d'eau pro
venant de sources souterraines ou de surface ; 

c) De toutes les opérations inhérentes à l'éle
vage de bétail, d'animaux de basse-cour et aux 
tâches analogues ; 

d) De tous les emplois et tâches reconnus 
comme activités agricoles par le Conseil suprême 
du. Centr,e de recherches rurales du Ministère de 
la réforme agraire et des coopératives rurales (art. 
15 de. la loi portant création de société agricoles 
par actions ; art. 4 des statuts du Centre). 

Art. 24. Aux fins de la présente loi, l'expression 
« ouvrier agricole » désigne toute personne qui 
exerce une activité agricole, telle que définie à la 
remarque de l'article 23, ci-dessus, contre gages 
ou salaire (en espèces, en nature, par combinai
son de ces deux éléments), ou encore aux termes 
d'un contrat de travail conclu, dans les formes 
offidelles ou non, avec un exploitant agricole, 
personne physique ou morale. 

Remarque. - Il incombera au Ministère de la 
réforme agraire et des coopératives rurales de 
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répartir le revenu dont traite la remarque 2 de 
l'article 15, ainsi que d'établir quelles sont les 
personnes auxquelles se réfère l'article 23 de la 
présente loi. L'échelle de traitement et indem
nités du Directeur général de l'Organisation d'as
surances sociales des exploitants agricoles est celle 
des sous-secrétaires de Ministère. 

Art. 25. Dans chaque région où les opérations 
pertinentes sont entrées en application, conformé
ment aux dispositions de l'article 3· de la loi rela
tive à l'assurance sociale des exploitants agricoles, 
ces derniers sont tenus, en tant qu'employeurs, 
d'assurer auprès de l'Organisation (d'assurance 
sociale -des exploitants agricoles) les ouvriers agri
coles à leur service. 

L'employeur doit verser les primes combinées, 
obj-et de l'àrticle 26 de la présente loi ; à cet effet, 
il déduit des gages ou salaire de l'employé la 
quote-part correspondante, qu'il verse à l'Organi
sation en même temps que sa propre prime. 

Art. 26. Les dispositions régissant le barème 
·des primes d'assurances, les quote-parts de l'em
ployeur et de l'employé, les modalités de verse
ment et d'encaissement des primes, ainsi que les 
obligations de l'assur-eur (l'Organisation) et de 
l'assuré feront l'objet de règlements que le Minis
tère de la réforme agraire et de la coopération 
rurale devra élaborer et soumettre pour approba
tion à la Commission parlementaire de la réforme 
agraire et à celle des :finances. 

Loi du 1 •• tir 1349 (22 juin 1970) portant création de conseils cantonaux 
et provinciaux 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Art. 1. Afin de permettre que chacun puisse 
participer à l'administration locale, de mettre en 
œuvre le principe consistant à confier au peuple 
la gestion des affaires concernant le peuple, de 
favoriser le développement rural et urbain ainsi 
que de définir et satisfaire les besoins locaux, il 
sera créé un conseil cantonal dans chaque ch_ef
lieu de canton, à l'exception toutefois de la capi
tale de l'Etat, et un conseil provincial dans cha
que capitale de province. Ces conseils sont dotés 
de la personnalité juridique. 

Remarque 1. - Au cours des cinq années à 
compter de la date d'approbation de la présente 
loi, l'Etat pourra soumettre à la Commission parle
mentaire de l'intérieur tous amendements à la 
présente loi qu'il jugerait opportuns. 

Les amendements ainsi approuvés par la Com
mission parlementaire restent en vigueur jusqu'au 
moment de leur approbation définitive par les 
deux chambres. 

Remarque 2. - Conformément aux disposi
tions de la présente loi, il sera également créé 
un conseil provincial dans chaque région ayant à 
sa tête un gouverneur en chef dont les responsa
bilités et prérogatives y seront celles d'un gouver
neur provincial, au sens de la présente loi. 

Art. 2. Les membres de chaque conseil can
tonal et provincial sont élus pour quatre ans par 
les habitants du canton ou de la province, respec
tivement. Rien ne fait obstacle à leur réélection. 

Art. 3. Chaque conseil cantonal est compos~ 
des élus du chef-lieu et des districts compris 
dans le canton ; chaque conseil provincial com
prend deux membres de chacun des conseils can
tonaux situés dans la province. 

Art. 4. Au sein de chaque conseil cantonal, le 

chef-lieu élit un nombre de représentants variable 
selon sa population, comme indiqué ci-après : 

1. Cinq membres, pour 30 000 habitants au 
moins; 

2. Sept membres, pour une population comprise 
entre 30 000 et 50 000 habitants; 

3. Neuf membr-es, pour un population comprise 
entre 50 000 et 100 000 habitants ; 

4. Onze membres, pour une population com
prise entre 100 000 et 200 000 habitants ; 

5. Treize membres, pour une population com
prise entre 200 000 et 500 000 habitants ; 

6. Quinze membres, pour une population supé
rieure à 500 000 habitants ; 

Remarque. - En plus des représentants du 
chef-lieu, le conseil cantonal comprend un mem
bre pour chaque district de moins de 10 000 habi
tants, les districts plus peuplés élisant un mem
bre de plus pour chaque tranche supplémentaire 
de 7 500 habitants. 

CHAPITRE II 

Election des membres des conseils cantonaux et 
provinciaux 

Art. 5. Les électeurs doivent remplir 1-es con-
ditions suivantes : 

1. Etre de nationalité iranienne ; 
2. Etre âgés d'au moins 20 ans ; 
3. Lé jour du scrutin, avoir habité depuis six 

mois au moins dans la circonscription électorale 
antérieure aux élections. 

Art. 6. Les candidats doivent remplir les condi-
tions suivantes : 

1. Etre de nationalité iranienne ; 
2. Etré âgés de 25 ans au moins ; 
3. Savoir lire et écrire en persan ; 
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4. Le jour du scrutin, avoir habité depuis deux 
ans au moins dans la circonscription électorale 
antérieure aux élections. 

Art. 7. Ne peuvent participer àu vote ni faire 
acte de candidature ceux qui : 
· 1. Ne jouissent pas de la capacité juridique; 

2. Sont en faillite frauduleuse ou consécutive 
à un manque de probité ; 

3. Ont commis avec préméditation un crime 
ou délit grave ; 

4. Ne jouissent pas d'une bonne réputation. 

Art. 8. En raison du poste qu'ils occupent ou 
des fonctions qu'ils exercent, sont inéligibles aux 
conseils cantonaux et provinciaux : 

1. Sur tout le· territoire national : le Premier 
Ministre, les ministres, les sous-secrétaires de 
ministères et les membres des deux chambres du 
Parlement; 

2. Dans les régions où ils ont été appelés à ser
vir : les gouverneurs de province, les gouver
neurs de canton, les membres du Parquet, les 
maires, les gouverneurs de district, ainsi que les 
directeurs, les sous-directeurs et les directeurs 
adjoints des organisations de l'Etat et des Entre
prises· publiques à caractère lucratif ou commer
cial; 

3. Sur le territoire de leur circonscription élec
torale : les membres principaux et suppléants, 
des conseils de surveillance électorale de chaque 
conseil cantonal ; 

4. Le président et les membres de tout conseil 
municipal, ainsi que les présidents des conseils 
de la santé publique. 

Remarque 1. - Celui qui, étant inéligible aux 
termes des paragraphes 2, 3 ou 4 ci-dessus désire 
toutefois se présenter comme candidat doit, avant 
le début des opérations électorales, annoncer ~on 
intention de faire acte de candidature et demander 
à être relevé de son poste. Les fonctionnaires de 
l'Etat joignent à la démission du poste qu'ils occu
pent une demande de mise en congé. L'Etat est 
tenu d'accéder à de telles demandes. · 

Remarque 2. - Tout autre fonctionnaire 
public, s'il est élu conseiller cantonal ou munici
pal et accepte d'exercer sa charge élective, pré
sente sa démission et demande à être mis en 
congé. L'Etat est tenu d'_accéder à de telles 
demandes et de considérer le requérant en posi
tion de congé à compter du jour où il aura été 
élu ou accepté son élection. 

La durée du mandat de conseiller sera assimilée 
à celle d'une période de congé normale. 

Remarque 3. - Le fonctionnaire public au 
bénéfice d'une autorisation de congé prononcée en 
application des remarques 1 et 2 cesse de perce
voir son traitement pendant la durée du congé. 
S'il continue de verser ses cotisations au titre de la 
pension de _retraite et en fonction de son traite
ment au moment de la mise en congé, le Ministère 
ou l'organisme d'Etat dont il reievait est tenu de 
verser sa propre quote-part au Fonds de retraite 
des fonctionnaires publics. Dans les cas où le paie
ment des cotisations n'est pas interrompu, la 
période de congé est comptée comme temps de 
service actif, pour le calcul de la pension. 

Remarque 4. - L'Etat n'a pas le droit de 
nommer à quelque emploi que ce soit, relevant 
d'un ministère ou d'une entreprise publique, le 
fonctionnaire élu membre d'un conseil provincial 
ou cantonal conformément aux dispositions des 
remarques figurant au présent article, pendant la 
durée de son mandat électif ; dès que ce mandat 
prend fin, l'intéressé recommence à percevoir le 
même traitement que les fonctionnaires en acti
vité, comme prévu dans la loi relative à l'emploi 
dans la fonction publique. 

Remarque 5. - Les dispositions du présent 
article sont applicables aux fonctionnaires publics 
en activité, qui ne sont affectés à aucun emploi 
mais élus membres d'un conseil cantonal ou pro
vincial. 

Art. 9. Nul ne peut être candidat ni électeur 
aux conseils tant que sa situation est :fixée par la 
loi sur les forces armées impériales. 

Art. JO. - Tout électeur doit recevoir un bul
letin de vote avant _d'exprimer son suffrage. 

Des règlements, rédigés par le Ministère de 
l'intérieur conformément à la présente loi et sou
mis pour approbation au Conseil des modalités 
dans lesquelles fonctionneront les bureaux chargés 
d'établir les listes électorales et de vérifier la qua:
lité d'électeur, ainsi que. la procédure de délivrance 
des bulletins de vote. 

Art. 11. Cinq jours au plus tard après avoir 
reçu, du Ministère de l'intérieur, l'ordre d'orga
niser des élections au conseil cantonal, le gouver
neur du canton ou son adjoint font paraître, dans 
chaque circonscription électorale, un avis invitant 
les intéressés à faire acte de candidature dans un 
délai de dix jours. A cette fin, chaque candidat 
est tenu d'adresser au bureau du gouverneur une 
déclaration de candidature à laquelle il est tenu 
de joindre une lettre dite de références compor
tant de 30 à 150 signatures d'électeurs, compte 
tenu des dispositions de l'article 4 de la présente 
loi. L'acte de candidature et la lettre dite de réfé
rences auront une teneur conforme au modèle 
qui sera établi par le Ministère de l'intérieur. 

Art. 12. Immédiatement après avoir rendu 
public l'avis prévu par l'article 11, le gouverneur 
de canton crée un comité dont font partie, à ses 
côtés, les directeurs cantonaux de la justice, de 
la santé publique et de l'éducation nationale, 
remplacés en cas d'absence par leur adjoint, ainsi 
qu'une personne de confiance de la région. Dans 
un délai de 15 jours à dater de sa création, le 
comité examine toutes les déclarations de candi
dature, après quoi il assure immédiatement la 
publication de la liste des seuls candidats éligibles. 
Le comité désigne et convoque ensuite 15 per
sonnes éligibles, trois pour chacune des catégories 
suivantes : 

1. Ulémas; 
2. Professeurs de l'enseignement secondaire et 

supérieur, médecin, ingénieurs, avocats ; 
3. Commerçants et marchands ; 
4. Exploitants agricoles ; 
5. Travailleurs manuels et employés. 
Remarque. - Dans les régions où un ou plu-

sieurs des ministères mentionnés au présent article 
ne seraient pas directement représentés, le gouver-
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neur invite les directeurs cantonaux d'autres orga
nismes publics, ou d'autres résidents, selon le cas, 
à devenir membres du comité de cinq personnes 
et à en assumer les fonctions. Par analogie, s'il 
est impossible de trouver des représentants d'une 
ou plusieurs des cinq catégories socio-profession
nelles mentionnées, on se tournera vers d'autres 
catégories pour atteindre le nombre requis de 15 
personnes. 

Art. 13. A sa première séance, le comité des 
quinze élit, au scrutin majoritaire et secret, huit 
membres titulaires et huit membres suppléants du 
futur conseil de surveillance ; les personnes ainsi 
élues peuvent ou non faire partie du comité des 
quinze dont le quorum, pour cette élection, est de 
dix présents. Dans les localités de moins de 
10 000 habitants, le conseil de surveillance, com
prenant cinq membres et cinq suppléants, est élu 
par un comité composé de deux membres seule
ment de chacune des cinq catégories énumérées. 

Art. 14. Les membres du conseil de surveil
lance se réunissent aussitôt après leur élection pour 
élire, au vote secret et à la majorité des voix, 
son président, son vice-président et deux secré
taires, tous membres du conseil de surveillance. 

Art. 15. Le scrutin ne dure qu'un seul jour, 
pour l'élection des membres des conseils canto
naux. Le cas échéant, le cèmseil central de surveil
lance peut répartir les électeurs en un ou plu
sieurs locaux de vote supplémentaires ; pour cha
cun de ces locaux, il nomme cinq personnes de 
confiance de la localité, qui constituent le bureau 
de vote le jour et les heures fixées. 

Art. 16. Entre le cinquième et le dizième jour 
avant le scrutin, le conseil de surveillance assure 
la publication des renseignements suivants : 

1. Lieu de réunion du conseil, nombre de 
locaux de vote, date et heure :fixées pour le scru
tin, dont la durée ne peut être inférieure à 10 
heures; 

2. Conditions requises pour être électeur ; 
3. Nombre de sièges à pourvoir; 
4. Le nom de tous les candidats au conseil 

communal dont l'éligibilité a été confirmée par le 
conseil de surveillance et qui satisfont aux condi
tion fixées par la présente loi, avec un avis infor
mant les électeurs que leur choix peut se porter 
sur tout candidat déclaré éligible. 

Art. 17. Le scrutin est secret. Les modalités 
relatives au dépôt et au dépouillement des bulle
tins de vote ainsi qu'à la proclamation des candi
dats élus seront conformes au règlement qui sera 
établi par le Ministère de l'intérieur et soumis pour 
approbation au Conseil des ministres. 

Art. 18. En cas de démission ou décès d'un 
membre du conseil de surveillance survenant en 
période électorale, le membre suppléant qui avait 
obtenu le plus de suffrages est désigné pour le 
remplacer. Si, du fait . du remplacement de plu
sieurs membres titulaires et suppléants décédés ou 
démissionnaires, par d'autres membres titulaires 
ou suppléants ainsi que par les membres restants, 
l'effectif ne tombe pas au-dessous du quorum, le 
conseil de surveillance poursuit ses activités. Si le 
quorum n'est plus atteint, le gouverneur de canton 
pourvoit aux vacances en nommant les candidats 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix après 

les membres à remplacer et figurant parmi les per
sonnes choisies en application de l'article 12, de 
manière que le conseil puisse poursuivre ses tra
vaux. On procède par tirage au sort pour dépar
tager deux personnes qui avaient obtenu le même 
nombre de voix. 

Art. 19. Si, en période électorale, un ou plu
sieurs membres refusent d'assister aux séances et 
de participer aux travaux du conseil de surveil
lance malgré une mise en· demeure écrite du 
gouverneur du canton, ils sont réputés démission
naires et remplacés par des suppléants nommés 
à _leur (s) poste (s). 

Art. 20. Si le poste devenu vacant par suite de 
démission, de décès ou refus de participer aux 
travaux est celui de président, de vice-président 
ou de secrétaire, un successeur est nommé sui
vant les modalités :fixées par l'article 18. 

Art. 21. Les plaintes ou réclamations relatives 
aux opérations de vote ne constituent pas un 
empêchement légal à la poursuite du scrutin. Un 
compte rendu succinct des protestations ou contes
tations est inscrit dans le registre spécialement tenu 
à cette fin par le conseil de surveillance, un accusé 
de réception en est envoyé au plaignant et, dans 
chaque cas, une enquête est ouverte conformé
ment aux dispositions de l'article 22. 

Art. 22. Au cours de la semaine qui suit le 
scrutin et la proclamation des résultats, le con
seil de surveillance est saisi des réclamations et 
contestations relatives aux opération~ de vote et 
de dépouillement ; il procède à des enquêtes dont 
les conclusions sont rendues publiques. Lorsque 
la plainte du requérant vise le conseil de surveil
lance lui-même, cet organisme est tenu de la trans
mettre, avant la fin du premier jour de la semaine 
suivante, au comité dont traite l'article 12, pour 
enquête et décision. Le comité dispose d'une 
semaine pour instruire son enquête et communi
quer ses conclusions, sous forme de procès-verbal 
en deux exemplaires adressés respectivement au 
gouverneur du canton et au conseil de surveil
lance. Dans de tels cas, la décision du comité est 
sans recours ; le gouv,erneur du canton et le con
seil de surveillance sont tenus de la faire exécuter. 

Art. 23. Les dispositions de la présente loi s'ap.: 
pliqueront chaque fois qu'il sera nécessaire de 
procéder à de nouvelles élections. 

A titre exceptionner et afin qu'à l'avenir les 
élections aux conseils cantonaux et municipaux 
puissent avoir, lieu à la même date, la durée du 
premier mandat des conseils provinciaux et can
tonaux sera prolongée jusqu'à la date normale 
d'expiration du mandat des conseils municipaux 
déjà en place lors de l'entrée en vigueur de ia 
présente loi. 

Art. 24. Si le scrutin n'a pas donné lieu à 
réclamation ou encore dans les cas où, après 
enquête, le comité dont il est question à l'article 
12 déboute les requérants, le conseil de surveil
lance délivre et transmet aux membres du conseil 
cantonal leurs pouvoirs, dûment signés par la 
majorité des membres du conseil de surveillance 
et par le gouverneur du canton. 

Art. 25. Lorsque l'instruction des plaintes est 
terminée et leurs pouvoirs envoyés aux membres 
du conseil cantonal, il est procédé à la destruc-
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tion des bulletins de vote, en présence des mem
bres du conseil cantonal, du président et des 
membres du comité de surveillance électoral et 
du gouverneur du canton. A la même occasion, 
le président du conseil de surveillance en pro
clame la dissolution. 

Art. 26. Les représentants des districts (art. 4) 
sont élus conformément à la procédure suivante. 
Chaque conseil de village élit un de ses membres 
et en informe par écrit le bureau du gouverneur 
de district. A la date qu'il appartient au gouver
neur de district de fixer et de faire ·connaître à 
l'avance aux intéressés, les représentants des 
conseils de village tiennent au chef-lieu du district, 
une séance à laquelle participent également. deux 
r•eprésentants élus du chef-lieu. Lorsque deux 
tiers au moins des représentants ainsi élus se trou
vent réunis dans les bureaux du gouverneur du 
district et en sa présence, ils élisent, à la majorité 
des voix des présents, celui ou ceux d'entre eux 
ou des habitants du district qui réunissent les 
conditions requises pour remplir les fonctions de 
représentant(s) du district au sein du conseil 
cantonal, suivant le nombre de sièges à pourvoir. 
Les pouvoirs· du, ou des membres ainsi élus au 
conseil cantonal sont ensuite contresignés par la 
majorité des membres du collège électoral ayant 
pris part au vote et · adressés au bureau du gou-
verneur du canton. · 

Si à la ,date fixée, le quorum des deux tiers 
n'est pas atteint, une nouvelle date est indiquée ; 
l'élection au conseil cantonal a alors lieu quel que 
soit le nombre d'électeurs présents et à la majo
rité des suffrages exprimés. 

Remarque. - Là où le conseil de village n'a pas 
encore été créé, il appartient au conseil de déve
loppement du district de désigner un habitant du 
village, qui remplisse les conditions requises, pour 
participer à l'élection _du représentant du district. 

CHAPITRE III 

Procédure en matière de création 
de conseils cantonaux et provinciaux 

Art. 27. Lor~que ses services ont reçu les pou
voirs des deux tiers des conseillers cantonaux, 
élus du chef~lieu et des districts, le gouverneur 
du canton convoque tous les membres du conseil 
cantonal, les résidents locaux de confiance _ et les 
représentants des catégories énumérées à l'article 
12, de même que les directeurs des services et des 
entreprises publics, pour assister à la première 
séance du conseil, qu'il déclare ouverte au nom 
de Sa Majesté impériale le Chahinchah. 

Art. 28. Immédiatement après la déclaration 
d'ouverture, le doyen d'âge assume la présidence 
et les deux plus jeunes membres les fonctions de 
secrét_aires pour la cérémonie de prestations de 
serment, qui se déroule comme indiqué ci-après, 
en présence de tous les invités. Chaque membre 
du conseil lit à haute voix puis signe le texte sui
vant, en y insérant son nom à la place appro
priée : 

« Je soussigné ... prends à témoin Dieu tout
puissant et jure sur la gloire du Coran que 
j'accomplirai de mon mieux, •en toute droiture 
et honnêteté, les devoirs et obligations inhé-

rents à ma qualité de membre du conseil can
tonal ; que, dans- l'exercice de ces fonctions, 
je ne me laisserai pas influencer par mes inté
rêts personnels; que je m'assignerai comme 
objectif et but permanents le bien et le bien
être de la nation iranienne tout entière ; que 
je serai fidèle à la Constitution et à la monar
chie constitutionnelle iraniennl)s, fidèle et loyal 
.à Sa Majestée impériale le Chahinchah. » 

Remarque 1. - Les conseillers appartenant à 
une minorité religieuse prêtent serment sur leurs 
propres livres sacrés. 

Remarque 2. - Les conseillers cantonaux 
absents lors de la séance inaugurale lisent et 
signent le texte du serment à la première séance à 
laquelle ils se présentent. 

Art. 29. Après avoir prêté serment, le conseil· 
élit parmi ses membres et pour un mandat de 
deux ans, au scrutin secret et à la majorité des 
voix, un président, un vice-président et deux 
secrétaires ; il commence ensuite à exercer ses 
fonctions. Il élit également, comme conseillers 
provinciaux, deux de ses membres auxquels il 
délivre leurs pouvoirs, en communiquant 1es résul
tats de cette élection au gouverneur du canton. 

Art. 30. Tout conseiller cantonal décédé ou 
démissionnaire, élu d'une localité ou d'un dis
trict, est ..remplacé jusqu'à l'expiration de son 
mandat par le candidat ayant obtenu le plus 
grand nombre de voix après lui dans sa circons
cription électorale. 

Art. 31. Sera destitué de ses fonctions tout 
conseiller cantonal qui ne remplit plus les condi
tions requises, qui accepte un poste dans la fonc
tion publique ou qui, sans excuse valable ni accord 
préalable du conseil, n'aurait pas été présent à 
quatre séances consécutives. Dans les cas sus
mentionnés, un avis de destitution est notifié 
à l'intéressé, qui peut faire appel devant le conseil 
provincial dans les sept jours à dater de la notifi
cation et se présenter devant le conseil provincial 
pour y assumer sa propre défense. La décision du 
conseil provincial est sans appel et, en cas de 
destitution définitive, le candidat qui avait obtenu 
le plus grand nombre de suffrages après le con
seiller destitué sera invité à le remplacer, comme 
dit aux articles précédents. 

Art. 32. Les modalités d'ouverture et de pres
tation de serment des conseils provinciaux sont 
identiques à ceHes ·prescrites pour les conseils 
cantonaux. 

Art. 33. Dans les 10 jours de. la notification 
qui lui est faite du nom des personnes élues par 
les cantons pour sièger au conseil provincial, le 
gouverneur de province crée et inaugure ce 
conseil, après en avoir convoqué les membres à 
cette fin ; les dispositions de l'article 27 sont appli
cables, par analogie. 

Art. 34. Lorsque deux tiers de ses membres 
sont réunis, le conseil provincial, présidé par son 
doyen d'âge, élit parmi ses membres et pour un 
mandat de deux ans, au scrutin secret et à la 
majorité des voix, un président, un vice-président 
et deux secrétaires ; la session est ensuite officiel
lement déclarée ouverte et les travaux du conseil 
débutent, conformément aux dispositions de la 
présente loi. 



120 IRAN 

Art. 35. Les conseils provinciaux se réunissent 
en session ordinaire tous les trois mois. Ils sont 
réunis en session extraordinaire à la demande de 
deux tiers des membres ou sur proposition du 
gouverneur. 

Art. 36. A l'ouverture de sa prem1ere séance 
annuelle, chaque conseil proviqcial élit un comité 
ou bureau, composé de trois à cinq membres, 
chargé : 

1. De veiller à l'exécution des décisions du 
conseil et de préparer l'ordre du jour des pro
chaines sessions. ; 

2. De vérifier le budget provincial avant de le 
soumettre obligatoirement au conseil provincial ; 

3. D'étudier toute autre question dont le conseil 
provincial pourrait être saisi entre deux sessions ; 

4. De prendre une décision sur toute question 
de sa compétence soumise au conseil. hors session 
et transmise au bmeau par le président du conseil 
provincial, et de faire rapport au conseil sur les 
décisions ainsi adoptées. 

Art. 37. Chaque conseil, cantonal ou provin
cial, dispose d'un secrétariat responsable devant 
le président. 

Art. 38. Le gouverneur de province et son 
adjoint ont accès aux deux catégories de conseils ; 
ils peuvent prendre part à leurs débats, sans droit 
de vote. Le gouverneur de canton et son adjoint 
ont des droits identiques, pour ce qui est des 
conseils cantonaux.· · 

Les directeurs des services et organismes 
publics peuvent de même, quand ils le deman
dent ou que le conseil l'estime nécessaire, être 
invités à se faire entendre, sans droit de vote, 
devant un conseil. 

Art. 39. Les séances des conseils sont publi
ques, mais nul n'a le droit de troubler le déroule
ment des débats par des interventions ou autres 
manifestations. Chaque conseil peut siéger à huis 
clos lorsque son président en décide ainsi, lorsque 
nécessaire et à la demande d'un tiers des mem
bres. Le compte rendu des débats tenus à huis 
clos n'est publié que si le conseil y consent. 

Remarque. - A condition d'y être autorisés 
par le gouverneur de province, le gouverneur et 
les directeurs régionaux des services publics pour 
un canton déterminé peuvent prendre part, sans 
droit de vote, aux débats et séances que l'assem
blée provinciale consacre à ce canton et à des 
questions relevant aussi de leur compétence. 

Art: 40. Le président de chaque conseil est 
c;_hargé d'en faire respecter la procédure; les dis
positions du règlement intérieur sont applicables 
à tout membre qui y contreviendrait. Sur réquisi
tion du président, les fonctionnaires de police 
chargés du maintien de l'ordre expulsent de la 
salle tout membre du public qui se livre à une 
manifestation quelconque ou intervient dans les 
débats. 

Dans le cas où l'auteur du désordre serait pas
sible de poursuites pénales, un procès-verbal est 
établi, puis remis aux autorités judiciaires corn-. 
pétentes qui décident de la suit,e à donner. 

Remarques. - Chaque conseil cantonal et pro
vincial doit avoir le règlement intérieur qu'il aura 

lui-même adopté en s'inspirant d'un ou plusieurs 
des règlements types que le Ministère de l'intérieur 
aura rédigés à leur intention. 

Art. 41. Les élections au sein de chaque 
conseil s'effectuent par bulletins de vote et au 
scrutin secret. Le vote relatif à l'adoption du 
budget a lieu au scrutin public et par bulletins. 
Les votes sur d'autres questions est par assis et 
levé, sauf dans le cas où deux tiers de membres 
présents réclament un scrutin secret. 

Art. 42. Le quorum est constitué par deux tiers 
des membres et les décisions sont valablement pri
ses à la majorité absolue des membres du conseil. 

Art. 43. Pour chaque séance, la liste des mem
bres absents ainsi qu'un compte rendu analytique 
des débats et délibérations sont inscrits sur un 
registre spécial par l'un des secrétaires, qui les 
signe ,conjointement avec le président. 

Art. 44. Toutes les décisions adoptées par un 
conseil sont lues en séanoe publique et, en outre, 
affichées aux emplacements déterminés. 

Art. 45. Sont interdites et nulles de plein droit 
les séances qu'un conseil pourrait être convoqué à 
tenir ailleurs qu'à son siège officiel ou hors des 
périodes réglementaires, ainsi que les décisions 
adoptées au cours de teUes séances. 

En attendant qu'un lieu de réunion déterminé 
ait été attribué au conseil, il l!ppartient au gou
verneur, provincial ou cantonal selon le cas, de 
libérer une partie de ses propres bureaux ou des 
locaux de l'administration municipale afin que le 
conseil puisse y tenir ses séances. 

Art. 46. Le gouverneur provincial adresse un 
avertissement au conseil dont un acte n'est pas 
légalement compris dans ses attributions ; si l'aver
tissement reste sans effet, la dissolution du conseil 
est prononcée, sur proposition dûment motivée du 
Ministère de l'intérieur et approuvé pa~ le Conseil 
d'Etat ou, à défaut, par le Conseil des ministres. 
Si la dissolution précède de plus d'une année l'ex
piration des pouvoirs du conseil, le Ministère de 
l'intérieur convoque l'électorat et le nouveau 
conseil reste en fonctions jusqu'à l'expiration du 
mandat initial. 

Remarque. - Les dispositions suivantes seront 
applicables après l'entrée en vigueur de la pré
sente loi. Dans l'intervaUe entre la dissolution d'un 
conseil cantonal et la réunion du nouveau conseil, 
l'exercice de ses attributions autres que celles 
ayant pour objet les impositions est assumé par un 
bureau composé du gouverneur, qui le préside, 
des directeurs des services de justice, de santé 
publique et d'éducation, d'un habitant de con
fiance, du président du conseil municipal ou, s'il 
n'existe pas de conseil municipal, de deux per
sonnes de confiance nommées par le gouverneur 
du canton ou elles résident. 

Art. 47. Avant d'entrer en vigueur, expédition 
de toute délibération du conseil cantonal ou pro
vincial est adressée · au gouverneur. 

Lorsque le gouverneur, provincial ou cantonal 
selon le cas, estime qu'une délibération viole la 
loi ou porte sur un objet étranger aux attributions 
du conseil, il fait rapport au Ministère de l'inté
rieur et expose par écrit, dans les_ dix jours, ses 
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objections et son point de vue au conseil, qui peut 
revenir sur l'affaire qui a fait l'objet d'une de
mande d'annulation. Dans le cas où le conseil.reste 
sur son avis initial et où le point de vue du gou
verneur est aussi celui du Ministère de l'intérieur, 
il appartient à cet organisme de porter le diffé
rend devant le Conseil d'Etat ou, à défaut, devant 
le Conseil des ministres, afin qu'il soit statué défi
nitivement après enquête. L'exécution de la déli
bération, objet du désaccord, reste suspendue tant 
que le Conseil d'Etat ou le Conseil des ministres 
ne se sont pas prononcés. 

Art. 48. Dans la mesure où elles ne suscitent 
pas l'objection dont traite l'article 47, les déci
sions arrêtée!l par les conseils cantonaux et pro
vinciaux dans le cadr-e de leurs attributions devien
nent exécutoires 10 jours après la notification qui 
en a été faite au gouverneur, du canton ou de la 
province. 

Chaque conseil est tenu de publier un rapport 
trimestriel d'activité. 

Art. 49. Les représentants locaux des pouvoirs 
publics et des organismes de l'Etat, de même que 
les conseils de localité, mettent à la disposition des 
conseils cantonaux et provinciaux, qui en font la 
demande afin d'exercer leurs attributions, tout 
renseignement nécessaire de caractère non confi
dentiel. En cas de· désaccord sur ce qui précède, la 
décision du gouverneur provincial est exécutoire. 

Art. 50. Trois mois avant l'expiration des pou
voirs du conseil cantonal, le gouverneur du can
ton, agissant en vertu des dispositions de l'article 
11 réunit le comité dont la composition est fixée 
pa~ l'article 12, afin de convoquer le conseil de 
surveillance et d'organiser les élections pour le 
renouvellement intégral du conseil cantonal durant 
un nouveau mandat. 

CHAPITRE IV 

Conseils· cantonaux et provinciaux : attributions 

Art. 51. Dans l'exercice de ses attributions, le 
conseil_ cantonal : 

1. Adopte et approuve les projets de dévelop
pement économique et social du canton, compte 
tenu des lois applicables en la matière, dans les 
limites du budget et des crédits arrêtés pour le 
conseil: Ces projets englobent, à l'échelon canto
nal, des aspects tels que la création d'établisse
ments de formation professionnelle et d'autres 
écoles, de fermes pilotes, la construction de che
mins secondaires et vicinaux, la fondation de cli
niques et d'établissements publics d'hygiène et de 
coopération ainsi que, de manière générale, tout 
projet analogue apte à compléter les plans adoptés 
au niveau national. Pour établir ces projets et en 
assumer la ·gestion, le conseil peut utiliser ses 
propres recettes disponibles et les subventions de 
l'Etat. 

2. Exerce sa surveillance sur les questions rele
vant de la compétence des conseils de districts 
pour le développement, qu'il guide lors de l'élabo
ration des projets de développement économique 
et social. 

3. Détient et gère tous les biens meubles et 

immeubles, propriété du conseil ou des organismes 
qu'il aurait créés, statue sur leur acquisition, alié
nation et échange. 

4. Approuve les contrats qu'il estime nécessaire 
de passer dans l'intérêt du bon exercice de ses 
fonctions. 

5. Délibère, en veillant à ce que ses décisions 
soient exécutées, sur l'affectation des contributions 
de l'Etat aux dépenses nécessaires pour l'exercice 
des attributions définies par la présente loi. 

6. Vote, en les modifiant quand il y a lieu, ses 
budgets ordinaire et extraordinaire ; il pub\ie un 
rapport sur ses comptes. 

7. Exerce sa surveillance sur les questions sani
taires et d'hygiène sur le territoire du canton. 

8. Surveille les activités ayant trait à la -charité 
et à la coopération publiques dans le canton. 

9. Suit de près ce qui relève de l'enseignement 
dans le canton, où il accorde son aide en vue de 
l'exécution du programme d'alphabétisation et aux 
activités de l'« armée du savoir». 

1 O. Offre et accepte, en tant que corps consti
tué, des cadeaux et des dons. 

11. Délibère en vue de règler les difféœnds 
entre municipalité et conseil de village, dans les 
limites du canton, lorsque la loi ne dispose pas 
que le litige r!;!lève de la compétence d'un autre 
organisme nommément désigné. 

12. Donne son avis, spontanément ou lorsqu'il 
est consulté par les organismes compétents, sur 
les objets suivants : 

a) Questions sociales, économiques, sanitaires, 
culturelles et d'éducation ; 

b) Développement rural et urbain; 
c) Fournitures et propriétés publiques ; 
d) Transports publics ; 
e) Limites territoriales du canton, des districts, . 

des communes ; 
f) Conservation et maintien des biens doma

niaux publics, affectation pertinente ,et conforme 
à la législation existante des recettes et revenus 
qu'ils produisent ; 

g) L'encouragement à l'agriculture, à l'élevage 
et à la lutte contre les parasites ; 

h) La construction et l'entretien des routes ; 
1) La protection et la conservation d'antiquités. 

et la création de musées et de bibliothèques. 
Art. 52. L'Etat peut élargir la portée des attri

butions :fixées par la présente loi aux conseils 
cantonaux et provinciaux en les chargeant, gra
duellement, quand il y a lieu et compte tenu des 
conditions locales, d'assumer des fonctions qui; 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi, étaient 
exercées par les établissements et administrations 
de l'Etat ; dans de tels cas, il met à la disposition 
des conseils les ressources adéquates et leur délè
gue les pouvoirs correspondants. 

Art. 53. Les conseils cantonaux peuvent voter, 
à titre exceptionnel et temporaire, des impôts et 
taxes supplémentaires qu'ils utilisent exclusive
ment pour équilibrer les dépenses liées aux projets 
énumérés à l'article 51 ; les recettes supplémen
taires et chacun des projets auxquels. elles sont 
affectées font l'objet d'une communication publi
que. 
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Le montant des impôts supplémentaires ne doit 
pas avoir d~effet défavorable sur la comptabilité et 
l'économie publiques du canton ; un comité, com
posé des Ministres de l'intérieur, des finances 
et de l'économie nationale statue sur ce point. 

T.out projet d'imposition extraordinaire en vue 
de l'exécution de projets de développement est 
soumis, pour examen préalable, au comité inter
ministériel par le conseil cantonal. Le comité com
munique son avis au conseil dans les deux mois au 
maximum à dater du jour où il a été saisi du pro
jet d'imposition. Passé ce délai de deux mois sans 
. qu'aucun avis ait été notifié par le comité, la déci
sion du conseil cantonal devient immédiatement 
exécutoire. 

Remarque. - Les décisions relatives aux impôts 
destinés à financer un projet cessent automati
quement de produire leurs effets dès que les cré
dits requis à cette :fin sont réunis. 

Art. 54. L'organisme compétent de l'Etat four
nit gratuitement les avis et services techniques né
cessaires à l'élaboration des plans et ébauches 
requis pour l'exécution de projets de développe
ment rural et urbain lorsque le conseil n'est pas en 
mesure de les établir lui-même. 

Art. 55. Avant de soumettre à l'autorité cen
trale un projet d'utilité locale ou de demander l'al
location de crédits destinés au développement, les 
services régionaux des administrations et orga
nismes de l'Etat demandent l'avis du conseil, pro
vincial ou cantonal selon le cas, qui se prononce 
dans un délai de 15 jours, s'il le désire. Les ser
vices régionaux sont tenus de transmettre à l'au
torité centrale l'avis que le conseil aurait émis. 

Art: 56. Le Ministère de l'intérieur établira et 
soumettra pour approbation au Conseil d'Etat des 
règlements dont les conseils devront s'inspirer, 
portant sur l'estimation des besoins des div,erses 
régions du pays et sur l'ordre de priorité attribué 
aux plans et projets. 

Art: 57. Le conseil provincial assume la respon
sabilité d'exécuter tout projet qui, en vertu de la 
présente loi, relève de la compétence d'un conseil 
cantonai dans le cas de projets d'intérêt commun 
à plus d'un canton ou débordant les limites terri
toriales d'un seul canton. 

Le projet d'intérêt commun à plus d'un canton 
s',entend de celui qui aura · été défini comme tel 
sur proposition du gouverneur provincial approu
vée par le conseil provincial. 

Art. 58. Après e~quête, le conseil provincial 
statue définitivement sur les différends opposant 
entre eux. soit deux conseils cantonaux, soit le 
conseil cantonal d'une part et, d'autre part, un ou 
plusieurs conseils municipaux, conseils de la santé 
publique ou le comité chargé de surveiller la 
quote-part des recettes municipales affectée à l'en
seignement. 

Budget et règlement financier 
des conseils cantonaux et provinciaux 

Art. 59. Chaque conseil cantonal et provincial 
a son budget annuel où sont inscrites toutes ses 
recettes et dépenses. 

Remarque. - L'exercice s'entend de la période 

entre le 1 •• farvardin et le dernier jour d'esfand 
de chaque année solaire. 

Art. 60. Avant la fin du mois de dey, les fonc
tionnaires du conseil lui soumettent le projet de 
budget qu'ils ont élaboré et que le conseil vote et 
rend public avant la fin du mois d'esfand. 

A_rt. 61. Les budgets et comptes définitivement 
réglés sont soumis annuellement à l'approbation 
du conseil cantonal et provincial et rendus publics 
avant la :fin du mois de khordad de l'année sui
vante. 

Art. 62. Les recettes se. composent : 
1. Du produit des impôts prévus par l'article 

53, ainsi que du revenu et du produit des proprié
tés et établissements appartenant au conseil ; 

2. De la part que les conseils de développement 
des villages et les conseils municipaux prélèvent 
sur les crédits alloués au titre de leur propre 
développement et virent au programme de déve
loppement cantonal, à la demande du conseil can
tonal et avec l'accord du gouverneur de province ; 

3. Des subventions du Trésor public ou des 
allocations sur les fonds de l'Organisation du Plan 
aux travaux de développement exécutés par le 
conseil, conformément aux conditions prescrites ; 
la somme des subventions aux conseils cantonaux 
et provinciaux figure au budget de l'Etat et sa 
répartition entre les conseils s'effectue èn fonction 
de leurs besoins, sur proposition du Ministère de 
l'intérieur et sous réserve d'approbation par le 
Conseil des ministres ; 

4. Les dons et autres recettes diverses impré
vues que la loi n'interdit pas ; 

5. D'une part de toutes formes d'impôts sur le 
revenu comme de l'impôt sur les biens immeubles 
perçus dans la région où s'exerce la juridiction du 

. conseil, étant entendu que cette part ,est définie 
chaque année dans le budget de l'Etat. 

Remarque. - Les recettes des conseils pro
vinciaux sont celles mentionnées aux points 4 et 
5 du présent article. 

Art. 63. Pour faire face au coût des projets de 
dév-eloppement, les conseils cantonaux et provin
ciaux peuvent, en cas de besoin, contracter des 
emprunts ou se faire consentir des crédits, de 
source iranienne, pour un montant égal ou infé
rieur à 20 pour cent des recettes annuelles du 
budget. L'accord préalable du Conseil des minis
tres e~t obligatoire pour tout emprunt dépassant 
20 % des recettes annuelles. 

Art. 64. Les membres des conseils cantonaux 
et provinciaux sont rémunérés proportionnelle
ment à la qualité de travail dont le conseil doit 
s'occuper ; les sommes ainsi versées sont imputées 
sur les crédits disponibles et compte tenu des dis
positions budgétaires. 

Remarque 1. - Aux fins d'application de la 
disposition contenue dans le présent article, les 
conseils cantonaux et provinciaux seront classés en 
trois catégories et le montant des émoluments fixé 
conformément au règlement qu'il appartiendra au 
Ministre de l'intérieur d'élaborer et de soumettre 
pour approbation au Conseil 'des ministres. 

Remarque 2. - Tout membre d'un conseil 
cantonal qui n'a pas son domicile dans le chef-lieu 
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du canton ou qui représente le canton au sein du 
conseil provincial reçoit, en plus des émoluments 
normaux auxquels il a droit ès-fonctions, une. in
demnité de déplacement calculée sui: la base des 
tarifs de transport en classe normale, ainsi qu'une 
indemnité quotidienne de résidence pour chaque 
journée qu'il passe au chef-lieu du canton ou dans 
la capitale provinciale pour y assister aux séances 
du conseil ; un poste spécial est prévu au budget 
du conseil cantonal pour le paiement de ces in
demnités dont le montant est fixé réglementaire
ment, comme prévu au présent article. 

Art. 65. Pout ce qui a trait à la participation 
aux travaux d'autres conseils et assemblées, les 
conseils provinciaux et cantonaux créés en vertu 

de la présente loi ( anjomanhaye ostan o chahres
tan) ont des fonctions identiques à celle que la 
législation antérieurement en vigueur attribuait aux 
assemblées ou conseils de province et de district 
( anjomanhaye eyalati o velayati). 

Sont abrogées par le présent article toute dis
position législative incompatible avec la présente 
loi, ainsi que la remarque 2 de l'article 14 de la 
loi sur l'élection des membres de la Chambre des 
députés, la remarque 4 de l'article 12 de la loi 
relative à l'élection des sénateurs et la loi 1325 
AH relative aux assemblées ou conseils de pro
vince et de district. 

Décret du Conseil des ministres relatif à l'assurance sociale 
des exploitants agricoles 

DÉCRET N° 19904 DU 29 SHAHRIVAR 1349 (20 SEPTEMBRE 1970) 

(Extraits) 

Les parents d'un exploitant agricole assuré comme membre d'une société agricole par 
actions ou d'une coopérative rurale bénéficient, dans la mesure du possible, des prestations 
dont traite la loi sur l'assurance sociale des exploitants agricoles lorsqu'ils résident eux-mêmes 
dans un village ou exploitation agricole où la société ou coopérative, selon le cas, exerce 
son activité et à condition que le directeur de la société, ou le directeur exécutif de la 
coopérative, les considèrent comme dépendants de l'assuré. 
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NOTE 1 

I. - Législation 

Les deux principaux textes législatifs adoptés en 
1971 sont d'une part, la loi portant création de 
l'institution d'Ombudsman, sur le plan national et 
sur le plan municipal, et d'autre part la loi sur 
la jeunesse (jugement, peines et mesures de redres
sement). Si l'on excepte un certain nombre d'a
mendements d'importance relativement mineure 
concernant la nationalité, la probation et l'orga
nisation du système de protection sociale, l'activité 
législative de la Knesset (Parlement) a également 
été marquée par un profond remaniement de l'or
donnance sur les drogues dangereuses. 

1. L'OMBUDSMAN 

Traditionnellement, la surveillance et le con
trôle de l'appareil administratif ont été principale
ment exercés à deux niveaux : au niveau interne, 
par divers organes et tribunatix. investis de fonc
tions disciplinaires et surveillant les activités des 
fonctionnair,es et employés des services publics, 
et au niveau externe, par l'intermédiaire d'organes 
tels que la Knesset elle-même et les instances judi
ciaires, particulièrement de la Haute Cour de jus
tice, dotée du pouvoir de réviser les décisions des 
tribunaux. Certes, cette surveillance et ce contrôle 
ont dans !',ensemble assuré la protection efficace 
des droits du citoyen face au pouvoir exécuttf ; il 
reste cependant de nombreux domaines qui échap
pent au contrôle judiciaire ou autre, soit en raison 
de leurs nature soit parce qu'un particulier n'y 
donne pas suite ou ne peut y donner suite par les 
voies existantes pour des raisons pratiques d'ordre 
juridictionnel. Dans le monde entier, cette situation 
a conduit à rechercher des moyens nouveaux de 
prendre en considération les plaintes et les 
doléances des citoyens au sujet du fonctionne
ment de l'administration et des procédures admi
nistratives. Le plus connu et le plus répandu de ces 
moyens est !'Ombudsman. 

En 1968, une commission de la Knesset spéciale
ment constituée· pour étudier la question a recom
mandé l'adoption d~ système de l'Ombudsman, 
sous forme d'un service particulier du Bureau de 
!'Inspecteur national. L'existence de ce bureau 
remonte quasiment à la création de l'Etat. Politi
quement indépendant, il n'est responsable que 
devant la Knesset ; il est principalement chargé de 
l'inspection des finances et de la gestion des biens 
de l'Etat et de ses entreprises économiques et 

1 Note établie par M. P. Elman, correspondant officiel 
de ]'Annuaire des droits de l'homme. 

a1!tres, . et i~ possède les effe~tifs et l'expérience 
necessaires a cette nouvelle tache de surveillance 
de l'administration. D'autre part, ses rapports 
annuels ont contribué dans une très large mesure 
à l'amélioration des procédures et à la rectifica
tion des pratiques défectueuses et autres · il a 
ainsi gagné le soutien et la confiance d'un' large 
public. Après de longs débats à la Knesset (le 
p~ojet d~ loi a été déposé à la fin de 1969), la -
101 sur 1 Inspecteur national (version codifiée) de 
1~58, c~ntien~ d~o~ais un chapitre supplédien
trure qm confere a 1 Inspecteur les fonctions nou
velles de commissaire aux doléances publiques 
~ur lesquepes il :5t créé un département particu: 
ber ay~n~ a sa tete un directeur nommé par la 
Commiss10n de la Knesset sur recommandation de 
l'inspecteur et directement responsable devant lui. 

Les plaintes peuvent être déposées par qui-
conque, soit oralement soit par écrit (dans le cas 
d~s person~es ~mprisonnées, une disposition spé
ciale tend a éviter que les autorités pénitentiaires 
puissent faire obstacle à la_ transmission des plain
tes), contre tout organe soumis à inspection par 
l'inspecteur national, y compris les services de 
l'administration centrale, les entreprises nationales 
ou les institutions, organes ou personnes détenant 
gérant ou contrôlant des biens quelconques pour l; 
compte de l'Etat, les autorités locales ou les 
autre~ ~rg~nes ~ue la Knesset a expressément 
soumis a mspection aux termes de la loi. Ces 
plaintC:5 peuvent viser tout acte ou omission por
tant directement tort au plaignant ou le privant 
d'un avantage quelconque (un membre de la 
Knesset peut déposer des plaintes au nom de 
tierces personnes) lorsqu'il sont contraires à la 
loi _ou résultent d'un abus de pouvoir, sont incom
patibles avec une saine gestion administrative, re-
flètent une attitude trop rigide ou entraînent une 
injustice flagrante. Sont irrecevables : les plaintes 
contre le chef de l'Etat, contre la Knesset (ou 
l'une de ses commissions ou l'un de ses membres 
pour un acte commis dans ou pour l'accomplis
sement de. ses fonctions de membre), contre les 
':°urs et tribunaux à propos de tout acte juridic
tionnel ou de toute affaire judiciaire en suspens 
contre l'àrmée en matière de règlements de condi~ 
tions de service ou de discipline, contre' le Service 
de la police et des prisons pour des questions rela
tives à la discipline ou contre la Commission de la 
fonction publique pour tout ce qui relève des 
conditions de service sauf en cas de violation des 
dispositions et réglementations légales. 

Le Commissaire doit informer le plaignant, la 
personne mise en cause et son supérieur des résul
tats de l'enquête qu'il effectue, en exposant ses 
motifs dans la mesure où la nécessité de préserver 

124 
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la sécurité de l'Etat le permet. Il n'est pas tenu de 
justifier son opinion lorsque la plainte porte sur 
une nomination à une fonction, sur une atteinte 
aux droits d'autrui violant la légalité, ou sur la 
révélation de secrets professionnels ou autres ren
seignements confidentiels. Lorsque la plainte est 
justifiée, il peut demander à la personne mise en 
cause ou à son supérieur de redresser toute insuf
fisance qui a pu apparaître au cours de l'enquête 
en lui indiquant la manière de procéder ; il doit 
recevoir dans les deux mois notification des mesu
res prises pour remédier à la situation. Lorsqu'il a 
des raisons de penser qu'une infraction pénale a 
été commise, le Commissaire doit le signaler à 
!'Attorney général ; il est libre d'agir de même 
lorsqu'il croit déceler une atteinte à la discipline. 

Les constatations et conclusions du commissaire 
ne confèrent au plaignant ni à quiconque aucun 
droit ni aucune possibilité d'action en justice qu'il 
n'aurait pas possédés auparavant ; elles rie portent 
aucunement atteinte à l'exercice des droits ou 
actions dont il dispose. 

Le Commissaire doit présenter un rapport 
annuel à la Knesset qui l'examine en commission 
puis l'approuve en séance plénière. Le rapport 
doit être publiée après avoir été soumis à la 
Knesset. 

Parallèlement en quelque sorte, un amendement 
à l'ordonnance sur les municipalités de 1934 per
met au conseil de toute municipalité d'au moins 
30 000 habitants de nommer un inspecteur ; une 
telle nomination est obligatoire si le Ministre de 
l'intérieur en fait la demande. L'inspecteur, qui se 
conforme aux directives générales. du maire, est 
notamment chargé des fonctions suivantes : exa
miner· les activités des fonctionnaires municipaux 
et la tenue des comptes municipaux, surveiller le 
maniement des fonds municipaux ainsi que la 
gestion et l'entretien du patrimoine ; il est plus 
particulièrement chargé d'étudier le fonctionne
ment quotidien de l'administration afin d'assurer 
le respect de la loi, la probité morale, et un fonc
tionnement efficace et économique. Il peut exiger 
la présentation de livres et autres pièces ainsi que 
la fourniture de tout renseignement ou de toute 
explication dont il peut avoir besoin. Il soumet au 
maire un rapport annuel ; le Ministre et chaque 
membre du conseil en reçoivent un exemplaire, 
accompagné des observations du maire. On doit 
faire remarquer que cet amendement à l'ordon
nance trouve son origine dans une proposition de 
loi qui a été acceptée sans modification impor
tante. Bien que !'Ombudsman national dispose de 
pouvoirs qui descendent jusqu'au niveau local et 
que l'inspecteur local ait un domaine de compé
tence plus restreint que celui de !'Ombudsman 
national, ils remplissent tous deux, de l'avis géné
ral, la même fonction par le contrôle qu'ils exer
cent sur les activités des administrations. 

2. L'ENFANCE 

a) La délinquance juvénile 

La loi sur la jeunesse (jugement, peines et 
mesures de redressement) de 1971 est destinée à 
remplacer l'ordonnance sur la délinquance juvé
nile, de 1937, par des dispositions modernisées 
et améliorées pour le traitement des jeunes en dif-

ficulté ; partant du premier stade de l'enquête et 
des mesures préliminaires, ces dispositions nou
velles couvrent jusqu'à la période de surveillance 
et tentent de créer des conditions qui répondent 
aux besoins des délinquants juvéniles et favori
sent leur réhabilitation sociale. Les dispositions de 
ce texte se fondent sur }\expérience recueillie par 
les « juges d'enfants » et les fonctionnaires chargés 
de la probation. 

La loi n'est pas totalement conforme au modèle. 
retenu dans d'autres pays qui disposent d'un corps 
de juridiction tout à fait distinct de celui des tri
bunaux ordinaires pour connaître des questions de 
délinquance juvénile. Les tribunaux pour enfants 
restent intégrés au système judiciaire ordinaire, 
mais la procédure a été modifiée en fonction des 
buts poursuivis : non seulement ces tribunaux 
sont investis des pouvoirs habituels en matière 
pénale, mais ils peuvent en outre ordonner des 
mesures en matière d'éducation et de redresse
ment. 

De même que dans la loi sur la jeunesse (pro
tection et surveillance) de 1960 et dans la loi 
sur la capacité et la tutelle de 1962, on n'a pas 
repris, dans le nouveau texte, la distinction qui 
existait précédemment entre les jeunes apparte
nant à des groupes d'âge différents ; ces disposi
tions sont donc applicables à toutes les personnes 
mineures de moins de 18 ans à cette seule excep
tion près qu'une peine d'emprisonnement ne peut 
être prononcée contre un enfant âgé de moins de 
14 ans. Toute infraction dont un mineur est 
accusé, même au stade de l'appel (mais à l'exclu
sion des crimes pour lesquels l'ordonnance de 
1936, portant Code criminel, donne compétence 
aux tribunaux de district), doit être· portée devant 
un tribunal pour enfants. Toutefois, le Ministre 
de la justice peut ordonner qu'un crime soit égale
ment soumis à une juridiction de cette catégori~ ; 
le règlement mis en application de la loi énumère 
65 crimes qui relèvent de la compétence des tribu
naux pour enfants. 

Dans la mesure du possible, les tribunaux pour 
enfants doivent en principe tenir leurs audiences 
à huis clos et dans un endroit où ne se · tiennent 
pas d'autres audiences du moins au même mo
ment. Des dispositions particulières visent les cas 
dans lesquels un mineur est inculpé en compagnie 
d'un adulte. Autant qu'il est possible, les accusés 
mineurs doivent être séparés des accusés adultes 
lors des trajets nécessaires pour se rendre au tri
bunal et pour en revenir, ainsi qu'au tribunal 
même. Ce souci de séparer les mineurs des adul
tes apparaît également dans une disposition exi
geant qu'ils soient détenus, lorsque mis en arresta
tion, dans un endroit prévu spécialement pour la 
détention des mineurs. Un mineur de 14 ans ne 
peut être maintenu en état d·'arrestation pendant 
plus de 12 heures, et un mineur âgé de plus de 
14 ans pendant plus de 24 heures, en l'absence 
d'un mandat délivré par un tribunal sous réserve 
des prolongations autorisées pour certaines raisons 
expressément prévues et qui doivent être consi
gnées par écrit, telles que, dans le premier cas, 
lorsque la sécurité du public ou celle du mineur 
ou la nécessité de le tenir éloigné de personnes 
indésirables l'exigent. Le fonctionnaire de police 
de service doit notifier l'arrestation au père ou à 
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la mère ou à l'un des proches du mineur ou encore 
à un fonctionnaire chargé de la probation. 

Celui des parents ainsi avisé doit recevoir copie 
des procès-verbaux et de l'acte d'accusation et 
être averti qu'il peut assister au procès à moins 
que le tribunal en décide autrement pour des rai
sons particulières. A tout instant, le tribunal peut 
requérir la présence de l'un des parepts à l'au
dience. Les parents peuvent également être auto
risés à communiquer tous les documents néces
saires et à interroger les témoins. 

Un mineur ne peut plus être jugé après un délai 
d'un an à compter de la date à laquelle l'infraction 
a été commise. Le tribunal peut désigner un avo
cat au défendeur s'il estime que cette mesure est 
conforme à l'intérêt du mineur; si le mineur n'a 

, pas d'avocat, le tribunal doit l'aider à interroger 
1es témoins. Après la transmission de toutes les 
pièces deux mesures provisoires peuvent être pri
ses : le tribunal peut ordonner le placement du 
mineur pendant une période de 90 jours au plus 
dans un foyer assurant le séjour et la surveillance 
des mineurs sous un régime de plus ou moins 
grande liberté ou le placer provisoirement sous la 
surveillance d'un fonctionnaire chargé de la pro
bation. 

Le tribunal peut prononcer l'acquittement ou 
estimer que le mineur a commis l'infraction dont 
il est accusé. Dans ce dernier cas, il doit requérir 
le dépôt d'un rapport, établi par un fonction
naire chargé de la probation, portant sur le milieu 
familial, la situation économique et tout renseigne
ment particulier concernant les motifs qui ont pu 
conduire le mineur à commettre l'infraction ; ce 
rapport doit également contenir des recomman
dations relatives au type de sanctions susceptibles 
d'aider au redressement de l'intéressé. A la remise 
dudit rapport, le tribunal a le choix entre trois 
possibilités. Il peut purement et simplement re
laxer le mineur. Il peut d'autre part déclarer cou
pable et le condamner en tenant compte notam
ment de l'âge qu'il avait à la date de l'infraction ; 
au lieu · de subir un emprisonnement, le mineur 
peut être envoyé en maison de redressement pour 
une période au plus égale à la durée de la peine 
d'emprisonnement encourue pour l'infraction con
sidérée : la peine de mort ne peut jamais être pro
noncée et le tribunal n',est pas tenu d'infliger l'em
prisonnement à vie, ni l'emprisonnement obliga
toire ni aucune peine minimale qu'une loi prévoi
rait en remplacement de la peine· de mort. Enfin, 
le tribunal peut édicter les mesures de redr,esse
ment ci-dessous, qui sont susceptibles d'être modi
fiées sur la demande d'un fonctionnaire chargé 
de la probation ou du superintendant des foyers, 
selon le cas : le placement du mineur pour une 
période déterminée sous la garde· et la surveillance 
d'une personne qualifiée, autre que ses père et 
mère ; la probation ; un engagement, éventuelle
ment assorti d'une garantie, pris par le mineur ou 
l'un de ses père et mère quant à sa conduite à 
venir ; l'obligation de fréquenter un foyer ouvert 
pendant une période déterminée ; l'internement 
dans un foyer au régime disciplinaire plus ou 
moins strict ; des instructions relatives à sa con
duite ; le paiement d'une amende ou des frais 
judiciaires ; le versement de dommages-intérêts 
par le mineur ou ses parents à toute personne 

ayant subi un dommage du fait de l'infraction. 
Tout ou partie des frais résultant des mesures de 
redressement prononcées par le tribunal peut être 
mis à la charge du mineur ou de l'un de ses père 
et mère selon qu'ils possèdent les moyens néces
saires. 

De nombreuses dispositions permettent au 
superintendant des foyers de transférer un mineur 
d'un foyer à régime strict à un autre à régime 
moins sévère, d'un foyer à une famille d'accueil, 
de prolonger l'internement dans un « foyer » 

pour une période au plus égale à une année afin 
de pouvoir terminer un traitement en cours ou de 
donner au mineur une formation professionnelle, 
mais seulement après audition du mineur et de 
l'un de ses père et mère. La souplesse du régime 
de redressement en foyers est également assurée, 
en premier lieu, par la constitution de commis
sions des mises en liberté composées d'un juge, 
d'un fonctionnaire chargé de la probation, d'un 
médecin, d'un éducateur et d'une autre personne, 
qui peuvent ordonner le relâchement d'un foyer 
ou d'un foyer à régime strict avec ou sans condi
tions, en principe après un délai d'un an à compter 
de l'entrée dans cette institution, et en second lieu 
par le pouvoir en vertu duquel le superintendant 
peut autoriser un congé de 30 jours par an, au 
plus, sur avis conforme de la commission. 

Un chapitre particulier de la loi est consacré à 
des dispositions concernant la période de surveil
lance. Pendant une année après sa sortie d'un 
foyer ou d'un foyer à régime strict, et au plus 
tard jusqu'à son vingt et unième anniversaire, un 
individu est soumis au contrôle d'un délégué à la 
surveillance qui doit rester en relation avec lui, se 
tenir informé du lieu où il habite, de ses condi
tions d'existence, de ses études, de son travail et 
de la manière dont il occupe ses loisirs. Il existe 
une obligation correspondante de respecter les 
instructions données par un service. Sur la deman
de de l'intéressé ou du fonctionnaire, la période 
de surveillance peut être réduite ou prendre fin 
si le tribunal estime que cette· surveillance est 
superflue. 

b) Probation · 

De nombreux amendements ont été apportés à 
l'ordonnance sur la probation (nouvelle version) 
de 1969 ; le plus important ,est celui· exposé ci
après. Les buts auxquels doivent tendre les condi
tions que peut comporter une décision imposant 
la probation ont été définis de manière plus pré
cise. Le tribunal doit désormais s'attacher à assu
rer le bien-être physique et mental et la réadapta
tion sociale de la personne soumise à probation et 
à lui assurer la formation qui lui permettra de 
rester dans le droit chemin et d'éviter les rechutes. 
Le tribunal peut donner des instructions quant à 
l'endroit où la personne doit loger pendant la 
durée de la période de probation, compte dûment 
tenu de sa religion. Le Service de la probation a 
été réorganisé lorsqu'on a nommé deux chefs des 
services de probation (l'un pour les adultes et 
l'autre pour les mineurs) qui disposent d'un nom
bre suffisant de fonctionnaires qualifiés. En outre, 
des commissions de probation ont été créées ; 
elles sont composées de personnes qualifiées dési
gnées par le Ministre de la protection sociale et 
ont un rôle de conseil pour toutes les questions 
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relatives à la probation, à la prévention de la 
délinquance et à la rééducation des délinquants. 
Parallèlement, on a procédé à la nomination d'un 
chef des services de protection sociale et à celle de 
fonctionnaires de. la protection sociale, en applica
tion de deux lois de 1960, l'une sur la jeunesse 
(protection et surveillance), l'autre sur l'adoption 
des enfants ; on a également ajouté une disposi
tion nouvelle prévoyant des consultations obliga
toires avec les organes extérieurs compétents. 

c) Trafic d'enfants 

En vertu d'un amendement à l'ordonnance por
tant code pénal, de 1936, le fait d'offrir ou de 
donner une somme d'argent ou tous autres biens 
monnayables pour garder un enfant de moins de 
14 ans, le fait de chercher à obtenir et celui de 
recevoir paiement dans ce but constituent un délit 
punissable d'une peine d'emprisonnement de trois 
ans. Tout parent ou tout tuteur d'un enfant âgé 
de moins de 14 ans qui remet l'enfant ou accepte 
de remettre l'enfant à une personne autre que ses 
père et mère pour échapper à ses obligations ou 
à ses droits à l'égard de cet enfant commet un 
délit punissable d'uµe peine d'emprisonnement de 
deux ans ; un tel acte est ,cependant légitime si 
l'enfant est remis à autrui aux fins d'une adoption 
conforme à la loi ou pour une période déterminée 
avec l'approbation d'un fonctionnaire de la pro
tection sociale ou si l'enfant est remis à un grand' 
parent, ou à un oncle, une tante, un frère ou une 
sœur de ses père et mère dans son propre intérêt. 

3. NATIONALITÉ 

En vertu de la loi du retour, de 1950, tout 
juif qui vient en Israël et manifeste le désir de s'y 
établir peut acquérir la nationalité israélienne. Un 
amendement à la loi sur la nationalité, de 1952, 
prévoit que la nationalité peut être conférée lors
que la demande en est faite même quand la per
sonne intéressée se trouve ,encore à l'étranger. Le 
but de cet amendement apparaît clairement si on 
le rapproche de la politique poursuivie par cer
tains Etats qui autorisent l'émigration de leurs 
nationaux juifs tout en les privant de leur nationa
lité, avec toutes les difficultés qu'une telle mesure 
entraîne. 

4. DROGUES DANGEREUSES 

Etant donné l'angoisse croissante que causent 
lyS dangers qui accompagnent le développement 
mondial du trafic et de l'usage de la drogue, 
l'ordonnance sur les drogues dangereuses, qui date 
de l'époque du Mandat, a été modifiée : on a éli
miné un certain nombre d'équivoques apparues 
dans l'interprétation de ce texte tout en l'adaptant 
aux conditions actuelles. Il est désormais possible 
de compléter et de modifier de temps à autre la 
liste des drogues considérées comme dangereuses 
annexée à l'ordonnance. Il est interdit d'exporter 
d'importer (ou de faciliter l'exportation ou l'im
portation), de faire le commerce et de fournir des 
drogues dangereuses ou de se livrer à des trans
actions quelconques sur des produits semblables 
que ce soit à titre onéreux, sauf dans les cas pré
vus par l'ordonnance ou faisant l'objet d'une auto
risation spéciale. Nul ne peut légitimement faire 
office d'intermédiaire, à titre onéreux ou gratuit, 

dans les opérations énumérées ci-dessus. La cul
ture, la fabrication, la préparation ou l'extraction 
de drogues dangereuses. ne peuvent être prati
quées qu'en vertu d'une autorisation expresse. Nul 
ne peut détenir ni utiliser de drogues d,angereuses 
s'il n'y est autorisé en vertu de l'ordonnance ou 
d'une autorisation spéciale. La définition de la 
détention englobe la détention desdites drogues 
par une autre personne pour le compte du défen
deur, même si cette autre personne n'est pas aver
tie de la situation ; elle vise également la présence 
de drogues en tout endroit échappant au contrôle, 
à la garde ou à la surveillance de quiconque. 

II. - Jurisprudence 

1. DEvoms DES FORCES DE POLICE EN CE QUI CONCERNE 
LA DISPERSION DES ATTROUPEMENTS 

Ra'ad c. Etat d'Israël (1971) 25 Piskei-Din (1) 
197 (décision de la Cour suprême siègeant en 
qualité de Cour d'appel en matière civile) 

Il s'agissait d'une procédure d'appel contre le 
rejet d'une demande de dommages-intérêts à la 
suite du décès d'un chef de famille, survenu au 
cours de la dispersion par les forces de police d'un 
attroupement menaçant. Les circonstances de l'ac
cident étaient extrêmement confuses. L'article 
83 de l'ordonnance de 1936 portant code crimi
nel précise que si trois personnes ou plus conti
nuent à former un attroupement menaçant après 
qu'un officier de police leur a intimé l'ordre de se 
disperser dans le calme, les forces de police 
peuvent prendre toutes les mesures nécessaires 
pour disperser ou arrêter lesdites personnes et 
peuvent, en cas de résistance, faire usage de la 
force raisonnablement nécessaire pour en venir à 
bout sans que leur responsabilité pénale ou civile 
puisse être engagée du fait des torts, décès ou 
dommages résultant de leur action pour des per
sonnes ou des biens. En l'espèce, la Cour a estimé 
que les forces de police avaient agi pour maî
triser une situation d'urgence extrêmement mena
çante, alors que leurs membres étaient exposés à 
recevoir des blessures graves et risquaient même 
leur vie, et que dans de telles circonstances on ne 
pouvait attendre de leur part la circonspection que 
l'on exige d'eux dans des conditions «normales». 
La cour a notamment fondé son interprétation de 
l'article 83 sur les arguments suivants (développés 
par le Président, J. Agranat) : 

« ••• Un fait ajoute à la complexité de notre 
problème : en vertu de la loi, les forces de police 
sont autorisées, dans l'accomplissement de leurs 
fonctions, à tenir leur position et à ne pas reculer ; 
dès lors, si elles perçoivent un danger pour la vie 
ou la personne de leurs membres, elles peuvent 
légitimement utiliser les moyens qui leur semblent 
adéquats pour échapper à ce danger et maîtriser 
les troubles, et notamment faire usage d'armes 
chargées au risque de causer la mort des émeu
tiers ou des témoins innocents ou de leur infliger 
des blessures. Toutefois, si cette action ne répond 
qu'à des motifs de punition et de vengeance sans 
aucun rapport avec l'utilisation raisonnable de 
la force, les circonstances quelles qu'elles soient 
ne peuvent en aucun cas justifier l'utilisation inten
tionnelle ou irresponsable de ses armes à feu par 
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la police, causant des décès ou des blessures quand 
bien même ces tirs interviendraient à un moment 
critique des troubles. » 

Le Président concluait par les observations sui
vantes : 

« L'utilisation d'armes chargées . . . pour venir 
à bout d'une émeute comporte toujours le risque 
de tuer ou de blesser autrui, même si l'on s'en
toure de précautions qu'exigent les circonstances 
car un événement imprévisible peut toujours se 
produire, Il est donc préférable, et essentiel aussi, 
de ne recourir à de telles mesures qu'en l'absence 
de toute autre solution et après avoir constaté l'in
efficacité de la persuasion par la parole et de 
moyens physiques moins dangereux comme cela 
s'était produit dans la présente affaire. » 

2. MARCHANDAGE AVEC LE MINISTÈRE PUBLIC 

Ben Yitzhak c. Etat d'Israël (1971) 25 P.D. (II) 
393 (décision de la Cour suprême siégeant en 
qualité de Cour d'appel en matière criminelle) 

Le marchandage entre le Ministère public et. 
l'accusé (par lequel l'accusé se r,econnaît coupable 
de l'infraction dont il est prévenu tandis que le 
Ministère public demande une peine plus légère 
ou le poursuit pour une infraction moins grave) 
se pratique couramment dans de nombreux pays et 
la question de savoir s'il y a lieu de le réglemen
ter officiellement en donnant à l'accusé les garan
ties nécessaires, et notamment le droit de se re-. 
tracter, est extrêmement controversée. En l'espèce, 
l'appelant était accusé d'avoir sciemment accepté 
des choses volées ; en même temps deux autres 
personnes étaient accusées de vol par effraction. 
L'appelant avait consenti à reconnaîtr,e les faits 
le concen;iant et à témoigner pour l'accusation 
lors du jugement des deux autres _g_ui niaient les 
charges relevées contre eux. En contrepartie, le 
Ministère public s'était engagé à ne pas réclamer 
de peine de prison. En première instance, le 
Ministère public a demandé au tribunal de com
mencer par expédier le cas de l'appelant de 
manière qu'il puisse témoigner lors du jugement 
des autres ; il a fait valoir en sa faveur l'aide qu'il 
avait apportée à l'enquête sur les faits. Le tribunal 
a néanmoins condamné l'appelant à une peine de 
neuf mois d'emprisonnement en raison de son 
casier judiciaire. En appel, la défense a insisté sur 
le fait que son rôle dans l'affaire n'avait été qu'un 
rôle mineur et qu'il n'y avait aucune raison de 
rejeter la demande du Ministère public. Le Minis
tère public ne s'est pas joint à l'appel pour le 
motif qu'il avait des raisons de penser que l'appe
lant ne se conformerait pas à l'accord passé et ne 
témoignerait pas contre les autres. La Cour a 
rejeté l'appel. Elle a observé que le marchandage 
avec le Ministère public n'est pas inconnu en 
Israël. Certains condamnent purement et simple
ment cette pratique, mais d'autres la considèrent 

· comme une nécessité qu'il conviendrait de recon
naîtr,e et de réglementer de manière adéquate.-
Tout en ne s'estimant pas prête à traiter de cette 
question en détail, la Cour a déclaré qu'elle n'était 
tenue par aucun accord de ce type ; si un juge 
était informé de l'existenoe d'un marchandage, il 
devait en expliquer très soigneusement le méca
nisme à l'accusé et l'informer de ses droits. Si en 

l'espèce l'appelant avait demandé au tribunal de 
l'autoriser à revenir sur sa reconnaissance des faits 
en raison de complications apparues entre-temps, 
le tribunal n'aurait peut-être pas refusé ; mais il 
n'avait aucune demande en ce sens. 

3. ÛBLIGATION DE DRESSER PROCÈS-VERBAL 
DES CONVERSATIONS TENUES AVEC UN PRISONNIER 

Leibovitz c. Etat d'Israël (1971) 25 P.D. (II) 225 
(décision de la Cour suprême siégeant en qualité 
de Cour d'appel en matière criminelle) 
L'appel en question avait trait à la recevabilité 

d'un certain nombre de déclarations faites par 
l'appelant à la suite de son arrestation pour meur
tre ; on avait soutenu au nom de l'accusé que ces 
déclarations lui avaient été arrachées à la suite de 
mauvais traitements infligés par· les interrogateurs 
de la police. Après avoir examiné les circonstances 
et plus particulièrement les preuves médicales 
avancées tant par le Ministère public que par la 
défense, la Cour ne s'est pas estimée en mesure 
d'accueillir la demanâe de l'accusé sur ce chef. 
Cependant, il est apparu au cours de l'examen des 
pœuves que la police avait. maintenu l'accusé 
éveillé tout au long de la première nuit après son 
arrestation tandis que certains fonctionnaires de 
police le· faisaient parler et lui posaient des ques
tions sur les faits. Il n'a été gardé aucune trace de 
ces conversations ni, de manière générale, des cir
constances dans lesquelles elles ont eu lieu. Sur ce 
point, la Cour a vivement blâmé la police qui a 
totalement méconnu la règle posée dans son 
arrêt Abu-Hazira c. A.G. (1966) 20 P.D. (IV) 
787, 796-797, selon laquelle : 

« Dans le souci d'une procédure administrative 
correcte (sans parl,er des exigences de la justice) 
tout fonctionnaire de police est tenu de l'obliga
tion simple et élémentaii:e de garder trace, dans le 
dossier de l'enquête, de toute conversation qu'il a 
eue avec un suspect, en indiquant la date, l'heure 
et le lieu où elle s'est déroulée ; si le sujet de la 
conversation a un rapport avec l'enquête ou paraît 
digne d'être porté à l'attention de la Cour, le docu
ment doit également comprendre un compte rendu 
aussi détaillé que possible de là conversation et 
particulièrement des propos tenus au suspect par 
le fonctionnaire intéressé. Ce compte rendu doit 
être fait immédiatement après la conv,ersation ou 
pendant qu'elle se tient. » 

4. CONTRAINTE PAR CORPS POUR DETTE CIVILE 

Farjeon c. Commissaire aux prisons (1971) 25 
P.D. (II) 389 (décision de la Cour suprême sié
geant en qualité de Haute Cour de justice) 
Selon l'article 13 de la loi sur le droit pénal 

(types de peine) [version unifiée] de 1970, une 
peine d'emprisonnement prononcée au civil 
s'ajoute à toute autre peine prononcée en matière 
civile ou criminelle contre un individu ; si l'inté
ressé purge déjà une peine prononcée contre lui en, 
matière criminelle, le cours de _cette peine doit 
être interrompu pour qu'il accomplisse en pre
mier lieu la peine prononcée contre lui en matière 
civile. Cependant, il ne s'agit pas de favoriser 
l'emprisonnement pour dette civile ; ce ne doit 
être qu'un ultime recours intervenant après une 
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. enquête sur les moyens de l'intéressé et après 
que la preuve du refus de payer a été rapportée ; 
la durée de l'emprisonnement ne peut dépasser 
21 jours et le cas du débiteur dciit être examiné 
dans les trois jours du point de départ de la peine 
(chap. 7 de la loi sur l'exécution des peines, de 
1967). Il semble que l'administration des prisons 
ne respecte pas toujours cette dernière disposi
tion et la Cour a saisi l'occasion que lui offrait la 
présente affaire pour déclarer que le mandat de 
dépôt doit clairement attirer l'attention de la 
police ou de l'administration de la prison sur 
l'obligation de présenter le détenu au chef du Ser
vice de l'exécution des peines dans les trois jours 
de la réception du mandat de dépôt. Quoi qu'il . 
en soit, une personne ne doit pas rester emprison
née pour dette avant d'avoir eu la possibilité de 
comparaître devant les autorités chargées de l'exé
cution des peines pour plaider sa cause. En con
séquence, les dispositions citées plus haut selon 
lesquelles l'accomplissement d'une peine pronon
cée en matière criminelle doit être interrompue 
de manière à faire purger en premier lieu une 
peine prononcée en matière civile ne doivent s'ap
pliquer que dans la mesure où le détenu a aupa
ravant comparu devant les autorités chargées de 
l'exécution des peines et où la peine civile n'a pas 
été réduite ni écartée. En outre, étant donné 
qu'un individu accomplissant une peine est en 
principe dénué de moyens finanders, les disposi
tions concernant l'examen de son cas doivent être 
strictement appliquées avant même l'expiration du 
délai légal de trois jours. 

5. DROIT DE GRÈVE 

Finstein et consorts c. Association des ensei
gnants des écoles secondaires (1971) 25 P.D. 
(I) 129 ( décision de la Cour suprême siégeant en 
qualité de Cour d'appel en matière civile) 

Le présent appel avait été interjeté par les 
propriétaires et les parents d'élèves d'une école 
secondaire privée contre la décision d'un tribunal 
de première instance refusant de délivrer une 
injonction contre les enseignants qui s'étaient mis 
en grève à l'occasion d'un différend avec les pro
priétaires sans respecter le préavis obligatoire de 
15 jours prévu par la loi sur le règlement des 
conflits du travail, de 1957 (telle qu'elle a été 
modifiée), bien que la grève ait en réalité com
mencé après que ce délai se fut écoulé. Les parents 
se fondaient sur l'article 62 de l'ordonnance sur 
les délits civils, de 1944-1947, en vertu de laquelle 
quiconque conduit autrui, sciemment et sans justi
fication, à manquer à ses obligations contractuel-
1,es à l'égard d'un tiers commet un délit civil contre 
èe tiers, qui ne peut cependant obtenir réparation 
pour ce délit que s'il lui a causé des dommages 
pécuniaires. Cette disposition est complétée par 
une autre qui précise qu'« une grève ou un lock
out ne sont pas considérés comme des violations 
d'un contrat». 

Les parents faisaient valoir le fait que la grève 
avait entraîné l'inexécution des contrats qui les 
liaient aux propriétaires alors qu'en toute logique 
la disposition précitée ne visait que les contrats de 
travail. La Cour a déclaré dans son arrêt de rejet 
(rédigé par J. Cohn) : 

« La Cour considère que [l'interprétation pro
posée ci-dessus] n'exprime pas correctement l'in
tention du législateur. Chacun sait que par nature 
les grèves et les lock-out entraînent l'inexécution 
de nombreux contrats de types excessivement 
variés ; si les instigateurs d'une grève, les grévistes 
ou ceux qui recourent au lock-out devaient sup
porter les pertes résultant de ces inexécutions, ce 
serait la fin des grèves car elles deviendraient im
possibles. On peut affirmer que rien n'est plus 
étranger au désir du législateur israélien que la 
volonté de mettre un terme aux grèves : si un 
juge britannique a pu dans une décision récente 
qualifier une grève de « vache sacrée», nous de
vons à tout le moins, pour notre part, la considé
rer comme une tradition sacrée que personne ne 
peut plus mettre en doute. La Cour considère 
que le sens dudit article 62 ne peut être restreint 
au point de n'exclure que l'inexécution des con
trats de travail de la catégorie des inexécutions 
que l'on ne peut causer sans enfreindre la loi, 
mais que cette disposition signifie en réalité que, 
quel que soit le contrat dont la grève ou le lock
out suspendent l'exécution cette grève ou ce 
lock-out ne peuvent être invoqués pour intenter 
une action fondée sur ledit article. » 

La thèse des propriétaires reposait sur l'article 
63 de l'ordonnance sur les délits civils qui quali
fie de délit civil l'inexécution d'une obligation 
légale imposée au profit ou pour la protection 
d'une personne qui subit de ce fait un dommage. 
En l'espèce, l'inexécution d'une obligation légale 
aurait résulté de l'inobservation des règles relati
ves au préavis et du fait que la loi sur les prati
ques commerciales restrictives, de 1959, ne pré
voit d'exception que pour les ententes imposant 
des restrictions en matière d'embauche et de 
conditions d'emplois des salariés, la grève ne figu
rant pas au nombre de ces restrictions. La Cour 
a également rejeté cet argument : 

« La grève n'est en réalité qu'un moyen, sans 
doute le plus ,énergique, d'améliorer les conditions 
d'emploi, et, en tant que telle, elle affecte directe
ment les termes dans lesquels les salariés se sont 
liés. Au sujet de l'application de la loi sur le 
règlement des conflits du travail, il a été constaté 
plus haut qu'en fait la grève a éclaté après l'expi
ration du délai prévu par la loi ; en conséquence, 
l'appelant n'a subi aucun dommage. . . l'existence 
d'un dommage étant l'un des éléments constitutifs 
du délit civil visé à l'article 63. » 

6, DROIT DES PARENTS EN MATIÈRE DE CHOIX DES ÉCOLES 

Kramer et consorts c. Municipalité de Jérusalem 
et consorts (1971) 25 P.D. (I) 767 (décision 
de la Cour suprême siégeant en qualité de 
Haute Cour de justice) 

A la suite de récentes réformes du système sco
laire, en particulier le relèvement de l'âge du 
passage de l'école primaire à l'école secondaire, 
il a fallu transférer des enfants d'une école à une 
autre. Dans l'affaire ici examinée, un certain nom
bre de parents avaient refusé que leurs enfants 
passent de l'école privée agréée qu'ils fréquen
taient à une école publique voisine. Ils soutenaient 
que le droit de choisir le type d'éducation à don-
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ner à leurs enfants et l'endroit où ils la recevaient 
était un droit fondamental des parents, et que 
toute disposition susceptible de le restreindre était 
illégale. En outre, une réforme qui n'était pas ex• 
pressément consacrée par la loi mais simplement 
introduite en vertu de dispositions administratives 
ne pouvait rendre ces transferts juridiquement 
obligatoires. Dans sa décision de rejet, la Cour 
a fait remarquer qu'en vertu de la loi sur l'ensei
gnement public, de 1953, les parents avaient le 
droit de choisir une école lors de la première 
inscription de leurs enfants, mais qu'ensuite ils 
étaient soumis aux réglementations concernant .les 
transferts. Le rôle de l'Etat ne se limitait pas à 
la mise en place et à l'entretien d'un système sco
laire mais comprenait également le contrôle du 
type d'enseignement fourni et de sa qualité. Il 
n'était pas possible de laisser les parents totale
ment libœs de choisir les écoles, car on irait au 
devant de difficultés graves et impossibles à justi
fier en matière notamment de locaux scolaires et 
d'effectifs des classes. Il fallait concilier équita
blement le droit et l'intérêt des particuliers avec 
l'intérêt public, et il n'était pas extraordinaire que 
l'Etat limite les droits des parents pour des rai
sons tenant à la politique sdciale ou à la politique 
suivie en matière d'enseignement. Les réformes de 
l'enseignement entreprises étaient l'aboutissement 
d'une longue et difficile réflexion à laquelle avaient 
participé tous les organes du pouvoir, et notam
ment une commission parlementaire, pour tenter 
de donner la forme et le contenu appropriés au 
nouveau système. En droit, le Ministre de l'ensei
gnement disposait de tous les pouvoirs nécessaires 
pour instituer et organiser le transfert des enfants 
et les réglementations qu'ils avaie.qt prises étaient 
inattaquables dans la mesure où elles répondaient 
et ne s'opposaient pas aux buts que le législateur 
avait en vue lorsqu'il avait donné au Ministre le 
pouvoir de les prendre. Les mesures contestées 
tenaient à la nature même du nouveau système 
qui ne pourrait fonctionner pleinement et efficace
ment sans ces dispositions. Le pouvoir conféré 
aux autorités compétentes en matière de trans
fert ne s'appliquait pas seulement aux échanges 
d'élèves entre écoles publiques, mais aussi aux 
échanges entre les écoles publiques et les écoles 
privées agréées qui faisaient partie intégrante du 
système d'enseignement national. 

7. DROIT À L'OBTENTION DU PERMIS D'EXERCER 
UNE PROFESSION COMMERCIALE 

Hamama c. Maire de Petah Tikvah (1971) 25 P.D. 
(I) 113 ( décision de la Cour suprême siégeant 
,en qualité de Haute Cour de justice) 
Conformément à la loi sur l'attribution du per-

mis d'exercer une profession commerciale, de 
1968, le requérant avait adressé au Maire une 
demande de permis pour l'exercice d'un commerce 
de fruits et légumes dans les locaux situés dans 
la me principale de la ville ; l'un des buts fonda
mentaux de ladite loi est d'assurer le respect des 
textes en matière d'urbanisme. Le Maire avait 
refusé la demande en invoquant une décision de 
la Commission locale d'urbanisme, qui n'était pas 
encore entrée en vigueur à la date de la demande, 
visant à modifier le plan général préalablement 

arrêté par des mesures nouvelles limitant l'ouver
ture de magasins du type visé dans le centre de 
la ville. Cette décision avait été publiée après que 
la demande eut été refusée et aucune mesure 
n'avait encore été prise en vue de son application. 
Statuant sur un jugement provisoire demandant 
au Maire d'exposer les raisons pour lesquelles le 
permis n'avait pu être accordé, la Cour a déclaré : 

« La règle est que tout individu est libre de se 
livrer à des activités commerciales sous réserve des 
limites imposées par la loi, et toute autorité qui 
refuse de lui accorder un permis d'exercer une 
profession commerciale lorsqu'un tel permis est 
néc,essaire est tenue de fonder son refus sur une 
disposition légale expresse ou tacite . . . et la loi 
sur l'attribution des permis d'exercer les profes
sions commerciales de 1968 n'a apporté aucune 
modification à cet égard. [Ladite loi] précise que 
le pouvoir de l'autorité chargée de l'attribution 
des permis est limité par les lois relatives à l'urba
nisation ; en conséquence, une telle autorité ne 
peut refuser un permis à un citoyen parce que 
cela lui semble souhaitable pour des raisons 
d'urbanisme si les motifs qu'elle invoque ne se 
fondent pas sur une disposition légale. Je crains 
que les griefs formulés par l'avocat du requérant 
à l'égard des raisons exposées par le Maire lors
qu'il a refusé d'accorder le permis soient justifiées. 
Les termes mêmes de la décision de la Commis
sion locale d'urbanisme sont vagues. On ne dit pas 
que l'on cessera totalement d'accorder de nou
veaux permis d'exercer le type de commerce visé 
dans la décision du Maire . . . mais que l'on va 
limiter l'octroi de tels permis. En réalité, il existe 
d'autres commerces de fruits et légumes [dans la 
rue en question] et l'avocat du défendeur nous a 
expliqué que la commission locale souhaite les 
maintenir et simplement interdire totalement l'ou
verture de nouveaux magasins de ce type. Peut
être était-ce l'intention mais elle ne ressort pas du 
texte.» 

« ••• Même si l'amendement avait été régulière
ment publié, cela n'aurait cependant pas suffi à 
rendre les restrictions obligatoires à l'égard du 
public. Il aurait fallu pour cela que la Commis
sion de district ait décidé d'exercer les pouvoirs 
que lui confère l'article 78 de la [loi sur l'urba
nisme et la construction, de 1965] en vertu duquel 
cette commission peut fixer les conditions qui régi
ront l'attribution de permis de construire, de per
mis d'utiliser le terrain, ou l'approbation d'un 
plan de lotissement du terrain sur la superficie 
couverte par le schéma ou la variante ; ces condi
tions cesseront de s'appliquer dès l'approbation du 
plan d'urbanisme ou dès l'abandon ou le rejet 
de ce plan ou de la variante, ou dès l'annulation 
de ces conditions par l'organe qui les avait 
posés ... Si la commission n'a pas exercé les pou
voirs que lui confère l'article 78, on n'est pas 
encore parvenu au stade auquel il est possible 
d'imposer les limitations à l'octroi de permis 
même si les opérations couvertes par ces permis 
sont contraires à un plan ou à une variante d'un 
plan en cours de préparation ; et si une variante 
n'a pas encore atteint le stade du dépôt ... aucune 
interdiction ne peut se fonder sur les dispositions 
de la loi même. » 
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Note sur le développement des droits de l'homme en 1971 1 

I. - Législation 

Conformément au principe de la protection de 
la mère et de l'enfant, sanctionné par l'article 25, 
deuxième alinéa, de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, ainsi qu'à la norme constitu
tionnelle italienne s'inspirant de ce même principe 
(Const. art. 37) 2 , deux mesures législatives ont 
été promulguées en Italie, venant compléter la 
législation déjà très vaste existant dans ce pays 
en la matière. 

La loi n' 1044 du 6 décembre 1971 (publiée à 
la Gazzetta Ufficiale, n° 316, du 15 décembre 1971) 
prévoit un « Plan quinquennal pour l'institution 
de crèches communales avec le concours de 
l'Etat». Cette loi, d'initiative syndicale, tend à 
satisfaire l'une des principales nécessités des tra
vailleuses : celle de disposer d'installations pour la 
garde de leurs enfants pendant les heures de tra
vail, susceptibles d'en assurer le développement 
psycho-physique aussi bien' que la pure et simple 
sécurité. Il s'agissait d'un problème qui réclamait 
une solution législative susceptible d'en affirmer 
le caractère social et, donc, intéressant toute la 
collectivité. En effet, la carence de cette sorte de 
services sociaux a une incidence directe et .nette
ment négative sur l'emploi des femmes, sur la sta
bilité de leur travail et sur leur qualification pro
fessionnelle. La loi en question tend à attribuer 
un caractère concret au droit de la femme au 
travail, qui, autrement, risquerait de rester une 
pure et simple affirmation de principe, si impor
tante qu'elle soit s. 

L'article premier de cette loi définit la nature et 
les buts de cette disposition dans les termes sui
vants : « L'assistance auprès des crèches accordée 
aux enfants jusqu'à l'âge de trois ans, dans le 
cadre d'une politique en faveur de la famille, est 
un service social d'intérêt public. Les crèches ont 
pour but de veiller à la garde temporaire des 
enfants pour assurer une aide appropriée à la 
famille ainsi que pour faciliter l'accès de la femme 
au travail, dans un système de sécurité sociale 

1 Note communiquée par M118 Maria Vismara docteur 
en droit, correspondante de l'Annuaire des droits de 
l'homme désignée par le Gouvernement italien. 

2 Article 37 de la Constitution : « La femme qui 
travaille a les mêmes droits et, à égalité de travail, la 
même rémunération que l'homme qui travaille. Les 
conditions de travail doivent lui permettre de jouer son 
rôle essentiel au foyer et assurer à la mère et à l'enfant 
une protection particulière èt adéquate ... » 

3 Déclaration du Rapporteur à la Chambre des députés 
(doc. 796, déc. 1968). 

complet. » La loi prévoit ensuite pour la période 
1972-1976, la construction et la gestion d'au moins 
3800 crèches, moyennant l'allocation par l'Etat 
de fonds spéciaux aux régions. Les régions, ainsi, 
pourront accorder des subventions aux communes 
en partie à t~tre de contribution, une fois poU: 
toutes aux frais de construction et d'aménagement 
d'une crèche, et en partie, à titre de contribution 
annuelle aux frais de gestion. Le fonds spécial 
pour les crèches (art. 2) est à la charge du Minis
tère de l'hygiène et de la santé, chargé (art. 3) de 
contrôler la réalisation des plans annuels pour les 
crèches. Après avoir arrêté les procédures admi
nistratives nécessaires (art. 4 et 5), la loi confie 
à la région (art. 6) le soin de fixer les critères 
généraux de construction, de gestion et de contrôle 
des crèches, mais en décrétant que celles-ci doi
vent : 1) être réalisées de manière à répondre, 
tant par le lieu choisi que par les modalités de 
fonctionnement, aux nécessités des familles ; 2) 
être gérées avec la participation des familles et des 
représentants des organisations sociales existant 
dans leur territoirè ; 3) avoir un personnel qualifié 
suffisant et apte à assurer l'assistance sanitaire 
(médicale) et psycho-pédagogique de l'enfant ; 
4) présenter les qualités techniques, de bâtiment 
et d'organisation requis•es pour assurer la crois
sance harmonieuse de l'enfant. 

La surveillance sanitaire et médicale des crè
ches est confiée aux « unités sanitaires » locales 
(art. 7). Les articles 8 à 10 contiennent les règles 
pour l'obtention des fonds nécessaires à l'applica
cation de la loi. L'article 11 abroge le précédent 
article 11 de la loi n° 860 du 26 août 1950. 

La loi n° 1204 du 30 décembre 1971 (publiée 
à la Gazzetta Ufficiale, n° 14, du 18 janvier 1972) 
porte de nouvelles normes pour la protection de la 
travailleuse mère. Plus de 200 députés de plu
sieurs courants politiques se sont associés à l'ini
tiative de cette. loi, qui élargit, modifie et complète 
en grande partie (avec un ensemble de 35 articles) 
la loi 11° 860 du 26 août 1950 sur la protection 
des mères travailleuses, en prévoyant ·de nom
breuses innovations positives 4. 

Le titre premier de la loi concerne les « normes 
de protection». L'article premier apporte une 
modification à la loi précédente en indiquant aussi 

4 Le texte des parties essentielles de la loi de 1950 
ayant été publié dans !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1951, p. 255 à 258, nous nous bornerons à rapporter 
les modifications les plus importantes prévues par la loi 
du 30 décembre 1971. 

Les normes qui ne sont pas rappelées ici sont en 
principe, les mêmes que celles de la loi de 1950. ' 
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les apprenties comme bénéficiaires des règles . de 
protection prévues, alors qu'il n'est pas question 
des femmes travaillant dans l'agriculture, qui 
sont comprises, en revanche, avec plus de détails 
dans la catégorie des travailleuses sous dépen
dance. Conformément aux termes de l'article 2 
de la loi de 1950, ce même article premier pré
voit l'application des artides 2, 4, 6 et 9 au;'( 
femmes travaillant à domicile, ainsi que des arti
cles 4 5 6 8 et 9 aux femmes préposées « au 
servi~s ~é1;agers et familiaux ». L'article consti
tue une amélioration de la loi précédente, parce 
qu'il précise davantage l'obligation de réintégrer 
à son poste la travailleuse renvoyée, lorsqu'on 
peut démontrer qu'à la date du li:enciement_ el~e 
présentait déjà les conditions _reqmses ~ur Jomr 
de la protection du~ aux trav~1lleu~,es meres .. Poi:r 
ce qui est des travailleuses sa1sonmeres, la 101 pre
cise, en outre, que lorsqu'elles commen~nt les 
travaux d'une activité donnée, les travailleuses 
mères ont la priorité en ce qui concerne la réin
tégration au travail. L'article 3 prolonge jusqu'à 
sept mois après les couches l'interdiction.<I;'alfe:te~ 
au transport et ·au soulèvement de fardeaux, ams1 
qu'à des travaux dangereux, pénibles. et malsains, 
les travailleuses pendant la période de leur gros
sesse (dans la loi précédente, l'interdiction s'éten
dait seulement à trois mois) ; le dernier alinéa de 
cet article se réfère au « Statut des travailleurs » 5 , 

en ce qui concerne le passage d'une attribution à 
l'autre. L'article modifie la loi précédente en éta
blissant, pour chaque cas, l'interdiction d'a:tfect~r 
les femmes au travail pendant les deux mois pre
cédant les couches, tandis que. l'abstention du tra
vail reste :fixée à trois mois avant les couches pour 
les femmes affectées à des travaux pénibles ou, de 
toute façon, dangereux pour la _grossesse. c;e~ t!a
vaux seront désignés par un decret du Mm1stere 
du Travail et de la sécurité sociale, après consulta
tion des organisations syndicales. L'article 5 pré
voit comme la loi précédente, que l'Inspection du 
trav'ail peut ordonner, sur la base d'une vérification 
du médecin, l'interdiction du travail pour les 
femmes enceintes même lorsque - et c'est en 
cela que consiste' l'innovation - la travailleuse 
ne peut être affectée à d'autres tâches (art. 4, 
loi 1950, et art. 3 loi 1971). 

L'article 6 répète l'article 4 de la loi précédente. 
Aux termes de l'article 7, la travailleuse, non 
seulement a droit même après les trois mois pré
vus par la loi après l'accouch~men!, à si~ mois 
d'absen·ce facultative et non obhgat01re, mais peut 
aussi s'absenter du travail pendant les maladies de 
l'enfant au-dessous de trois ans, sur présentation 
d'une attestation médicale. Les périodes d'absence 
pour ces raisons sont calculées dans l'anc!enneté 
des services, à l'exclusion des effets relatifs aux 
congés annuels, au treizième traitement annuel ou 
à la gratification de fin d'année. L'article 8 précise 
que les congés et les absences ~uxquelles !es tra
vailleuses ont droit ne peuvent etre compns dans 
les périodes d'abstention obligatoire du travail. Les 
article 9 et 1 0 aui concernent l'assistance médicale 
pendant la gros-sesse èt les couches, le repos quo
tidien pour l'allaitement d~ns une pièce ~xpressé: 
ment aménagée sur les heux du travail ou, a 

s Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1970, 
p. 99. 

défaut, le droit de sortir <lesdits lieux, etc., n'ap• 
portent pas d'innovations fondamentales à la loi 
précédente. L'article 11 permet à l'employeur de 
remplacer les travailleuses absentes, pour cause 
de maternité par du personnel engage par contrat 
à temps déterminé, conformément à la loi n• 230 
du 18 avril 1962 portant réglementation de ce 
contrat. L'article 12 reproduit l'article 15 de la 
loi précédente. 

Le titre ·II concerne le « traitement économi
que». L'article 13 étend l'application des normes 
comprises au titre II à toutes les catégories profes
sionnelles prévues à l'article premier, mais en 
décrétant que les femmes fonctionnaires de l'Etat, 
des régions, des provinces, des communes et des 
autres pouvoirs publics ont droit au traitement 
économique prévu par les réglementations rela
tives, à moins que la présente loi n'envisage d~s 
dispositions plus favorables. L'article 14 prév01t 
pour les travailleuses en régime de métayage ou de 
colonage une indemnité quotidienne, à la charge 
de l'Institut national des assurances maladie, cor
respondant à 80 % du revenu moyen par jour de 
leur catégorie, pendant toute la période d'absten
tion obligatoire avant et après les couches. L'arti
cle 15 confirme le droit des travailleuses à une 
indemnité quotidienne égale à 80 % de.la rémuné
ration (déjà prévue.par la loi de 1950), pendant 
toute la période d'abstention obligatoire du tra
vail. En outre, il prévoit qu'à partir du 1 •r jan
vier 1973 les travailleuses - à l'exclusion des tra
vailleuses à domicile ou affectées à des travaux 
ménagers - ont droit également à une indemnité 
quotidienne correspondant à 30 % de la rému
nération pendant toute la période d'absence facul
tative du travail prévue à l'article 7. L'article 16 
explique amplement ce que l'on enten_d par 
«rémunération» dans le calcul de ces mdem
nités · il améliore en particulier (par rapport à 
l'arti~le 22 de la loi de 1950) la situation des 
« ouvrières du secteur agricole » qui ne recevaient 
auparavant qu'une indemnité fixe et qui à présent 
peuvent elles aussi, toucher 80 % de la rémuné
ration. L'article 17 prévoit le paiement aux travail
leuses mères d'une quote-part additive de la prime 
de chomâge ou de ce qu'elles recevraient si elles 
étaient sous le régime de la Caisse de compensa
tion des gains, si elles présentent les conditions 
prévues expressément à oet effet. Quant aux « tr~
vailleuses affectées aux travaux ménagers ou fami
liaux» (art. 19), le traitement économique reste 
celui qu'établissait le titre III de la loi de 1950, 
en attendant la promulgation d'un « décret-délé
gué » déjà prévu. 

. Le titre III (art. 23. à 27) réglemente le paie
ment d'une prime de naissance aux femmes tra
vaillant dans l'agriculture en tant que proprié
taires-exploitantes, dans l'artisanat ou _ dans le 
commerce. Aux termes de l'article 23, toutes ces 
femmes doivent l'ecevoir - à la charge des orga
nismes compétents (caisses mutuelles) - une 
prime de 50 000 lires, une fois pour toutes, en 
cas d'accouchement ou d'avortement spontané ou 
thérapeutique. 

Le titre N contient des normes pour le contrôle 
sur l'application de la loi, pour les pénalités à 
appliquer aux transgresseurs, ainsi que plusieurs 
autres dispositions. 
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Une mesure législative d'une vaste portée et en 
parfaite harmonie avec l'un des principes visés à 
l'article 25 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme (droit au logement) a été adoptée, sur 
une initiative gouvernementale, moyennant la loi 
n° 865 du 22 octobre 1971 (publiée à la Gazzetta 
Ufficiale, n• 276, du 30 octobre 1971) portant 
programmes et coordination du bâtiment résiden- • 
tiel public ; normes sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique ; modification et compléments 
aux lois n• 1150 du 17 août 1942, n• 167 du 18 
avril 1962, n• 847 du 29 septembre 1964; et 
autorisation de dépenses pour des interventions 
extraordinaires dans le secteur du bâtiment rési
dentiel, facilité et conventionné. 

Cette loi comprend 5 titres et 67 artides, régle
mente cette matière complexe par une série de 
règles si minutieuses et toutes essentielles qu'il est 
impossible d'en résumer brièvement le contenu 
sans risquer de donner une idée erronée des prin
cipes qui l'ont inspirée et de ses buts sociaux. 
Nous avons donc cru préférable de parler ici 
des points les plus importants qui ont déterminé 
cette nouvelle politique du logement, tels qu'ils 
ressortent de comptes rendus parlementaires. 

La loi tend, en premier lieu, à ce que la politi
que du logement soit complétée et étroitement 
intégrée par la politique de développement du 
territoire, afin d'éviter que l'affluence d'habitants 
dans les centres de production ne soit doublée 
d'une insuffisance de structures sociales appro
priées. Ensuite, elle établit le contrôle de l'usage 
du sol moyennant de nouvelles normes sur l'ex
propriation de terrains pour cause d'utilité publi
que, en vue d'éliminer la spéculation foncière, en 
établissant une distinction entre le droit d'édifica
tion et le droit de propriété, moyennant une nou
velle loi sur l'urbanisme. Le « logement » est défini 
comme un « service social » ; il s'ensuit que l'on 
doit procéder à son intégration avec toutes les 
installations civiles, avec les ouvrages d'urbanisa
tion, les postes de travail et les transports urbains 
et que l'on doit en assurer la jouissance aux cou
ches de la population les moins nanties, à des prix 
compatibles avec leurs possibilités économiques, 
moyennant une réglementation des loyers basée 
sur un montant équitable du bail. Renonçant aux 
principes d'intervention suivis jusqu'à présent, la 
loi tend au développement et à la stabilisation de 
l'intervention publique dans ce secteur. Elle veille, 
en outre, à la réorganisation et à la concentration 
des organismes et des administrations, centraux et 
locaux, qui exerçaient leur activité dans ce do
maine jusqu'à l'heure actuelle, sur les plans du 
financement et de la planification, ainsi qu'à la 
réalisation des initiatives dans le bâtiment, en 
assurant aussi une participation directe des usagers 
à la gestion des biens du secteur en question et en 
reconnaissant un rôle spécial aux pouvoirs locaux 
en ce qui concerne leurs compétences et leurs res
ponsabilités en matière d'urbanisme. 

En ce qui concerne l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, la loi a adopté le double principe 
de l'indemnisation basée sur -la valeur agricole des 
terrains et de l'objectif consistant à favoriser la 
formation d'un « patrimoine public » inaliénable 
des aires expropriées. Le premier de ces principes 
tend .à éliminer la rente foncière et la spéculation 

dans le bâtiment. Le second a pour but d'intro
duire une manière d'exercer le pouvoir de jouis
sance des terrains expropriés qui se réfère princi
palement à la commune, unité de base de la col
lectivité, pour le contrôle et la gestion du terri
toire. Toutefois, ce principe, impliquant le fait que 
les terrains ne peuvent être accordés qu'en conces
sion (même en anticipant des :financements appro
priés à la charge d'un fonds expressément institué), 
a été atténué par plusieurs dérogations. Celles-ci 
permettent la cession en propriété d'un certain 
pourcentage des terrains expropriés, en établissant 
toutefois des garanties opportunes à leur égard, de 
façon à empêcher toute spéculation. 

Les titres de la loi concernent : I. Programmes 
et coordination du bâtiment résidentiel public ; II. 
Normes sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; III. Modi:fications et adjonctions com
plémentaires à plusieurs lois précédentes; IV. 
Programmes publics de bâtiments résidentiels. 
L'article 48 énonce les programmes publics pour 
les trois premières années. Ceux-ci compren
nent : « la construction de logements destinés à 
la majorité des travailleurs et à ceux qui occupent 
des logements impropres, malsains et ·en ruinés, 
destinés à la démolition ; la construction de loge
ments pour satisfaire aux nécessités des régions 
frappées par les calamités naturelles ; la construc
tion de maisons-hôtels pour les étudiants, les tra- · 
vailleurs, notamment. les travailleurs immigrés et 
les personnes âgées, ainsi que de logements desti
nés aux citoyens les moins nantis, même rassem
blés en coopératives de construction ; la construc
tion de logements en faveur de travailleurs sous 
dépendance émigrés à l'étranger et de réfugiés, 
même rassemblés ,en coopératives de construc
tion ; la réalisation d'œuvres d'urbanisme « pri
maire » et « secondaire » relatives à des initiatives 
de construction de logements ; l'exécution d'œu
vres de manutention et d'assainissement des habi
tations de. type économique et ouvrier apparte
nant à l'Etat et aux organismes de construction 
économique et populaire . . . un complément à 
apporter aux subventions accordées aux instituts 
autonomes de maisons ouvrières, pour la réalisa
tion de programmes. de bâtiment». Le titre V se 
rapporte au bâtiment facilité et conventionné, 
ainsi qu'aux dégrèvements. 

A la suite de la décision n• 190 de la Cour cons
titutionnelle, du 10 décembre 1970, qui déclarait 
l'illégalité constitutionnelle de l'article 304 bis, 
p11emier alinéa, du Code de procédure pénale 6, 

le législateur a modifié, conformément au juge
ment même de la Cour, l'article en question, ainsi 
que d'autres articles du ·code de procédure pénale, 
en vue de les adapter aux principes posés par 
ladite sentence. 

Le décret-loi n• 2 du 23 janvier 1971 (publié à 
la Gazzetta Ufficiale, n° 18 du 23 janvier 1971) 
a modifié l'article 304 bis, premi-er alinéa, du 
Code de procédure pénale, en établissant que les 
défenseurs des parties ont le droit d'assister « à 
l'interrogatoire de l'accusé ». Ensuite, la loi n• 62 

6 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1970, 
p. 103. 
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du-18 mars 1971 (publiée à la Gazzetta Ufficiale, 
n° 72 du 23 mars 1971), intitulée Conversion en 
loi, avec modifications, du décret-loi n• 2 du 23 
janvier 1971, concernant la modification de l'ar
ticle 304 bis du Code de procédure pénale, et 
modification des articles 124, 225, 304 quater et 
317 du même Code, a établi une m'eilleure formu
lation des deux premiers alinéas de l'article 304 bis 
qui se présentent comme suit : « 304 bis (Actes 
auxquels peuvent assister les défenseurs) : Les 
défenseurs des parties ont le droit d'assister à 
l'interrogatoire de l'accusé ... Ils ont également le 
droit d'assister aux expériences judiciaires, aux 
expertises, aux perquisitions à domicile et aux 
constats, hormis les exceptions établies par la loi. 
Le juge peut autoriser aussi la présence de l'ac
cusé et de la personne victime du délit aux actes 
en question, s'il le juge nécessaire ou si le Minis
tère public ou les défenseurs le demandent. » 

La même loi modifie le premier alinéa de l'ar
ticle 124 du Code de procédure pénale (concer
nant les « défenseurs de l'instruction » en y com
prenant aussi les « actes de police judiciaire » et 
en portant à deux le nombre des défenseurs de 
l'accusé. Voici le nouveau texte de l'article 124, 
premier alinéa : « Pendant les actes de police judi
ciaire et d'instruction, lorsque la présence ou la 
représentation de la part des défenseurs est admise 
l'accusé ne peut être assisté ou représenté par 
plus de deux défenseurs. » 

En outre, l'article 225 du Code de procédure 
pénale a été remplacé (son texte avait déjà été 
modifié par la loi n• 932 du 5 décembre 1961 7),, 

surtout en vue d'un _ rappel explicite au respect; 
y compris au cours des enquêtes de police judi
ciaire, (jes normes de l'instruction formelle, dont 
celles .qui sont prévues à l'article 304 bis. Le nou
veau texte de l'article 225 est ainsi formùlé : 

« Les officiers de police judiciaire peuvent, en 
cas d'urgence de rassembler les preuves du délit, 
procéder aux relevés nécessaires à l'audition som
maire de témoignages, ainsi qu'à l'interrogatoir,e 
sommaire du suspect et à des actes de vérification, 
d'inspection ou de confrontation. Au cours de ces 
enquêtes, on observe les normes sur l'instruction 
formelle, y compris celles qui sont prévues à 
l'article 304 bis, sans obligation de serment, à 
moins que la loi ne dispose autrement. 

« Toutefois, seul le Procureur de la Républi
que ou le « Préteur » (juge de première instance) 
peut procéder à l'interrogatoire du prévenu ou de 
la personne arrêtée ; et cela, après l'écrouement 
prévu par l'article 238. De même, le Procureur de 
la République ou le « Préteur » veille à la recon
naissance des personnes (identification) et aux 
confrontation, lorsque l'arrêté ou le prévenu est 
présent à ces actes. 

« L'officier de polioe judiciaire est tenu de rece
voir la déclaration de désignation du défenseur 
choisi par l'inculpé ou, à défaut, de demander au 
Ministère public la nomination d'un défenseur 
d'office. 

« L'officier de police judiciaire est tenu de corn-

7 Vair !'Annuaire des droits de l'homme pour 1969, 
p. 116. 

muniquer au défenseur, dans-les formes prévues à 
l'article 304 ter, premier alinéa, l'accomplisse
ment des actes auxquels celui-ci a le droit d'assis
ter. 

« Le dépôt des documents, ainsi que des pro
cès-verbaux des interrogatoires, des saisies, des 
inspections et perquisitions personnelles, aux ter
mes de l'article 304 quater, doit être effectué par 
le Ministère public ou par le «Préteur», auxquels 
ces documents sont immédiatement transmis aux 
termes de l'article 227. » 

L'article 304 quater (introduit par la loi n° 517 
du 18 juin 1955) a été modifié en excluant du 
nombre des procès-verbaux à déposer ceux qui se 
rapportent à l'« interrogatoire du prévenu». 

E;n:fin, toujours en vue de s'adapter aux princi
pes de la sentence de la Cour constitutionnelle 
précitée, l'article 317 du Code de procédure pénale 
(introduit par la loi n° 517 du 18 juin 1955) a 
été formulé d'une nouvelle façon : à la fin du 
deuxième alinéa, après la phrase prévoyant que 
l'ex~ert, peut e:ffiect(!er ses expertises «en un labo
rat01r~ _o~ ~uprès d'un ins1!.tut public ou privé», 
on a elunme les mots : « meme sans l'intervention 
des ?éfenseurs et des parties privées, le Ministère 
p~bhc et les conseillers techniques gardant toute
fms la faculté d'intervenir aux termes de l'article 
324 ». 

Il est arrivé _:__ chose peu courante - de devoir 
éliminer une discrimination de sexe en vigueur 
aux dépens de l'homme, qui était en outre en 
contradicti<;>n ave~ l'article 2, paragraphe 1, de 
la déclarat10n umverselle des droits de l'homme. 
La correction a été faite par la loi 11° 124 du 
25 février 1971 (publiée à la Gazzetta Ufficiale 
n° 83 du 25 février 1971) portant extension a~ 
personnel masculin de l'exercice du métier d'in
firmi_er professionnel, organisation des écoles y 
relatives et normes de transition pour la formation 
du personnel affecté à l'assistance directe. 

La législation italienne précédente admettait 
l'exercice de la « profession sanitaire auxiliaire » 

d'infirmier professionnel seulement pour le per
sonnel féminin, interdisant ainsi aux élèves de 
sexe masculin l'accès aux écoles spéciales prépa
rant au diplôme y afférent. Dans les rapports 
accompagnant le projet de loi, le législateur remar
qu~it qu'il n'existait en principe, sur le plan des 
aptitudes, pas de cause valable justifiant la diver
sité de traitement juridique pour les deux sexes. 
Par suit~, il co~st~tait que la législation jusqu'a
l?rs en v1~e~lf eta1t en ~ontraste avec la prescrip
tion constitutionnelle prevoyant l'égalité des droits 
pour les deux sexes en ce qui concerne l'accès aux 
différentes professions et carrières (art. 3 et 51 
de la Constitution). 

L'article de cette loi établit donc l'extension de 
la « profession. sanitaire auxiliaire » aux citoyens 
de sexe masculin en possession du diplôme requis 
e~ règle l'admissi_on des élèves aux écoles profes
s10nnelles y relatives, avec ou sans obligation d'in
ternat. Les articles 2 et 3 se rapportent, respective
ment, aux qualités requises pour l'admission et 
au titre d'études nécessaires pour l'accès « aux 
écoles pour infirmières et infirmiers généraux». 

Suivent une série de dispositions de transition » 
qui régissent l'institution, la fréquentation, les 
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programmes, etc., des cours de qualification pour 
le personnel des hôpitaux, en vue d'obtenir le 
certificat d'habilitation à l'exercice de la profes
sion d'infirmier. 

Il. - Accords et conventions concernant les 
droits humains rendus exécutoires en Italie en 1971 

1. Convention entre l'Italie et la Tunisie rela
tive à l'assistance judiciaire en matière civile 
commerciale et pénale, à la reconnaissance et à 
l'exécution des sentences et des décisions arbitrales 
et à l'extradition, conclue à Rome le 15 novembre 
1967. 

Approbation et exécution sanctionnées par la 
loi n° 267 du 28 janvier 1971 (publiée à la Gaz
zetta Ufficiale, n° 128, 21 mai 1971). 

2. Accord d'émigration et d'établissement entre 
l'Italie et l'Australie, avec échange de notes et 
entente relative à l'émigration assistée, conclu à 
Canberra le 26 septembre 1967. . 

Approbation et exécution sanctionnées par le 
décret du Président de la République 0° 1430 du 
9 décembre 1970 (publié à la Gazzetta Ufficiale, 
n° 92, 14 avril 1971). 

m. - Décisions judiciaires 

L'appli_cation du ~rincipe sanctionné par la 
Constitut10n et énonce par la Déclaration univer
selle des droits de l'homme (art. 8), selon lequel 
aucun individu ne peut être soustrait à son 
« juge naturel » désigné aux termes de la loi a 
fait l'objet de trois sentences de la Cour constitu
tionnelle italienne. 

Par une ordonnance du 27 octobre 1969 le 
tribunal de Naples avait déclaré en contradiction 
ave~ le principe ~e la désignation du juge, visé à 
l'article 25, premier alinéa, de la Constitutions 
la disposition de l'article 389, deuxième alinéa'. 
du Code de procédure pénale, qui sanctionne 
l'obligation du Ministère public de procéder à 
l'instruction sommaire lorsque le prévenu a avoué 
et, que ~•autres actes d'instruction n~ s'avèrent pas 
nece~saires. Et cela parce que, s1 le Ministère 
public peut juger en dernière instance s'il existe 
un aveu et si un supplément d'instruction n'est 
pas nécessaire, il en découle qu'il devient arbitre 
du type d'instruction à choisir et peut tout aussi 
arbitrairement, par suite, soustraire au juge d'ins
truction des procès qui relèveraient de sa compé
tence, aux termes de la loi. Or, l'ordonnance 
avait été prononcée après l'achèvement d'une 
instruction sommaire, avant l'entrée en vigueur 
de_la loi "!1° 780 ~u 7 novembre 1969 9 , qui modi
fiait aussi, notamment le deuxième alinéa de l'ar
ticle 389 du Code de procédure pénale, confor
mément à la disposition constitutionnelle. Il en 
découle que la procédure prévue par la nouvelle 
loi ne trouve pas d'application. 

8 Ar!icle ~5 de la Consti1?tion : « Nul ne peut être 
soustrait au Juge naturel désigné aux termes de la loi». 

9 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1969 
p. 116. • 

Dès 1968, par sa sentence n° 117 la Cour 
constitutionnelle avait déclaré l'illégalitê du troi
sième alinéa du même article 389, aux termes 
duquel le Ministère public devrait procéder à 
l'instruction sommaire dans tous les cas où la 
preuve paraissait évidente. Les raisons avancées à 
l'époque par la Cour, à l'appui de sa déclaration 
d'illé~ali!é, se résumaient dans « l'inacceptabilité 
~u pnnc1pe selon lequel le choix du type d'instruc
tion, avec une << compression » possible des com
pétences du juge d'instruction, peut être attribué 
au Ministère public, moyennant un jugement de 
celui-ci, qui devient alors une décision sans appel 
sur l'évidence de la preuve». 

« Il e~t hors de doute, peut-on lire dans la 
sentence de la Cour n° 40 du 25 février 1971, 
que les mêmes raisons se présentent aussi en cas 
de jugement (avis) sur l'existence des aveux et le 
caractère superflu d'autres actes d'instruction, qui, 
dans le texte primitif de l'article 389, deuxième 
alinéa, échappait également à tout contrôle. » Par 
conséquent, la Cour déclare l'illégalité constitu
tionnelle de l'article 389, deuxième alinéa du 
Code de procédure pénale, dans les limite; où 
dans le texte antérieur à la réforme apportée p~ 
la loi 0° 780 du 7 novembre 1969, il exclut la 
«contrôlabilité», au cours du procès, de l'évalua
tion du Ministère public au sujet des aveux de 
l'accusé et de l'inutilité de procéder à d'autres 
actes d'instruction. 

Les deux autres sentences portent sur l'illéga
lité de deux articles du Code pénal militaire de 
paix. 

La sentence n° 82, prononcée le 21 avril 1971, 
se rapporte à l'article 285, premier alinéa, de ce 
code, qui autorise, à n'importe quel stade de la 
procédure de fond, le tribunal suprême militaire à 
décider le passage de l'un à l'autre tribunal mili
taire, à la demande du Procureur général, en pré
sence de « raisons d'ordre public, de service ou de 
discipline». Cette disposition, et plus précisément 
la partie concernant les « raisons de service», 
était dénoncée par le tribunal militaire de Padoue, 
qui se référait, à cet effet, à l'article 25 de la 
Constitution. 

Par la sentence n° 119 de 1957, la Cour 
constitutionnelle avait déjà reconnu un « vice de 
légalité constitutionnelle » dans la partie du 
deuxième alinéa de l'article 285 du Code pénal 
militaire de paix qui « excluait le motif de la 
décision attribuée au Tribunal suprême militaire. 
« En vérité, dit la sentence actuelle de la Cour, 
si l'obligation de motiver (la décision) -:-- imposée 
par l'article 111 de la Constitution pour toute 
mesure juridique - tend à assurer que la déci
sion, dans le cas concret, corresponde à la norma
tive en la matière, l'article 25, premier alinéa, de 
la constitution exige, selon les principes affirmés 
à maintes reprises par cette cour, que la loi déter
mine à l'avance les critères d'identification du 
juge compétent et impose des limites appropriées 
aux hypothèses dans lesquelles, la res judicanda 
étant déjà posée, les compétences peuvent passer 

· d'un jugé à l'autre. » 

« Tout' doute étant exclu sur la portée générale 
du principe énoncé par l'article 25 de la Constitu
tion, poursuit la sentence, il en dérive la nécessité 
que, même pour les procédures envisagées, le 
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pouvoir de passer la compétence d'un tribunal à 
l'autre soit conditionné par des cas prévus à 
l'avance par la loi, avec des limites suffisantes 
pour exclure une faculté discrétionnaire illimitée. 
Ce sont des conditions auxquelles ne correspond 
pas, dans la parde objet de l'opposition, le pre
mier alinéa de l'article 258 du Code pénal mili
taire de paix, puisque l'expression « raison de 
service», étant très vague, permet que le passage 
(d'un juge à un autre) des procédures soit requis 
par le · Procureur général et soit décidé par le 
Tribunal suprême dans une série d'hypothèses 
pratiquement infinie et, par suite, indéfinissable. 
En d'autres termes, la loi ne respecte pas l'obli
gation sanctionnée par l'article 25 de la Consti
tution et rend vaine « la garantie que l'accusé 
soit jugé par le juge naturel désigné aux termes 
de la loi ». La Cour déclare donc l'illégalité 
constitutionnelle du premier alinéa de l'article 285 
du Code pénal militaire de paix, pour la partie 
contenant les mots « de service». 

La sentence n° 83 du 21 avril 1971 se rapporte 
à l'article 350 du Code pénal militaire de paix, 
qui prescrit, au premier alinéa, que - hormis· 1es 
cas où, aux termes de l'article 324, l'instruction 
formell~ est obligatoire (délits passibles de la pri
son à perpétuité ou jugements au cours desquels 
il est nécessaire de protéger le secret politique ou 
militaire) - l'on procède à l'instruction sommaire 
lorsque se présentent les circonstances et les 
conditions pour lesquelles cela est prévu par 
l'article 389 du Code de procédure pénale. Au 
deuxième alinéa, le même . article 350 prévoit 
qu'en tous autres cas le Procureur militaire peut 
demander l'instruction formelle ou procéder à 
l'instruction sommaire. La question de l'illégalité 
constitutionnelle de l'article 350 du Code militaire 
pénal du temps de paix et de sa conformité à 
l'article 25 de la Constitution a. été soulevée par 
une ordonnance du tribunal de Bari. 

La Cour se réfère à sa sentence n• 117 de 
1968 pour réaffirmer que, afin que le pouvoir du 
Ministère public de procéder à une instruction 
sommaire ne soit pas en contraste avec le principe 
de l'artfcle 25 de la Constitution, « il faut que 
son exercice concret soit l'objet d'un contrôle 
juridique tendant à vérifier l'existence réelle des 
conditions qui le rendent légal». D'où il découle 
« que la loi doit fixer avec des limites suffisantes 
les cas où l'on doit se borner à l'instruction som
maire : il est évident, en effet,que, si l'on veut que · 
la réserve établie par la loi soit respectée, le seul 
contrôle juridique· sur l'exercice du pouvoir n'est 
pas suffisant si la loi ne :fixe pas à l'avance les 
cas où celui-ci est admis». Par suite, la Cour 
constate que le deuxième alinéa de l'article 350 
précité pose, comme seule limite au pouvoir du 
Procureur militaire de choisir l'instruction som
maire « celle, purement négative, constituée par 
les cas dans lesquels l'article 324 prévoit comme 
obligatoire l'instruction formelle, et cela au point 
qu'il est même impossible, lorsque le choix en 
ce sens a été effectué, de vérifier ... s'il est justi
fié sur la base des prévisions contenues dans le 
premier alinéa de l'article ou bien sur la base 
de l'absolue liberté de décision que le second ali
néa reconnaît au procureur militaire en la ma
tière. » « Il se dégage donc clairement de ceci, 

poursuit la sentence que la dernière disposition 
est en contradiction avec l'article 25 de la Consti
tution, non par défaut d'l!ll contrôle juridique 
successif possible (défaut auquel on pourrait 
obvier par une déclaration d'illégalité .constitu
tionnelle partielle ... ), mais parce qu'il n'existe 
aucune délimitation concrète et objective des cas 
où il faut procéder à l'instruction sommaire et des 
cas, en revanche où l'on doit demander l'instruc
tion formelle. » De cette façon, le pouvoir du 
Procureur militaire en la matière est totalement 
indépendant de l'établissement législatif préalable 
des cas qu'exige le respect de l'article 25, premier 
alinéa, de la Constitution. 

Ayant déclaré l'illégalité constitutionnelle du 
deuxième alinéa de l'article 350 du Code pénal 
militaire de paix, la Cour déclare aussi consé
quemment l'illégalité constitutionnelle du deuxième 
alinéa de l'article 324 du même Code, qui établit 
que le procureur militaire peut demander l'instruc
_tion formelle même dans des cas où celle-ci n'est 
pas « obligatoire », et cela, aux termes du 
deuxième alinéa de l'article 350. 

Le principe de l'égalité des droits des individus 
(Déclaration universelle des droits de l'homme, 
art. 2) et du droit à la sécurité en cas d'invalidité 
et de vieillesse (Déclaration universelle, art. 25, 
para. 1) a encore été confirmé par la sentence 
n• 160 prononcée par la Cour constitutionnelle le 
28 juin 1971. 

Deux ordonnances, respectivement des tribunaux 
de Potenza et de Pesaro, soulevaient la question 
de la légalité constitutionnelle de l'article 10 du 
décret-loi n° 636, du 14 avril 1939, sur les assu
rances obligatoires invalidité et vieillesses, disant : 
« On considère comme invalide (handicapé) l'as
suré dont la capacité de gain dans un emploi 
répondant à ses aptitudes est réduite de façon 
permanente, par suite d'une infirmité ou d'un 
défaut physique ou mental, à moins d'un tiers de 
son gain normal s'il s'agit d'un ouvrier, ou à 
moins de la moitié s'il s'agit d'un employé. » 
La déclaration d'illégalité de cette règle a été 
réclamée en se référant aux articles 3 et 38 de la 
Constitution 10• Ces ordonnances remarquaient que 
la forme faisant l'objet de l'opposition, en établis
sant comme critère d'invalidité une réduction dif
férente des capacités de gain pour les ouvriers et 
les employés, violait le principe de l'égalité en 
établissant entre eux une distinction de traite
ment qui paraissait arbitraire et injustifiée. Les 
ordonnances soulignaient en outre : d'une part, 
que la perte de la capacité de gain provoque les 
mêmes problèmes et les mêmes besoins pour les . 
ouvriers que pour les employés (d'où le contraste 
entre cette norme et l'article 3 de la Constitution); 
d'autre part, que cette disposition établit des con
ditions particulièrement onéreuses qui annulent 

10 Constitution, article 3 : « Tous les citoyens ont une 
même dignité sociale et sont égaux devant la loi, sans 
distinction de sexe, de race, de langue, de religion, 
d'opinions politiques, de conditions personnelles et 
sociales ... » 

Article 38 : « ... Les travailleurs ont droit à ce que l'on 
prévoie et assure des moyens proportionnés à leurs exi
gences de vie, en cas d'accident, de maladie, d'invalidité 
et de vieillesse, de chômage involontaire ... » 
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en substance le droit à des moyens de subsistance 
« proportionnés aux nécessités » (d'où violation 
de l'article 3 8 de la Constitution). 

La sentence de la Cour constitutionnelle 
affirme, tout d'abord, que le principe posé par la 
norme objet de l'opposition, lorsqu'elle établit les 
conditions pour le droit des ouvriers et des em
ployés à la pension, n'est pas conforme au « pré
cepte » constitutionnel selon lequel les prestations 
de sécurité sociale doivent assurer aux travailleurs 
« 'des moyens proportionnés à leurs exigences de 
vie ». Elle ajoute que la distinction entre « ou
vriers » et « employés » fondée sur des critères 
incertains et controversés, telle qu'elle a été adop
tée en 1924 (par la loi sur l'emploi privé) « n'est 
plus apte, à l'état actuel de la réglementation des 
rapports du travail, à fournir un système rigide de 
discrimination des différentes capacités de gain, 
compte tenu du régime de sécurité sociale». 

Ayant rappelé la diversité des classifications 
adoptées par les dispositions législatives actuelles 
pour adapter la réglementation des rapports du 
travail à l'évolution de la vie économique et de 
la structure des entreprises, la sentence cite ensuite 
la loi n° 903 du 21 juillet 1965 (confirmée par la 
loi n° 153 du 30 avril 1969) 11, qui attribuait au 
gouvernement non seulement le mandat de réviser 
la réglementation en vigueur sur l'invalidité sujette 
à pension en fixant les éléments d'une manière 
qui répondît mieux aux « nécessités apparues 
dans la pratique actuelle de cette même réglemen
tation », mais aussi celui d'abolir l'évaluation dif
férente existant actuellement entre employés et 
ouvriers ». La Cour souligne, en outre, que ce 
mandat d'abolir la différence susdite correspond 
à la recommandation approuvée le 27 septembre 
1966 par le Comité économique et social de la 
Communauté économique européenne, qui com
prend l'abolition des « dispositions prévoyant une 
application différente de l'état d'invalidité aux 
ouvriers et aux ,employés ». Et elle conclut: « Il se 
dégage des considérations exposées ci-dessus que 
le degré plus élevé d'invalidité requis par la norme 
qui fait l'objet de l'opposition, pour que l'ouvrier 
ait droit à la pension, n'assure pas la proportion 
entre les prestations de sécurité sociale et les exi
gences de vie du travailleur, requise par l'article 
3 8 de la Constitution. » 

La Cour reconnaît donc la non-conformité à 
l'article 38 de la Constitution de la partie de 
l'article 10 en question objet de l'opposition, ce 
qui implique en outre le contraste avec l'article 
de la Constitution, puisque le traitement distinct 
prévu par cette disposition n'assure pas une pro
tection égale contre le risque d'invalidité partielle. 
La Cour déclare par suite, l'illégalité constitution
nelle de l'article 10, premier alinéa, du décret-loi 
n° 636 du 14 avril 1939, converti en la loi n° 1272 
du 6 juiUet 1939, pour la partie contenant les 
mots « à moins d'un tiers de son gain normal 
s'il s'agit d'un ouvrier· ou », ainsi que les derniers 
mots : « s'il s'agit d'un employé ». 

En matière de liberté de pensée et d'expres
sion (Déclaration universelle, art. 19) et en même 

11 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1969, 
p. 118. 

temps, en l'occurrence, en matière de protection 
de la santé et de la maternité (Déclaration univer
selle, art. 25), 'il y a lieu de rappeler la sentence 
n° 49 du 10 mars 1971 prononcée par la Cour 
constitutionnelle sur la propagande des pratiques 
anticonceptionnelles. 

Deux ordonnances, respectivement du tribu
nal de Viterbe et du « Préteur » de Rome, soule
vaient la question de la légalité constitutionnelle 
de l'article 553 du Code pénal, concernant l'incita
tion à des pratiques contre la procréation 12 • La 
première ordonnance ·mettait en caûse aussi la 
légalité de l'article 112 du Texte unifié des lois 
de sûreté publique 13 , en se rapportant aux arti
cles 21, premier alinéa, et 32 de la Constitu
tion 14 . · 

La Cour constitutionnelle, dans sa sentence, 
reconnaît tout d'abord que la norme visée à l'ar
ticle 553 du Code pénal correspondait à la poli
tique démographique de l'époque, tendant à l'ac
croissement de la population, considérée comme 
un facteur de puissance, et aux principes dont 
cette politique s'inspirait. Actuellement, poursuit 
la Cour, le problème du contrôle des naissances a 
pris « une importance et un relief sociaux tels et 
suscité un si vaste intérêt qu'il est impossible de 
considérer aujourd'hui, seloil' la conscience cou
rante et compte tenu aussi de la diffusion progres
sive de l'éducation sanitaire, comme une atteinte 
aux mœurs la discussion publique des différ,ents 
aspects de ce problème, la diffusion des connais
sances y relatives, la propagande en faveur des 
pratiques anticonceptionnelles ». La raison d'être 
autonome du délit visé à l'article 553 du Code 
pénal venant ainsi à manquer, la Cour recon
naît que la limite qu'il impose à la libre manifes-

-. ta_tion de la pensée est en contraste avec la déci
sion constitutionnelle (art. 21) qui sanctionne cette 
liberté : elle déclare donc l'illégalité constitution
nelle de l'article 553 du Code pénal. 

Par ailleurs, la Cour souligne que, en consé
quence de cette déclaration d'illégalité, la propa
gande de pratiques anticonceptionnelles et l'inci
tation auxdites pratiques restent assujetties au 

12 Code pénal, article 553 : « Quiconque incite publi
quement à des pratiques contre la procréation ou fait de 
la propagande en leur faveur est puni par l'emprisonne
ment jusqu'à un an et par une peine pécuniaire allant 
jusqu'à 80 000 lires.» 

13 Texte unifié, article 1,2 : « Il est interdit de fabri
quer, d'introduire dans le territoire de l'Etat, d'acheter, 
de détenir, d'exporter dans des buts de commerce ou 
pour les distribuer, ainsi que de mettre en circulation 
des écrits, dessins, images ou autres objets de n'importe 
quelle sorte, contraires aux réglementations politiques, 
sociales, économiques constituées dans l'Etat. .. qui divul
guent, même d'une façon indirecte ou dissimulée, ou 
sous un prétexte thérapeutique ou scientifique, les moyens 
tendant à empêcher la procréation ... ou qui exposent le 
mode d'emploi de ces moyens ou fournissent, de toute 
façon, des indications sur la: manière de les obtenir ou 
de s'en servir. Il est également interdit de se livrer au 
commerce, même clandestin, des objets susdits O\l de les 
distribuer ou exposer publiquement. » 

14 Constitution, article 32 : « La République protège 
la santé publique en tant que droit fondamental de 
l 'individli et intérêt de la collectivité, et assure les soins 
gratuits aux indigents ... » 
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respect des dispositions pénales concernant .les 
actes, les publications et les spectacles obscènes 15, 

les actes et le commerce d'écrits, de dessins et 
d'objets contraires à la décence publique 16, ainsi 
qu'au respect des dispositions concernant l'instiga
tion à la délinquance et l'apologie du délit 17 et, 
en particulier, l'instigation à l'avortement 18• En 
ce qui concerne précisément ce dernier sujet, la 
Cour « considère comme nécessaire de relever que 
la protection de la santé et de la maternité, assurée 
par la Contitution (art. 31 et 32), exige qu'une 
fois la propagande anticonceptionnelle reconnue 
comme licite, cette propagande forme l'objet d'une 
réglementation appropriée, tendant à empêcher 
l'incitation à l'utilisation de moyens reconnus 
comme nuisibles, directement ou par leurs e:ffets 
secondaires, à la santé ». · 

Pour les mêmes raisons que celles qui étayent 
l'illégalité constitutionnelle de l'article 553 du 
Code pénal, la Cour reconnaît l'illégalité constitu
tionnelle de l'article 112 du Texte unifié des lois 
de sûreté publique, pour la seule partie qui inter
dit la production, l'achat, la détention, l'importa
tion, l'exportation et la circulation d'écrits, dessins 
et images qui divulguent des moyens tendant à 
empêcher la procréation ou qui en expliquent 
le mode d'emploi. 

Comme conséquence logique de ces décisions, 
la Cour déclare en outre l'illégalité constitution
nelle de l'article 114, premier alinéa du même 
Texte unifié, pour la partie qui interdit la publi
cation dans des journaux, quotidiens ou pério
diques, d'annonces ou de correspondances se 
rapportant aux moyens tendant « à empêcher la 
procréation » ; et de l'article 2, premier alinéa, du 
décret-loi n° 561 du 31 mai 1946, pour la partie 
admettant la possibilité de procéder à la saisie de 
journaux ou d'autres publications ou imprimés 
qui divulguent les moyens tendant « à empêcher 
la procréation » ou « en expliquant le mode d'em
ploi ou contenant des annonces ou des corres
pondances s'y rapportant. » 

Il y a lieu de souligner en particulier - pour 
l'affirmation du principe de la protection de la 
« dignité » de l'être humain dont parle la Déclara
tion universelle en son article premier et qui ins
pire aussi plusieurs autres de ses articles - la 
sentence prononcée par la Cour de cassation le 
6 novembre 1970 (mais publiée récemment seule
ment dans Giurisdizione ltaliana, avril 1972, Il" 
partie, p. 202 à 204) en matière de dédit constitué 
par des publications et des spectacles obscènes. 

Le fait qui avait donné naissance au procès est 
le suivant : au cours d'une perquisition dans la 
boutique d'un barbier effectuée par le « Préteur » 

de Piombino, la police judiciaire avait notamment 
trouvé et saisi un film obscène. A la suite de la 
dénonciation faite par le Commissariat de police 
à l'autorité judiciaire, trois individus ont comparu 
en jugement, pour y répondre du délit prévu à 

15 Code pénal, art. 527, 528 et 529. 
16 Ibid., art. 725 et 726. 
17 Ibid., art. 414. 
1s Ibid., art. 548. 

l'article 528 du Code pénal 19• Deux des accusés 
ont été acquittés « pour· insuffisance de preuves » · 

le troisième, un certain B., considéré coupable d~ 
délit qui lui était imputé, a été condamné à trois 
mois d'emprisonnement et à une peine pécuniaire 
de 40 000 lires, ainsi qu'à la confiscation du film 
saisi. Ayant eu recours en appel, B. s'est vu con
firmer le verdict par le tribunal de Livourne. C'est 
contre la décision d'appel que B. a entrepris le 
r-ecours en cassation. 

Du point de vue du droit, l'intéressé considérait 
en premier lieu, erronées les conclusions du Tri~ 
bu:11-al quant à sa responsabilité, pour les raisons 
suivantes : 1) il n'y avait pas eu vente de sa 
~art au _sie~r y., mais tout au plus, des ~égocia
tions qm n avaient pas abouti ; 2) il s'était agi en 
tout état de cause, d'un seul acte de livraison' ou 
~i l'~n voulait, de v:e~te, B. ne pouvant rempli; 
a lm seul les conditions du délit dont il était 
accusé, puisque ce délit, comprenant le but « de 
commerce ou de distribution », exigerait une plu
ralité d'actes commerciaux ou de diffusion. 

La Cour de cassation, jugeant le motif dénué 
de fondement s'est exprimée en ces termes : « Le 
dé~it ~e publications et de spectacles obscènes, qui 
prevoit deux hypothèses bien distinctes, présente 
un c~ractère de danger parce qu'il n'exige pas que 
l'att<:mJe _à_la ~udeur, ~ui ,est le ~ien juridiquement 
protege ici, ait effectivement heu et qu'il suffit 
d'une possibilité de préjudice porté à cette pudeur. 
En conséquence, l'hypothèse d'un délit en cas de 
publications obscènes consiste notamment dans 
le fait commis par une personne se livrant au 
commerce, même clandestin, d'objets obscènes 
ou les distribuant ou exposant publiquement. L~ 
notion d: « se livrer au commerce », qui com
prend n'importe quelle opération commerciale, 
comprend aussi l'offre, pour la vente, et il n'y a 
pas lieu de retenir la circonstance que la personne 
qui offre l'objet ne possède pas la qualité de com
merçant. D'autre part, le but de se livrer au 
commerce n'implique pas une pluralité d'actes 
commerciaux et le délit est commis même par le 
commerce d'un seul objet obsène, car le pluriel 
utilisé à l'article 528 du Code pénal, sans désigna
tion de quantité, n'a qu'une valeur indéterminée. » 

La Cour suprême a expliqué ensuite comment, 
d'après les preuves exposées, l'élément matériel 
du délit de quo existait réellement Oe sieur B., 
ayant acheté une bande pornographique en avait 
proposé la vente au sieur V., qui s'était réservé 
de la payer après l'avoir vue). 

En deuxième lieu, le demandeur soutenait éga
lement la violation de la loi pénale en ce qui con
cerne l'élément psychologique du délit dont il 
était accusé. Le tribunal avait considéré qu'il y 

19 Code pénal, article 528 : « Quiconque, dans un but 
de commerce ou de diffusion, ou pour les exposer publi
quement, fabrique, introduit dans le territoire de l'Etat, 
achète, détient, exporte, ou encore met en circulation 
des écrits, dessins, images ou autres objets obscènes de 
quelque espèce que ce soit, est puni par une peine d 'empri
sonnement allant de trois mois à trois ans et par une 
peine pécuniaire d'au moins 8 000 lires. La même peine 
est applicable à quiconque se livre au commerce, même 
clandestin, des objets indiqués à la disposition précédente, 
ou les distribue ou expose publiquement. » 
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avait eu dol parce que le sieur B., encore qu'il 
n'eût pas vu le :film, savait que son contenu était 
pornographique. Mais l'auteur du recours soute
nait que le terme courant « pornographique » ne 
s'identifiait pas avec la définition juridique 
d' « obscène » et que l'on ne pouvait considérer 
personne comme responsable, aux termes de l'arti
cle 528, si l'on ne prouvait pas que l'agent était 
conscient qu'il s'agissait d'un objet obscène, et non 
seulement pornographique. 

La Cour suprême a jugé la censure dénuée de 
fondement : « Le dol requis pour qu'il y ait délit 
exige, outre la volonté consciente de l'acte, la 
connaissance du caractère obscène de l'objet, con
naissance que possédait le sieur B . .. Le contenu 
du film était clairement pornographique et, par 

conséquent, obscène, puisque pornographie est 
un terme plus restreint qu'obscénité. Pornogra
phie, cela signifie description ou illustration de 
sujets érotiques, moyennant des écrits, des des
sins, des discours, des photographies, etc., sus
ceptibles d'anéantir le sentiment de continence 
sexuelle ~u portant atteinte à la pudeur par leur 
caractère manifestement licencieux. La notion de 
pornographie est donc incluse dans celle, plus 
vaste, d'obscénité, qui se manifeste dans des actes 
portant atteinte de façon abjecte et grave, au sen
timent de retenue qui doit entourer les manifes
tations sexuelles. » 

Par suite, la Cour de cassation a rejeté le 
recours. 
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NOTE 1 

I. - Législation 

Les lois relatives aux droits de l'homme qui ont 
été adoptées en 1971 sont les suivantes : 

1. LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE CONTRÔLE DES 
PRODUITS CHIMIQUES DESTINÉS À L'AGRICULTURE 
(loi n° 1 du 14 janvier 1971) 

Prenant en considération les dommages considé
rables causés par l'utilisation des produits chimi
ques destinés à l'agriculture au cours des der
nières années, cette loi vise à renforcer· les critères 
relatifs à l'enregistrement des produits chimiques 
destinés à l'agriculture et à améliorer le · système 
d'emegistrement, afin d'assurer la bonne qualité 
et une utilisation saine et à bon escient de ces 
produits chimiques et pour restreindre ou inter
dire la vente par les réseaux commerciaux des pro
duits chimiques dont l'enregistrement a été annulé. 
Cette loi permet également de contrôler l'usage 
de certains produits chimiques qui demeurent 
actifs longtemps après leur utilisation. 

2. LOI MODIFIANT LA LOI SUR L'ALLOCATION ANNUELLE 
NATIONALE, ETC. (loi n° 13 du 30 mars 1971) 

Le but de cette loi est d'augmenter le montant 
de l'allocation annuelle d'aide sociale, des alloca
tions pour l'entretien des •enfants et des allocations 
spéciales pour l'entretien des enfants, de réduire 
les limitations concernant le paiement de l'alloca
tion annuelle d'aide sociale et des autres alloca
tions susmentionnées aux familles démunies des 
soldats et autres personnes ayant trouvé la mort 
au cours de la guerre à la suite de blessures ou 
de maladies, d'abaisser les limites d'âge pour 
l'attribution des pensions de vieillesse aux infirmes 
et également d'assouplir, au profit des personnes 
très âgées, les conditions d'octroi d'une pension 
de vieillesse, fondée sur toutes les années prises 
en compte en vertu de différents types de régimes 
d'indemnités. 

3. LOI PRÉVOYANT L'ADOPTION PAR L'ÉTAT DE 
MESURES FINANCIÈRES SPÉCIALES CONCERNANT LES 
PROJETS POUR LA PRÉVENTION ET LE CONTRÔLE DE 
'LA POLLUTION (loi D 0 70 du 26 mai 1971) 

En vue d'encourager les programmes destinés 
à la prévention et au contrôle de la pollution, cette 
loi prévoit l'adoption de mesures :financières spé-

1 Note communiquée par M. lsamu Kageyama, corres
pondant officiel de !'Annuaire des droits de l'homme. 
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ciales, telles que la fixation de règles particulières 
concernant la prise en charge par l'Etat du coût 
des projets en matière de prévention et de contrôle 
de la pollution ainsi que la proportion des subven
tions accordées par l'Etat à de tels projets, des 
dispositions spéciales prévoyant l'émission d'obli
gations par les collectivités locales et la prise en 
compte, dans le montant des besoins :financiers de 
base des collectivités publiques (montant à partir 
duquel l'Etat détermine les subventiC>ns qu'il verse 
aux institutions locales), d'une partie du montant 
que représente le paiement du capital et des inté- · 
rêts des bons émis par les collectivités locales 
pour la prévention et le contrôle de la pollution, 
etc. 

4. LOI CONCERNANT LES ALLOCATIONS POUR ENFANTS 
(loi n° 73 du 27 mai 1971) 

Cette loi, destinée à instituer un nouveau régime 
d'allocations pour enfants permettant de garantir 
aux parents qui élèvent plus de deux enfants âgés 
de moins de 18 ans une somme de 3000 yens 
par mois pour le troisième enfant ou l'enfant le 
plus jeune n'ayant pas encore terminé. le cycle 
d'enseignement obligatoire, détermine les condi
tions d'octroi, le revenu maximal des familles, 
l'imputation des dépenses, le mode de perception 
des cotisations et les règles spéciales applicables 
aux fonctionnaires publics. 

5. LOI INSTITUANT UNE AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT 
(loi n° 88 du 31 mai 1971) 

Le but de cette loi est de créer une agence de 
l'environnement en procédant au regroupement de 
plusieurs organismes administratifs chargés de 
contrôler la pollution de l'air et des eaux afin de 
mener une action globale efficace dans les domai
nes relevant de la prévention et du contrôle de 
la pollution -et de la préservation de l'environne
ment naturel qui exigent actuellement une atten
tion immédiate _si l'on veut préserver la santé et 
la vie culturelle de la population. 

6. LOI SUR LE CONTRÔLE DES ODEURS DÉLÉTÈRES 
(loi n° 91 du 1er juin 1971) 

Afin de contrôler l'émission, résultant des acti
vités d'usines ou autres lieux de production, de 
substances dégageant des odeurs délétères, cette 
loi prévoit la possibilité de contrôler ces odeurs. 
délétères en autorisant les gouverneurs des préfec
tures à délimiter les zones sous contrôle, à établir 
des critères permettant de contrôler différentes 
sortes de substances malodorantes et à adresser 
des avertissements ou. des injonctions aux entre-
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pris,es qui ne respecteraient pas ces critères afin 
qu'elles corrigent leurs pratiques. 

7. LOI INSTITUANT L'ORGANISATION NÉCESSAIRE AU 
CONTRÔLE DE LA POLLUTION DANS CERTAINES 
USINES (loi n° 107 du 10 juin 1971) 

Prenant en considération la détérioration de la. 
situation en matière de pollution au cours de ces 
dernières années, cette loi vise à contraindre cer
taines usines dont les installations rejettent de la 
fumée, des eaux usées, sont bruyantes, etc., à 
nommer du personnel d'administration et des sur
veillants spécialisés dans le contrôle de la pollu
tion, choisis parmi des personnes ayant les qualifi
cations exigées par la loi, et de leur confier cer
taines fonctions relatives au contrôle et à la pré-
vention de la pollution. · 

II. - Décisions judiciaires 

Parmi toutes les décisions rendues en 1971, le 
jugement dont le texte suit mérite d'être signalé 
du point de vue de la protection des droits de 
l'homme 

Jugement rendu dans l'affaire de l'empoisonne
ment causé par le mercure .le long de la rivière 
Agano, sur le territoire de la préfecture de Nii
gata, connue sous le nom d' Affaire de la mala
die de Niigata _Minamata 

Le 29 septembre 1971, le tribunal de district de 
Niigata a rendu la décision exposée ci-dessous. 

Dans cette affaire, 77 survivants et parents de 
. personnes décédées par empoisonnement au mer

cure après avoir mangé du poisson pêché dans la 
rivière Agano de 1964 à 1965 ont introduit une 
action devant le tribunal de district de Niigata 
contre une société de produits chimiques, respon
sable de la pollution. Ils demandaient à la com
pagnie des dommages-intérêts s'élevant au total 
à plus de 522 millions de yens au motif que la 
contamination du poisson par du mercure en com
binaison organique avait son origine dans le déver
sement d'eaux usées opéré par une usine de la 
société située en amont sur la rivière Agano. 

En substance, la décision rendue par le tribunal 
est la suivante : 

1. Dans les affair,es en matière de pollution cau
sée par des substances chimiques, on ne saurait 
exiger des victimes qu'elles apportent une preuve 
scientifique absolue, car la détermination de la 
cause et de l'effet requiert un niveau de connais
sances très élevé dans le · domaine des sciences 
naturelles. En conséquence, si les caractéristiques 
particulières de la maladie des victimes, la sub
stance qui en est la cause ainsi que le chemine
ment par lequel cette substance est parvenue 
dans leur organisme peuvent être identifiés par les 
présomptions que l'on a rassemblées sans qu'au
cune constatation scientjfique ne les contredisent, 
et si la source de la pollution à laquelle on peut 
remonter coïncide justement avec l'usine suspec
tée, on doit considérer que, du point de vue juri
dique, la preuve de la relation de causalité a été 
suffisamment faite, sauf pour l'entreprise incrimi-

née à apporter la preuve suffisante que son usine 
n'est pas une source de pollution. 

2. Comme on peut présumer que les industries 
chimiques produisent des substances nocives dans 
le courant de leur processus de fabrication, elles 
sont tenues de veiller en permanence à ce que 
leurs usines ne déversent pas de telles substances. 
Lorsqu'elles désirent évacuer des eaux usées en 
les déversant dans une rivière, elles doivent pren
dre toutes les mesures possibles pour éviter de 
causer le moindre tort aux riverains et procéder 
à cette fin à tous examens permettant de déceler 
la présence dans les déchets de toute substance 
nocive et de déterminer le degré et la nature de 
la nocivité en recourant aux meilleures techni
ques d'analyse. En l'espèce, la société s'est rendue 
coupable de négligence en ne procédant pas à l'a
nalyse des eaux usées déversées par ses usines, 
alors qu'elle avait connaissance de la thèse· soute
nue dans l' Affaire de la maladie de Minamata, 
sur le territoire de la préfècture de Kumamoto, 
selon laquelle le mercure organique est une cause 
de maladie, et elle a déversé des eaux usées dans 
la rivière Agano sans tenir compte de la présence 
dans ces eaux de méthyle-mercure. 

A partir de ces éléments, le tribunal a con
damné la société à payer aux victimes une somme 
globale de 270 millions de yens, évaluant le mon
tant de la réparation à 10 millions de yens pour 
une victime décédée, en règle générale, et à une 
somme variant, pour une victime ayant survécu, 
entre 1 et 10 millions de yens (selon cinq caté
gories) en fonction du « degré de leur inaptitude 
à mener une vie normale » et également du « type 
de travail qu'ils sont en mesure d'accomplir». 

HI. - Principaux faits nouveaux 

1. LE SYSTÈME DES COMMISSAIRES 
AUX LIBERTÉS PUBLIQUES 

Le nombre des commissair,es aux libertés publi
ques (travailleurs bénévoles nommés par le Minis
tre de la justice pour participer aux activités de 
protection des droits du citoyen) était de 9441 
au 31 décembre 1971 (parmi lesquels 1060 com
missaire de sexe féminin), soit une augmentation 
de 141 par rapport à l'année précédente. 

Les principales activités de ces commissaires 
ont été les suivantes : ils ont enquêté et fait rap
port sur 5 661 cas de violations des droits de 
l'homme et sont intervenus comme conseillers 
dans 117 035 affaires concernant les droits de 
l'homme en 1971. Ces chiffres ont tendance à 
augmenter chaque année. Par ailleurs, les com
missaires s'efforceront d'encourager et de pro
mouvoir le respect universel des droits de l'homme 
dans les différentes communautés. · 

2. SYSTÈME D'ASSISTANCE JUDICIAIRE 

L'Association pour l'assistance judiciaire (fon
dation dotée de la personnalité juridique, placée 
sous la surveillance du Ministère de la justice) 
fournit une assistance judiciaire aux citoyens qui 
n'ont pas les moyens financiers d'introduire une 
action civile alors même qu'ils peuvent espérer 
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gagner le procès ; le volume de ses travaux aug
mente d'année en année. En 1971, l'assistance 
judiciaire a été accordée dans les 3 104 cas ( contre 
2 417 en 1970); les affaires ayant trait à des de
mandes de dommages-intérêts à la suite d'accidents 
de la circulation représentaient 24,4 % de ce 
total, suivies des affaires en matière de divorce, 
des affaires de reconnaissance d'enfants et des 
différends portant sur des biens immobiliers. 

La subvention globale accordée par le gou
vernement à ces services s'est élevée à 85 mil
lions de yens (environ 276 000 dollars), c'est-à
dire le même montant que l'année précédente. 

3. SEMAINE DES DROITS DE L'HOMME 

Il a été décidé de faire de la semaine du 4 au 
10 décembre (le 10 décembre est la Journée des 
droits de l'homme) la vingt-troisième Semaine des 
droits de l'homme, et cette semaine a été l'occa
sion dans tout le pays d'activités et campagnes 
variées en faveur du respect des droits de 
l'homme. 

Des détails sur ces activités ont déjà été com
muniqués à la Division des droits de l'homme de 
l'Organisation des Nations Unies. 

4. TENDANCES GÉNÉRALES DES PROBLÈMES 
DES DROITS DE L'HOMME 

La population japonaise est devenue extrême
ment sensible aux problèmes relatifs aux droits 
de l'homme, mais les types d'atteintes à ses droits 
deviennent de plus en plus complexes au fur et à 
mesure de la croissance de l'économie nationale 
et de la diversification de la société. 

Le nombre total de cas où une enquête a été 
effectuée en 1971 par le Bureau des libertés publi
ques du Ministère de la justice et par des com
missaires aux libertés publiques, parce qu'on pen
sait qu'il y avait eu violation des droits de l'homme, 
s'est élevé à 8 059, soit une légère diminution par 
rapport à. 1970, mais le nombre de cas de consul
tations (c'est-à-dire le nombre de cas dans lesquels 
des citoyens viennent demander une consultation 
au sujet de leurs droits à mener une vie pacifique 
et heuœuse ou au sujet de tous autres droits ou 
libertés fondamentaux) s'est élevé à 243 507, soit 
environ 3 500 de plus que l'année précédente. 
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Loi n° 9 de 1961 sur la procédure pénale 2 

(Extraits) 

Art. 63. 1) Le procureur, lorsque le prévenu 
comparaît devant lui, procède à la vérification de 
son identité, lui donne lecture des charges portées 
contre lui e_t lui demande d'y répondre après 
!'.avoir informé de son droit de ne le faire qu'en 
prés,ence d'un avocat. La notification de ce droit 
devra être consignée dans le procès-verbal de 
comparution. Si le prévenu refuse rassistance 
d'un avocat, ou si son avocat ne se présente pas 
dans les 24 heures, la comparution se poursuivra 
en l'absence d'avocat. 

Art. 81. Aucun domicile ne peut faire l'objet 
d'une perquisition, à moins qu'il ne s'agisse de 
celui d'une personne soupçonnée d'avoir commis 
un crime ou un délit, d'être compli~e d'un crime 
ou délit, d'avoir . en sa possession des objets se 
rapportant à un crime ou délit, oû de donner 
asile à un inculpé. 

Art. 94. Sauf dans les cas prévus par la loi, un 
o.fficier de polié:e ne peut, avec ou sans mandat, 
pénétrer en aucun lieu pour y rechercher une 
personne ou un obj,et, s'il n'est accompagné du 
maire ou de deux habitants de ·la localité. 

Art. 107. Tout détenu ou prisonnier ~ le droit, 
à tout moment, d'adresser des plaintes orales ou 
écrites au directeur de la prison en lui demandant 
de les transmettre au bureau du procureur. Le 
directeur est tenu de les recevoir et, aussitôt 
qu'elles ont été inscrites sur un registre tenu à cet 
effet? de les transmettre ,au procureur. 

Art. 105. Nul •ne peut être détenu ailleurs que 
dans les établissements pénitentiaires. Le directeur 
d'une· prison ne recevra un individu dans son éta• 
blissement que sur son mandat signé de l'autorité 

1 Textes fournis par le Gouvernement jordanien. 
2 Texte non publié auparavant dans !'Annuaire. 

compétente, et ne devra pas le détenir au-delà du 
temps prescrit. 

Art. 112.. 1) Le procureur doit interroger im
médiatement tout prévenu assigné à comparaître 
devant lui et interroger dans les 24 heures qui 
suivent son arrestation tout· inculpé conduit en 
prison en vertu d'un mandat d'arrêt. 

2) Passé le délai de 24 heures, le gardien-chef 
conduit de sa propre initiative l'inculpé devant le 
procureur pour qu'il soit interrogé. 

Art. 113. Si contrairement aux dispositions de 
l'article précédent, l'inculpé mis en prison en vertu 
d'un mandat d'arrêt y demeure plus de 24 heures 
sans être interrogé ou sans comparaître devant le 
procureur, sa détention sera réputée arbitraire et 
Je responsable sera poursuivi en vertu du Code 
pénal pour violation d'une liberté individuelle. 

Art. 171. Tous les procès ont lieu en audience 
publique, à moins que le tribunal, par souci de 
l'ordre public ou des bonnes mœurs, n'ordonne le 
huis clos. Quelle que soit la nature du procès, 
l'accès de la salle d'audience peut être interdit aux· 
mineurs ou à certaines personnes. 

Art. 175. l) Après l'exposé des faits, Ie juge 
demande à l'accusé s'il désire faire une déclaration 
pour sa défense. S'il en fait une, lé représentant 
du Ministère public peut y répliqµer. 

2) L'inculpé ayant achevé sa· déclaration, le tri
bunal lui démande s'il a des témoignages ou des 
preuves à. produire pour sa défense. S'il affirme 
avoir. des témoins, le tribu_nal les convoque et 
entend leurs dépositions. . _ . . 

Art. 184. Quiconque est condamné par défaut 
peut, dans les 24 jours qui suivent la notification 
du jugement, y faiœ opposition en en appelant 
soit directement auprès du tribunal qui l'a pro
noncé, soit auprès du tribunal de son domicile. · 

143,. 
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Loi n° 16 de 1960 sur le Code pénal 3 

(Extraits) 

Art. 3. U ne sera prononcé aucune peine qui n'ait été prévue par la loi en vigueur 
au moment où l'infraction a étê commise. Une infraction est réputée avoir été commise à 
la date où les actes qui la constituent ont été commis, quel que soit le moment où lesdits 
actes ont produit leur effet. 

Art. 4. 1) Toute loi modifiant les conditions d'inculpation en faveur du prévenu est 
applicable aux actes commis avant son entrée en vigueur, si ces actes n'ont fait l'objet 
d'ancien jugement définitif. ' 

2) Toute loi modifiant le droit d'engager des poursuites judiciaires est applicable aux 
infractions commises avant sa promulgation si elle est plus favorable au prévenu. 

Art. 5. Toute loi qui abolit une peine ou la r~mplace · par une autre plus légère est 
applicable aux infractions commises avant sa promulgation. Si, une fois le jugement définitif 
prononcé, une nouvelle loi est promulguée aux termes de laquellè l'acte dont l'auteur a été 
condamné ne constitue plus une infraction, l'exécution de la sentence sera suspendue et 
l'infraction· sera réputée n'avoir pas été commise. · 

Art. 6. Aucune loi aggravant les peines n'est applicable à des infractions commises 
. avant sa promulgation. 

3 Ibid. 

Loi n° 16 de 1955 sur la presse 4 

, (Extraits) 

Art. 2. La presse est libre, et chacun a le droit d'exprimer librement ses vues et ses 
· opinions et de répandre des informations exactes par la voie des différents moyens de 
qiffusion. Cette liberté n'est limitée que par le respect de la loi. 

Art. 40. Les poursuites pour délit de pressè sont régies par la procédure des tribunaux 
ord~naires, sous réserve des dispositions des articles qui suivent. 

Art. 41. Si l'affaire exige une· enquête, le juge d'instruction en donnera l'ouverture 
et saisira le tribunal dans les trois jours. · 

Art. 42. Une fois saisi, le tribunal doit examiner l'affaire et prononcer son jugement 
dans les trois jours. En cas · d'appel, le délai imparti à la Cour d'appel pour réexaminer 

· l'affaire et rendre son arrêt est de trois jours, et celui qui est imparti à la Cour de cassation, 
en cas de pourvoi, est d'une semaine. 

4 Ibid. 

Loi n° 24 de 1960 sur les élections à la Chambre des députés 5 

Cette loi établit pour les Jordaniens le droit d'élire les députés et de se présenter aux 
élections, conformément aux dispositions des deux articles· suivants : 

Art. 3. a) Aura droit de vote aux élections législatives tout Jordanien ·: 
1) Ayant accompli vingt ans d'âge;· 
2) Dont le nom est inscrit sur une des listes électorales. 

& Des extraits de la loi n° 24 de 1960 figurent dans l 'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, 
p. 197. · 
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(Note. - Ce droit appartient à quiconque n'en est pas privé pour l'une des raisons 
énoncées dans la ,oi.) 

Art. 17. Tout candidat doit : 
a) Etre de nationalité jordanienne depuis 5 ans au moins; 
b) Etre électeur inscrit sur les listes électorales et jouissant de toutes les conditions 

du vo_tant; 
c) Avoir accompli trente ans d'âge au 1 cr janvier de l'année où l'élection a lieu; 
d) Ne pas être condamné pour un crime ou un délit moral; 
e) Poser sa candidature dans une circonscription électorale, nul ne pouvant se présenter 

dans plus d'une circoni;cription. 

Loi n° 6 de 1954 sur la nationalité jordanienne 6 et loi n° 7 de 1963 7 

Selon· cette loi, destinée à réduire le nombre des apatrides, la nationalité jordanie~e
est déterminée par le facteur territorial aussi bien que par les liens du sang. C'est ainsi que 
la loin° 6 de 1954, modifiée par la loin° 7 de 1963, contient un article 3 dont le paragraphe 5 
est ainsi conçu : 

Art. 3. 5) Tout individu né dans le Royaume hachémite de Jordanie de parents 
inconnus sera considéré comme étant de nationalité jordanienne. Tout enfant découvert 
dans le Royaume hachémite de Jordanie, sera sauf preuve· du contraire, considéré comme 
y étant né. · 

6 Un résumé de cette loi f:igure dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1954, p. 200. 
7 Texte non publié auparavant dans l'Annuaire. 
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KOWEIT 

NOTE 1 

Le Koweït a ratifié les conventions suivantes de l'Organisation internationale du 
Travail: 

1) Convention sur le travail forcé, 1930 (Convention n° 29); 
2) Convention concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 

(Convention n° 87); 
3) Convention concernant l'abolition du travail forcé, 1957 (Convention n° 105); 
4) Convention concernant la discrimination en matière d'emploi .et de profession, 

1958 (Convention n° 111). 

1 Note communiquée par le Gouvernement du Koweït. 
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Loi du 17 décembre 1970 sur l'attribution de l'allocation d'aveugle 2 

(Extraits) 

Art. 1. En compensation du supplément de 
dépenses qui lui incombe du fait de la cécité et 
des charges particulières qu'entraîne son infirmité, 
tout aveugle a droit à une allocation d'aveugle. 

Art. 2. Est considéré comme aveugle au sens 
de la présente loi toute personne : 

a) Dont la vision est nulle ou si faible qu'elle 
ne lui permet pas de se diriger seule dans un 
milieu qui ne lui est pas totalement familier 
(aveugle total) ; 

b) Qui a une capacité visuelle lui permettant 
en fait de se diriger seule dans un milieu qui ne 
lui est pas totalement familier, mais qui n'a 
cependant pas, même en utilisant les auxiliaires 
hahituels, une vision suffisante pour pouvoir ex
ploiter de façon rentable le restant de sa capa
cité visuelle (quasi-aveugle). 

Art. 3. Ont droit à l'allocation d'aveugle les 
citoyens du Liechtenstein résidant au Liechten
stein et âgés de six ans révolus. 

2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 3, 
les étrangers et apatrides n'ont droit à l'allocation 
d'aveugle que s'ils ont leur domicile officiel au 

1 Textes communiqués par le Gouvernement du 
Liechtenstein. 

2 Liechteristeinisches Landesgesetzblatt, n° 7, 7 janvier 
1970. 

Liechtenstein et ont résidé au Liechtenstein de 
façon ininterrompue pendant 15 ans. 

3. Les étrangers et apatrides mineurs âgés de 
six ans révolus ont droit à l'allocation d'aveugle 
s'ils ont leur domicile officiel au Liechtenstein, 
et si au moment où apparaît la cécité leur père 
ou mère ont été domiciliés officiellement au 
Liechtenstein de fàçon ininterrompue pendant 
15 ans. 

Art. 4. 1. Le montant' mensuel de l'allocation 
d'aveugle s'élève : 

a) Pour un aveugle total, à 200 francs ; 
b) Pour un quasi-aveugle, à 110 francs. 
2. Les personnees âgées de moins de 18 ans 

perçoivent la moitié de ces indemnités. 

Art. 5. 1. L'allocation d'aveugle est accordée 
à partir du mois qui suit celui de la demande ; 
elle est ensuite versée mensuellement. 

2. Le versement de l'allocation d'aveugle prend
fin lorsque s'achève le mois au cours duquel les 
conditions de son octroi ont cessé d'être remplies. 

Art. 6. 1. L'allocation d'aveugle n'est pas dé
comptée des prestations de l'assurance invalidité et 
de l'assistance publique. 

2. Le droit à l'allocation d'aveugle ne peut être 
cédé ni donné en garantie ; il est insaisissable. 

3. L'allocation d'aveugle n'est pas soumise à 
l'impôt. 

Loi du 24 novembre 1971 sur l'assurance maladie 3 

(Extraits) 

DEUXIÈME PARTIE 

Personnes assurées 

Art. 7. 1. Les personnes suivantes sont assu
jetties à l'assurance obligatoire : 

a) Pour les soins médicaux : les personnes qui 
ont leur domicile officiel au Liechtenstein ou qui 
y exercent une activité lucrative, à l'exception des 
frontaliers ; 

8 Ibid., n° 50, 29 décembre 1971. 
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b) Pour les indemnités journalières pour cause 
de maladie : les salariés de plus de 15 ans qui 
travaillent au Liechtenstein pour un employeur 
ayant son siège ou une succursale au Liechten
stein. 

2. Le gouvernement promulgue des dispositions 
plus détaillées sur l'assurance obligatoire notam
ment en ce qui concerne les personnes employées 
à court terme ou n'exerçant pas une activité 
suivie. 

Art. 8. Les personnes assujetties à l'assurance 
obligatoire peuvent s'assurer à titre volontaire, en 
vue d'obtenir des prestations venant en sus de 
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celles qui sont prévues dans le cadre de l'assu
rance obligatoire. 

2. Les personnes âgées de plus de 15 ans 
résidant au Liechtenstein qui ne sont pas assu
jetties à l'assurance obligatoire ouvrant droit aux 
indemnités journalières pour cause de maladie 
peuvent s'assurer volontairement à cette fin. 

Art. 9. 1. Les caisses doivent accepter, à titre 
individuel ou collectif, les personnes visées à l'ar
ticle 7 qui remplissent les conditions statutaires, 
indépendamment de l'âge, de l'état de santé ou 
d'une grossesse éventuelle, et les assurer pour les 
prestations prévues dans la présente loi. Dans le 
cas des assurés volontaires au sens de l'article 8, 
les caisses peuvent prévoir une limite d'âge ou 
exclure de l'assurance les maladies qui existent 
au moment de l'affiliation ou qui se sont mani
festées auparavant et s'accompagnent fréquem
ment de rechutes ; cette exclusion ne peut toute
fois jouer plus de trois ans. 

2. Le choix de la caisse est libre, sous réserve 
des règlements en vigueur en matière de législa
tion du travail. 

3. L'intéressé bénéficie de la protection de 
l'assurance dès le premier jour de son affiliation 
à la caisse, sous réserve toutefois des dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 15. 

Art. 10. Chaque caisse doit : 
a) Admettre à titre individuel les personnes 

assurées à titre obligatoire ou volontaire qui ont 
quitté un régime d'assurance collectif mais qui 
restent dans le domaine d'activité de la caisse, et 
leur assurer les prestations auxquelles elles avaient 
droit auparavant_; 

b) Admettre les personnes assurées à titre obli
gatoire ou volontaire qui ont quitté le domaine 
d'activité d'une autre caisse et les assurer, 
dans le cadre de leurs statuts et règlements, dans 
des conditions analogues à celles dont elles jouis
saient auparavant. 

TROISIÈME PARTIE 

Prestations 

Art. 12. 1. Les prestations sont accordées aux 
personnes assurées à titre obligatoire ou volontaire 
en cas de maladie et, pour autant qu'aucune autre 
assurance n'est tenu de verser de prestation, en 
cas d'accident. Si l'autre assurance conteste cette 
obligation, la caisse sert les prestations ei;i ques
tion. Il y a subrogation de plein droit de la 
créance de l'assuré sur l'autre assurance au profit 
de la caisse, pour le montant de la prestation 
qu'elle a servie. 

2. Le caisses ont le droit d'exclure, dans leurs 
statuts, les dangers et risques extraordinaires au 
sens des dispositions relatives à l'assurance-acci
dent obligatoire. Les statuts peuvent prévoir une 
réduction de prestation en cas d'accident causé par 
une faute grave de l'assuré et le refus de la pres
tation si l'assuré a délibérément causé l'accident. 

3. La maternité est assimilée à la maladie. 
4. Le rapport entre l'assurance maladie, l'assu

rance invalidité et l'assurance accident obligatoire 
est réglé par l'Etat. · 

Art. 13. 1. Les prestations dues au titre des 
soins médicaux doivent comprendre : 

a) La totalité des frais prévus dans le barème 
(art. 3) pour le traitement ambulatoire par le 
médecin ou par un auxiliaire médical sur ordon
nance du médecin, sans limite de temps, y com
pris les médicaments et les analyses prescrits par . 
le médecin; 

b) La totalité des frais prévus dans le barème 
pour le traitement, la nourriture et le logement 
dans la section générale d'un établissement hospi
talier, sans limite de temps ; 

c) Une contribution aux frais de cur-e dans 
les cas de cures thermales prescrites par le méde
cin. 

2. Le gouvernement promulgue des dispositions 
plus détaillées quant aux conditions d'octroi des· 
prestations et à leur montant ; il peut obliger les 
caisses à couvrir certaines mesures de médecine 
préventive, et limiter ou exclure l'obligation de 
servir des prestations à des assurés se trouvant à 
l'étranger. 

Art. 14. 1. En cas d'incapacité de travail 
totale; une personne soumise à l'assurance obli
gatoire a droit à une indemnité journalière à 
partir du deuxième jour suivant la date où elle est 
tombée malade jusqu'à la d~te où elle peut re
prendre le travail, ou jusqu'au moment où elle 
commence à toucher une pension d'invalidité. 
Les titulaires de pensions de vieillesse qui exer
cent encor,e une activité lucrative au moment où 
ils tombent malades ont droit à l'indemnité jour
nalière pendant 720 jours au maximum pendant 
une période de 900 jours consécutifs. Le début du 
versement de la prestation peut être différé au cas 
où l'employeur s'est engagé à payer le salaire 
pendant le délai en question, ou s'il y est obligé 
par la loi, et s'il garantit que le salaire continuera 
d'êtr,e payé. L'indemnité journalière pour cause 
de maladie se monte au moins à 80 % du salaire 
que toucherait l'assuré s'il travaillait, y compris 
les revenus accessoires. Le versement de ce pour
. centage n'est prévu que jusqu'à concurrence d'un 
salaire- de 100 francs par jour; le gouvernement 
peut par voie d'ordonnance modifier ce plafond 
en fonction de l'évolution générale des salaires. 
Le versement de l'indemnité journalière est dû 
indépendamment du maintien des relations de 
travail. 

2. En cas d'incapacité de travail totale, la 
personne assurée à titre volontaire a droit, au 
moins pendant la période visée au paragraphe 1, 
au paiement de l'indemnité journalière prévue 
par les statuts et les règlements. 

3. Les enfants ne peuvent pas être assurés au 
titre de l'indemnité journalière avant d'av9ir 15 
ans révolus. 

Art. 15. 1. Les femmes en couches ont droit 
aux prestations prévues aux articles 13 et 14 si 
elles ont été affiliées à la caisse pendant au moins 
270 jours avant la date de l'accouchement, sans 
interruption de plus de trois mois. 

2. Les prestations doivent être versées pendant _ 
10 semaines, dont 6 au moins après l'acco.uche
ment. 

3. Les soins prodigués au moment de l'accou
chement par le médecin et la sage-femme ainsi 
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que les examens de contrôle pendant la grossesse 
et au cours des 10 semaines qui suivent l'accou
chement font partie des soins médicaux. 

4. Les frais médicaux de l'enfant dans un éta
blissement hospitalier pendant les 10 semaines 
suivant la naissance sont pris en charge par la 
caisse de la mère dans le cadre de l'article 13. 

5. L'assurée peut choisir d'accoucher à son 
domicile ou dans un établissement hospitalier. 

6. Le gouvernement peut promulguer des dis
positions concernant le droit à l'indemnité jour
nalière des femmes en couches qui interrompent 
prématurément leur activité rémunérée. 

Art. 16. Les caisses ont la faculté d'assurer 
leurs membres, dans le cadre des statuts et règle
ments, en vue du service d'autres prestations (pour 
soins dentaires, transport de malades, lunettes, 
prestations supplémentaires· pour frais d'hôpital 
et frais de traitement hospitalier, indemnités pour 
frais funéraires, etc.). 

QUATRIÈME PARTIE 

Financement 

Art. 21. Les caisses sont financées par : 
a) Les cotisations des assurés et des em

ployeurs; 
b) La participation aux frais de la part des 

assurés; 
c) Les contributions de l'Etat. 

Art. 22. 1. Les cotisations des assurés et des 
employeurs doivent êtr•e calculées de manière 
qu'il soit possible, compte tenu des autres sources 
de recettes, de couvrir les dépenses annuelles à 
engager pour les prestations et les frais d'adminis
tration et de constituer les réserves en capital 
nécessaires. Les risques afférents aux contrats indi
viduels peuvent être pris en considération dans 
les assurances collectives. 

2. Les cotisations sont perçues sous forme de 
pourcentage du salaire, ou de montants :fixes. 

3. Le sexe, mais non l'âge des assurés majeurs, 
peut entrer en ligne de compte pour le calcul des 
cotisations, encore que les cotisations des femmes 
ne doivent pas dépasser celles des hommes de 
plus de l 0 % . Les cotisations des assurés qui 
n'ont pas 15 ans révolus ne peuvent être supé
rieures à la moitié de celles des assurés majeurs. 

4. Les cotisations du salarié à -l'assurance obli
gatoire pour soins médicaux et indemnité journa
lière pour cause de maladie sont pour moitié à 
la charge de l'employeur. L'employeur doit 
déduire la cotisation du salarié du salaire de celui
ci et la verser périodiquement à la caisse en même 
temps que sa propre cotisation. 

Art. 23. Les caisses peuvent faire supporter par 
les assurés une partie de leurs frais médicaux et 
leur imposer une franchise d'assurance d'un maxi
mum de 10 % qui ne doit toutefois pas dépasser 

100 francs, pour chaque maladie. La franchise 
d'assurance ne peut être retenue sur les presta
tions : 

a) Pour les assurés de moins de 15 ans et pour 
les titulaires de pensions de vieillesse et de survi
vants et de pension d'invalidité ainsi. que pour les 
personnes touchant une pension complète au titre 
de l'assurance accident ; 

b) En cas de séjour dans un établissement hos
pitalier, de cure thermale prescrite par le méde
cin et de grossesse. 

Article 24. 1. L'Etat accorde aux caisses à 
titre de participation aux frais de l'assurance 
obligatoire, une subvention annuelle d'un montant 
de: 
60 % des frais de soins médicaux pour les assu

rés âgés de plus de 65 ans, 
30 % des frais de soins médicaux pour les assu

rés âgés de moins de 15 ans révolus et pour les 
femmes assurées âgées de 15 à 65 ans révolus, 

20 % des frais pour soins médicaux pour les 
autres assurés. 

2. Au cas où la contribution totale de l'Etat 
visée au paragraphe 1 représente moins de 22 % 
du total des · cotisations des assurés et des em
ployeurs, un montant supplémentaire correspon
dant à la différence sera porté au crédit des 
caisses en fonction du nombre des affiliés à la 
fin de l'exerc~ce comptable. 

3. Les contributions versées par l'Etat sont 
imputées sur le budget général de l'Etat. Le 
gouvernement règle les détails. 

CINQUIÈME PARTIE 

Dispositions diverses 

Art. 25. 1. Les employeurs qui n'ont pas 
assuré leurs employés au titre de l'indemnité 
journalière pour cause de maladie et au titre 
des soins médicaux, ou qui ne les ont pas assu
rés dans la mesure prévue par la loi, sont res
ponsables à l'égard de l'employé au moins pour 
le paiement des prestations que celui-ci n'aura pas 
pu toucher. 

2. L'employeur qui continue à verser son 
salaire complet à l'employé qui a droit à une 
indemnité journalière pour cause de maladie doit 
toucher cette indemnité pour la période pendant 
laquelle il verse le salaire. 

3. La caisse est tenue de payer l'indemnité 
journalière pour cause de maladie au moins une 
fois par mois. 

· Art. 26. Les droits aux prestations de maladie 
ne peuvent être cédés, mis en gage ou donner 
lieu à une exécution forcée. Toute cession ou 
mise en gage est nulle. La caisse peut verser direc
tement les prestations pour soins médicaux au 
médecin, aux pharmacies, au personnel médical 
auxiliaire et aux établissements hospitaliers. 



LUXEMBOURG 

NOTE 1 

1. Règlement grand-ducal du 6 janvier 1971 por
tant approbation du Protocole relatif au statut 
des réfugiés, fait à New York, le 31 janvier 
1967 (Mémorial A, n• 8, p. 66) 

La Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève, le 28 juillet 1951, ne s'applique 
qu'aux personnes qui sont devenues réfugiées par 
suite d'événements survenus avant le 1 •• janvier 
1951 ; de nouvelles catégories de réfugiés, appa
rues depuis cette convention, ne pouvaient donc 
pas être admises au bénéfice de la Convention. 
Le protocole approuvé par le règlement du 6 jan
vier 1971 a pour objet d'appliquer le même statut 
à tous les réfugiés couverts par la définition don
née dans la Convention, sans qu'il soit tenu 
compte de la date limite du 1 •r janvier 1951. 

2. Loi du 18 février 1971 abrogeant l'article 7 de 
l'arrêté grand-ducal du 31 mai 1945 ayant pour 
objet d'exclure de l'électorat et de l'éligibilité 
des personnes compromises à raison de leur 
attitude antipatriotique (Mémorial A, n° 15, 
p. 281) 

La loi a pour objet de restituer les droits poli
tiques visés à l'article 7 de l'arrêté grand-ducal 
du 31 mai 1945 aux personnes qui en avaient été 
déclarées déchues en raison de leur attitude anti
patriotique au cours de la deuxième guerre mon
diale. 

3. Loi du 27 juillet 1971 portant création d'un 
régime d'épargne-logement (Mémorial A, n° 49, 
p. 1234) 

La mesure a pour objet de favoriser l'épargne 
affectée au financement de logements destinés à 
servir à l'habitation familiale. 

4. Loi du 12 novembre 1971 relative à la protec
tion de la jeunesse (Mémorial A, n° 79, 
p. 2069) 

Cette loi détermine 1) les conditions et les 

1 Note communiquée par M. Ferdinand Wirtgen, 
correspondant de! 'Annuaire des droits de l'homme désigné 
par le Gouvernement du Luxembourg. 

conséquences de la déchéance de la puissance 
paternelle ; 2) les mesures à prendre à l'égard des 
mineurs et notamment l'organisation d'un tribu
nal de la jeunesse qui prend à l'égard des mineurs 
qui comparaissent devant lui des mesures de garde, 
d'éducatio11 et de préservation selon la procédure 
établie par la loi. 

5. Règlement grand-ducal du 23 novembre 1971 
fixant la procédure à suivre pour les actions en 
déchéance de la puissance paternelle prévue 
par l'article 2 alinéa 2, de la loi du 12 novem
bre 1971 sur la protection de la jeunesse (Mémo
rial A, n° 84, p. 2162) 

Le règlement détermine les règles de procédure 
à suivre pour les actions en déchéance de la puis
sance paternelle prévue par la loi du 12 novembre 
1971. 

6. Loi du 6 décembre 1971 portant approbation 
de la Convention relative à I' Agence de coopé
ration culturelle et technique, signée à Niamey 
le 20 mars 1970 (Mémorial A, n• 86, p. 2225) 

Il est renvoyé à la Convention du 20 mars 1970. 

7. Loi du 15 décembre 1971 portant approbation 
de deux amendements à la Constitution de l'Or
ganisation mondiale de la santé, signée à New 
York le 22 juillet 1946 (Mémorial A, n• 87, 
p. 2242) 

Les amendements adoptés portent sur les arti
cles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation 
mondiale de la santé. 

8. Règlement graud-ducal du 15 décembre 1971 
portant extension du champ d'application de 
la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951, ainsi que du 
Protocole relatif au statut des réfugiés, fait à 
New York le 31 janvier 1967 (Mémorial A, 
n° 87, p. 2252) 

Le règlement prévoit que les dispositions de la 
Convention du 28 juillet 1951 et du Protocole du 
31 janvier 1967 seront appliquées au Grand-Duché 
de Luxembourg sans aucune limitation géogra
phique. 
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NOTE 1 

Au cours de l'année 1971, quatre lois ont été 
promulguées ~yant trait aux droits de l'homme. 

1. La loi n° 71-034 du 16 décembre 1971 por
tant charte du développement. 
Ce texte prévoit · une série .d'efforts à entrepren

dre ou à poursuivre pour une meilleure mise en 
pratique des droits de l'homme : amélioration des 
conditions de vie et de travail, promotion sociale, 
formation professionnelle, emploi, habitat, action 
sanitaire et médicalè. 

Il préconise également les moyens destinés à 
y parvenir. 

Dans son article 2, il définit comme suit les 
principes et les objectifs du péveloppement écono-
mique et social. · 

« Art. 2. La Charte détinit le cadre général 
des plans . .de développement. 

« Les plans successifs visent à réaliser le 
développement économique, culturel et soçi.a1 
de la nation selon une Option socialiste. 

« Dans cette optique. ils tendront à : 
« L'amélioration de la ·condition humaine du 

citoyen et plus particulièrement l'élévation du 
niveau de vie du paysan et la réalisation du 
plein emploi ; 

1 Note communiquée par le Gouvernement de la 
République malgache. 

« L'acquisition de l'indépendance économique. 
« La poursuite de ces objectifs fondamentaux 

impliq~ : 
« L'intensification de l'accumulation interne et 

nationale du capital ; 
« La ·maîtrise par l'Etat des mécanismes écono

miques ainsi que des secteurs clés de la 
production et de la commercialisation ; 

« La promotion rapide des nationaux aux pou
voirs de décisions économiques et à la 
maîtrise dCis appareils de production ; · 

« L'affectation prioritaire des moyens dispo, 
nibles à la production des biens de produc
tion indispensable à l'acquisition de l'indé
pendance économique et des biens de con
sommation et services de première néces
sité; 

« L'adaptation du système fiscal en vue dè favo
riser la croissanoe et le développement dans 
un sens toujours plus démocratiqµe. » 

· 2. La loi n• 71-027 du 23 novembre 1971 autori
sant l'adhésion de la République malgaëhe à la 
Convention supplémentaire relative à l'aboli
tion de l'esclavage, de la traite des esclaves et 
des institutions analogues, signée à Genève le 
7 septem1Jre 1956. 
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3. Les lois n•• 71-024 et 71-025 du 23 novem
bre 1971 ratifiant les Conventions n•• 81, 129 et 
132 de l'Organisation internationale du Tra
vail.. 
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NOTE 1 

I. - Législation 

1. LOI SUR L'ASSISTANCE JUDICIAIRE DE 1971 

En vertu de pouvoirs spéciaux, Sa Majesté le 
Yang di-Pertuan Agong a promulgué· l'ordon
nance n• 39 de 1970 portant création d'un Bureau 
de l'assistance judiciaire et réglementant l'octroi 
de l'assistance judiciaire à certaines personp.es 
nécessiteuses. A titre d'expérience, les dispositions 
de l'ordonnance sont entrées en vigueur dans 
l'Etat de Selangor à compter du 1 ~• septembre 
1970 pour les litiges touchant à l'obligation ali
mentaire et pour les consultations orales relatives 
à la loi de 1967 concernant les cultivateurs de riz 
(contrôle du fermage et protection contre l'évic
tion). Cette mise en application restreinte a été 
rendue nécessaire par la pénurie de personnel 
et le manque d'expérience dans ce domaine nou
veau. La loi sur l'assistance judiciaire de 1971, 
qui est entrée en vigueur le 30 avril 1971, a 
donné un caractère permanent aux dispositions de 
l'ordonnance. 

La loi prévoit que son application est confiée 
au Directeur de l'assistance judiciaire, choisi par
mi les membres des professions judiciaires et juri
diques, placé directement sous l'autorité du 
Ministre de la justice. Le Ministre de la justice 
peut nommer des personnes chargées d'assister 
le Directeur dans l'exercice de ses fonctions. 

La loi prévoit en outre la création d'un comité 
de l'assistance judiciaire chargé d'aider le Direc
teur, et d'un conseil de l'assistal}ce judiciaire qui 
doit conseiller le Ministre de la justice pour ce 
qui est de l'administration de cette loi. Les mem
bres du Comité et du Conseil sont nommés par 
le Ministre de la justice. 

La loi stipule que l'assistance judiciaire peut être 
accordée dans certaines actions criminelles énu
mérées à l'annexe II; à ce jour, aucun type d'ac
tion de cet ordre n'a encore été inscrit à cette 
annexe. Au civil, les actions pour lesquelles une 
assistance judiciaire peut être accordée sont celles 

'qui figurent à l'annexe III, à savoir : 
i) Procédures engagées en vertu de l'ordonnance 

de 1950, concernant l'obligation alimentaire 
envers les femmes mariées et les enfants ; . 

ii) Procédures engagées en vertu de l'ordonnance 

1 Cette note s'inspire des renseignements communiqués 
par le Gouvernement malaisien en vertu de la résolution 
1074 C (XXXIX) du Conseil économique et social en vue 
de leur publication dans les Rapports périodiques sur· les 
droits de l'homme du Secrétaire général (E/CN.4/1098/ 
Add.1) du 14 avril 1972. 

de 1949 concernant les moyens d'exécution 
forcée de l'obligation alimentaire, lorsqu'il 
s'agit d'une ordonnance provisoire ; 

iii) Procédures engagées en vertu de la loi de 
1968 concernant l'exécution forcée de l'obli
gation alimentaire envers les femmes mariées 
et les enfants. 

Dans les affaires criminelles, quiconque désire 
bénéficier de l'assistance judiciaire doit en faire 
la demande au juge, au président ou au magistrat 
qui est saisi de son cas ou qui a rendu la s-entence. 
Le tribunal communique la demande au Directeur 
des affaires sociales, q1,1i détermine les moyens 
dont •dispose le deml!,lldeur. Si le tribunal conclut 
que le demandeur n'a pas de moyens suffisants 
et qu'il est souhaitable, dans les intérêts de la 
justice, de lui accorder une assistance judiciaire, 
il notifie ses conclusions au Directeur de l'assis
tance judiciaire qui prend les mesures voulues 
pour que l'assistance judiciaire soit octroyée. En 
matière civile, le demandeur doit s'adresser au 
Directeur de l'assistance judiciaire qui transmet 
la demande au Conseil de l'assistance judiciaire. 
Après les enquêtes - jugées nécessaires par le 
Directeur, et si le Conseil estime que l'intéressé 
a des motifs raisonnables d'agir en qualité de 
dell\andeur ou de défendeur, de poursuivre la 
procédure ou d'y intervenir et si le Directeur 
détermine qu'il n'est pas en possession d'un capi
tal disponible d'un montant total supérieur à 
500 dollars et que son revenu disponible ne dé
passe pas 1000 dollars par an, le -Directeur déli
vre à l'intéressé un certificat lui ouvrant droit à 
l'assistancè judiciair~. 

2. LOI DE 1971 PORTANT MODIFICATION 
DE LA CoNSTITUTION 

Cette loi, qui est entrée en vigueur le 9 mars 
1971, restreint notamment la liberté de parole et 
d1expression ainsi que l'immunité parlementaire. 
Elle stipule que le Parlement peut, dans l'intérêt 
de la sécurité et de l'ordre publics de la Fédération 
ou de l'un quelconque de ses éléments, adopter 
des dispositions législativès interdisant d'aborder 
les « questions brûlantes » dont la discussion cons
tituerait la nouvelle infraction prévue par la loi 
de 1948 sur la sédition 2 , telle qu'elle a été modi
fiée ; toutefois, ces dispositions législatives peu
vent autoriser la discussion concernant l'applica
tion des mesur_es envisagées. La loi dispose en 

2 Pour des extraits de la loi de 1948 sur la sédition, 
voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1970, p. 131 
à 133. 
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outre que l'immunité en vertu de laquelle les 
membres de l'une ou l'autre chambre du Parle
ment ou de leurs commissions et les membres de 
l'Assemblée législative de tout Etat ou de ses 
commissions ne peuvent être traduits en justice à 
raison des opinions exprimées ou des votes émis 
lors des travaux de ces organes, sera levée à l'égard 
de toute personne accusée d'une infraction à une 
disposition législative adoptée par le Parlement 
dans les conditions prévues ci-dessus ou de la 
nouvelle infraction définie dans la version modi
fiée de la loi de 1948 sur la sédition. On a jugé 
que la limitation de la liberté de parole et d'ex
pression et les restrictions apportées à l'immunité 
parlementaire s'imposaient pour créer un climat 
favorable à la restructuration de la société malai
sienne et à l'élimination de la pauvreté de tous les 
citoyens, quelle que soit leur origine raciale, 
objectifs qui doivent être atteints si l'on veut 
éviter que les troubles de 1969 n_e se renouvellent. 

Il. - Décisions judiciaires 

B. - PROTECTION LÉGALE 

Mahadevan c. Anandarajan et autres (1970, Ma
layan Law Journal, 50) 
Dans cette affaire le dem_andeur réclamait : 

i) Une décision du tribunal déclarant nuls et 
non avenus l'ordre d'expulsion de l'école de 
Serembam où il était élève, pris par le premier 
défendeur, et la décision du Cons-eil d'admi
nistration de l'~cole confirmant l'expulsion ; 

ii) Une ordonnance prescrivant sa réintêgration 
dans l'école ; 

iii) L'octroi de dommages et intérêts et la con
damnation aux dépens. 

Le demandeur avait été renvoyé de l'école par 
le premier défendeur parce qu'aux dires de celui
ci il s'était mal conduit en plqsieurs occasions. La 

.section 8 du règlement de 1959 sur l'éducation 
(Discipline scolaire) stipule que, chaque fois que 
« le directeur d'une école estime - a) qu'il est 
nécessaire ou souhaitable, en vue du maintien de 
la discipline ou de l'ordre dans l'école, d'expul
ser ou de renvoyer temporairement un élève ... 
il a la faculté de prendre un ordre d'expulsion». 
Le premier défendeur avait convoqué le deman-

deur à son bureau pour l'interroger sur les alléga
tions faites contre lui et l'avait averti qu'il aurait 
probablement à l'expulser ou à prendre une me
sure disciplinaire contre lui. 

La Cour a statué que la section 8 du règlement 
de -1959 sur l'éducation (Discipline scolaire) exige 
du directeur de l'école de prendre une décision 
avant de prononcer un ordre d'expulsion. De plus, 
la fonction dévolue au directeur par la section 8 
est de caractère quasi judiciaire ;· de ce fait, avant 
d'arriver à la décision d'expulsion, le directeur 
doit se conformer à une procédure qui respecte 
les règles du droit n!!turel. La Cour a conclu que 
dans les circonstances de la cause, le premier 
défendeur, en av-ertissant simplement le deman
deur qu'il risquait d'être expulsé, n'avait pas satis
fait aux exigences du droit naturel. Le premier 
défendeur, en interrogeant le demandeur, avait 
omis de lui fournir des informations suffisantes 
pour .lui permettre de se faire une idée exacte de 
la nature et du but des mesures envisagées. Une 
telle omission avait privé le demandeur de la 
possibilité d'être entendu. En conséquence, le juge 
a déclaré que l'ordre d'expulsion était nul et non 
avenu, mais considérant que le premier défendeur 
avait agi sans malice, malhonnêteté ou mauvaise 
foi, il a jugé que le demandeur n'avait pas établi 
la responsabilité du défendeur en matière de 
dommages et intérêts. 

Le 12 février 1971, cette décision de la Haute 
Cour a été portée en appel devant la Cour fédé
rale, composée du Lord President par intérim 
et de deux juges fédéraux ; la Cour a déclaré 
l'appel recevable. Infirmant l'arrêt rendu par la 
cour inférieure, la Cour fédérale a considéré que, 
du fait que la section 8 du règlement qui confé
rait au premier appelant une fonction quasi judi
ciaire ne prescrivait aucune forme de procédure, 
c'était à celui-ci de fixer la procédure qui lui paraî
trait la meilleure, sous réserve que l'enquête soit 
conduite sous · une forme compatible avec les 
règles du droit naturel. L'enquête ne devait pas 
nécessairement revêtir une forme complexe. En 
l'espèce, la Cour fédérale a statué que le premier 
appelant s'était conform~ au principe audi alteram 
partem, avait agi justement et atteint une juste fin 
par de- justes moyens en prenant l'ordre d'expul
sion contre l'intimé. 

Le T juillet i971, la Cour fédérale a autorisé 
l'intimé à se pourvoir devant le Privy Council. 
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Loi sur les successions (dispositions concernant la famille) de 1971 

LOI N° 39 DE 1971, PROMULGUÉE LE 30 AO"ÛT 1971 

Loi portant modification au droit de la dévolution des successions des personnes décédées 
et concernant d'autres sujets connexes 

(Extraits) 3 

PREMIÈRE PARTIE 

Préambule 

1. 1) La présente loi peut être dénommée loi 
sur la succession (dispositions concernant la fa
mille), de 1971 ; elle entrera en vigueur à la date 
qu'il revient au Ministre de :fixer par avis publié 
dans la Gazette, cette date ne pouvant être anté
rieure à la date à laquelle l'avis est. publié. 

2) La présente loi s'applique sur l'ensemble du 
territoire malaisien ; y échappent cependant les 
successions des musulmans ou des autochtones des 
Etats de Malaisie orientale. 

2. Dans la présente loi, sauf lorsque le con
texte exige une autre interprétation : 

« Revenu annuel » signifie, à propos de la suc
cession nette d'une personne décédée, le revenu 
que l'on pourrait, à la date de la décision, espèrer 
recevoir en une année de la succession nette si 
elle était réalisée ;, 

« Tribunal » signifie le Tribunal supérieur ; 
« Droits à cause de mort » signifie les droits de 

succession et tout autre droit percevable ou paya
ble en raison du décès ; 

« Ministre » signifie le Ministre responsable de 
l'administration des successions ; 

« Succession nette » signifie l'ensemble des 
biens dont le défunt avait la disposition (autre
ment qu'en vertu d'une faculté de distribution spé
cialement conférée), diminué du montant des frais 
funéraires, des dépenses engagées pour l'exécu
tion du testament et l'administration de la succes
sion, des dettes et obligations et des droits de 
succession payables à son décès sur sa succes
sion; 

« Testament » inclut également les codicilles ; 
« Fils » et « :fille » comprennent, respectivement 

tout enfant de sexe masculin ou de sexe féminin 
adopté par le défunt conformément aux disposi
tions de toute loi écrite régissant l'adoption des 
enfants en vigueur à l'époque, ainsi que le fils ou 
la :fille du défunt conçus mais non encore nés à 
la date du décès. 

3. 1) Si, après l'entrée en vigueur de la présente 
loi, une personne domiciliée en Malaisie meurt 
et laisse: 

a) une épouse ou un époux ; 
b) Une fille non mariée ou se trouvant en raison 

8 Warta Keradjaan, n° 18, 2 septembre 1971, supplé
ment n° 8. 

d'une infirmité mentale ou physique, dans l'inca
pacité de subsister par elle-même ; 

c) Un :fils en bas âge ; ou 
d) Un fils qui, en raison d'une infirmité men

tale ou physique, se trouve dans l'incapacité de 
subsister par lui-même ; 
et si le Tribunal saisi par l'épouse, l'époux, la 
fille ou le fils susmentionnés ( dénommés dans la 
présente loi « personnes à la charge » du défunt) 
ou en leur nom estime que la manière dont le 
défunt a disposé de sa succession dans son testa
ment, ou la loi régissant la succession ah intestat 
ou la combinaison des dispositions du testament 
et de celles de la susdite loi n'assurent pas équita
blement la subsistance de la personne à charge 
intéressée, il peut ordonner, sous réserve des con
ditions ou limites qu'il peut juger bon d'imposer, 
qu'il soit disposé de la succession nette du défunt 
de la façon lui semblant propre à assurer la sub
sistance de èette personne ~ charge. 

Toutefois, le Tribunal ne peut être saisi d'au
cune demande, quel qu'en soit l'auteur, lorsqu'il 
résulte des dispositions régissant la répartition 
de la susdite succession que l'époux survivant a 
droit à une part qui n'est pas inférieure aux deux 
tiers du revenu de la succession nette alors que la 
seule autre personne a charge ou les seules autres 
personnes à charge, selon le cas, est ou sont un 
enfant ou des enfants de l'époux survivant. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 
4 du présent article la subsistance d'une per
sonne à charge, en vertu d'une décision judiciaire 
est assurée par des versements périodiques et la 
décision du Tribunal précise que ces versements 
cessent au plus tard : 

a) Dans le cas d'une épouse ou d'un époux, à 
son remariage ; 

b) Dans le cas d'une :fille non encore mariée ou 
infirme, à son mariage ou à la disparition de son 
infirmité, quelle que soit celle des deux conditions 
qui se réalise après l'autre ; 

c) Dans le cas d'un :fils en bas âge, à ses 21 ans 
révolus; 

d) Dans le cas d'un :fils atteint d'une infirmité, 
à la disparition de son infirmité, 
ou, dans tous les cas, au décès de l'ayant droit, 
s'il.survient avant le terme ainsi :fixé. -

3) La proportion du r•evenu qui peut être affec
tée à l'entretien des personnes à la charge du 
défunt par une décision ou des décisions simulta
nément applicables ne peut à aucun moment 
excéder la fraction précisée ci-dessous du revenu 
annuel de la succession nette, que ce soit en 
vertu du testament du défunt ou en vertu des 
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lois régissant les successions ab intestat ou en vertu 
de la combinaison des dispositions du testament 
et de celles des susdites lois adaptées au cas par la 
décision ou les décisions : 

a) Si le défunt laisse à la fois une épouse ou 
un époux et une ou plusieurs autres personnes à 
charge, les deux tiers ; 

b) Si le défunt ne laisse ni épouse ni époux, ou 
laisse une épouse ou un époux sans aucune autre 
personne à charge, la moitié. 

4) Si la valeur de la succession nette du défunt 
ne dépasse pas 40 000 dollars le Tribunal peut 
prendre une décision prévoyant le versement d'une 
somme forfaitaire représentant la totalité ou une 
partie du montant destiné à assurer la subsistance 
de la personne ou des personnes à charge y ayant 
droit. 

5) Pour déterminer s'il y a lieu d'ordonner 
des mesures destinées à assurer la subsistance des 
personnes à charge et quels en seront les moda
lités et le point de départ dans le temps, le Tri
bun'al doit tenir con;ipte de la nature des biens 
constituant la succession nette du défunt ; il s'abs
tient d'ordonner des mesures pouvant nécessiter 
une liquidation qui se révélerait contraire aux 
intérêts des personnes à la charge du défunt et 
de la personne dont les droits sur ces biens n'ont 
pas leur origine dans la décision du tribunal. 

6) Lorsqu'il est saisi d'une demande de la pré
sente loi, le Tribunal prend en considération tout 
capital ou tout revenu, quelle qu'en soit la source 
que la personne à la charge du défunt concernée 

par la demande a pu, peut ou pourra posséder ou 
percevoir ainsi que l'attitude de ladite personne 
à l'égard du défunt et en général et tous autres 
faits ou choses que le Tribunal peut, eu égard aux 
circonstances de la cause, estimer pertinents ou 
ess-entiels au sujet de cette personne à charge, des 
personnes ayant un intérêt dans la succession 
du défunt, ou de quelque manière que ce soit. 

7) Saisi d'une telle demande, le Tribunal prend 
également en cons.idération les raisons, dans la 
mesure où elles sont déterminables, qui ont pu 
engager le défunt à prendre les dispositions figu
rant dans son testament (s'il en existe un) ou à ne 
pr-endre aucune disposition ou aucune disposition 
supplémentaire selon le cas, en faveur d'une per
sonne à charge; le Tribunal peut accepter toute 
preuve de ces raisons qui lui paraît suffisante, 
notamment toute déclaration écrite signée par le 
défunt et portant une date, en prenant soin cepen
dant, pour évaluer l'importance à donner à une 
telle déclaration, de ne négliger aucune circon
stance pouvant permettre de conclure que la 
déclaration est justifié ou d'arriver à une autre 
conclusion. 

8) Lorsqu'il examine aux fins du paragraphe 1 
si la manière dont la loi régissant la succession 
ab intestat répartit le patrimoine du défunt assure 
équitablement l'existence d'une·personne à charge, 
le Tribunal n'est pas tenu de présumer que les dis
positions législatives régissant la succession ab 
intestat sont équitables dans tous les cas. 



MALTE 

NOTE 1 

En 1971, les faits nouveaux suivants relatifs aux droits de l'homme sont intervenus : 
a) Le 27 mai 1971, Malte a déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies son instrument de ratification de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, qui est entrée en vigueur à 
Malte le 26 juin 1971. 

b) Le 4 octobre 1971, la loin• XXI de 1971, portant suppression de la peine capitale 
à Malte, est entrée en vigueur. On trouvera ci-après des extraits de cette loi. 

1 Note communiquée par le Gouvernement maltais. 

Loi n° XXI de 1971 

Loi portant révision supplémentaire du Code pénal {chap. 12 du Recueil des lois}, 
adoptée le 4 octobre 1971 

(Extraits) 

1. 1) La présente loi pourra être dénommée 
loi n° 2 portant révision du Code pénal (1971) et 
devra être entendue et interprétée comme faisant 
partie intégrante du Code pénal, ci-après dénom
mé « loi principale ». 

2) La présente loi entrera en vigueur le jour de 
sa publication au journal officiel de Malte, à rex
clusion de l'article 27, dont l'entrée en vigueur 
sera décidée par le Ministre de la justice et annon
cée dans le journal . officiel. 

4. A l'article 23A de la loi principale, rem
placer « à l'exclusion des délits sanctionnés par 
la peine capitale, mais sans préjudice des dispo
sitions de l'article 504 » par « sans préjudice des 
dispositions de l'article 504 du présent Code ». 

5. A l'article 26 de la loi principale, remplacer 
« résultant de la peine capitale ou de toute autre 
peine, sont abolies » par « résultant de toute 

. peine, sont abolies ». 
6. Remplacer l'alinéa a du paragraphe 1 de 

l'article 32 de la loi prin_cipale par : 
« a) Sous réserve de dispositions particulières 

du présent Code, la réduction des peines à 
partir des travaux forcés à perpétuité sera éta
blie conformément à l'échelle des peines de 
travaux forcés et d'emprisonnement qui est 
indiquée à l'alinéa b du présent paragraphe ; » 

7. Remplacer le sous alinéa i de l'alinéa b de 
l'article 41 de la loi principale par le sous-alinéa 
.suivant: 

« i) Dans le cas d'un délit puni d'une peine 
de travaux forcés à perpétuité, ils seront passi
bles d'une peine de travaux forcés n'excédant 
pas 20 ans.» 
8. A l'article 55 de la loi principale, remplacer 

« de la peine capitale » par « d'une peine de tra
vaux forcés à perpétuité». 

9. Remplacer l'article 56 de la loi principale 
par: 

« 56. 1) Quiconque renversera ou tentera de 
renverser le Gouvernement de Malte en com
mettant l'un des actes mentionnés ci-après et 
aura été reconnu coupable devant un tribunal 
sera passible d'une peine de travaux forcés à 
perpétuité : · 

« a) Recours aux armes en vue de renverser 
le Gouvernement de Malte ; 

« b) Participation à une action militaire diri
gée contre le Gouvernement de Malte par une 
puissance étrangère ; 

c) Aide aux ennemis de l'Etat maltais sous 
quelque forme que ce soit ; 

« d) Usurpation ·ou exercice illégal de toute 
fonction du pouvoir exécutif en vue de renver
ser ce pouvoir ; 

e) Recours aux armes en vue de contraindre 
le Gouvernement de Malte à modifier ses déci
sions ou sa composition ou en vue d'entraver 
l'exercice de son autorité légale. 

« 2) Cependant, la peine sera réduite d'un ou 
deux degrés s'il n'y a pas eu commission du 
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crime par suite de la décision volontaire du 
délinquant de ne pas perpétrer son forfait. » 

12. Ajouter au paragraphe 2 de l'article 102 
de la loi principale la disposition suivante : 

« Si toutefois la peine supérieure est la peine 
capitale, l'accusé sera passible des travaux for
cés à perpétuité. » 

13. Insérer après l'article 110 de la loi princi
pale l'article suivant : 

« l lOA. Dans le présent article, « poursuite 
au criminel » comprend toute poursuite enga
gée en vertu de la loi de 1970 relative aux 
forces armées maltaises. » 

14. A l'article 115 de la loi principale, rem
placer le paragraphe 2 par la disposition sui
vante : 

« Si toutefois la peine supérieure est la peine 
capitale prononcée en vertu de la loi de 1970 
relative aux forces armées maltaises et s'il y a 
eu homicide, l'accusé est passible d'une peine 
de travaux forcés à perpétuité. Si l'homicide n'a 
pas été commis, la peine appliquée sera celle 
qui est prévue pour les tentatives d'homicide. » 

15. A l'article 151 de la loi principale : 
« i) Supprimer « mais n'est pas passible de la 

peine capitale » à l'alinéa c ; et 
« ii) Supprimer l'alinéa d. » 

17. A l'article 155 de la loi principale 
« i) Supprimer « mais non de la peine capi

tale » à l'alinéa c ; et 
«ii) Supprimer l'alinéa d. » 

19. Au paragraphe 1 de l'article 225 de la loi 
principale, remplacer « sera passible de la peine 
capitale » par « sera passible d'une peine de tra
vaux forcés à perpétuité ». 

20. A l'article 285 de la loi principale, rem
placer « sera passible de la peine capitale » par 
« sera passible d'une peine de travaux forcés à 
perpétuité ». 

21. Au paragraphe 1 de l'article 326 de la 
loi principale, remplacer « le coupable est passi-

ble de la peine capitale » par « le coupable est 
passible d'une peine de travaux forcés à perpé
tuité ». 

22. A l'article 329 de la loi principale, rem
placer « sera passible de la peine capitale » par 
« sera passible d'une peine de travaux forcés à 
perpétuité ». 

23. A l'article 330 de la loi principale, _rem
placer « sera passible de la peine capitale » par 
« sera passible d'une peine de travaux forcés à 
perpétuité ». 

24. A l'alinéa a de l'article 331 de la loi princi
pale, remplacer « si l'incendie s'est effectivement 
étendu, de la peine capitale » par « si l'incendie 
s'est effectivement étendu, d'une peine de travaux 
forcés à perpétuité ». 

25. Remplacer l'alinéa c du paragraphe 2 de 
l'article 335 de la loi principale par : 

« c) En cas de perte de vie humaine, à une 
peine de travaux forcés à perpétuité. » 

26. A l'article 359 de la loi principale, suppri
mer les mots « de la peine capitale». 

28. Remplacer l'article 504 de la loi principale 
par : 

« 504. Le tribunal pourra commuer une 
peine de travaux forcés à perpétuité en une 
peine de travaux forcés d'une durée minimale 
de 12 ans s'il n'y a pas eu unanimité des mem
bres du jury sur un fait ayant conduit à la pre
mière condamnation. » 

29. Insérer après l'article 504 de la loi princi
pale l'article 505 ci-près : 

« 505. Après avoir condamné un prévenu 
aux travaux forcés à perpétuité, le tribunal peut 
recommander au Prt;mier Ministre, par· écrit 
et dans les 24 heures qui suivent la condamna
tion, la durée minimale de détention qu'il juge 
souhaitable avant la mise en liberté. Cette · re
commandation sera communiquée au condam- ' 
né, et une copie en sera déposé au greffe. » 

32. A l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 
569 de la loi principale remplacer « à la peine 
capitale » par « à une peine de travaux forcés à 
p-erpétuité ». 



MAURITANIE 

Loi n° 71-057 du 25 février 1971 modifiant les articles 18 et 36 de la loi -n° 61-112 
du 20 juin 1916 portant Code de la nationalité mauritanienne 1 

Art. 1. Les articles 18 et 36 de la loin• 61-112 du 20juin 1961, portant Code de la nationalité 
mauritanienne, sont modifiés ainsi qu'il suit : 
Art. 18. Nul ne peut être naturalisé s'il n'a, depuis 10 ans au moins, sa résidence habi

tµelle en Mauritanie au moment de la présentation de la demande. 
Toutefois ce délai peut être réduit à cinq ans pour ceux qui sont nés en Mauritanie, 

ou mariés à une Mauritanienne ou qui ont rendu à la Mauritanie des services exceptionnels. 
··Art. 36. Le décret accordant la naturalisation ou la réintégration doit intervenir dans 

l'année qui suit la demande; à défaut, celle-ci doit être considérée comme rejetée. 
Le rejet formel ou implicite de la demande de naturalisation ou de réintégration n'est 

susceptible d'aucun recours. 

Art. 2. La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat et sera publiée suivant la pro
cédure d'urgence. 

· 1 Journal officiel de la République islamique de Mauritanie, n°• 298 et 299, 24 mars 1971. Des 
extraits du Code de la nationalité mauritanienne figurent dans l'A1111uaire des droits de l'homme 
pour 1961, p. 226 à 228. · 

Loi n° 71-059 du 25 février 1971 ·portant organisation générale de la protection civile 2 

(Extraits) 

SECTION 1 

Des principes généraux 

Art. 1. La protection civile a pour objet, en 
temps de paix, de mettre en œuvre et de coordon
ner les secours de sinistre important et, en temps 
de guerre, de rendre le territoire aussi peu vulné
rable que possible à tous les risques et dangers 
résultant des hostilités sans cependant participer 
à des opérations de guerre. 

Art. 2. En temps de paix, l'action de la pro-· 
tection civile s'exerce dans le domaine de la pré
vention, de la protection et des secours contre l'in
cendie et les autres sinistres, catastrophes ou cata
clysmes qui menacent la sécurité publique. 

Art. 3. Les mesures destinées à passer de l'or
ganisation pour le temps de paix à l'organisation 
pour le temps de guerre sont prévues dès le temps 
de paix. 

2 Journal officiel de la République islamique de l\fauri
tanie, n°• 298-299, 24 mars 1971. 

SECTION II 

Des mesures de protection civile 

Art. 4. L'organisation de la défense civile, soit 
en temps de guerre, soit en période d'urgence ou 
d'état de siège, si la situation le justifie, comporte : 

1 ° Des mesures de sécurité générale et locale, 
telles que la diffusion de l'alerte, l'extinction des 
lumières; 

2° Des mesures de protection telles que la 
mise à l'abri des personnes et des biens, la disper
sion, la distribution d'appareils et de matériels de 
protection ; 

3° Des mesures de secours telles que la lutte 
contre l'incendie, le déblaiement, le sauvetage, la 
protection sanitaire, la décontamination, le ravi
taillement des populations sinistrées. 

Art. 5. Il peut être procédé, pour les besoins 
de la protection civile, à tout recensement de 
personnes, animaux, matériels, matières ou objets, 
produits, denrées alimentaires, outillages, immeu
bles, installations. 

Sera passible de peines édictées aux paragra
phes 3 et 4 de l'article 12 de la présente loi qui-
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conque aura utilisé ou divulgué, tenté d'utiliser ou 
de divulguer les renseignements obtenus en appli
cation du présent article. 

Art. 6. Peuvent être prises, dès le temps de 
paix, les mesures tendant à réglementer la pro
duction et la mobilisation de ressources ou d'une 
catégorie de ressources, matières, produits agri
coles, industriels, nécessaires aux besoins du pays. 

De même, peuvent être réglementés l'exporta
tion, la circulation, l'utilisation, la détention, la 
mise en vente, la taxation et le rationnement . de 
certaines ressources, matières, objets, produits ou 
denrées nécessaires aux besoins du pays. 

Art. 7. Les mesures à prendre pour préparer, 
diriger et contrôler l'organisation et la mise en 
œuvre de la protection civile sont du domaine ré
glementaire. 

' Des dispositions réglementaires pourront dési
gner les collectivités, les établissements et les 
entreprises qui doivent en tout temps assurer leur 
protection dans le cadre des mesures de protec
tion définies dans la présente loi. 

SECTION III 

De la réquisition 

Art. 8. Le droit de réquisition s'applique à tou
tes les prestations nécessaires pour assurer le 
maintien de la sécurité, de la tranquillité et de la 
salubrité publiques, dans les circonstances excep
tionnelles d'accidents, tumultes, naufrages, inon
dations, incendies, épidémies ou autres calamités. 

Ce droit appartient aux autorités administra
tives habilitées par voie réglementaire. 

Art. 9. Sont exigibles, par voie de réquisition, 
les prestations des collectivités publiques et des 
forces armées, les services personnels des parti
culiers et des agents. publics et l'utilisation des 
objets mobiliers leur appartenant ou en leur pos
session. 

Les réquisitions en personnel ou en matériel 
nécessaires à la constitution de formations de 
secours peuvent être individuelles ou collectives. 
Elles sont temporaires et prennent fin lorsque la 
situation est -redevenue normale. 

Art. 10. Les réquisitions sont formulées par 
des ordres écrits et signés ; toutefois, en cas 
d'extrême urgence, elles peuvent être exercées 
sur simple notification verbale, même signifiée 
par un agent d'exécution. Mais, dans ce cas, le 
particulier ou le service requis aura la faculté, 
sans _préjudice de l'exécution immédiate de la 
réquisition, de demander à l'autorité requérante 

qualifiée la confirmation écrite de l'ordre notifié 
verbalement. 

Art. 11. Toute prestation, par réquisition, 
donne lieu à une indemnité représentative de sa 
valeur dont les modalités de calcul, d'imputation 
et de versement sont fixées par décret. 

En cas de refus de l'allocation offerte, il appar
tient au prestataire de se pourvoir devant la juri
diction compétente, statuant en matière adminis
trative. 

En ce qui concerne les collectivités publiques 
et les forces armées, il est prévu le remboursement 
des frais engagés et les frais correspondant à la 
détérioration des choses réquisitionnées. 

SECTION IV 

Des sanctions 

Art. 12. En temps de paix, quiconque n'aura 
pas déféré aux mesures légalement ordonnées par 
les autorités publiques pour l'application de la 
présente loi, sera passible d'un emprisonnement 
de six jours à deux mois et d'une amende de 5000 
à 50 000 francs ou d'une de ces deux peines seu
lement. 

En cas de récidive, l'amende sera portée au 
double. 

Quiconque aura sciemment fourni de faux ren
seignements ou fait de fausses déclarations, qui
conque aura, à l'aide de manœuvres frauduleuses, 
dissimulé ou tenté de dissimuler des biens soumis 
au recensement, sera passible d'un emprisonne
ment d'un mois à un an •et d'une amende de 
15 000 à 150 000 francs. 

En cas de récidive, ces peines pourront être 
portées au double. 

Quiconque aura refusé de déférer à des ordres 
de réquisition, sera passible d'un emprisonnement 
d'un mois à deux ans et d'une amende de 20 000 
à 200 000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

En outre, pourra être prononcée la confiscation 
des biens ou objets que le prévenu aura dissimulés, 
tenté de dissimuler, ou aura refusé de présenter ou. 
remettre en exécution d'un ordre de réquisition. 

Quiconque aura, par corruption, menaces ver
bales ou écrites, promesses, exhortations, discours, 
ou par des moyens quelconques, porté ou tenté 
de porter obstacle à l'exercice des réquisitions, 
que ces manœuvres aient été ou non suivies 
d'effet, sera passible d'un emprisonnement de 
deux mois à cinq ans et d'une amende de 50 000 
à 500 000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 



MEXIQUE 

NOTE 1 

I. - Dispositions relatives à la nationalité et à 
la naturalisation. 

1. Amendements du ·20 f~vrier 1971 au para
graphe II de l'article premier de la loi sur la 
nationalité et la naturalisation (Diario oficial, 
20 février 1971, vol. CCCN, n• 42). L'article 
unique de ces amendements est conçu comme 
suit : 
Le paragraph~ II de l'article premier de la 

loi sur la nationalité et la naturalisation actuelle
ment en vigueur est modifié de manière qu'il se 
lise comme suit : 

Article premier ... 
Il Ceux qui naissent à l'étranger de père et 

mère mexicains. 

2. Amendements du 20 février 1971 aux articles 
35 et 39 de la loi sur la nationalité et la natu
ralisation (ibid.). Les articles premier et 2 de ces . 
amendements sont conçus comme suit : 
Art. 1. L'article 35 de la loi sur la nationalité 

et la naturalisation est modifié de manière qu'il 
se lise comme suit : 

« Art. 35 .. Les étrangers peuvent, sans perdre 
leur nationalité, établir leur domicile dans la 
République, à toutes lfins de droit conformé
ment aux dispositions suivantes : 

· « I. L'acquisition, le changement ou la perte 
de domicile des étrangers sont régis exclusive
ment par les dispositions du Code civil rela
tives au District et aux Territoires fédéraux 
pour les questions de droit commun et par les 
dispositions du Code civil relatives à l'ensemble 
de la République pour les questions relevant 
de la compétence fédérale. 

« II. La compétence territoriale ne s'étend 
en aucun cas aux actions en divorce ou en nul
lit~ du mariage concernant des étrangers. 

« Aucune autorité judiciaire ou administra
tive ne peut connaître d'une action en divorce 
ou en nullité du mariage -concernant des étran
gers en l'absence d'une attestation délivrée par 
le Secrétariat à l'intérieur certifiant que les inté• 
ressés sont légalement résidents dans le pays 
et que leur statut et leurs conditions d'immigra
tion leur permettent d'intenter une telle 
action.» 
Art. 2. Il est ajouté à l'article 39 de la loi sur 

la nationalité et la naturalisation un deuxième 
paragraphe ainsi conçu 

« Art. 39 . ... 

1 Note communiquée par le Gouvernement mexicain 

« Tout fonctionnaire de l'ordre judiciaire ou 
administratif qui connaît d'une action en divor
ce .ou en nullité du mariage concernant des 
étrangers en l'absence d'une attestation délivrée 
par le secrétariat à l'intérieur certifiant que 
les intéressés sont légalement résidents dans le 
pays et que leur statut et leurs conditions 
d'immigration leur permettent d'intenter une 
telle action, ou qui appliquera d'autres lois que 
celles qui sont mentionnées à l'article 50, sera 
destitué de sa charge et passible d'une peine de 
prison de six mois au plus ou d'une amende 
de 10 000 pesos au plus ou à ces deux peines 
à la fois à la discrétion du juge, étant entendu 
qu'il sera en tout était de cause suspendu de 
ses fonctions dès son inculpation. » 

II. - Dispositions relatives au droit de vote 

1. La loi électorale du Territoire de la Basse 
Californie du Sud du 12 février 1971 (Diario 
Oficial, 20 février 1971, vol. CCCIV, n• 42). Des 
extraits de cette loi sont reproduits plus loin. 

2. Loi organique du Territoire de la Basse 
Californie du Sud du 10 février 1971 portant 
application des dispositions de l'alinéa 2 a de la 
section VI de l'article 73 de la Constitution 
(ibid.). Des extraits de cette loi sont reproduits 
plus loin. 

m. - Dispositions relatives au traitement des 
condamnés 

Loi du 8 février 1971 relative aux normes mini
males concernant la réadaptation sociale· des 
condamnés (Diario Oficial, 19 mai 1971, vol. 
CCCVI, n• 42). 'Des extraits de cette loi sont 
reproduits plus loin. 

IV. - Dispositions relatives aux conditions de 
travail 

1. Arrêté du 5 octobre 1971 étendant l'appli
cation du régime de la loi relative à l'Institut de 
sécurité sociale des employés de l'Etat aux em
ployés de l'Institut mexicain du commerce exté
rieur (ibid., 9 décembre 1971, n• 33). 

2. Arrêté du 9 juin 1971 étendant l'application 
du régime de la loi relative à l'Institut de sécu
rité sociale des employés de l'Etat aux employés 
de la Commission du Papaloapan (ibid., 25 novem
bre 1971, vol. CCCIX, n• 21). 
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3. Arrêté du 7 janvier 1971 étendant l'applica
tion du régime de la loi relative à l'Institut de 
sécurité sociale des employés de l'Etat aux em
ployés de la Commission d'études du bassin du 
Piinuco (ibid.). 

4. Arrêtés n°' 321, 472, 321.473 et 322.944 
autorisant la Direction générale de l'Institut mexi
cain de sécurité sociale à prendre les dispositions 
nécessaires en vue d'appliquer le régime obliga-

, toire de sécurité sociale urbaine à Cozumel (Quin
tana Roo), Ocoyoacac (Mexico) et Juan Galindo 
(Puebla) [ibid., 24 novembre 1971, vol. CCCIX, 
n° 20]. 

V. - Dispositions relatives à la santé et à la 
sécurité publiques 

1. Décret du 24 février 1971 modifiant et 
complétant les articles 193, 217 et 296 du Code 
sanitaire des Etats-Unis du Mexique (Diario Ofi
cial, 20 mars 1971, vol. CCCV, n° 18). 

2. Règlement du 8 septembre 1971 relatif à la 
prévention et au contrôle de la pollution atmo
sphérique résultant de l'émission de fumées et de 
poussières (ibid., 17 septembre 1971, vol. 
CCCVIII, n° 14). 

VI. - Dispositions relatives à l'agriculture 

1. Loi fédérale du 16 mars 1971 portant ré
forme agraire (ibid., 16 avril 1971, vol. CCCV, 

· n° 41). 
2. Décret du 12 mars 1971 portant modifica

tion de plusieurs articles de la loi relative au 
patrimoine forestier (ibid., 23 mars 1971, vol. 
CCCV, n° 20). 

3. Décret du 15 novembre 1971 complétant le 
décret portant création de la Commission natio
nale des zones arides (ibid., 1 •r décembre 1971, 
vol. CCCIX, n° 26). 

VII. - Dispositions relatives à la coopération 
internationale 

1. Décret portant approbation dans toutes ses 
parties et sans réserves aucune, du Protocole 
de Caracas modifiant le Traité de Montevideo, 
fait à Caracas et signé par le Gouvernement des 
Etats-Unis le 12 décembre 1969 (ibid., 8 janvier 
1971, vol. CCCIV, n° 6). 

2. Décret portant approbation de _ l'accord 
d'échanges culturels entre les Etats-Unis du Mexi
que et le Gouvernement de la République Domini
caine, signé à Saint-Domingue le 12 août 1970 
(ibid.). 

3. Décret portant promulgation de la Conven
tion sur les privilèges et immunités de !'Organisme 
pour l'interdiction des armes nucléaires en Améri
que latine (OP ANAL), signée à Mexico le 23 
décembre 1969 (ibid., 9 mars 1971, vol. CCCV, 
n° 8). 

4. Décret portant promulgation de l'Accord 
d'échanges culturels entre les Etats-Unis du 

Mexique et de la République socialiste tchécoslo
vaque, signé le 9 août 1968 (ibid.). 

5. Décret portant promulgation du Traité de · 
coopération entre les Etats-Unis du Mexique et 
les Etats-Unis d'Amérique, établissant les normes 
relatives à la récupération et à la dévolution des 
biens archéologiques, historiques et culturels, signé 
le 17 juillet 1970 (ibid., 9 juin 1971, vol. CCCVI, 
n° 32). 

VII A. - Dispositions relatives au tourisme 

Décret du 6 août 1971 déclarant d'intérêt 
public la planification et le développement de 
l'île de Cancun en ce qui concerne le tourisme, 
l'habitation, les services de loisirs et les autres 
activités connexes (ibid., 10 août 1971, vol. 
CCCVII, n° 35). 

VIII. - Disposiüons relatives à la citoyenneté 
et à la prévention de la délinquance 

1. Loi du 25 février 1971 relative au Tribunal 
du contentieux administratif du District fédéral 
(ibid., 17 mars 1971, vol. ÇCCV, n° 15). 

2. Loi organique du 2 décembre 1971 relative 
au Ministère public de la justice du District et des 
Territoires fédéraux (ibid., 31 décembre 1971, 
vol. CCCIX, n° 51). 

IX. - Dispositions relatives au développement et 
à l'amélioration des services communautaires 

1. Arrêté du 25 juin 1971 visant à promouvoir 
• la formation administrative et professionnelle des 
employés de l'Etat (ibid., 26 juin 1971, vol. 
CCCVI, n° 47). 

2. Décret du 21 septembre 1971 portant créa
tion du Centre de coordination des services aux 
autochtones de la région Maya, ayant juridiction 
dans l'Etat du Yucatan (ibid., 28 septembre 1971, 
vol. CCCVIII, n° 23). 

3. Décret du 21 septembre 1971 portant créa
tion du Centre de coordination des services aux 
autochtones des régions Tzeltal Tzotzil Tojolobal. 
et Lacàndona (Chiapas) [ibid.]. 

4. Décret du 21 septembre 1971 portant créa
tion du Centre de coordination des services aux 
autochtones de la région Mixe (Etat d'Oaxaca) 
[ibid.]. · 

5. Décret du 30 août 1971 portant création du 
Centre d'études de perfectionnement des moyens 
et méthodes pédagogiques (ibid., 31 août 1971, 
vol. CCCVII, n° 53). 

6. Décret du 9 septembre 1971 portant créa
tion de l'organisme public décentralisé « Conseil 
national du développement de l'éducation » (ibid., 
10 septembre 1971, vol. CCCVIII, n° 9). 

7. Arrêté du 7 octobre 1971 portant création et 
réglementant le fonctionnement de la Commission 
nationale des routes de raccordement et pistes 
d'atterissage (ibid., 22 novembre 1971, vol. 
XXXIX, n° 18). 
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Loi régissant l'élection des conseillers municipau3' du territoire de la Basse-Californie du Sud 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Renouvellemént des conseils municipaux 

Art. 1. La présente loi régit la préparation, le 
déroulement et la supervision des élections ordi
naires et extraordinaires des conseils municipaux 
du territoire de la Basse-Californie du Sud. 

Art. 2. Les élections ordinaires auront lieu 
tous les trois ans le deuxième dimanche de 
novembre. 

Art. 3. Les élections extraordinaires seront 
également régies par la présente loi sauf disposi
tions contraires formulées lors de leur convoca
tion qui, dans le cas d'une annulation des élections 
prononcée par la Chambre des ·députés du 
Congrès de l'Union, sera décrétée dans les 45 jours 
suivant cette annulation. La convocation ne pourra 
ni imposer des restrictions aux droits des partis 
politiques ni modifier la procédure ou les moda
lités instituées par cette même législation. 

CHAPITRE II 

Les organes électoraux 

Art. 6. Les organes chargés de la préparation, 
du déroulement et de la supervision des élections 
sont les suivants : 

I. Une Commission électorale du territoire ; 
II. Des comités électoraux des conseils mu~ici

paux; 
III. Des délégués électoraux des conseils muni

cipaux; 
IV. Une délégation du Centre national d'établis

sement de la liste électorale dans le terri
toire ; ,et 

V. Des membres du bureau de vote. 

Art. 7. La Commission électorale du territoire 
sera renouvelée tous les trois ans, aura son siège à 
La Paz et sera composée du Président qui sera le 
Secrétaire à l'intérieur (Secretario General de 
Gobierno) du territoire de la Basse Californie du 
Sud, du Député fédéral (Diputado Federal) élu 
par le territoire, du Délégué (Delegado) du Centre 
national d'enregistrement des électeurs et de deux 
membres désignés conjointement par les partis 
politiques nationaux figurant à l'article 25 de la 
présente loi. En cas de. désaccord entre les partis 
politiques sur la composition de la Commission, 
le Président, le Député (Diputado) et le Délégué 
(Delegado) en choisiront les membres parmi les 
partis jugés les plus importants en raison du 
sérieux de leur programme et de l'effectif de leurs 
adhérents. · Chaque membre titulaire aura un 
suppléant. Les décisions de la Commission seront 
prises à la majorité des voix et en cas de ballot
tage la voix du Président sera prépondérante. 

Un notario publico sera le secrétaire de la Com
mission. 

Les partis politiques prenant part aux élections 
mais n'ayant aucun membre à la Commission y 
désigneront un représentant qui assistera aux déli
bérations avec voix consultative. 

Art. 8. La Commission ainsi constituée com
mencera ses travaux le 1 •r juillet de l'année où se 
tiendront les élections. 

Art. 9. Pour être membre de la Commission 
électorale du territoire, il ·faudra réunir les condi
tions suivantes : 

1. Etre mexicain de naissance et jouir de la plé
nitude des droits ; 

Il. Avoir 25 ans révolus le jour de la nomina
_ tion; 

Ill. Avoir les compétences requises pour s'ac
quitter honorablement de ses fonctions ; 

IV. Etre d'une probité avérée ; 
V. Ne pas appartenir à l'état ecclésiastique et 

n'être ministre d'aucun culte. 

Art. 10. Les comités électoraux des conseils 
municipaux seront renouvelés tous les trois ans et 
entreront en· fonction le 1 •r aofrt de l'année des 
élections ; ils siégeront dans les chefs-lieux des 
communes et seront composés d'un président, d'un 
secrétaire et d'un membre désignés par la com
mission électorale du territoire. Chacun des partis 
politiques auxquels se réfère l'article 25 pourra 
déléguer un représentant titulaire et un suppléant 
auprès des comités électoraux des conseils muni
cipaux. Ces représentants assisteront aux délibéra
tions des cc.mités avec voix consultative. 

Art. 11. Pour être membre des comités élec
toraux des municipalités, il faudra réunir les con
ditions suivantes : 

I. Etre mexicain de · naissance et jouir de la 
plénitude des droits ; 

Il. Résider depuis six mois dans le territoire 
de la Basse Californie du Sud au moment de 
la nomination ; 

III. Avoir 25 ans révolus le jour de la nomina
tion; 

IV. N'avoir aucune charge ou fonction publi
que, à l'exception de celle d'enseignant ; 

V. Avoir les compétences requises pour s'ac
quitter honorablement de ses fonctions ; 

VI. Etre d'une probité avérée ; 
VII. Ne pas appartenir à l'état ecclésiastique et 

n'être ministre d'aucun culte. 

CHAPITRE IV 

Le droit de vote 

Art. 20. Sont électeurs les Mexicains ayant 18 
ans révolus, résidant dans le territoire depuis six 
mois au moins, jouissant de leurs droits politiques 
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et ir:1scrits auprès de la délégation du Centre naa 
tional d'établissement de la liste électorale. 

Art. 21. Tout électeur doit : 
I. Voter ~u bureau de vote dont il dépend, ,son 

suffrage n'étant valide que dans ce bureau 
particulier, sauf dispositions contraires de la 
législation ·; 

IL S'àcquitter de ses obligations électorales et 
veiller à la régularité du scrutin. 

L'électeur ne peut se soustraire à ses obligations 
électorales et seules des raisons graves, œconnues 
par l'organe ayant procédé à la désignation, pour-
ront l'en dispenser. , 

Art. 22. Ne peuvent voter : 
I. Les personnes qépourvues de carte d'élec

teur.; 
Il. Les citoyens frappés d'une interdiction judi-

ciaire ; · , · · 
III. Les personnes internées pour toxicomanie 

ou maladie mentale ; 
IV. Les personnes faisant l'objet de poursuites 

pénales pour une infraction entraînant une 
peine privative de liberté, à, ,compter du 
jour où est émis le mandat d'arrêt ; 

V. Les personnes purgeant une peine privative 
de liberté en exécution d'une sentence judi
ciair,e; 

VI. Les personnes qui se sont soustraites à la 
·justice, depuis l'émission ,du mandat d'ame
ner jusqu'au moment où .il y a prescription, 
de l'action pénale ; et 

VII. Les personnes condamnées à une suspension 
du droit de vote par décision exécutoire. 

CHAPITRE V 

Dépôt des candidatures 

Art. 23. Sont éligibles aux sièges de président 
du Conseil municipal, de syndic (Sfndico), de 
conseillers municipaux (Regidores), titulaires ou 
suppléants, les citoyens réunissant les conditions 
énoncées par la loi organique du territoire de la 
Basse Californie du Sud. 

Art. 24. Le 1 •r octobre de l'année des élec
tions, les comités électoraux des conseils. munici
paux afficheront dans les salles des tribunaux des 
chefs-lieux de communes et des délégations pré
vues à cet . effet, et publieront au journal officiel, 
des avis précisant les délais de dépôt des listes qes 
candidats aux élections municipales. Les inscrip
tiom, seront reçues jusqu'au 7 octobre inclus. 

Dans cet intervalle, les partis pourront appor
ter des modifications aux listes déjà déposées et y 
remplacer un ou plusieurs candidats. A l'expira
tion du délai, les partis pourront demander à la 
Commission électorale du territoire la radiation 
d'un ou de plusieurs candidats, mais ils ne pour
ront les remplacer par d'autres qu'en cas de décès 
ou d'incapacité légale. 

Art. 25. Les listes seront déposées auprès des 
Comités électoraux des Conseils municipaux. 
Seuls Ies partis politiques nationaux inscrits auprès 
du secrétariat. à l'intérieur (Secretaria de Gober
naci6n) et disposant de comités locaux sur le 
territoire pourront déposer des listes de candidats 
aux élections municipales. Seront enregistrés dans 
l'ordre, les prénom et nom, râge, l'état civil, le 
domicile, le lieu de naissance et les sièges aux
quels le parti présente les candidats, le parti poli
tique lui-même,. la ou les couleurs des bulletins, 
et le cas échéant, l'emblème utilisé par le ou les 
partis. Chaque candidat à la présidence du Conseil 
municipal au siège de syndic (Sindico) ou de 
conseiller municipal (Regidor) aura un suppléant. 
Les copies des demandes de dépôt de listes seront 
adressées à la Commission électorale du terri
toire. 

Chaque parti devra préciser la ou les couleurs 
des bulletins qu'il utilisera aux élections. · 
. Lorsque le Comité électorai' du Conseil muni

cipal refuse le dépôt d'une liste de candidats, le 
parti qui l'a présentée doit contester cette déci
sion devant le Comité lui-même dans les 24 heures 
qui suivent la notification de ce refus, et remettre 
une copie cachetée du récépissé de cette contesta
tion .à la Commission électorale du territoir,e afin 
qu'elle considère, au lieu et place du Comité, la 
demande de dépôt présentée dans les délais voulus 
et statue en dernier ressort. 

Loi organique du territoire de la Bass~Califomie du Sud portant application des dispositions 
de l'alinéa 2 a de la section VI de l'article 73 de la Constitution 

(Extraits) 

'J'rrRE Il 

Dlils habitants du territoire de la Basse-Californie 
du Sud 

Chapitre premier 

DES HABITANTS 

Art. 5. Sont habitants du Territoire 

1. Les Californiens du Sud ; 
II. Les citoyens de la Californie du Sud ; 

III. Les Mexicains autres que, les Californiens du 
Sud; et 

IV. Les étrangers. 

Art. 6. Sont Californiens du Sud : 
I. Les personnes nées dans le Territoire ; 

Il. Les Mexicains qui résident dans le Territoire 
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depuis deux années _consécutives et se livrent 
à une quelconque activité licite ; 

III. Les Mexicains qui contractent mariage avec 
des Californiens du Sud et ont résidé ou 
résident depuis au moins un an dans le 
Territoire ; 

IV. Les enfants de père ou de mère Californiens 
du Sud, quel que soit le lieu de leur nais
sance sur le Territoire national, qui ont 
résidé ou résident depùis au moins. un an 
dans le Territoire. 

Les Californiens du Sud âgés de plus de 18 ans 
qui subviennent honnêtement à leurs besoins ont 
la qualité ·de citoyens. 

Art. 7. Aux fins de la présente loi, sont Mexi
cains mais non Californiens du Sud les personnes 
qui, se trouvant dans le Territoire, ne réunissent 
pas les conditions prévues à l'article précédent. 

Art. 8. Sont étrangèr-es les personnes qui n'ont 
pas la qualité de Mexicain aux termes de la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique. 

Art. 9. Toute personne qui s'absente du Terri
toire pendant plus de deux années consécutives 
perd la qualité de Californien du Sud visée aux 
sections Il, III, et IV de l'article 6 à moins que 
cette absence ne soit motivée par : 

1. L'exercice de fonctions publiques électives ; 

II. L'exercice d'une fonction, d'un emploi ou_ 
d'une charge de caractère public ou privé, 
à condition que l'intéressé fasse savoir chaque 
année à l'autorité administrative locale qu'il 
n'entend pas perdre cette qualité ; 

III. La poursuite d'études scientifiques, techni
ques ou artistiques, à condition que l'intéressé 
fasse savoir chaque année à l'autorité admi

. nistrative locale qu'il n'entend pas perdre cette 
qualité: 

Art. 10. La qualité- de Californien du Sud 
visée aux sections II, III et IV de l'article 6 se 
perd par l'acquisition expresse d'une autre qualité. 

Chapitr_e Il 
. DES DROITS ET DES OBLIGATIONS DES "HABITANTS 

Art. 11. Tous les habitants du Territoire de 
la Basse-Californie du Sud jouissent des garanties 
que leur accorde la Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique. 

Art. 12. Les habitants ont l'obÏigation de 
I. Se conformer à la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique, ainsi qu~aux lois, 
règlements et autres dispositions émanant de 
ces derniers ; 

Il. ·Respecter les autorités légalement constituées 
et leur obéir ; 

III. Contribuer aux dépenses publiques conformé
ment aux lois pertinentes ; 

IV. S'inscrire sur la liste des administrés de la 
commune. 

TITRE ill 
Du gouvernement du Territoire 

Chapitre II . 
Du GOUVERNEUR 

Art. 15. Le Gouverneur du Territoire com
munique avec le Président de la République direc• 
tement ou par l'intermédiaire du., Secrétaire à 
l'intérieur, sous réserve de la possibilité de s'a
dresser aux autres services du Pouvoir exécutif 

· fédéral pour les affaires relevant de leur compé
· tence. 

Art. 16. Le Gouverneur du Territoire doit : 
1. Etre Mexicain de naissance et citoyen jouis

sant du plein exercice de ses droits ; 
II. Etre âgé de 30 ans révolus au jour de sa dési

gnation; 
III. Etre reconnu de bonne vie et mœurs ; 
IV. Ne pas être ecclésiastique, ni ministre d'un 

culte quelconque. 

Loi établissant les normes minimales concernant la réadaptation sociale des condamnés 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Buts 

Art. 1. Les présentes normes ont pour but d'or
ganiser le système- pénitentiaire de la République 
conformément aux dispositions des articles sui
vants. 

Art. 2. Le système pénal sera organisé en vue 
de la réadaptation sociale du délinquant sur la 
base du travail, de la formation professionnelle et 
de l'éducation. 

Art. 3. La Direction générale des services co
ordonnés de prévention et de réadaptation sociale, 
qui dépend du Secrétariat à l'intérieur, sera char-

gée d'appliquer ces normes dans le district et les 
territoires-{édéraux ainsi que dans les lieux de 
détention relevant de la 'Fédération. Les normes 
s'appliqueront également, , le cas échéant,: aux 
condamnés fédéraux dans toute la République et 
leur adoption par les Etats sera facilitée. A cette 
dernière fin, ainsi qu'afin d'orienter les travaux 
de prévention sociale de la délinquance, le Pou
voir exécutif fédéral pourra conclure des accords 
de coordination avec les gouvernements des 
Etats. · 

Lesdits accords réglementeront la création' et le 
fonctionnement de toutes les institutions pénales, 
et notamment de celles qui s'occupent du traite
ment des adultes délinquants, des aliénés qui ont 



MEXIQUE 165 

eu une conduite antisocial_e ainsi que des délin
quants mineurs, et ils préciseront, dans chaque 
cas, le rôle 'du gouvernement fédéral et des admi
nistrations locales. 

Les accords pourront être conclus entre le pou
voir exécutif fédéral et un seul Etat, ou simulta-· 
nément entre ledit .pouvoir exécutif et plusieurs 
institutions fédératives afin d'établir, lorsque les 
circonstances le justifient, des systèmes régionaux: 

Ce qui précède s'entend sans préjudice des dis
positions de l'article 18 de la Constitution concer
nant les accords qui stipulent que les condamnés 
pour les délits de droit commun doivent purger 
leur peine dans des établissements relevant du 
pouvoir exécutif fédéral. 

CHAPITRE II 

Personnel 

Art. 4. Pour assurer le bon fonctionnement 
du système pénitentiaire, il sera tenu compte, lors 
de la nomination du personnel de direction, d'ad
ministration, des services techniques et de surveil
lance des établissements d'internement, des dispo
sitions, des aptitudes, de la formation intellectuelle 
et des antécédents personnels des candidats. 

Art. 5. Les membres du personnel pénitentiaire 
seront tenus de suivre, avant leur entrée en fonc
tions et en cours d'emploi, les cours _de forma
tion et de perfectionnement qui seront créés, ainsi 
que de subir avec succès les examens de sélection 
qui seront organisés. A cette fin, les accords pré
ciseront le rôle que deyra jouer dans ce domaine 
le service de sélection et de formation du per
sonnel relevant de la Direction .générale des ser
vices coordonnés de prévention et de réadaptation 
sociale. 

ÜIAPITRE III 

Régime de traitement 

Art. 6. Le traitement sera individualisé et, 
compte tenu de la situation personnelle des inté
ressés, il sera fait appel aux diV'erses sciences et 
disciplines pertinentes pour leur réintégration 
sociale. 

Pour mieux individualiser le traitement et 
compte tenu des conditions de chaque milie11 
ainsi que des possibilités budgétaires, les condam
nés seront classés en catégories et, selon ces caté
gories, placés dans des institutions spécialisées 
parmi lesquelles pourront figurer des établisse
ments de sécurité maximale, moyenne ou mini
male, des colonies et des camps pénitentiaires, des 
hôpitaux psychiatriques et des hôpitaux pour mala
dies infectieuses, ainsi que des institutions ou
vertes. 

Le lieu de détention préventive sera distinct de 
celui où seront purgées les peines et ces deux 
lieux seront complètement séparés. Les femmes 
seront détenues dans des lieux séparés de ceux 
réservés aux hommes. Les délinquants mineurs 
seront internés, selon qu'il conviendra, dans des 
établissements différents de ceux réservés aux 
adultes. 

Dans la construction de nouveau établissements 
de détention et dans la réfection· ou l'adaptation 
des établissements existants, la Direction géné
rale des services coordonnés de prévention et de 
réadaptation sociale sera chargée de l'orientation 
technique et pourra approuver les projets visés 
par les accords. 

Art. 7. Le régime pénitentiaire sera de nature 
progressive et technique et devra comporter au 
moins des périodes d'étude, de diagnostic et de 
traitement, cette dernière période comportant plu
sieurs stades de traitement, selon la catégorie 
du condamné, et une période de traitement anté
rieure à la libération. Le· traitement sera fonction 
des résultats des études de la personnalité du 
condamné, ces études devant être mises à jour 
périodiquement. 

L'étude de la personnalité du détenu devra, 
dans toute la mesure possible, être entreprise 
qès le début de l'instruction ; en pareil cas, une 
copie de ladite étude sera transmise aux autorités 
judiciaires dont dépend l'intéressé. 

Art. 8. Le traitement précédant la libération 
pourra comprendre : 

1. Une information et une orientation spéciales 
ainsi qu'une discussion avec le détenu et les 
membres de sa famille concernant les aspects 
personnels et pratiques de sa vie en liberté ; 

Il Des méthodes collectives ; 
III. L'octroi d'une plus grande liberté à l'intérieur 

de l'établissement ; 

IV. Le transfert à une institution ouverte ; et 
V. Des autorisations de sortie pendant les :fins de 

semaine ou chaque jour, avec réclusion noc
turne, ou bien des autorisations de sortie les 
jours ouvrables avec réclusion en :fin de 
semaine. 

CHAPITRE IV 

Aide aux libérés 

Art. 15. Toutes les institutions fédératives 
favoriseront la création d'un centre pour les libé

. rés qui sera chargé de prêter une assistance 
morale et matérielle aux personnes qui se trou
vent en liberté soit parce qu'elles ont purgé leur 
peine, soit parce qu'elles sont en liberté provi

·soire, ont été amnistiées, ont été condamnées avec 
sursis ou accomplissent leur période de liberté 
préparatoire. 

Le Centre fournira obligatoirement une aide 
aux personnes libérées à titre préparatoire ainsi 
qu'aux personnes condamnées avec sursis. 

Le Conseil d'administration de l'organisme 
d'assistance aux libérés sera composé de repré-

. sentants des pouvoirs publics ainsi que des em
ployeurs et des travailleurs des secteurs industriel, 
commercial ou agricole, selon le cas de la localité. 
L'ordre des avocats et la presse locale seront éga
lement représentés. 

Afin d'atteindre ses objectifs, le Centre dispo
sera d'agences dans les districts judiciaires ainsi 
que dans· les municipalités relevant de l'institu
tion fédérative intéressée. 
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Chaque centre fournira une assistance aux libé
rés relevant d'autres institutions fédératives qui 
s'établiront dans la circonscription de l'institu
tion fédérative où le Centre a son siège. Des liens 
de coordination seront établis entre les centres qui, 
pour mieux atteindre leurs objectifs, seront grou
pés au sein de l'Association des Centres pour les 
libérés qui sera créée par la Direction générale des 
services coordonnés et placés sous le contrôle 
administratif et technique de cette dernière. 

CHAPITRE V 

Remise partielle de la peine 

Art. 16. Deux jours de travail donneront droit 
à un jour de remise de prison à condition que le 

détenu ait une bonne conduite, participe régulière
ment aux activités éducatives organisées dans 
l'établissement et témoigne sous d'autres rapports 
d'une véritable réadaptation ·sociale. En tout état 
de cause, cette dernière sera le facteur déterminant 
de l'octroi ou du refus de la remise partielle de 
peine, qui ne pourra être consentie exclusivement 
en fonction des jours de travail, de la participation 
aux activités éducativ,es et de la bonne conduite du 
condamné. 

La remise de peine sera octroyée indépendam
ment de la période de liberté préparatoire, dont 
les délais seront déterminés exclusivement par les 
normes pertinentes. 
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Loin° 907 du 17 mars 1971 relative à la protection d'intérêts situés à Monaco 1 

ARTICLE UNIQUE 

Lorsqu'une personne qui n'a pas son domicile ou sa résidence à Monaco n'assure 
plus la gestion des intérêts qu'elle y possède et si sa carence met ceux d'autrui en péril, le 
tribunal de première instance statuant au contentieux en chambre du conseil, à la demande 
de tout intéressé et sur les conclusions du Ministère public, peut, dans l'intérêt de cette 
personne, charger un administrateur provisoire d'assurer cette gestion dans les conditions 
et les limites qu'il fixe. 

En cas d'urgence, la mesure est prise par le président du tribunal de première instance, 
statuant par ordonnance sur requête. 

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de l'Etat. 

1 Journal de Monaco, n° 5921, 19 mars 1971. 

Loi n° 908 du 23 mars 1971 concernant le régime de l'absence et de la disparition 2 

(Extraits) 

Art. 1. Le titre IV du livre premier du Code 
civil est remplacé par les dispositions suivantes. 

TITRE IV 

Des absenfs 

Chapitre premier 
DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE 

Art . . 84. Peut être présumée absente toute per
sonne qui, sans avoir laissé de procureur fondé, 
a cessé de paraître à son domicile ou à sa rési
dence à Monaco et ne donne plus de ses nou
velles. 

Le tribunal de première instance, statuant en 
chambre du conseil, peut, à la requête de tout 
intéresé, décider qu'il y a présomption d'absence. 

Il désigne à cette personne un ou plusieurs 
curateurs dont il fixe la mission et éventuellement 
la rémunération et qu'il peut révoquer ou rem
placer dans les mêmes formes. Il détermine les 
sûretés que le curateur peut être astreint à fournir 
en garantie de sa gestion. 

Art. 89. Si le présumé absent reparaît ou 
donne de ses nouvelles, la mission du curateur 

2 Texte de la loi publié dans le Journal de Monaco du 
26 mars 1971 et communiqué par le Gouvernement de 
la Principauté de Monaco. 

cesse de plein droit par l'effet du retour ou la 
désignation d'un procureur fondé. 

Chapitre Il 
DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE 

Art. 92. Deux ans après qu'une personne domi
ciliée ou résidant à Monaco aura cessé de paraî
tre à son domicile ou à sa résidence et de donner 
de ses nouvelles, tout intéressé peut demander au 
tribunal de première instance, statuant en chambre 
du conseil de déclarer son absence. 

La requête est l'objet de deux insertions au 
Journal de Monaco, la deuxième devant être faite 
trente jours au moins et quarante-cinq jours au 
plus après la première. 

Art. 102. Si l'absent reparaît ou si son décès 
est établi, les effets de la déclaration d'absence 
cessent de plein droit. 

Lui ou ses héritiers recouvrent ses biens dans 
l'état où ceux-ci se trouvent, ou leur prix s'ils ont 
été aliénés, ainsi que les biens acquis en emploi 
de ses capitaux . ou en emploi des revenus échus 
à son profit avant l'envoi en possession. 

Chapitre Ili 
DE LA DÉCLARATION DE DÉCÈS APRÈS ABSENCE 

Art. 104. Lorsque, pendant cinq ans, une per~ 
sonne n'aura plus donné de ses nouvelles et n'aura 
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plus reparu à son domicile ou à sa résidence à 
Monaco, le tribunal, statuant en chambre du 
conseil, à la requête de tout intéressé, peut en 
déclarer le décès. Il en :fixera le jour. 

Le décès sera présumé avoir eu lieu à la fin 
de ce jour. 

Art. 110. Si celui dont le décès a été judiciaire
ment déclaré reparaît, ou si son existence est prou
vée, l'annulation de la décision déclarative de 
décès peut être · poursuivie par tout intéressé ou 
par le ministère public. 

Art. 111. La personne qui reparaît recouvre 
tous ses droits. 

Art. 112. S'il est prouvé que la date du décès 
est autre que celle :fixée par la décision judiciaire, 
les droits prévus à l'article précédent seront dévo
lus à ceux qui, à cette date, auraient été les héri
tiers ou les légataires du disparu. 

TITRE V 

Des dispams 

Art. 113. Le décès d'une personne de natio
nalité monégasque, celui d'une personne domiciliée 

ou résidant à Monaco, _peuvent être déclarés judi
ciairement, à la requête de tout intéressé ou du 
ministère public, lorsque cette personne est dis
parue dans des circonstances qui rendent sa mort 
vraisemblable. 

Cette disposition s'applique à la disparition de 
toute personne survenue à Monaco dans les mêmes 
conditions. 

Le tribunal statue en chambre du conseil. 

TITRE VI 

Dispositions générales 

Art. 115-5. Le ministère public veille aux inté
rêts des présumés absents, des absents et des per
sonnes disparues ; il peut requérir d'office l'appli
cation, la modification ou la suppression des 
mesures les concernant. 

Il assure la publication, aux conditions ordon
nées par le juge, de toutes décisions intervenues 
en la matière. 

Art. 2. La prés,ente loi entrera en vigueur le 1"' 
avril. 

La présente loi est promulguée et sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Loin° 911 du 18 juin 1971 modifiant, en ce qui concerne les rapports judiciaires entre 
Monégasques et étrangers, l'article 3 - chiffre 2 - du Code de procédure civile, 
créant un article 5 bis dans ledit Code et abrogeant les articles 14 à 16 du Code 
civil 3 

Art. J. L'article 3 - chiffre 2° - du Code de procédure civile est modifié ainsi qu'il suit : 

2°) Des actions fondées sur des obligations qui sont nées ou qui doivent être exécutées 
dans la Principauté, ainsi que des actions fondées sur des obligations nées à l'étranger envers 
une personne physique ou morale de nationalité monégasque. 

Art. 2. Un article 5 bis ainsi rédigé est ajouté au Code de procédure civile : 

Art. 5 bis. Une personne physique ou morale de nationalité monégasque peut être 
citée devant les tribunaux de Monaco pour des obligations par elle contractées en pays 
étranger. 

Art. 3. Les articles 14, 15 et 16 du Code civil sont abrogés. 

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de l'Etat. 

3 Texte dela loi publié dans le Journal de Monaco, n° 5935, 25 juin 1971, et communiqué par 
le Gouvernement de la Principauté de Monaco. 
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Loin° 917 du 27 décembre 1971 modifiant les droits.successoraux« ab intestat» du conjoint survivant 
et la quotité disponible entre époux 4 

Article premier 

Les articles 606, 607, 614 et 637 du Code civil 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 
Art. 606. La loi règle l'ordre de succéder entre 

les héritiers légitimes, les héritiers naturels et le 
conjoint survivant. 

A défaut d'héritier, les biens du défunt 
échoient au domaine privé de l'Etat. 

Art. 607. Les héritiers légitimes, les héritiers 
naturels et le conjoint survivant sont saisis des 
biens du défunt, sous l'obligation d'acquitter tou
tes les charges de la succession. 

Art. 614. Les successions sont déférées aux 
decendants du défunt, à son conjoint, à ses ascen
dants et à ses collatéraux, dans l'ordre et suivant 
les règles ci-après déterminées. 

Art. 637. Les collatéraux au· delà du sixième 
degré ne succèdent pas, à l'exception des descen
dants des frères et sœurs du défunt. 

Toutefois, les collatéraux succèdent jusqu'au 
douzième degré lorsque le défunt n'était pas 
capable de tester. 

A défaut de parent au degré successible dans 
une ligne et de conjoint survivant habile à succé
der, les parents de l'autre ligne succèdent pour le 
tout. 

Article 2 

Il est ajouté au chapitre III du titre I du livre Ill 
du Code civil, une !!ection VII et une · section 
VIII qui sont ainsi rédigées : 

Section VII 

Des droits des frères et sœurs 
sur les biens des en/ ants naturels 

Art. 648. En cas de prédécès des père et mère 
de l'enfant naturel décédé sans postérité, les biens 
qu'il en avait reçus passent aux frères et sœurs 
légitimes, s'ils se retrouvent en nature dans la 
succession ; les actions en reprise, s'il en existe, 
ou le prix de biens aliénés, s'il en est encore dû, 
retournent également aux frères et sœurs légitimes. 
Tous les autres biens passent aux frères et sœurs 
naturels ou à leurs descendants. 

Section VIII 

Des droits du conjoint survivant 

Art. 649. Le conjoint survivant .contre qui n'a 
pas été prononcée une décision devenue irrévoca
ble de séparation de corps, est appelé à la succes
sion de son époux dans les conditions :fixées par 
les articles ci-dessous. 

Art. 650. Le conjoint survivant qui vient en 

4 Ibid., n° 5962, 31 décembre 1971. 

concours avec des descendants légitimes, reçoit 
la part d'un enfant légitime sans que sa part 
soit inférieure au quart de la succession. 

Art. 651. Lorsque le conjoint survivant vient 
en concours avec les père et mère légitimes du 
défunt ou l'un d'eux, la succession est dévolue 
pour ùn quart à chacun des père et mère et, pour 
le surplus, au conjoint survivant. 

Art. 652. Le conjoint qui vient en concours 
avec les autres ascendants du défunt, recueillo 
une moitié de la succession en pleine propriété 
et l'autre moitié en nue propriété ; la moitié en 
usufruit est dévolue aux ascendants. 

Art. 653. Le conjoint survivant qui vient en 
concours avec des frères et sœurs du défunt ou 
leurs descendants, recueille la moitié de la suc
cession. 

Il exclut le.s autres collatéraux. 
Art. 654. Le conjoint survivant qui vient en 

concours avec un ou plusieurs ,enfants naturels 
recueille la moitié de la succession. 

Art. 654-1. Le conjoint survivant qui vient 
en concours avec des descendants légitimes et un 
ou plusieurs enfants naturels du défunt, recueille 
une part égale à celle de l'enfant légitime le moins 
prenant, sans que cette part puisse être inférieure 
au quart. 

Art. 654-2. Le conjoint survivant qui vient 
en concours avec un ou des enfants naturels du 
défunt et les père et mère de celui-ci ou l'un d'eux, 
recueille la moitié de la succession. Le surplus est 
attribué, par parts égales, à chacun des deux 
autres. ordres même s'il existe des collatéraux 
privilégiés. 

Art. 654-3. Le conjoint survivant qui vient 
en concours avec un ou des enfants naturels du 
défunt et des collatéraux privilégiés de celui-ci, • 
recueille la moitié de la succession. 

Le surplus est dévolu aux enfants naturels et 
aux collatéraux privilégiés dans les proportions 
fixées à l'article 640. 

Article 3 

Le_ chapitre IV du titre I du livre III du Code 
civil est modifié ainsi qu'il suit : 

Chapitre IV 

DROITS DB L'ÉTAT 

Art. 654-4. L'Administration des Domaines 
qui revendique les biens du défunt est tenue de 
faire apposer les scellés et de faire dresser inven
taire dans les formes prescrites pour l'acceptation 
des successions sous bénéfice d'inventaire. 

Elle doit demander l'envoi en possession au 
tribunal de première instance. 

Le tout, sous peine de dommages-intérêts, 
envers les héritiers s'il s'en présente. 
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Article 4 
L'article 234 du Code civil est abrogé. 

Article 5 
L'article 949 du Code civil est modifié ainsi qu'il 

suit : 
Art. 949. L'époux peut, par contrat de mariage 

ou autrement, pour le cas où il ne laisserait pas 
de descendant, disposer ei;i. faveur de son conjoint, 
en propriété, de tout ce dont il pourrait disposer 
en faveur d'un étranger et, en outre, de la nue 
propriété de la portion réservée aux ascendants 
par l'article 781 du présent Code. 

L'époux qui laisse des descendants communs 
peut disposer en faveur de son conjoint, soit de 
tout ce dont il pourrait disposer en faveur d'un 
étranger, soit de la totalité de la succession en 
usufruit. Sauf disposition contraire, le montant 
de la libéralité s'impute sur la part successorale 

· ab intestat du conjoint. 

Lorsque les libéralités ont été faites au con
joint survivant en usufruit, chacun des descen
dants peut obtenir leur conversion totale ou par
'tielle en rente viagère. S'il prononce la conversion, 
• le tribunal apprécie les sûretés offertes en garan
tie et s'assure du maintien de l'équivalence entre 
l'usufruit et la rente viagère. 

Article 6 

La présente loi est applicable aux successions 
s'ouvrant après son entrée en vigueur. 

Cependant, pour les successions ouvertes anté
rieurement, la procédure d'envoi en possession 
ne doit pas être engagée ou poursuivie lors
qu'elle e~t imposée au conjoint survivant ou aux 
frères et sœurs d'un enfant naturel; les frais 
afférents à des diligences ou formalités déjr 
accomplies restent dus. 
La présente loi est promulguée et sera exécutée 

comme loi de l'Etat. 
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NÉPAL 

NOTE 1 

I. __,.. Législation 

1. TRIBHUBAN UNIVERSITY ACT (1971) 

Art.' 8_. Interdiction de toute discrimination 
fondée sur les convictions religieuses ou autres, 
l'appartenance à une tribu ou à une caste, la race 
ou le sexe 

Nul ne se verra interdire, en raison de ses 
convictions religieuses qu autres, de sa race, de 
son sexe ou de son appartenance à une. tribu ou 
à une caste, l'accès à une charge, à un grade, 
diplôme, certificat ou autre titre délivré par l'Uni-

.. versité ou à l'enseignement qu'elle dispense. 

2. EDUCATION RULES (1970) 

Art. 34. Institution de l'en.reignement primaire 
gratuit et obligatoire 

Sur autorisation préalable du Gouverne
ment de Sa Majesté, du _Ministère de l'éducation 
et du Département de l'éducation, le Panchayat de 
district, le Panchayat de village et le Panchayat 
de commùnauté urbaine peuvent instituer l'ensei
gnement primaire gratuit et obligatoire sur l'en
semble ou sur une partie du territoire relevant de 
leur juridiction. 

Art. 35. Enfants devant être scolarisés 
Le responsable de la région où l'enseignement 

primaire gratuit et obligatoire aura été institué 
conformément à l'article 34 est tenu d'envoyer 
tous les enfants âgés de 6 à 10 ans à l'école du 
district. 

3. MARRIAGE REGISTRATION ACT (1971) 

Art. 11; Enregistrement des mariages d'un 
autre type 

1) Tout mariage célébré ou toute union éta
blie après la promulgation de ·la présente loi et 
de façon conforme à la religion, aux coutumes, 
aux traditions et aux pratiques en vigueur pour
ront être enregistrés en vertu de la présente 
loi, sauf s'ils sont incompatibles avec ses disposi
tions. 

2) Le couple désirant faire enregistrer son 
mariage conformément au paragraphe 1 du pré
sént article adressera une demande écrite en b<;>nne 
et due forme à l'officier de l'état civil de la cir
conscription du couple en question ; celui-ci devra 
résider depuis 15 jours au moins dans ladite cir
conscription au moment de présenter sa demande. 

1 Note conµnuniquée par le Gouvernement .népalais. 
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3) Les dispositions des articles 6 èt 7 s'appli
quent aux demandes présentées conformément au 
paragraphe 2 du présent article. 

4) Après s'être conformé aux dispositions du 
paragraphe 3, l'officier de l'état civil devra, s'il 
estime pouvoir enregistrer ledit mariage ou ladite 
union,. ,en porter la mention circonstanciée, en 
bonne et due forme, dans le registre des mariages, 
et lès époux, les témoins et l'officier de l'état 
civil · y apposeront leur signature. 

5) L'enregistrement d'un mariage, conformé
ment au paragraphe 4 du présent article, devra 
comporter l'indication de la date du mariage ou 
de l'union; le· nom, l'âge et le sexe des enfants 
nés ultérieurement de ce mariage ou de cette 
union devront également être portés sur le registre. 

6) L'enregistrement d'un mariage conformé
ment au paragraphe 4 fera foi dudit mariage. 

7) Après avoir procédé à l'enregistrement, l'of
ficier de l'état civil délivrera aux époux un certi
ficat de mariage en bonne et due forme. 

Il. __,.. Décisions des tribunaux 

COUR SUP~ME, « DMSION BENCH » 

Jugement rendu par 
Le juge Jhapat Singha Rawal 
Le juge Chandra Prasad Pradhan 

Numéro de l'appel interjeté en 1970 : 679 
Affaire : Atteinte à la sûreté de l'Etat 

Mahendra Narayan Nidhi, habitant de Manje, 
district de Praganna Janakpurdham, Dhanusa, 
actuellement détenu · à la prison centrale de 
Katmandou_ : Appelant/ Accusé contre le gou
vernement de Sa Majesté : Intimé/ Plaignant 

Un article de Mahendra Narayan Nidhi intitulé 
« Journée· de la démocratie et intérêt national», 
portant la date du 18 février 1970, a paru en 
page 5 du numéro daté du 2 mars 1970 de Hima
laysia, revue hebdomadaire publiée à Patna (Inde). 
Il y était dit que l'homme du peuple, artisan de 
l'histoire, était capable de pr-endre les mesures 
énergiques permettant l'institution d'une adminis
tration efficace et permanente, que le jeu actuel 
des ennemis de la démocratie prendrait bientôt 
fin et que la monarchie absolue et le Panchayat 
monarchique étaient dépassés depuis longtemps. 

D'après le constat de police, cet article consti
tuait une tentative criminelle pour susciter la 
haine .à l'encontre du Gouvernement de Sa 
Majesté, faisait preuve d'irrévérence en pârlant 
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des « ennemis de la· démocratie », portant ainsi 
atteinte aux sentiments de respect et de loyauté 
dus à la Couronne, et avait pour but de troubler 
la paix et l'ordre dans le pays. Le constat de police 
indiquait encore que Mahenda N arayan Nidhi 
devait être poursuivi en vertu des alinéas 1 et 
2 de l'article 6 du State (Offence and Punishment) 
Act de 1963 2• · 

L'accusé a notamment déclaré : « J'ai envoyé 
cet article pour qu'il soit publié. Il n'a suscité 
aucune haine à l'égard de la Couronne. » 

• Article 6 (Sédition) du State (Ofjence and Punish
ment) Act de 1963 : 

« 1) Quiconque provoquera, incitera autrui à pro
voquer ou cherchera à provoquer, directement ou 
indirectement, des sentiments. de haine, de malveil
lance ou de mépris à l'égard de Sa Majesté ou des 
membres de la famille royale, ·que ce soit par écrit, 
en paroles, au moyen de toute espèce de symboles ou 
par tout autre procédé, sera passible, soit d'une peine 
d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à trois ans, 
soit d'une amende pouvant s'élever à 3 000 roupies, 
soit des deux peines. · 

« 2) Quiconque provoquera, incitera autrui à pro
voquer ou cherchera à provoquer _des sentiments de 
haine, de malveillance ou de mépris à l'égard du Gou
vernement de Sa Majesté, en invoquant des argu
ments saris fondement et inauthentiques au sujet 
des affaires du Gouvernement de Sa Majesté, que ce 
soit par écrit, au moyen de toute espèce de symboles 
ou par tout autre procédé, sera passible, soit d'une 
peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à deux 
ans, soit d'une amende pouvant s'élever à 2 000 rou
pies, soit des deux peines. 

« Il n'y aura pas d~lit aux termes du présent para
graphe lorsqu'une personne sans provoquer, inciter 
autrui à provoquer ou chercher à provoquèr des sen
timents de haine, de malveillance ou de mépris à 
l'égard du Gouvernement de Sa Majesté, formule 
en termes corrects et modérés des critiques visant à 
apporter par des moyens légaux des modifications à 
la politique gouvernementale ou dans les affaires 
administratives. > 

Le cabinet du commissaire de distrit de Janak
pur a estimé que l'accusé n'avait pas seulement 
porté àtteinte aux principes fondamentaux du 
système des Panchayat, mais encore qu'il avait 
cherché à provoquer un sentiment de haine contre 
la Couronne. A ce titre, il était passible d'une 
peine d'un an et demi de prison c;n vertu du 
paragraphe 1 de l'article 6 du State (Offence and 
Punishment) Act de 1963, et d'une amende de 
1500 roupies en vertu d~ paragraphe 2 du même 
article 6. 

Dans l'appel interjeté par l'accusé, on peut lire 
notamment : « Dans mon article, j'ai critiqué le 
système, et, puisque la constitution en vigueur 
permet, et même encourage les citoyens à expri
mer . leur avis sur le système, j'ai exprimé mon 
opinion. On ne peut pas confondre Sa Majesté 
le roi et le système. On ne peut pas considérer 
que les critiques dirigées contre le système incitent 
à des sentiments de haine contre Sa Majesté. En 
conséquence, la décjsion en question devrait être 
annulée.» 
· En annulant la décision du cabinet du com
missaire de district, la Cour suprême a déclaré 
notamment : « Lorsqu'on essaie de dégager le sens 
d'un article, ce n'est pas en prenant un. ou plu
sieurs mots hors de leur contexte qu'on y par-. 
vient, mais en lisant l'article tout entier. La lecture 
complète de l'article incriminé ne donne pas l'im
pression que l'auteur ait cherché à éveiller la con
science politique du peuple, ni qu'il ait .chercher à 
créer un climat d'agitation ou à tro~bler la paix 
et la tranquillité du pays. Le nom de Sa Majesté 
n'.y figure pas. Il y est bien question du système, 
mais les affaires intéressant le Gouvernement de 
Sa Majesté ne· sont pas mentionnées. On ne peut 
donc pas dire que l'appelant/ accusé ait provoqué 
un sentiment de haine à l'encontre de Sa Majesté 
ou _de son gouvernement, ni qu'il ait rien fait pour 
troubler la paix et la tranquillité, comme il ,est dit 
dans la déclaration du plaignant et dans la déci
sion du cabinet du commissaire de district de 
Janakpur. » · 
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Loi n° 71-8 du 29 janvier 1971 déterminant la composition et les règles de fonctionnement 
du Conseil économique et social 1 

· (Extraits) 

Art. 1. Le Conseil écononn,que et soci1;1l consti
tue auprès des pouvoirs · publi~ une assemblée 
consultativ.e. 

Il assure la représentation des principales acti
vités économiques et sociales, favorise la colla_, 
boration des différentes cat~gories professionnelles 
entre elles et assure leur participation à la politi
que économique et sociale du gouvernement. 

Art. 2.. Le Conseil économique et social est 
saisi par le Président de la République des deman
des d'avis ou d'études, 

Il est obligatoirement saisi, pour avis, des pro
jets de lois de programmes à car_actère écono
mique ou social. Il peut être, au préalable,. asso
cié à leur élaboration. 

Il peut· être saisi de projets de lois, d'ordon
nanées ou de décrets ainsi que dès propositions 
de lois entrant dans le domaine··de sa compétence. 

Il peut être également consulté sur tout pro
blème de caractère économique et social. 

Art. 3. Le Conseil économique et so~ial peut 
de sa propre initiative appeler l'attention du Pré
sident de la République sur les réformes qui lui 
paraissent de nature à favoriser le développement 
économique et social de la nation. _ 

Art. 4. Le Conseil écom;,mique et social peut 
désigner l'un de ses membres poµr exposer deyant 
les commissions de rAssemblée nationale l'avis du 

1 Journal officiel de la République du Niger, n° 31, 
1er février 1971. 

Conseil sur .les projets ou. propositions qui lui 
ont été soumis. 

Art. 5. Les affaires dont est saisi le Conseil 
économique et social sont étudiés soit en assem
blée, soit en commission. Seul le Conseil en assem
blée est compétent pouz: donner son avis. 

Les avis du Conseil sont donnés dans un dél!tj. 
de quinze joùrs à compter du jour de la réception 
de la demande d'avis. Ce délai est ramené à cinq 
jours en èas de demande d'avis d'urgence. 

Art. 6. Le Conseil économiqùe et social com
prend vingt membr-es nommés par le Président de 
la -République soit : 

Six représentants des ·ouvriers, employés, fonc
tionnaires, techniciens, ingénieurs et cadres ; 

- Six représentants des entreprises industrielles, 
commerciales et artisanales dont deux repré
sentants des sociétés d'économie mixte ; 

Quatre représentants des organisations coopéra
. tives et du monde rural ; 
Deux représentants des activités sociales_; 
Deux personnalités qualifiées par leur connais-
- sance des problèmes économiques et sociaux. 

Les conditions de nomination des membres_ du 
êonseil économique et social seront :fixées par 
décret pris en Conseil des ministres. 

Art. 16. Les avis et rapports du Conseil sont 
transmis au président de la République qui assure 
la publication au Journal officiel de la République. 
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NOTE~ 

A. - Mesures législatives 

1. LOI DU 21 MAI 1971 (n° 48) MODIFIANT LA LOI 
DU 17 DÉCEMBRE 1920 RELATIVE AUX ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES ET LA LOI DU 10 JUILLET 1925 
RELATIVE AUX ÉI,ECTIONS MUNICIPALES, ETC. 

Ces amendements à 1a législation ont notam
ment pour but de permettre aux personnes mala
des, aux personnes frappées d'incapacité physique, 
etc., d'exercer plus facilement leurs droits de 
vote. 

2. LOI DU 18 JUIN 1971 (n° 82) MODIFIANT LA LÉGIS
LATION RELATIVE. À LA PROCÉDURE JUDICIAIRE, 
ETC. 

Le législateur prévoit dans ces amendements 
une réglementation · plus précise CQncernant les 
frais d'interprétation officielle, qui sont ell partie 
réglés sur des fonds publics, y compris dans les 
actions civiles. Ces amendements répondent au 
projet de création d'un bureau d'interprètes offi
ciels à l'intention des personnes s'exprimant -en 
lapon. 

Ces mêmes amendements introduisent dans la 
loi d1J 1 •• juillet 1887, relative à la procédure 
judiciaire en matière pénale, une disposition qui 
donne aux agents de police, dans certaines circon
stances, le droit de conduire une ou plusieurs 
personnes à un poste de police aux :fuis de véri
fication ou à des fins analogues, sans qu!l cette 
mesure revête le caractère d'une arrestation. Cette 
disposition s'applique, entre autres; à quiconque 
perturbe l'ordre public dans un lieu public ou 
n'observe pas l'ordre imparti par un agent de 
police de quitter un endroit public s'il y· a des 
raisons de craindre une perturbation de l'ordre 
public ou de la circulation normale, ainsi qu'à 
quiconque se trouve da~ up endroit où une in
fraction vient vraisem·blablement d'être commise,. 
ou à proximité de cet endroit. Selon cette dis
position, nul ne peut être détenu par la police 
pendant plus de quatre heures. 

3. LOI .DU 18 JUIN 1971 (n° 83) MODIFIANT LA LOI 
DU 27 JUIN 1947 IN$TITUANT DES MESURES liN VUE 
DE DÉVELOPPER L'~I 

La loi de 1947 sur l'emploi interdit, sauf excep
tions autorisées par· la loi, l'existence d'agences 
d'emploi de caractère privé. Les amendements 

1 Note communiquée par le Gouvernement norvégien. 

adoptées en 1971 interdisent en outres - avec 
·· certaines possibilités d'exonération - la pratique 
consistant pour un · employeur à rétrocéder les 
services de ses employés. Cette interdiction vise 
les « activités suivant lesquelles un employeur 
peut m!)ttre ses propres employés à la disposi
tion d'un client qui leur assigne une tâche déter
minée, si ces employés sont ainsi assujettis à la 
direction et aux instructions dudit client et si le 
client a lui-même des employés accomplissant des 
tâches de même nature ou s'il dirige une · acti
vité dans le processus de laquelle intervient nor
malement la tâche en question». 

4. L_oI DU 18 JUIN 1971 (n° 90) RELATIVE À L'ENRÔLE· 
MENT DES MEMBRES DE L'ÉQUIPAGE D'UN NAVIRE, 
ETC. 

Cette 'loi contient des dispositions relatives à 
l'ol,ligation de recruter les membres de l'équipage 
d'un navire par enrôlement et à la procédure 
correspondante. L'enrôlement permet aux pou- . 
voirs publics de vérifier les contrats d'engage
ment, les conditions d'emploi, etc., pour les em
plois à bord des navires norvégiens. 

5, Lol DU 10 DÉCEMBRE 1971 (n° 103) RELATIVE À 
~A PLANIFÎCAJ10N DANS LES zo~ CÔTIÈRES 

cette loi se propose de « favoriser l'utilisation 
coordonnée des terrains dans les zones côtières, en 
vue de préserver, dans la• mesure du posslble, 
l'existence de sites naturels ainsi que leur accès 
par le public, et afin d'assurer que le développe
ment de ces zones dans un but récréatif et aux 
fins de l'industrie du tourisme est considéré 
comme faisant partie intégrante des intérêts de la 
communauté dans son ensemble, pour le bien des 
usagers ainsi que des propriétaires de tep;ains » 
(article premier). Certaines dispositions mat~rielles 
et juridiques concernant les zones côtières ne peu
vent être prises qu'en conformité avec un plan 
approuvé de la zone considérée. Les plâns de 
zone côtière sont des plans détaillés prévoyant 
l'utilisation des zones considérées dans un but 
récréatif et touristique. Ces plans peuv,ent être 
établis par les propriétaires fonciers des zones en 
question ou par les autorités municipales. En vue 
d'établir et d'appliquer un plan de zone côtière, 
les propriétaires fonciers de 1a zone intéressée 
peuvent se constituer en groupe de planification. 
La loi contient également des dispositions • visant 
l'attribution de droit de développement aux dif
férents propriétaires fonciers et la répartition des 
dépenses communes relatives au plan de zone. 
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.6. LOI DU 17 DÉCEMBRE 1971 (ri0 ·119) FAISANT BÉNÉs 
,FICIBR LES PERSONNES DIVORCÉES OU SÉPARÉES 
AYANT DES ENFANTS À CHARGE DE CERTAINES 
MESURES .D'ASSISTANCE 

Cette loi àccorde aux personnes séparées ou 
divorcées ayant seules la charge d'enfants âgés 
de moins de 18 ans le droit de bénéficier de 
mesures d'assis~ance, sous réserve d'une vérifica
tion de leurs ressources. Cette loi est nécessitée 
par le fait que de nombreuses personnes divorcées 
ou séparées avec .des enfants à charge se trouvent 
dans une situation difficile et ont besoin d'assis
tance au même titre que les mères célibataires 
ou les veuves. · 

B. - Jurisprudence 

Les tribunaux n'ont rendu en 1971 aucun juge
ment présentant un intérêt particulier en ce qui 
concerne. les droits de l'homme. 

C. - Accords in_temaüonaox 

En 1971, •et en dehors du domaine de l'Orga
nisation des Nations Unies, des .institutions spé
cialisées et du Conseil de l'Europe, la Norvège 
n'a souscrit aucun accord intemàtional touchant 
aux · èiroits de l'homme. 
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NOTE 1 

I. - Législation 

1. CONSULAR PRIVILEGES AND IMMUNITIES AcT 

Cette loi remplace les disposition~ antérieures 
relatives aux privilèges et immunités consulaires 
et donne également effet -selon _que de besoin aux 
dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires. 

2. DEPARTMENT OF SOCIAL WELFARE ACT 

Il est créé un département de la prot~dtion 
sociale pour la. mise au point et l'administration 
d'une politique et de services de protection sociale 
efficaœs en Nouvelle-Zélande. Les activités du 
Département de la sécurité sociale et de la Divi
sion de la protection de l'enfance du Département 
de l'éducation relèvent désormais du nouveau 
département. En outre, le Département est chargé 
de promouvoir la coopération et la coordination 
en ce qui concerne les activités de protection 
sociale entreprises par d'autres organisations ou 
individus. 

3. DOMESTIC_ PROCEEDINGS AMENDMENT ACT 

. Entre autres choses, cette loi contient des dispo
sitions relatives à l'enregistrement d'un accord 
conclu entre la mère d'un enfant né hors mariage 
.et l'homme qui reconnaît être le père de l'enfant 
aux :fins de subvenir aux besoins de la mère. 
Toutefois, les procédures d'exécution prévues dans 
la loi ne peuvent être invoquées pour obtenir 
que des paiements soient faits en vertu d'un ac
cord lorsque plus de cinq ans se sont écoulés 
depuis la naissance de l'enfant. 

Les délais dans lesquels l'action en recherche· 
de la paternité doit être intentée sont également 
étendus. En outre, si le défendeur a reconnu la 
paternité, expressément ou implicitement, le dépôt 
de la requête introductive d'instance n'est soumis 
à aucun délai. 

4. ELECTORAL AMENDMENT ACT 

Entre autres choses, cette loi limite le champ 
d'application d'une disposition antérieure aux ter
mes de laquelle les personnes ayant fait l'objet d'un 
ordre d'internement conformément à la loi sur la 
santé mentale et les personnes détenues, à la 
suite de condamnations dans tout établissement 
pénitentiaire ne pouvaient être inscrites sur les 
listes électorales. 

1 Note communiquée par le Gouvernement néo• 
·zélandais. 

5. FACTORIES AMENDMENT ACT 

Cet amendement prévoit des mesures de pro
tection contre tout procédé. susceptible d'endom
mager les facultés auditives. Si l'exposition au 
bruit ne peut être évitée, un appareil de protec
tion auriculaire individuel doit être fourni. 

, 6. GUARDIANSHIP AMENDMENT ACT 

Cette loi porte à 18 ans l'âge jusqu'auquel un 
tribunal peut faire appliquer le droit de garde à 
l'égard d'un enfant contre la volonté de l'enfant. 
Auparavant, un tribunal ne pouvait faire appli
quer le droit de garde à l'égard d'un enfant 
âgé de 16 ans ou plus contre la volonté de l'en
fant que s'il avait la certitude que l'intérêt moral 
de l'enfant l'exigeait. Inversement, cette loi 
ramène de 18 à 16 ans l'âge auquel un enfant 
peut demander à un juge d'examiner une décision 
ou un refus de consentement cJ'un parent ou d'un 
tuteur concernant une question importante intéres
sant l'enfant. 

7. HIRE PURCHASE ACT 

Cette loi spécifie les conditions de forme aux
quelles est assujetti le contrat de location-vente et 
les points qui doivent être précisés par le vendeur. 
Le principal point qui doit être précisé est le 
coût du crédit, qui est en général la somme sup
plémentaire que doit payer l'acquéreur en sus de 
ce qu'il aurait versé si les marchandises avaient 
été achetées au comptant. Le principal droit que 
la loi• confère à l'acquéreur est celui de verser le 
solde· de la somme· due aux term,es de l'accord à 
tout moment avant la date d'échéance et d'obte
nir dans ce cas une certaine réduction. Les droits 
respectifs des parties sont également précisés en 
cas de défaut de paiement par l'acquéreur, et de 
reprises de la chose par le vendeur, Le tribunal 
peut servir d'arbitre entre les deux parties et 'modi
fier ou annuler le contrat s'il estime que les frais 
ou conditions imposées à l'acquéreur sont excessifs 
ou dérai_sonnables. ' 

8. LAYBY SALES ACT 

Cette loi définit les droits des parties à une· vente 
à terme (layby sale) et précise .les circonstances 
dans lesquelles un acheteur peut obtenir l'exécu
tion- du contrat de vente même si le vendeur est 
en liquidation ou a fait faillite. 

9. LEGAL Am AMENDMENT AcT 

Cette loi permet à un non-résident de solliciter 
le bénéfice de l'assistance judiciaire, cette dernière 

176 



NOUVELLE-ZÉLANDE 177 

ne pouvant être accordée, dans le cas de non
résidents, qu'avec l'assentiment du Ministre de la 
justice. L'assistance accordée à un non-résident 
ne peut couvrir ses frais de voyage ou ceux de ses 
témoins, sauf en des circonstances exceptionnelles. 

10. MARINE RESERVES ACT 

Cette loi prévoit l'établissement d'un système en 
vertu duquel certaines zones de la mer et de ses 
lais seront proclamées réserves marines et soumises 
à un régime spécial afin de préserver l'habitat 
marin naturel. Le public pourra accéder libre
ment à toute zone proclamée réserve marine afin 
de profiter de la possibilité d'étudier, d'observer 
et d'enregistrer les manifestations de la vie en 
milieu marin. De larges pouvoirs sont conférés 
aux gardes des eaux et forêts afin d'assurer la 

· préservation des réserves. 

11. MINORS' CONTRACTS .AMENDMENT ACT 

Cette loi précis,e et étend les pouvoirs des tri
bunaux en ce qui concerne les contrats signés 
par des mineurs âgés de moins de 18 ans. 

12. RACE RELATIONS ACT 

L'objectif de cette loi est de proclamer et de 
promouvoir l'égalité raciale en Nouvelle-Zélande 
et d'appliquer la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale. 

Aux termes de cette loi, il est illégal de prati
quer la discrimination à l'encontre de toute per
sonne en raison de la race, de_ la couleur, ou de 
l'origine ethnique ou nationale de cette personne 
(ou de tout parent ou de toute relation de cette 
personne) dans quatre domaines, à savoir : a) 
l'accès aux lieux, véhicules et installations publics ; 
b) la fourniture. de biens, d'installations et de ser
vices ; c) l'emploi ; et d) le logement. Il est égale
ment illégal de publier des annonces libellées d'une 
manière qui indique ou pourrait raisonnablement 
être interprétée comme indiquant une intention 
de pratiquer une discrimination illégale. Cepen
dant, tout acte ou omission aui constitueraient 
autrement une discrimination illégale ne seront 
pas considérés comme illégaux si l'auteur de cet 
acte ou omission a agi de bonne foi afin d'aider 
certains groupes ou certaines personnes, ou des 
personnes d'une couleur, d'une race ou d'une ori
gine ethnique ou nationale particulière qui ont 
besoin ou dont on peut raisonnablement penser 
qu'ils ont besoin de recevoir une assistance ou de 
faire des progrès pour accéder au même niveau 
que les autres membres de la communauté. 

Le médiateur chargé des relations raciales (race 
relations conciliator) nommé en application de 
cette loi est chargé d'enquêter, de sa propre ini
tiative ou après avoir été saisi d'une plainte, sur 
toute conduite qui paraît constituer une manifesta
tion de discrimination illégale et, le cas échéant, 
d'offrir sa médiation en pareil cas. Lorsque le 
médiateur estime qu'il y a eu discrimination, il 
doit essayer d'aboutir à un règlement entre les 
parties concernées ou, dans le cas d'une pratique· 
discriminatoire, obtenir l'assurance qu'elle ne 

sera pas répétée. S'il échoue, il doit faire un rap
port à !'Attorney général, et il peut recomman
der que ce dernier engage des poursuites civiles 
contre l'auteur présumé de l'infraction. Toutefois, 
si l'auteur présumé de l'infraction n'est autre que 
la Couronne et que le médiateur estime qu'il con
vient d'engager des poursuites, il doit délivrer à 
cet effet un certificat à· la personne qui s'estime 
lésée, qui pourra alors elle-même engager des 
poursuites. Le tribunal évaluera de façon raison
nable le montant des frais et des dépenses encou
rues par la personne lésée et ces frais et dépenses 
seront à la charge de la Couronne à moins que le 

- tribunal n'en décide autrement. Le tribunal chargé 
des poursuites visées par cette loi peut accorder 
toute une gamme de réparations. 

Aux termes de la loi, le fait de refuser l'accès 
aux lieux, véhicules et installations publics et d'in
citer à rompre l'harmonie raciale constitue égale
ment une infraction pénale. Il est nécessaire pour 
engager des poursuites pénales d'obtenir le con
sentement de !'Attorney général. 

13. SHIPPING AND SEAMEN AMENDMENT ACT 

Cette loi prévoit que des marins pourront être 
« suspendus de leur emploi » dans certaines cir
constances, lorsqu'ils auront été l'objet, au cours 
de trois années consécutives, d'au moins trois 
rapports pour mauvaise conduite. La loi prévoit 
que tout marin temporairement suspendu de son 
emploi ne pourra pendant cettte période être 
engagé à bord d'un navire de la Nouvelle-Zélande 
ou d'un pays du Commonwealth ou à bord de 
tout navire étranger engagé dans le commerce 

. intérieur néo-zélandais. Il appartient aux autorités 
maritimes compétentes pour connaître des appels 
(Maritime Appeal Authority) de statuer sur les 
appels relatifs à une suspension d'emploi. 

14. STABILISATION OF REMUNERATION ACT 

Cette loi porte création d'un office des salaires 
qui, en s'acquittant de ses fonctions et responsabi
lités, devra attacher la plus grande importance à 
la nécessité d'atteindre et d'assurer la stabilité des 
niveaux de rémunération. L'objectif général de 
cette loi est de veiller à ce que, après une période 
initiale d'ajustement, toute augmentation du taux 
des salaires ne puisse dépasser 7%, sauf dans les 
cas où l'on fera valoir à l'Office des salaires qu'il 
doit en être autrement et où l'Office approuvera 
l'augmentation demandée. En cas de conflit, cette 
loi doit prévaloir sur toute autre loi. 

15. TRANSPORT AMENDMENT AcT No. 2 

Cette loi autorise à promulguer des règlements 
exigeant des personnes âgées de plus de 15 ans 
assises dans un véhicule à moteur équipé de cein
tures de sécurité qu'elles attachent ces ceintures 
lorsque le véhicule est en marche. 

Cette loi énonce également les conditions dans 
lesquelles des prélèvements sanguins pourront être 
effectués sur · des personnes hospitalisées ou en 
traitement médical afin de déterminer le taux 
d'alcool. 
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II. - Décisions judiciairei; 

1. Auckland Broadcasting Company Ltd. c. 
N.Z.B.C. et consorts [1971] N.Z.L.R. 125 

Le tribunal a statué qu'une personne qui s'est 
vu refuser une autorisation de radiodiffusion est 
pleinement en droit de se pourvoir en appel devant 
la Çour suprême contre une personne ayant obtenu 
cette autorisation de la Broadcasting Authority 
alors que les deux demandes avaient été examinées 
simultanément. Si les termes -pertinents de la loi 
étaient interprétés comme signifiant que l'intéressé 
ne peut faire appel que contre le refus opposé à 
sa propre demande, le droit d'appel serait ine'ffi.
cace parce que l'appelant devrait démontrer que 
l'autorisation aurait dû lui être accordée aussi bien 
qu'aux autres. Comme le nombre de demandes 
est probablement toujours supérieur à celui des 
autorisations, tel ne pouvait pas être le résultat 
que le législateur entendait- obtenir. 

2. Re B [1971] N.Z.L.R. 143 

Après l'échec du mariage, la mère avait quitté le 
domicile. conjugal situé en Australie en emmenant 
les deux enfants en Nouvelle-Zélande avec elle. 
Le mari avait obtenu du tribunal de la Nouvelle
Galles du Sud une ordonnance provisoire lui 
con.fiant la garde des enfants et avait cherché à 
faire exécuter cette ordonnance en Nouvelle
Zélande sans qu'un tribunal néo-zélandais en ait 
examiné le bien-fondé. La loi de 1968 sur la 
garde des enfants (Guardianship Act 1968) stipule 
que, lors de toute procédure relative à la garde 
ou à la tutelle d'un enfant, le tribunal doit se sou
cier avant tout du bien-être de l'enfant. En consé
quence, le seul cas dans lequel un tribunal néo
zélandais puisse entériner un tel jugement étran
ger sans enquête préalable est celui dans lequel 
il est du meilleur intérêt de l'enfant que le tribu
nal se borne à examiner les circonstances dans 
lesquelles la loi est invoquée. C'est pourquoi le 
refus du juge du fond d'autoriser le père à faire 
quitter la Nouvelle-Zélande à ses enfants a été 
confirmé par la Cour d'appel. 

3. Duffield c. Police [1971] N;Z.L.R. 381 

L'appelant avait cherché à démontrer son oppo
sition à la politique raciale de l'Afrique du Sud 
en matière sportive à l'occasion d'une rencontre 
de golf opposant un sportif sud-africain et un 
sportif néo-zélandais et avait été reconnu coupable 
de trois chefs d'accusation. En appel la Cour a 
déclaré qu'en achetant un billet pour assister à la 
compétition l'appelant était devenu partie contrac
tante et, en tant que telle, se devait de respecter 
les conditions implicites de son contrat. Le tribu
nal a considéré qu'il avait exhibé des a'ffi.ches pour 
ennuyer délibérément les spectateurs et détourner 
leur attention de la rencontre. En conséquence, 
la conduite de l'appelant n'a pas été celle d'un 
cocontractant policé et a été contraire aux condi
tions implicites de son contrat. Il s'est donc rendu 
coupable d'un délit volontaire en passant outre à 
la signification de quitter les lieux qui lui avait 
été faite -et a donc été condamné à bon droit en 
application du Trespass Act 1968. 

4. Du/field c. Police (2) [1971] N.Z.L.R. 710 

L'appelant a fait appel d'une décision de la Cour 
suprême autorisant à interjeter appel du rejet 
d'une accusation arguant que, pendant la garde à 
vue, l'appelant avait refusé de laisser prendre ses 
empreintes digitales. L'appelant était bien connu de 
la police. En vertu de la loi de 1958 sur la police 
(Police Act 1958), la police a le droit de relever 
tous les éléments qu'elle estime indispensable à 
l'identification d'un individu légalement gardé à 
vue dans les locaux de la police pour avoir été 
accusé d'une infraction. Le tribunal a estimé que, 
lors de l'identification, la police n'est pas en 
mesure de prévoir quels seront les éléments néces
,<;aires en :fin de compte pour identifier l'accusé 
lors du procès et que l'opportunité de relever les 
éléments « qui peuvent être jugés indispensables » 
ne serait examinée que dans des cas exceptionnels. 

5. Harema et consorts c. la Reine [1971] N.Z.L.R. 
147 

Le~ trois appelants ont été conjointement jugés 
et condamnés pour viol collectif. Lors du procès, 
les appelants ont été mis en accusation et ont dû 
répondre de trois chefs d'accusation, le jury a été 
constitué et a eu à connaître du cas des appelants. 
Après un ajournement, le juge du fond a permis 
que l'acte d'accusation soit modifié de manière à 
dédoubler les chefs d'accusations ainsi portés à 
six, Harema devant en outre répondre d'un chef 
d'accusation supplémentaire. Les appelants ont 
alors été remis en accusation et leur cas a été 
soumis au jury en vertu du nouvel acte d'accusa
tion. Cassant la condamnation et le jugement rela
tifs au chef d'accusation supplémentaire, la Cour 
d'appel a considéré. qu'Harema n'avait pu exercer 
son droit de récusation concernant la nouvelle 
accusation qui faisait intervenir une localité dif
férente. De plus, après la mise en accusation et la 
constitution du jury, aucun chef d'accusation sup
plémentaire ne peut être ajouté, sauf, peut-être, 
avec l'assentiment des parties. 

6. Hope c. Département des transports [1971] 
N.Z.L.R. 449 

L'appelant avait été arrêté par un agent de la 
circulation pour avoir conduit une automobile à 
une vitesse excessive. Ayant obtenu de l'appelant 
qu'il se soumette à un alcootest, dont les résultats 
furent positifs, l'agent l'a escorté jusqu'au com
missariat de police où ce dernier a accepté que 
l'on prélève un échantillon de son sang sans 
subir au préalable un autre alcootest. L'appelant 
a interjeté appel de sa condamnation pour avoir 
conduit alors que son sang contenait un -pourcen
tage d'alcool excessif. Le tribunal a considéré que, 
comme une analyse sanguine positive constituait 
la présomption absolue que, à l'époque antérieure 
pertinente, le pourcentage d'alcool dans le sang 
était le même, le législateur entendait que l'on 
observe strictement toutes les étapes précédant 
l'analyse. Les dispositions statutaires relatives au 
mécanisme des tests respiratoires et sanguins ont 
été conçus comme étant impératives et non comme 
indiquant simplement la marche à suivre. En 
outre, le consentement qui est pertinent pour une 
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question pénale doit être un consentement réel et 
ne pas se fonde,r simplement sur une interpréta
tion erronée des droits spécifiques. L'appel a été 
reçu. 

7. Borough de Lev in et consorts c. comté de 
Horowhenua [1971] N.Z.L.R. 427 

Le Borough et quatre propriétaires · fonciers 
demandaient au juge de prend,re un writ of certio
rari contre le comté de Horowhenua en vue d'an
nuler l'autorisation d'utiliser certaines terres ara
bles aux fins d'exploitation d'une carrière. Il a été 
décidé de donner suite à cette demande ; le tribu
nal avàit le devoir de déterminer les questions de 
compétence se rapportant à une audience devant 
une instance inférieure, et une révision de la déci-. 
sion du Conseil du comté était justifiée parce que 
le comté n'avait pas statué sur un point prélimi
naire, -essentiel pour l'exercice de sa compétence, 
et ne l'avait même pas examiné. 

8. Parsons c. Burk et consorts [1971] N.Z.L.R. 
244 

L'appelant, en t~t que citoyen agissant en son 
propre nom, a demandé au tribunal d'émettre une 
ordonnance ne exeat regno en vertu de la préro
gative royale afin d'empêcher l'équipe de rugby 
des « Ali Blacks» de quitter la Nouvelle-Zélande 
pour aller jouer en Afrique du Sud, en Rhodésie. 
du Sud et dans l'ancien territoire sous tutelle du 
Sud-Ouest africain, en avançant que .la tournée 
envisagée serait préjudiciable- aux ~térêts néo
zélandais. L'appelant était convaincu que cette 
tournée nuirait à la réputation de son pays et inci
terait des pays africains et asiatiques à boycotter 
les jeux du Commonwealth qui doivent avoir lieu 
en 1974 en Nouvelle-Zélande. Le tribunal a consi
déré que l'ordonnance ne pouvait être émise à la . 
demande d'un citoyen agissant de son propre 
chef. Autoriser que l'ordonnance soit émise revien
drait à usurper les fonctions des ministres de la 
Reine en Nouvelle-Zélande. 

9. Police c. Digby (2) [1971] N.Z.L.R. 1134 

. Il s'agissait pour le tribunal de savoir quelle 
était l'étendue de la charge d\: la preuve incom
bant au procureur dans tout appel relatif à un 
acquittement obtenu sur exposé des faits. Il a été 
considéré que, lorsqu'un acquittement avait été 
prononcé il incombait à l'appelant de prouver que 
l'accusation était la conclusion nécessaire des faits 
établis. Lorsque le Ministère public a établi l'exis
tence de présomptions simples et que ses conclu
sions sur ce point sont restées sans réponse, le tri
bunal ·peut, de son propre chef, décider de choisir 
cette conclusion. 

10. Thompson c. Duck Bras. Ltd. [1971] 
N.Z.L.R. 368 

Le tribunal a considéré que, lors de l'évaluation 
des dommages à verser à un plaignant mineur, un 
juge ne devrait pas sous-évaluer ce montant sous 
prétexte que la somme que toµcherait le plaignant. 

à sa majorité aurait augmenté considérablement 
du fait de fa capitalisation des intérêts. 

11. Département des transports c. Taylor [1971] 
N.Z.L.R. 622 

Le défendeur était accusé d'avoir refusé d'auto
riser le prélèvement d'un échantillon de son sang 
dans le cadre d'une accusation affirmant qu'il 
·avait conduit en ayant un pourcentage d'alcool 
excessif dans son sang. Le cas a tourné autour 
de la question de savoir si le défendeur «n'avait 

· pas » fourni un échantillon dé son haleine parce
qu'il n'était pas en mesure de gonfler convenable
ment le sachet en raison de l'état de ses pou
mons. A l'occasion d'un appel interjeté par la 
Couronne à propos de l'abandon des chefs d'ac
cusation, le tribunal a affirmé que la pré~omption 
d'intention délictueuse était un élément essentiel 
de toute infraction et que le Parlement . devrait 
s'exprimer clairement dans les textes législatifs s'il 
à l'intention d'imposer des responsabilités strictes. 
Toutefois, dans ce contexte « n'avait pas » indi
quait une simple omission. Le tribunal a donc 
ordonné un réexamen des faits. 

12. Conseil d'administration de l'école secondaire 
de Whangarei c. Furnell [1971] N.Z.L.R. 782 

Le défendeur était un enseignant qui avait été 
suspendu de ses fonctions par le Conseil d'admi
nistration de l'école en attendant que le Conseil 
de discipline des enseignants statue sur des plain
tes dont il avait fait l'objet. Le Sous-Comité de 
l'école chargé au stade initial d'enquêter sur ces 
plaintes avait omis d'interroger le défendeur. Le 
défendeur avait réussi à faire admettre au juge 
que le Sous-Comité avait commis à son égard un 
déni de justice naturelle et que le Conseil d'admi
nistration de técole l'avait suspendu de ses fonc
·tions illégalement, et il avait réussi à obtenir une 
ordonnance interdisant au Conseil de discipline 
des enseignants ,de procéder à l'audition. En appel, 
interjeté par le Conseil, le tribunal a considéré 
que lorsque les règlements en vigueur prévoient 
un code de procédure disciplinaire étendu, ce 
fait indique assez que les règles de la justice 
naturelle ne peuvent être invoquées. En outre, la 
décision de susp,ension n'étant qu'une mesure pro
visoire en attendant une décision finale, les règles 
de la justice naturelle ne pouvaient être invoquées. 
L'appel a été reçu. 

13. Yelash c. la Reine [1971] N.Z.L.R. 447 

L'appelante avait signé avec réticence une enga
gement de caution pour son fils qui a disparu 
alors qu'il avait été libéré sous caution. La caution 
avait été enr-egistrée par un magistrat qui avait 
toute latitude pour fixer son montant. Sur appel 
de la décision du magistrat, la Cour suprême a 
considéré qu'en exerçant ses pouvoirs discrétion~ 
naires un magistrat devait tenir compte des prin
cipes d'impartialité et de justice et juger en toute 
conscience des faits et du bon droit de la cause. 
Après avoir soigneusement examiné les circons- . 
tances atténuantes, le tribunal a ordonné que la 
caution soit enregistrée pour un montant égal au 
cinquième de la somme initiale. 



PAKISTAN 

NOTE 1 

Constitution intérimaire 

La loi martiale promulguée au Pakistan le 25 mars 1969 a été abrogée et la Constitution 
intérimaire de la République islamique du Pakistan, proclamant divers droits et principes 
fondamentaux de politique générale, est entrée en vigueµr le 21 avril 1972. Des extraits 
de cette constitution seront publiés dans !'Annuaire des droits de l'homme pour 1972. 

Législation 

La loi de 1963 portant amendement de la législation pénale du Pakistan occidental, 
qui prévoyait des dispositions spéciales pour le jugement de certains délits et était considérée 
comme allant à.l'encontre de l'article 7 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
relatif à l'égalité devant la loi, a été abrogée par l'ordonnance n• XLII de 1969. 

Obstacles à la promotion des droits de l'homme 

Bien que les difficultés rencontrées dans l'exercice et la promotion des droits de l'homme 
dans une société donnée soient généralement d'ordre.politique plutôt que juridique ou 
judiciaire, la protection de ces droits fondamentaux doit être considérée dans le contexte 
d'un processus social et politique dynamique. Le mécanisme et les règles nécessaires à une 
jouissance effective des droits de l'homme ne sauraient être étudiés isolément, dans une 
société qui elle-même n'est jamais statique. 

Des restrictions variées réduisent souvent à néant l'effet des droits de l'homme garantis 
dans la Constitution. Par contre, ces garanties constituent parfois un bâton dans la roue 
du progrès et circonscrivent la liberté d'action d'un gouvernement élu. Il est à craindre 
également que certains individus, induits en erreur par le fait que les droits fondamentaux 
sont garantis, viennent à penser que la Constitution leur assure le droit de faire tout ce 
qu'ils veulent. 

Une autre difficulté qui s'oppose à ce que la Constitution garantisse les droits et libertés 
fondamentaux réside dans le fait que ces droits et libertés doivent être suspendus en temps 
de guerre et dans d'autres situations d'urgence, alors que c'est précisément dans de telles 
situations_ que leur besoin se fait le plus sentir. 

1· Note rédigée d'après un texte communiqué par le Gouvernement pakistanais, 
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PANAMA 

Décret n° 414 pris en cabinet le 30 décembre 1970 
proclamant l'année 1971 Année panaméenne de l'éducation 1 

Art. 1. L'année 1971 est proclamée Aimée 
panaméenne de l'éducation. 

Art. 2. L'Année panaméenne de l'éducation 
aura pour objectif de : 

a) Ouvrir une centre d'enquête, d'expérimenta
tion et de réforme en matière d',enseignement qui 
examine les problèmes d'ordre pratique et propose 
les solutions pertinentes. 

b) S'enquérir auprès de l'opinion publique et 
des divers secteurs du pays des aspirations et des 
besoins ainsi que des orientations qu'il convien
drait de donner au système d'enseignement pana-
méen .. · · 

c) Obtenir la participation et la collaboration 
la plus large possible de tous les organismes d'en
seignement et des groupes représentant tous les 
secteurs nationaux en vue d'examiner et de résou
dre les problèmes que pose le système et de répon
dre à ses exigences. . 

d) Promouvoir des activités tendant à améliorer 
la qualité de l'enseignement aux différents niveaux 
de l'éducation pànaméenne. 

e) Promouvoir les services d'enseignement dans 
les régions où les conditions actuelles rendent par
ticulièrement pressants les besoins en matière 
d'éducation. 

f) Proposer des changements qui amènent une 
améliox:ation et qui répondent au type d'enseigne
ment dont le citoyen panaméen a -besoin, compte 
tenu de la réalité universelle, humaine et techni
que, grâce à •: 

1 Gaceta Oficial, n° 16800, 27 février 1971. 
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L'organisation et la mise au p~int de proJets et 
d'activités qui permettent de réduire le tawc 
d'analphabétisme à 16 % dans les meilleurs 
délais possibles ; 

Le renforcement d'une politique dynamique 
visant à intégrer. en peu de temps 96 % 
de la population d'âge scolaire dans le sys- · 
tème d'enseignement ; 

L'introduction de programmes et d'activités qui, 
en assurant aux étudiants de meilleurs condi
tions d'études, les incitent à. choisir la car
rière de l'enseignement en vue ~'obtenir .un 
personnel mieux qualifié dans toutes les ré
gions du pays, comme l'exige l'accroissement 

· des effectifs scolaires ; 
La fourniture du matériel et de l'équipement 

de base_ indispensables à une meilleure appli
cation à tous les niveaux de la méthode d'en
seignement et appreI1tiss~ge combinés. 

g) Publier une revue pédagogique panaméenne 
qui reflète :fidèlement le haut niveau intellectuel 
et universitaire des enseignants nationaux; 

h) Editer un annuaire statistique contenant les 
références de base en vue de connaître la situa
tion de l'enseignement et de prévoir et de plani
fier l'enseignement dans les prochaines années. 

z) Faire savoir ce qu'est réellement l'enseigne
ment panaméen grâce à différents moyens d'infor
mation et porter à la connaissance de la nation les 
problèmes que posent l'enseignement èt les plans 
de développement. 

,Art. 3. Le présent décret de cabinet entrera en 
vigueur le 1 •• janvier 1971. 



PAYS-BAS 

NOTE 1 

I. - Législation 

1. CoNS'ITfUTION 

· La révision générale des dispositions de la 
Constitution relatives aux droits fondamentaux, 
dont fait mention le rapport sur 1970, n'est pas 
encore achevée. Toutefois, les modifications sui
vantes ont été apportées en avril 1972 en ce qui 
concerne la liberté d'enseignement ,et le droit de 
vote : 

a) Liberté d'enseignement. Il est devenu possi
ble de limiter l'e~ercice de ce droit - en se fon
dant sur l'aptitude et la moralité des enseignants 
- dans des secteurs où de telles restrictions 
étaient auparavan{ interdites, par exemple les 
auto-écoles et l'enseignement par correspondance. 

b) Droit de vote. La Constitution ne s'oppose 
plus à un abaissement de la majorité électorale à 
18 ans. Il faudra enc.ore modifier la loi électorale, 
qui fixe cette majorité à 21 ans, pour que l'abais
sement prévu soit effectif. 

2. Lor ÉLECTORALE 

Une modification de la loi électorale a élargi la 
possibilité de vote par procuration. Précédem
ment, le mandataire devait soit être un parent -
à un degré déterminé - de l'électeur, soit coha

. biter avec lui. La nouvelle réglementation admet 
comme mandataires des parents plus éloignés. 
Elle stipule en outre que tout électeur empêché 
de voter a la possibilité, jusqu'au cinquième jour 
précédant les élections, de se présenter à la mairie 
accompagné d'un mandataire - qui ne doit pas 
être nécessairement un parent ou un cohabitant -
et d'y introduire une demande pour voter par 
procuration ; le mandataire doit, à cette même 
occasion, déclarer accepter la procuration. 

3. PROJET DE CRÉATION DE LA FONCTION 
D'OMBUDSMAN 

Le Gouvernement et la seconde Chambre des 
états généraux ont échangé ep. · 1971 leurs points 
de vue sur l'éventuelle création de la fonction 
d'Ombudsman pour renforcer la protection des 
citoyens contre des actes injustes des pouvoirs 
publics. Un projet de la loi instituant cette fonction 
est en préparation. 

· 4. Lor SUR LA SCOLARITÉ OBLIGATOmE 

La loi du 6 mai 1971 a porté la scolarité obli
gatoire de 8 à 9 ans, l'âge légal d'admission au 

1 Note communiquée par le Gouvernement néerlan
dais. 

travail étant fixé à 15 ans. A la fin de la scolarité 
obligatoire, le mineur est tenu, en vertu de cette 
même loi, de suivre un enseignement pendant un 
an encore, à raison d'un jour par semaine ( « obli
gation scolaire partielle » ). Les employeurs sont 
tenus, eux, de donner aux jeunes travailleurs l'oc
casion de suivre cet enseignement. 

5. ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION 
DES HOMMES ET DES FEMMES 

Les Pays-Bas ont ratifié en juin 1971 ·la Conven
tion de l'Organisation internationale du Travail 
concernant l'égalité de rémunération entre la main
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine 
pour un travail de valeur égale (n° 100). 

6. ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE 

Une loi portant exécution de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale a été promulguée le 18 
février 1971. 

7. EVOLUTION SOCIALE 

Le Ministre des affaires culturelles, des loisirs 
et de l'action sociale a signé, le 28 avril 1971, un 
décret relatif à l'entrée en vigueur d'un nouveau 
règlement de subventions de l'Etat pour l'orga
nisation communautaire. Ce texte remplace un 
certain nombre de règlements particuliers, dépassés 
par l'évolution des divers domaines de l'organisa
tion communautaire. Il reconsidère ces domaines 
dans leur interdépendance, favorisant par là une 
meilleure coordination des di;fférentes formes d'ac
tion et une utilisation plus judicieuse des moyens 
disponibles. 

L'ob}ectif est d'encourager, avec la participation 
de la population, le fonctionnement social et cul
turel de la communauté, en créant les conditions, 
les structures et les relations appropriées. La parti
cipation de la population - sur le plan des déci
sions comme sur celui de l'action - est primor
diale, comme en témoignent toutes sortes d'activi
tés et de services assurés par des non-profession~ 
nels. 

On s'efforce d'atteindre les buts de l'organisa
tion communautaire par plusieurs moyens : en 
informant le public, en développant la sociabilité, 
en stimulant l'auto-activité en soutenant les initia
tives émanant de la population, en encourageant 
la concertation entre les pouvoirs publics et les 
citoyens, et~. Il s'agit aussi de créer les conditions 
matérielles adéquates - et on songe notamment 
à la construction d'équipements à usage multiple. 
Le règlement accorde, une attention particulière à 
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l'aménagement des vieux quartiers urbains, à 
l'œuvre en faveur des minorités ethniques et au 
développement des régions en stagnation sociale 

,. et culturelle. 

Il. - Décisions judiciaires 

1. DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE 

Il y a lieu de mentionner un arrêt de la Cou
ronne, qui date de 1970 mais qui n'a été publié 
qu'en 1971 ; il s'agit du décret royal du 14 août 
1970, AB 1971, 73. 

Une personne privée a attaqué la décision des 
pouvoirs publics qui . autorisait une entreprise de 
distribution d'eau à ajouter du fluor à l'eau pota
ble. Le demandeur allégua les articles 3 et 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
articles qui ont un effet direct dans le droit néer
landais. L'article 3 stipule que nul ne peut être 
soumis à la torture ; l'article 8, que toute personne 
a droit au respect de sa vie privée - l'exercice 
de ce droit ne pouvant être restreint, selon le 
second alinéa de cet article, que pour des motifs 
déterminés limitativement énoncés. · 

La Couronne jugea que la décision attaquée 
n'est pas en contradiction avec l'article 3 de· la 
Convention européenne. La question de savoir 
si la fluoration de l'eau potable doit être vue 
comme une ingérence dans l'exercice du droit 
visé à l'article 8 de la Convention européenne 
pouvait, de l'avis de la Couronne, être laissée 
hors de considération. En effet, même si l'on ré
pondait par l'affirmative, il n'y aurait pas encore 
de contradiction avec l'article 8, attendu que la 
décision attaquée repose sur la loi. La Couronne 
estime qu'une disposition iégale au sens du 
second alinéa de cet article ne fait donc pas 
défaut. La Couronne a manifestement estimé -
sans l'affirmer expressément - que cette disposi
tion légale est assimilable aux motifs de restriction 
limitativement énoncés dans ledit alinéa. 

2. LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT 

Le rapport pour 1970 mentionnait un arrêt du 
31 octobre 1969 de la Cour suprême (Jurispru
dence néerlandaise 1970, 57), concernant le cas 
d'une femme qui avait interrompu une formation 
la préparant à l'enseignement d'une méthode spé
ciale de culture physique et s'était mise à ensei
gner cette méthode alors qu'elle avait signé anté
rieurement une déclaration par laquelle elle s'était 
notamment engagée à ne pas dispenser pareil 
enseignement en cas d'interruption de sa forma
tion. 

La Cour suprême estima que, pour juger si une 
telle clause est contraire à l'ordre public et aux 
bonnes mœurs - selon le droit civil néerlandais, 
le c9ntrat serait alors nul -, il faut considérer les 
intérêts que le contrat vise à servir et se demander 
si ces intérêts sont si importants qu'ils justifient 
pareille limitation de la liberté de dispenser un 
enseignement, liberté garantie par la Constitution. 
La cause fut renvoyée à une cour· d'appel aux 
fins de réexamen ,et de décision sur la base de 
l'arrêt de la Cour suprême. 

Par arrêt_ du 18 juin 1971 (Jurisprudence néer
landaise 1971, 407), la Cour suprême revint sur 
cette affaire, jugeant du recours de la femme -
désireuse de prouver l'inadmissibilité de la clause 
évoquée plus haut - à l'article 2 du premier Pro
tocole additionnel à la Convention européenne. 
Les dispositions dudit article 2 ont un effet direct 
dans le droit néerlandais. La Cour suprême jugea 
que le contrat ne porte pas préjudice au droit 
garanti par cet article 2. 

3. LIBERTÉ DE RELIGION 

Aux Pays-Bas, le mariage doit d'abord être 
contracté par-devant les autorités civiles ; le 
mariage religieux ne peut être célébré qu'après 
le mariage civil. L'article 449 du Code pénal pré
voit une sanction pour le minstre du culte qui 
célèbre la cérémonie religieuse avant que. le 
mariage civil n'ait eu lieu. 

La Cour suprême eut à juger si cette disposi
tion pénale est conciliable avec l'article 9 de la 
Convention européenne, garantissant la liberté de 
religion. Cet article a un effet direct dans le droit 
néerlandais. 

Dans son arrêt du 22 juin 1971 (Jurisprudence 
néerlandaise 1972, 31), la Cour suprême décida 
que la restriction imposée au ministre du culte par 
l'article 449 du Code pénal peut être considérée 
comme une mesure nécessaire à l'ordre public 
dans une société démocratique, de sorte que -
cette restriction étant prévue par la loi - le 
recours à l'article 9 de la Convention européenne 
se heurte aux dispositions du second alinéa de ce 
même article 9, alinéa qui énonce limitativement 
les possibilités et motifs de restriction. 

4. LE DROIT À LA LIBERTÉ ET À LA SÛRETÉ, LE DROIT 
À UN JUGEMENT ÉQUITABLE, LE DROIT À LA LIBERTÉ 
D'EXPRESSION 

En 1971, la Haute Cour d'appel militaire pro
nonça divers arrêts relatifs à des causes ou avaient 
été invoqués les articles 5, 6 et 10 de la Conven
tion européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. Le point 
de vue de la Haute Cour d'appel militaire concer
nant l'effet de ces articles apparaît le plus claire
ment dans une décision du 17 novembre 1971, 
dont voici quelque~ passages : 

« •.• Considérant que, au nom du demandeur, 
il a alors été fait recours aux articles 5, 6 et 10 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

« Considérant aue le recours du demandeur 
n'est pas fondé ; que, pour appuyer le recours à 
l'article 5, il a été avancé que la sanction discipli
naire de placement dans une compagnie discipli
naire est une privation de liberté, mesure que le 
commandant du demandeur n'est pas habilité à 
prendre et que seul peut appliquer le juge habi
lité à cet effet ; que, toutefois, la sanction de 
placement dans une compagnie disciplinaire infli
gée au· demandeur ne peut être tenue pour une 
privation de liberté, arrestation ou détention au 
sens dudit article de la Convention ; que, en effet, 
cette sanction disciplinaire consistant à soumettre 
le militaire à une discipline plus sévère est, dans 
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son application, une forme modifiée du service 
militaire, laquelle vise à inculquer et à développer 
la discipline militaire _, tendant aussi bien à for
mer le caractère de la personne punie qu'à cultiver 
et à promouvoir ses connaissances militaires -
dans le but de favoriser l'adaptation à la société 
militaire ; que la compagnie disciplinaire est donc 
une division militaire où s'effectue le service mili
taire et où les prescriptions militaires réglemen
tant le service normal s'appliquent intégralement, 
avec les restrictions rendues nécessaires par la sou
mission à une discipline plus sévère; qu'il résulte 
des remarques précédentes que_ le placement dans 
une compagnie disciplinaire est, par sa nature, 
une mesure disciplinaire n'entraînant de restric
tion plus grande de la liberté que dans la mesure 
où l'objectif mentionné plus haut rend nécessaire 
pareille restriction; que - même s'il fallait en 
juger autrement - le recours à l'article 5 de la 
Convention devrait se heurter aux dispositions 
du premier alinéa et du point b dudit article, dis
positions en vertu desquelles la règle que nul ne 
peut être privé de sa liberté souffre exception s'il 
a fait l'objet, selon les voies légales, d'une arres
tation ou d'une détention régulières en vue de 
garantir l'exécution d'une obligation prescrite 
par la loi ; que, de toute façon, il découle du 
système de la loi sur la discipline militaire que 
cette loi .prescrit à tout militaire l'obligation de 
se comporter selon les exigences de la discipline 
militaire, ce qui est d'ailleurs dit explicitement 
dans le règlement relatif à la discipline mili
taire - qui, à en juger d'après l'article 14, second 
alinéa, vise notamment à <;lé:finir les fondements 
de la discipline militaire - et, plus précisément, 
à l'article 27; premier aliéna,• de ce règlement 
pour autant qu'il stipule que tout militaire est tenu 
de contribuer au maintien d'une bonne discipline 
militaire ; qu'il résulte en outre de la loi précitée 
qu'il est possible de faire observer de force cette 

· obligation notamment en infligeant et en faisant 
subir des sanctions disciplinaires - matière en 
laquelle le règlement susmentioné stipule, à 
l'article 27, premier alinéa, que le maintien de la 
discipline militaire est confié à quiconque est 
investi de quelque autorité daris les forces armées 
et, à l'article 28, que· la discipline militaire sera· 
maintenue avec dignité et rigueur, de façon éner
gique • mais, aussi, équitable et que le supé
rieur.- .. , si besoin est, fera aussi preuve de sévé
rité à l'égard des militaires qui sont sous ses 
ordres. . . en infligeant, s'il en a compétence, des 
sanctions disciplinaires, que, par conséquent, la 
sanction disciplinaire de placement dans une com
pagnie disciplinaire infligée au demandeur ~ 
conformément à la procédure prescrite par la loi 
sur la discipline militaire - tend à assurer. l'ob
servation de l'obligation à lui prescrite par cette 
loi; . 

« [Considérant] que pour étayer le recours à 
l'article 6 de la Convention il a d'abord été avancé 
que, le droit ~isciplinaire actuel étant au fond du· 
droit pénal, il doit être satisfait aux conditions 
posées par la Convention pour la procédure 
pénale, à -savoir : jugement par un juge indépen
dant et impartial, publicité de l'audience, assis
tance d'un défenseur et admission de témoins et 
d'experts, auxquelles conditions il n'a pas été 
satisfait en l'occurrence ; que, cependant, l'arti-

cle 6, pour autant qu'il reconnaît à toute personne 
certains droits lors de la· procédure devant décider 
du bien-fondé de poursuites pénales engagées 
contre elle ou lors des poursuites engagées contre 
elle pour infraction, et à en juger d'après la termi- ' 
nologie. employée à cet égard dans les textes 
authentiques ( « any criminal charge against him » 
[toute accusation en matière pénale dirigée contre 
lui], « charged with a criminal offence » [accusé 
d'une infraction pénale]) tend manifestement à ne 
pas rendre ses dispositions applicables aux cas où 
un individu est appelé à se justifier dans le cadre 
du droit disciplinaire pour un fait qui n'est pas 
décrit dans les lois pénales ou pour une infraction 
de si peu de gravité qu'elle n'est pas soumise à 
une procédure pénale ; qu'un cas semblable se 
présente pour le demandeur qui, son comporte
ment étant examiné à la lumière des critères de la 
discipline militaire, doit répondre, en vertu de la 
loi sur la discipline militaire, d'une infraction y 
mentionnée à la discipline militaire - cette loi 
définissant ainsi les infractions à la discipline 
militaire : 

« 1) Tous les faits non décrits dans une loi 
pénale et contraires à tout ordre ou règlement 
de service, ou incompatibles avec la discipline 
ou· 1•ordre militaire ; » et 

« 2) Les faits punissables dont le juge mili• 
taire aura à connaître dans la mesure où ils sont 
incompatibles avec la discipline ou l'ordre 
militaire mais de si ·peu de gravité que l'affaire 
peut être réglée sans recours à une procédure 
pénale;» 

que, compte tenu de cette interprétation de l'ar
ticle 6, les arguments avancés par le demandeur 
pour justifier son recours à l'article 6 ne peuvent 
être retenus. 

« [Considérant] que, à l'appui du recours aud~t 
article 6, il a en outre été avancé qu'il s'agit aussi 
en l'occurrence d'un droit de caractère civil, d'un 
civil right, au sens du premier alinéa de cet article, 
à savoir, la liberté d'expression; que la Cour 
estime toutefois que l'examen; à la lumière des 

. critères de la discipline militaire, du comporte• 
ment du demandeur - rédaction d'un article et 
d'une publication destinés à être diffusés parmi 
les appelés -, examen effectué conformément aux 
dispositions de la loi sur la discipline militaire par 
la personne habilitée à infliger une sanction et par 
le supérieur, ne permet pas de décider « des 
contestations sur ses droits ... de caractère civil » 
- « the determination of his civïi rights » -- au 
sens du premier alinéa de l'article 6 de la Conven
tion; 

« [Considérant] que le recours à l'article 10 de 
la Convention ne_ se justifie pas, lui non plus ; 
que, de toute façon, le droit à la liberté d'expres
sion reconnu au pœmier alinéa de cet article peut 
être soumis, d'après le second alinéa, aux restric
tions ou sanctions prévues par la loi et qui consti
tuent -des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la défense de l'ordre et-. à la· pré
vention du crime ; que par la «défense de l'ordre» 
on entend les mesures nécessaires pour prévenir un 
état de désordre, cet état pouvant résulter d'une 
atteinte à la discipline militaire, discipline indis
pensable aux forces armées créées en vue de 
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défendre les intérêts de l'Etat ; que, par consé
quent, l'article 147 du Code pénal militaire doit 
être considéré comme contribuant à défendre l'or
dre .et que cet article ne dépasse pas les limites 
de ce qui, dans une société démocratique, peut 
être jugé nécessaire à la défense de l'ordre ; que 
le fait commis par le demandeur, tel qu'il sera 
décrit ci-après par la Cour, contient tous les 
éléments d~ participation à l'infraction visée à 

l'article 147 du Code pénal militaire 2 ; que, par 
conséquent, une sanction disciplinaire infligée au 
demandeur pour ce fait - qui, dans les circon
stances données, est à considérer comme l'infrac
tion à la discipline militaire visée à l'article 2, 2), 
de la loi sur la discipline militaire - n'est pas 
incompatible avec l'article 10 de la Conven
tion ... » 

2 L'article 147, premier alinéa, du Code pénal militaire 
s'énonce comme suit : 

« Est puni d'un emprisonnement de trois ans au 
plus celui qui, par un signal, un signe, une représen-

tation, des paroles, un chant, un écrit ou une illustra
tion tente de porter atteinte à la discipline des forces 
armées ou qui, connaissant la portée de l'écrit ou de 
! 'illustration, répand, expose, affiche ou tient en stock 
pour le répandre un tel document. » 

Antilles néerlandaises 

LÉGISLATION 

1. En vue de l'application de la Convention du 7 mars 1966 sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, des dispositions à cet effet ont été ajoutées, par 
ordonnance nationale du 9 décembre 1971, au Code pénal des Antilles néerlandaises et à 
l'ordonnance nationale relative aux conventions collectives de travail. 

2. Par décret national du 19 octobre 1971, le décret national relatif à l'assistance 
judiciaire gratuite a été modifié de telle façon que tout avocat exerçant sa profession aux 
Antilles néerlandaises peut à présent, s'il le désire, conclure avec la personne morale 
« Antilles néerlandaises » un contrat par lequel il s'engage à apporter son assistance judi
ciaire aux indigents et aux personnes dont les ressources sont insuffisantes, contre paiement 
d'une indemnité par les Antilles néerlandaises. 11 est dès lors possible de tenir compte, 
beaucoup plus que par le passé, de la préférence des personnes nécessiteuses pour tel ou 
tel avocat. 

Surinam 

LÉGISLATION 

En we de l'application de la Convention du 7 mars 1966 sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, une modification à cet effet du Code pénal du Surinam 
est entrée en vigueur le 9 septembre 1971. 



POLOGNE 

NOTE 1 

I. - Législation 

1. CoNCERNANT LES ARTICLES 3, 7, 8 ET 9 DE LA 
DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME 

Loi du 20 mai 1971. Code des délits contraven
tionnels (Journal officiel, n° 12, texte 114). 

Loi du 20 mai 1971. Règlements introduisant le 
Code des délits contraventionnels (Journal offi
ciel, n° 12, texte 115). 

Loi du 20 mai 1971. Code de procédure en 
matière de délits contraventionnels (Journal offi

. ciel, n° 12, texte 116). 
Loi du 20 mai 1971. Règlements introduisant 

le Code de procédure en matière de délits contra
ventionnels (Journal officiel, n° 12, texte 117). 

Loi du 20 mai 1971. Constitution de commis
sions en matière de délits contraventionnels (Jour
nal officiel, n° 12, texte 118). 

Ces lois, àdoptê~s pour répondre à la structure 
de la nouvelle législation criminelle, reflètent les 
progrès de la démocratisation dans l'administra
tion de la justice. Les délits contraventionnels sont 
confiés à !',examen de commissions, composées de 
juges élus parmi des personnes n'appartenant pas 
aux cadres de la magistrature, qui n'imposent de 
sanctions que lorsque les mesures de caractère 
éducatif se révèlent inadéquates. La gamme des 
délits qualifiés de contraventionnels et qui dépen
dent de la juridiction de ces commissons a été 
élargie de ·manière à inclure des actes qui étaient 
auparavant considérés comme criminels. 

2. CoNCERNANT L'ARTICLE 23 DE LA DÉCLARATION 
UNIVERSELLE 

Au cours de l"année 1971, aucun changement 
majeur n'est intervenu en Pologne dans la légis
lation ,régissant ce domaine ni dans son adminstra
tion. 

Comme pour les années précédentes, le plan 
économique national prévoyait les mesures néces
saires pour absorber le surplus de main-d'œuvre, 
ce qui confirme le maintien de la stabilité géné
rale du marché du travail. 

Afin d'équilibrer l'offre et la demande de 
main-d'œuvre, tant par secteurs géographiques 
que par sexes, le gouvernement a pris en 1971 
un certain nombre de mesures : 

a) Résolution n° 52 du Conseil des ministres, 
en date du 5 mars 1971, concernant la création 

1 Note communiquée par le Gouvernement polonais. 

d'un fonds de stimulation de l'économie locale 
pour 1971-1975 (Moniteur polonais, n° 25, année 
1971, texte 156). 

Le but de cette mesure est de stimuler entre 
1971 et 1975 le développement des villes dispo
sant d'un surplus de main-d'œuvre, surtout fémi
nine, de créer de nouveaux emplois pour les 
femmes et, le cas échéant, pour les personnes 
handicapées. Dans le cadre du plan quinquennal 
en cours, le gouvernement a débloqué à cet effet 
des crédits de 1 500 millions de zlotys. 

b) Résolution n• 68 du Conseil des ministres, en 
date du 2 avril 1971, concernant l'augmentation 
des emplois à temps partiel pour les femmes 
(Moniteur polonais, n° 23, année 1971, texte 151). 

Cette résolution étend aux femmes qui tra
vaillent au moins à mi-temps tous les avantages 
afférents à la vie professionnelle auxquels elles 
n'avaient pas droit auparavant, éliminant ainsi le 
principal obstacle à la propagation de ce type 
d'emplois féminins. 

En 1971, les emplois féminins à temps partiel 
ont augmenté de plus de 17 000 par rapport à 
l'année 1970. 

3. CONCERNANT LES ARTICLES 22 ET 25 
DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE 

a) Dans la législation précédente, les membres 
des coopératives agricoles et leurs familles 
n'avaient droit qu'aux prestations de retraite. AUX: 
termes d'une loi sur l'assurance des membres des 
coopératives agricoles et de leurs familles, adoptée 
le 26 octobre 1971 (Journal officiel, n• 27, année 
1971, texte 255, applicable au 1 •r janvier 1972), le 
travail dans ces coopératives leur donne droit aux 
prestations de sécurité sociale suivantes : indemni
tés de maladie et de ·maternité, allocations fami
liales, retraite. 

b) Arrêté du Conseil des ministres, en date du 
12 novembre 1971, concernant les droits à la re
traite des journalistes (Journal officiel, n° 30, 
année 1971, texte 271). 

L'arrêté abaisse de 65 à 60 ans pour les hom
mes et de 60 à 55 ans pour les femmes l'âge du 
départ à la retraite, avec les droits afférents. Il 
s'applique à tous les journalistes employés dans les 
journaüx quotidiens et les revues, à la radio et à 
la télévision, dans les organes de presse et d'in
formation, les agences de documents photogra
phiques et filmés, dans le cadre des conventions 
collectives des journalistes. · 

c) Arrêté du Ministère de la santé publique et 
de la protection sociale, en date du 14 décembre 
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1971, concernant l'extension de l'assistance médi
cale assurée par les services de santé publique aux 
personnes qui cultivent leurs propres terres (Jour
nal officiel, n° 37, année 1971, texte 345). 

Aux termes de l'arrêté, les services de santé 
publique ont été étendus aux cultivateurs indépen
dants et aux personnes à leur charge sur la même 
base qu'aux employés et à leur famille. Les servi
ces fournis à ce secteur de la population, qui 
compte environ 6,5 millions de personnes, com
portent l'assistance médicale gratuite, y compris 
les traitements en sanatorium, et une réduction 
de 70 % sur le prix des médicaments. 

d) Résolution n° 254 du Conseil des ministres, 
en date du 22 novembre 1971 (Moniteur polo
nais, n° 56, texte 364), concernant l'aide matérielle 
accordée aux foyers ayant adopté des enfants ou 
des jeunes gens. 

Afin d'améliorer la façon dont sont élevés les 
enfants et les jeunes gens confiés à des familles 
qui ont remplacé leurs parents, l'Etat accorde les 
avantages en nature et en espèces prévus par la 
résolution. 

Il. - Jugements de la Cour suprême 

GARANTIB DES DROITS DU DÉFENDEUR 
DANS LES PROCÈS CRThllNELS 

Jugement du 10 mars 1971 (III KR 7/71) 

Il incombe au tribunal de préciser les circons
tances qui permettent d'éclairer le caractère du 
défendeur et les conditions qui ont prévalu à la 
formation de sa personnalité. Cette obligation 
découle explicitement du paragraphe 2 de l'article 
50 du Code pénal et du paragraphe 1 de l'article 
8 du Code de procédure criminelle. 

Le respect de cette obligation est d'autant plus 
urgent lorsque le délit - et la peine éventuelle -
est grave. Dans les cas où le tribunal peut avoir 

à imposer une punition de caractère exceptionnel, 
--~omme la peine de , mort, il est essentiel, pour 
'déterminer les chances de réintégration sociale du 
défendeur, de rassembler méticuleusement et 
d'étudier avec soin les renseignements éoncernant 
sa personnalité. 

Résolution conjointe des Chambres criminelle et 
militaire en date du 18 juin 1971 (VI KZP 
28/70). 

1. Tout suspect a le droit de faire appel auprès 
des tribunaux de toute décision du Ministère 
public réclamant jusqu'à trois mois de détention 
pour les besoins de l'enquête ou des investigations 
(paragraphe 2 de l'article 212, complété par le 
paragraphe 1 de l'article 222 du Code de procé
dure criminelle) et contre toute décision de pro
longer la détention pour une période de trois à 
six mois prise par un procureur de voïvodie (para
graphe 3.1 de l'article 222, complété par le 
paragraphe 2.1 de l'article 222 du Code de procé
dure criminelle). 

2. Après avoir examiné le pourvoi du suspect, 
le tribunal peut, aux termes des paragraphes 1 et 
2 de l'article 386 du Code de procédure crimi
nelle, soit entériuer la décision du Ministère public 
d'imposer ou de prolonger la mise en détention, 
soit la réviser. S'il se prononce pour la révision, 
le tribunal peut, soit annuler la décision du Minis
tère public, soit abréger la durée de la détention, 
soit remplacer la détention par l'un des moyens 
de prévention plus modérés qui sont prévus par la 
loi. 

Ill. - Accords internationaux 

Le 16 mars 1971, la République populaire de 
Pologne est devenue partie à la Convention rela
tive aux infractions et à certains autres actes sur
venant à bord des aéronefs, conclue à Tokyo le 
14 septembre 1963. 



PORTUGAL 

NOTE 1 

En vertu de l'article 56, le décret-loi n° 409 du 
27 septembre 1971, portant nouvelle réglementa
tion de la durée du travail, est entré en vigueur 
sur le continent et les îles adjacentes 90 jours 
après la date de sa publication. On peut le résumer 
comme suit: 

Le décret-loi est divisé en 11 chapitres et com
porte 57 articles. 

L'article premier dispose que la durée du travail 
accompli en vertu d'un contrat de travail sera 
soumise aux dispositions du décret-loi ; que ces 
dispositions sont applicables à l'emploi par les 
entreprises publiques, sous réserve des ajustements 
qui pourront y être apportés par voie de 'règle
ments édictés par décrets approuvés par le Minis
tre des corporations et de la prévoyance sociale 
et par les ministres compétents, à l'exclusion des 
entreprises publiques dont le personnel est soumis 
à un régime juridique particulier en vei;!u des 
dispositions légales pertinentes ; et qu'aux :fins de 
son application aux contrats établis pour des tra
vaux portuaires, le régime juridique défini dans 
le décret-loi fera l'objet des adaptations requises 
par les dispositions particulières prévues par la 
convention collective pour lesdits contrats. 

Aux termes de l'article 2, les dispositions du 
décret-loi relatives à la durée du travail pourront 
être étendues au travail rural par voie de règle
ment édicté par décret, en tout ou en partie, et 
sous réserve des adaptations requises par la nature 
dudit travail. 

En ce qui concerne la durée du travail à bord 
des navires et la durée du travail effectué en ver
tu de contrats de travail conclus entre des institu
tions de prévoyance sociale ou des organismes 
corporatifs et les salariés à leur service, l'article 
3 dispose qu'elle sera régie par des dispositions 
spéciales. 

L'article 4 prévoit que les dispositions du décret
loi ne seront pas applicables aux travaux effectués 
en vertu d'un contrat concernant des services 
domestiques. 

D'autres dispositions du décret-loi ont trait à 
la durée du travail normale maximale, qui ne 
dépassera ni 8 heures par jour ni 48 heures par 
semaine (art. 5) ; aux dérogations de la durée du 
travail normale maximale (art. 6) ; à la réduction 

1 Note établie d'après la traduction en anglais du · 
décret-loi n° 409 du 27 septembre 1971, publié par le 
Bureau international du Travail dans la Série législative, 
1971-Por.1, et d'après le texte explicatif concernant 
l'application du décret-loi, fourni par le Gouvernement 
portugais. 

de la durée du travail normale maximale (art. 7) ; 
aux périodes de repos, dont la durée ne sera ni 
inférieure à 1 heure ni supérieure à 2, de manière 
que le travailleur n'accomplisse pas plus de 5 heu
res de travail consécutives (art. 10) ; à la :fixation 
de l'horaire de travail (art. 11); aux heures sup
plémentaires (art 16 à 22); au travail de nuit, qui 
est défini comme tout travail effectué entre 
8 heures du soir et 7 heures du matin (art. 29) ; 
à la rémunération du travail de nuit (art. 30) ; au 
travail de nuit des femmes (art. 31) ; au travail 
de nuit des mineurs (art. 33); aux examens médi
caux des travailleurs faisant partie des équipes de 
nuit (art. 34) ; à la fermeture et au repos hebdo
madaires (art. 35 à 42) ; au travail à temps partiel 
(art. 43) ; enfin, aux sanctions pénales (art. 48 à 
52). 

Afin de mieux éclairer le sens des principes 
juridiques affirmés dans ce décret-loi, le Gouverne
ment portugais a proposé d'ajouter au résumé le 
texte explicatif suivant : · 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'ar
ticle premier, trois décrets d'application ont été 
promulgués en 1972, sous les numéros 381 du 
9 octobre, 189 du 5 décembre, et 197 du 7 décem
bre, adaptant respectivement le régime prescrit par 
le décret-loi aux entreprises concessionnaires et 
sous-concessionnaires, aux entrepreneurs exploi
tant des services publics de transports ferroviaires, 
aux sociétés titulaires de contrats de prestations de 
services publics de, transports ferroviaires, aux 
sociétés prestataires de services publics dans le 
domaine de la production, du transport et de la 
distribution de l'énergie électrique, et à la Compa
gnie des eaux de Lisbonne ; il est prévu que ce 
régime sera étendu à toutes les entreprises publi-
ques et aux concessionnaires de services publics 
restant, et que le régime juridique auquel est assu
jetti le personnel des entreprises publiques qui 
n'entrent pas dans le cadre des dispositions du 
décret-loi sera analogue à celui des agents de la 
fonction publique et plus avantageux que celui 
qui régit les contrats individuels. 

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'arti
cle 3, la définition du régime de durée du travail à 
bord des navires a déjà fait l'objet des arrêtés 
n° 45969 du 15 octobre 1964 et n° 74/73 du 
1 •• mars 1973 ; les services de protection sociale 
et les organismes corporatifs avaient déjà, lors de 
la publication du décret-loi, leurs propres statuts, 
qui ont été approuvés respectivement par les 
ordonnances n• 235/71 du 4 mai et n° 253/71 du 
13 mai 1971 ; quant au statut des employés des 
organismes agricoles corporatifs, il a été approuvé 
le 31 décembre 1971 par l'ordonnance n• 768. 
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En ce qui concerne l'article 4, les employés de 
maison ne bénéficient pas du régime juridique 
prévu par le décret-loi, vu les difficultés évidentes 
que poserait l'adaptation de ce régime à la nature 
de ces services. 

En ce qui concerne l'article 5, le nombre des 
heures de travail fixé par la Convention n° 1, géné
ralement appelée Convention de Washington, est 
de 48 heures par semaine et 8 heures par jour ; ce 
nombre d'heures, qui représente la durée de tra
vail maximale autorisée par la loi, ne correspond 
plus aux horaires qui ont cours au Portugal ; ce 
niveau maximal a déjà été réduit par di:tiérents 
instruments avant la publication du décret-loi en 
question. 

En ce qui concerne l'article 6, les dérogations à 
la durée du travail normale maximale ne pourront 
être accordées que par un règlement édicté par 
décret ou par une convention collective, et la 
durée du travail ne devra pas excéder en moyenne 
48 heures par semaine. 

En ce qui concerne les articles 16 à 22, est 
considéré comme travail effectué à titre d'heures 
supplémentaires tout travail effectué en dehors 
de la durée du travail normale (art. 16, par. 1) ; 
en règle générale, aucun travailleur ne pourra 
accomplir plus de 2 heures supplémentaires de 

travail par jour, ni plus de 240 heures par an 
(art. 19) ; la première heure supplémentaire effec
tuée dans une. journée donnée sera rémunérée à 
un taux supérieur de 25 % à la rémunération nor
male et toutes les heures suivantes à un taux supé
rieur de 50 % •en sus; des conventions collectives 
pourront fixer des taux plus élevés, en fonction du 
nombre d'heures supplémentaires effectuées (art. 
22). 

En ce qui concerne l'article 30, le travail de 
nuit sera rémunéré à un taux de 25 % supérieur 
à celui correspondant à un travail équivalent 
accompli pendant la journée. 

En ce qui concerne l'article 31, le travail de 
nuit des femmes dans les entreprises industrielles 
ne sera autorisé que dans les cas de force majeure 
spécifiés par cet article ; cette autorisation n'est pas 
applicable aux femmes enceintes ni pendant la 
période de trois mois sÙivant l'accouchement. 

En ce qui concerne les articles 35 à 42, la durée 
du repos hebdomadaire sera d'une journée com
plète par semaine qui, en règle générale, sera le 
dimanche (art. 35) ; outre la journée de repos 
hebdomadaire, une demi-journée ou une journée 
complète de repos pourra être accordée en vertu 
de conventions collectives (art. 38). 



RÉPUBLIQUE ARABE LIBYENNE 1 

NOTE 2 

i. - Textes législatifs 

A. - LOIS 

1. LOI N° 89 DE 1971, RELATIVE À L'AUMÔNE LÉGALE 
(Zakât), PUBLIÉE AU Journal officiel N° 57 EN 
DATE DU 23 NOVEMBRE 1971 

(Extraits) 

Art. 1. Le versement de l'aumône légale est une 
obligation canonique : l'Etat se charge de la perce
voir et d'en répartir le produit selon les prescrip
tions de la religion musulmane et conformément 
aux dispositions énoncées dans la présente loi ou 
qui pourraient se dégager de son interprétation 
et de son application. 

Art. 2. Est soumis au versement de l'aumône 
légale tout musulman adulte et sain d'esprit ; en 
cas d'incapacité totale ou partielle, il est également 
soumis à cette oblig~tion, dont s'acquitte pour lui 
l'administrateur de ses biens. 

Art. 3. Pour que l'aumône légale soit exigible, 
il faut : 

1) Que l'intéressé possède en pleine propriété 
le minimum de biens requis ; 

2) Que ces biens aient été en sa possession 
depuis une année entière, sauf pour ce qui est 
de l'aumône légale à percevoir sur les céréales, 
les fruits et les minerais ; 

3) Que ces biens ne lui servent· pas pour s'ac
quitter des dépenses de la vie quotidienne ; 

. 4) Que ces biens ne soient pas grevés d'une 
dette égale ou supérieure à leur montant total ou 
qui le ferait descendre au-dessous du minimum 
requis. (Ces dispositions ne visent pas les céréales, 
les fruits et les minerais.) 

Art. 22. Le produit de l'aumône légale est dis
tribué aux pauvres et aux miséreux, à ceux qui 
la perçoivent, à ceux dont le cœur cherche la paix, 
aux esclaves, aux personnes endettées, aux men
diants et aux vagabonds. 

Art. 30. Si la personne qui doit s'acquitter de 
l'aumône légale s'estime lésée par l'administration 

1 Pour le texte de la Constitution de la Fédération des 
Républiques arabes, voir sous « République arabe 
syrienne», p. 194 ci-dessous. 

2 Note communiquée par le Gouvernement de la 
République arabe libyenne. 

qui en a :fixé le montant, elle peut en appeler à 
l'une des commissions de recours prévues à l'ar
ticle 31 ci-après, et ce dans un délai de 30 jours 
à dater de la réception de l'avis indiquant la 
somme à .payer. 

Art. 31. Les recours formés seront examinés 
par des commissions dont chacune sera présidée 
par l'un des magistrats du tribunal de première 
instance chargé des affaires religieuses situé dans 
la juridiction du siège de la commission, assisté de 
deux ass,esseurs : un spécialiste du droit canon et 
un fonctionnaire du Ministère ·des finances. Le 
Ministre des :finances peut prendre un arrêté modi
fiant les limites de la juridiction de chaque com
mjssion, et en fixer le siège et la composition. 

Le Ministre peut également désigner un certain 
nombre de membres suppléants. 

2 LOIN° 44 DE 1971, RELATIVE À LA RÉGLEMENTATION 
EN MATIÈRE DE LIVRET DE FAMILLE, PROMULGUÉE 
LE 1er JUILLET 1971 ET PARUE AU Journal officiel 
N° 42 EN DATE DU 23 AOÛT- 1971 

(Extraits) 

Art. 1. Tout citoyen de la. République arabe 
libyenne qui devient chef de famille doit, dans un 
délai de 60 jours à compter de la date de son 
mariage, solliciter la délivrance d'un . livret de 
famille. 

La demande doit être adressée au service de 
l'état civil de la municipalité où est situé le regis
tre de l'état civil sur lequel l'intéressé est inscrit. 
Au cas où l'intéressé résiderait à l'étranger, il 
s'adressera au consulat où il est immatriculé. 

Art. 2. Aux fins de la présente loi, la famille est 
composée de l'ensemble des personnes qu'unissent 
des liens de proche parenté et dont aucune n'est 
inscrite sur un autre livret de famille. Le chef de 
famille peut être : · 

1) Soit l'époux, qui est considéré comme chef 
de famille vis-à-vis de son épouse jusque et y 
compris pendant le délai de viduité ; 

2) Soit le père, qui est considéré .comme chef 
de famille vis-à-vis de ses fils et filles qui ne sont 
ni mariés ni chefs de famille ; 

3) Soit la mère, qui est considérée comme chef 
de famille vis-à-vis de ses :fils et filles qui ne sont 
ni mariés, ni chefs de famille, après le décès de 
leur père et tant qu'elle ne s'est pas remariée ; 

4) Soit un parent qui est considéré comme 
chef de famille pour ses proches dont il assure 
l'entretien après la disparition du chef de famille. 

190 
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Le chef de famille ne pourra solliciter la déli
vrance d'un livret de famille que pour sa propre 
personne ,et les membres de sa famille tels que les 
définissent les dispositions du présent article. 

Art. 4. Doivent figurer dans le livret de famille 
les éléments suivants : 

1) Un extrait des registres de l'état civil indi
quant l'ascendance de la famille et qui devra 
porter la signature de l'officier de l'état civil sur 
les registres duquel sont inscrits le chef de famille 
et les membres de sa famille ; 

2) Le numéro du livret de famille ; 
3) Le numéro que porte la fiche familiale sur 

les registres de l'état civil ; 
4) La date à laquelle la famille a été inscrite 

sur les registres de l'état civil ; 
5) La date de délivrance du livret de famille ; 
6) Le lieu de délivrance du livret de famille ; 
7) Une photographie du chef de famille ; 
8) La signature de l'officier de l'état civil ou du 

consul qui a la charge de l'état civil, ainsi que le 
sceau du service de l'état civil ou du consulat. 

Art. 11. Les circonstances suivantes entraînent 
la nullité du livret de famille : 

1) Le décès du chef de famille ou le change
ment de chef de famille ; le nouveau chef de 
famille, lorsqu'il sollicitera la délivrance d'un nou
veaù livret de famille conformément aux disposi
tions de la présente loi, joindra à sa demande le 
livret de famille annulé, s'il est en sa possession ; 

2) La délivrance ·d'un nouveau livret de famille 
en remplacement de celui qui a été détruit ou 
perdu, conformément aux dispositions des articles 
9 et 10 de la présente loi ; 

3) La perte, par le chef de famille, de la natio-
nalité libyenne ; · 

4) La condamnation du chef de famille, con
formément aux dispositions de l'article 16 de la 
présente loi. 

Art. 12. Les indications transcrites sur le livret 
de famille auront force probante au même titre 
que les mentions portées sur les r-egistres de l'état 
civil. 

Art. 13. Le chef de famille et tout membre de 
sa famille dont le nom est porté sur son livret de 
famille a le droit de demander des extraits des 
pièces délivrées par l'état civil et figurant dans le 
livret de famille auprès de tout service de l'état 
civil d'une municipalité ou de tout consulat. 

Art. 15. En aucune circonstance le livret de 
famille ne pourra être saisi ou confisqué, si ce 
n'est en vertu des dispositions de la présente loi. 

Art. 19. Tout livret de famille ou duplicata de 
cette pièce sera délivré moyennant le versement 
d'une somme de 500 dinars, mais sa délivrance 
sera gratuite au cours de l'année qui suivra l'en
trée en vigueur de la présente loi. 

Art. 20. Des pièces témoignant de l'état civil 
du récipiendaire pourront être délivrées sur la 
foi des données :figuranty dans le livret de famille, 

moyennant le versement d'une somme équivalant 
à celle qui serait perçue pour la· délivrance des 
mêmes pièces par les services de l'état civil. 

3. LOIN° 52 DE 1971 AMENDANT L'ARTICLE 11 DE LA 
LOI SUR LES PENSIONS DE 1957 (PROMULGUÉE LE 
1er AOÛT 1971 ET PARUE AU Journal officiel N° 50 
EN DATE DU 5 OCTOBRE 1971) 

Art. 1. Le texte de l'article 11 de la loi sur les 
pensions est remplacé par le texte suivant : 

« 1) Le calcul de la pension ou de l'indemnité 
due aux termes de la présente loi s'effectuera 
sur la base du dernier salaire mensuel versé au 
bénéficiaire avant la cessation de ses services. 

« 2) Le calcul de la pension où. de l'indemnité 
due aux personnes ayant servi à un titre quelcon
que dans la fonction publique et ayant par la 
suite été réintégrées avec un traitement inférieur 
ayant de prendre leur retraite s'effectuera sur la 
base du traitement le plus élevé reçu au cours de 
leurs services antérieurs. » 

Art. 2. Les dispositions de la présente loi pren
dront effet à dater du 5 rajeb 1389 de l'hégire 
(17 septembre 1969) et seront publiées au Journal 
officiel. 

4. Lol N° 62 RELATIVE À L'ÉGALITÉ EN MATIÈRE DE 
DROITS AU CONGÉ, PROMULGUÉE LE 23 AOÛT 1971 
ET PARUE AU Journal officiel N° 51 EN DATE DU 
24 OCTOBRE 1971 

Art. 1. Le droit au congé est assuré aux fonc
tionnaires, qu'ils soient titulaires ou non, et aux 
travailleurs employés dans les ministères et les 
services gouvernementaux ainsi que dans certaines 
administrations locales et institutions et services 
publics, sur la base de l'égalité des droits et sans 
que soit pris en considération la poste du fonction
naire, conformément aux dispositions et aux stipu
lations de la loi. 

La durée du congé annuel sera de 30 jours, et 
elle sera portée à 45 jours si le fonctionnaire ou le 
travailleur a atteint 50 ans d'âge ou 20 années de 
service. 

Art. 2. Le fonctionnaire ou le travailleur ne 
peut être privé de son congé ; celui-ci ne peut êtr,e 
reporté ou interrompu que lorsque les nécessités 
d_u service ou l'intérêt du bénéficiaire l'exigent. 

Art. 3. Le règlement du personnel (pour les 
fonctionnaires ou les travailleurs) :fixera les condi
tions applicables au congé de maladie, au congé 
dû à des circonstances exceptionnelles, au congé 
pris pour poursuivre des études ou pour d'autres 
raisons spéciales, au congé pour se rendre en pèle
rinage et aux autres formes de congés, sur la base 
de l'égalité des droits. 

5. LOI N° 82 RELATIVE À LA CRÉATION D'UN INSTITUT 
CULTUREL DU TRAVAIL, PROMULGUÉE LE 20 OCTO
BRE 1971 ET PARUE AU Journal officiel N° 63 EN 
DATE DU 12 DÉCEMBRE 1971 

(Extraits) 

Art. 1. Il est créé un Institut culturel du tra
vail qui aura la qualité de personne civile dotée 
d'un budget propre et dépendant du Ministère du 
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travail et des affaires sociales. Son siège sera situé 
à Tripoli, mais son cons,eil d'administration pourra 
décider de l'ouverture de branches spécialisées ou 
de services auxiliaires de l'Institut dans les prin
cipales provinces si le besoin s'en fait sentir. 

Art. 2. Les objectifs de l'Institut sont les sui
vants : 

1) Eveiller la conscience nationale économique 
et sociale des travailleurs, promoteurs essentiels 
de la réalisation des plans de développement éco
nomique et social du pays ; 

2) Donner aux travailleurs la conscience des 
droits et des devoirs que leur assignent les lois du 
travail, ainsi que de l'importance du rôle qui leur 
est dévolu dans le domaine du travail et de la 
productivité ; 

3) Eveiller l'esprit des travaiUeurs à la nature 
des relations sociales unissant les membres de la 
société et aux moyens de les améliorer, de les 
faire évoluer et d'élever le niveau de vie ; 

4) Familiariser les travailleurs avec les princi
pes et les objectifs des syndicats, les initier à leur 
gestion et organisation et leur en expliquer le 
rôle dans la productivité ; 

5) Organiser des séminaires pour les travail
leurs de tous les niveaux en vue d'atteindre les 
objectifs susmentionnés ; 

6) ·Former des dirigeants syndicaux aptes à re
présenter leurs syndicats dans les réunions inter
arabes et internationales ; 

7) Effectuer des enquêtes ou des études rela
tives au travail et aux travailleurs, et publier une 
revue culturelle du travail ou toute autre publica
tion susceptible d'accélérer l'évolution du pays 
dans le domaine du travail ; 

8) Permettre aux dirigeants syndicaux des pays 
· arabes ou africains de participer à certains des 
programmes de l'Institut. 

Art. 12. Tout travailleur participant à des jour
nées d'études de l'Institut, que ce soit au siège, 
dans l'une des branches spécialisées ou dans un 
autre centre culturel du travail, a droit à recevoir 
de son employeur l'intégralité de son salaire pour 
toute la durée des journées d'études. Cependant, 
par décision du Conseil des ministr,es, sur recom
mandation du Ministre du travail et des affaires 
sociales et sur proposition du Conseil d'adminis
tration de l'Institut, l'Institut pourra prendre en 
charge tout ou partie du salaire du travailleur 
pendant la durée du congé pour raison d'études, 
conformément aux stipulations et aux conditions 
énoncées dans la présente loi. 

Art. 13. Lorsqu'un travailleur accepte de s'ins
crire à l'un des programmes organisés par l'Insti
tut ou dans l'une de ses branches ou de ses centres, · 
son employeur est dans l'obligation de lui accorder 
un congé pour raisons d'études pour toute la durée 
du programme s'il s'agit d'un programme de cours 
à plein temps, conformément à la réglementation 
énoncée par le Ministère du travail et des affaires 
sociales, et ce sans porter atteinte aux autres 
congés auxquels a droit le travailleur au titre des 
lois du· travail. 

L'employeur ne pourra être dispensé de l'obli
gation susmentio.nnée que s'il expose les raisons 
qui justifieraient cette dispense et si elles sont 

admises par le Conseil d'administration de l'Insti
tut. Tout employeur qui refuse la jouissance de ce 
privilège à un travailleur qui a résolu de s'inscrire . 

· à un programme d'études est contraint de payer 
une amende fixée à 100 dinars. La même sanc
tion s'applique à tout employeur qui refuse indû
ment de verser à un travailleur le salaire qui lui 
revient pendant son congé pour raisons d'études. 

Art. 14. Les étudiants qui terminent avec suc
cès leurs études reçoivent un diplôme en témoi
'gnant. 

B. -DÉCRETS 

1. DÉCRET DU CONSEIL DES MINISTRES RELATIF À 

L'ATTRIBUTION DE LOGEMENTS CONSTRUITS PAR 
L'ÉTAT AUX POPULATIONS HABITANT DANS DES . 
HUTTES, PROMULGUÉ LE 21 JUIN ET PUBLIÉ AU 
Journal officiel N° 38 EN DATE DU 9 AOÛT 1971 

Art. 1. Des logements construits par l'Etat 
seront loués ou vendus aux citoyens libyens habi
tant dans des huttes ou des tentes qui font la 
preuve qu'il leur a été impossible de se procur,er 
_un logement si ce n'est aux conditions et aux prix 
mis en pratique dans la location et la vente de 
logements construits par l'Etat. 

C'est au Président du Conseil des ministres 
qu'il appartient de fixer les conditions et les moda
lités d'application des présentes dispositions. 

Art. 2. Le prix d'un logement construit par 
l'Etat sera diminué de 90 % lorsqu'il est vendu 
à un citoyen dont le revenu annuel ne dépasse pas 
600 dinars. 

Le loyer de ces logements sera. fixé conformé
ment aux dispositions applicables aux logements 
populaires de la loi relative à la location et à la 
protection des immeubles de l'Etat. 

2. DÉCRET DU CONSEIL DES MINISTRES GARANTISSANT 

AUX CITOYENS EXERÇANT DES EMPLOIS CONTRAC- · 
TUELS LOCAUX OU DES EMPLOIS À LA JOURNÉE UNE 
ALLOCATION FAMILIALE ET MODIFIANT CERTAINES 
DES DISPOSmONS RELATIVES AUXDITES ALLOCA
TIONS, PROMULGUÉ LE 23 AOÛT 1971 ET PARU AU 
Journal officiel N° 15 EN DATE DU 14 OCTOBRE 1971 

(Extraits) 
Art. 1. Les citoyens de la République arabe 

libyenne mariés et exerçant un emploi contractuel 
local ou un emploi à la journée auprès des minis
tères, services gouvernementaux, organisations et 
institutions publiques du pays auront droit, en 
supplément de leurs traitement, salaire et presta
tions diverses, à une allocation familiale s'élevant 
à 4 dinars par mois, à laquelle s'ajoutera une allo
cation de 2 dinars par mois pour chaque enfant, 
sous réserve que le total de l'allocation ne dépasse 
pas 12 dinars par mois. 

II. - Décisions judiciaires 

COUR SUPRÊME DE LIBYE 

1. Recours administratif n° 12/ 17 Q - Audience 
du 21 mars 1971 
a) La décision du 18 avril 1968 relative aux 

émoluments versés au Président et aux membres 



RÉPUBLIQUE ARABE LIBYENNE 193 

du Conseil d'administration du Service des pétro
les ne comporte aucune restriction ni réserve et 
est applicable à tout membre du Conseil d'admi
nistration dudit service, qu'il siège en qualité de 
fonctionnaire du gouvernement ou d',expert. 
Aucune distinction ne peut donc être faite, entre 
les membres du Conseil, dès lors qu'il est établi 
qu'ils ont effectivement cette qualité de mem
bres. Il s'ensuit que ne reconnaître cette qualité ou 
ne verser les prestations y afférentes qu'à certains 
seulement des membres du Conseil irait à l'en
contre de la présente décision en introduisant une 
différenciation qui en est exclue. 

b) Il est admis que la fonction publique est une 
responsabilité et non pas un honneur conféré à 
celui qui l'exerce. Cependant, il ne s'ensuit pas de 
ce principe qu'un fonctionnaire, lorsqu'il s'acquitte 
de tâch~s supplémentaires qui lui ont été officiel
lement confiées, ne puisse toucher les pr,estations 
qui lui sont dues en tant que membre du Conseil 
d'administration, à condition que le montant de 
ces prestations soit fixé conformément à la loi 
et qu'elles soient identiques à oelles qui reviennent 
aux autres membres du Conseil ; elles ne peuvent 
être considérées comme un profit tiré illégalement 
de sa charge, mais comme une manifestation de 
l'égalité des membres du Conseil d'administration, 
qu'ils soient fonctionnaires ou experts ; ces der
niers, bien qu'ils ne travaillent pas exclusivement 
pour ce service, ont le droit en effet à toucher 
ces prestations qui viennent s'ajouter aux revenus 
qu'ils tirent de la mise en pratique de leur spé
cialité. 

c) Si la décision qui fait l'objet du recours pré
voit que ces prestations ne seront versées qu'aux 
membres du _Conseil ayant qualité d'experts, les 
membres fonctionnaires seraient indûment privés 
de ces prestations : la décision dont il est fait appel 
est donc en conflit avec les termes de la loi et 
doit être annulée, ainsi que toutes les dispositions 
y afférentes. 

2. Appel en matière pénale n• 50/ 16 - Audience 
du 7 février 1971 

a) L'article 300 de la loi libyenne sur la presse 
comporte des dispositions particulières excluant 
toute sanction en cas de critiques formulées contre 
des fonctionnaires ou des autorités administra
tives à condition que leur auteur présente à l'appui 
de ses dires des preuves établissant sa bonne foi et 
indiquant qu'il n'a agi que par souci de l'intérêt 
public. S'il s'avère incapable de fournir de telles 
preuves, il sera considéré comme ayant agi de 
mauvaise foi et sans être motivé par le souci de 
l'intérêt public, et ne pourra par conséquent se 
prévaloir de l'exemption de peine prévue par la 
loi libyenne sur la presse. 

b) En cas de contestation, les motifs justifiant 
l'exemption de peine étant clairement énoncés dans 
les dispositions de la loi égyptienne et libyenne, on 
ne saurait faire état des considérations et des 
justifications que prévoit en la matière la loi 
égyptienne, les motifs d'exemption prévus par la 
loi lybienne étant très différents. 

c) Toutes critiques et observations sont inter
dites et doivent demeurer -strictement limitées 

aux cas déterminés et aux situations particulières 
où il apparaît que les faits ont avantage à être 
dévoilés plutôt que tus. Lorsque ces critiques 
concernent des faits dont le public n'as pas encore 
connaissance, leur formulation, si elle n'est pas 
justifiée, ne sera pas considérée simplement comme 
une critique, mais comme une diffamation qui doit 
être sanctionnée. En outre, il ne suffira pas de 
faire état d'allégation et de rumeurs pour établir 
la véracité des faits, et aucune critique ne pourra 
se fonder sur de tels éléments. 

d) Si l'auteur des critiques ne peut présenter 
de preuves à l'appui de la véracité de ses dires 
et si ceux-ci portent sur des faits qui ne sont ni 
certains- ni prouvés et dont le public n'a pas con
naissance, et si en outre ils sont de nature à don
ner à celui qui en prend connaissance, qu'ils soient 
formulés oralement ou par écrit, une idée erronée 
de ces faits dont il ne connaît pas les tenants et 
aboutissants, ledit auteur ne pourra se prévaloir 
de ce qu'il lui est permis de formuler de telles cri
tiques, alors qu'elles sont dénuées de tout élé-

. ment constructif. Si par ailleurs une personne 
énonce sans ménagements des critiques énergi
ques qui ne se fondent que sur des faits qui ne 
sont ni connus ni prouvés, elle sera responsable 
devant la loi, les critiques ne devant pas s'exprimer 
en langage grossier. · 

e) Les critiques devront être formulées de bonne 
foi et par une personne convaincue de la véracité 
des faits qu'elle avance. Est considérée comme 
étant de mauvaise foi toute personne qui sait que 
ses critiques sont fondées sur des mensonges 
ou tout au moins ne sont pas prouvées. 

3. Appel en matière pénale n° 76/ 170 - Audience 
du 13 février 1971 

a) Le dernier paragraphe de l'article 424 du 
code pénal prévoit que le sursis peut être sup
primé dans un délai de trois ans à compter de la 
date du délit, si un divorce intervient sans motif 
valable entre l'auteur du délit et l'épouse qui en 
est la victime ou si le divorce est prononcé au pro
fit de l'épouse victime. En promulguant ces dispo
sitions, les législateurs ont estimé que, si le 
divorce intervenait moins de trois ans après le 
mariage de l'auteur du délit avec sa victime, l'évi
dence démontrait qu'il n'était pas sérieusement 
désireux de conclure ce mariage avec sa victime, 
mais cherchait par là à circonvenir la loi ; cette 
présomption de preuve circonstancielle peut cepen
dant être réfutée par l'auteur du délit, auquel il 
incombe de démontrer que le divorce a eu lieu 
pour un motif valable où que les torts en sont 
imputables à l'épouse. 

b) Le père n'a plus droit à la garde de sa fille 
lorsque cette dernière atteint l'âge adulte, qui a été 
fixé par la loi à .18 ans. 

c) L'accusé peut arguer du fait que c'est le 
père de sa femme qui a insisté pour qu'intervienne 
le divorce sans pour cela réfuter l'argument que le 
divorce n'a pas de motif valable ; dans ce cas, le 
jugement dont il est fait appel et qui a été rendu 
contre la personne qui présente le recours ne peut 
être cassé ni pour défaut ni pour erreur, et l'appel 
doit être rejeté. 
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Constitution de la Fédération des Républiques arabes 1 

Préambule 

Le peuple arabe en République arabe syrienne, 
en République arabe libyenne et en République 
arabe d'Egypte, 

Fermement concaincu qu'il constitue une partie 
intégrante de la nation arabe, que les trois répu
bliques ont une foi absolue dans la communauté 
de destin, que le nationalisme arabe est un appel 
à l'édification, à la justice et à la paix, qu'il est le 
chemin des Arabes vers l'unité globale et l'édifi
cation d'un système démocratique et socialiste 
protégeant les droits du citoyen et ses libertés fon
damentales et garantissant la souveraineté de la 
loi, 

Répondant à l'appel vers l'unité arabe qui 
occupe la place de premier choix dans la con
science arabe, consolidée par la lutte arabe com
mune contre le colonialisme, le sionisme, le régio
nalisme et le séparatisme, confirmée par la révo
lution arabe contemporaine contre la domination, 
!',exploitation et la violation des droits de l'homme 
politiques et sociaux, 

Ayant la confiance que toutes les réalisations 
accomplies ou à accomplir par une contrée quel
conque, dans l'état de morcellement, seront inca
pables d'atteindre toutes leurs dimensions et s,eront 
toujours susceptibles de subir des défigurations et 
des revers, tant qu'elles ne sont pas consolidées 
et protégées par l'unité arabe, 

Renforcé par la position de la résistance arabe 
dans sa bataille décisive pour la libération de la 
terre arabe occupée, avec ce que cela implique 
comme regroupement des potentiels arabes pour 
l'affrontement du défi à l'existence arabe, 

Croyant profondément dans le rôle civilisateur 
de la nation arabe pour éliminer le sous-dévelop
pement et la subordination et pour contribuer, 
d'une manière positive, à pousser de l'avant la 
roue du progrès humain, préserver la paix et la 
sécurité internationales et asseoir les relations 
entre les Etats et les peuples sur une base d'équité 
et d'égalité, 

Et en exécution des dispositions fondamentales 
de la Fédération des Républiques arabes, rendues 
publiques à Benghazi, le 17 avril 1971, 

A décidé, avec la grâce de Dieu, la création de 
l'Etat de la Fédération des Républiques arabes, 
sur la base des principes et des dispositions sui
vants : 

1 Signée à Tripoli le 1er septembre 1971. Texte de la 
Constitution co=uniqué par le Gouvernement de la 
République arabe syrienne. 

TmlE I 

Les principes de base 
de la Fédération des Républiques arabes 

Art. 1. Sur la base d'une option libre et égale 
dans les droits, le peuple arabe en République 
arabe syrienne, en République arabe libyenne et 
en République arabe d'Egypte a fondé un Etat 
dénommé « Fédération des Républiques arabes». 

Art. 2. Dans la Fédération, la souveraineté 
appartient au peuple et les autorités fédérales exer
cent leurs attributions au nom du peuple, comme 
mentionné dans la présente Constitution. 
· Art. 3. Dans la Fédération des Républiques 
arabes, le peuple fait partie intégrante de la nation 
arabe. 

Art. 4. Le régime dans la Fédération des Répu
bliques arabes est un régime démocratique et 
socialiste. 

Art. 5. La langue arabe est la langue officielle 
dans la Fédération. 

Art. 6. L'Etat de la Fédération insiste sur les 
valeurs spirituelles et considère la législation isla
mique comme la source principale de la législa
tion. 

Art. 7. La Fédération et ses républiques consti
tuantes ont un seul drapeau, un seul hymne et un 
seul insigne, qui seront déterminés par une loi 
fédérale. 

Art. 8. La Fédération a une seule capitale, qui 
sera déterminée par une loi. 

Art. 9. Seront admises au sein de la Fédération 
des Républiques arabes par décision unanime du 
Conseil de la présidence, toutes les républiques 
arabes qui croient en l'unité arabe, qui œuvrent 
pour la réalisation de la société arabe socialiste et 
unifiée et qui acceptent les dispositions mention
nées dans la présente Constitution. 

Art. 10. Jusqu'à la promulgation d'une loi fédé
rale sur la nationalité unifiée dans le cadre de la 
Fédération, chacune des républiques de la Fédé
ration continuera à régir les questions de nationa
lité de ses propres citoyens, dans le cadre des 
principaux généraux qui seront proclamés par une 
loi fédérale. 

Art. 11. Chacune des républiques de la Fédé
ration s'engage à ce que sa propre constitution 
ne soit pas en contradiction avec les dispositions 
de la présente Constitution. 

Art. 12. Les constitutions et les lois des répu
bliques de la Fédération garantissent, comme mini
mum, les principes et les droits suivants : 

194 
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1) Les citoyens sont égaux devant la loi et la. 
justice ; aucune discrimination ne peut être établie 
entre eux en raison du sexe, de l'origine, de la 
langue ou de la confession ; 

2) L'inviolabilité des domiciles ; 
3) Il n'y a de crime et de sanction que confor

mément à une loi - l'accusé est innocent jusqu'à 
ce que sa culpabilité soit prouvée et qu'il soit con
damné par une sentence judiciaire ; 

4) L'interdiction d'arrêter les citoyens sauf dans 
les limites de la loi ; 

5) Les sanctions seront personnelles ; 

6) Le droit d'avoir recours à la justice pour 
tous les citoyens ; 

7) La liberté de déplacement et de séjour ; 
8) L'interdiction °de l'expatriation ; 
9) La liberté de croyance et d'exercice du culte ; 
10) La liberté de la recherche scientifique ; 
11) La liberté de la presse, de la pensée et de 

l'édition ; 
12) La liberté des réunions ; 
13) Le caractère confidentiel des correspo:p.

dances; 
14) La liberté des citoyens de choisir leurs diri

geants et de leur demander des comptes ; 
15) L'inviolabilité de la propriété privée dans 

les limites de la loi, sans porter préjudice au droit 
de la société dans la propriété publique et coopé
rative ; 

16) Le droit au travail ; 
17) Le droit à l'enseignement ; 
18) Le droit à la sécurité et aux assurances 

sociales; 
· 19) Le droit aux soins médicaux; 

20) La protection de l'enfance, de la maternité 
et de la famille ; 

21) La réalisation d'une égalité dans les oppor
tunités entre les citoyens, dans les divers domaines. 

Art. 13. Le droit de déplacement, de séjour 
et de travail dans les républiques de la Fédération 
est garanti à tous les citoyens de la Fédération ; 
la modalité de l'exercice de ce droit sera définie 
par une loi fédérale. 

TITRE II 

Les attributions, les institutions et les finances 
de la Fédération 

Chapitre premier 

LES ATTRIBUTIONS DE LA FÉDÉRATION 

Art. 14. La Fédération exerce les attributions 
suivantes : 

1. Sur le plan extérieur 

a) L'élaboration des bases de la politique étran
gère. Œuvrer en vue d'unifier les politiques suivies 
par les républiques dans leurs relations interna
tionales. 

b) Les questions de la guerre et de la· paix qui 
seront adoptées à l'unanimité par le Conseil de 
la Fédération. 

c) La coordination entre les républiques mem
bres de la Fédération dans le domaine de la repré
sentation dip1omatique et consulaire avec les Etats 
étrangers. 

d) La ratification des traités et des accords 
internationaux conclus avec les Etats étrangers et 
les organisations internationales dans les ques
tions qui sont du ressort de la Fédération. 

2. Sur le plan de la dé/ ense 

a) Organiser et diriger les opérations de défense 
de la Fédération des Républiques arabes. 

b) Créer un commandement militaire respon
sable de l'entraînement et des opérations. 

c) Déplacer les forces entre les républiques par 
décision du Conseil de la présidence ou la partie 
qu'il habilite à ce faire durant les opérations. 

d) Coordonner les industries militaires entre les 
républiques membres. 

3. Sur le plan de la sécurité nationale 

Protéger la sécurité nationale et établir un 
plan pour la sécurité de la Fédération conformé
ment aux décisions du Conseil de la présidence. 

4. Sur le plan de l'économie 

a) Etablir les plans communs de développement 
général de manière à garantir la réalisation de la 
complémentarité entre les économies des répu
bliques membres de la Fédération. Ces répu
bliques, lors de l'établissement de leurs plans 
nationaux respectifs, s'engagent à respecter les 
données et les nécessités d'exécution des plans 
généraux de la Fédération. 

b) Organiser le déplacement des marchandises, 
des capitaux et des services entre les républiques 
membres et organiser le séjour et le travail des 
citoyens de l'une des républiques dans les autres 
républiques membres de la Fédération. 

c) Œuvrer en vue d'unifier les règlements et les 
politiques économiques et monétaires des répu
bliques membres et fournir les services de statis
tique et de comptabilité qui intéressent l'ensem
ble de ces républiques. 

d) Etablir une coordination entre l'économie 
de la Fédération et l'économie des autres Etats 
arabes de manière à réaliser la complémentarité 
économique arabe, ,et ce, conformément aux 
méthodes qui seront approuvées par le Conseil 
de la présidence. 

e) Œuvrer en vue d'unifier les politiques éco
nomiques des républiques membres dans leurs 
relations avec les autres Etats, et coordonner la 
coopération avec les organisations économiques et 
financières internationales. 

/) Créer et contrôler. les institutions économi-
ques fédérales. · 

5. Sur le plan de l'éducation, de l'enseignement 
et de la culture 

a) Elaborer une politique éducative, pédago
gique et culturelle qui vise à la création d'une 
génération arabe, nationale, socialiste et croyante. 
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b) Elaborer une politique unifiée de recherche 
scientifique qui .garantira la poursuite du progrès 
scientifique mondial et établir une coordination 
entre les institutions de la recherche scientifique 
entre les républiques membres. 

c) Elaborer une politique d'information fédé
rale affectée au service des objectifs de la Fédéra
tion. 

6. Sµr le plan de la coordination et de l'unifica
tion des législations 
Les autorités fédérales œuvreront pour la coor

dination des législations et des règlements entre 
les républiques membres et pour leur unification. 

Chapitre 2 

LES INSTITUTIONS DE LA FÉDÉRATION 

Section 1 

Le pouvoir exécutif de la Fédération 

1. Le Conseil de la présidence de la Fédération 
Art: 15. Le Conseil de la présidence de la 

Fédération est formé des présidents des républi
ques membr-es. Il est l'autorité suprême pour 
l'exercice des attributions de la Fédération men
tionnées dans la présente Constitution. 

Art. 16. Le Conseil de la présidence élit son 
président parmi ses membres pour une durée de 
deux ans, renouvelable. Le Conseil établira un 
règlement intérieur organisant son travail. 

Art. 17. Chacun des membres du Conseil de la 
présidence prêtera devant l'Assemblée fédérale 
de la nation le serment suivant : 

« Je jure par Dieu tout-puissant de conserver 
fidèlement la Fédération des Républiques ara
bes, de respecter la Constitution et la loi et de 
militer dans l'intérêt du peuple et pour la réali
sation des objectifs de la nation arabe. » 

Art. 18. Les décisions du Conseil de la prési
dence sont prises à la majorité, sauf dans les cas 
suivants : 

a) Les cas dans lesquels la Constitution et les 
dispositions fondamentales de la Fédération des 
Républiques arabes exigent l'unanimité ; 

b) Les autres questions importantes que l'un 
des membres du Conseil de la présidence estime. 
nécessaire d'adopter à l'unanimité des voix, et ce, 
dans un délai de deux ans à partir de la date 
d'entrée en exécution de la présente Constitution. 

Art. 19. Si, durant la période de vacances ou 
de dissolution de l'Assemblée fédérale de la 
nation, des événements importants surgissen! qui 
nécessitent l'adoption de mesures urgentes, li est 
permis au Conseil de la présidence d'adopter à leur 
sujet, à l'unanimité, des décisions qui auront force 
de loi. 

Ces décisions doivent être soumises à la ratifi
c~tion de l'Assemblée fédérale de la nation lors de 
sa première session. Sinon, leur effet sera annulé 
à partir de la date de réunion de l'Assemblée. 
Mais si elles sont rejetées par l'Assemblée, leur 
effet sera annulé à partir de leur date de rejet. 

Art. 20. Le Conseil de la présidence de la 
Fédération publiera les listes nécessaires à l'exé-

~,, _________ ,,,,,-

cution des lois fédérales ams1 qu'à l'organisation 
des institutions et des services contrôlés par la 
Fédération. 

Art. 21. Les décisions du Conseil de la prési
dence de la Fédération ne sont exécutoires 
qu'après leur publication dans le Journal officiel 
fédéral, à moins qu'il ne soit mentionné autrement 
dans le texte de la décision elle-même. ·. 

Art. 22. Le Conseil de la présidence de la 
Fédération se tient dans la capitale de la Fédéra
tion. Le Conseil peut décider de se tenir dans 
n'importe quel autre endroit, à l'intérieur de la 
Fédération. 

2. Le Conseil ministériel fédéral 
Art. 23. Le Conseil de la présidence de la 

Fédération désignera un certain nombre de· minis-. 
tres qui formeront un conseil ministériel fédéral 
dont le président sera désigné par le Conseil de la 
présidence. 

Le Conseil de la présidence déterminera les 
attributions de chaque ministre fédéral. 

Il n'est pas permis de cumuler le poste de 
ministre fédéral et n'importe quels poste ou fonc
tion publics dans l'une des républiques, sauf dans 
certains cas exceptionnels après l'autorisation du 
Conseil de la présidence. 

Art. 24. Les ministres fédéraux sont respon
sables devant le Conseil de la présidence ·de l'exer
cice de leurs attributions. Ils prêteront devant ce 
Conseil le serment mentionné à l'article 17 de la 
présente Constitution. 

Art. 25. Le Conseil ministériel fédéral tient des 
réunions ordinaires et extraordinaires pour exa
miner les questions el(:écutives de la Fédération et 
pour coordonner les travaux des ministres fédé
raux. Le Conseil examinera notamment les ques
tions suivantes : 

a) Préparer les projets de loi et les arrêtés fédé
raux; 

b) Préparer les études néc~ssaires pour la réali
sation des tâches de la Fédération ; 

c) Contacter les ministres compétents dans les 
républiques membres pour l'exercice des attribu
tions de la Fédération, conformément aux règle
ments approuvés par le Conseil de la présidence ; 

d) Poursuivre l'exécution des lois fédérales et 
établir des rapports périodiques à l'intention du 
Conseil de la présidence ; 

e) Préparer le projet de budget de la Fédéra
tion. 

Art. 26. Le règlement intérieur du Conseil 
ministériel fédéral sera déterminé par arrêté du 
Conseil de la présidence. 

3. Les conseils, les organismes spécialisés et les 
commissions techniques 
Art. 27. Le Conseil de la prési~ence créera 

des conseils fédéraux pour les questions suivantes : 
Affaires de la planification ; 
Affaires économiques ; 
Affaires sociales ; 
Affaires de la sécurité nationale ; 
Affaires de la politique étrangère ; 
Affaires de l'éducation et de l'enseignement ; 
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Affaires de la culture et de la recherche scien
tifique; 

Affaires relatives à l'information. 
Seront créés d'autres conseils ou organismes 

spécialisés ou commissions techniques nécessaires 
pour la réalisation des objectifs de la Fédération. 

La formation et les attributions de ces conseils, 
organismes et commissions ainsi que leurs relations 
respectives avec les ministres fédéraux seront 
déterminées en vertu d'arrêtés émanant du Con
seil de la présidence. 

4. Les fonctionnaires fédéraux 

Art. 28. Une loi fédérale sera publiée com
portant le règlement des fonctionnaires fédéraux, 
les conditions de leur. admission, les devoirs et les 
privilèges matériels et moraux auxquels ils ont 
droit ainsi que tout ce qui est susceptible de 
garantir leur autonomie pour le bon exercice de 
leurs fonctions. 

· Section 2 
Le pouvoir législatif 

Art. 29. L'Assemblée fédérale de la nation sera 
composée de 20 membres pour chaque républi
que. Ils seront élus par l'Assemblée du peuple 
parmi les membres de cette assemblée dans cha
cune des trois républiques. 

La durée de la législature de l'Assemblée fédé
rale de la Nation est de quatre ans. Les membres 
de l'Assemblée fédérale prêteront devant l'Assem
blée le serment prévu dans l'article 17 de la pré
sente Constitution. 

Il est interdit de cumuler à la fois la qualité de 
membre de l'Assemblée fédérale de la nation et 
celle de membre de l'Assemblée du peuple. En 
cas d'absence de l'Assemblée du peuple dans 
l'une des républiques et jusqu'à la constitution 

· de cette assemblée, le commandement politique 
dans cette république définira les principes qui 
présideront au choix des représentants de sa répu
blique à l'Assemblée fédérale de la nation. 

Art. 30. L'Assemblée fédérale de la nation 
élira un président, un vice-président ou plus qu'un 
vice-président, parmi ses membres. 

Art. 31. L'Assemblée fédérale de la nation 
tiendra deux sessions par an sur l'invitation du 
Président du Conseil de la présidence de la 
Fédération. Le statut intérieur définira la durée 
de chaque session et la date de sa réunion. 

En cas de nécessité, l'Assembl~e pourrait tenir 
une session extraordinaire à là demande de la 
présidence de la Fédération ou des deux tiers des 
membres de l'Assemblée. 

Art. 32. L'Assemblée fédérale de la nation 
tiendra ses réunions dans le lieu qui lui sera fixé 
dans la capitale de la Fédération. L'Assemblée 
pourrait tenir ses réunions ailleurs, à l'intérieur 
de la Fédération, après approbation · du Conseil 
de la présidence de la Fédération. 

Art. 33. L'Assemblée fédérale de la nation ne 
peut se réunir que si les deux tiers de ses mem
bres, au moins, sont présents. 

Art. 34. Les décisions de l'Assemblée fédérale 
de la nation seront promulguées à la suite de leur 

approbation par la majorité absolue de ses mem
bres, sauf si la Constitution en décide autrement. 

Art. 35. Le Conseil de la présidence de la 
Fédération et les membres de l'Assemblée fédé
rale de la nation ont le droit de suggérer les 
lois. 

Art. 36. L'Assemblée fédérale de la Nation 
aura compétence dans les domaines suivants : 

a) Discussion et ratification des lois fédérales ; 
b) Discussion et ratification du budget de la 

Fédération ; 
c) Discussion et ratification des traités et des 

accords internationaux conclus par la Fédération 
et qui, selon les dispositions de la Constitution, 
doivent être approuvés par l'Assemblée ; 

d) Discussion de la politique générale de l'Etat 
fédéral, et proposition de tout ce qui est de nature 
à renforcer la Fédération et à réaliser ses objec
tifs; 

e) Adresser des questionnaires aux ministres 
fédéraux, et leur demander des explications. 

Art. 37. Les lois seront exécutoires après leur 
ratification à l'unanimité par le Conseil de la pré
sidence. Elles entr,eront en vigueur un mois après 
la date de leur publication dans le Journal officiel 
de la Fédération, sauf si la loi en décide autre
ment.· 

Les lois fédérales auront une prééminence sur 
les lois des républiques membres en ce qui con
cerne les compétences de la Fédération. 

Art. 38. Les autorités compétentes dans les 
républiques exécuteront les lois fédérales dans 
leurs régions respectives. Le Conseil de la prési
dence de la Fédération désignera les fonction
naires nécessaires pour contrôler la bonne exécu
tion des lois fédérales dans les républiques mem
bres et pour présenter. des rapports périodiques 
au Conseil de la présidence de la Fédération et à 
l'Assemblée fé.dérale de la nation. 

Art. 39. Les séances de l'Assemblée fédérale 
de la nation seront publiques. L'Assemblée peut 
tenir des réunions à huis clos à la demande du 
Conseil de la présidence ou du tiers de ses mem
bres. Les ministres fédéraux ont le droit d'assister 
aux séances de l'Assemblée. 

Art. 40. L'Assemolée fédérale de la nation pro
mulguera son statut intérieur. 

Art. 41. Le Président de l'Assemblée fédérale 
de la nation sera chargé du maintien de l'ordre 
et de la sécurité à l'intérieur de l'Assemblée. 

Art. 42. Les membres de l'Assemblée fédérale 
de la Nation ne seront pas interrogés sur les opi
nions qu'ils émettent à l'intérieur de l'Assemblée. 
Ils ne seront pas arrêtés, sauf en cas de flagrant 
délit et sur l'autorisation de l'Assemblée. 

Art. 43. Une loi fédérale sera promulguée, 
fixant les privilèges matériels et moraux dont jouis
sent les membres de l'Assemblée fédérale de la 
nation. Un membre de l'Assemblée ne saurait 
cumuler une fonction publique dans l'une des 
républiques membres ou dans le gouvernement 
fédéral. Il ne saurait obtenir un privilège quelcon
que non prévu dans la loi fédérale susvisée. 

Art. 44. Si, pour une raison quelconque, un 
membre de l'Assemblée fédérale de la nation perd 
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cette qualité, il reprendra son mandat dans l'As
semblée du peuple qui l'a élu, et ce, conformé
ment aux règles qui seront établies par la Consti
tution de sa république. 

Si l'un des membres de l'Assemblée fédérale 
de la nation perd la qualité de membre à l'As
semblée du peuple qµi l'a élu, en raison de la 
dissolution de l'Assemblée ou de l'expiration de 
son mandat, il poursuivra l'exercice de son travail 
au sein de l'Assemblée fédérale de la nation 
jusqu'à l'élection d'un remplaçant. 

Art. 45. Le Conseil de la présidence peut déci
der la dissolution de l'Assemblée fédérale de la 
nation à condition que la nouvelle Assemblée 
soit constituée dans le courant de trois mois au 
plus après la dissolution. 

Si pour une raison quelconque, la . nouvelle 
Assemblée ne s'est pas réunie à cette date, l'an
cienne Assemblée se réunira automatiquement 
jusqu'à la convocation de la nouvelle. 

Si l'Assemblée fédérale de la nation est dissoute 
pour une raison quelconque, cette Assemblée ne 
pourrait être dissoute une seconde fois pour les 
mêmes raisons. 

Section 3 

L'autorité judiciaire de la Fédération 

Art. 46. Le Conseil de la présidence de la 
Fédération formera une cour constitutionnelle de 
deux membres pour chaque république. Le Conseil 
désignera le président de la Cour parmi les mem
bres de cette cour. Sa voix sera prééminente au 
cas de l'égalité des voix. 

Le Conseil de la présidence de la Fédération 
pourra désigner dans cette cour d'autres membres 
si l'intérêt public l'exige, à condition de prendre en 
considération le principe de l'égalité entre les 
républiques. 

La durée du mandat d'un membre de cette cour 
sera de quatre ans, renouvelable. 

Art. 47. Les membres de la Cour prêteront le 
serment suivant : 

« Je jure par Dieu tout-puissant de respecter 
la Constitution et la loi et de juger avec jus
tice. » 

Art. 48. La Cour constitutionnelle fédérale 
aura compétence dans les questions suivantes : 

a) Trancher des invalidations qui seront pré
sentées par rapport au caractère constitutionnel 
des lois fédérales ; 

b) Voir si les lois des républiques sont con
formes à la Constitution et aux lois fédérales ; 

c) Trancher des conflits ayant un caractère 
légal qui surgiront entre les autorités fédérales 
et celles des républiques, ou entre une république 
et une autre, membres de la Fédération; 

d) Emettre une opinion consultative au sujet 
d'une question constitutionnelle ou légale quelcon
que, à la demande du Conseil de la présidence de 
la Fédération, des ministres fédéraux ou de l'une 
des républiques membres ; 

e) Autres compétences faisant l'objet d'une loi 
fédérale. 

Art. 49. La Cour constitutionnelle prendra ses 
décisions à la majorité et au nom du peuple. 

Art. 50. Les décisions prises par la Cour con
stitutionnelle seront exécutoires dans tous les terri
toires des républiques membres de la Fédération. 

Art. 51. La Cour constitutionnelle siégera dans 
la capitale de la Fédération. Elle pourra siéger 
partout à l'intérieur de la Fédération. 

Art. 52. Une loi fédérale fixera le système de 
la Cour et ses mesures ainsi que les conditions 
requises de ses membres, les immunités et les 
privilèges matériels et moraux dont jouiront les 
membres et les employés de cette cour. 

Chapitre 3 

LES FINANCES DE LA FÉDÉRATION 

Art. 53. Le Conseil de la présidence préparera 
le projet de budget fédéral qui sera soumis à 
l'Assemblée fédérale de la nation pour discussion 
et ratification en vertu d'une loi fédérale. 

Art. 54. Le budget annuel de la Fédération 
fixera la contribution de chaque république mem
bre aux dépenses de la Fédération à parts égales, 
et les autres sources de revenus de la Fédération, 
et ce, en vertu d'une loi fédérale. 

Art. 55. Une loi fédérale fixera la date du com
mencement et de la fin de l'exercice financier de 
la Fédération et le processus qui doit être suivi 
pour la préparation du budget fédéral. 

Les républiques membres ont l'obligation d'uni
fier le commencement et la fin de l'exercice finan
cier dans chacune de ces républiques et conformé
ment au commencement et à la fin de l'exercice 
financier de la Fédération. 

Art. 56. Le compte final se·ra exposé à l'Assem
blée fédérale de la Nation pour discussion et rati
fication. 

Art. 57. Le processus de contrôle et de révi
sion des comptes fédéraux sera défini par une loi 
fédérale. 

TITRE III 

Dispositions générales 
et transitoires 

Art. 58. Les républiques membres auront com
pétence pour tout ce qui n'est pas de la compé
tence de la Fédération, et ce, conformément aux 
dispositions de la présente Constitution. 

Chacune des républiques membres de la Fédé
ration doit charger les autorités fédérales d'exercer 
l'une quelconque de ses attributions, après appro
bation du Conseil de la présidence de la Fédéra
tion. 

Art. 59. Les traités et les accords internatio
naux conclus dans le cadre des compétences fédé
rales seront signés par le Conseil de la présidence 
au nom de la Fédération. Ces traités et accords 
seront notifiés à l'Assemblée fédérale de la nation. 
Ils deviendront exécutoires dans les républiques 
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membres après leur ratification par le Conseil de 
la présidence et leur publication conformément 
aux stipulations de la présente Constitution. 

Cependant, les traités et les accords internatio
naux ayant trait à la souveraineté ou qui impli
quent l'amendement des dispositions des lois fédé
rales, ou qui font encore supporter au budget de la 
Fédération des dépenses non prévues dans ce 
budget, ne seront exécutoires qu'après leur rati
fication par l'Assemblée fédérale de la nation. 

Art. 60. Les traités et les accords internatio
naux conclus par les républiques membres avant 
la fondation de la Fédération demeureront vala
bles conformément à leurs dispositions et dans 
les limites qui auront été décidées lors de leur 
conclusion, et ce, conformément aux principes 
de la loi internationale. 

Art. 61. Sans enfreindre les compétences de la 
Fédération décidées par la présente Constitution, 
chaque république a le droit de passer des traités 
et des accords internationaux conformément à sa 
situation constitutionnelle. Ces traités et accords 
seront notifiés au Conseil de la Présidence de la 
Fédération. 

Art. 62. Par décision prise à l'unanimité par 
le Conseil de la présidence de la Fédération, un 
front politique sera constitué, groupant les repré
sentants du commandement de l'organisme politi
que membre. 

Ce front sera régi par une charte d'action 
·nationale dans la Fédération des Républiques 
arabes en vue de réaliser l'interaction et la cohé
sion -entre les masses du peuple dans les républi
ques membres de la Fédération, d'enraciner les 
bases et les valeurs de la démocratie, d'unifier les 
principes et les méthodes de l'action politique au 
sein des républiques membres, et de créer l'atmo
sphère propice à l'établissement du mouvement 
arabe unique. 

En attendant la création de ce front, le com
mandement politique de chaque république ,est 
seul responsable de l'organisation de l'exercice de 
l'activité politique à l'intérieur de la république. 

Art. 63. Le commandement général des forces 
armées dans chaque république membre de la 
Fédération sera exercé par le Président de la 
République ou par toute autre personne qui serait 
chargée de remplir ce poste conformément aux 
règlements en vigueur dans chacune de ces répu
bliques. 

Art. 64. Au cas où des troubles éclateraient à 
l'intérieur ou à l'extérieur d'une république mem
bre, menaçant la sécurité de cette république ou 
celle de la Fédération, le gouvernement de cette 
république aviserait immédiatement les autorités 
fédérales pour que ces dernières prennent les 
mesures nécessaires dans les limites de leurs pré
rogatives a.fin de rétablir l'ordre et la sécurité. 

Au cas où la situation du gouvernement dé l'une 
des républiques membres ne lui permettrait pas de 
demander l'assistance de la Fédération, ou si la 

sécurité . de la Fédération se trouvait menacée, les 
autorités fédérales compétentes pourront interve
nir sans qu'une demande leur soit faite pour le 
rétablissement de l'ordre. 

Art. 65. La Fédération peut prendre posses
sion des propriétés foncières nécessaires dans la 
capitale ou ailleurs sur les territoires des républi
ques membres, pour y établir ses institutions. 

Les possessions et les fonds de la Fédération 
ne sont pas sujets aux impôts et taxes prévus dans 
les lois des républiques membres. Cette question 
sera réglementée par une loi fédérale. 

Art. 66. Le Conseil de la présidence de la Fédé
ration fondera un Journal officiel fédéral pour la 
publication des lois, des arrêtés et des statuts 
fédéraux. 

Art. 67. En attendant la création des institu
tions fédérales prévues dans cette Constitution, 
le Conseil de la présidence formera un comité 
de contrôle comprenant un représentant de cha
que république. Ce comité aura pour mission de 
contrôler la mise en application de la Constitution 
fédérale le plus rapidement possible. 

Art. 68. La présente Constitution ne pourra 
être amendée qu'après l'approbation des deux tiers 
des membres de l'Assemblée fédérale de la nation. 
Son amendement devra être ratifié par le Conseil 
de la présidence à l'unanimité des voix. 

Si l'amendement doit toucher l'une des disposi
tions fondamentales de la Fédération des Républi
ques arabes, il ne deviendra exécutoire qu'après 
avoir été soumis au référendum populaire et 
qu'après avoir obtenu la majorité des voix dans 
chaque république membre. 

Art. 69. Le préambule de la présente Constitu
tion en fait partie intégrante. 

Art. 70. Les principes de la présente Constitu
tion s'inspirent des dispositions fondamentales de 
la Fédération des Républiques arabes. Cette 
Constitution doit être interprétée à la lumière de 
ces dispositions. 

Art. 71. La présente Constitution sera soumise 
à l'approbation des institutions constitutionnelles 
compétentes dans chaque république membre de la 
Fédération. Elle sera également soumise, avec 
les dispositions fondamentales de la Fédération 
des Républiques arabes publiées à Benghazi en 
date du 17 avril 1971, à un référendum popu
laire. 

Les dispositions fondamentales de la Fédération 
et les textes de la présente Constitution devien
dront exécutoires lorsqu'ils s'assureront la majo
rité dans chaque république membre de la Fédé
ration. 

Art. 72. Immédiatement après son entrée en 
vigueur, la présente Constitution sera notifiée à 
tous les Etats arabes et au secrétariat général de 
la Ligue des Etats arabes en tant que document 
officiel. 



REPUBLIQUE DOMINICAINE 

Loi 0° 112 du 6 avril 1971 1 

(Extraits) 

Art. 1. Toute maison d'édition de publications périodiques établie dans le pays est 
tenue d'envoyer deux (2) exemplaires de chaque publication, qu'il s'agisse de journaux, 
d'hebdomadaires, de publications mensuelles ou, en général, de publications paraissant 
périodiquement. Lesdits exemplaires seront destinés aux fins suivantes : un exemplaire sera 
mis à la disposition des lecteurs de la Bibliothèque et un autre sera placé dans les collections 
correspondantes du département des publications de ladite Bibliothèque. 

Art. 2. De même, toute personne qui fait paraître ou édite dans le pays une publication, 
sous quelque forme que ce soit, ou en utilisant quelque procédé de reproduction que ce soit, 
et quel que soit le type de la publication, y compris les livres, brochures, programmes, 
feuilles volantes, cartes postales ou toutes publications similaires, est tenue d'en remettre 
deux exemplaires à la Bibliothèque nationale. 

Art. 3. Les agences qui mettent en circulation dans le pays des périodiques ou des revues 
étrangères devront envoyer un exemplaire de chacune de ces publications à la· Bibliothèque 
nationale. 

Art. 4. Les sociétés produisant des disques phonographiques sont tenues de remettre 
à la Bibliothèque nationale au moins un exemplaire des disques emegistrés dans leurs 
ateliers. 

1 Gaceta Oficial, n° 9223, 23 avril 1971. 
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NOTE 1 

Principales lois et décisions judiciaires se rapportant aux libertés individuelles, aux droits de l'homme 
et du citoyen, reconnus et garantis par la Constitution du 1er avril 1967 de la République du 
Viet-Nam 2 

I 

Dans le domaine judiciaire, d'importantes lois 
ont été prises depuis la Constitution du 1 •• avril 
1967, soit pour doter le pays de nouvelles institu
tions prévues par la Constitution (Cour suprême 
de justice, Conseil de la magistrature) soit pour 
supprimer certains tribunaux: dont l'existence est 
jugée contraire aux principes énoncés dans la 
Constitution (Tribunal spécial, Tribunaux de paix 
à compétence étendue) soit pour modifier, confor
mément à ces principes, la composition et le fonc
tionnement d'autres tribunaux (Tribunal militaire 
aux armées). 

Quoique diverses et de portée inégale, toutes 
ces lois marquent un progrès notable sur l'an
cienne législation et tendent vers un même but : 
instaurer une justice indépendante et impartiale, 
assurer le respect des droits ·et libertés reconnus 
par la Constitution et la loi. 

Loin" 007/68 du 3 septembre 1968 portant orga
nisation et fonctionnement de la Cour suprême 
de justice 
Prise en application des articles 76.2 et 80 de 

la Constitution, la loi comprend 89 articles répartis 
en six titres. 

L'article premier de la loi reprend le principe 
énoncé dans l'article 76.1 de la Constitution : 
« • • • le pouvoir judiciaire indépendant est confié 
à la Cour suprême de justice et exercé par les 
magistrats du siège. » 

L'article 3 reproduit les termes de l'article 83 
de la Constitution : « • • • la Cour suprême de 
justice a un budget autonome et le pouvoir régie~ 
mentaire pou~administrer le service de la justice. » 

La Cour suprême de justice comprend de 9 à 
15 juges, choisis par le Parlement et nommés par 
le Président de la République sur une liste de 30 
candidats (magistrats ou avocats ayant au moins 
10 ans d'exercice dans la profession) élus par un 
corps électoral composé d'un nombre égal de 
magistrats du siège, de magistrats du parquet et 
d'avocats. 

1 Note communiquée par le Gouvernement de la 
République du Viet-Nam. 

2 Pour des extraits de la Constitution de la République 
du Viet-Nam, voir !'Annuaire des 'droits de l'homme pour 
1967, p. 265 à 268. 
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L'actuelle Cour suprême de justice, qui est aussi 
la première depuis la Constitution, comprend 9 
juges. 

Le mandat de juge à la Cour suprême dure 
6 ans. Il est renouvdable (art. 56). 

En dehors de ses attributions d'administrer le 
service de la justice, la Cour sùprême de justice a 
compétence, principalement, pour : 
Interpréter la Constitution ; 
Statuer sur la conformité des lois et décrets-lois 

à la Constitution ; statuer sur la conformité des 
décrets, arrêtés et décisions administratives à 
la Constitution et à la loi ; 

Statuer sur les recours en cassation contre les déci
sions judiciaires en dernier ressort de tous les 
tribun;mx sans distinction (art. 2). 
La Cour suprême de justice doit se réunir en 

Assemblée générale pour statuer sur la- conformité 
des lois et décrets-lois à la Constitution. 

L'arrêt déclarant une loi ou un décret-loi anti
constitutionnel doit avoir la majorité des 3/ 4 des 
juges à la Cour suprême. 

Les juges de la minorité ont le droit de faire 
mentionner leur opinion dissidente en bas de 
l'arrêt. 

Parmi les arrêts que la Cour suprême de justice 
a rendus se rapportant aux principes généraux 
et aux droits fondamentaux reconnus aux citoyens 
par la Constitution, il convient de citer les arrêts 
suivants : 

Arrêt du 13 juillet 1971. Cet arrêt rejette comme 
non fondé un recours porté contre l'article 10, 
alinéa 7, de la loi n° 9(71 du 23 juin 1971 
relative à l'élection du Président et du Vice-~rési
dent de la République pour le grief que ledit 
article, en fixant comme condition pour être éli
gible à la présidence ou à la vice-présidence de la 
République d'avoir la présentation d'au moins 
40 membres du Parlement (sénateurs ou députés) 
ou 100 représentants élus des conseils provinciaux 
ou municipaux, aurait violé la Constitution, prin
cipalement les articles 2, alinéa 2, et 13, alinéa 2. 

Les articles 2 et 13 de la Constitution sont ainsi 
conçus : 

Art. 2. 1. L'Etat reconnaît et garantit les 
droits fondamentaux de tous les citoyens. 

2. L'Etat adopte le principe de l'égalité 
entre tous les citoyens sans distinction de sexe, 
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de religion, de race ou de groupement politi
que. 

Les minorités ethniques seront particulière
ment soutenues afin qu'elles puissent suivre le 
rythme de progrès général de la population. 
Art. 13. l. Tout citoyen a droit à la liberté 
de réunion et d'association dans les limites fixées 
par la loi. 

2. Tout citoyen a le droit de vote et d'éligi
bilité et de participer aux fonctions publiques 
sur une base égalitaire, suivant les conditions 
et les modalités fixées par la loi. 

3. L'Etat respecte les droits politiques de 
tout citoyen y compris celui de libre pétition, 
celui d'opposition publique, non violente et dans 
la légalité. 

Dans son arrêt du 13 juillet 1971, la Cour 
suprême de justice (à la majorité de 8 membres 
sur 9) déclare que l'article 2, alinéa 2, de la 
Constitution ne fait qu'énoncer un principe géné
ral d'égalité entre tous les citoyens ; que l'article 
13, alinéa 2, de la Constitution, en appliquant 
ledit principe au droit de vote et d'éligibilité, a dit 
que chaqu~ citoyen a le droit de vote et d'éligibi
lité sur une base égalitaire ; que cependant ledit 
article 13, alinéa 2, a ajouté que chaque citoyen a 
le droit de vote et d'éligibilité suivant les condi
tions et les modalités .fixées par la loi ; que l'article 
53 de la Constitution, après avoir énuméré un 
certain nombre de conditions que doit remplir le 
candidat à la présidence ou à la vice-présidence 
de la République (condition de nationalité, 
d'âge ... ) a prévu que le candidat doit encore 
remplir les autres conditions .fixées par la loi 
relative à l'élection du Président et du Vice
Président de la République ; que, par conséquent, 
la loi qui prévoit, en plus des conditions énumé
rées dans l'article 53 de la Constitution, un certain 
nombre d'autres conditions dont celle d'avoir la 
présentation d'au moins 40 membres du Parle
ment ou 100 représentants élus des conseils pro
vinciaux ou municipaux, ne viole pas l'article 13, 
alinéa 2, de la Constitution ; que, d'autre part, 
l'article 10, alinéa 7, de la loi n° 9/71 du 23 juin 
1971 ne viole pas non plus l'esprit de la Constitu
tion et la volonté des constituants de l'année 
1967 ; qu'en effet, il résulte des débats parlemen
taires lors de · la discussion de la loi relative à 
l'élection du Président et du Vice-Président de la 
République en 1967 que le principe de la présen
tation a été admis à deux reprises, pà.r la majorité 
de l'Assemblée ... 

Arrêt du 26 juin 1971. Cet"arrêt rejette comme 
non fondé un recours porté contre l'article 5 de 
la loi n° 007 /71 du 5 juin 1971 relative à l'élec
tion des députés à l'Assemblée nationale pour le 
grief ledit article, qui fixe le nombre de sièges 
réservés aux minorités ethniques à l'Assemblée 
nationale, aurait limité le droit d'éligibilité des 
citoyens des minorités ethniques à l'Assemblée 
nationale et serait contraire aux articles 2, alinéa 
2, et 13, alinéa 2, de la Constitution ayant recon
nu l'égalité entre tous les citoyens et l'égalité des 
citoyens quant au droit de vote et d'éligibilité. 

L'arrêt déclare que les termes employés dans 
l'article 5 de la loi n° 007 /71 du 5 juin 1971 

peuvent prêter à une fausse interprétation, qu'en 
réalité cet article veut dire que dans les circon
scriptions électorales où un certain nombre de 
sièges de députés à l'Assemblée nationale est réser
vé aux minorités ethniques, les citoyens de ces 
minorités ethniques ne peuvent faire acte de. candi
dature que pour ces sièges et non pour les sièges 
réservés aux citoyens d'origine vietnamienne, que 
dans les autres circonscriptions électorales les 
citoyens des minorités ethniques ont le droit d'éli
gibilité comme tout autre citoyen vietnamien, 
que dès lors l'article 5 de la loi n° 007 /71 du 
5 juin 1971 ne limite pas le droit l'éligibilité des 
citoyens des minorités ethniques .. _. 

Loin° 016/69 du 20 octobre 1969 portan,t organi
sation et fonctionnement du Conseil de la 
magistrature 

Prise en application de l'article 84 de la Consti
. tution, la loi reprend en son article premier les 
attributions du Conseil de la magistrature fixées 
par la Constitution : 

Faire des propositions (à la Cour suprême de 
justice) pour les nominations, avancements, 
mutations et sanctions disciplinaires des magis
trats du siège, 

Donner son avis à la Cour suprême de justice sur 
les questions concernant le service judiciaire. 

Le Conseil de la magistrature est composé de 
8 membres : 

4 magistrats du siège élus par les magistrats du 
siège en service à la Cour suprême de justice, 
au Conseil d'Etat et aux Cours d'appel ; 4 magis
trats du siège élus par les magistrats du siège en 
service dans les autres tribunaux. 

Le membre ayant le grade le plus élevé sera 
président du Conseil de la Magistrature. 

Loin° 008/69 du 26 mai 1969 portant suppres
sion du Tribunal spécial 

Créé par le décret-loi n° 003/66 du 15 février 
1966, le Tribunal spécial, composé de 3 membres 
choisis et nommés par le gouvernement, jugeait 
en premier et dernier ressort. Ses décisions étaient 
sans recours. 

Loi n° 008171 du 15 juin 1971 portant sup
pression des tribunaux de paix à compétence 
étendue 

Dans les tribunaux de paix à co~pétence éten
due le même magistrat cumulait les fonctions de 
magistrat du parquet et celles de magistrat du 
siège, ce qui est contraire aux principes de la 
nouvelle organisation judiciaire prévue par la 
Constitution. En effet d'après la Constitution tout 
tribunal doit avoir un certain nombre de magis
trats du siège et de magistrats du parquet (art. 77) 
et les fonctions de magistrat du siège et celles de 
magistrat du parquet doivent ~tre nettement sépa
rées (art. 78). 

La loi précisé que les tribunaux de paix à com
pétence étendue existant actuellement seront rem
placés par des tribunaux de première instance dans 
lesquels les fonctions de magistrat du siège et 
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èelles de magistr_at du parquet devront être nette
ment séparées, et que l'opération doit être réalisée 
au bout d'un an à compter de la d~te de la pro
mulgation de la loi. 

Loi n• 006170 du 23 1uzn 1970 modificmt le 
décret-loi n• 11/62 du 21 mai 1962 et les textes 
subséquents relatifs au Tribunal militaire aux 
armées 

L'ancien Tribunal militaire aux armées était 
composé de·. cinq membres nommés par le gouver
nement : un président (officier) et quatre assesseurs 
(officiers ou sous-officiers suivant le cas). Ses 
jugements étaient sans recours. 

D'après là nouvelle loi, le Président du Tribunal 
militaire aux armées peut être un magistrat civil 
ou militaire de carrière et les quatre assesseurs, 
des magistrats militaifes de carrière, tous nom
més par la Cour suprême de justice. D'autre part, 
ses jugements sont susceptibles de recours en 
cassation devant la Cour suprême de justice. 

n 
En ce qui concerne les droits économiques et 

sociaux de l'homme ( droit au travail, juste rému
nération, niveau de vie • raisonnable, ... ) reco
m~s ·par la Constitution de 1967 en ces termes : 

Art. 15. Tout citoyen a le droit, le devoir de 
travailler 'et de jouir d'une juste rémunération 
lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence 
compatible avec la dignité humaine. 

2. L'Etat s'efforce de fournir des emplois à 
tous les. citoyens. 

il convient de citer la loi n• 009/70 du 18 juillet 
1970 portant ratification des Conventions n•• 116, 
117, 118, 120, 122, 123 et 124 de la Conférence 
internationale du Travail. 

La loi 'prévoit en son article 2 que la Conven
tion n• 118 (concernant l'égalité de traitement ,des 
nationaux et des non-nationaux en matière de 
sécurité sociale) n'est applicable que pour les 
branches de sécurité sociale régies par la législa
tion de la République du Viet-Nam. , 
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SOCIALISTE SOVIÉTIQUE 
BIÉLORUSSIE 

NOTE 1 

1. Directives du XXIVe Congrès du parti communiste de l'Union soviétique concernant le plan 
quinquennal de développement de l'économie nationale de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour 1971-1975 -

Le neuvième plan quinquennal représente une 
étape importante pour la société soviétique dans 
sa marche vers le communisme ; il contribuera à 
poser les fondements matériels et techniques du 
communisme •et à renforcer le potentiel économi
que et défensif du pays. L'objectif -essentiel du 
quinquennat est d'assurer une élévation impor
tante du niveau de vie et du niveau culturel de la 
population en développant à un rythme rapide la 
production socialiste et son rendement, le progrès 
scientifique et technique et la productivité du 
travail. 

Dans le cadre du plan pour la RSS de Biélo
russie, l'augmentation du volume de la produc
tion industrielle doit atteindre un taux de 53 à 
56 % . Il est prévu en particulier de développer 
rapidement les branches de l'industrie mécanique 
n'utilisant pas de métal (radiotechnique, électro
technique, électronique et · appar-eils de précision) 
et les industries chimiques et pétrochimiques. 

Le plan d'Etat pour 1971-1975 envisage de 
multiplier par 1,8 la production d'énergie élec
trique ; par 2 l'extraction du pétrole ; par 1,9 le 
traitement du pétrole brut ; par 1,9 la production 
de briquettes de- tourbe; par 1,7 la production 
d'engrais minéraux; par 2,7 la production de 
tissus synthétiques ; par 1,4 la production de tissus 
de fibres naturelles ; par 1,5 la bonneterie ; par 
1,4 la production de viande et de lait non écrémé. 

On prévoit également la construction d'une troi
sième série d'usines au combinat d'Orcha (lin) 
pour la fabrication de toiles fines de lin-; la mise 
en service du combinat biélorussien de pneumati
ques ainsi que de nouvelles unités à la centrale 
hydro-électrique de Loukoml; . au combinat de 

1 Note fournie par le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie: 

tissus synthétiques de Moghilev et ·au combinat 
chimique de Polotsk ; la construction et la mise 
en service d'une raffinerie de pétrole à Mozyr, 
d'une usine de chaînes de production à Barano
vitchi, d'une usine de moteurs électriques à Louni
niets, d'une usine de pulvérisateurs d'engrais à 
Bobrouïsk, d'une usine d'instruments de précision 
pour chaînes de production à Orcha, d'une usine 
de bancs de chaînes de production à Pinsk, d'une 
usine dé traitement de la dolomite dans la région 
de Vitebsk, d'un combinat à Moghilev (soie) et 
d'un combinat à Grodno (filature). On envisage 
encore la construction d'une usine d'engrais azotés 
minéraux, d'un quatrième combinat à Soligorsk 
(potasse), d'une filature à Slonim (laines peignées), 
de trois fabriques dans la région de Gomel ( coton) 
et d'un combinat à Ossipovitchi (lin). On prépare 
également la construction d'usines pour le traite
ment complet du lin. 

Il est prévu d'accroître la spécialisation de la 
production agricole, notamment dans l'élevage des 
vaches laitières et du bétail de boucherie, dans 
l'élevage du porc et de la volaille, ainsi que· dans 
la culture de la pomme de terre et du lin. La 
production moyenne doit atteindre les chiffres 
annuels suivants : 5,2 millions de tonnes pour les 
céréales, 840 000 tonnes pour la viande (poids à 
l'abattage), 6,1 millions de tonnes pour le lait et 
1,8 milliard d'œufs. L'accent est mis en outre sur 
les travaux suivants : amélioration de la fertilité 
des sols ·et leur chaulage, assèchement' de 1 100 000 
hectares de terres trop humides ou marécageuses, 
préparation technique des sols arables sur 800 000 
hectares, aménagement de 900 000 hectares d'her
bages et pâturages à haut rendement et rationali
sation de l'exploitation des sols améliorés. 

Sont prévues également la construction et la mise 
en service d'un réseau de voies navigables (Minsk
Vilia). 
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2. Loi de la République socialiste soviétique de Biélorussie relative au plan d'Etat quinquennal 
de développement de l'économie nationale de la RSS de Biélorussie pour 1971-1975 

· Adoptée le 17 décembre 1971 

(Extraits) 

Le Soviet suprême · de la RSS de Biélorussie 
décide : 

Art. 1. Est approuvé le plan d'Etat ·quinquen
nal de développement de l'économie nationale de 
la RSS de Biélorussie pour 1971-1975, tel qu'il a 
été présenté par le Conseil des ministres de.la RSS 
de Biélorussie, ventilé par années de la période 
quinquennale, par ministères et départements de 
la RSS de Biélorussie et par régions avec la 
ville de Minsk -, et elaboré conformément aux 
directives du XXIV" Congrès du PCUS. 

Art. 2 . ... Le volume moyen annuel de la pro
duction agricole sera augmenté en 1971-1975 de 
25 % par rapport à la période quinquennale pré
cédente, en vue d'assurer de manière plus com
plète la satisfaction des besoins croissants de la 
population en produits alimentaires et de ceux de 
l'industrie en matières premières. Pendant la même 
période, la productivité du travail 'dans les kol
khozes et les sovkhozes augmentera de 55 % et le 
prix de revient de la production serà considérable
ment réduit. 

Art. 3. Conformément aux directives du xxrv• 
Congrès du PCUS et à la loi de l'Union soviéti
que relative au plan d'Etat quinquennal de déve
loppement de l'économie nationale de l'URSS 
pour 1971-1975, adoptée par le ,Soviet suprême 
de l'URSS à sa 3• session de la s• législature, et 
dans les formes et délais fixés par les décisions du 
Gouvernement de l'URSS qui s'y rapportent, des 
mesures. seront prises pour. l'amélioration du 
bien-être matériel et l'élévation du niveau culturel 
de la population de la RSS de Biélorussie. 

Au cours de la période 1971-1975 S•era réalisé 
le passage au système de l'enseignement secondaire 
général pour tous les jeunes. 

Il sera procédé pendaµt la période quinquen
nale, à l'aide de toutes les ressources disponibles, 
à la construction de logements d'une superficie 
totale de 23 millions de mètres carrés, soit une 
augmentation de 10,3 % par rapport à 1966-
1970 ... 

3. Loi de la République socialiste soviétique de B~élorussie relative au plan d'Etat 
de développement de l'économie nationale de la ;RSS de Biélorussie pour 1972 

Adoptée le 17 décembre 1971 

(Extraits) 

Le Soviet suprême de la RSS de Biélorussie décide : 

Art. 1. Le plan èi'Etat de développement de l'économie nationale de la RSS de 
Biélorussie pour l'année 1972, tel -qu'il a été présenté par le Conseil des ministres de la 
RSS de Biélorussie et inodifié par la Commission du budget et du plan et par les commissions 
sectorielles du- Soviet suprême. de la RSS de Biélorussie, est approuvé. 

Art. 2. Les indices fondamentaux du plan d'Etat de développement de l'économie 
.nationale de la "RSS de Biélorussie pour 1972 ~ont approuvés ... 

Art. 3. ... Des logements d'une superficie totale de 4,4 millions de mètres carrés 
seront construits en ·1972 à l'aide de toutes les ressources disponibles. 

Art. 4. Le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie est chargé d'examiner les 
propositions et observations formulées à propos du plan d'Etat de développement de 
l'économie nationale de la République pour 1972, telles qu'elles apparaissent dans les 
conclusions de la Commission du budget et du plan et dans les conclusions des commissions 
sectorielles du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, ainsi que les propositions et obser
vations formulées par les députés lors de la session du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie; le Conseil des ministres est chargé de prendre à ce sujet les mesures appropriées. 
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4. Loi de la RSS de Biélorussie relative au budget d'Etat de la RSS de Biélorussie 
pour l'exercice 1972 

Adoptée le 17 décembre 1971 · 

(Extraits) 

Le Soviet suprême de la \lSS de Biélorussie décide : 

Art. 1. Le budget d'Etat de la RSS de Biélorussie pour l'exercice 1972, d'un montant 
de 3 424 078 000 roubles, tel qu'il a été présenté par le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie et modifié sur rapport de la Commission du budget et du plan et des commis
sions sectorielles du Soviet suprême de fa RSS.de Biélorussie, est approuvé en ce qui concerne 
les recettes et les dépenses. 

Art. 2. Le montant total des recettes provenant des entreprises et des organisations 
d'Etat et des coopératives - impôt sur le chiffre d'affaires, versements au titre des fonds 
productifs, remboursement des capitaux fixes, fraction disponible des bénéfices, prélèvements 
sur les profits, impôt sur le revenu et autres recettes de l'économie socialiste - est fixé pour 
le budget d'Etat de la RSS de Biélorussie pour 1972 à 3 170 871 000 roubles. 

Art. 3. Le montant total des dépenses dè financement de l'économie nationale - expan
sion de l'industrie lourde, de l'industrie de la construction, des industries légères et alimen
taires, de l'agriculture, des transports, des équipements collectifs et autres secteurs de 
l'économie nationale - est fixé pour le budget d'Etat de la RSS de Biélorussie pour 1972 
à 1 899 347 000 roubles. 

Art. 4. Le montant total des ressources affectées aux mesures socib-culturelles - écoles 
d'enseignement général, collèges techniques, établissements d'enseignement supérieur, 
instituts de recherche scientifique, établissements d'enseignement professionnel et technique, 
bibliothèques, clubs, théâtres, presse, radiodiffusion et autres moyens d'éducation et de 
culture; hôpitaux, crèches, établissements de cure et autres établissements de santé publique 
et d'éducation physique; pensions et allocations - est fixé dans le budget d'Etat de la RSS 
de Biélorussie pour 1972 à 1 423 120 000 roubles, dont 297 993 000 roubles au titre du 
budget de la sécurité sociale. 

5. Bilan de l'exécution du plan d'Etat de développement de l'économie nationale de la. RSS de 
Biélorussie en 1971 - communiqué de l'Office central de statistique auprès du Conseil des ministres 
de la RSS de Biélorussie 

(Extraits) 

Conformément aux résolutions du · XXIV• 
Congrès du PCUS et du XXVII8 Congrès du 
PC de Biélorussie, les travailleurs de la : RSS de 
Biélorussie ont développé l'émulation socialiste en 
vue d'atteindre en avance sur les délais ,prescrits 
les objectifs de la première année du neuvième 
plan quinquennal .et se sont acquittés de leur tâche 
avec succès. 

V. - Amélioration du bien~être matériel et 
relèvement du niveau culturel de la populati~n 

L'effectif annuel moyen des ouvriers, et' em
ployés occupés dans l'économie nationale de la 
République s'est élevé en 1971 à quelque 3,2 mil
lions, ce qui représente une augmentation de 
3,6 % par r~pport à 1970. 

Conformément aux directives du XXIV• Con
grès du PCUS, des mesures ont été pris,es en vue 
de relever les salaires des ouvriers et employés 
et les pensions des ouvriers, employés et, travail
leurs des kolkho~es. 

, Le salaire minimal des ouvriers et employés des 
transports ferroviaires ainsi que des travailleurs 
appartenant aux catégories de niveau intermé
daire a été porté ~ 70 roubles par mois. Les: taux 
de salaire des conducteurs d'engins agricoles des 
sovkhozes et autres entreprises agricoles d'Eta~, des 
entreprises des eaux et forêts et des Centres des 
techniques agricoles de l'URSS, ont été augmentés. 

Le taux minimal des retraités a augmenté pour 
les ouvriers et employés. En plus de la majoration 
de leurs retraite~, les kolkhoziens ont bénéficié 
d'un relèvement du taux minimal des pensions 
pour invalidité ou décès du soutien' de famille. 
Ont également été étendus aux kolkhoziens les 
barèmes de pension appliqués aux ouvriers et 
employés et à leurs familles. 

Les mesures prises en 1971 ont permis à plus 
d'un million de personnes de bénéficier d'une 
augmentation de salaire ou de pension. 

Le salaire mensuel moyen des ouvriers et em
ployés s'est élevé à 111 roubles, ce qui représente 
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une augmentation de 4,5 % par rapport à 1970. 
Le salaire, augmenté des allocations et prestations 
prélevées sur les fonds sociaux de . consomma
tion, a atteint 152 roubles, contre 145 en 1970. 
La rémunération du travail des kolkhoziens a 
augmenté de 4 % pendant l'année écoulée. 

La population de la République a bénéficié, en 
1971, au titre des fonds sociaux·de consommation, 
de prestations et avantages divers, tels que pen
sions,' allocations, bourses d'études, congés payés, 
enseignement et soins médicaux gratuits équiva
lant à 2,3 milliards de roubles, soit 9,6 % de 
plus qu'en 1970. 

Le revenu réel par . habitant a augmenté de 
5,6 % par rapport à 1970. 

Les dépôts des particuliers dans les caisses 
d'épargne s'élevaient au total au 1 •• janvier 1972 
à plus de 1,7 milliard de roubles, ce qui consti
tue une augmentation de 18 % par rapport à 
l'année précédente. 

Le commerce de détail de l'Etat et des ~oopéra
tives à atteint en 1971 une valeur de 5 milliards 
674 millions de roubles, soit, à prix constants, une 
augmentation de 9 % par rapport à 1970. Le 
commerce de détail des coopératives de consom
mation dans les régions rurales s'est élevé à 
2 milliards 129 millions de roubles, soit une 
augmentation de 8 % au cours de l'année. 

Le plan relatif au commerce de détail pour 
l'année 1971 a été exécuté à 100,4 % . Il a été 
réalisé à 100,6 % par le Ministère du commerce 
et à 100 % par l'Union des coopératives biélorus
siennes. 

A l'aide des fonds de l'Etat, des kolkhozes et 
de la population, il a été construit plus de 88 000 
nouveaux logements et maisons individuelles, dotés 
du confort moderne, soit une superficie totale de 
4 240 000 mètres carrés. Cent quatorze mille 
familles, soit 423 000 personnes, ont vu leurs 
conditions de logement améliorées au cours de 
l'année. Durant cette période, ont été mis en 
service dans les villes et les villages de la RSS 
de Biélorussie· de nouveaux établissements d'ensei
gnement général pouvant accueillir 53 800 élèves, 
des établissements préscolaires capables d'accueil
lir 16 300 enfants, ainsi qu'un grand nombre 
d'hôpitaux, polycliniques et autres bâtiments col
lectifs à caractère culturel ou d'utilité publique. 

Le volume des services d'utilité courante assu
rés à la population a augmenté de 15 % par rap
port à 1970, le taux ayant été de 19 % dans les 
campagnes. Le réseau des services d'utilité cou
rante desservant la population s'est accru en 1971 
de près de 400 unités. 

Les travaux d'aménagement des villes et des 
agglomératio_ns se sont poursuivis. Au cours de 
l'année écoulée, le gaz a été installé d.ans près 
de 131 000 logements. · 

De nouveaux succès ont été obtenus dans le 
domaine de l'ensèignemerit public, de la science et 
de la culture. · 
. Environ 2,9 millions de personnes ont reçu un 

enseignement sous diverses formes ; les établisse
ments d'enseignement général ont , accueilli 
1 863 000 élèves, les établissements d'enseigne
ment supérieur 142 800 étudiants, les collèges 

d'enseignement technique et autres établissements 
d'enseignement secondaire spécial ont accueilli 
149 000 élèves, et les établissements d'enseigne
ment professionnel et technique, 86 000. 

Un effectif de 188 500 élèves a terminé le cycle 
d'études de huit ans et 112 700 élèves ont achevé 
leurs études dans un établissement secondaire 
d'enseignement général ; en outre, 12 400 élèves 
ont terminé le cycle de huit ans et 23 100 jeunes 
gens et jeunes filles leurs études secondaires, en 
cours d'emploi, dans les écoles du soir (à horaire 
variable) d'enseignement général ou d'enseigne
ment professionnel et technique. 

Les écoles et classes à journée d'études pro
longée ont été fréquentées par 182 000 enfants, · 
soit une augmentation de 9,5 % par rapport à 
l'année scolaire précédente. 

Les crèches et jardins d'enfants permanents ont 
accueilli plus de 287 000 enfants. En outre, les 
établissements saisonniers pour enfants en ont 
accueilli plus de 156 000. 

Les établissements d'enseignement supérieur et 
les collèges techniques de la République ont formé, 
en 1971, 59 300 jeunes gens et jeunes filles spécia
lisés, dont 22 100 ont reçu un enseignement supé
rieur et 37 200 un enseignement secondaire spé
cial ; le nombre total des élèves et étudiants ayant 
terminé leurs études supérieures ou secondaires 
spéciales a ainsi augmenté de 2 800, soit de 5 % , 
par rapport à l'année précédente. 

En 1971, les établissements d'enseignement 
supérieur ont admis 30 600 étudiants et les éta
blissements d'enseignement secondaire spécial 
47 300 élèves. . 

Les établissements d'enseignement professionnel 
et technique ont formé au cours de l'année 59 000 
jeunes ouvriers qualifiés ; 64 000 personnes ont 
été admises à suivre les cours, dont 4 600 dans les 
établissements dispensant un enseignement secon
daire parallèlement à la formation professionnelle. 
Au cours de l'année 1971, quelque 630 000 per
sonnes ont amélioré leur qualification et se sont 
spécialisées, au sein des entreprises, par appren
tissage individuel ou par équipe, ou par le système 
des cours. 

Le nombre des travailleurs scientifiques s'éle
vait à la fin de l'année à 24 000, dont 6 600 ont 
obtenu le doctorat ou la maîtrise ès sciences. 

A la, fin de l'année 1971, 6 600 appareils de pro
jection cinématographique étaient en service dans 
la République. Plus de 133 millions de spectateurs 
ont assisté à des séances de projection de films. 

Les soins médicaux dispensés à la population 
ont continué à s'améliorer. Le nombre de méde
cins de toutes spécialités a augmenté dt; 4 % , 
et le nombre de lits d'hôpital de 3 % par rapport 
à 1970. . 

Plus de 770 000 enfants et adolescents se sont 
reposés au cours de l'été dans des camps de pion
niers et des camps scolaires, des maisons de cure 
pour enfants, des centres d'excursion et de tou-' 
risme ou bien ont passé l'été dans des centres de 
villégiature dotés d'éta)Jlissements pour enfants. 

Au 1 •• janvier 1972 la population de la RSS de 
Biélorussie s'élevait à 9 200 000 habitants. 
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6. Rapport de la Commission électorale centrale pour les élections au Soviet suprême de la RSS 
de Biélorussie, en date du 15 juin 1971, sur les résultats des élections au Soviet suprême de la 
RSS de Biélorussie 

(Extraits) 

Le dimanche 13 juin 1971 ont eu lieu dans la 
RSS de Biélorussie les.élections au Soviet suprême 
de la République. , 

La campagne électorale s'est déroulée sous le 
signe du travail et dans un climat d'enthousiasme 
politique. Les élections ont été marquées par l'élan 
du peuple tout entier dans sa volonté de mettre en 
œuvre les décisions historiques du XXIV• Congrès 
du parti communiste de l'Union soviétique et 
d'exécuter en avance sur les délais prévus le 
plan de la première année du neuvième quin
quennat. Les élections, qui se sont déroulées dans 
l'ordre \lVec une forte participation électorale, ont 
témoigné une· fois de plus du . triomphe de la 
démocratie soviétique, de la cohésion monolithique 
du peuple biélorussien autour du parti commu
niste et du Gouvernement soviétique et de l'unité 
inébranlable du bloc des communistes et des sans
parti. 

Les 425 commissions électorales des circon
scriptions ont fait parvenir à la Commission cen
trale les résultats complets des élections au Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie : les élections 
se sont déroulées partout en stricte conformité des 
principes de la Constitution de la RSS de Biélo
russie et du Règlement des élections. au Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie. 

Selon les données fournies par les commissions 
électorales des circonscriptions, le total des élec
teurs inscrits était pour la République de 5 mil-

lions 875 569. Sur ce chiffre, 5 874 561 personnes 
ont participé aux élections des députés au Soviet 
suprême de la Biélorussie, soit 99,98 % du total 
des inscrits. Dans l'ensemble des .circonscriptions 
électorales, 5 871 319 personnes ont voté pour les 
candidats du bloc national des communistes et des 
sans-parti, ce qui représente 99,94 % du total des 
votants. Ont voté contre les candidats, 3 23 8 élec-
teurs. . · 

. · En vertu de l'article 79 du Règlement des élec
tions au Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, 
4 bulletins ont été déclarés nuls. 

Après examen des pièces relatives à chaque cir
conscription électorale, la Comrp.ission centrale, 
se conformant à l'article 38 du Règlement des 
élections au Soviet suprême de la RSS de Biélo
russie, a enregistré les candidats élus pour la hui
tième législature du Soviet suprême de la Répu
blique, dans l'ensemble des circonscriptions. 

Ont été élus au Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie 421 députés dont 214 ouvriers et 
kolkhoziens, soit 50,4 % (112 ouvriers, soit 
-26,4 % et 102 kolkhoziens, soit 24 % ) ; au nom
bre des députés figurent 296 membres ou candi
~lats membres du PCUS, soit 69,6 % ; 129 sans
parti, soit 30,4 % ; 157 femmes, soit 36,9 % . 
Parmi les élus, 71 personnes, soit 16,7 % , étaient 
âgées de moins de 30 ans. et 336, soit 79,1 % , 
ne faisaient pas partie de la législature précé
dente ... 

7. Rapport du Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie sur les résultats des élections 
aux soviets des députés des travailleurs de région, de district, de ville, de village et de bourg 

(Extraits) 

Le dimanche 13 juin' 1971, ont eu lieu pour la 
treizième fois dans la RSS de Biélorussie les élec
tions aux soviets des députés des travailleurs de 
région, de district, de ville, de village et de bourg. 

Le scrutin, ouvert à 6 heures du matin et clos 
à 22 heures, s'est déroulé en stricte conformité 
des principes de la Constitution de la RSS de Bié
lorussie et du Règlement des élections aux soviets 
des députés des travailleurs de région, de district, 
de ville, de village et de bourg de la RSS de 
Biélorussie. · 

Les élections ont eu lieu dans l'ordre et avec une 
forte participation électorale, animées par la lutte 
de toute la collectivité pour mener à bien les déci
sions du XXIV• Congrès du PCUS. 

urbain, 1 547 soviets de village et 119 soviets de 
bourg. 

Les électeurs inscrits ont participé au vote dans 
les proportions suiv_antes : 

Soviets de régîon 
Soviets de district 
Soviets de ville 

.. 
Soviets d'arrondissement urbain 
Soviets de village 
Soviets de. bourg 

Pourcentage 

99,99 
99,99 
99,97 
99,97 
99,99 
99,99 

En vertu de l'article 99 du Règlement précité, 
trois bulletins ont été déclarés nuls. 

A la suite des élections, ont été élus les députés Les résultats des élections aux soviets locaux 
à 6 soviets de région, 117 soviets de di!!tricts, 8j5 . des députés des travailleurs de la RSS de Biélo
soviets de ville, 15 soviets d'arrondissement russie constituent un témoignage éloquent du 
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triomphe de la démocratie socialiste soviétique, de 
l'unité et de la cohésion des travailleurs de la 
République autour du parti communiste et du 
Gouvernement soviétique. 

Les 80 648 députés élus dans l'ensemble des 
circonscriptions appartiennent tous au bloc des 
communistes et des sans-parti. 

Au nombre des députés figurent 24 793 ou
viers, soit 30,7 % ; 26 204 kolkhoziens, soit' 
32,5 % ; 35 372 membres ou candidats membres 
du PCUS, soit 43,9 % ; 45 276 sans-parti, soit 

51,6 % ; 36 259 femmes, soit 45,0 %, et 
20 502 députés âgés de moins de 30 ans, soit 
25,4 % . Sur le total des élus, 39 120 députés, soit 
48,5 % , ne faisaient pas partie du soviet sortant. 

Dans quatre circonscriptions électorales, les 
candidats aux soviets de village n'ont pas obtenu 
la majorité absolue des suffrages et n'ont pas été 
élus. 

Conformément au Règlement des élections aux 
soviets locaux, un nouveau tour de scrutin aura 
lieu dans ces circonscriptions. 

8. Loi de la RSS de Biélorussie, en date du 15 juillet 1971, concernant le soviet des députés 
des travailleurs de district de la RSS de Biélorussie 

(Extraits) 

CHAPITRE PREMIER 

Principes fondamentaux régissant l'organisation 
et l'activité du soviet des députés des travailleurs 
de district 

Art. 1. En vertu de l'ar'ticle 52 de la Constitu
tion (loi fondamentale) de la RSS de Biélorussie, 
le soviet des députés des travailleurs de district 
est un organe du pouvoir d'Etat dans le ressort 
du district. 

Le soviet de district résout, dans les limites 
des droits que lui confère la loi, toutes les ques
tions concernant le district, en se fondant sur l'in
térêt public et les intérêts des travailleurs du 
district. 

Il participe également à l'examen des questions 
relevant de la région, de la République ou de 
l'Union soviétique. 

Art. 2. Le soviet des députés des travailleurs de 
district est élu pour une durée de deux ans par les 
citoyens résidant sur le territoire du district, au 
suffrage universel, égalitaire et direct, par voie de 
scrutin secret. 

La procédure des élections au soviet de district 
est fixée par le Règlement des élections aux 
soviets des députés des .travailleurs de région, de 
district, de ville, de village et de bourg de la 
RSS de Biélorussie. 

Art. 3. Le soviet des députés des travailleurs 
de district dirige les affaires publiques et les acti
vités économiques, sociales et culturelles sur le 
territoire du district, approuve le plan d'écono
mie nationale et le budget du district, dirige les 
organes, entreprises, institutions et organisations 
relevant de la compétence du soviet, assure le res
pect des lois, protège l'ordre public et les droits 
des citoyens et contribue au renforcement du 
potentiel défensif du pays. 

Art. 5. Le soviet des députés des travailleurs 
de district élit son comité exécutif et constitue les 
commissions permanentes, les sections et directions 
et la commission du plan du comité exécutif et, 

également, le comité de contrôle populaire du dis
trict. 

Art. 6. L'activité du soviet des députés des 
travailleurs de district repose sur les bases sui
vantes : gestion collective, publicité des travaux, 
comptes rendus périodiques des députés aux élec
teurs, du comité 'exécutif et de ses sections et 
directions au soviet et à la population, large parti
cipation des travailleurs aux travaux du soviet. 

Le soviet de district agit en liaison étroite avec 
les organes locaux des organisations publiques. 

Art. 7. L'activité du soviet des députés des tra
vailleurs de district est réglée par la Constitution 
de l'URSS et la Constitution de la RSS de Biélo
russie, la loi sur le soviet des députés des tra
vailleurs de district de la RSS de Biélorussie, les 
autres lois de l'URSS et de la RSS d~ Biélorussie, 
les décrets et arrêtés du Présidium du Soviet 
suprême et du Présidium du Soviet suprême de la 
RSS de Biélorussie, les arrêtés et dispositions du 
Conseil des ministres de l'URSS et du Conseil 
des ministres de la RSS de Biélorussie, les déci
sions du soviet des députés des travailleurs de 
région et celles de son comité exécutif. 

CHAPITRE Il 

Droits et obligations du soviet des députés 
des travailleurs de district 

Art. 13. Dans le. domaine de la planification, 
de l'inventaire et de la comptabilité, le soviet des 
députés des travailleurs de district : 

c) Examine les projets de plan des entreprises, 
institutions et organisations relevant d'un organe 
supérieur et situées sur le territoire du district, 
notamment en ce qui concerne la construction de 
logements et le développement des services muni
cipaux, la construction de voies publiques, de 
bâtiments affectés aux services sociaux, culturels 
et d'utilité courante, la production de biens de 
consommation et de matériaux de construction 
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locaux, l'aménagement du district, le commerce, 
l'alimentation, l'éducation, la santé publique, la 
culture et autres services dont bénéficie la popu
lation ; soumet, le cas échéant, ses propositions 
aux organes supérieurs compétents et approuve les 
taux de développement en veillant à ce qu'ils 
s'harmonisent avec le plan de développement 
économique, social et culturel du district. 

Art. 14. Dans le domaine du budget et des 
finances, le soviet des députés des travailleurs de 
district : 

i) Attribue, le cas échéant, une allocation excep
tionnelle aux victimes de catastrophes naturelles, 
sur le budget du district et dans les formes et les 
limites prévues par la loi ; 

k) Accorde des exonérations d'impôts et de 
taxes locaux, conformément à l'article 2 du décret 
du Présidium du Soviet suprême de l'URSS con
cernant les impôts et taxes locaux, à certaines 
catégories d'unités, groupes de contribuables ou 
contribuables particuliers ; se réserve le droit de 
ne pas appliquer sur le territoire du district les 
impôts frappant les moyens de transport et le 
bétail. 

/) Accorde à certains contribuables, selon les 
modalités prévues par la loi, des exonération_s 
supplémentaires conformément à l'article 3 du 
décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS 
sur les taxes d'Etat et l'article 4 du décret du 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS concer
nant l'impôt sur le revenu des particuliers ; accorde 
des exonérations d'impôt agricole aux citoyens 
quittant un hameau ou une localité faiblement 
peuplée pour une localité à forte population. 

Art. 15. Dans le domaine de l'agriculture, le 
soviet des députés des travailleurs de district : 

f) Veille à l'observation des statuts des kol
khozes et des principes démocratiques de gestion 
des kolkhozes en s'assurant que les intérêts indi
viduels et les intérêts collectifs des kolkhoziens 
sont conciliés équitablement ; 

g) Examine les doléances présentées par les 
kolkhoziens en cas d'exclusion d'un kolkhoze et 
prend les me~ures appropriées. 

Art. 16. Dans le domaine de l'exploitation du 
sol, des eaux et forêts et de la protection de la 
nature, le soviet des députés des travailleurs de 
district. 

d) Prend des décisions concernant l'attribution 
temporaire à des .fins agricoles de terrains du 
district aux kolkhozes, sovkhozes, entreprises, 
institutions et . autres organisations, et aussi au;,r 
citoyens, dans les formes et aux conditions pres
crites par la législation de l'Union soviétique et 
de la RSS de Biélorussie. 

Art. 17. Dans le domaine de l'industrie, le 
soviet des députés des travailleurs de district : 

e) Aide les entreprises industrielles relevant 
d'un organe supérieur et situées sur le territoire du 
district à accroître leur rendement, à mieux uti
liser les ressources matérielles, financières et de 

main-d'œuvre, à augmenter la productivité de la 
main-d'œuvre et à améliorer les conditions de vie 
matérielles, sociales et culturelles de leurs ouvriers 
et employés. 

Art. 18. Dans le domaine de la construction, le 
soviet des députés des travailleurs de district : 

d) Organise la construction de logements, d'in
stallations communales, de voies publiques, de 
bâtiments destinés à abriter les activités culturelles 
et sociales, de locaux destinés à l'éducation, à la 
santé publique, au commerce ou à l'alimentation 
ainsi que d'autres locaux construits à l'aide de 
fonds alloués aux soviets locaux ; résout, en 
accord avec les kolkhozes, sovkhozes, entreprises, 
institutions et autres organisations situées sur le 
territoire du district, les problèmes que pose l'utili
sation en commun des ressources allouées à la 
construction de logements, d'installations commu
nales, de voies publiques, de bâtiments destinés à 
abriter les activités culturelles et sociales ainsi que 
de locaux destinés à l'éducation, à la santé publi
que, au commerce ou à l'alimentation ; s'occupe 
également, au besoin, de concentrer lesdites res
sources et traite avec les entrepreneurs directe
ment ou par l'entremise de responsables qu'il 
désigne à cet effet. 

Art. 20. Dans le domaine de l'économie com
munale du logement et de l'aménagement, le soviet 
des députés des travailleurs de district : 

c) Répartit l'ensemble de la surface habitable 
relevant de la compétence du soviet, assure l'uti
lisation correcte de la surface habitable dans les 
maisons des organisations d'Etat, des coopératives 
et des autres organisations publiques et délivre 
aux citoyens, dans les conditions fixées par la loi, 
les autorisations individuelles d'oêcupation des 
lieux. · 

Art. 22. Dans le domaine des services d'utilité 
courante, le soviet des députés des travailleurs de 
district : 

a) Gère les services d'utilité courante ainsi que 
les entreprises et organisations fournissant ces 
services et relevant de la compétence du soviet, 
veille à l'exécution de leurs plans financiers et de 
production, contrôle l'utilisation des fonds de 
réserve et des fonds de roulement, approuve les 
bilans d'activité économique et financière de ces 
services et la répartition de leurs bénéfices dans 
les formes prescrites. 

Art. 23. Dans le domaine de l'éducation natio
nale, le soviet des députés des travailleurs de dis
trict : 

a) Est compétent en matière d'enseignement, 
assure l'enseignement général obligatoire et le 
développement du réseau scolaire et tient 1a liste 
des enfants d'âge scolaire ; 

b) Dirige les activités éducatives extra-scolaires 
des enfants, organise les maisons de pionniers, 
les bibliothèques pour enfants, les ateliers d'ini
tiation technique, les associations des jeunes amis 
de la nature et les camps de pionniers et sur
veille leurs travaux ; 
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c) Dirige les activités éducatives préscolaires 
des enfants et assure le développement du réseau 
des centres d'activités préscolaires ; 

d) Contrôle les travaux des maisons d'enfants 
et des centres préscolaires et extra-scolaires qui ne 
figurent pas au budget du district ; 

e) Prend des mesures en vue de renforcer 
l'infrastructure pédagogique et matérielle des 
écoles, des internats et des centres préscolaires et 
extra-scolaires ; 

f) Répartit le fonds général d'enseignement 
entre les écoles, conformément à la loi, et veille 
à sa bonne utilisation ; 

g) Fixe, dans les cas et de la manière prévus 
par la loi, les exonérations de frais de pension 
dans les écoles pourvues d'internat et dans les 
pensionnats et, en ce qui concerne les écoles 
(groupes) à journée prolongée, les exonérations 
de frais de repas ; 

h) Prend des mesures en vue de loger les 
enfants privés de leurs parents dans des maisons 
d'enfants, des écoles pourvues d'internat et des 
pensionnats et assure leur placement dans les 
familles ; règle les questions d'adoption, s'occupe 
de la tutelle et de la curatelle des enfants mineurs 
et, au besoin, organise leur tutelle ou leur cura
telle. 

Art. 24. Dans le domaine des activités cultu
relles et scientifiques, le soviet des députés des 
travailleurs de district : 

a) Dirige les activités culturelles, les organisa
tions culturelles relevant du district, prend les 
dispositions voulues pour renforcer leur structure 
sur le plan matériel et financier et contrôle les 
activités des autres organisations et institutions 
culturelles, quelles que soient les autorités dont 
elles relèvent ; 

b) S'efforce d'organiser un groupement d'insti
tutions culturelles dans les localités à forte popu
lation; 

c) Veille à l'utilisation correcte des ressources 
provenant des fonds culturels des kolkhozes, sov
khozes, entreprises, institutions et autres organisa
tions et, au besoin, prend, d'accord avec ces orga
nismes, des mesures pour centraliser l'utilisation 
<lesdites ressources ; 

d) Dirige les services de projection de films 
pour la population et prend des mesures afin 
de développer le réseau cinématographique ; 

e) Coordonne le développement de la création 
artistique populaire et des activités artistiques 
d'amateurs ; lance des ·initiatives de caractère cul
turel à l'échelon du district ; 

f) Participe au développement des sciences et 
soutient dans leurs travaux les instituts de recher
che scientifique et les établissements d'enseigne
ment spécialisé secondaire et supérieur, situés 
sur le territoire du district ; 

g) Encourage l\:s activités de l'association 
« Savoir » et de l'association pour la protection 
des monuments historiques et culturels ; 

h) Contribue à l'introduction de nouvelles céré
monies civiles ; 

z) Assure le respect et la protection des monu
ments culturels, des monuments érigés en l'hon-

neur des combattants de l'armée soviétique et des 
partisans ainsi que des réserves. 

Art. 25. Dans le domaine de la santé publique, 
de la culture physique et des sports, le soviet des 
députés des travailleurs de district : 

a) Dirige l'organisation de la santé publique 
dans le district, notamment les services médicaux 
relevant du district, s'intéresse à l'amélioration de 
leurs équipements et à l'organisation de l'assistance 
médicale qu'ils fournissent à la population ; 

b) Surveille les travaux des services médicaux 
relevant d'un organe supérieur ; 

c) Veille à l'observation des règles sanitaires 
dans les logements et les bâtiments publics, con
trôle l'état sanitaire des agglomérations et orga
nise l'œuvre de vulgarisation de l'enseignement 
sanitaire au sein de la population ; 

d) Encourage la prévention, la réduction et 
l'élimination du bruit sur les lieux de travail, 
dans les habitations et les bâtiments publics ainsi 
que dans les cours, les rues et sur les places des 
agglomérations ; 

e) Assure au nom de l'Etat l'application des 
-mesures de protection de l'air, des eaux, du sol 
et du milieu naturel ainsi que des mesures sani
taires qui s'y rapportent ; 

f) Aide les organes de la santé publique à appli
quer les mesures prophylactiques et à éliminer 
les maladies infectieuses ; en cas d'épidémie ou 
de danger d'épidémie, réglemente dans le res
sort du district les conditions et l'organisation du 
travail, de l'enseignement, des déplacements et 
des transports en vue d'enrayer et d'éliminer les
dites maladies ; 

g) Intervient dans l'homologation des zones de 
cure, la délimitation des zones sanitaires protégées 
et la définition de leur statut ; 

h) Assure l'application des mesures de protec
tion de la mère et de l'enfant, contrôle l'assistance 
médicale dispensée aux enfants et aux adolescents 
et veille à l'application des consignes de salubrité 
les concernant ; 

z) Règle les questions de tutelle et de curatelle 
concernant les personnes déclarées incapables ou 
partiellement incapables aux termes d'un juge
ment et, au besoin, organise leur tutelle ou leur 
curatelle; 

JJ Oriente l'activité de la Société de la Croix
Rouge; 

k) Dirige les activités du domaine des sports et 
de la culture physique.; prend des initiatives de 
promotion des sports dans l'ensemble du district ; 
encourage les sociétés sportives d'amateurs ; 

l) Approuve les plans d'implantation de locaux 
et d'installations sportives sur le territoire du dis
trict, quels que soient les organes dont ils procè-
dent; · 

m) Prend des mesures pour équiper, aménager 
et multiplier les zones de repos et surveille leur 
utilisation. 

Art. 26. Dans le domaine du travail et de la 
formation des cadres, le soviet des députés des 
travailleurs de district : 

a) Fait l'inventaire des ressources de main
d'œuvre du territoire du district et en assure la 
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régulation et l'utilisation rationnelle ; organise 
l'emploi des citoyens ; 

b) Veille à l'observation de la législation du 
travail, des règles de protection du travail et des 
mesures dans les kolkhozes, sovkhozes, entrepri
ses, institutions et autres organisations ; 

c) Approuve les plans d'emploi des jeunes gens 
ayant terminé les écoles d'enseignement général 
et veille à ce qu'ils soient appliqués par toutes les 
entreprises, institutions et organisations ; 

d) Soutient l'activité des établissements d'ensei
gnement professionnel et technique et intervient 
dans la sélection de leurs élèves ; organise l'ensei
gnement technique dans les villages, contrôle la 
formation et les cours de perfectionnement dans 
les kolkhozes, sovkhozes, entreprises, institutions 
et autres organisations ; 

e) Assure l'exécution des plans d'embauche et 
de déplacement de la main-d'œuvre, veille à ce 
que les entreprises et organisations remplissent 
leurs obligations envers les ouvriers affectés à 
des entreprises ou chantiers en leur assurant des 
conditions normales de travail et de logement ; 

f) Encourage l'émulation socialiste dans les 
entreprises, institutions -et organisations, favorise 
l'instauration d'une organisation scientifique du 
travail, la diffusion des méthodes modernes de tra
vail et l'accroissement de la productivité ainsi 
que le renforcement de la discipline dans le 
travail et la production; 

g) Etablit la liste des besoins du district en per
sonnel de l'enseignement, des services culturels et 
médicaux et autres travailleurs, veille à leur affec
tation rationnelle et à l'utilisation des compé
tences et favorise l'acquisition de nouvelles qua
lifications ; 

h) Etablit les jours et horaires de travail des 
entreprises et organisations au service de la popu~ 
lation du district. 

Art. 27. Dans le domaine de la sécurité sociale, 
le soviet des députés des travailleurs du district : 

a) Dirige le fonctionnement de la sécurité 
sociale, veille à l'observation de la législation sur 
l'attribution, le montant et les dates de verse
ment des pensions, prestations et autres ayantages 
sociaux accordés aux citoyens ; prend des mesures 
visant à améliorer les conditions de vie des pen
sionnés; 

b) Contrôle le transfert régulier des cotisations 
sociales des kolkhozes aux organes centraux de la 
sécurité sociale et des assurances sociales des 
kolkhoziens de l'URSS ; forme un conseil de 
sécurité sociale pour le district et en contrôle les 
activités ; 

c) Présente, dans les cas prévus par la loi, des 
demandes d'attribution de pension pour services 
exceptionnels ; 

d) Assure l'organisation de l'emploi des inva
lides, des membres de familles de militaires en 
service actif, de combattants et de partisans tom
bés au champ d'honneur ; collabore à la formation 
professionnelle des invalides et à l'organisation des 
entreprises qui les emploient ; 

e) Surveille les conditions d'admission dans les 
établissements de sécurité sociale, contrôle l'activité 
des établissements de sécurité sociale situés dans le 

district et contribue à l'amélioration des conditions 
de vie matérielle et culturelle dans ces établisse
ments; 

f) Règle les questions de curatelle pour les per
sonnes majeures qui, pour des raisons de. santé, 
sont incapables d'exercer elles-mêmes leurs droits 
et de remplir leurs obligations ; organise, au 
besoin, leur curatelle et veille à l'amélioration des 
conditions de vie de ces personnes ; 

g) Contrôle l'activité des organes d'expertise 
de la médecine du travail ; 

h) Veille à ce que les comités exécutifs des 
soviets de village, de bourg et de ville (villes 
relevant du district), attribuent et versent correcte
ment des allocations spéciales aux citoyens qui 
n'ont pas droit à une pension ; 

z) Soutient les activités des associations d'aveu
gles et de sourds. 

Art. 28. Pour effectuer le contrôle populaire, 
assurer la légalité socialiste, protéger l'ordre public 
et les droits des citoyens, le soviet des députés 
des travailleurs de district : 

a) Dirige l'activité du comité de contrôle popu
laire de district ; prend des mesures pour associer 
les travailleurs au contrôle de l'Etat et de la col
lectivité sur le territoire du district, examine les 
doléances formulées contre des décisions du comité 
de contrôle de district mettant en cause la respon
sabilité de fonctionnaires ; 

b) Veille à l'observation des lois de l'Union 
soviétique et de la RSS de Biélorussie, à l'exécu
tion des décisions des organes supérieurs de l'Etat 
et des organes administratifs, à la protection de 
l'ordre public à la défense de la propriété socia
liste, à la protection des droits et des intérêts 
légaux des citoyens et des entreprises, institutions, 
coopératives et autres organisations publiques ; 
accorde l'assistance juridique aux citoyens et veille 
à ce que la loi leur soit expliquée ; 

e) Examine dans les délais et de la manière 
prescrits par la loi les propositions, requêtes et 
doléances des citoyens et prend les mesures qui 
s'imposent à cet égard; veille à ce que les moda
lités d'examen des propositions, requêtes et 
doléances soient respectées dans les kolkhozes; 
sovkhozes, entreprises, institutions et autres orga
nisations situés sur le territoire du district, et 
prend l'avis de leurs dirigeants. 

CHAPITRE Ill 

Organisation des travaux du sovièt des députés 
des travailleurs de district 

1. SESSIONS DU SOVIET DES DÉPUTÉS DES TRA Y AILLEURS 
DE DISTRICT 

Art. 32. En vertu de l'article 59 de la Consti
tution de la RSS de Biélorussie, le soviet des 
députés des travailleurs de district est convoqué 
en session par le comité exécutif au moins six 
fois par an, c'est-à-dire au moins une fois tous 
les deux mois. 

Le soviet de district peut également' être convo
qué en session à la demande du tiers au moins du 
nombre total des députés du soviet de district. 
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Art. 33. Le soviet nouvellement élu des députés 
des travailleurs de district est convoqué en session 
par le comité exécutif du soviet de district sor
tant avant la fin de la période de deux semaines 
qui suit les élections ; la première session est 
ouverte par le doyen d'âge ; les suivantes par le 
président du comité exécutif du soviet. 

Le soviet de district élit parmi ses .QJ.embres un 
président et un secrétaire de séance. 

Art. 34. Le soviet des députés des travailleurs 
de district né peut délibérer valablement que si les 
deux tiers au moins du nombre total des députés 
du soviet assistent à la session. 

Art. 39. Les décisions du soviet des députés 
des travailleurs de district sont prises par un vote 
public, à la majorité simple des voix de l'ensemble 
des députés et sont signées par le président et le 
secrétaire du .comité exécutif du soviet. 

Art. 40. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs· de district porte les décisions 
du ~oviet à la connaissance des entreprises, insti
tutions, organisations, fonctionnaires et citoyens · 
intéressés dans un délai maximal de sept jours. 

Les propositions et recommandations que le 
sovièt de district formule, dans ses décisions, à 
l'adresse ~es entreprises, institutions et organisa
tions situées sur le territoire du district et rele
vant d'un organe supérieur, doivent être examinées 
par les responsables de ces organisations · et le 
résultat de_ cet examen doit êti:e communiqué au 
soviet dans un délai ne dépassant pas 10 jours. 

2. COMITÉ EXÉCUTIF DU SOVIET DES DÉPUTÉS 
DES 'IRA V AILLEURS DE DISTRICT 

Art. 42. En vertu de l'article 56 de la Consti
tution de la RSS de Biélorussie, le comité exécutif 
du soviet des députés ciês .travailleurs de district 
est l'organe exécutif et administratif du soviet de 
district ; il se compose d'un président, d'un vice
président, d'un secrétaire et de 4 à 7 membres. 
tous élus parmi les députés. 

Le nombre. des membres du comité exécutif du 
soviet de district est fixé par le soviet de district 

. en fonction du nombre des députés du soviet et 
des conditions proprés au district. 

Art. 43. En vertu de l'article 63 de la Constitu-
- tion de la RSS de Biélorussie, · le comité exécutif 
du soviet des députés des travailleurs de district 
est directement responsable devànt le soviet qui 
l'a élu, ainsi que devant le comité exécutif du 
soviet des députés des travailleurs de région. 

Art. 44. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de district règle les affaires. 
publiques et les activités économiques, sociales 

. et culturelles sur le territoire du district conformé
ment aux décisions du soviet de district et des 
organes supérieurs de l'Etat ainsi que des organes 
de l'administration publique. 

Le comité exécutif du soviet de district examine 
et tranche les questions relevant de la compétence 
du soviet, à l'exclusion des questions qui ne doi
vent être examinées et tranchées que par le soviet 
en session. 

Art. 45. Le CO{llité exécutif du soviet des dépu
-tés des travailleurs de district convoque le soviet 

en sessioil,_assute la préparation des sessions, orga~ 
nise la discussion préalable par la population des 
projets de décisions du soviet sur les questions 
de première importance. · 

Art. 46. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de district coordonne les tra
vaux des commissions permanentes du soviet entre 
les sessions, charge ces commissions de préparer 
les questions qui doivent faire l'objet de délibéra
tions lors des sessions du soviet et des séances 
du· comité exécutif, examine les propositions for-
mulées par les commissions. · 

Art. 47. Le comité exécutif du soviet des 
députés des travailleurs de district prête aux dépu
tés toute rassistance voulue dans l'exercice de leur 
mandat, notamment en ce qui concerne la prépa
ration et la rédaction des _ comptes rendus aux 
électeurs, informe les députés de la mise en œuvre 
des décisions du soviet et des mesures prises à la 
suite des observations et propositions formulées 
par les députés lors des sessions du soviet. 

Art. 49. Le comité exécutif du soviet des dépu-
. tés des travailleurs de district soumet à l'approba

tion du soviet les projets de mesures à prendre 
en vue d'accomplir les· tâches confiées aux dépu
tés .par les électeurs, organise leur .exécution et 
informe les députés et la population des stades 
successifs de leur exécution .. · 

Art. 53. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de district peut annuler ou sus
pendre les décisions ou dispositions prises par les 
comités exécutifs des soviets des députés des 
travailleurs de village, de bourg et de ville (villes 
relevant du district). 

Art. 54. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de district prend des décisions 
et des dispositions dans les limites de ses droits 
et en stricte conformité avec la législation de 
l'URSS et de la RSS de Biélorussie. 

Art. 55. Les décisions et les dispositions du 
comité exécutif du soviet des députés des travail
leurs de district son\ prises à la majorité simple de 
l'ensemble de ses membres. 

Art. 57. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de district se réunit suivant les 
besoins, mais au moins deux fois par mois. 

Les délibérations du comité exécutif ne sont 
valables que si la moitié au moins de ses membres 
assistent à la séance. 

Art. 58. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de district est tenu de faire 
rapport sur ses activités, au moins une fois par 
an, au soviet que l'a élu et aux travailleurs assem
blés dans les kolkhozes, sovkhozes, entreprises, 
établissements et autres organisations ou sur les 
lieux d'habitation. 

3. COMMISSIONS PERMANENTES DU SOVIET DES DÉPÙTÉS 
DES TRAVAILLEURS DE DISTRICT 

Art. 66. En vue d'associer en permanence les 
députés et un grand nombre de citoyens actifs 
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aux travaux du soviet en matière d'affaires publi
ques et d'activités économiques, sociales et cultu
n:illes; le soviet des députés des travailleurs de 
district constitue pour la durée de son mandat, des 
commission permanentes qui sont également char
gées de préparer et de soumettre à un examen· 
préalable les questions qui doivent être déférées au· 
soviet, et aussi d'organiser la mise en œuvre des 
décisions du soviet, de son comité exécutif et des 
organes supérieurs de l'Eta!. 

Art. 68. Les commissions permanentes sont 
élu~s par le soviet des députés des travailleurs de 
district parmi les députés du soviet. Les membres 
du comité exécutif du soviet ne peuvent pas faire 
partie des collllTiissions permanentes. 

Art. 70. Le soviet des députés des travailleurs 
de district forme une commission des mandats, une 
commission du plan et du budget, une commission 
pour la légalité socialiste et la protection de 
l'ordre public, une commission de la jeunesse et, 

. en fonction des conditions locales, des COllllTiissions 
permanentes spécialisées dans les domaines écono- · 
mique, social et culturel. 

Art. 71. La commission des·mandats· du soviet 
des députés des travailleurs de district : 

a) Vérifie la validité du.mandat des députés du 
soviet et soumet à l'examen du soviet des proposi
tions visant à confirmer les mandats des élus ou à 
annuler l'élection de certains d'entre eux ; 

b) Prépare et soumet au comité exécutif du 
soviet de district des propositions concernant le 
déroulement des élections des députés aux sièges 
devenus vacants ; 

c) Etablit des conclusion~ dans les affaires rela
tives à l'immunité et à la révocation des députés 
ainsi qu'au sujet des requêtes formées par des 
députés qui désirent être déchargés de leur man~ 
dat. 

Art. ·73. La commission pour la légalité socia
liste et la protection de l'ordre public constituée 
par Je soviet des députés des travailleurs de dis
trict : 

a) Participe à l'élaboration et à l'exécution des 
mesures destinées à assurer la légalité socialiste et 
la protection de l'ordre public sur le territoire du 
district ; 

b) Etablit des conclusions sur les projets de 
décisions du soviet de district qui prévoient une 
responsabilité administrative pour infraction aux
dites décisions ; 

c) Participe au contrôle de l'observation des 
règles de la légalité socialiste dans les différentes 
sections et divisions du comité exécutif du soviet, 
dans les kolkhozes, sovkhozes, entreprises, institu
tions et autres organisations, organise les audiences 
accordées aux citoyens et vérifie l'état des dossiers 
rèlatifs à leurs propositions, requêtes et doléances 
et la procédure appliquée à leur examen ; 

cl) Prête son assistance aux équipes volontaires 
de sécurité dans leur tâche de protection de l'ordre 
pÙqlic, ainsi qu'aux tribunaux d'honneur ; 

è). Participe à l'action entreprise pour éclairer 
les travailleurs sur la législation en vigueur et 

contribue à les éduquer dans l'esprit de la stricte 
application des lois et du r,espect des règles socia,
listes de la vie en collectivité. 

Art. 74. La commission de la jeunesse du 
soviet des députés des travailleurs de district : 

a) Prépare et soumet à l'examen du soviet et 
de son comité exécutif les projets de décisions 
et autres propositions touchant l'éducation, l'en
seignement général et professionnel, le travail, la 
vie courante, les loisirs, la protection sanitaire de 
la jeunesse et la participation des jeunes aux tra
vaux des organes d'Etat et alltres activités écono
miques, sociales et culturelles ; 

b) Procède à l'examen préliminairé des projets 
de décisions du soviet ou de son comité exécutif 
qui lui sont soumis aux fins de conclusions et qui 
concernent des questions relevant de sa compé
tence, et prépare lesdites conclusions ; 

c) Participe à l'examen préalable des plans de 
développement économique, social et culturel du 
district ainsï que ,du budget du district et du 
rapport sur son exécution pour ce qui· concerne 
les questions relevant de la compétence de la 
commission. 

· 4. LE DÉPUTÉ AU SOVIET DES DÉPUTÉS 
DES TRA V AILLEURS DE DISTRICT 

Art. 79. Le mandat du député au soviet des 
députés des travailleurs de district prend effet le · 
jour de son élection et expire le jour des élections 
suivantes au soviet de district. 

Art. 80. Le député au sovi~t des députés des 
travailleurs de district est tenu de participer aux 
travaux du soviet de district, d'exécuter les mis
sions que le soviet lui confie, d'être en contact 
permanent avec les électeurs, de les mettre au 

· courant des décisions du soviet et de son comité 
exécutif, de s'efforcer de donner suite aux instruc
tions et propositions des éiecteurs, de recevoir 
les citoyens et de les aider à obtenir une déci
sion concernant leur propositions, requêtes et 
doléances. 

Art. 81. Le député au soviet des députés ~es 
travailleurs de district a le droit de saisir le soviet, 
son comité exécutif et ses commissions perma
nentes de propositions concernant des problèmes 
qui se posent au cours de son mandat. 

Art. 82. Tout député ou groupe de députés au 
soviet des députés des travailleurs de district a 
le droit de poser des questions au comité exécutif 
et aux dirigeants de ses sections et divisions pen
dant la session ainsi qu'aux dirigeants des kol
khozes, sovkhozes, entreprises, institutions ou 
àutres organisations situés sur le territoire du 
district, en toute matière relevant de la compé-
tence du soviet de district. · 

Le comité exécutif du soviet de district, les 
dirigeants de ses sections et divisions ains, que 
des kolkhozes, sovkhozes, entreprises, institutions . 
et autres organisations ainsi interpellés sont tenus 
de répondre au cours de la ses~ion du soviet et, 
si un délai plus long est nécessaire à la prépara
tion de la réponse, dans le délai fixé par le soviet 
de district que devra être annoncé en séance'. Une 
fois la réponse donnée à la question du député, 
le soviet de district prend une décision à ce sujet. 
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Art. 83. En toute matière ayant trait à son 
activité de représentant, Ie député au soviet des 
députés des travailleurs de district peut s'adresser 
aux dirigeants des· kolkhozes, sovkhozes, entre
prises, institutions et autres organisations situés 
sur le territoire du district et ceux ci sont tenus de 
répondre à sà demande dans un délai ne dépassant 
pas 10 jours. 

Le député a le droit d'être immédiatement reçu 
pat les dirigeants du comité exécutif, de ses sec
tions et divisions ainsi que par les dirigeants des 
kolkhozes, sovkhozes, entreprises, institutions et 
autres organisations, lorsqu'il s'agit de résoudre 
des questions touchant à son activité de député. 

. Art. 84. Le député au soviet des députés des 
travailleurs de ·district peut, sur les instructions 
du soviet, participer· au contrôle des travaux des 
kolkhozes, sovkhozes, entreprises, institutions et 
autres organisations situés· sur le territoire du 
district et soumettre ses propositions concernant 
les résultats de ce contrôle. 

Art. 85. En vertu de l'article 117 de la Consti
tution de la RSS de Biélorussie, le député au 
soviet des députés des travailleurs de district est 
tenu de rendre compte aux électeurs de sa propre 
activité et de celle du soviet de district. 

Ces comptes rendus doivent être présentés au 
moins deux fois par an. A la demande des élec
teurs, le compte rendu du député peut êtr,e présenté 
à tout moment. · 

Art. 86. Pendant les sessions du soviet et les 
séances du comité exécutif ou des commissions 
permanentes dont il est membre, le député au 
soviet des qéputés des travailleurs de district est 
dispensé de s'acquitter de ses obligations de pro
duc:tion ou de service, fout en continuant à perce
voir sa rémunération ou son salaire moyen sur les 
lieux de son travail habituel. 

Art. 87. Dans l'exercice de son mandat, le 
député au soviet des députés des travailleurs de 
district bénéficie de l'usage gratuit de tous les 
transports publics disponibles dans le district. 

Art. 88. Le député au soviet des députés des 
travailleurs de district ne peut ni être relevé, sur 
l'initiative de l'administration, des fonctions qu;il 
occupe dans une entreprise, institution ou organi
sation, ni être exclu d'un kolkhoze, ni être pour
suivi au pénal, ni arrêté sur lè territoire clu district 

sans l'accord du soviet de district et, dâns l'inter
valle des sessions, sans l'accord du comité exé
cutif. 

Art. 89. Le député au soviet des députés des 
travailleurs de district, s'il ne justifie pas la con
fiance placée en lui, peut être révoqué à tout 
moment par décision prise à la majorité des élec
teurs .dans les formes prescrites par la loi. 

Art. 91. Le mandat du député au soviet des 
députés des travailleurs· de district prend fin avant 
son expiration si les électeurs le révoquent ou si le 
soviet décide de le décharger de sôn . mandat. 

Art, 92.":bans un délai maximal de deux mois 
à compter du jour où un député à cessé d'être 
membre du soviet des députés des travailleurs de 
.district, le comité exécutif ordonne l'élection d'un . 
nouveau député dans la circonscription en cause. 

5. PARTICIPATION DE LA POPULATION AUX TRAVAUX 
DU SOVIET DES DÉPUTÉS DES TRA V AILLEURS DE 
DISTRICT 

Art. 93. Le soviet des députés des travailleurs 
de district organise la participation active des 
citoyens à la solution des problèmes qui intéres
sent la localité ou l'Etat tout entier. 

Art. 94. Le soviet des députés des t:çavaµIeurs 
de district veille à ce que la population soit tenue 
au courant de son activité et des travaux des 
commissions permanentes, du comité exécutif et 
des sections et divisions de ce dernier, grâce aux 
rapports que présentent périodiquement aux tra
vailleurs les députés du soviet, les responsables 
du comité exécutif, de ses sections et divisions 
ainsi que par la voie de la presse, de la radiodif
fusion et de la télévision. 

En ce qui concerne les affaires d'Etat et les acti-. 
vités économiques, sociales et culturelles, le soviet 
de district signale les questions les plus impor
tantes à l'attention des travailleurs lors des réu
nions tenues dans les kolkhozes, sovkhozes, entre
prises, institutions et autres organisations ainsi que 
sur les lieux d'habitation. 

Art. 95. Le soviet des députés des travailleurs 
de district organise les activités des organisations 
bénévoles du district et dirige les travaux des 
œuvres sociales d'initiative populaire. 

9. Loi de la RSS de Biélorussie en date du 15 juillet 1971, concernant le soviet 
des députés des travailleurs de.ville et d'arrondissement urbain de la RSS de Biélorussie 

( Les dispositions fondamentales de cette loi correspondent à celles de la loi citée plus 
haut concernant le soviet des députés des travailleurs de district de la RSS de Biélorussie.) 
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10. Arrêté du Comité central du parti communiste de Biélorussie et du Conseil des 
ministres de la RSS de Biélorussie, en date du 27 août 1971, concernant l'améliora .. 
ûon de la formation scolaire génér~le des jeunes travailleurs dans les cours dû soir 
(à horaire variable) de. la RSS de Biélorussie 

11. Arrêté du Comité central du parû communiste de Biélorussie et du Conseil des 
ministres de la RSS de' Biélorussie, en date du 21, octobre 1971, concernant le 
développement de la formaûon professionnelle et technique de la jeunesse 

12. Arrêté du Comité central du parû communiste de Biélorussie et du Conseil des 
ministres de la RSS de Biélorussie, en date du 18 décembre 1970, sur l'organisaûon. 
de l'enseignement technique général dans les zones rurales 

13. Arrêté du Comité central du parû communiste de Biéloru~sie et du Conseil des 
ministres de la RSS de Biélorussie, en date du 7 mai 1971, concernant la création 
du Centre d'organisaûon scientifique du travail dans l'agriculture de la ·République 
de Biélorussie 

14. Arrêté du Comité central du parû communiste de Biélorussie et du Conseil des 
ministres- de la RSS de Biélorussie, en date du 22 juin 1971, concernant l'améliora
ûon des c~ndiûons de travail et l'affect?µ.on de spécialistes de la motoculture 
dans l'agriculture 

15. Arrêté du Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie, en date du 31 décembre 
1971, modifiant et co~plétant les recommandaûons sur la rémunéraûon du travail 
dans les kolkhozes 

Î 

16. Décret du Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, en date du 29 octobre 1971, 
sur les âtres honorifiques décernés par la RSS de Biélorussie 

(Extrait) 

Considérant l'importance des titres honorifiques 
en tant que moyen de stimuler moralement l'acti7 
vité créatrice des ouvriers, kolkhoziens .et autres 
travailleurs de l'économie nationale, de la science 

, et de la culture de la Républiqùe qui luttent pour 
de nouveaux succès dans l'édification du commu• 
· nisme, et se proposant de coordonner les disposi• 
tions publiées antérieurement sur les titres honori• 
:fiques décernés . par la RSS de Biélorussie, le 
Présidium du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie décide 

1. Les titres honorifiques suivants sont, décer-
nés par la RSS de Biélorussie : · . 
Artiste du peuple (spectacle) de la RSS de Biélo,-

russie ou 
Poète du peuple de la RSS de Biélorussie ou 
Ecrivain du peuple de la RSS de Biélorussie ou 
Artiste du peuple (Beaux-Arts) de la RSS de Biélo-

russie ou 
Travailleur émérite de l'industrie de la RSS de 

Biélorussie ou 
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Travailleur émérite de l'énergie de la RSS de 
Biélorussie ou 

Travailleur émérite du commerce et de l'alimen
tation de la RSS de Biélorussie ou 

Travailleur émérite du bâtiment de la RSS de 
Biélorussie ou 

Travailleur émérite des transports de la RSS de 
Biélorussie ou 

Travailleur émérite des communications de la RSS 
de Biélorussie ou · · 

Géologue-prospecteur émérite de la RSS de Biélo-
russie ou · 

Travailleur émérite de l'agriculture de la RSS de 
Biélorussie ou 

Spécialiste émérite de l'amélioration du sol de la 
RSS de Biélorussie ou 

Spécialiste émérite de l'économie forestière de la 
RSS de Biélorussie ou 

Spécialiste émérite du développement de la science 
et de la technique de la RSS de Biélorussie ou 

Spécialiste émérite du développement de la science 
de la RSS de Biélorussie ou 

Inventeur émérite de la RSS de Biélorussie ou 
Spécialiste émérite de la rationalisation de la RSS 

de Biélorussie ou 

Travailleur émérite des services publics de la RSS 
de Biélorussie ou 

Enseignant émérite de la RSS de Biélorussie ou 
Membre émérite de l'enseignement supérieur de la 

RSS de Biélorussie ou 
Membre émérite de l'enseignement professionnel 

et technique de la RSS de Biélorussie ou _ 
Architecte émérite de la RSS de Biélorussie ou 
Economiste émérite de la RSS de Biélorussie ou 
Médecin émérite de la RSS de Biélorussie ou 
Travailleur émérite de la santé publique de la 

RSS de Biélorussie ou 
Juriste émérite de la RSS de la Biélorussie ou 
Artiste émérite (spectaclê) de la RSS de Biélo

russie ou 
Spécialiste émérite des activités artistiques de la 

RSS de Biélorussie ou 
Travailleur émérite de la culture de la RSS de 

Biélorussie ou 
Spécialiste émérite des sports de la RSS de Biélo-

russie. · 

17. Arrêté du Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie, en date du 10 décembre 
1971, portant approbation du règlement relatif aux organes de tutelle et de curatelle 

. de la RSS de Biélorussie 

(Extrait) 

Le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie décide ce qui suit 
Le règlement ci-après relatif aux organes de tutelle et de curatelle èst approuvé. 

RÈGLEMENT RELATIF AUX ORGANES DE TUTELLE ET DE CURATELLE DE LA RSS DE BIÉLORUSSIB 

1. Les organes de tutelle et de curatelle ont pour objet : 
D'assurer l'éducation des enfants mineurs qui, par suite du décès de leurs parents 

ou parce que ceux-ci sont déchus de l'autorité parentale ou malades, ou pour d'autres 
raisons, sont privés de.la protection de leurs parents, ainsi que la défense de leurs droits 
et intérêts relatifs à la personne et aux biens; · 

De défendre les droits et intérêts relatifs à la personne et aux biens des personnes 
majeures que leur état de santé rend incapables d'exercer elles-mêmes leurs droits et de 
s'acquitter de leurs obligations. 

2. Conformément à l'article 141 du Code du mariage et de la famille de la RSS de 
Biélorussie, les organes de tutelle et de curatelle sont les comités exécutifs des soviets des 
dépùtés des travailleurs de district, de ville, de bourg ou de village. · 

L'exercice de la tutelle et de la curatelle est confié aux services de l'éducation nationale 
dans le cas des mineurs, aux services de la santé publique dans le cas des personnes que le 
tribunal a déclarées incapables, ou encore aux services de la sécurité sociale dans le cas des 
personnes c_apables qui ont besoin d'être mises en curatelle pour raisons de santé. 
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18. Décret du Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, en date du 
30 novembre 1971, modifiant et complétant les articles 340 et 370 du Code de 
procédure pénale de la RSS de Biélorussie 

(Extrait) 

Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie décide : 

2. La première partie de l'article 370 doit être libellée comme suit : 
« Si, au cours de l'exécution de la peine, le condamné est atteint d'une maladie 

mentale chronique ou de toute autre maladie grave faisant obstacle à l'exécution de 
la peine, le tribunal, sur la proposition du chef de l'organe de l'application des peines, 
et au vu des conclusions de la conimission médicale, est en droit de rendre un jugement 
libérant le condamné de l'obligation de continuer à purger sa peine.» 

19. Loi de la RSS de Biélorussie, en date du 16 juillet 1971, portant approbation 
du Code de rééducation par le travail de la RSS de Biélorussie 

Le Soviet suprême de la RSS de Biélorussie décide ce qui suit : 
Art. 1. Le Code de rééducation par le travail de la RSS de Biélorussie est approuvé 

et entrera en vigueur à partir du premier janvier 1972. 

Art. 2. Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie est chargé de fixer 
les modalités de _l'entrée en vigueur du Code et de modifier la législation de la République 
pour la rendre conforme aux dispositions du Code. 

20. Décret du Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, en date du 
1er décembre 1971, portant ratification de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d'aéronefs 

Est ratifiée la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs signée 
au nom de la RSS de Biélorussie à La Haye le 16 décembre 1970, approuvée par le Conseil 
des ministres de la RSS de Biélorussie et soumise à ratification, sous la réserve suivante 
faite au moment de la signature : 

« La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 12 selon lesquelles tout différend entre les 

· Etats contractants concernant l'interprétation et l'application de la Convention est 
soumis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justice à la demande de l'une des 
parties au différend. » 

21. Décret du Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, en date du 
6 septembre 1971, portant ratification du traité interdisant de placer des armes 
nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur 1~ fond des mers et des 
océans ainsi que dans leur sous-sol 

Sur la proposition du Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie, est ratifié le 
traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive 
sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol, signé au nom du Gouverne
ment de la RSS de Biélorussie à Moscou le 3 mars 1971 et approuvé par la Commission 
des Affaires étrangères du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie. 



RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE 
D'UKRAINE 

NOTE 1 

Le bilan du plan d'Etat de développement de 
l'économie nationale en 1971, publié par l'Office 
central de statistique du Conseil des ministres de 
la RSS d'Ukraine, montre que le niveau de vie 
des travailleurs de la République s'est encore amé
lioré, que leurs besoins matériels et spirituels sont 
davantage satisfaits et que des progrès ont été réa
lisés dans le domaine des principaux droits de 
l'homme sur le plan économique, social et culturel. 

La production socialiste de l'Ukraine soviétique 
a continué à croître à un rythme rapide et sou
tenu ; son efficacité s'est améliorée, et le progrès 
scientifique et technique s'est accéléré. L'augmen
tation du revenu national de la République a été 
de 5,5 % dont plus de 80 % ont été obtenus 
grâce à l'accroissement de la productivité. Les 
mesures prévues en 1971 pour améliorer le bien
être de la population ont été exécutées. 

Le nombre moyen annuel des ouvriers et des 
employés occupés dans l'économie nationale a été 
de 16, 6 millions de personnes, soit une augmenta
tion de 450 000 personnes par rapport à 1970. 

Pendant l'année écoulée, comme les années pré
cédentes, l'emploi a été total : des pénuries de 
main-d'œuvre se sont manifestées dans certaines 
branches de l'économie -et dans diverses régions 
de la République. 

En 1971, on a commencé à exécuter un ensem
ble de mesures prévues dans le cadre du neu
vième plan quinquennal, tendant à accroître la 
-rémunération des ouvriers et des employés et à 
améliorer le système des pensions des ouvriers, des 
employés et des kolkhoziens. 

La rétribution minimale mensuelle des ouvriers 
et des employés des chemins de fer et du métro a 
été portée à 70 roubles et celle des ouvriers à 
revenu moyen a été augmentée. 

Le montant minimal des pensions des ouvriers, 
des employés et des kolkhoziens a été relevé. En 
même temps, on a augmenté le montant minimal 
des pensions payables aux kolkhoziens en cas d'in
validité ou de disparition du soutien· de famille. 
On a étendu aux kolkhoziens 1e mode de calcul 
des pensions établi pour les ouvriers, les .employés 
et leurs familles. Ces mesures ont permis d'aug
menter le salaire et les pensions de 4,6 millions 
de personnes. 

Le salaire mensuel moyen en espèces des 
ouvriers et des employés a augmenté de presque 

1 Note communiquée par le Gouvernement de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine. 

3 % , soit environ 119 roubles. Le salaire augmenté 
des paiements et indemnités provenant des fonds 
communautaires · de consommation a été de 162 
roubles contr•e 157 en 1970. Le salaire des kol
khoziens a augmenté de 3,1 % . 

Les avantages et prestations que la population 
reçoit des fonds sociaux de consommation ont 
représenté 12,7 milliards de roubles, montant plus 
élevé de 7 % que celui de l'année précédente. 
Ces fonds ont permis d'assurer l'enseignement 
gratuit, l'aide médicale, le paiement des pensions, 
des allocations et d'autres formes de sécurité 
sociale et d'assurances sociales, le paiement des 
congés, l'octroi de bourses, la délivrance de titres 
de voyages gratuits ou à des conditions avanta
geuses pour se rendre dans les sanatoriums ou les 
maisons de repos, l'entretien de jardins d'enfants 
et de crèches et d'autres formes de services sociaux 
et culturels. Le revenu réel par habitant a aug
menté de 4 % dans l'année. 

Les conditions de logement de 500 000 famil
les (près de 1,8 million de personnes) se sont 
améliorées en 1971. Dans les villes et villages de 
la République se sont ouverts de nouvelles écoles 
d'enseignement général pouvant recevoir 257 000 
élèves, des établissements préscolaires comportant 
72 000 places et un nombre considérable d'hôpi
taux, de polycliniques et d'autres équipements col
lectifs. 

L'enseignement, la science et la culture ont pro
gressé. Divers types d'enseignement sont donnés 
à près de 15 millions de personnes, dont 8,4 mil
lions se trouvent dans les écoles d'enseignement 
général, 803 000 dans les établissements d'ensei
gnement supérieur, 797 000 dans les écoles secon
daires spécialisées et 4 72 000 dans les écoles pro
fessionnelles et techniques. 

Huit cent vingt-huit mille élèves sont sortis 
des écoles de huit ans, et 552 000 des écoles 
d'enseignement général secondaire ; en même 
temps, les écoles du soir d'enseignement général, 
travaillant par équipes, et les écoles profession
nelles et techniques ont permis à 213 000 per
sonnes d'acquérir une instruction secondaire (com
plète ou incomplète). Il y avait 1,4 million d'élè
ves dans les écoles et groupes à journée prolongée. 

Les établissements permanents d'éducation pré
scolaire ont accepté plus de 1,6 million d'enfants, 
et les établissements saisonniers plus d'un million. 

L'économie nationale de la République a absorbé 
plus de 341 000 spécialistes sortant des établisse
ments d'eµseignement supérieur (125 000) et des 
écoles secondaires spécialisées (216 000). 
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Par rapport à 1970, le nombre des élèves ayant 
terminé leurs études dans les établissements d'en
seignement supérieur et d'enseignement secon
daire spécialisé a augmenté de 14 000, soit 4 % . 

Cent cinquant-sept mille élèves ont été admis 
dans les établissements d'enseignement supérieur 
et 239 000 dans les écoles secondaires spécialisées. 
A la fin de 1971, plus de 21 millions de personnes 
avaient bénéficié d'un enseignement supérieur ou 
secondaire (complet ou incomplet) dans la Répu
blique. 

La formation professionnelle des ouvriers, em
ployés et kolkhoziens est assurée en grand dans 
la RSS d'Ukraine. Les écoles professionnelles et 
techniques ont formé dans l'année plus de 280 000 
jeunes ouvriers qualifiés et admis plus de 316 000 
élèves ; en particulier, les écoles qui dispensent un 
enseignement secondaire en même temps que pro
fessionnel ont reçu 30 000 élèves. Plus de 4 mil
lions de personnes ont amélioré leur compétence 
et appris des professions nouvelles grâce à l'ensei
gnement individuel, par · groupes et par classes, 
directement dans les entreprises, les établissements, 
les organisations et les ko~hozes. 

A la ,fin de l'année, le nombre des travailleurs 
scientifiques s'est presque élevé à 137 000 per
sonnes, parmi lesquelles 40 000 possèdent un 
diplôme. 

A la fin de 1971 également, il y avait en service 
près de 29 000 salles de projection et le nombre 
d'entrées avait atteint près de 900 millions. 

L'aide médicale à la population s'est améliorée. 
Le nombre de médecins de toutes spécialités a 
augmenté de 4 000 personnes. Le nombre des 
places dans les sanatoriums, les maisons de repos 
et les pensions s'est accru. Près de 4 millions de 
personnes se sont soignées ou reposées dans les 
établissements de traitement et de cure, le long 
des itinéraires touristiques et dans les centres de 
tourisme. Plus de 4 millions d'enfants et d'ado
lescents ont passé l'été dans les camps de pion
niers et des camps scolaires, des maisons de cure 
et des centres d'excursions touristiques ou ont fait 
des sorties à la campagne dans les établissements 
prévus à cet effet. 

Au 1 •r janvier 1972, la population de la Répu
blique se chiffrait à 47,9 millions de personnes. 
(La « Pravda de l'Ukraine» du 27 janvier 1972.) 

En 1971, il n'y a pas eu de modifications nota
bles à la législation de la RSS d'Ukraine en ce 
qui concerne les droits économiques, sociaux et 
culturels. Parmi les quelques textes législatifs ten
dant à mieux assurer la protection et l'exercice des 
droits de l'homme, les plus importants sont le code 
du travail et la loi sur la santé publique. 

Loi sur la santé publique 

Le 15 juillet 1971, le Soviet suprême de la RSS 
d'Ulcraine a adopté une loi sur la santé publique 
d'après laquelle la protection de la vie et de la 
santé de la population est considérée comme une 
tâche essentiellé. La législation ukrainienne sur la 
santé publique réglemente les rapports sociaux 

dans ce domaine, de manière à assurer un dévelop
pement harmonieux des capacités physiques et 
spirituelles, à protéger la santé, à augmenter l'ap
titude au travail et à prolonger la vie active des 
citoyens, à prévenir les maladies et à diminuer 
la morbidité et le nombre des infirmes, et à sup
primer les facteurs et les conditions qui nuisent à 
la santé des citoyens. 

La loi stipule que la protection de la santé de 
la population est un devoir pour tous les organes, 
entreprises, établissements et organisations de 
l'Etat, et que des services médicaux· adéquats 
accessibles à tous et gratuits sont assurés par les 
établissements de santé publique de l'Etat. 

La loi contient un certain nombre d'articles qui 
réglementent l'aide aux citoyens dans le domaine 
prophylactique et curatif, les soins médicaux aux 
personnes victimes d'accidents ou de maladies 
soudaines, l'obligation des travailleurs médicaux 
et pharmaceutiques d'accorder sans retard aux 
citoyens les premiers secours, les modalités des 
interventions chirurgicales, l'utilisation de métho
des complexes de diagno3tic, etc. 

La protection de la mère et de l'enfant fait 
l'objet d'un chapitre spécial de la loi. En particu
lier, plusieurs articles de ce chapitre contiennent 
des dispositions tendant à encourager la maternité 
et à protéger la. santé de la mère et de l'enfant, à 
assurer des services médicaux aux femmes encein
tes, aux nouveau-nés, aux enfants et aux adoles
cents, à préserver la santé des enfants et des 
adolescents, à surveiller les mesures de protec
tion de la santé dans les établissements pour 
enfants et les écoles, à accorder l'aide de l'Etat 
aux citoyens pour l'éducation des enfants et à 
octroyer certains avantages aux mères en cas de 
maladie de l'enfant, à contrôler l'enseignement 
dispensé aux adolescents en cours d'emploi, etc. 
(Bulletin du Soviet suprême de la RSS d'Ukraine, 
1971, n• 29, p. 245.) 

Code du travail de la République 

Le 10 décembre 1971, le Soviet suprême de 
la RSS d'Ukraine a adopté le code du travail de 
la République. Le but du nouveau code est de 
réglementer les relations de travail de tous les 
ouvriers et employés, de contribuer à l'augmenta
tion de la productivité, d'accroître l'efficacité de 
la production sociale et d'élever ainsi le niveau 
matériel et culturel de la vie des travailleurs. 

Le code dispose en particulier que le droit au 
travail des citoyens est garanti par l'organisation 
socialiste de l'économie nationale et par l'essor 
contin,u des forces productives de la société socia
liste. Les ouvriers et employés ont droit à une 
rémunération garantie par l'Etat, qui dépend de 
la quantité et de la qualité du travail fourni, ainsi 
qu'au repos et ·à un congé• payé annuel, à des 
conditions de travail assurant hygiène et sécu-. 
rité, à la formation et au perfectionnement pro
fessionnels gratuits, à une participati9n à la gestion 
de la production, et à l'assurance-maladie, invali
dité et vieillesse aux frais de l'Etat. 

En vertu du Code du travail, il est interdit de 
refuser d'engager un travailleur sans motif valable, 
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ainsi que de limiter directement ou indirectement 
le droit à l'emploi, et d'établir, à l'occasion du 
recruteµ1ent, des avantages directs ou indirects 
fondés sur le sexe, la race, la nationalité ou les 
convictions religieuses. 

Parmi les droits fondamentaux des ouvriers et 
des employés, le code du travail prévoit celui de 
constituer des syndicats et de participer à la direc
tion de l'entreprise par l'intermédiaire de ceux
ci et d'autres organisations, de réunions, etc. (Bul
letin du Soviet suprême de la RSS d'Ukraine, 
1971, n°"50, p. 375.) 

* ** 
Parmi les autres textes tendant à promouvoir 

les droits économiques, sociaux . et culturels de 
larges couches de la population, droits qui sont 
inscrits dans la Constitution de la RSS d'Ukraine, 
on peut citer ce qui_ suit : 

Décision du Conseil des ministres de la RSS 
d'Ukraine du 20 février 1971 

Le 20 février 1971, le Conseil des ministres 
de la RSS d'Ukraine a adopt~ une décision sur le 
paiement des frais d'entretien d'enfants non orphe
lins dans des maisons pour enfants. Cette décision 
prévoit que les enfants physiquement ou psychi
quement handicapés peuvent être placés dans ces 
maisons aux frais de l'Etat. (Recueil des décisions 
de la RSS d'Ukraine, 1971, n° 2, p. 26.) 

Décision du Conseil des ministres de la RSS 
d'Ukraine du 18 août 1971 

Le 18 août 1971, le Conseil des ministres de la 
RSS d'Ukraine a adopté une décision concernant 
les prélèvements à opérer pour permettre aux 
administrations d'immeubles de financer les activi
tés d'éducation et de culture physique en groupe 
s'adressant aux enfants. Cette disposition autorise 
les comités exécutifs des soviets locaux de députés 
de travailleurs, les ministères et les services de la 
RSS d'Ukraine qui gèrent un fonds d'habitation à 
effectuer des prélèvements sur les lieux d'habita
tion pour financer les activités d'éducation et de 
culture physique en groupe destinées aux enfants 
et aux adolescents, et ce jusqu'à concurrence de 
2 % des rev-enus des administrations d'immeubles. 
(Recueil des décisions de la RSS d'Ukraine, 1971, 
D

0 9, p. 83.) 

Décision du Conseil des ministres de la RSS 
d'Ukraine du 12 juin 1971 

Le 12 juin 1971, le Conseil des ministres de 
la RSS d'Ukraine a adopté une décision tendant 
à améliorer les conditions matérielles de l'ensei
gnement dans les écoles rurales d'enseignement 
général. Il s'agit de parfaire ces conditions dans 
chaque district rural, d'élargir le réseau des inter
nats scolaires, d'organiser le transport jusqu'aux 
écoles des élèves habitant en des points éloignés, et 
d'améliorer l'équipement en matériel scolaire. (Re
cueil des décisions de la RSS d'Ukraine, 1971, 
n° 6, p. 58.) 
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NOTE 1 

D'après les tableaux établis par la Direction de la planification et du développement 
à partir des résultats du recensement de la population en 1967, le taux d'alphabétisation 
de la Tanzanie s'élevait à 3,8 % en 1971. 

Le taux de scolarisation dans les établissements primaires, pour l'ensemble de la 
population âgée de 7 ans en 1971, était de 48 %; il était de 20 % pour les personnes de sexe 
féminin appartenant au même groupe d'âge. 

Pour les établissements secondaires, le taux de scolarisation était de 16,5 % pour 
l'ensemble de la population âgée de 14 ans en 1971; il était de 1,5 % pour les écoles pro
fessionnelles. En ce qui concerne les personnes de sexe féminin, le taux de scolarisation 
dans les établissements secondaires était de 4,8 % pour le même groupe d'âge, et de 0,8 % 
dans les écoles professionnelles. 

Pour l'ensemble de la population âgée de 18 à 20 ans, le taux de scolarisation dans 
les établissements d'enseignement supérieur était de 0,8 % en 1971. 

Les dépenses publiques affectées à l'enseignement représentaient 14,6 % du budget 
gouvernemental pour l'année 1970-1971. 

1 Note fondée sur des renseignements communiqués par le Gouvernement de la République
Unie de Tanzanie. 

Règles électorales (pétitions électorales) de 1971 

Notification gouvernementale n° 66, faite en vertu de l'article 132 
de la loi électorale de 1970 (n° 25 de 1970) 2 

4. 1) L'Attorney-General est partie, en qualité 
de défendeur, à toute pétition qui n'a pas été 
introduite par lui. 

2) Lorsqu'une pétition invoque une faute ou 
une infraction à l'une quelconque des dispositions 
du droit écrit commise par le candidat qui l'a 
emporté ou par un individu agissant pour lui ou 
en son nom, le candidat qui l'a emporté est par
tie à la pétition, outre l'Attorney-General; 

Néanmoins, un fonctionnaire électoral ne peut 
être partie à la pétition sans l'accord du tribunal. 

3) Lorsqu'une pétition est introduite par l'At
torney-General, celui-ci peut appeler à l'instance 
en qualité de défendeur quiconque pourrait avoir 
à pâtir des mesures qu'il réclame. 

5. 1) Si l'Attorney-General est seul partie à la 
pétition et que le tribunal estime souhaitable ou 

2 Législation complétant la Gazette de la République
Unie de Tanzanie, n° 14, vol. LII, 26 mars 1971, supplé
ment n° 17. On trouvera des extraits de la loi électorale 
de 1970 dans !'Annuaire des droits de l'homme pour 1970, 
p. 212. 

nécessaire que le candidat battu ou toute autre 
personne soit partie à la pétition pour permettre 
l'appréciation des faits de la cause, le tribunal 
peut prendre une décision ordonnant que le can
didat battu ou toute autre personne soit partie à 
l'instance; cette décision suspend l'action jusqu'au 
moment où la personne qui doit devenir partie a 
reçu copie de la pétition. 

2) Si, dans une pétition, on a adjoint à l'Attor
ney-General le candidat battu en qualité de partie 
et que l'Attorney-General informe le tribunal par 
écrit qu'il n'a pas d'intérêt dans la pétition, le tri
bunal peut, s'il est convaincu qu'aucune faute 
n'est invoquée contre un fonctionnaire électoral, 
décider que l'Attorney-General cesse d'être partie 
et que la pétition sera jugée entre le demandeur 
et l'autre défendeur ou les autres défendeurs, selon 
le cas. 

6. Sauf autorisation du tribunal, le demandeur 
ne peut soulever ni développer un motif qui n'est 
pas invoqué dans la pétition ; 

Toutefois, lorsqu'il se prononce sur une pétition, 
le tribunal peut ne pas s'en tenir aux motifs invo
qués dans la pétition. 

222 
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17. Toute pétition est jugée en audience publi
que. 

18. 1) S'il estime. qu'une pétition est susceptible 
de soulever des questions de droit ou de faits déli
cates, le Chief Justice peut décider que la pétition 
sera jugée par trois ou cinq juges. 

2) Lorsqu'une pétition est jugée par trois ou 
par cinq juges, la décision du tribunal est celle 
de la majorité des juges. 

19. 1) Le tribunal peut, de temps à autre, par 
décision prise à la demande de l'une des parties 
à la pétition et s'appuyant sur une déclaration 
écrite sous serment, après notification aux autres 
parties, ou de son propre chef en le notifiant sous 
une forme dont il peut décider, renvoyer l'ouver
ture du jugement de la pétition au jour qu'il pré
cise. 

20. 1) Le tribunal peut librement ajourner de 
temps à autre le jugement d'une pétition. _ 

2) Sous réserve des dispositions _ du paragra
phe de la présente règle, le jugement se poursuit 
jusqu'.à sa conclusion. 

21. Si le premier juge ou magistrat résident 
chargé du jugement de la pétition est empêché de 
le mener à sa conclusion du fait de la maladie ou 
pour tout autre cause raisonnable, la procédure 
est · reprise ab origine devant un autre juge ou, 
selon le cas, devant un autre magistrat résident ; 

Toutefois, si le premier juge ou magistrat rési
dent chargé de l'examen de l;i. pétition a mené les 
débats à leur terme mais a "été empêché de ren
dre sa décision du fait de la maladie ou pour 

. une autre cause, il peut, sous réserve qu'il suive en 
cela les· directives éventuellement données par le 
Chief Justice, consigner sa décision par écrit; 
un autre juge ou, selon le cas, un autre magistrat 
résident peut en toute légalité, rendre la décision 

· ainsi consignée par écrit. 
22. 1) Si un demandeur fait défaut devant le 

tribunal le jour où la pétition doit venir à l'au
dience, le tribunal peut rejeter la pétition. 

2) Lorsqu'une pétition a été rejetée en vertu 
du paragraphe 1 de la présente règle, le tribun;i.l 
peut admettre la réintroduction de la pétition s'il 
s'estime convaincu du caractère raisonnable des 
motifs. invoqués par le demandeur pour justifier 
son absence au jour où la cause a été appelée. 

23. Si un défendeur fait défaut Je jour où la 
pétition doit être appelée, le tribunal peut, non
obstant l'absence du défendeur, entreprendre 
l'examen de la cause ; dans ce cas, la décision du 
tribunal s'imposera au défendeur. 

24. Aux fins des présentes règles, lorsqu'une 
partie est représentée par un avocat, la· partie 
ainsi représentée est réputée présente si son avo
cat est présent. 

25. 1) A tout moment après l'introduction de 
la pétition et avant que la décision ait été rendue, 
le demandeur peut retirer la pétition en notifiant 
son intention par écrit au greffier, sous réserve des 
mesures que le tribunal peut décider d'ordonner · . 
en ce qui concerne les frais. 

2) Lorsqu'un demandeur .retiFe une pétition, 
il ne peut plus introduire de pétition nouvelle au 
sujet de la même élection ; 

Toutefois, si le tribunal est convaincu que la 
pétition a été retirée parce qu'elle aurait échoué 
du fait d'urie irrégµlarité de procédure, il peut 
autoriser le demandeur à introduire une pétition 
nouvelle au sujet de la même élection. 

3) Lorsqu'on est en présence d'au moins deux 
demandeurs, 1a pétition n'est retirée que si tous les · 
demandeurs le requièrent par écrit. · 

26. 1) Sous réserve des dispositions de la· loi 
et des présentes règles, le régime de procédure 
appliqué à une pétition sera conforme, autant 
qu'il est possible, au régime de procédure appli
cable en matière civ:ile. 

27. 1) Sauf lorsqu'il en est disposé autrement 
dans les présentes règles, le seul fait qu'il ait été 
commis une infraction à. l'une quelconque _des dis
positions des présentes règles ou que la procédure 
soit entachée d'une irrégularité quelle qu'elle soit 
ne peut suffire à motiver le rejet de la pétition, à 
moins que le tribunal n'estime que cette infraction 
ou cette irrégularité a entraîné mi peut éventuelle
ment entraîner une erreur judiciaire. 

2) En cas d'infraction à. l'une quelconque des 
dispositions des présentes règles ou en cas d'irré
gularité de procédure quelle qu'elle soit, le tribu
nal peut prier le demandeur, sous réserve de la 
décision du tribunal en ce qui concerne les frais 

.. ou tout autre sujet, de remédier à l'infraction ou 
à l'irrégularité conformément aux instructions du
dit tribunal. 

3) Si le demandeur n'exécute pas une décision 
prise en vertu du paragraphe 2 de la présente règle 
dans le délai éventuellement précisé par le 
tribunal, le tribunal peut rejjeter la pétition. 

28. Les présentes règles sont applicables aux 
pétitions introduites avant leur entrée en vigueur 
comme elles sont applicables aux pétitions intro
duites après leur entrée en vigueur ; 

Toutefois, aucune pétition introduite ou dont 
l'examen a commencé avant l'entrée en vigueur 
des présentes règles ne sera rejetée au seul motif 
qu'elle ne respecte pas l'une quelconque des dis
positions des présentes règles ; le tribunal ordon
nera, le cas échéant,· les mesures lui paraissant 
nécessaires en vue de la rectification de ce défaut 
de conformité. 

,,; ... 



ROUMANIE 

NOTE 1 

Décret n° 62/1971 sur la création, l'organisation et le fonctionnement du 
Conseil national de la radio_;télévision roumaine 2 

La création de ce nouvei organisme répond à la nécessité de renforcer le rôle de la 
radiodiffusion et de la télévision dans l'information et la formation de l'opinion publique, 
dans l'éducation communiste des masses, ainsi que dans l'activité complexe et multiforme 
déployée dans tous les secteurs de la vie sociale, politique, économique et culturelle. 

Organisme largement représentatif à caractère civique, le Conseil national de la radio
télévision roumaine a pour tâche d'assurer l'orientation générale de l'activité et d'élaborer 
les lignes directrices dans le domaine des programmes de radio et de télévision. A cet effét, 
le Conseil exainine périodiquement les plans d'activité dans le domaine des programmes 
µe la radio et de la télévision, dirige le travail de conception des éinissions, exainine et 
approuve les plans •trimestriels et à long terme des émissions, le répertoire du théâtre radio
phonique et de télévision, le plan de la production des films et les films de télévision, le 
répertoire des formations musicales de la radiodiffusion, le plan de propagande à l'étranger. 
Le décret prévoit que pour la réalisation de ses tâches le Conseil national de la radio-télév,ision 
roumaine constitue des com1nissions permanentes ainsi que des collectifs de travail à caractère 
temporaire. 

Le Conseil a·à sa tête un président aidé par des vice-présidents, le président du Coinité 
de la radiodiffusion et de la télévision - organe adininistratif d'Etat qui dirige d'une façon 
opérative l'activité dans ce domaine - ayant de droit la qualité de vice-président. 

1 Note communiquée par le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie. 
~ Bulletin officiel de la République socialiste de Roumanie, n° 28, première partie, 9 mars 1971. 

Loi .n° 2/1971 sur le perfectionnement de la formation professionnelle 
des travailleurs des unités socialistes 3 

Dans les conditions de la révolution technique 
et scientifique contemporaine, le . développement 

· des forces de production, l'extension de l'automa
tis"ation de la production, l'accroissement de la 
complexité des processus économiques, ainsi que 
les exigences de la direction· et de l'organisation 
scientifiques de la production et du travail impo
s-ent, nécessairement, l'élévation continue du 
niveau de la formation des ouvriers, des contre
maîtres, des techniciens, des ingénieurs, des cadres 
dirigeants et des autres spécialistes de l'économie, 
de la recherche, de l'enseignement et d'autres 
domaines d'activité. 

La loi prévoit le cadre juridique pour la créa
tion d'un système national de perfectionnement 
professionnel · de la formation des travailleurs des 
unités socialistes, stipulant en même temps les 
droits et les obligations tant des unités socialistes 

a Ibid., n° 34, 18 mars 1971. 

, 
' 

que des tr;i.vailleurs, ams1 que le· rôie des mm1s
tères, des établissements d'enseignement, des insti
tutions scientifiques, des associations profession- · 
nelles et des organisations publiques. 

A cet effet; à partir de l'année 1971, on a com
mencé à organiser le système national de perfec
tionnement de la formation qJ! tous les travailleurs 
en vue de l'enrichissement et de la mise à jour 
systématique des connaissances professionnelles, . 
l'approfondissement d'un certain domatne de la 
spécialité de base, la connaissance de nouvelles 
réalisations de la science, de la technique et de la 
culture dans la spécialité donnée ou de spécialités 
apparentées· (recyclage), l'obtention d'une qualifi
cation supplémentaire outre· la profession de base 
(polyqualification), changement de· la qualifica
tion au cas où la profession première ne répond 
plus aux exigences requises par la technique 
moderne ou la structure de l'économie ou si elle 
ne peut plus être exercée en raison des modifi
cations de la capacité de travail (requalification), 
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la connaissance de méthodes et procédés modernes 
dans le domaine de la direction et de l'organisa
tion scientifiques de la production et du travail, 
aisi que dans l'économie, nécessaire à l'accom
plissement des tâches de service. 

Le perfectionnement de la formation des travail
leurs se fait dans des ,entreprises, unités ayant sta
tut de centrale, ministères, centres de perfection
nement, instituts de recherches et de projections, 
établissements d'enseignement supérieur et unités 
de l'enseignement supérieur et de culture générale, 
de l'enseignement des lycées, technique et profes
sionnel, par des formes diverses telles que forma
tion au lieu de travail sous le contrôle du chef 
direct, cours organisés dans l'unité même, dans 
d'autres unités, ainsi qu'aux centres de perfection
nement de la formation des cadres, programmes 
professionnels de perfectionnement avec vérifica
tion périodique des connaissances acquises, stages 
de pratique dans l'unité même ou dans d'autres 
unités dans le pays ou à l'étranger, obtention, 
après l'embauchage, d'une licence d'enseignement 
supérieur, y compris l'enseignement postuniversi
taire et le doctorat. 

Toute l'activité de perfectionnement de la for
mation des travailleurs se déroule sur la base des 
plans annuels et à long terme qui font partie des 
plans des organisations socialistes. 

La loi prévoit les organes chargés de la mise en 
œuvre du perfectionnement de la formation des 
travailleurs dans tous les secteurs d'activité, par 
spécialités et professions. Ceux-ci établissent les 

formes du perfectionnement et de leur durée, ainsi 
que la périodicité du recyclage par catégories 
d'ouvriers, contremaîtres, techniciens, fonction
naires, personnel de spécialité et cadres dirigeants. 
· L'activité de perfectionnement est organisée 

séparément par degrés de formation et spécialités, 
compte tenu des besoins des unités, de la quali
fication de base des travailleurs, des exigences des 
postes qu'ils occupent et de leurs perspectives 
d'avancement. 

Les programmes de perfectionnement de la 
formation des travailleurs organisés dans des 
entreprises et institutions se déroulent, en prin
cipe, pendant le processus même du travail. 

La loi stipule les obligations incombant aux 
ministères et aux autres organes centraux en vue 
d'assurer, dans les limites des fonds alloués, les 
moyens matériels nécessaires au déroulement de 
l'activité de perfectionnement ainsi que les obli
gations des directions collectives des organisations 
socialistes en vue d'assurer le personnel ensei
gnant. 

Stipulant les devoirs des travailleurs pour per
fectionner leur formation, la loi prévoit aussi les 
droits et les primes en ·vue de leur intéressement 
à se perfectionner. 

En même temps, la loi recommande aux organi
sations coopératives ainsi qu'aux autres organisa
tions publiques d'établir, partant des buts et prévi
sions de celles-ci, des règlements appropriés 
quant au perfectionnement de la formation des 
travailleurs de leurs unités. 

Loi n° 4/1971 sur l'extradition 4 

Le nouveau Code pénal et le nouveau Code de 
procédure pénale ne prévoient pas de normes rela
tives à la réglementation de l'extradition du fait 
qu'il a été jugé que l'institution de l'extradition 
doit être réglementée aux termes d'une loi spé
ciale qui renferme les normes régissant les condi
tions et la procédure de l'extradition. 

La présente loi tient compte des principes 
du droit international, elle est en concordance 
avec les normes contenues dans le nouveau Code 
pénal et le nouveau Code de procédure pénale, 
de même qu'avec l'organisation actuelle des instan
ces judiciaires et de la procurature. 

Lors de l'élaboration de la loi, on a eu en vue 
aussi les conventions internationales conclues par 
la Roumanie avec d'autres Etats. 

La loi contient trois chapitres. Le premier pré- . 
voit des dispositions préliminaires, le deuxième 
renferme les dispositions relatives aux conditions 
de l'extradition et le troisième comprend les nor
mes ayant trait à la procédure de l'extradition. 

Dans les dispositions préliminaires du chapitre 
premier il est prévu que l'extradition s'applique 
uniquement s'il n'est pas prévu autrement dans les 
conventions internationales ou sur la base de la 

4 Ibid., n° 35, première partie, 18 mars 1971. 

réciprocité. Cette réglementation correspond à la 
disposition prévue à l'article 9 du Code pénal, 
selon laquelle l'extradition est accordée ou peut 
être sollicitée sur la base de la convention interna
tionale, sur la base de la réciprocité et, à défaut 
de ces deux éléments, aux termes de la loi. 

Le texte du chapitre Il prévoit les normes rela
tives à l'extradition d'une personne se trouvant 
sur le territoire roumain et aux effets de l'extradi
tion, de même que les normes se rapportant à la 
demande d'extradition adressée par l'Etat roumain 
à un Etat étranger. Quant à l'acte pour lequel est 
demandée l'extradition, la loi prévoit la condition 
que celui-ci soit prévu aussi tant dans la loi géné
rale de la République socialiste de Roumanie que 
dans la loi pénale de l'Etat étranger, afin que soit 
respecté l'ordre juridique de l'Etat demandeur et 
de l'Etat demandé. 

De même, là loi prévoit encore que l'extradition 
demandée en vue d'une poursuite pénale ou d'un 
jugement ne peut être admise qu'au cas où, aux 
termes des lois des deux Etats, l'acte entraîne une 
peine privative de liberté supérieure à deux ans 
ou bien une peine plus lourde encore, et au cas où 
l'extradition est demandée en vue de l'expiration 
de la peine, elle est admise uniquement si la peine 
prononcée est supérieure à une année ou plus 
lourde encore. 
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Quant aux personnes faisant l'objet d'une de
mande d'extradition, il est stipulé dans la loi que 
les citoyens roumains ne peuvent pas être extra
dés, tout comme ne peuvent l'être les personnes 
sans citoyenneté, domiciliées en Roumanie, ni les 
personnes ayant obtenu droit d'asile. Cette disposi
tion constitue une application du principe de la 
souveraineté de l'Etat roumain. 

Au cas où la personne pour laquelle est deman
dée d'extradition est considérée coupable, est incul
pée dans un procès pénal devant les organes de 
poursuite pénale ou devant les organes judiciaires 
de la République socialiste de Roumanie, ou bien 
doit expier une peine, la loi prévoit l'ajournement 
de l'extradition afin de ne pas gêner le déroule
ment normal du procès pénal ou l'expiration de la 
peine. En cas d'ajournement, l'extradition se fera 
uniquement après la fin du procès pénal, ou bien 
après que la peine aura été exécutée ou sera 
considérée comme étant exécutée. 

La loi prévoit que la personne extradée ne 
pourra pas être tenue de se présenter pour la pour
suite ou le jugement d'une autre infraction ou 
bien se soumettre à l'exécution d'une peine autre 
que celle pour laquelle a été requise l'extradition.' 

Les demandes d'extradition sont communiquées 
par voie diplomatique. 

Le chapitre III de la loi prévoit que la demande 
d'extradition adressée à l'Etat roumain et reçue 
par le Ministère de l'intérieur est renvoyée à la 
procurature générale, laquelle prend des mesures 
pour effectuer des recherches par la procurature 
de département. Le procureur peut disposer que 
soit arrêtée la personne pour laquelle est deman
dée l'extradition. 

Si le procureur constate que les documents affé
rents à la solution de la demande d'extradition 
n'ont pas été reçus à terme, ou bien qu'il ressort 

indubitablement des documents reçus que la per
sonne dont l'extradition a été demandée n'a pas 
été trouvée, il procédera à la cessation de la pro
cédure d'extradition et diposera la mise en liberté 
de la personne arrêtée, au cas où une telle mesure 
a déjà été prise. 

L'ordonnance relative à la cessation de cette 
procédure est soumise, pour confirmation, au pro
cureur général. 

Pour les autres cas, le procureur, dès la fin des 
travaux effectués en vue de la solution de la 
demande d'extradition, en saisit le tribunal de 
département, lequel s'attachera à vérifier que les 
conditions de l'extradition soient remplies. 

Lorsque, par suite des débats, l'instance constate 
que les conditions pour l'extradition ne sont pas 
remplies, elle dispose la mise en liberté de la per
sonne arrêtée. La décision est présentée au Minis
tère de la justice pour être envoyée au Ministère 
des affaires étrangères, lequel Ministère porte à la 
connaissance de l'Etat demandeur les causes pour 
lesquelles la demande d'extradition n'a pas été 
admise. 

Au cas ou l'instance constate que sont remplies 
les conditions pour l'extradition, elle dispose que 
la personne en question soit arrêtée, si une telle 
mesure n'avait pas déjà été prise, et donne une 
décision qui a le caractère d'avis. La décision est 
présentée au Conseil des ministres qui décide de 
l'admission ou du refus de la demande d'extradi
tion. 

La décision de l'instance par laquelle il est 
constaté que les conditions de l'extradition sont 
remplies ou ne le sont pas n'est pas soumise au 
recours. 

Ainsi, l'admission ou le refus de la demande 
d'extradition sont portés à la connaissance de 
l'Etat demandeur par le Ministère des affaires 
étrangères. 

Loi n° 5 concernant les actes d'identité des citoyens roumains 
et la procédure du changement du domicile et de la résidence 5 

La délivrance des actes d'identité aux citoyens 
roumains, l'inscription; dans ces actes, des men
tions relatives au changement de domicile et de 
résidence, de même que l'enregistrement local et 
centralisé à l'échelle du pays, des personnes. qui se 
sont vu délivrer des actes d'identité, tout cela se 
fait dans l'intérêt des citoyens et de l'Etat. 

L'acte d'identité sert à prouver l'identité de la 
personne, sa citoyenneté roumaine et son domicile. 

Le registre se tient à jour pour savoir quels 
sont les citoyens en faveur desquels sont délivrés 
des actes d'identité et quelle est leur répartition à 
l'intérieur du pays. Il sert également à dresser les 
listes des jeunes appelés au service militaire, de 
même qu'à l'identification du domicile des person
nes qui sont poursuivies. 

La loi prévoit que la délivrance des actes d'iden-

5 Ibid., n° 36, première partie, 18 mars 1971. 

tité aux citoyens roumains, l'inscription dans ces 
actes des mentions relatives au changement de 
domicile et de résidence, de même que l'enregis
trement des personnes en fav-eur desquelles ont été 
délivrés des actes d'identité se font par les organes 
de la milice. 

Il y est prévu également que l'acte d'identité est 
délivré aux citoyens ayant 14 ans révolus du fait 
qu'à partir de cet âge les personnes acquièrent, aux 
termes de la loi, la capacité d'exercice restreinte. 
L'acte d'identité principal des personnes physiques 
est le bulletin d'identité. 

Pour certaines situation prévues par la loi, lors
qu'il n'est pas possible que des bulletins d'identité 
soient délivrés, les personnes se font délivrer des 
attestations d'identité pour une période déter
minée. 

Afin de pouvoir intervenir avec promptitude 
pour sauver la vie des personnes accidentées, la 
loi prévoit l'obligation pour chaque per$onne de 
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se faire inscrire le groupe sanguin dans le bulle
tin d'identité. Sur demande, le groupe sanguin des 

enfants âgés de moins de 14 ans est inscrit dans 
l'acte d'identité de leurs parents. 

Loi n° 9 sur les cantines-restaurants pour les employés 6 

La loi sur les cantines-restaurants pour les employés s'inscrit dans les amples mesures 
prises par le gouvernement roumain en vue d'élever le niveau de vie des travailleurs et de 
satisfaire pleinement leurs besoins matériels. 

La loi prévoit toute une série de mesures destinées à contribuer à l'amélioration des 
services aux employés, et aux retraités au développement des activités des cantines par leur 
transformation en cantines-restaurants et leur fonctionnement sur des bases économiques 
efficaces. 

· La direction des cantines-restaurants est assurée par des comités des représentants des 
employés, des abonnés, des organes syndicaux, des organisations de la jeunesse et des 
femmes, des directions des entreprises dont les employés prennent leurs repas à la cantine 
et du chef de la cantine; ces comités ont de larges attributions dans la gestion et l'exploitation 
de l'unité. 

L'approvisionnement de ces unités se fait à des prix fixés par l'Etat, directement des 
dépôts de commerce en gros ou des fournisseurs locaux. Les cantines-restaurants bénéficient 
du rabais commercial établi dans le commerce au détail. 

Aux cantines-restaurants peuvent prendre leurs repas les employés, les retraités et les 
membres de leurs familles, employés en délégation, ainsi que d'autres personnes. 

Selon la loi, les cantines-restaurants sont exemptes d'impôts sur la circulation des 
marchandises et ne verseront pas au budget les bénéfices éventuels réalisés par suite de leur 
fonctionnement comme restaurant et des unités afférentes. Ces bénéfices seront utilisés pour 
la réduction du prix et l'amélioration des menus servis aux employés et aux retraités par 
des abonnements, ainsi qu'au développement de leur base technique et matérielle. 

6 Ibid., n° 52, première partie, 29 avril 1971. 

Décret n° 253/1971 portant sur la contribution d'entretien 
dans certaines institutions destinées à la protection 7 

Les personnes âgées et celles se trouvant dans l'impossibilité de subvenir à leurs besoins 
pour cause de maladie chronique et déficience peuvent être placées dans des foyers pour 
personnes âgées, foyers pour retraités, foyers-ateliers et foyers-hôpitaux. 

Font partie de cette catégorie : · 
Les personnes âgées n'ayant pas de moyens matériels et n'étant à la charge de personne. 
Les malades chroniques ne pouvant pas subvenir à leurs besoins et qui doivent recevoir 

des soins permanents. 
Les personnes âgées retraitées, ayant d'autres revenus ou étant à la charge de quelqu'un, 

mais qui ne sont pas à la charge de leurs familles. 

Quant à l'entretien des personnes faisant partie de cette catégorie, le décret prévoit : 
L'accès et les soins prodigués dans les maisons de protection à ceux ne disposant pas de 

moyens matériels sont gratuits. 
Au cas où ces personnes ou bien d'autres personnes - conjoints, enfants, parents - ont 

les moyens de prendre à leur charge les frais d'accès dans les maisons de protection, 
est prévue l'obligation de payer certaines contributions. 

7 Ibid., n° 90, première partie, 30 juillet 1971. 
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Décret n° 275/1971 sur la modification du décret 285/1960 
concernant l'allocation d'Etat pour les enfants 8 

Le décret prévoit la majoration du montant de 
l'allocation d'Etat pour les enfants, comme suit : 

De même, la limite d'âge pour l'octroi de l'allo
cation d'Etat a été portée de 14 à 16 ans révolus. 

a) Pour les bénéficiaires demeurant dans les 
villes, les allocations antérieures de 100 lei (130 
pour les personnes dont les salaires sont inférieurs 
à 1 300 lei) sont augmentées jusqu'à 180 lei par 
mois et par enfant, somme düférenciée selon le 
montant des salaires et le nombre d'enfants. 

b) Pour les bénéficiaires demeurant dans le 
milieu rural, les allocations antérieures de 50 lei 
(80 lei pour les personnes touchant des salaires 
inférieurs à 1 300 lei) sont augmentées jusqu'à 
130 lei par mois et par enfant, montant différencié 
selon le niveau des salaires et le nombre d'enfants. 

c) Sont augmentés de 500 lei les taux des reve
nus mensuels à partir desquels est octroyée l'allo
cation. 

s Ibid., n° 100, première partie, 21 août 1971. 

A la différence de la réglementation antérieure, 
sont aussi dorénavant bénéficiaires de ces alloca
tions les enfants des militaires à terme, des retrai
tés IOVR (invalides, orphelins, veuves de guerre) 
du milieu rural et d'autres personnes ayant des 
revenus imposables. 

Grâce à ces mesures, le nombre d'enfants ayant 
droit à l'allocation s'accroîtra d'environ 470 000 
par rapport à 3,1 millions en ayant bénéficié à. 
ce jour. Les fonds destinés aux allocations pour 
enfants dans la période à l'étude entre 1971-1975 
se monteront à plus de 31 milliards de lei dont 
environ 9 milliards représentent les fonds supplé
mentaires pour l'augmentation de l'allocation et 
l'amélioration du régime d'allocation de ces fonds. 
A ceci viennent s'ajouter les fonds de l'Etat desti
nés à aider les familles ayant des enfants, en fai
sant croître le nombre de places dans les crèches, 
les jardins d'enfants et dans d'autres maisons pour 
la protection des enfants. 

Décret n° 302/1971 portant sur l'organisation et le fonctionnement 
du Comité d'Etat de la radio-télévision roumaine 9 

Le décret confère une nouvelle réglementation à l'organisation et au fonctionnement 
du Comité d'Etat de la radio-télévision roumaine, compte dûment tenu de l'importance 
accrue qui s'attache à présent aux activités de cet organe central d'Etat. Ainsi qu'il est 
prévu dans le décret, le Comité d'Etat de la radio-télévision roumaine est chargé de mettre 
en œuvre la politique du parti et de l'Etat dans le domaine des programmes de radio et de 
télévision, tout en contribuant d'une manière active à l'ample information de l'opinion 
publique quant aux événements intérieurs et extérieurs, à l'éducation communiste et patrio
tique du peuple tout entier, à la formation des caractéristiques avancées révolutionnaires 
de l'homme nouveau, à la mobilisation des masses pour la mise en œuvre du programme 
d'édification de la société socialiste multilatéralement développée. 

l 

A cet effet, la radio-télévision roumaine est chargée d'œuvrer avec combativité et 
haute exigence en vue de développer la conscience socialiste des masses et d'élever le niveau 
culturel du peuple, de promouvoir les valeurs de la culture nationale et universelle, et de 
faire connaître à l'intérieur du pays et à l'étranger les acquis dans tous les domaines de la 
vie politique, économique, sociale et culturelle-artistique de la Roumanie. 

Aux termes du décret, sont réglementés les attributions, l'organisation et le fonc
tionnement du Comité, de même que d'autres aspects portant sur les activités de la radio
diffusion et de la télévision. 

9 Ibid., n° 108, première partie, 21 septembre 1971. 
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Décret n° 301/1971 sur la création et le fonctionnement du Conseil de 'la culture 
et de l'éducation socialiste 10 

Il est créé, aux termes de ce décret, le Conseil 
de la culture et de l'éducation socialiste qui est 
chargé, conformément à l'article 2 dudit décret, 
d'œuvrer pour assurer une haute civilisation spiri
tuelle du peuple roumain, l'un des buts majeurs de 
l'édification socialiste multilatéralement dévelop
pée. Le Conseil milite pour l'enrichissement con
tinu de la vie idéologique et culturelle de la 
société, pour l'élargissement de l'horizon de la 
culture des travailleurs des villes et des villages, 
afin que tous les travailleurs acquièrent les valeurs 
les plus grandes de la connaissance universelle et 
tout ce que !;humanité a réalisé de mieux dans le 
domaine de la science, de la culture et de l'art. 

Le Conseil de la culture et de l'éducation 
socialiste œuvre pour cultiver une haute responsa
bilité sociale et morale des citoyens envers les 
intérêts généraux de la société socialiste, pour édu
quer la population dans l'esprit des traditions pro
gressistes du peuple et de la fratepiité entre les 
travailleurs roumains, magyars, allemands et d'au
tres nationalité, pour développer les sentiments du 
patriotisme socialiste parmi les travailleurs, sans 
distinction de nationalité. 

Le Conseil de la culture et de l'éducation socia
liste emploie tous les moyens culturels-éducatifs 

10 Ibid. 

dont il dispose pour que s'affirment toujours 
davantage dans notre vie sociale la conception 
révolutionnaire, matérialiste, dialectique et histori
que sur .le monde et la vie, pour une compréhen
sion juste par les travailleurs des réalités sociales, 
des profonds processus sociaux-politiques qui ont 
lieu dans l'époque contemporaine. 

Une autre tâche du Conseil de la culture et de 
l'éducation socialiste consiste en l'éducation des 
travailleurs dans l'esprit de la solidarité interna
tionale avec tous les peuples qui édifient le nou
veau système, avec les militants progressistes de 
partout, avec les peuples qui luttent pour la libéra
tion de leur pays de la domination étrangère, pour 
l'indépendance et un développement indépendant, 
avec toutes les forces révolutionnaires et démocra
tiques qui se dressent contre l'impérialisme, pour 
le progrès social, pour la paix et la coopération 
entre les nations. 

De même, le Conseil de la culture et de l'édu
cation socialiste milite en faveur de l'élargissement 
et de l'intensification des relations culturelles inter
nationales de la Roumanie, de l'accroissement de 
sa contribution à la circulation mondiale de 
valeurs spirituelles et à l'enrichissement du patri
moine de la culture universelle, du développement 
de la civilisation contemporaine. 

Loi n° 10/1971 sur l'adoption du plan quinquennal de développement économique et social 
de la République socialiste de Roumanie pour la période 1971-1975 11 

Les directives du dixième congrès du parti 
communiste roumain, tout en abordant d'une 
manière scientifique les exigences de l'étape que 
traverse la Roumanie, à savoir : l'édification de 
la société socialiste multilatéralement développée, 
ont fixé les directives de base du développement 
économique et socio-culturel de la Roumanie 
pour les années 1971-1975 et les prévisions indica
tives jusqu'en 1980. 

A cet effet sont prévus la croissance intense des 
forces de production, l'édification d'une économie 
avancée, d'une industrie et d'une agriculture 
modernes, le développement soutenu de la science, 
de l'enseignement et de la culture, l'élévation du 
bien-être matériel et spirituel de tous les travail
leurs, le pêrfectionnement continu des relations de 
production, de toute l'organisation sociale. 

C'est à partir de ces objectifs que les prévisions 
du plan quinquennal pour les années 1971-1975 
concrétisent, pour ladite période et pour chaque 
année prise à part, le niveau et le taux de crois
sance, les mutations quantitatives qui intervien
dront dans cette nouvelle période de développe
ment économique et social du pays. 

11 Ibid., n° 129, 21 octobre 1971. 

Ce qui caractérise les dispositions du plan quin
quennal c'est le dynamisme soutenu de l'accroisse
ment de la production matérielle, la modernisation 
de la structure de l'économie et l'accélération des 
processus qualitatifs du dév,eloppement, l'augmen• 
tation de l'efficacité dans tous les domaines d'acti
vité et, partant, l'élévation continue du niveau de 
vie du peuple tout entier. 

Les études et les analyses multilatérales entre
prises ont permis d'identifier des possibilités sup
plémentaires pour accroître la production maté
rielle, économiser les ressources et mettre celles-ci 
en valeur au mieux et pour augmenter l'efficacité 
économique. En conséquence, pour l'ensemble 
de l'économie et dans les branches décisives de 

· celles-ci, les taux moyens annuels de croissance 
· inscrits dans le plan quinquennal sont supérieurs 

à ceux qui ont été établis dans les directives du 
congrès. , 

Pour l'ensemble de l'industrié, le taux moyen 
de croissance prévu pour la période 1971-1975 est 
de 11 à 12 % , l'augmentation de la production 
reposant sur l'utilisation intensive des capacités 
existantes et des nouvelles unités qui seront mises 
en service. 

Dans cette période se produiront d'importantes 
mutations dans le cadre de la production indus-
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trielle, l'accent étant mis sur la modernisation de 
sa structure, la multiplication des branches de la 
technique de pointe qui assurent la mise en valeur 
supérieure des ressources, le renouvellement de la 
production et l'amélioration substantielle de la 
qualité des produits. 

Il est prévu que l'industrie contribuera à un 
rythme sans cesse accru tant à la dotation et à 
la modernisation de l'économie tout entière qu'à 
la création de ressources financières par le truche
ment de l'augmentation des exportations de pro
duits industrialisés, à un haut degré de traitement, 
compétitifs sur les marchés extérieurs. 

Pour ce qui est du développement de l'agricul
ture, le plan quinquennal ·prévoit d'importants 
fonds matériels et en argent destinés à assurer 
l'intensification de la mise en valeur des grandes 
ressources dont dispose cette branche. D'impor
tants efforts seront déployés dans la voie visant à 
accroître toujours davantage le degré de mécani
sation des travaux agricoles, à l'élargissement des 
travaux hydrauliques, notamment des irrigations, 
à introduire à une échelle plus grande les proces
sus de type industriel à même d'aboutir à une 
importante augmentation de la production agricole 
végétale et animale. Grâce à toutes ces mesures, 
on envisage que dans la période 1971-1975 la 
production agricole s'accroîtra de 36 à 49 % par 
rapport à la production agricole moyenne des 
années 1966-1970. 

Sur la base de l'augmentation de la production 
matérielle et de l'élévation de l'efficacité pour 
l'activité économique tout entière, le revenu 
nati01,1al s'accroîtra à un taux annuel de 11 à 
12 %. 

Le développement économique et social du pays 
pour la période 1971-1975 repose sur un vaste 
programme d'investissements pour lequel il a été 
prévu, dans le plan quinquennal, des fonds se 
montant à 470 milliards de lei. 

La partie la plus importante est destinée aux 
branches de la production matérielle, par priorité 
à l'industrie, à savoir : environ 60 % du volume 
total des investissements qui seront réalisés dans 
ce délai. 

Les prévisions du plan quinquennal assurent la 
mise en œuvre continue de la politique visant à 
la répartition judicieuse des forces de travail sur 
le territoire du pays en vue de l'élévation écono
mique des départements moins développés conjoin
tement avec l'élévation générale de toutes les zones 
du pays. 

Dans le processus tendant au développement et 
à la modernisation qui s'étendra à tous les domai
nes d'activité, tout comme dans celui des amélio
rations qui se produiront dans la structure de 
toutes les branches, l'économie roumaine devra 
participer toujours davantage au circuit mondial 
des valeurs. A cet effet, le plan quiquennal prévoit 
que le volume des échanges de marchandises avec 
l'étranger s'accroîtra de 61 à 72 % par rapport 

aux cinq années antérieures, sur la base d'un 
rythme élevé de l'activité du commerce extérieur 
et de l'élargissement de la coopération écono
mique avec d'autres Etats. 

Dans le cadre des prévisions du plan quinquen
nal, une attention toute particulière est accordée 
à la recherche scientifique et à l'action tendant à 
promouvoir le progrès technique dans l'économie 
tout entière. La recherche sera constituée princi
palement sur le domaine des sciences techniques 
et, notamment dans les secteurs décisifs pour 
l'économie, de manière à ce que soit assurée l'aug
mentation de la contribution de la science et de la 
conception propres à la solution des problèmes 
posés par l'exécution du plan. 

Le plan assurera une utilisation plus ration
nelle de la main-d'œuvre ; le nombre des sala
riés s'accroîtra d'un million pendant la période 
envisagée par le plan, tout comme augmentera la 
productivité du travail. Les prévisions du plan 
reflètent en même temps une préoccupation sou
tenue dans le domaine de la formation des cadres 
ayant le profil et la qualification requis par les 
nouvelles exigences du développement et du per
fectionnement technique dans l'économie. L'aug
mentation de l'efficacité économique dans tous les 
secteurs d'activité constitue un objectif de base 
du plan quinquennal, l'accent étant mis sur l'aug
mentation de la productivité du travail, l'améliora
tion de la qualité des produits, la réduction des 
dépenses de production et surtout des dépenses 
matérielles, et sur l'augmentation de l'efficacité 
des investissements, des fonds ·fixes et du com
merce extérieur. 

L'augmentation soutenue du revenu national 
offre les prémices pour l'élévation continue du 
niveau de vie des travailleurs. Le plan quinquen
nal prévoit l'augmentation des revenus de toutes 
les catégories de la population, l'amélioration qua
litative et quantitative de la consommation, l'élar
gissement et la diversification des services rendus, 
le développement dès activités sociales et cultu~ 
relies, etc. Dans la période envisagée par le plan, 
les revenus totaux réels de la population s'accroî
tront de 40 à 46 % sur la base de l'accroissement 
des revenus sur les salaires, des revenus réels de 
la paysannerie pour le travail fait dans les coopé
ratives agricoles de production et dans les exploi
tations personnelles, de la majoration de pensions 
d'assurances sociales, de l'allocation pour enfants 
et d'autres, actions socio-culturelles. 

Afin de traduire en actes les objectifs visant à 
l'élévation du niveau de vie, il a été prévu que le 
volume de la vente des marchandises s'accroîtra.' 
pendant ce délai de 40 à 47 % , tandis que celui 
des services rendus augmentera de 55 à 61 % . 
Dans le même temps, d'importants fonds matériels 
et -en argent seront alloués pour le développement 
de la base matérielle de l'enseignement, de la pro
tection de la santé, de la culture, de l'art, des 
sports, et pour la construction, dans le milieu 
urbain, de 522 000 appartements. 
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Loi n° 11/1971 sur l'organisation et la direction des unités socialistes d'Etat 12 

La présente loi introduit, principalement, une 
nouvelle réglementation quant au système d'orga
nisation et de fonctionnement des unités socialistes 
d'Etat. Il y est prévu, à partir d'autres dispositions 
légales ·existantes unifiées, la manière dont sont 
dirigées les unités socialistes d'Etat. Ainsi, il est 
stipulé que le collectif de travail de toute unité 
socialiste d'Etat est responsable pour l'administra
tion du patrimoine d'Etat qu'il se voit confier et 
pour les acquis économiques réalisés dans lesdites 
unités. En sa qualité de participant à l'administra
tion des biens de la nation, chaque travailleur 
répond devant son collectif de l'accomplissement 
des tâches dont il est chargé et, de pair avec le 
collectif tout entier, de la bonne marche des acti
vités générales de l'unité. 

La direction des unités socialistes d'Etat est 
réalisée sur la base du principe de la direction 
collégiale au moyen de la participation directe 
des travailleurs à l'examen et à la solution des 
problèmes posés par l'activité économique et 
sociale de l'unité, à l'élaboration et à la mise en 
œuvre des mesures requises pour la réalisation 
des tâches du plan et l'amélioration des condi-' 
tions de travail et de vie de toute la collectivité. 

Les organes qui sont chargés d'exercer la direc
tion collégiale des unités socialistes sont les sui
vants : les comités des travailleurs pour la direc
tion de l'activité économique .et sociale, les con
seils des travailleurs pour la direction de l'activité 
économique et sociale, de même que les assem
blées générales des travailleurs. 

12 Ibid., n° 130, première partie, 21 octobre 1971. 

Les comités et les conseils des travailleurs sont 
composés de cadres ayant des fonctions de respon
sabilité, de spécialistes ayant ·de l'expérience, de 
représentants élus des travailleurs. Dans les unités 
où travaillent des travailleurs appartenant aux 
nationalités cohabitantes, des travailleurs de ces 
nationalités font partie aussi des comités et des 
conseils. 

Les comités des travailleurs sont organisés dans 
les entreprises et dans certaines unités compo
santes des centrales, établies par ces dernières. Les 
conseils des travailleurs sont organisés dans les 
centrales. Le président du comité est le directeur 
ou le dirigeant de l'unité donnée, le directeur 
général de la centrale faisant à son tour partie du 
conseil des travailleurs. 

Pour exercer une direction opérative de l'acti
vité des unités socialistes, les comités des travail
leurs des grandes unités et des complexes peuvent 
instituer des collectifs de direction opérative, tan
dis que les conseils des travailleurs peuvent insti
tuer des bureaux exécutifs. 

Les assemblées générales des travailleurs sont 
organisées dans les entreprises et dans les unités 
composantes des centrales, de même que dans les 
centrales. 

Les comités et les conseils des travailleurs ont 
l'obligation de dresser devant l'assemblée générale 
des travailleurs le bilan de l'activité de l'unité, de 
sont état financier, des tâches à remplir pour la 
période à venir et des mesures_ organisationnelles 
et techniques en vue de leur mise en œuvre. Les 
comités et les conseils des travailleurs répondent 
devant l'assemblée générale de la manière dont 
sont accomplies les tâches prévues dans le plan 
et les mesures tendant à assurer de bonnes condi
tions de travail aux travailleurs. 

Loi n° 12/1971 sur l'engagement et la promotion du personnel des unités socialistes d'Etat 13 

Dans l'ensemble des mesures visant au per
fectionnement de la direction et de l'organisation 
de l'économie nationale, l'Etat roumain prête une 
attention particulière à l'amélioration continue de 
l'activité tendant au recrutement et à la promo
tion du personnel des unités socialistes d'Etat. 

La nouvelle loi réglemente - et c'est pour la 
première fois que cela s'est fait d'une manière 
unitaire - le système du recrutement et de la 
promotion de toutes les catégories du personnel, 
l'organisation et le déroulement des examens et les 
concours, la manière d'appréciation de l'activité du 
personnel et des conditions d'études et l'ancien
neté. 

Dans leur double qualité de propriétaires et 
de producteurs, les t_ravailleurs ont à la fois le 

13 Ibid., n° 131, première partie, 21 octobre 1971. 

droit et l'obligation de participer d'une manière 
diœcte à la direction et à l'organisation de la 
production et du travail, ils sont responsables de 
l'utilisation aussi judicieuse que possible des 
moyens matériels et financiers de l'unité dans le 
cadre de laquelle ils travaillent, moyens qu'ils se 
voient confier par la société, pour administra
tion. A cet effet, la loi réglemente le droit des 
travailleurs de chaque unité d'exprimer aussi leur 
avis quant à la promotion des meilleurs cadres 
aux fonctions de direction. Le collectif dans le 
cadre duquel ils travaillent connaît le mieux et 
peut apprécier d'une manière objective la capacité, 
les qualités et les résultats dans le travail des 
cadres à promouvoir. 

La loi constitue un instrument efficace pour 
renforcer la mise en œuvre des principes du démo
cratisme socialiste dans la vie des unités économi
ques, socio-culturelles et administratives. A cet 



232 ROUMANIE 

effet, la loi prévoit que tout recrutement est porté 
à la connaissance du collectif dal)s le cadre duquel 
travaillera la personne concernée. 

Le collectif a le droit d'exprimer son avis quant 
à l'activité déployée par les cadres proposés pour 
la promotion. Les personnes n'obtenant pas de 
recommandations favorables de la part du col
lectif ne peuvent pas être promues. 

La loi définit les critères qu'il faut avoir en vue, 
tant en ce qui concerne le recrutement que la pro
motion à des fonctions de direction, lesquels cri
tères sont différents selon qu'il s'agit des ouvriers, 
du personnel technique, économique ou d'autres 
spécialités ou administratif. Ceci assure une répar
tition plus judicieuse des cadres dans les lieux 
du travail, selon la capacité et la formation de 
chacun, tout en donnant à chaque personne une 
perspective de promotion. 

Parmi les conditions requises pour la promotion 
des cadres à des fonctions de direction, la loi pré
voit : connaissances professionnelles solides, expé
rience dans l'activité se rattachant à la tâche con

. fiée, aptitudes pour l'activité de direction et d'or
ganisation, activité consistant à comprendre et à 
servir de manière conséquente les intérêts généraux 
de la société. • 

Un élément nouveau apporté par la loi est le 
système d'appréciation annuelle et l'octroi de qua
lificatifs au personnel technique, économique, 
d'autres spécialités et administratif. Les apprécia
tions •et qualificatifs sont accordés par des collec• 
tifs désignés par le dirigeant de l'unité, sur la 
base des critères fixés par la loi tels ·que : les résul
tats obtenus dans l'accorp.plissement des tâches, 
le niveau des connaissances professionnelles et 
de culture. générale, les qualités personnelles, l'es
prit d'initiative, la discipline du travail, les efforts 
consciencieux et la persévérance, le prestige pro
fessionnel, le souci des intérêts de l'unité, le 
souci de défendre la propriété socialiste et de 
mettre en œuvre les lois, etc. Un autre élément 
nouveau de cette loi est constitué par les stipula-

tions aux termes desquelles le recrutement et la 
promotion dans les unités socialistes d'Etat se 
font par examen ou concours. On vise par cela à 
assurer une sélection judicieuse et exigeante des 
cadres dans toutes les unités socialistes d'Etat, 
imposée par les exigences du progrès technique, 
l'organisation supérieure de la production et du 
travail. 

A:fin d'assurer un caractère ouvert et démocra~ 
tique aux examens ou concours, les avis de vacan
ces sont affichés ou rendus publics. La loi prévoit 
d'une manière claire les conditions de participation 
et le mode d'organisation et de déroulement des 
examens et concours. Après l'examen ou le con
cours, sont engagés ou promus les candidats qui, 
ayant réussi, ont des recommandations favorables 
de la part du collectif où ils ont déployé leur acti
vité et ont reçu les meilleures appréciations et qua
lificatifs des deux dernières années. 

De plus gandes exigences sont prévues pour la 
promotion des cadres dans les fonctions de direc
tion : directeur général et ~utres fonctions équi
valentes, compte tenu des qualités toutes particu
lières que doit posséder le dirigeant des unités en 
tant qu'organisateur compétent de la production et 
du travail. Peuvent être promus à de telles fonc
tions des spécialistes réunissant les conditions
d'études et d'ancienneté, ayant occupé successive
ment différentes fonctions responsables, ayant 
accumulé une riche expérience dans ce domaine, 
ayant fait preuve d'un haut niveau de connais
sances professionnelles, ayant un comportement 
irréprochable dans la société et ayant .fini les 
cours de l'institut central de perfectionnement des 
cadres dirigeants de l'économie et de l'administra
tion d'Etat, ou un autre cours de perfectionne
ment. 

Il est également prévu que les directeurs en 
fonctions .finissent, avant la :fin de l'année 1976, 
un cours de perfectionnement dans le domaine de 
la direction et de l'organisation de la production 
et du travail. 

Loi n° 20/1971 portant sur l'organisation de la contribution en argent et travail 
pour des travaux d'intérêt public 14 

Cette loi s'inscrit dans la suite des mesures pri
ses en Roumanie aux fins d'entraîner le public, et 
ce toujours davantage, à la direction de l'activité 
économique et socio-culturelle, à l'utilisation pleine 
et entière des ressources matérielles et .humaines 
dont dispose le pays en vue de l'élévation continue 
du degré de dotation et d'équipement des localités 
et de satisfaire au mieux les besoins socio-culturels 
des habitants. 

La loi a été établie sur la base . des proposi
tions et des suggestions des organes locaux du 
pouvoir et de l'administration d'Etat des départe
ments, municipes, villes et communes, et d'un 
grand nombre de députés et de citoyens. 

14 Ibid., n° 155, première partie, 16 décembre 1971. 

Lors de son élaboration, il a été également tenu 
compte de l'expérience déjà acquise dans l'organi
sation de la contribution volontaire des citoyens, 
expérience qui est là pour nous montrer qu'une 
nouvelle réglementation se voit imposer en vue 
d'assurer que soit élargie l'initiativ•e des citoyens 
et créé le cadre juridique et organisationnel appro
prié pour la mise en fonction d'objectifs d'intérêt 
public à caractère local, à même de satisfaire tou
jours davantage les besoins de la population. 

La loi vient à la rencontre des propositions 
avancées et prévoit aussi la possibilité pour les 
citoyens demeurant dans les villes de participer 
par l'argent et le travail, aux côtés des habitants 
des villages, à la modernisation, à l'aménagement 
et à l'épanouissement des localités. Y est égale
ment prévue la possibilité de réaliser une gamme 
plus large d'objectifs sociaux et culturels, tels que : 
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clubs, foyers d'enfants, ateliers-écoles, maisons de 
culture, bases sportives, touristiques et de loisir, 
etc. En vue de réaliser des œuvres d'art décoratif 
monumental dans les communes, villes, municipes 
et secteurs du municipe de Bucarest, un fonds 
public pour l'art monumental a été constitué, sur 
la contribution en argent. 

Le trait saillant de la loi consiste en la liberté 
pleine et entière des citoyens de décider eux
mêmes de l'organisation de la contribution en 
argent et travail et de l'exploitation des fonds et 
des objectiffs à édifier. 

En vue d'élargir la démocratie socialiste, il est· 
prévu que dans le cadre de chaque circonscription 
électorale les habitants examinent les proposi
tions faites par les députés, les commissions per
manentes ou un groupe d'habitants, tendant à 
l'édification d'objectifs d'intérêt public. 

La loi réglemente les modalités d'organisation 
de l'assemblée des citoyens en vue d'établir le 
montant de la contribution en argent et le nombre 
de jc,urnées de travail à faire de même que les 
objectifs et les délais de la mise en œuvre de ces 
objectifs. Les assemblées ont le droit d'exonérer 
entièrement ou partiellement de la contribution 
en argent et en travail certaines familles ou habi
tants, dans des cas bien fondés. 

De même, la loi réglemente le contrôle de la 
mise en œuvre des objectifs votés, la manière dont 
sont exploités les fonds créés, ainsi que l'informa
tion périodique des assemblées sur l'encaissement 
des montants, la marche des travaux et la qualité 
de l'exécution. 

Dans les localités disposant de possibilités éco
nomiques moindres, l'Etat alloue des fonds pour 
aider à l'exécution des travaux. L'Etat accorde 
également des crédits remboursables tout comme 
les matériaux nécessaires aux travaux à entre
prendre. 

Les comités exécutifs des conseils populaires de 
département et du municipe de Bucar-est sont 
chargés d'accorder l'assistance technique requise 
pour l'organisation et la réalisation de la contri
bution en argent et travail. Ils ont le devoir de 
guider et d'aider d'une· manière constante les 
comités exécutifs municipaux des .villes et des 
communes pour la mise en œuvre des objectifs 
notés. 

· Les comités exécutifs des conseils populaires 
se doivent de manifester un souci tout particulier 
pour l'emplacement de ces objectifs, de manière 
qu'ils contribuent à l'élévation du niveau de 
l'urbanisme des communes et des villes. 

Le Comité d'Etat pour l'économie et l'adminis
tration locales est chargé d'analyser, de pair avec 
le Comité d'Etat pour la planification, le Ministère 
de l'approvisionnement technique et matériel et du 
contrôle de l'exploitation des fonds fixes, les comi
tés exécutifs des conseils populaires de départe
ment, quel est le nécessaire de matériaux à délivrer 
du fonds centralisé pour les localités dont les res• 
sources locales ne sont pas suffisantes. Sur la base 
de ces analyses, les matériaux nécessaires sont 
prévus dans le plan d'Etat, d'une manière distincte 
pour chaque département. 

Loi n° 24/1971 sur la citoyenneté roumaine 15 

Les dispositions générales de cette loi stipulent 
que dans la République socialiste de Roumanie, 
Etat souverain, indépendant et unitaire, la citoyen
neté roumaine représente l'expression des rap
ports sociaux et économiques, politiques et juri
diques entre les personnes physiques et l'Etat 
socialiste roumain, tout en constituant un attribut 
d'honneur, de grande responsabilité civique. La 
citoyenneté roumaine prouve l'appartenance du 
citoyen à l'Etat socialiste roumain. 

Tous les citoyens de la patrie sont des citoyens 
roumains, égaux en droits et devoirs, sans aucune 
restriction ni distinction de nationalité, race, sexe 
ou confession, de la manière dont a été obtenue 
la citoyenneté. 

Les citoyens roumains jouissent des droits poli
tiques, économiques et sociaux, de même que des 
autres droits et libertés consacrés par la Constitu
tion et les lois du pays. L'Etat assure la liberté et 
la dignité de ses citoyens, l'affirmation multilaté
rale de leur personnalité ; de même, il protège les 
citoyens roumains se trouvant temporairement 
en dehors des frontières du pays ou demeurant à 
l'étranger. 

Les citoyeris roumains ont le devoir d'être 
dévoués à la patrie et de la défendre en cas de 

15 Ibid., n° 157, première partie, 17 décembre 1971. 

besoin, même au prix de leur vie, d'œuvrer pour 
l'élévation de son prestige dans le monde, de 
mettre toutes leurs énergies et capacités de travail 
au service des intérêts généraux du peuple, de 
contribuer à la défense et à l'augmentation de 
la richesse nationale, au renforcement et au déve
loppement du régime socialiste, de respecter les 
normes de cohabitation sociale, de ne pas divul
guer le secret d'Etat et de remplir toutes les 
autres obligations prévues dans la Constitution et 
les lois du pays. 

De même, les citoyens ont le devoir de partici
per aux actions publiques d'intérêt commun pour 
l'embellissement, l'aménagement et le développe
ment des localités où ils vivent et déploient leurs 
activités. 

L'établissement des droits et des devoirs des 
citoyens roumains, de la manière dont s'acquiert 
et se perd la citoyenneté roumaine constituent 
un attribut exclusif de l'Etat roumain. 

Au cas où un citoyen roumain est considéré 
par la loi d'un Etat étranger comme étant citoyen 
de cet Etat, les stipulations de la loi étrangère 
sont sans effet par rapport _aux dispositions de la 
loi roumaine. 

La loi réglemente aussi les modalités dont s'ac
quiert la citoyenneté roumaine par naissance, rapa
triement, adoption, ou octroi sur demande, et dont 
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se perd la citoyenneté, par retrait, approbation 
du renoncement et autres modalités. 

La loi prévoit également des stipulations rela
tives à la preuve de la citoyenneté. 

Décret n° 468/1971 sur certaines mesures tendant à améliorer l'activité de planification 
et de vulgarisation de la législation 1 6 · 

Les lois de l'Etat roumain expriment la volonté 
et les intérêts du peuple ; elles servent au raffer
missement du régime socialiste et à l'épanouisse
ment de la patrie, à l'élévation continue du bien
être des travailleurs, tout comme elles assurent 
la libre manifestation des aptitudes et des capacités 
de chaque citoyen dans la vie politique, économi
que et sociale-culturelle. Tout ceci explique la 
nouvelle attitude des citoyens vis-à-vis des lois, la 
prise de conscience des hautes responsabilités et 
devoirs leur incombant envers la société socialiste. 

Malgré les réalisations importantes déjà acqui
ses, on constate qu'il existe encore des cas de 
violations des dispositions légales, de déviation 
des normes de cohabitation sociale et des princi
pes de l'éthique et de l'équité socialistes, de préju
dices provoqués dans des lieux publics et d'autres 
manifestations négatives. 

Parmi les causes ayant abouti à l'apparition de 
telles manifestations, il -est à mentionner des cas 
où il n'a pas existé une préoccupation suffisante 
de la part des organes centraux et locaux et de 
certaines unités socialistes pour adopter les mesu
res requises en vue de la mise en œuvre des lois 
et des autres actes normatifs dans leurs domaines 
d'activité, pour assurer une solide connaissance 
des dispositions légales à ceux qui sont appelés à 
les exécuter, de même que l'activité insuffisante 
visant à vulgariser la législation parmi la popula
tion. 

Fixant les tâches incombant aux organes et aux 
organisations socialistes en vue de la mise en 
œuvre de la législation, le décret prévoit qu'après 
la publication de toute loi ou de tout acte norma
tif intéressant une branche d'activité donnée, les 
organes de dir-ection des ministères et des. autres 
organes centraux et locaux prendront les mesures 
suivantes consistant à ·; 
Organiser l'étude systématique des dispositions 

légales par tous ceux qui sont chargés de la 
mise en œuvre de celles-ci ; 

Assurer les conditions matériellés et prendre toutes 
les mesures techniques et organisationnelles re
quises pour la mise en œuvre dans l'immédiat 
des dispositions légales ; 

Assurer le contrôle permanent sur la manière dont 
est réalisée l'application des dispositions légales ; 

1s Ibid., n° 165, 30 décembre 1971. 

Prendre toutes autres mesures tendant à l'appli
cation correcte de la législation dans les domai
nes d'activité relevant de leur compétence. 
Quant aux tâches se rapportant à la vulgarisa-

tion de la législation, le décret accorde une atten
tion particulière aux rencontres des députés avec 
les électeurs, à l'augmentation du rôle des comm1S
sions permanentes des conseils populaires pour 
l'intensification des actions de contrôle, de même 
qu'à l'utilisation plus efficace des réunions publi
ques, des réunions des comités de citoyens, des 
associations de locataires, et de telles autres for
mes organisationnelles au moyen desquelles les 
conseils populaires entraînent les masses de 
citoyens à l'accomplissement des tâches publiques 
sur le plan local. 

Dans les départements où, aux côtés de la 
population roumaine, il existe des nationalités 
cohabitantes, une attention particulière sera accor
dée à l'activité visant à vulgariser la législation 
dans chaque unité administrative et des mesures 
seront prises en vue de l'amélioration de l'activité 
dans ce domaine. 

.Les conseils et les comités des travailleurs, en 
tant qu'organes de direction des unités socialistes 
d'Etat, de même que les organes de direction col
légiale d'organisations coopératives et des autres 
organisations publiques, en exigeant l'appui des 
organisations du parti, des syndicats, de la jeu
nesse et des femmes, organisent des actions ten
dant à diffuser la législation parmi les travailleurs 
de ces unités afin de faire connaître à ceux-ci 
tous les droits et devoirs leur incombant. 

Des tâches sont prévues aussi pour le Ministère 
de la justice, le Ministère de l'intérieur, la Procu
rature générale et le Tribunal suprême qui sont 
appelés à prendre des mesures dans leurs domai
nes d'activité en vue de l'amélioration des actions 
tendant à vulgariser la législation parmi les 
citoyens. 

Le Ministère de la justice prendra des mesures 
pour l'extension du jugement de certains procès 
sur les lieux - dans les organisations socialistes, 
dans les communes et les quartiers. 

Le Ministère de l'enseignement, les institutions 
d'enseignement supérieur et les institutions sco
laires de toute nature prendront les mesures requi
ses en vue de l'amélioration du processus de l'édu
cation de la jeunesse dans l'esprit du respect des 
mesures et des dispositions légales. 



ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

NOTE 1 

Article 2 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme 

RAPPORT DU RACE RELATIONS BOARD 

Le rapport annuel du Race Relations Board a 
été publié en juin. Cet organisme, dont la fonction 
est d'assurer l'application du Race Relations Act 
de 1968 - qui interdit la discrimination pour des 
raisons de couleur, de race ou d'origine ethnique 
ou nationale, dans la fourniture de biens, de faci
lités ou de services au public et dans l',emploi et 
le logement -, signale une diminution du nombre 
de plaintes reçues au cours de la période annuelle 
ayant pris :fin en mars 1971. Pendant cette période, 
1 024 plaintes ont été reçues, contre 1 549 en 
1969/70. Sur les 1 110 plaintes reçues au cours 
de la période en question, le Board a estimé que 
dans 696 cas il n'y avait pas eu de discrimination, 
mais qu'il y en avait eu dans 172 cas. Quant aux 
242 plaintes restantes, ou bien elles ne relevaient 
pas de la loi, ou bien elles ont été retirées par les 
plaignants, ou bien ceux-ci ne se sont plus mani
festés. Le rapport indique que, selon le Board, la 
loi avait apporté une contribution positive à l'éli
mination de la discrimination raciale et qu'elle 
avait réussi notamment à éliminer pratiquement 
toutes les notices et ifinnonces discriminatoires 
dans les vitrines et les 1olimaux. La loi ·a eu égale
ment des effets positifs dans le domaine des assu
rances. En revanche, les résultats ont été moins 
satisfaisants pour ce qui est de la discrimination 
exercée par les agences d'emplois et de logements, 
et ces deux types d'agences ont fait l'objet d'en
quêtes au cours de l'année. 

RAPPORT DB LA COMMUNITY RELATIONS COMMISSION 

Le rapport annuel de la Community Relations 
Commission, publié en juin, contient des détails 
sur les diverses activités déployées à l'échelon na
tional et local en faveur de meilleures relations 

, entre les collectivités. On a enregistré une nette 
augmentation des projets destinés aux enfants des 
écoles pendant les grandes vacances d'été, et une 
évolution encourageante de l'éducation des émi
grants est signalée. Au cours de l'année, des 
brochures d'information ont été traduites dans les 
quatre principales langues asiatiques sur des sujets 
tels que l'immatriculation électorale, le recense
ment de la population, les précautions à prendre 

· 1 Note communiquée par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

contre l'incendie et la planification de la famille. 
La subvention attribuée à la Commission s'est éle
vée à 450 000 livres sterling pour 1971/72, alors 
que les estimations budgétaires pour 1970/71 
étaient de 385 000 livres, dont 362 000 ont été 
effectivement dépensées. 

EXTENSION DBS ACTIVITÉS DE LA COMMUNITY 
RELATIONS COMMISSION 

On a annoncé en mai que les activités de la 
Community Relations Commission seraient éten
dues de manière à inclure l'établissement de rap
ports spéciaux destinés au Secrétaire de l'intérieur 
sur les incidences de la politique et des mi,sures 
administratives visant les relations raciales ; des 
dispositions ont été prises en vue d'établir le méca
nisme nécessaire. · 

DÉCLARATION DU COMMONWEALTH 

Le Royaume-Uni était représenté à une réunion 
des chefs de gouvernement du Commonwealth 
tenue en janvier, à Singapour, et au cours de 
laquelle a été adoptée une déclaration du Com
monwealth contenant les paragraphes suivants : 

NOUS CROYONS à la liberté de l'individu, 
à l'égalité des droits de tous les citoyens quelles 
que soient leur race, leur couleur, leur croyance 
ou leurs convictions politiques, et à leur droit 
inaliénable de participer au moyen de procédures 
politiques libres et démocratiques à l'élaboration 
de la société où ils vivent. Nous œuvrons donc en 
vue de promouvoir dans chacun de nos pays les 
institutions représentatives et les garanties légales 
de la liberté personnelle qui sont notre héritage 
commun. 

NOUS RECONNAISSONS que les préjugés 
raciaux sont une maladie dangereuse qui menace 
le développement harmonieux de la race humaine 
et que la discrimination raciale est un véritable 
fléau de la société. Chacun de nous s'engage à 
lutter vigoureusement contre ce fléau dans son 
propre pays. Aucune nation n'accordera à des régi
mes pratiquant la discrimination raciale une assis
tance qui, selon elle, contribuerait directement à 
perpétuer ou à consolider cette politique néfaste. 
Nous nous opposons à toutes les formes de domi
nation coloniale et d'oppression raciale, et nous 
nous engageons à respecter les principes d'égalité 
·et de dignité humaine en tous lieux et à promou
voir les principes d'autodétermination et de non
racisme. 

13S 
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IRLANDE DU NORD 

Le Housing Executive Act (Northern Ireland) 
1971 prévoit l'établissement d'un organisme cen
tral du logement - le Housing Executive -
responsable de la construction et de l'allocation 
des logements par l'autorité publique. Pendant 
la période intérimaire, c'est-à-dire en attendant que 
le Housing Executive assume l'intégralité de ses 
fonctions, les logements publics sont alloués 
selon un système de points calculés en fonction 
des besoins. 

Les organismes établis par la loi et les autorités 
locales ont tous fait des déclarations relatives à 
l'égalité dans les possibilités d'emploi. Tous les 
organismes établis par la loi ont adopté des codes 
acceptables concernant les procédures d'emploi, 
et les associations d'autorités locales ont mis au 
point dans ce domaine des codes modèles qui 
sont ~n ·cours d'adoption par les autorités locales. 
En outre, tous ceux qui font des soumissions en 
vue d'obtenir un contrat de l'Etat doivent désor
mais s'engager à ne pratiquer aucune forme de 
discrimination religieuse dans l'exécution du 
contrat. 

La décision de nommer un « Director of Public 
Prosecutions » en Irlande du Nord a été annoncée 
en 1971, aiin de décharger la police de la respon
sabilité des poursuites par procédure _sommaire 
pour les cas autres que les fautes légères. 

Rapports du Commissaire parlementaire du 
Royaume-Uni pour l'administration et du Com
missaire aux réclamations : ces deux commissaires, 
qui sont indépendants du gouvernement, ont été 
nommés respectivement pour enquêter sur les 
plaintes des citoyens portées contre les services 
gouvernementaux et contre les autorités locales 
et d'autres organismes publics ; leurs rapports ont 
été publiés en 1971. Selon ces rapports, il y aurait 
eu quelques cas d'irrégularités administratives, 
mais la discrimination ne jouerait pas un rôle 
important dans les plaintes reçues. 

Article 8 de la Déclaration universelle 

LE COMMISSAIRE PARLEMENTAIRE 

POUR L'ADMINISTRATION 

Dans son rapport annuel pour 1970 (premier 
rapport, session 1970/71 HMSO, 1971), le Com
missaire a noté que, sur un total de 651 plaintes 
concernant les irrégularités administratives de la 
part des services gouvernementaux, 362 ne rele
vaient pas de sa compétence, 30 avaient été· aban
données en cours d'enquête et 259 avaient fait 
l'objet d'une enquête complète. Des irrégularités 
ont étê constatées dans 59 cas (soit 23 % des cas 
ayant fait l'objet d'une enquête complète). Depuis 
que le Commissaire est entré en fonctions en 
1967, les services gouvernementaux ont versé un 
total de plus de 100 000 livres sterling à une 
soixantaine de plaignants. 

SYSTÈME DE PLAINTES CONTRE L'ADMINISTRATION 
LOCALE 

Le gouvernement a annoncé en février 1971 
qu'il entendait améliorer les dispositions concer
nant les enquêtes consécutives aux plaintes pré-

sentées par des citoyens et faisant état d'irrégula
rités administratives de la part de l'administration 
locale. Des discussions ont été engagées avec l'ad
ministration locale en vue de l'adoption de nou
velles dispositions. 

1. Irlande du Nord : Commissaire parlementaire 
pour l'administration et Co1'J'lmissaire aux récla
mations 
Les rapports de oes deux commissaires, qui sont 

indépendants du gouvernement et qui ont été 
nommés pour enquêter sur les griefs des citoyens 
en Irlande du Nord ont été publiés en janvier et 
mai respectivement (voir plus haut art. 2). 

2. Plaintes contre la police 
Le gouvernement a annoncé en décembre 1971 

des améliorations en ce qui concerne les suites 
données aux plaintes portées contre la police. Ces 
nouvelles dispositions recommandent aux autorités 
supér-ieures de la police de développer leur rôle de 
supervision en vertu des lois sur la police, les 
encouragent à avoir recours à des fonctionnaires 
d'autres services pour la conduite des enquêtes 
concernant des plaintes sérieuses, et les incitent à 
expliquer avec plus de soin aux plaignants la suite 
donnée à leurs réclamations. La loi prévoit déjà 
qu'une plainte ayant trait à une conduite impli
quant un acte délictueux doit être soumise au 
jugement indépendant du Director of Public Pro
secutions ou, en Ecosse, du Procurator-Fiscal. 
Dans les cas où la possibilité d'une inculpation 
criminelle ,est exclue, le principal fonctionnaire de 
la police chargé de la discipline est responsable 
de la suite à donner, étant entendu que les auto
rités de police continueront à assurer la super
vision de l'affaire. 

Article 13 (2) de la Déclaration universelle 

IMMIGRATION AcT 1971 

L'immigration Act de 1,ll71; qui prévoit un sys
tème unique de contrôle ~· l'immigration pour les 
ressortissants du Commonwealth et les étrangers 
désirant venir s'installer en Grande-Bretagne, insti
tue également un « droit de séjour » (right of 
abode), dont les titulaires seront exempts du con
trôle d'immigration. Le droit de séjour est conféré 
aux citoyens du Royaume-Uni et des colonies qui 
ont un lien personnel avec le Royaume-Uni par la 
naissance, l'adoption, la naturalisation ou l'enre
gistrement, qui ont un parent ou un grand-parent 
ayant un tel lien, ou qui se sont installés au 
Royaume-Uni pour une période continue de cinq 
ans ou plus ; aux r-essortisants du Commonwealth 
dont l'un des parents est citoyen du Royaume-Uni 
ou des colonies né au Royaume-Uni ; et aux res
sortissants du Commonwealth qui sont ou ont été 
l'épouse d'une personne ayant le droit de séjour. 
Cette loi sera intégralement appliquée en 1973. 

Article 16 de la Déclaration universelle 

DIVORCE REFoRM ACT DE 1969 ET MATRIMONIAL 
PROCEEDINGS AND PROPERTY ACT DE 1970 

Ces deux lois sont entrées en vigueur le 
1 •• janvier 1971. Le Divorce Reform Act de 1969 
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abolit les anciens motifs de divorce (adultère, 
cruauté, abandon et aliénation mentale pendant 
cinq ans), les remplaçant par un seul motif - la 
rupture définitive du mariage. Selon cette loi, 
l'époux demandeur doit prouver qu'il y a eu rup
ture définitive du mariage et, en outre, que l'époux 
défendeur a commis l'adultère et que l'époux 
demandeur juge intolérable de vivre avec lui, ou 
bien que l'époux défendeur s'est conduit d'une 
façon telle qu'on ne peut pas raisonnablement 
attendre de l'époux demandeur qu'il continue "à 
vivre avec lui, ou que l'époux défendeur a déserté 
l'époux demandeur pendant une période continue 
de deux ans au moins précédant immédiatement 
la formation de la demande, ou que les parties au 
mariage ont vécu séparément au moins pendant les 
deux années précédant immédiatement la forma
tion de la demande et que l'époux défendeur 
consent à ce qu'un jugement de divorce soit rendu, 
ou que les parties ont vécu séparément au moins 
pendant les cinq années précédant immédiatement 
la formation de la demande. La loi contient des 
dispositions destinées à encourager la réconcilia-

~ tion et à accorder une protection financière à 
l'époux défendeur dans les cas où l'un des deux 
derniers motifs est invoqué. 

Le Matrimonial Proceedings and Property Act 
de 1970 prévoit des mesures destinées à

1 
protéger 

tous les membres d'une famille contre les diffi
cultés financières et autr-es résultant de la rupture 
définitive d'un mariage. La loi attribue aux tri
bunaux de plus larges pouvoirs qu'auparavant en 
ce qui concerne les dispositions :financières rela
tives aux époux et aux enfants, et elle affirme pour 
la première fois le principe suivant lequel les 
mesures financières à prendre à la suite de la dis
solution d'un mariage doivent tenir également 
compte des intérêts de chacun des deux conjoints. 

AUGMENTATION DES DÉPENSES EN FAVEUR 
DE LA PLANIFICATION DE LA FAMILLE 

Le gouvernement a annoncé en février 1971 
qu'il allait augmentçr ses dépenses destinées à la 
planification de la famille : en Angleterre et au 
pays de Galles, des dépenses pour les services 
locaux de planification de la famille, qui étaient 
de 800 000 livres en 1970/71, atteindront 2,25 
millions de livres en 1972/73. Des conseils seront 
donnés gratuitement à tous, et l'acquisition de 
produits prescrits médicalement sera également 
gratuite. Les autorités locales ont le droit de rendre 
cette acquisition gratuite dans d'autres cas. Les 
hôpitaux ont été priés d'étendre leurs activités 
relatives à la planification de la famille, et les 
médecins praticiens continueront à donner des 
conseils. 

COMITÉ POUR LA RÉVISION DE LA LÉGISLATION 
SUR L'AVORTEMENT 

Le gouvernement a annoncé en février 1971 
la création d'un comité chargé d'étudier l'applica
tion de l'Abortion Act de 1967, étant entendu que 
les conditions principales de l'avortement légal ne 

· seraient pas modifiées. Cette étude porte sur l'ap
plication de la loi, et non sur ses principes de 
base. (La loi de 1967 prévoit qu'un médecin agréé 
peut mettre légalement fin à une grossesse si deux 
médecins agréés estiment a) que la continuation 

de la grossesse mettrait la vie de la femme enceinte 
en danger. ou risquerait ·de porter atteinte. à son 
bien-êtr•e physique ou mental ou à celui des 
enfants qu'elle a déjà, à condition que ces dan
gers soient plus grands que ceux qu'elle court s'il 
est mis fin à sa grossesse ; ou b) qu'il existe un 
risque considérable de voir naître un enfant atteint 
d'anomalies physiques ou mentales si graves qu'il 
serait gravement handicapé.) 

Article 19 de la Déclaration universelle 

ETUDE SUR LA LOI RELATIVE À LA DIFFAMATION 

Il a été annoncé en août 1971 qu'un comité 
nommé par le Lord Chancellor et le Procureur 
général effectuerait une étude sur le droit, la pra
tique et les procédures ayant trait aux actions en 
d~ffamation. · 

Article 21 de la Déclaration universelle 

LOCAL AUTHORITY (QUALIFICATION OF MEMBERS) 
ACT DE 1971 

Cette loi donne le droit de candidature au.'!: 
élections locales ~ux personnes qui ont travaillé 
ou qui ont occupé (en tant que propriétaires ou 
locataires) des terres ou des locaux· dans la cir
conscription en question pendant les 12 mois pré-

··cédant l'élection. La capacité associée à la pro
priété, qui avait été abolie par le Representation 
of the People Act de 1969, est ainsi rétablie. 

ELECTORAL LAW ACT (NORTHERN IRELAND) 
DE 1971 

Cette loi prévoit que toutes les élections par
tielles aux conseils locaux d'Irlande du Nord se 
feront sur la base du suffrage universel (âge mini
mal de vote : 18. ans). Il s'agit là d'une mesure 
intérimaire applicable jusqu'à ce que les· disposi
tions de l'Electoral Law Act (Northern Ire/and) 
de· 1969 puissent prendre effet lors des premières 
élections locales complètes devant avoir lieu au 
suffrage universel vers la fin de 1972. 

Article 23 de la Déclaration universelle 

LOI DE 1971 SUR LES RELATIONS 
PROFESSIONNELLES 

La loi de 1971 sur les relations professionnelles, 
dont les principales dispositions sont entrées en 
vigueur en mars 1972 : 

1) Stipule qu'un tribunal ne peut pas, par un 
arrêt, obliger un salarié à exécuter un travail ou à 
se rendre sur un lieu quelconque pour y effectuer 
un travail, ou l'obliger à participer à une grève ou 
à toute action irrégulière excluant la grève ; 

2) Etablit le droit de l'employé, soit de s'affi
lier à un syndicat enregistré, soit de ne pas s'affi
lier à un tel syndicat ou à une autre organisation 
de travailleurs. 

De ce fait, les accords de monopole syndical 
préalables à l'engagement, qui peuvent empêcher 
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quelqu'un d'accéder à un emploi s'il n'est _pas déjà 
membre d'un syndicat donné, deviennent nuls et 
non avenus, bien que, dans certaines circonstances 
définies avec précision, un accord de monopole 
syndical puisse être conclu postérieurement à 
l'engagement. Ces dispositions tendent à aider les 
organisations ayant des problèmes particuliers, 
telles que le syndicat des acteurs, le syndicat des 
musiciens et le syndicat national des marins. 

Toutefois, cette loi prévoit des conventions de 
solidarité aux termes desquelles un employé 
accepte, comme condition d'emploi, soit de s'affi
lier à un syndicat, soit de verser des cotisations 
appropriées en lieu et place de son affiliation (s'il 
a des objections d'ordre moral, la contribution 
peut être versée à un organisme de bienfaisance); 
cette loi établit la procédure par laquelle les 
employés ou l'employeur peuvent conclure un tel 
accord, en assµrer la continuation ou y mettre fin. 

Article 25 de la Déclaration universelle 

FAITS NOUVEAUX EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE 
ET DE SERVICE DE SANTÉ 

Au cours de l'année 1971, de nouvelles presta
tions de sécurité sociale ont été introduites en 
faveur des personnes qui, malgré la nature très 
complète du régime d'assurance nationale, se trou
vent dans le besoin en raison de difficultés particu
lières. 

Depuis le mois d'avril, une pension est payable 
aux femmes qui avaient entre 40 et 50 ans quand 
leur mari est décédé ou quand elles ont cessé 
d'avoir droit à l'allocation versée aux veuves avec 
enfant. En août, une nouvelle prestation a été intro
duite (Family lncome Supplement) pour aider le 
soutien de famille à faible revenu ayant des enfants 
à sa charge. A partir de septembre, les personnes 
de plus de 80 ans n'ayant pas de pension ont droit 
au paiement de la pension pour personnes âgées ; 
en même temps, on a introduit une pension d'in
validité pour toute personne ayant bénéficié de 
prestations de maladie pendant six mois, av,ec une 
allocation supplémentaire d'invalidité pour les per
sonnes qui deviennent malades de façon chroni
que plus de cinq ans avant d'atteindre l'âge de la 
retraite. Depuis décembre, les personnes grav,e
ment handicapées ayant besoin qu'on s'occupe 
d'elles ou qu'on les surveille nuit et jour ont droit 
à une allocation spéciale. A la fin de l'année, on a 
annoncé que le gouvernement avait l'intention de 
procéder à des révisions annuelles des prestations 
de sécurité sociale. 

Un livre blanc publié en septembre contient de 
nouvelles propositions du gouvernement concer
nant la création d'un système entièrement nou
veau de pensions de retraite •et le financement des 
autres prestations de sécurité sociale. Dans le 
cadre du nouveau régime, chaque employé aurait 
droit à deux pensions - une pension de base 
payée par ie gouvernement et une pension profes
sionnelle (répondant à des normes prescrites). 
Une fois que ces propositions auront été discutées 
à fond, le gouvernement a l'intention de déposer 
une législation devant permettre au nouveau sys
tème d'entrer en vigueur en 1975. 

En septembre, la plupart des principales dispo
sitions du Chronically Siek and Disabled Persons 
Act de 1970 sont entrées en vigueur. 

En juillet, les dispositions définitives concernant 
la réorganisation de l'administration des services 
nationaux de santé en Ecosse ont été publiées (et 

· ont depuis lors pris effet avec promulgation du 
National Health Service (Scot/and) Act de 1972. 
A titre d'essai des propositions ont été faites au 
mois de moi en vue de leur discussion en Angle
terre et au pays de Galles séparément (les pre
mières propositions ont été suivies de proposi
tions définitives en 1972). Toutes ces propositions . 
ont pour but principal une plus grande efficacité, 
par la coordination des différents éléments des ser
vices de santé sous l'égide des autorités sanitaires 
régionales et de district. 

ENFANTS AYANT BESOIN D'ATTENTION 
ET DE SURVEILLANCE 

Deux lois visant à abolir la juridiction criminelle 
pour les enfants sont entrées en vigueur en 1971 : 

· le Children and Young Persons Act de 1969 en 
Angleterre et au pays de Galles, et le Social W ork 
(Scot/and) Act de 1968 en Ecosse. Selon la pre
mière de ces lois, entrée en vigueur en janvier, 
un enfant ou un . adolescent de moins de 17 ans 
qui a besoin d'attention ou de surveillance peut 
faire l'objet d'une procédure judiciaire obligatoire 
concernant son placement pour un certain nombre 
de motifs (manque de soins physiques ou mauvais 
traitements, danger moral, manque de surveillance 
de l'enfant par ses parents ou son tuteur, absence 
de l'école, acte délictueux). Les tribunaux de 
mineurs ont notamment le droit de prononcer un 
ordre confiant l'enfant aux soins d'une autorité 
locale ou un ordre de surveillance (selon un 
système n'impliquant pas la tutelle et semblable 
au régime de la probation, qu'il remplace), selon 
lequel l'enfant reste normalement chez lui, sous la 
surveillance des autorités locales ou d'un fonc
tionnaire chargé de la surveillance. Cette loi 
supprime le régime d'après lequel les tribunaux 
de mineurs pouvaient envoyer un jeune dans une 
école agréée ; désormais, les écoles agréées, les 
maisons de prévention et les foyers pour enfants 
sont remplacés par un système de foyers commu
nautaires confiés aux soins des autorités locales 
ou d'organismes bénévoles. 

La troisième partie du Social Work (Scot/and) 
Act de 1968 est entrée en vigueur en avril ; elle 
porte sur le traitement des enfants et des adoles
cents ayant besoin d'attention et de surveillance 
parce qu'ils ont commis des délits, sont hors de la 
surveillance de leurs parents, sont exposés à des 
dangers moraux ou n'ont pas suivi l'école de façon 
régulière, sans excuse valable. Les tribunaux de 
mineurs ont été remplacés par des children's 
hearings dont font partie des personnes .figurant 
sur une liste de non-juristes choisis par les auto
rités locales dans les divers segments de la commu
nauté. La procéduœ n'a rien de formel, le but 
étant d'encourager l'enfant et ses parents à discuter 
de leurs problèmes avec le groupe de personnes en 
question. Elle n'est possible que si les faits ont 
été reconnus par les parents et l'enfant, ou s'ils 
ont été établis par le chef de la police. S'il est 
décidé qu'un enfant devrait être soumis à une 
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surv,eillance obligatoire, un orcl;:re de· surveillance 
peut être promulgué exigeant que l'enfant soit 
assigné à un établissement hors de son foyer ou 
qu'il soit surveillé à la maison. Les services sociaux 
des autorités locales sont chargés d'assurer la sur
veillance des enfants qui font !'objet d'un ordre de 
ce genre. C'est l'intérêt de l'enfant qui doit déter
miner la décision. 

Article -26 de la Déclaration universelle 

L'UNIVERSITÉ LIBRE 

L'Université libre de Grande-Bretagne a "èom
mencé ses cours en janvier 1971 après plusieurs 
années de préparation, av:ec plus de 24 000 étu
diants. Elle a pour objectif d'offrir à des étu
diants prêts à entreprendre des études systémati
ques à · temps partiel et qui ont pu découvrir de 
nouveaux intérêts intellectuels après avoir quitté 
l'école, ou qui n'ont pas pu poursuivre leurs études 
auparavant, l'occasion d'obtenir un diplôme com
parable en valeur aux diplômes remis par d'autres 
universités. A la différence des autres universités, 
aucun titre académique officiel n'est exigé pour· 
l'inscription ,; les frais d'inscription sont modestes. 
La méthode d'enseignement combine trois élé
ments principaux : télévision et radio (émissions 
transmises par la BBC), cours par correspondance 
et cours académiques d'été. 

EDUCATION D'ENFANTS ATTEINTS D'UNE INFIRMITÉ 
MENTALE GRAVE 

En 1971, les autorités locales chargées de l'en
seignement en Angleterre et au pays de Galles 
se sont vu attribuer la responsabilité de l'éduca
tion des enfants atteints d'une infirmité mentale 
grave. Auparavant, cette responsabilité incombait 
aux autorités locales de santé. Ce changement 
donne notamment accès à des avis en matière 
d'éducation et assure une formation professionnelle 
du personnel plus étendue. 

Article 27 de la Déclaration universelle 

AIDE DE L'ETAT AUX ARTS 

L'aide de l'Etat aux arts est principalement four
nie par l'intermédiaire de l'Arts Council. En 1971/ 
72, la subvention annuelle de l'Etat avait atteint 
11,9 millions de livres, contre 5,7 millions en 
1966/67. L'on s'efforce de diffuser les arts en pro
vince par l'intermédiaire des associations artisti
ques régionales, organismes indépendants à but non 
lucratif réunissant tous ceux qui s'intéressent aux 
a'rts dans la région ou qui ont des responsabilités 
dans ce domaine. Il existe 14 associations artisti
ques . régionales en Angleterre et au pays · de 
Galles. Leur financement est assuré par les auto
rités locales, l'industrie et les subventions de· 
l'Arts Council. En 1971/72, ces subventions se 
sont élevées à 558 740 livres, contre 147 738 en 
1968/69. . __, 

Le gouv,ernement aide également l'art cinéma
tographique en versant au British Film Institute 
une subvention annuelle dont le montant, en 
1971/72, atteignait 806 000 livres, Pour encoura-

ger la formation de jeunes cinéastes, la National 
Film School a été créée en 1970/71. Cette école 
est financée par l'Etat et l'industrfe cinématogra
phique. En 1971/72, la subvention de l'Etat était 
de 153 000 livres. 

En outre, 18,5 millions de livres ont été allouées 
pour les dépenses d'équipement et d'exploitation 
des musées et galeries nationaux, y compris 
l'achat d'objets leui- permettant d'enrichir leurs 
collections. Le gouvernement a èonsacré 200 000 
livres .à l'aide aux musées locaux, sous forme de 
subventions versées à huit conseils de musées 
régionaux ou de fonds administrés par le Victoria 
.and Albert Museum et par le Royal Scottish 
Museum pour faciliter l'achat d'acquisitions 
approuvées. Les dépenses des autorités locales en 
faveur des musées sont ,estimées à 5,5 millions de 
livres. 

AIDE DE L'ETAT AUX MÉTIERS D'ART 

En 1971, le Trésorier général, ministre respon
sable des arts, s'est vu confier la responsabilité de 
l'aide aux métiers d'arts; il a créé un Comité 
consultatif des questions artisanales, chargé de le 
conseiller dans ce domaine. Une somme de 50 000 
'livres a été allouée en 1971/72 pour i'octroi de 
subventions à des organismes ayant des activités 
dans ce domaine, somme qui doit être dépensée 
conformément aux recommandations du Comité 
çonsultatif des questions artisanales pour l'Angle
terre et le · pays de Galles, et du Scottish Joint 
Crafts Committee pour l'Ecosse. 

Article 29 (2) de la Déclaration universelle 

PRATIQUES INÉQUITABLES DE TRAVAIL 

Pour empêcher la violation des droits et libertés 
des employeurs et des travailleurs par d'autres 
employeurs ou travailleurs, la loi sur les relations 
professionnelles de 1971 a introduit la notion de 
pratiques inéquitables de travail. De telles prati
ques existent lorsqu'un employeur cherche par 
exemple à empêcher un employé de s'affilier à un 
syndicat enregistré, ou lorsqu'un syndicat cherche 
à faire pression sur un employeur pour qu'il use 
de discrimination contre l'employé qui exerce son 
droit d'appartenir ou non à un syndicat. C'est éga
lement le cas lorsqu'une personne ne représentant 
pas officiellement un syndicat ou une association 
d'employeurs incite ou menace d'inciter, dans le 
cadre d'un différend professionnel, une autre per
sonne à rompre un contrat auquel elle est 
partie. De même, il y a pratique inéquitable de 
travail lorsqu'on encourage une action profession
nelle pour appuyer une pratique inéquitable de 
travail existant déjà, ou qu'on utilise ùne telle 
action contre unè personne qui à l'origine n'était 
pas partie au différend, ou qui ne s'était pronon
cée en faveur d'aucune des parties à ce différend. 

En vertu de cette loi, un système de tribunaux 
d'experts et de tribunaux civils du travail a été 
créé pour faire respecter les normes et les droits 
dans la pratique des relations professionnelles. Au 
niveau le plus élevé, il existe un tribunal national 
des relations professionnelles ; au niveau inférieur, 
les tribunaux du travail existants se sont vu attri
buer des fonctions supplémentaires. 
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Pour protéger l'économie nationale contre une 
action professionnelle préjudiciable, la loi a ren
forcé les pouvoirs du gouvernement en cas d'ur
gence et l'a habilité à présenter une demande au 
Tribunal national des relations professionnelles 
pour qu'il décrète une période d'apaisement de 
60 jours pendant laquelle, sous menace d'action 
de la part des nndicats, les négociations conti
nuent. Le gouvernement peut également demander 
qu'un scrutin secret soit organisé lorsqu'il est per
mis de douter que les travailleurs appuient une 
action des syndicats qui aurait des conséquences 
préjudiciables. 

IRLANDE DU NORD : SPECIAL POWERS Acr 

Compte tenu de la violence et du terrorisme 
toujours 'croissants instigués dans· 1a province par 
I' Armée républicaine irlandaise, le Gouvernement 
d'Irlande du Nord s'est trouvé dans l'obligation 
en août 1971 d'invoquer les pouvoirs de déten
tion et d'internement que lui confère le Special 
Powers Act. A cet égard, le Gouvernement de 
Sa Majesté a invoqué le droit de déroger · à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales. 
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Loi n° 71-10 du 25 janvier 1971 relative aux conditions d'admission, de séjour et d'établissement 
des étrangers 1 

Art. 1. Est considéré comme un étranger, au Le contrat de travail de celui dont l'autorisation 
s·ens de la présente loi, toute personne qui n'a pas est révoquée se trouve résilié de plein droit. 
la nationalité sénégalaise, soit qu'elle ait une Art. 5. L'exercice de certaines professions ou 
nationalité étrangère, soit qu'elle n'ait aucune activités lucratives peut être interdit aux étrangers 
nationalité. ou faire l'objet de limitations par décret. 

Sous réserve des conventions internationales, 
l'admission, le séjour et l'établissement des étran- Art. 6. Les autorisations fixent la durée du 
gers au Sénégal sont régis par la présente loi et séjour ou de l'établissement. 
les décrets qui seront pris pour son application. Elles peuvent être conditionnelles. 

Art. 2. Aucun étranger n'est admis au Sénégal Elles sont révocables et renouvelables. 
s'il n'a obtenu soit une autorisation de séjour Elles sont subordonnées au versement des taxes 
soit une autorisation d'établissement. _ fixées par la loi et à la constitution de garanties 

Art. 3. Les étrangers non immigrants sont de rapatriement. 
admis après obtention d'une autorisation de séjour. Art. 7. L'étranger titulaire d'une autorisation de 

Sont seuls considérés comme non immigrants séjour ou d'établissement peut circuler librement 
les voyageurs en ,transit, les membres des équipa- à l'intérieur du Sénégal, sous réserve des néces
ges de navires et avions en escale, les touristes, les sités de l'ordre public. Il est libre de choisir le 
fonctionnaires chargés de mission ainsi que leurs lieu de sa résidence. Cependant l'avis de l'autorité 
familles, les personnes qui ne se livrent à aucune administrative compétente est obligatoire en cas de 
activité lucrative ou qui se livrent temporaire- changement de résidence ou d'activité. 
ment à des activités littéraires ou artistiques, ou 
à des activités de presse, de recherche, de contrôle, Art. 8- La validité de l'autorisation de séjour 
de prospection ou de représentation. ou d'établissement expire : 

Les décrets d'application pourront prévoir des 1) Avec le délai pour lequel elle a été accordée, 
formes simplifiées d'admission ou des exemptions sauf prorogation ; 
pour certaines catégories ci-dessus. 2) -Par suite de l'expulsion ou du départ défi.-

L'autorisation peut êtr,e accordée pour un~ nitif de l'intéressé ; 
période de quatre mois au maximum. 3) Par l'effet d'un séjour continu de l'intéressé 

Art. 4. Les immigrants sont les étrangers qui hors du territoire pendant plus d'un an, à moins 
viennent au Sénégal avec l'intention d'y fixer leur qu'il n'y ait été autorisé. 
résidence ou de s'y livrer d'une façon permanente Art. 9. L'autorisation de séjour ou d'établis
à une activité lucrative ou d'y pratiquer une pro- sement peut être révoquée à tout moment, notam-
fession. ment dans les cas suivants : 

Ils sont admis. après obtention d'une auto·risa- En cas d'inobservation des conditions mises à sa 
tion d'établissement. délivrance ; 

L'autorisation d'établissement est délivrée avant Lorsqu'elle a été obtenue par de fausses déclara-
l'entrée aux frontières. Elle peut l'être postérieure- tions ou en dissimulant des faits essentiels ; 
ment aux personnes déjà titulaires d'une autori-
sation de séjour. Lorsque l'étranger néglige de prendre l'avis de 

L'autorisation peut être également accordée au l'administration en cas de changement de rési-
dence ou d'activité. conjoint de l'immigrant, à ses ascendants, à ses 

descendants mineurs ou non mariés vivant à· sa Art. 10. L'étranger peut être expulsé notam-
cbarge et sous son toit. ment pour l'un des motifs suivants : 

Si l'étranger est désireux d'exercer au Sénégal S'il a été condamné pour crime ou délit; 
une activité salariée, l'autorisation d'établissement Si sa conduite, dans son ensemble, et ses actes per-
est subordonnée à l'attestation par l'autorité corn- mettent de conclur-e qu'il ne veut Pl!S s'adapter 
pétente, selon les modalités qu'elle fixera, qu'il a à l'ordre établi ; 
satisfait aux obligations légales ou réglementaires 
imposées à la main-d'œuvre étrangère. En cas d'ingérences graves et manifestes dans les 

affaires intérieures du Sénégal ; 

1 Journal officiel de la République du Sénégal, n° 4148, 
20 février 1971. 
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S'il ne peut plus subvenir à ses besoins et à ceux 
de sa famille. 
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L'étranger qui fait l'objet d'une mesure d'ex
pulsion doit quitter le territoire dans le délai 
imparti par la décision d'expulsion. A défaut, il 
sera refoulé, sans préjudice des peines prévues à 
l'article 11 de la présente loi. 

Art. 11. Est passible d'un emprisonnement de 
2 mois à 2 ans et d'une amende de 20 000 à 
100 000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement l'étranger qui : 
Entre ou revient au Sénégal malgré l'interdiction 

qui lui a été notifiée ; 
Séjourne ou s'établit au Sénégal sans avoir reçu 

l'autorisation appropriée ou après l'expiration 
du délai fixé par l'autorisation ; 

Obtient l'autorisation de séjour' ou d'établisse
. ment grâce à des garanties de rapatriement illu
soires ou à la dissimulation de faits essentiels, 
sans préjudice des peines prévues par les arti
cles 137 et 138 du Code pénal. 
Art. 12. Est passible d'un emprisonnement de 

1 à 3 mois et d'une amende de 20 000 à 50 000 
francs 011 de l'une de ces deux peines seulement 
l'étranger qui : 
Sans autorisation d'établissement exerce une acti

vité lucrative, salariée ou non, autre que celles 
visées à l'article 3 ; 

Muni de l'autorisation d'établissement exerce une 
activité lucrative, salariée ou non, malgré l'in
tt:rdiction ou .la limitation réglementaire ; 

Continue à exercer une activité lucrative, salariée 
ou non, aprês la révocation de l'autorisation 
d'établissement. Dans le cas ou l'étranger 
exerce une activité salariée, l'employeur est 
poursuivi comme-complice s'il a reçu lui-même 
avis de la notification de la révocation faite à 
son employé. 

Art. 13. Toute infraction aux autres disposi
tions de la présente loi sera punie des peines pré
vues à l'article 12 ci-dessus. 

Art. 14. Le temps passé au Sénégal sans auto
risation n'entre pas dans le calcul du délai de rési
dence exigé des candidats à la naturalisation par 
l'article 12 de la loi n° 61-10 du 7 mars 1961 
déterminant la nationalité sénégalaise. 

Art. 15. Sont abrogées toutes dispositions 
contraires à la présente loi, notamment le décret 
du 12 janvier 1932 réglementant les conditions 
d'admission des français et des étrangers en Afri
que occidentale française. 

La présente loi sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Loi n° 71-12 du 25 janvier 1971 fixant le régime des monuments historiques 
et celui des fouilles et découvertes 2 · 

TITRE PREMIER 

Des monuments historiques 

Art. 1. Sont classés monuments historiques les 
biens meubles ou immeubles publics ou privés, y 
compris les monuments naturels et les sites ainsi 
que les stations ou gisements anciens dont la pré
&ervation ou la conservation présente un intérêt 
historique, artistique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque. . 

Les monuments historiques sont inscrits sur 
une liste établie, tenue à jour et publiée au Journal 
officiel par l'autorité administrative compétente. 

L'inscription sur cette liste est notifiée aux pro
priétaires ainsi qu'aux détenteurs ou occupants. 
Elle entraîne, pour eux, l'obligation de donner à 

, l'autorité administrative compétente un préavis 
de deux mois avant de procéder à la modifica
'tion des lieux ou objets et d'entreprendre d'au
tres travaux que ceux d'entretien normal et d'ex
ploitation courants. 

. L'inscription permet, en outre, à l'autorité admi
nistrative de s'opposer aux travaux de morcelle
ment et de dépeçage des monuments inscrits ainsi 
qu'à l'exportation des objets mobiliers inscrits 
dans les conditions prévues ~ux articles 6 et 10. 

L'inscription devient caduque, si elle n'est sui
vie, dans les 6 mois de sa notification, d'une pro
position de classement. 

a Ibid. 

Art. 2. Les monuments historiques peuvent être 
proposés pour le classement, puis classés. Il en 
est de même des biens dont le classement est né
cessaire pour isoler, dégager ou assainir un monu
ment classé ou proposé pour le classement. 

Art. 3. La proposition de classement est noti
fiée aux propriétaires ainsi qu'aux occupants ou 
détenteurs par l'autorité administrative du lieu 
de situation ou de détention du monument histo
rique. 

Cette proposition devient caduque si le classe
ment n'est pas notifié aux intéressés dans les 
dou:z;e mois suivants. 

Les effets du classement s'appliquent de plein 
droit à partir de la date de notification de la 
proposition de classement. 
. Les actes administratifs ordonnant la proposi
tion de classement et le classement des immeubles 
sont transcrits sur les registres de la conservation 
foncière. Ces actes, de même que ceux qui concer
nent les objets mobiliers, sont publiés au Journal 
officiel. Il est justifié, pour les formalités foncières 
de l'exécution, des mesures de notification et de 
publicité. 

Art. 4. Les effets du classement suivent le bien 
en quelques mains qu'il passe. Nul ne peut acqué
rir de droits par prescription sur un bien classé. 

Quiconque aliène un bien classé est tenu, avant 
la conclusion de la vente et à peine de nullité de 
celle-ci à la demande de l'acquéreur, de faire 
connaître à ce dernier l'existence du classement. 
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Il doit en notifier la, vente à l'autorité administra
tive compétente dans les quinze jours de l'11cte. 

.Le bien. classé appartenant à uµe personne 
morale <Je droit public ne peut être aliéné qu'avec 
l'autorisation expresse âe l'autorjté administra-
tive compétente; · 

Art. 5. Les monuments proposés pour le classe
ment ou classés ne· peuvent être détruits en tout .. 
ou en partie ni soumis 'à des travaux de restaura
tion ou de réparation ni modifiés sans l'autorisa-. 
tion de -l'autorité administrative qui en fixe les 
conditions et en surveille l'exécution. 

L'Etat peut faire (ixécuter, à_ ses frais, les tra
vaux indispensables à la conservation des monu-

ments classés ,ne lui appartenant pas. A cet ·effet, 
il ,peut, d'office, prendre possession des .lieux ,ou 
des objets P.endant six mois au· plus; · 

Les propriétaires occupants ou détenteurs peù
vent prétendre, s'il y .a lieu, à l'attribution d'une 
indemnité de privation de joùissance, celle0ci étant 
déterminée conformément aux règles tracées par 
la loi n° 66-01 du 18 janvier 1966 (fitre IV. 
Occupations temporaires). 

En raison des charges ainsi supportées par 
l'Etat et lorsque le monument classé ·est de nature 
à être ouvert au public ou exposé à sa vue, il 
pourra être établi, au profit du budget de l'Etat, 
un d_roit de visite dont le montant sera fixé par 
l'autorité administrative compétente ... 

Loi d'orientation de l'éducation nationale n° 71-36 du 3 jub.i 1971 3 

(Extraits) 

TITRE PREMIER 

;Dispositions générales 

Art. 1. L'éducation nationale, au sens de la 
présente lôi, tend : 

1) A élever le niveau culturel de la population; 
2) A ,fo:i;mer des hommes et des femmes libres, 

capables de créer les conditions de leur épanouis
sement à tous· les niveaux, de contribuer au déve- · 
loppement de la science et de la technique et d'ap
porter des solutions efficaces aux problèmes du 
développement national. 

Elle vise à préparer les conditions d'un déve
loppemçnt intégral, assumé · par la nation tout 
entière. Sa mission constante est de maintenir 
l'ensemble de la nation daris le courant dü progrès. 
contemp~rain·. 

Art. 2. L'éducation nationale . sénégalaise est 
démocratique. Elle s'inspire, dans son principe, 
du droit reconnu à tous les êtres humains de rece
voir l'instniction . et la formation ccin;espondant 
à leurs aptitudes et, dans son objet, de la nécessité 
pour chacun de participer à la production, sous 
toutes ses formes, selon ses propres capacités. 

L'initiative privée, individuelle ou collective, 
peut, dans .les conditions définies par la loi, con
courir à la réalisation. de cette œuvre. 

L'égalité des ~itoyens dans la diversité des. ori
gines et des croyances fait, de la liberté et de la 
tolérance, les traits essentiels de l'éducation natio
nale. Elle ·en fonde aussi la laïcité. 

Art. 3. I:,'éducation nationale sénégalaise est 
une éducation africaine, prenant sa source dans 
les réalités africaines et. aspirant à l'épanouisse. 
tuent des valeurs culturelles africaines. Partant de 
ces réalités, elle les:. domine et les dépasse en vue 
de leur transformation, Elle intègre les valeurs de 
<;ivilisation universelle et s!inscrit dans les grands 

a Ibid., n.0 4169, 19 juin '1971. 

courants du monde moderne. Par cela, elle déve
loppe l'-esprit de coopération et de paix entre les 
hommes. 

Art. 4. L'éducation nationale sénégalaise est 
permanente. Elle donne à tous les citoyens la 
possibilité de s'informer et de se former dans tous 
les secteurs de la vie ~ctive pour une amélioration 
des connaissances ~n vue de la promotion sqciale. 

Art. 5. Les objectifs définis ci-dessus procèdent 
d'une double option pour une éducation de masse 
et une formation de producteurs et de cadres qua
lifiés. A tous les niveaux, il s"agit de faire acqué
rir la capacité de ti:ansformer le milieu et la 
société. 

Tmm Il 

Contenu et formes de Pédncation 

Art. 6. Le contenu général de l'éducation natio
nale se définit d'une part, par la connaissance du 
milieu et la formation du jugement, d'autre part, 
par l'acquisition de la science et de· la technique 
dans ce qu'elles ont d'universel. 

Quelles qu'en soient les formes et les structures, 
l'éducation nationale doit refléter, dans son con
tenu, cette vision moderne du monde, c'est-à-dire 
une science et une technique enracinées dans le 
milieu aussi bien naturel qu'humain et . appuyées 
sur la connaissance du passé. 

Les langues nationales, les langues anciennes; 
les langues de grande· communication et les techni
ques . modernes d'éducation en sont les instru
ments. 

Art. 7. Selon · les individus auxquels elle 
s'adresse· et les objectifs qu'elle poursuit, l'édu
cation nationale revêt trois formes principales : 

1) L.'éducation donnée aux jeunes d'âge sco
laire et universitaire dans le cadre dés structures 
scolaires et · universitaires : enseignement général, 
enseignement technique ou formation profession
nelle,. dont le but est de faire acquérir un certain 
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niv•eau de connaissances théoriques et pratiques 
ou d'aptitudes professionnelles ; . 

2) L'éducation donnée aux jeunes et aux adultes 
exerçant déjà une activité professionnelle après 
une scolarité plus ou moins longue : éducation 
visant à consolider les connaissances, à perfec
tionner la qualification professionnelle et à accroî
tre la capacité de production en vue de l'épanouis
sement socio-culturel ; 

3) L'éducation donnée aux jeunes et aux· adul
tes non scolarisés, dont le but est, par l'alphabéti
sation fonctionnelle et d'autres actions de promo
tion, l'accroissement de la productivité du travail 
et l'accession des hommes à d'autres modes de 
penser. 

A travers des formes et structures diversifiées, 
l'unité de l'éducation doit être assurée sur la 
base du contenu et des objectifs définis par la pré
sente loi. Le passage d'une forme p.'éducation à 
une autre doit être constamment recherché. 

TITRE·m 
Niveaux et structures de l'enseignement 

Art. 8. ;L'enseignement est · dispensé à des 
niveaux différents, fixés ainsi qu'il suit selon l'âge 
et• le niveau de connaissance recherché : 

Education pré-scolaire ; 
Enseignement élémentaire ; 
Enseignement moyen ; 
Enseignement secondaire ; 
Enseignement supérieur. 

· Art. 13. La mission de l'enseignement supérieur 
est l'élaboration et la transmission du savoir à un 
haut niveau ainsi -que le développement de la 
recherche, en vue de la formation des cadres 
moyens· et supérieurs techniquement qualifiés et 
adaptés au contexte africain, conscients de· leurs 
responsabilités vis-à-vis de leurs peuples et capa- · 
bles de les servir avec dévouement. . 

Parallèlement à cette mission, les établisse
ments d'enseignement supérieur doivent, à l'instar 
des autres structures scolaires, participer à l' ac
tion d'éducation permanente. 

La recherche scientifique et technique dévolue 
à l'enseignement supérieur s'applique aussi bien 
aux sciences exactes •et naturelles qu'à l'étude 
du contexte historique et psycho-sociologique afri
cain. Elle doit s'i.nsérer dans une stratégie globale . 
du développement et s'orienter notamment vers des 
objectifs nationaux et régionaux. -

Loi n° 71-37 ,du 3 juin 1971 relative à la publicité radiophonique 9u télévisée émise -hors du 
territoire national au profit de personnes ou d'entreprises établies au Sénégal 4 · 

Art. 1. Pour, l'application de la présente loi 
sont appelés : 

a) Organisme étranger : Tout organisme de 
radiodiffusion ou de télévision situé hors du terri
toire national, soit sur un territoire étranger, soit 
en haute mer ou dans l'espace ; 

b) Message : Tout message dans la langue offi
cielle ou dans l'une des langues nationales énumé
rées. par décret en usage au Sénégal ; 

c) Langue commune : Toute langue en usage, 
comme langue officielle ou nationale, à la fois au 
Sénégal et dans le pays étranger considéré~ 

Art. 2. Nulle personne, nulle entreprise établie 
au Sénégal, qu'elle ait ou non des activités à 
l'étranger, ne peut, sans autorisation administra
tive préàlable, faire diffuser par un org11nisme 
étranger un message publicitaire au sens de l'arti
cle premier, destiné au Sénégal ou y étant distinc
tement capté par des récepteurs ordinaires. 
- Sauf preuve contraire, toute publicité réalisée 

au profit d'une personne ou d'une entreprise est· 
réputée avoir été diffusée à sa demande. 

L'autorisation peut toujours être refusée par les 
autorités administratives compétentes désignées 
par décret. 

Toutefois l'autotjsation est accordée lorsque 
les autorités compétentes estiment remplies les 
deux cond,itions suivantes 

4 Ibid. 

a) Le message -est en langue commune ; 

b) Par sa -nature ou du fait des circonstances, 
le message est exclusivement destiné aux usagers 
ou consommateurs résidant à l'étranger. 

Art. 3. Toute personne, toute entr-eprise faisant 
diffuser un message publicitaire dans les conditions 
prévues à l'article 2 sans avoir obtenu l'autorisa
tion administrative sera punie d'une amende de 
50 000 à 2 millions de francs. 

Les tribunaux pourront en outre ordonner la 
fermeture _de l'établissement pour une durée de 
1 jour à 3 mois ; en ce cas le personnel continuera 
de percevoir les ~alaires, indemnités et rémup.éra• 
tians de toute nature auxquels jusqu'alors il avait. 
droit. 

Art. 4. La preuve de la réception .au Sénégal 
d'un message publicitair-e diffusé. par un organisme 
étranger résulte exclusivement : 

Soit de la production de son enregistreme1,1t par 
l.es services publics d'écoute compétents ou la 
Radiodiffusion nationale ; 

Soit de l'attestation écrite et signée d'un agent 
assermenté desdits services ou établissements 
publics rapportant les paroles ou les images 
émises; · 

Soit d'un procès-verbal établi par un officier de 
police judiciaire ; 

Soit enfin de l'aveu du délinquant. 
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Art. 5. Est interdit, au domicile et dans les 
bureaux, chantiers, magasins ou locaux profession
nels des personnes ou entreprises établies au Séné
gal, tout acte de démarchage même isolé tendant 
à proposer de faire diffuser par un organisme 
étranger une émission publicitaire soumise à auto
risation dans les conditions prévues à l'article 2. , 

Toute infraction à l'interdiction énoncée à 
l'alinéa précédent sera punie d'une amende de 
20 000 à 500 000 francs et d'un emprisonnement 

de 2 mois à 2 ans ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Art. 6. Les poursuites pour infraction aux dis
positions de la présente loi ne peuvent être inten
tées qu'à la requête du Ministère public. 

Les enregistrements des émissions ou les rap
ports d'écoute ainsi que les procès-v,erbaux de 
constatation des infractions, qui font foi jusqu'à 
preuve contraire, sont directement transmis au 
Procureur de la République .. 



SIERRA LEONE 

Règlements (n° 2) concernant l'état d'urgence, 1971 

(Extraits) 

Avis à la population n° 38 (1971), promulgué par le Président dans l'exercice des pouvoirs qui lui 
sont conférés par l'article 38 de la loi de 1965 relative au maintien de l'ordre public, entrée 
en vigueur conformément à une résolution de la Chambre des représentants, en vertu duquel 
l'état d'urgence a été déclaré le 19 octobre 1970 1 

1. Les présents règlements seront considérés 
comme étant entrés en vigueur le 16 juin 1971. 

2. Aux fins des présents règlements, sauf indi
cation du contexte : 

a) L'expression « services essentiels » s'entend 
des services déclarés temporairement d'utilité 
publique ou indispensables à la vie de la com
munauté par ordonnance ministérielle ; 

b) Le terme «Ministre» s'entend du ministre 
chargé pendant la période considérée des questions 
relatives à la défense ; 

c) L'expression « membre. de la police » a la 
même signification que dans l'article 2 de la loi 
sur la police de 1964 ; 

d) Le terme « véhicule » a la même signification 
que dans l'article 2 de la Loi sur la circulation 
routière de 1964. 

3. 1) a) Le Ministre peut nommer un censeur 
des objets postaux et des télégrammes et .autant 
de censeurs adjoints qu'il le jugera nécessaire, et 
le mot « censeur», aux fins des présents règle-· 
ments, s'applique à tout censeur adjoint ainsi 
nommé ; en outre, aux fins des présents règle
ments : 

L'expression « objet postal » a la même signifi
cation que . dans la Loi sur les postes ; 

Le terme « télégrammes » a la même significa
tion que dans la Loi sur le télégraphe. 

b) Le Ministr-e peut, par mandat écrit de sa 
main, autoriser le Directeur des postes et télé
communications, tout directeur de bureau de 
poste, le Directeur général des chemins de fer de 
la Sierra Leone et toute personne responsable 
d'un poste de télégraphe ou de radiodiiffusion à 
retenir et à fournir au censeur tous les objets 
postaux et télégrammes qui se trouvent entre leurs 
mains pour être transmis ou pour être distribués. 

c) Le censeur, ou toute personne autorisée par 
lui, peut ouvrir, examiner, censurer ou retenir, 
indéfiniment ou pour Ja période qu'il jugera néces
saire, tout objet postal ou télégramme quel qu'il 
soit traversant ou devant traverser tout territoire 

1 Supplement to the Sierra Leone Gazette, vol. Cil, 
n° 44, 17 juin 1971. 

indiqué par le Ministre, ou adressé dans ledit ter
ritoire, ou en provenance de celui-ci. 

d) Toute personne qui, sans autorité légale, 
transmet un télégramme en un point quelconque 
de la Sierra Leone ou à un navire ou à un aéronef 
situé dans les limites des eaux territoriales de la 
Sierra Leone est coupable d'une infraction aux 
présents règlements, sauf si ledit télégramme a été 
préalablement approuvé par le censeur. 

2. a) Le Ministre peut interdire par ordon
nance l'envoi à partir de la Sierra Leone d'objets 
postaux adressés hors de la Sierra Leone, sauf 
dans les cas prévus par cette ordonnance, et ladite 
ordonnance peut disposer, sans préjudice du carac
tère général des dispositions précédentes, que tout 
objet postal visé par l'ordonnance ne peut être 
envoyé qu'avec la permission d'une personne dési
gnée à cette fin dans l'ordonnance. 

b) Le Ministre peut décider par ordonnance 
que, sous réserv-e de toute exemption prévue par 
ladite ordonnance et sauf en conformité avec les 
conditions y énoncées, aucun document, représen
tation graphique, photographie ou objet quelcon
que contenant des renseignements ne sera envoyé 
ou acheminé de la Sierra Leone à un point quel
conque situé hors de la Sierra Leone, autrement 
que par la poste. Nul n'est autorisé à avoir en sa 
possession un objet de ce genre dans le but de 
l'envoyer ou de l'acheminer en infraction à une 
ordonnance promulguée en vertu du présent 
alinéa. 

c) Toute personne (ci-après dénommée « le 
voyageur ») qui est sur le point d'embarquer sur 
un navire ou dans un aéronef en un point quel
conque de la Sierra Leone en vue de quitter ce 
pays ou qui débarque d'un navire ou d'un aéronef 
à son arrivée en un point quelconque de la Sierra 
Leone devra, si elle en est priée par un agent 
autorisé : 
i) Déclarer si elle a en sa possession tout objet 

visé à l'alinéa a du paragraphe 2 du présent 
règlement; 

ii) Produire tout objet de ce genre se trouvant en 
sa possession ; 

et un agent autorisé ou toute personne agissant 
sous son autorité pourra examiner ou inspecter 
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tout objet que le voyageur a en sa possession, afin 
de s'assurer qu'il ne transporte pas ou n'a pas en 
sa possession un objet en infraction à l'alinéa b 
du paragraphe 2 du présent règlement, et, si l'agent 
autorisé a des motifs suffisants pour soupçonner 
que le voyageur a en sa possession un objet en 
infraction à l'alinéa susmentionné, il peut fouiller 
le voyageur et saisir tout objet produit en- vertu 
du présent règlement ou découv,ert à la suite dudit 
examen ou de ladite fouille, s'il s1agit d'un objet 
dont l'agent autorisé a des raisons suffisantes de 
soupçonner qu'il a été envoyé ou qu'il est ache, 
miné en infraction audit alinéa ou qu'il est en la 
possession du voyageur en infraction audit para
graphe. 

. Il est entendu qu'une femme ne peut être fouil
lée en application du présent paragraphe que par 
une autre femme. Aux fins du présent alinéa, 
l'expression « un agent autorisé » désigne tout 
membre de la police d'un rang au moins égal à 
celui de sergent, tout agent de l'administration 
ou tout fonctionnaire des douanes. 

4. 1) Nul -ne peut : 
a) Chercher, oralement ou par d'autres moyens, 

à influencer l'opinion. publique (en Sierra Leone · 
ou ailleurs) de manière qui puisse troubler la sécu
rité publique, la tranquillité publique, le maintien 
de l'ordr•e public ou le maintien des fournitures et 
services essentiels à la vie de la communauté ; ou 

. b) Agir, ou avoir en sa possession des objets, en 
vue des activités visées à l'alinéa a ci,dessus ou de 
faciliter ces activités. · 

2) Le Ministre peut empêcher ou limiter par 
ordonnance la publication en Sier,ra Leone d'écrits 
dont il est assuré que la publication ou, le cas 
échéant, · la publication illimitée, nuirait · ou 
pourrait nuire à la sécurité publique, au maintien 
de l'ordre public ou au maintien des fournitures 
essentielles à la vie de la communauté, et une 
ordonnance promulguée en application du présent 

· paragraphe peut contenir toutes dispositions acces
soires et supplémentaires que le Ministre juge 
nécessaires ou utiles aux fins de l'ordonnance (y 
compris en particulier des dispositions rendant 
obligatoire de soumettre à l'approbation de. l'au
torité ou des personnes désignées dans l'ordon
nance tout journal, document,. représentation gra
phique ou photographique avant sa publication). 

3) Dans le présent règlement : 
a) L'expression « opinion pubFque » signifie 

l'opinion d'un membre quelconque du public ; 
b) L'expression «journal» a la même signifi

cation que dans la loi sur la presse. 

5. 1) Le Ministre peut interdire par ordon
nance la parùtion de tout journal ou de toute 
publication quelle qu'elle soit paraissant en Sierra 
Leone, pour une durée qui peut être spécifiée dans 
l'ordonnance, et il peut en outre, sans préjudice 
des sanctions que peut encourir le responsable de 
la publication intéressée, saisir immé<;liatement 
toute presse à imprimer et tout autre matériel ou 
équipement utilisé pour imprimer la publication ou 
le journal visé, si l'ordonnance n'est pas respectée. 

2) Le Ministre peut également interdire par 
ordonnance l'entrée en Sierra Leone de tout jour
nal ou de toute publication quelle qu'elle soit 
désignés dans l'ordonnance. 

6. toute personne qui publie une information 
ou une déclaration susceptible de proyoquer l'in
quiétude ou le découragement ou de nuire à la 
sécurité publique, à la tranquillité publique ou au 
maintien de l'ordre publique,. est passible, à la 
suite d'une procédure sommaire, d'une peine d'em
prisonnement ne dépassant pas 12 mois ou d'une 
amende ne dépassant pas 200 leones, ou de ces 
deux peines à la fois. · 

7. Le Ministre peut, s'il est assuré que cela est 
nécessaire pour empêcher un particulier d'agir de 
manière qui puisse nuire à la sécurité publique, 
'promulguer une ordonnance : 

a) Empêchant ledit particulier de posséder ou 
d'utiliser certains articles déterminés ou restrei
gnant cette possession ou utilisation ; 

b) Imposant audit_ particulier des restrictions 
précisées dans l'ordonnance concernant son emploi 
ou son métier, ses relations ou communications 
avec' d'autres particuliers et ses activités relatives 
à la diffusion d'informations ou à la propagation 
d'opinions; 

c) Ordonnant que ledit particulier soit détenu ; 
et, aussi longtemps que l'ordonnance en question 
restera en vigueur, ledit particulier pourra être 
détenu au lieu et dans les conditions que le Minis
tre pourra fixer de temps à autre et, pendant cette 
détention, il sera considéré comme étant en déten
tion légale . 

8. 1) Le Ministre peut décider par ordonnance 
qu'un particulier nommé par ladite ordonnance 
doit quitter la Sierra Leone dans un délai précisé 
dans l'ordonnance, et ledit particulier quittera la 
Sierra Leone en conséquence et demeurera hors 
de la Sierra Leone pour la durée précisée dans 
l'ordonnance,; toutefois, le présent paragraphe 
ne s'applique pas aux ressortissants de la ·Sierra 
Leone. 
. 2) Le Ministre peut interdire par ordonnance 
l'entrée en Sierra Leone du particulier ou des par
ticuliers dont le nom figure dans l'ordonnance. 

9. 1) Si le Ministre est assuré, dans le cas d'une 
région donnée de la Sierra Leone, qu'une mani
festation publique ou .toute catégorie de manifesta
tÏ<lns publiques est susceptible de provoquer des 
troubles publics ou de susciter le mécontentement 

· dans ladite région, il peut interdire par ordonnance 
dans ladit,e région, pour une période qui pourra 
être précisée dans l'ordonnance, toute manifesta
tion publique ou toute catégorie de manifestations 
publiques, selon le cas. 

2) Le Ministre peut interdire une réunio~, s'il 
s'est assuré que ladite réunion est suceptible de 
provoquer <;les troubles publics ou de susciter le 
mécontentement. 

3) Tout membre de la police peut prendre les 
mesures qui lui semblent raisonnablement néces
saires, et avoir recours à la force le cas échéant, 
pour veiller au respect de toutes ordonnances ou 
directives promulguées en vertu du présent règle
ment. 

14. Le· Ministre peut, par ordre signé de lui, 
demander au Directeur des postes et télécommu
nications de suspendre tout service public dont il 
a la charge, ou toute partie dudit service, sans 
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que le Directeur des postes et télécommunications 
ait à fournir cle raisons. 

15. 1) Le Ministrè peut, s'il est assuré que cela 
est nécessaire à la protection de la sécurité publi
que ou au maintien des fournitures ét services 
essentiels à la vie de la communauté, prendre par 
ordonnance l'une quelconque des décisions sui
vantes, ou toutes ces décisions : 

a) Réquisitionner tout produit alimentaire ; 
b) Distripuer ou organiser la distribution dt, 

tout produit alimentaire ainsi ~équisitionné ; 
c) Demander à des particuliers et à des sociétés 

commerciales de conserver en réserve tout produit 
alimentaire réquisitionné ou en possession du · 
Gouvernement ; 

d) Ordonner à. des particuliers de transporter 
tout produit alimentaire spécifié dans l'ordonnance 
à l'endroit indiqué dans l'ordonnance ; 

e) Fixer le prix maximal auquel tout produit 
·alimentaire sera . vendu. 

2) Tout particulier qui aura fait l'objet d'une 
· réquisition de produits alimentaires eii vertu du 
présent paragraphe sera indemnisé conformément 
aux règlements qui seront promµlgués par le 
Ministre, et tout particulier qui aura été requis de 
stocker ou de transporter lesdits produits• alimen• 
taires recevra à ce titre la rémunération prescrite 
par le Ministre. 

16. 1) Si un officier supérieur de · la police ou 
toute personne autorisée par le Ministre à agir en 
vertu du présent règlement a des motifs suffisants 
de soupçonner qu'une infraction en rapport avec 
une mutinerie, rébellion ou émeute a été ou es1 
commise dans un local quelconque et que la preuve 
de l'infraction se trouve dans ledit local, et si ledit 
officier supérieur de la police ou ladite personne 
autorisée par le Ministre est certaine : 

a) Qu'il est essentiel à· la protection de la sécu
rité publique de · perquisitionner le local en vue 
d'obtenir ladite preuve, et 

b) Qu'il est probable que la preuve en question 
ne sera pas trouvée dans- ledit local si celui-ci n'est 
pas perquisitionné immécliatement, 
ledit officier ou ladite personne peut délivrer un 
mandat autorisant tout m·embre de la police ou 
tout membre des forces armées de la Sierra Leone 
ainsi que toute autre personne nommée dans le 
màndàt à pénétrer daris le local à tout moment 
dans un délai d'un mois à dater du jour où le 
mandat a été délivré, par la force si nécessaire, à 
perquisitionner le local et à fouiller toutes person
nes qui y auront été trouvées et à saisir dans ledit 
local ou sur lesdites persoilm;s tout objet dont 
l'officier ou la personne autorisée a des motifs suf
fisants de croire qu'il s'agit d'une preuve de l'in
fraction visée au présent paragraphe : 

Il est entendu toutefois qu'une personne du sexe 
féminin ne peut être fouillée que par une autre 
personne du sexe féminin. ' 

2) a) Toute personne conduisant ou dirigeant 
un véhicule en mouvement doit arrêter ce véhicule 
si elle en reçoit l'ordre d'un membre de la police 
en uniforme ou d'un membre des forces armées de 
la Sierra Leone en uniforme et de service. 

b) Sv: 
i) Touchant tout véhicule circulant sur une voie 

publique ou en un fieu auquel le public a accès, 
ou 

ii) En dépassant un véhicule. dont là personne qui 
coqduisait ou dirigeait ledit véhicule a reçu 
l'ordre légal d'arrêter ledit véhicule et n'a pas 
obéi à l'ordre, 

un membre de la· police ou des forces armées de 
la Sierra Leone a des motifs suffisants · de soup
çonner que ledit véhicule contient une preuve 
d'une infraction en rapport avec une mutinerie, 
rébellion ou émeute, ledit membre de la police 
ou des forces armées peut fouiller le véhicule et 
y saisir tout objet dont il a des motifs raisonna
bles de penser qu'il s'agit d'une preuve de ladite 
infraction: 

3) l'out membre de la police ou des forces 
armées de la Sierra Leone peut, sans mandat et 
en utilisant la force raisonnablement nécessaire : 

a) Pénétrer dans tout local et perquisitionner 
celui-ci, ou 

b) Arrêter et perquisitionner tout navire, véhi
cule ou aéronef, s'il soupçonne : 
i) Que · ledit local,, navire, véhicule ou aéronef 

est utilisé ou a été récemment utilisé ou allait 
être utilisé dans un but pouvant nuire à la 
sécurité publique ou à l'ordre public ; ou 

ii) Que la preuve d'une infraction aux présents 
règlements ou à toutè loi se trouve dans ledit 
local, navire, véhicule ou aéronef. 

4) Toute preuve de ce genre ainsi trouvée dans 
un navire, . véhicule ou aéronef peut · être saisie 
par tout membre de la police ou des forces 
armées de la Sierra Leone. · 

17. Tout membre de la police et tout membre 
des forces armées de la Sierra Leone_: 

a) Peut à tout moment du jour ou de la nuit, 
dans tout lieu public ou privé, arrêter, détenir et 
fouiller toute personne et saisir tout objet trouvé 
sur ladite personne si ledit membre de la police 
ou des forces armées de la Sierra Leone a des 
raisons de soupçonner que ledit objet est utilisé 
ou va être utilisé de façon qui puisse nuire à la 
.sécurité publique ou à l'ordre public ; 

b) Peut enjoindre à toute personne de s'àrrêter 
et de répondre à toute question qui puisse lui · 
être raisonnablement adressée dans l'intérêt de la 
sécurité publique ciu cle l'ordre public ; 

c) Peut enjoindre à toute personne : · 
i) De lui fournir, soit par écrit, soit verbalement, . 

tout renseignement que ledit membre de la 
police. ou des forces armées de la Sierra Leone 
peut lui demander ; et 

ii) De se trouver à une heure et en un lieu fixés 
par ledit membre de la police ou membre des 
forces armées de la Sierra Leone afin de four

. nir . ledit renseignement ; 
d) Peut prendre toutes mesures raisonnable

ment nécessaires et recourir à la force le cas 
échéant pour arrêter, détenir ou fouiller toute per
sonne à toute :fin en application du présent règle
ment; 

e) · Peut arrêter sans mandat toute personne : 
i) Qui enfreint ou V!1 enfreindre une disposition 

quelconque des présents. règlements ; ' 
ii) Qu'il a des raisons suffisantes de soupçonner 

d'avoir agi ou d'être sur le point d'agir de 
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manière qui puisse nuire à la sécurité· publi
que ou à l'ordre public ; 

/) Peut prendre toutes mesures raisonnablement 
nécessaires et recourir à la force le cas échéant 
pour procéder à l'arrestation ; 

g) Emmènera la personne arrêtée au commis
sariat de police aussitôt que possible pour que 16 
cas soit réglé selon la loi. 

18. 1) Nonobstant toute disposition des pré
sents règlements, tout membre de la police et tout 
membre des forces armées de la Sierra Leone peut 
arrêter sans mandat toute personne dont il soup
çonne qu'elle a agi ou va agir de façon qui puisse 
nuire à la sécurité publique ou à l'ordre public 
dans quelque région que ce soit ou d'avoir commis 
une infraction à l'un quelconque des présents 
règlements. 

2) Toute personne arrêtée en vertu du paragra
phe précédent sera conduite aussitôt que possible 
devant un officier de police du rang de commis
saire ou d'un rang supé_rieur, qui peut ordonner la 
détention de la personne arrêtée dans une cellule 
de police ou dans une prison pour une période ne 
dépassant pas 14 jours, et la personne ainsi arrêtée 
et détenue sera considérée comme étant en déten
tion légale. 

3) Aucun membre du public et aucune per
sonne non autorisée n'a le droit de r:endre visite 
à une personne ainsi arrêtée ou détenue ou de 
communiquer avec ladite personne sans la permis
sion d'un officier de police du r:ang de commis
saire adjoint _ou d'un rang supérieur. 

19. Le Ministre peut décider par ordonnance 
que, dans une région quelconque de la Sierra 
Leone, et sauf exception prévue dans l'ordon- · 
nance, nul dans cette région ne peut se trouver 
à l'extérieur entre les heures qui seront précisées 
dans l'ordonnance à moins d'être muni d'une auto
risation ,écrite accordée par le Ministre ou toute 
personne désignée dans l'ordonnance. 

20. 1) Sans préjudice de. l'application de toute· 
disposition législative, toute personne qui essaie 
de commettre une infraction à l'un quelconque 
des présents règlements, conspire avec une autre 
personne pour commettre une telle infraction 
incite une autre personne à commettre une tell; 
infraction, la trompe à cette fin ou la conseille 
dans ce sens, ou accomplit tout acte préalable à 
une infraction à l'un quelconque des présents 
règlements, sera considérée comme coupable d'une 
infraction au présent règlement et pourra être 
punie au même titre que si l'infraction avait été 
effectivement commise. 

2) Quiconque, sachant ou ayant des motifs rai
sonnables de croire qu'une autre personne est 
coupable d'une infraction à l'un quelconque dès 
présents règlements, aide ladite personne dans l'in
tention d'empêcher qu'elle soit appréhendée, jugée 
ou punie pour ladite infraction ou met obstacle 
à ces opérations ou intervient dans ce sens sera 
coupable d'une infraction auxdits règleme~ts et 
pourra êtr_e punie au même titre que l'auteur de 
l'infraction. 



SINGAPOUR 

Règlement de 1971 concernant les passeports 

(Extraits) 

Promulgué par le Ministre des affaires intérieures conformément aux pouvoirs conférés par l'article 3 
de la loi de 1971 sur les passeports 1 

5. 1) Sous réserve de l'application du présent 
règlement et de toute instruction particulière ou 
générale émanant du Ministre, un fonctionnaire 
autorisé pourra délivrer des passeports de Singa
pour. 

2). Les passeports de Singapour seront délivrés 
au nom du Président, et leur validité ne pourra 
dépasser cinq ans. 

6. 1) Un fonctionnaire autorisé pourra de 
temps à autre renouveler un passeport de Singa
pour pour des périodes consécutives ne dépassant 
pas cinq ans à ·compter de la date d'expiration ; 

Toutefois, la période de validité du passeport 
n'excédera en aucun cas dix ans à compter de la 
date où il a été délivré pour la première fois. 

2) Un passeport de Singapour ne sera en aucun 
cas renouvelable lorsque les feuillets réservés aux 
visas seront tous remplis. 

7. Lorsqu'une personne sollicitant un passeport 
de Singapour a déjà obtenu un passeport, elle 
devra, à la demande d'un _fonctionnaire autorisé, 
remettre ce passeport qui sera annulé avant qu'il ne 
soit délivré un nouveau passeport. 

8. Toute personne s'estimant lésée par le refus 
d'un fonctionnaire autorisé de lui délivrer un 
passeport de Singapour aux termes du paragraphe 
1 de l'article 5 du présent règlement pourra, dans 
les 30 jours suivant la notification de ce refus, 
faire· appel en adressant une pétition écrite au 
Ministre, qui prononcera une décision définitive. 

9. 1) Le Contrôleur 2 peut, sur instruction du 
Ministre, annuler tout passeport de Singapour. Ce 
passeport cessera d'être valide et son titulaire 
ou la personne qui en dispose devra, à la demande 
d'un fonctionnaire des services de l'immigation 
ou de la police ayant au moins le rang d'inspec
teur ou d'un fonctionnaire autorisé, lui remettre 
immédiatement ce passeport. 

1 Journal officiel de la République de Singapour, n° 10, 
25 janvier 1971. Supplément consacré aux textes législatifs 
subsidiaires. 

2 Comme il est indiqué à l'article 2, le terme « Contrô
leur » désigne le Contrôleur de l'immigration nommé en 
vertu de l'article 3 de !'Ordonnance de 1959 relative à 
! 'immigration. 

2) Tout visa, renouvellement ou prorogation 
d'un passeport de Singapour, accordé ou délivré 
conformément au prés-ent règlement ou avant son 
entrée en vigueur, pourra être annulé par un 
fonctionnaire autorisé, ce qui entraînera l'expira
tion de sa validité. 

3) Toute personne s'estimant lésée par la déci
sion d'un fonctionnaire autorisé d'annuler son 
passeport ou tout visa ou par ùn refus de renou
vellement .ou de prorngation · pourra, dans les 
30 jours suivant la notification d'une telle déci
sion, faire appel en adressant une pétition écrite 
au Ministre, qui prononcera une décision défi
nitive. 

10. 1) Un fonctionnaire autorisé pourra déli
vrer un certificat d'identité ou toute autre pièce 
d'identité conforme au modèle approuvé par le 
Contrôleur pour les voyages à tout individu apa
tride ou qui ne peut obtenir une passeport du 
représentant consulaire du pays dont il prétend 
être ressortissant. 

2) Tout certificat d'identité ou autre pièce 
d'identité délivré conformément au paragraphe 1 
du présent article pour une durée déterminée 
pourra être renouvelé par un foncti.onnaire auto
risé pour la période consécutive qu'il jugera appro
priée. 

11. 1) Un fonctionnaire autorisé pourra déli
vrer une pièce d'identité conforme au modèle 
approuvé par le Contrôleur pour les voyages à 
un citoyen de Singapour dans tous les cas où, de 
l'avis dudit fonctionnaire, il n'est pas nécessaire ou 
souhaitable de délivrer un passeport de Singapour 
à la personne intéressée. 

2) Toute pièce d'identité délivrée conformément 
au paragraphe 1 du présent article pour un durée 
déterminée pourra être renouvelée par un fonc
tionnaire autorisé pour la période qu'il jugera 
appropriée. 

12. Un fonctionnaire autorisé pourra viser un 
passeport de Singapour, un certificat d'identité ou 
une pièce d'identité, après délivrance <lesdits 
documents : 

a) Pour les valider aux fins d'un voyage dans 
des pays auxquels le document en question ne 
donnait pas accès ; 

b) Pour y porter des renseignements concernant 
les enfants du porteur, s'il en a, ou tout autre 
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renseignement que le fonctionnaire juge utile 
d'y insérer. 

13. Tout fonctionnaire des services de l'immi
gration ou de la poJiëe ayant au moins · le rang 
d'inspecteur ou tout représentant de Singapour à 
l'~tranger pourra, s~ saisir de_ tout passeport de 
Smgapour ayant ete annulé ou de tout passeport 
qui porte un visa, un certificat de renouvellement 
ou de prorogation ayant été· annulé, et le titulaire 
de ce passeport ou la personne qui en dispose 
devra, à la demande du fonctionnaire ou du repré
sentant susmentionné, lui remettre immédiatement 
ce passeport. 

14. 1) Tout fonctionnaire des services de l'im
~~gralion ou de la police ayant au moins le rang 
d mspecteur pourra, sans mandat et avec ou sans 
assistance : 

a) Entrer dans tout local aux fins de perquisi
tion; 

b) Arrêter et fouiller tout navire, véhicule ou 
pe:sonne et fouiller tout local ou aéronef, que ce 
s01t ou non dans un endroit public, 
s'il a de bonnes raisons de croire qu'un passe
port de Singapour annulé ou un passeport portant 
un visa, un renouvellement ou une prorogation 
annulés, peut se trouver sur cette personne ou 
dans ledit navire, vébicuk, local ou aéronef. 

2) Une femme fouillée en application du pré
sent article ne pourra l'être que par une autre 
femme. · 

15: 1) · Toute personne qui détient un passeport 
de Smgapour ou un certificat d'.identité ou une 
pièce d'identité qui a été obtenu grâce à une 
déclaration fausse ou erronée ou qu'un fonction
,naire des se1:7ices de l'immigration ou de la police 
ayant au moms le rang ·d'inspecteur ou un repré
sentant de Singapour à l'étranger a de bonnes rai
sons de croire qu'il a été obtenu par de tels moyens 
devra, à la demande dudit fonctionnaire ou repré
sentant, lui remettre immédiatement ce document. 

2) Toute personne pénétrant dans la Républi
que de Singapour ou la quittant et détenant un 
passeport de Singapour devra, si un fonction
naire des services de l'immigration ou de la police 
ayant au moins le rang d'inspecteur le lui demande 
lui remettre son passeport avant . d'entrer dans 1~ 
République de Singapour ou de la quitter. 

3) Toute personne visée au paragraphe 2 dù 
présent article qui est autorisée à conserver son 
passeport ~n entrant à Singapour devra, si un 
fonctionnalfe des services de l'immigration ou 
de la pol~ce ayant au moins. le rang d'inspec
te1;1r le_ lm demande à qu_elque moment que ce 
soit, lm remettre ce document. · 

4) Un passeport remis à un fonctionnaire de 
rimmigration ou de la police ayant au moins le 
rang d'inspecteur ou à un représentant de Singa
pour à l'étranger conformément aux dispositions 
du présent article po_urra, sous réserve du respect 
de toute instruction émanant du Ministre être 
conservé par le fonctionnaire en question o~ ren
voyé à l'autorité qui l'a délivré ou à la personne 
qui l'a remis, selon la décision que ledit fonction-• 
naire ou représentant jugera appropriée. 

16. Un. fonctionnaire autorisé pourra, comme 
condition préalable à la délivrance d'un passe-

port de Singapour, d'un certificat d'identité ou 
d'une pièce d'identité à des fins de voyage, récla
m~r toute cautio~ q1;1'il jugera appropriée, que ce 
s01t en argent hqmde ou autrement,. et ladite 
caution -sera fournie par le requérant ou en son 
nom pour garantir que la personne à laquelle un 
tel passeport, certificat d'identité ou pièce d'iden
tité est délivré regagnera Singapour à la date d'ex
piration dudit passeport, certificat d'identité ou 
pièce d'identité, ou qu'elle rèspectera toute autre 
condition posée à la délivrance dudit document. 

17. 1) Si un fonctionnaire autorisé estime que 
le détenteur d'un passeport de Singapour certificat 
d'identité ou pièce d'identité délivré à des fins 
de. voyage conformément aux dispositions du pré
sent règlement a enfreint ou omis de respecter les 
conditions attachées à la délivrance dudit passe
port de Singapour, certificat d'identité ou pièce 
d'identité, il pourra décider de confisquer tout ou 
partie de cette caution. 

18. Lorsqu'un fonctionnaire autorisé exige une 
':aution en vertu du présent règlement, cette cau
t10n devra être conforme aux modalités approu-
vées par le Contrôleur. · 

· 19. 1) Sous réserve des dispositions du para
graphe 2 . du présent articl~, toute personne arri
vant à Singapour en provenance d'un endroit 
sit1;1é hor~ de la République et toute personne 
qmttant Smgapour pour se rendre dans un endroit 
situé hors de la République devra, s'il le lui est 
demandé, présenter à un fonctionnaire des ser
vices de l'immigration : 

a) Un passeport valide délivré ou renouvelé 
par le gouvernement du pays dont il est ressortis
sant ou au nom de ce gouvernement ; ou 

b) Un document de voyage valide reconnu par 
le Gouvernement · de Singapour et délivré ou 
renouvelé par une autorité compétente et, dans le 
cas d'un ,étranger qui n'est pas -exempté de l'ap
plication. des dispositions de l'article 21 du pré
sent règlement, un visa pour Singapour délivré par 
une autorité compétente. 

Il ,est entendu toutefois que; dans le cas d'une 
personne arrivant à Singapour en provenance d'un 
endroit situé hors de la République et détenant un 
permis d'entrée valide, un permis d'entrée multi
ple ou une attestation d'état civil délivrés confor
mément à toute loi écrite relative à l'immigration 
en v'igu~ur à Singapour au moment considéré, 
le fonctionnaire des services de l'immigration 
pourra ne pas exiger qu'il soit produit un passe
port, un document de voyage ou un visa. 

2) Les dispositions du présent article ne s'appli
queront pas : 

a) Aux membres des forces armées de Singa
pour se déplaçant p~ur les besoins du service ; 

b) Aux membres d'une force en visite agréés 
par le Ministre ; 

c) Aux mineurs de moins de 15 ans dont le 
nom est mentionné sur le passeport ou· 1e docu
ment de voyage d'un adulte et qui voyagent en 
compagnie de ce dernier, à condition que ce 
passeport ou ce document de voyage soit valide 
et reconnu par le Gouvernement de Singapour 
et que cette mention ait été autorisée par l'auto-
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rité ayant délivré ledit passeport ou document de 
voyage ou par une autorité appropriée ; 

d) Aux officiers ou marins figurant sur le rôle 
de tout .navire mouillé à Singapour ; · 

e) Aux pilotes ou membres de l'équipage de 
tout aéronef en transit à Singapour, pendant la 
durée du transit ; . 

f) Aux pèlerins musulmans authentiques reve
nant d'Arabie Saoudite et dont le lieu de résidence 
légal et permanent est à Singapour ; 

g) Aux membres de l'équipage de tout navire 
de pêche immatriculé ou enregistré à Singapour 
et se consacrant exclusivement à la pêche, qui, 
après avoir quitté les eaux territoriales de Singa
pour à bord d'un tel navire, regagnent Singapour 
au terme de la même expédition ; 

h) Aux personnes arrivant à Singapour à l'issue 
d'un voyage sans· escale en provenance de Malaisie 
occidentale (à l'exeption des personnes dont la 
présence en Malaisie occidentale est illégale aux 
termes de toute loi écrite concernant les passe
ports ou l'immigration . en vigueur en Malaisie 
occidentale à l'époque considéré et des_ personnes 
dont l'entrée à Singapour est interdite en vertu 
d'une ordonnance promulguée conformément aux 
dispositions de toute loi éc,rite concernant l'immi
gration en vigueur à Singapour à cette époque) et 
qui : 

i) Appartiennent aux forces de police de Singa
pour ou de Malaisie, si elles sont en posses
sion d'un certificat d'affectation ou d'une 
pièce justificative d'identité et si elles voya
gent dans l'exercice de leurs fonctions ; 

ii) Appartiennent au personnel des services de 
l'immigration de Singapour ou de la Malaisie 
occidentale, si elles sont en possession d'une 

. carte professionnelle d'identi,té et si elles voya
gent dans l'exercice de leurs fonctions ; 

iii) Appartiennent au personnel des services doua-
. niers de Singapour ou de la Malaisie occiden
tale·, si elles sont en possession· d'une carte 
professionnelle d'identité et si elles voyagent 
dans l'exercice de leurs fonctions ; 

iv) Sont en possession d'un carte d'identité diplo
. matique, d'une carte d'.identité consulaire ou 
d'une carte d'identité d'une organisation inter
nationale délivrées par le Gouvernement de 
Singapour. 

3) Il appartient à toute personne prétendant 
bénéficier des dispositions du présent article de 
prouver qu'elle y a droit. 

20. Un fonctionnaire autorisé pourra délivrer 
un visa pour tout passeport nécessitant un visa de 
Singapour. 

21. Tout étranger ressortissant d'un pays avec 

lequel Singapour a conclu -un accord pour la sup
pression totale ou partielle des visas sera exempté 
des dispositions relatives aux visas figurant au 
paragraphe 1 de l'article 19 du présent règlement. 

22. Le visa mentionné dans le présent règle
ment ne sera valide que pour un seul voyage effec
tué pendant sa période de validité, à moins que 
son libellé n'en dispose autrement. 

24. Toute personne qui enfreint ies disposi
tions des articles 9, 13 ou 15 du_ présent règlement 
sera coupable d'une infraction à ce règlement. 

25. Toute personne qui entre à Singapour en 
contrevenant aux dispositions du présent règle
ment. sera coupable d'une· infraction à ce règle
ment. 

29.1) Tout fonctionnaire des services de l'immi
gration ou de la police ayant au moins le rang 
d'inspecteur pourra arrêter sans mandat toute 
personne dont il a de bonnes raisons de croire 
qu'elle a enfreint le présent règlement. 
- 2) Toute pers.onne qui entre, essaie d'entrer ou 
que l'on a de bonnes raisons de soupçonner d'avoir 
essayé d'entrer à Singapour en contrevenant au 
présent règlement pourra être appréhendée par un 
fonctionnaire des services de l'immigration ou de 
la police ayant au moins le rang d'inspecteur. 

3) Lorqu'un fonctionnaire des services de l'im
migration procède à une anestation en application 
des dispositions du paragraphe 1 ou 2. du présent 
article, ledit fonctionnaire devra respecter les dis
positions des articles 34 et 35 du Code de procé
dure criminelle au même titre qu'un fonctionnaire 
de la police . 

30. 1) Tout fonctionnaire des services de l'im
migration sera imparti de l'autorité et des pouvoirs 
d'un fonctionnaire de la police ayant au moins le 
rang d'inspecteur pour appliquer l'une quelconque 
des dispositions du présent règlement ou de tout 
autre règlement adopté en vertu de la loi "relative 
aux arrestations et aux détentions. 

2) Tout fonctionnaire des services de l'immi
gration aura le droit de paraître devant ùn tribunal 
et d'engager des poursuites relatives aux infrac
tions au présent règlement ou à tout autre règle
ment adopté en vertu de la loi. 

31. Les dispositions du présent règlement ne 
pourront être interprétées comme limitant les 
pouvoirs prévus par toute loi écrite coI1cernant 
l'arrivée et l'entrée à Singapour. · 

32. Le règlement de 1966 concernant ies passe
ports est annulé et remplacé par le présent règle
ment. 
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Ordonnance de la République n° .5, 'du 14 août 1971, concernant la Constitution. provisoire du Soudan 1 

(Extraits) 

CIIAPmm PREMIER 

Dispositions générales 

Nature de l'Etat 

3) La République démocratique du Soudan est 
un Etat souverain, démocratique et socialiste, 
fondé sur l'alliance des forces populaires labo
rieuses. 

Souveraineté des forces populaires laborieuses 
4) La souveraineté !lppartient aux forces popu

laires laborieuses ; elle est exercé de la manière 
prescrite dans la présente ordonnance. 

Dii/inition des forces populaires laborieuses 
5) Les forces populaires laborieuses compren

nent les paysans, les ouvriers, l'armée, l'intelli
gentsia nationale' et le capital national. 

Organisation des forces populaires laborieuses 
6) i) Les forces populaires laborieuses .sont 

constituées en l'Union socialiste soudanaise qui 
exprime leur unité nationale, défend leur potentiel 
révolutionnaire et sauvegarde leurs saines valeurs 
démocratiques. 

ii) L'Union socialiste soudanaise est la seule 
organisation politique autorisée au Soudan. 

iii) Le Président de la République publiera Uii 
décret concernant l'orgimisation de l'Union socia
liste soudanaJse et des différentes associations 
populaires qui la soutiennent. 

Système économique de l'Etat 

8) La République démocratique du Souda~ a 
un système économique de type socjaliste qui vise 
à créer une société où règnent la justice et 1~ 
bien-être et empêche toute forme d'exploitation. 

Inviolabilité des fonds publics 
10) Les fon~ publics sont inviolables," et tout 

citoyen a le devoir de les sa~vegarder. 

CHAPITRE Il 

Droits fondamentaux 

Egalité des citoyens soudanais 
11) Les citoyens soudanais sont égaux devant 

la loi quant à leurs obligations et à leur droits 

1 Legislative Supplement td the Democratic Republic of 
the Sudàn Gazette, n° 1119. 

publics, et il n'y a entre eux à cet égard aucune 
discrimination- fondée sur la race, le sexe ou la 
re.igion. 

Liberté de religion et de croyance 
1~) Toute personne jouit de. la liberté de 

croyance et du droit de pratiquer ses rites reli
gieux dans les limites imposées par la loi, la 
moralité et l'~rdre public. 

Sûreté de la personne et sécurité des biem 
13) Nul ne peut être arrêté, détenu ou privé de 

l'usage de ses biens, sinon conformément aux 
dispositions de la loi. ' 

CHAPmm in 
Le Président de la République 

Le chef de l'Etat, : conditions d'éligibilité 
14) Le Pré1)ident de la République est le chef 

de l'Etat. Il doit être soudanais, être né de parents 
soudanais, avoir pleine jouissance de ses droits 
civils et poli!iques et être ~gé de 35 ans au moins. 

Nomination et référendum 
15) L'Union socialiste soudanaise nomme le 

Président de la République et soumet cette nomi
nation à un référendwn populaire, étant entendu 
toutefois que c'est le Conseil de la Révolution qui 

. · fait la première nomination présidentielle qui doit 
être soumise au référendum populair-e. 

Mandat présidentiel 
16) La durée du mandat du Président de la 

République est de six ans, à compter de la date 
à laquelle les résultats du référendum sont annon
cés. 

Serment constitutionnel 
17) Avant d'assumer les devoirs de sa charge, le 

Président de la République prête serment devant 
le Conseil du peuple, étant entendu toutefois que 
le premier Président de la République prêtera 
serment devant un organe composé du Conseil de 
la Révolution et des membres des cours suprêmes 
du système séculier eLdu système musulman. Ce 
serment. est ainsi conçu : 

« Je jure devant Dieu tout-puissant de préser
ver fidèlement l'ordre socialiste révolutionnaire; 
de respecter la loi et d'aècomplir mon devoir 

· de Président de la République avec fidélité, 
diligence et loyauté et de sauvegarder l'indé
pendance et l'intégrité territoriale de la nation. » 

25~ 
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Vice-Président de. la République 

18) Le. Président de la République nomme deux 
vice-présidents ou plus, qu'il peut révoquer. Un 
vice-président de la République doit être souda
nais, être né de parents soudanais, être en pleine 
possession de ses droits civils et politiques et avoir 
35 ans au moins. Avant d'assumer les devoirs de 
leur charge, les vice-présidents de la République 
prêtent le serment suivant devant le Président de 
la République : 

« Je jure devant Dieu tout-puissant de pré
server fidèlement l'ordre socialiste révolution
naire, de respecter la loi et de sauvegarder l'in
dépendance et l'intégritè territoriale de la 
nation.» 

Interdiction d'avoir des activités privées 

20) Ni le Président ni les vice-présidents de la 
République ne peuvent, pendant la durée de leur 
mandat, ex•ercer aucune activité professionnelle 
ou commerciale ou effectuer directement ou indi
rectement aucune opération commerciale avec 
l'Etat. 

CHAPITRE IV 

Le Conseil des ministres 

Interdiction d'avoir des activités privées 

32) Ni le Premier Ministre ni aucun des autres 
ministres ne peuvent, pendant la dur~ de leur 
mandat, exercer aucune activité professionnelle ou 
commerciale ou effectuer aucune opération com
merciale avec l'Etat. Tout ministre ayant un inté
rêt quelconque dans un contrat commercial avec 
l'Etat doit en informer le Président de la Répu
blique. 

CHAPITRE V 

Le Conseil du peuple 

Conditions d'éligibilité 

38) Pour être éligible au Conseil du peuple il 
faut: 

i) Etre soudanais ; 
ii) Etr,e âgé de 25 ans au moins ; 

iii) Etre sain d'esprit ; 
iv) Savoir lire et écrire ; et 
v) Avoir la jouissance de ses droits politiques. 

Représentation des secteurs et des régions 
39) Lors de la constitution du Conseil du peu

ple, on veillera à assurer une représentation équi
table des différents secteurs des forces populaires 
laborieuses et des différentes régions géographi
ques de la République démocratique du Soudan, 

Pouvoir législatif 

40) Le pouvoir législatif est dévolu au Prési
dent de la République et au Conseil du peuple et 
est · exercé conformément aux dispositions de la 
présente ordonnance, étant entendu toutefois que 
le Président de la République aura seul le pouvoir 
législatif sauf pour ce qui est de modifier la pré
sente ordonnance, jusqu'à ce que le Conseil du 
peuple ait été constitué. 

Elaboration de la Constitution permanente 

41) Le Conseil du peuple élaborera un projet 
de constitution permanente qui devra être approu
vé par les membres à la majorité des deux tiers 
dans un délai qui sera fixé à cette fin par le Pré
sident de la République. 

Perte de la qualité de membre 

44) Il peut être mis fin à la qualité de membre 
du Conseil du peuple : 

i) Par le décès, 
ii) Par la perte de l'une des conditions d'éligi

bilité, 
iii) Par la démission présentée par écrit au Pré

sident du Conseil du peuple, ou 
iv) Par la publication d'un décret du Président 

de la République révoquant le membre. 

Liberté de parole 

45) Aucun membre du Conseil du peuple ne 
sera censuré pour des idées ou opinions expri
mées dans l'accomplissement de ses fonctions au 
Conseil ou à l'un de ses comités, sous réserve du 
règlement intérieur du Conseil. 

CHAPITRE VI 

Législation 

Législation d'urgence 

54) i) Le Président de la République peut, de 
sa propre initiative ou à la demande du Conseil des 
ministres, dans des circonstances qu'il estime être 
urgentes, prendre des décrets provisoires qui 
auront force de loi. 

ii) Le Conseil des ministres soumettra le plus 
tôt possible tout décret provisoire au Conseil du 
peuple, qui l'approuvera ou le rejettera. 

iii) S'il est approuvé par le Conseil du peuple, le 
décret provisoire deviendra une loi ; s'il n'est 
pas approuvé, il deviendra immédiatement nul et 
sans effet, étant entendu toutefois qu'un projet de 
loi visant à servir le même but ou un but analogue 
pourra être présenté. 

iv) Toute loi abrogée ou modifiée par un décret 
provisoire sera rétablie à la date de l'expiration du 
décret et entrera à nouveau en vigueur comme si 
le, décret n'avait pas été publié. 

v)· L'abrogation d'un décret provisoire n'aura 
pas d'effet rétroactif. 

CHAPITRE VII 

Finances 

Perception des impôts 

55) Aucun impôt ne peut être percu, modifié 
ou supprimé sauf aux termes d'une loi. Nul ne sera 
exonéré d'impôt sauf dans les cas prévus par la 
loi, et nul ne sera tenu de verser des impôts sup• 
plémentaires ou autres redevances sauf dans les 
limites de la loi. 
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Promulgation du budget 
56) Le budget es.t · promulgué dans une loi 

énonçant toutes les· catégories de recettes et de 
dépenses. · 

Validité d'un budget antérieur 
57) Si un· nouveau budget n'a pas encore été 

adopté au début•d'un exercice donné, le budget de 
l'exercice précédent reste en vigueur jussu'à ce 
que le nouveau budget soit adopté: · 

CHAPITRE VIII 
Amendement de la ·présente ordonnance 

Amendement de. l'ordonnance 
58) La présente ordonnance ne peut être modi

fiée qu'avec l'approbation des deux tiers des mem
bres du Conseil du peuple et avec l'assentiment 
du Président de la République et sur la base d'un 
projet d'amendement présenté par un tiers des 
membres du Conseil du peuple ou par le Prési
dent de la République. 

CHA~ITRE IX 
Dispositions transitoires 

Validité des ancîennes lois et maintien en poste des 
personnes exerçant des fonctions publiques 

59) Nonoqstant les dispositions de l'article 2 
de la présente ordonnance et sauf lorsque le pré-

sent chapitre en . dispose .autrement de façon 
expresse : 

i) Toutes les lois et tous les décrets de la Répu
blique en vigueur à la date de la promulgation de 
la présente ordonnance resteront en vigueur à 
moins qu'ils ne soient modifiés ou abrogés par une 
autorité compétente. 'routes références au Conseil 
de la révolution figurant dans · ces lois et décrets. 
de la République seront interprétées çomme s'ap
pliquant au Président de la République. 

ii) Toutes les personnes exerçant des fonctions 
dans la République démocratique du Soudan conti:. 
nuereront à les exercer sauf si un décret les .révo
quant ou les relevant de leurs fonctions est pro-. 
mulgué par une autorité compétente. 

Abrogation de .l'Ordonnance de la République n• 1 
60) L'Ordonnance de la République n• 1 .sera 

automatiquement abrogée et cessera d'avoir effet 
aussitôt que lè Président de la République aura 
prêté le serment constitutionnel. Jusqu'à cette 
abrogation, le Conseil de la Révolution et le Con
seil des ministres exerceront leurs pouvoirs eli 
vertu de ladite ordonnance, nonobstant les dispo
sitions de la présente ordonnance. 

Dissolution du Conseil de la Révolution et du 
Conseil des ministres 

61) Le Conseil de la Révolution et le Conseil 
des IIlÎil!Stres seront tous deux automatiquement 
dissous dès que le Président de la République aura 
prêté le serment constitutionnel. 

Loi sur la réglementation de la publicité, 1971 

Loi n° 33 de 1971, adoptée par le Conseil des ministres 
conformément aux dispositions de !'Ordonnance républicaine n° 1 2 

(Extraits) 

ÛIAPITRE PREMIER 
:fréambule 

1. La présente loi s'intitule : « Loi sur la régle
mentation de la publicité de 1971 » ; elle entrera 
en vigueur à la date de sa signature par le Conseil 
du commandement révolutionnaire. 

2. Aux fins de la présente loi, les termes sui~ 
vants auront la signification indiquée ci-après, · à 
moins qµe le contexte n'exige une autre interpré
tation : 

· «Publicité> désigne tout ce qui. est exposé, 
affiché ou publié aux fins de publicité; de réclame, 
de lancement oü de promotion d'une'. industrie, 
d'un article, d'un service, d'un investissement, etc. 

« Autorité intéressée » désigne le Conseil de · 
l'administration locale, le Ministre des transports 
et des communications, le Ministre de l'orientation 
nationale, le Ministre de la défense ou le fonction
naire· ·de la santé publique, chacun dans le cadre 
de sa compétèp:ce. 

1 Jbid., n° 1118, 15 juin 1971, 

3. Les dispositions de la présente loi s'appli
quent à toute publicité, avec les exceptions sui~ 
yantes : 

a) Publicité à fins charitables ou ayant pour 
but d'éclairer le public; 

b) Publicité à l'intéreur de bâtiments privés et · 
invisibles de !'-extérieur ; 

c) Publicité utile à l'intérêt public, à condition 
qqe les autorités intéressées aient délivré une per
mission écrite à cette :fin ; 

d) Publicité concernant des organisations reli-
gieuses, culturelles .ou médicales ; . 

e) Publicité pratiquée SlU' des locaux en vue de 
leur vente ou de leur location ; 

f) Ens-eigne placée sur la façade d'un local coil.1-
mercial, à condition qu'elle ne dépasse pas les 
limites de ce local de plus d'un mètre et que le 
bord inférieur ne soit pas situé à plus dé deux 
mètres au-dessus du niveau du sol; 

g) Publicité ~ l'intérieur des salles d'exposition 
de locaux commerciaux ou industriels.; · 

h) Publicité pratiquée par une entreprise indus,. 
trielle ou commerciale sur ses propres moyens de 
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transport, indiquant le nom et la nature de l'en
treprise; 

l) Marques de fabrique apposées sur boîtes de 
conserve, récipients, boîtes ou papier d'emballage ; 

J) Publicité pratiquée par les cinémas dans les 
lieux de spectacle ,en plein air ou pendant leurs 
programmes de projection. 

CHAPITRE II 

Publicité écrite 

4. 1) Aucune publicité ne peut être pratiquée 
sans la permission écrite de l'autorité intéressée 
et sans le, paiement préalable des redevances pres
crites. 

2) La licence est délivrée au nom du titulaire, 
sur la formule « B » figurant dans l'annexe à la 
présente loi, pour une période· ne dépassant pas 
trois ans, mais que l'autorité intéressée peut re
nouveler pour une période . ou plusieurs périodes 
analogues, en reproduisant les spécifications figu
rant dans la demande de licence qu'elle a ap
prouvée. 

5. 1) Lorsqu'elle délivre 1a licence, l'autorité 
intéressée veille à ce que les conditions suivantes 
soient respectées : 

a) La publicité n'est pas contraire à l'ordre 
public ou à la moralité publique ; 

b) La sécurité ·du public et la sécurité du trafic 
routier, ferroviaire, maritime et aérien sont préser
vées; 

c) La confiance, l'ignorance ou le manque d'ex
périence du consommateur ne sont pas exploités 
par la publicité commerciale ;, 

d) Les panneaux placés sur la voie publique ne 
doivent pas dépasser 2 mètr,es sur 4 et ne doivent 
pas se trouver à moins de 2 mètres a"Q-dessus du . 
niveau du sol, sauf si l'autorité délivrant la licence 
accorde une exemption à cet égard. 

2) Le titulaire de la licence doit maintenir la 
propreté des panneaux d'affichage. 

3) Si le titulaire de la licence ne respecte pas 
l'une des conditions susmentionnées, l'autorité qui 
délivre la licence peut annuler cette der_nière sur
le-champ et ordonner la suppression de la publi-

. cité en question, ou ,exiger du titulaire qu'il cor
rige le défaut en question dans les 15 jours sui
vant la date où l'arrêt en ce sens est prononcé. 

6. La pçblicité est interdite dans les endroits 
suivants : 

a) Bâtim~nts anciens spécifiés par le Départe
ment des antiquités ainsi que leurs annexes, les 
statues et les clôtures qui les entourent ; 

b) Mosquées, églises et les terrains qui les en
tourent; 

c) Bâtiments publics, y compris les bâtiments 
de l'administration centrale, bâtiments des conseils 
locaux et des entreprises publiques, sauf permis
sion spéciale des autorités responsables de ces 
bâtiments. 

7. La demande de licence doit être présentée à 
l'autorité intéressée sur la formule « A » figurant 
dans l'annexe à la présente loi. 

8. Si la demande de licence est rejetée, l'in
téressé peut faire appel auprès du Ministre de 
l'administration locale· dans les 15 jours à partir 
de la date où il a été notifié du refus ; la décision 
du Ministre est définitive. 

9. La licence sera annulée dans les cas sui
vants : 

a) Lors du décès du titulaire ; 
b) Lors de la dissolution de l'institution, de la 

société de capitaux ou de la société de personnes, 
lorsque le titulaire est une telle institution ou 
société; 

c) A l'expiration de la licence lorsque celle-ci 
n'est ·pas renouvelée ; 

d) Lorsque l'ordre a été donné de supprimer la 
publicité en question conformément à l'article 
5, 3), de la présente loi. 

CHAPITRE III 

Publicité sonore 

10. 1) Toute publicité effectuée au moyen d'un 
haut-parleur dans un endroit public doit faire 
l'objet d'une permission spéciale de l'autorité inté
ressée, obtenue après paiement des redevances 
prescrites. . 

2) L'autorité intéressée doit préciser dans la 
licence les conditions, l'itinéraire et les heures où 
cette publicité sera permise. 

11. La publicité sonore par haut-parleur est 
interdite entre 13 heures et 15 heures et entre 20 
heures et 6 heures du matin. 

CHAPITRE IV 

Agences de publicité 

12. Nul ne peut exercer le métier d'agent publi
citaire dans une région quelconque du Soudan sans 
l'autorisation de l'autorité intéressée, obtenue 
après paiement des redevances pr,escrites. 

13. Les licences accordées avant que la pré
sente loi n'ait pris effet resteront en vigueur pour 
une période n'excédant pas un mois à compter de 
sa publication dans la Gazette, après quoi ,elles 
seront considérées comme annulées. 

14. Toute personne faisant une demande de 
licence en vue d'exercer le métier d'agent publi
citaire doit remplir les conditions suivantes : 

a) Etre Soudanais, de bonne moralité, et ne 
pas avoir commis de délit impliquant un élément 
de malhonnêteté ; 

b) Avoir un bureau permanent comme siège de 
son affaire publicitaire ; 

c) Verser à l'autorité intéressée un dépôt de 
150 LS (cent cinquante livres soudanaises) rem
boursable au moment où l'affaire sera définitive
ment liquidée, ' 

15. Seules les agences ·publicitair,es dotées d'une 
licence peuvent exercer à l'étranger des activités 
publicitaires portant sur des industries, des mar
chandises ou des services soudanais. 
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CHAPITRE V 

Publicité par la presse, la télévision, la radio, sur 
les chemins de fer et les lignes aériennes 

Explication 

Aux fins du présent chapitre, le terme « publi
cation » désigne les journaux quotidiens et les 
revues spécialisées professionnelles et techniques, 
ainsi que les catalogues commerciaux et autres 
documents faisant l'objet d'une distribution. 

16. Chaque publication fixera ses tarifs publi
citaires et les soumettra au Ministre de l'orientation 
nationale pour approbation. Ces tarifs ne pourront 
pas être modifiés sans le consentement écrit de ce 
ministre.-

17. Chaque publication appliquera à toute 
publicité les tarifs publicitaires prescrits ; elle 
pourra cependant les réduire pour les institutions 
gouvernementales ou quasi gouvernementales, les 
conseils locaux, les sociétés indépendantes, socié
coopératives et agences de publicité. 

18. Les modalités et conditions de la publicité 
pratiquée au moyen de la télévision et de la 
radio seront fixées par des règlements émanant 
du Ministre de l'orientation nationale, qui indique
ront les tarifs publicitaires prescrits et l'autorité 
responsable de l'octroi de la licence. 

19. Les modalités et les conditions de la publi
cité pratiquée sur les installations ferroviaires, 
dans les aéroports, les trains, les bateaux à vapeur 
du Nil et les aéroplan-es seront fixées par des 
règlements· émanant du Ministre des transports 
et des communications, qui indiqueront les tarifs 
publicitaires prescrits et l'autorité responsable de 
l'octroi de la licence dans chaque cas. 

CHAPITRE VI 

Le Conseil de la publicité 

20. 1) Le Ministre de l'administration locale 
est chargé de créer un « Conseil de la publicité » 
qui sera composé comme suit : 

a) Trois membres désignés par le Ministre de 
l'administration locale et représentant les trois 
conseils municipaux de la capitale ; 

.b) Deux membres représentant les agences de 
publicité et nommés par le Ministre de l'orienta
tion nationale_; 

c) Deux membres représentant la presse et 
nommés par le Président du Comité de l'Union 
de la presse ; 

a) Un membre représentant la télévision et la 
radio, nommé par le Ministre de l'orientation 
nationale; 

e) Deux membres nommés par le Ministre de 
l'administration locale parmi des spécialistes de li\ 
publicité. 

2) Le Ministre de l'administration locale nom
mera le Président du Conseil parmi les membres 
de celui-ci. 

22. Les fonctions du Conseil de la publicité 
seront les suivantes : 

a) Promouvoir le secteur publicitaire sous tous 
ses aspects techniques et économiques ; 

b) Protéger le public contre les dangers d'une 
publicité falla<;:ieuse ; 

c) Régler les différends qui peuvent s'élever 
entre les agents publicitaires ou agences de publi
cité d'une part, et les autorités responsables en 
matière de publicité d'autre part, par l'intermé
diaire de comités de conciliation qui, toutefois, ne 
porteront pas atteinte au droit des parties de porter 
l'affaire devant un tribunal ; 

cf) Présenter au Ministre de l'administration 
locale des recommandations quant au tarif des 
redevances à exiger pour l'octroi de licences, ce 
tarif devant être fixé par le Conseil en accord 
avec les Conseils de l'administration locale. 

23. Les actes suivants sont considérés comme 
des délits : 

a) Pratiquer une activité publicitaire sans 
lic-ence; 

b) Refuser d'obtempérer lorsque l'autorité com
pétente donne l'ordre de mettre fin à une activité 
publicitaire ; 

c) Ne pas respecter les conditions et spécifica
tions figurant dans la. licence ; 

a) Contrevenir à l'une quelconque des disposi
tions de la présente loi. 

Tout contrevenant sera puni d'une peine d'empri
sonnement ne dépassant pas trois mois ou d'une 
amende, ou des deux peines à la fois. 
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NOTE 1 

Ratifications 

1. Le 6 décembre 1971, la Suède a ratifié les 
deux Pactes internationaux des droits de l'homme 
adoptés par l'Assemblée générale des Nations 
Unies en décembre 1966, ainsi que le Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques. La Suède a for
mulé des réserves à propos de l'article 7, d du 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et des articles 10, 3), 14, 7) et 
20, 1) du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. Elle a fait une déclaration au 
titre de l'article 41 de ce pacte, reconnaissant 
la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour recevoir et examiner des communications 
,émanant d'un Etat partie et concernant la Suède. 
Ces pactes ont été ratifiés sans que la législation 
nationale ait été modifiée. La législation suédoise 
correspond en général aux dispositions des Pactes. 
Dans les cas où les dispositions législatives font 
défaut, la pratique juridique suédoise est tout à 
fait conforme aux principes énoncés dans les 
Pactes. 

2. Le 6 décembre 1971, la Suède a également 
ratifié la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale 
qui a été adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en décembre 1965. La Suède a 
fait une déclaration conformément à l'article 14 
de la Convention, en excluant toutefois du 
domaine de compétence du Comité . pour l'élimi
nation de la discrimination raciale toute pétition 
relative à la Suède pour laquelle il serait établi 
qu'une procédure internationale d'enquête ou 
d'examen est en cours devant d'autres instances ou 
a abouti. Les mesures législatives nécessaires à 
l'application de la Convention ont été adoptées en 
1970 et 1971. 

N onvelle loi sur les sanctions internationales 

3. La loi du 29 mai 1969 relative à certaines 
sanctions contre la Rhodésie du Sud a été abro
gée le 27 mai 1971 et remplacée par la loi sur 
certaines sanctions internationales. Cette loi, de 
caractère obligatoire, donne au Roi en son Conseil 
le pouvoir d'imposer l'embargo dans la mesure 
où l'exige une décision obligatoire ou une recom
mandation du Conseil de sécurité des Nations 
Unies en matière de sanctions. Les actes sucep
tibles d'être interdits au titre de la nouvelle loi sont 
essentiellement de même nature que ceux qui 
étaient visés par la loi qui a été abrogée. 

1 Note communiquée par le Gouvernement suédois. 

Lors de la promulgation de la nouvelle législa
tion, le Roi en son Conseil a décidé que certaines 
dispositions de cette loi s'appliqueraient conformé
ment aux résolutions relatives à la Rhodésie du 
Sud que le Conseil de sécurité des Nations Unies 
a adoptées les 12 et 20 novembre 1965, les 9 avril 
et 16 décembre 1966, les 29 mai 1968 et 18 mars 
1970. 

Limitation du droit d'accès aux documents publics 

4. En vue de sauvegarder la réputation de l'in
dividu, les dispositions de la loi sur la limitation 
du droit d'accès aux documents publics (loi sur les 
renseignements officiels de caractère confidentiel) 
ont été modifiées en ce qui concerne le traitement 
de l'information relativ-e aux infractions, etc. La 
modification porte sur les renseignements relatifs 
aux infractions ou concernant une personne soup
çonnée d'avoir commis une infraction, inculpée 
ou reconnue coupable. Si ces renseignements ont 
été prési,ntés au Conseil national de la police, 
ils ne peuvent être divulgués par le Conseil que 
dans certains cas ou dans des conditions prévus 
par la législation relative aux archives générales 
des affaires criminelles et aux archives de la police 
ou dans les autres règlements publiés par le Roi en 
son Conseil. Les règlements d'application ont été 
publiés. · 

Traitement des détenus 

5. En novembre 1971, le Comité gouvernemen
tal chargé d'étudier. le traitement des détenus dans 
les établissements pénitentiaires a présenté un rap
port contenant des projets de loi sur le traitement 
dans les établissements pénitentiaires, le calcul des 
peines de prison, etc. ainsi que sur le traitement 
des détenus ou des individus en état d'arresta
tion. Ces projets traitent du placement des déte
nus dans les différents établissements, du travail et 
de sa rémunération, de la possibilité de recevoir 
des visites, de l'octroi de permissions, des mesures 
disciplinaires pour mauvaise conduite, des moyens 
dont disposent les détenus pour faire preuve de 
coopération et essayer d'améliorer leur sort, etc. 
La Commission parlementaire qui étudie la réfor
me des établissements pénitentiaires a été saisie 
de ces recommandations. 

Amélioration des possibilités d'emploi pour la 
main-d'œuvre appartenant an groupe d'âge 

supérieur 

6. En 1971, le Rikstag suédois a décidé de 
prendre des mesures pour améliorer la situation 

258 



SU:il:DE 259 

de l'emploi de la main-d'œuvre appartenant au 
groupe d'âge supérieur. Il s'agissait d'une part 
d'une loi sur la sécurité de l'emploi pour certains 
groupes de travailleurs, et d'autre part d'une loi 
donnant aux autorités responsables du marché du 
travail et aux organisations syndicales le droit 
d'être informées de la politique des sociétés en 
matière de personnel et le pouvoir de l'infléchir. 

En vertu de la première loi susmentionnée, tout 
salarié a droit à un préavis de licenciement de 
2 mois au moins s'il est âgé de 45 ans, de 4 mois 
au moins s'il a 50 ans et de 6 mois au moins s'il a 
55 ans à condition qu'il ait travaillé pour l'em
ployeur pendant 24 mois au minimum au cours 
des trois années précédant immédiatement l'envoi 
du préavis. Pendant la période de préavis et pen
dant toute fermeture supérieure à 14 jours consé
cutifs ou à 30 jours pendant une même année 
civile, son salaire est garanti. Si un salarié ayant 
droit à un certain préavis en vertu des nouveaux 
règlements est licencié parce que l'entreprise 
débauche, il a le droit d'être réembauché en prio
rité par le même employeur pendant les 6 mois 
qui suivent la date de licenciement. Tout contrat 

· prévoyant des avantages moindres est nul et non 
avenu. 

Aux termes de la seconde loi susmentionnée, 
le conseil du travail fonctionnant dans le cadre 
du comité peut exiger de tout employeur ayant au 
moins cinq salariés qu'il donne des renseignements 
sur des questions telles que la composition de son 
personnel par âge. Le conseil peut avoir des entre
tiens avec l'employeur et les syndicats intéressés 
au sujet de l'emploi de travailleurs plus âgés et, 
compte tenu du résultat des négociations, publier 
des instructions sur les mesures à prendre pour 

· améliorer les possibilités d'emploi des travailleurs 
plus âgés. Ces instructions peuvent stipuler par 
exemple que l'employeur doit employer une cer
taine proportion de travailleurs âgés. Si ces ins
tructions ne sont pas respectées, il en sera rendu 
compte au conseil du marché du travail. Si les 
instructions publiées par le conseil du marché du 
travail ne sont pas suivies et s'il semble manifeste
ment impossible d'y remédier d'une autre façon, 
le conseil peut en dernier recours ordonner à l'em
ployeur de n'embaucher que les travailleurs dési
gnés ou approuvés par le bureau de l'emploi 
L'employeur qui ne respecte pas ces injonctions 
peut encourir une sanction. 

Frais de séjour dans les maisons pour personnes 
âgées 

7. Un nouveau système de frais de séjour dans 
les maisons pour personnes âgées, introduit au 
cours de l'année 1971, est entré en vigueur le 
1 ., janvier 1972. Une clause de garantie recon
naît à tous les bénéficiaires d'une pension qui 
vivent dans ces maisons le droit de disposer d'une 
certaine partie de leur pension et de leurs autres 
revenus pour leur usage personnel. 

Modification des règlements concernant les 
voyages occasionnés par un traitement médical 

8. Depuis le 1 •r juillet 1971, de nouveaux 
règlements sont applicables au remboursement par 

le bureau d'assurance sociale des frais de trans
port en cas de maladie. Ainsi, par exemple, 
d'après les nouveaux règlements, un malade n'a 
plus besoin de certificat médical pour se faire 
rembourser des frais de transport aller et retour 
entre son domicile et l'hôpital général le plus 
proche où il se rend pour consulter un médecin ; 
de plus sont également remboursés les frais de 
voyage occasionnés par une physiothérapie, cer
tains autres soins médicaux et de convalescence, 
ainsi que le coût des transports entre le domicile 
d'un malade et le lieu où exerce une infirmière de 
district ainsi que le surcroît de dépenses encouru 
par le malade à la fin du traitement s'il doit ren
trer chez lui en empruntant un moyen de trans
port plus coûteux que les moyens de transport 
courants. 

Nouvelle loi sur la durée du travail du personnel 
domestique 

9. Une nouvelle loi sur la durée du travail, etc., 
du personnel domestique est entrée en vigueur le 
1 ., juillet 1971 et remplace la loi sur les domesti
ques. 

La règlementation de la durée du travail prévue 
dans la nouvelle loi est étroitement liée à la loj 
sur la limitation de la durée du travail. Le person
nel domestique est ainsi placé, en principe, sur 
un pied d'égalité avec les autres groupes de sala
riés en ce qui concerne la durée du travail. A la 
différence de la loi sur les domestiques, la nou• 
velle loi fixe un nombre maximal d'heures de 
travail pour une période déterminée. Etant donné 
que les contrats d'emploi pour le personnel domes
tique ne sont pas établis en collaboration avec les 
organisations syndicales, on a donné à leurs clauses 
un caractère obligatoire, à la différence des dispo
sitions de la loi générale sur la limitation de la 
durée du travail, qui ont un caractère facultatif. 
Les règles figurant dans cette loi correspondent à 
une semaine normale de 40 heures. Dans le cas 
de parents qui occupent un emploi rémunéré et 
ont besoin d'une personne pour s'occuper de leurs 
enfants, la durée normale du travail peut être pro
longée dans une certaine mesure et dans certaines 
conditions, au-delà de la durée fixée dans la loi 
sur la limitation des heures de travail. 

D'après cette loi, les heures supplémentaires 
ne peuvent être effectuées de façon régulière. La 
durée maximale des heures supplémentaires ne 
doit pas dépasser 300 heures par an, ce qui cor
respond au total des heures de travail supplémen
taires ordinaires et exceptionnelles autorisé par la 
loi générale sur la limitation de la durée du travail. 

Ces règlements sur la durée du travail sont com
plétés par certaines règles ayant trait à la protec
tion sociale. De même que la loi sur les domesti
ques, la nouvelle loi régit également l'élaboration 
et l'abrogation des contrats, la rémunération des 
heures de travail supplémentaires, les certificats de 
travail, etc. 

Révision de la loi sur l'assurance contre les 
accidents du travail 

10. En juin 1971, le gouvernement a demandé 
à un comité d'examiner la loi sur l'assurance con
tre les accidents du travail. Le Comité est chargé 
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d'élaborer un projet de loi entièrement nouveau 
sur l'assurance contre les accidents du travail. 

Recherches dans le domaine social 

11. Conformément à une décision prise en
janvier 1971, un groupe d'étude spécial a été 

créé dans le cadre du Comité de coopération sué
dois pour la recherche dans le domaine social pour 
étudier les besoins, la répartition des ressources 
et les objectifs des travaux de recherche et de 
développement dans le domaine social, ainsi que 
le rôle des travaux de recherche et de développe
ment en matière de planification sociale. 



SUISSE 

Liste de dispositions constitutionnelles adoptées en 1971, d'actes législatifs entrés en vigueur en 1971 
et d'arrêts du Tribunal fédéral suisse (ATF) rendus en 1971 intéressant les droits de l'homme 1 

A. - Droit fédéral 

J. - DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES 

Art. 74 (révisé) de la· Constitution fédérale qui 
introduit le suffrage féminin en matière fédérale. 

Art. 21 septies de la Constitution fédérale qui 
donne à la Confédération le droit de légiférer sur 
la protection de l'homme et de son milieu contre 
les atteintes nuisibles ou incommodantes qui leur 
sont portées. 

II. - Acms.LÉGISLATIFS 

1. Protection de la vie et de la santé 
Arrêté du Conseil fédéral du 10 février 1971 

modifiant le règlement qui concerne les barrages, 
Arrêté du Conseil fédéral du 28 avril 1971 

concernant les exigences médicales requises des 
conducteurs de véhicules et l'examen médical. 

Ordonnance du Conseil fédéral du 28 avril 1971 
concernant la prévention des accidents lors du tra
vail et de la mise en œuvre mécanique du bois et 
d'autres matières organiques solides. 

2. Protection sociale . . 

Arrêté fédéral du .11 mars 1971 relatif à de 
nouvelles mesures visant à encourager la construc
tion de logements. 

3. Droit à un niveau de vie suffisa-nt 
Arrêté du Conseil fédéral du 20 octobre 1971 

concernant les allocations de renchérissemènt au 
personnel fédéral en 1971 et 1972. 

B. - Droit cantonal · 

I. - DISPOSIDONS CONSTITUTIONNELLES 

Droits politiques. de la femme 
Art. 27, 70, 71, 72 (révisés) dè la Constitution 

du canton de Zoug. · · 
Art. 25 (révisé) de la Constitution. du canton de 

. Fribourg. 
Art. 2 (révisé) de la Constitution du canton de 

.. Schalffhouse. 
Art. 11 (révisé) de la Constitution du canton 

· d'Argovie. 

1 Préparée par la Division de }!fjustice du Département 
féqéral de justice et police. 

Art. 22 bis (révisé) de la Constitution du can
ton de Glaris. 

Art. 8 (révisé) et 10 bis (nouveau) de la Consti
tution du canton de Soleure. 

Art. 3 et 13 (révisés) de la Constitution du can
ton de Berne: 

Art. 7 (révisé) de la Constitution du canton de 
Thurgovie. 

II. - Acms LÉGISLATIFS 

1. Protection de la vie et de la santé 
Ordonnance du Conseil d'Etat du canton d'Ar

govie du 5 mars 1971 sur les remplaçants et les 
assistants du personnel médical. 

Ordonnance du Petit Conseil du canton des 
GriSOJ).S· du 12 juillet 1971 Sl}r les services de 
médecine scolaire dans les écoles primaires et 
secondaires du canton des Grisons. 

2. Protection sociale 
Loi neuchâteloise du 15 décembre 1970 sur 

l'aide complémentaire à la vieillesse, aux survi
vants et aux invalides. 

Ordonnance du Conseil d'Etat du canton de 
Bâle-Ville du 7 juin 1971 relative à l'application 
de la loi visant à promouvoir la construction de 
logements. 

Ordonnance d'exécution du Conseil d'Etat du 
canton de Bâle-Ville du 9 février 1971 de la loi· 
du 10 décembre 1970 concernant le versement 
d'allClcations de logement aux habitants âgés du 
canton. 

,1. Niveau de vie suffisant 
Décret du Grand Conseil du canton· de Schaff

house du 25 janvier 1971 sur la rémunération, les 
prestations complémentaires et la réglementation 
des congés des salariés du canton de Schalffhouse 
soumis à la loi sur le personnel. 

Loi du canton de Zoug du 19 novembre 1970, 
portant modification de la loi sur les conditions de 
travail· et le traitement des fonctionnaires et des 
employés titularisés.· 

4. Mesures dans les .domaines éducatif 
et culturel 

Loi du canton de Nidwalden du 25 avril 1971 
sur la promotion de la culture. 

Arrêté du Conseil d'Etat de Schwyz du 10 août 
1970 sur les frais de scolarité pour les personnes 
fréquentant des écoles profes!lionnelles hors du 
canton. 
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Loi du canton de Glaris du 10 mai 1970 sur 
l'instruction publique. 

5. Repos et loisirs 

Décret du Grand Conseil du canton de Schaff
house, chapitre 3, article 9. 

Loi du canton de Bâle-Ville du 17 juin 1971 
concernant l'octroi d'un congé annuel: 

6. Protection juridique 

Loi du canton de Lucerne du 30 mars 1971 
portant modification (Je la loi sur la procédure 
pénale. 

Loi du canton de Schaffhouse du 20 septem
bre 1971 sur la protection juridique dans les 
affaires administratives. L'approbation fédérale a 
été réservée_ pour certaines dispositions. 

7. Protection de la famille 

Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Zoug du 
31 décembre 1970 sur l'octroi de subventions pour 
l'aide aux familles dans les communes. 

C. - Arrêts du Tribunal fédéral suisse (ATF) 

1. Protection de la liberté personnelle 

ATF 97 I 45 

Liberté personnelle ; détention préventive. 

. . . L'inculpé en détention préventive ne doit 
pas être limité dans sa liberté individuelle au-delà 
de ce qu'exigent le but de l'instruction pénale et 
l'ordre de l'établissement de détention ; pendant la 
détention préventive, aucun travail ne peut lui être 
imposé. 

2. Protection de la vie privée 

ATF 97 Il 97 

Atteinte aux intérêts personnels (art. 28 CC). 

1. ... 

2. L'appartenance à une association de caractère 
privé qui, en raison de .son but, se limite à cul
tiver les relations humaines et n'apparaît donc pas 
en public fait partie de la sphère privée des mem
bres. La composition d'une telle association appar
tient à la sphère de l'association elle-même (cons. 
3). 

3. Violation non autorisée de la sphère privée 
des membres de l'association par la publication 
de la liste des membres (cons. 4). 

4 .... 

3. Droit à un procès équitable 

ATF 97 I 217 
Art. 4 Cst. Application arbitraire de règles de 

la procédure pénale cantonale. 
Lorsque, sans arbitraire, le juge tient pour 

_ négligeable la déposition de c'ertains témoins 
entendus dans la procédure pFéliminaire, il ne 
tombe pas dans l'arbitraire s'il admet que l'article 
247 PP bernois ne l'oblige pas, dans les débats, à 
confronter l'inculpé avec eux, lui donnant ainsi 
l'occasion de les interroger. 

ATF 97 I 320 
Procédure cantonale. Récusation d'un expert. 

Arbitraire. 
L'expert qui a été en contact étroit avec un 

autre expert, récusé dans le même procès ,en rai
son d'une ,apparence de prévention, et qui, à cette 
occasion, a discuté notamment de l'objet de l'ex
pertise, crée une apparence de prévention qui,. 
d'après la procédure pénale bernoise, représente 
pour l'expert une cause d'incapacité dont il faut 
tenir compte d'office. 

ATF 97 I 616 
Art. 4 Cst. Droit de l'inculpé d'être entendu 

dans une procédure pénale qui aboutit à un non
lieu pour irresponsabilité, non-lieu· assorti d'une 
mesure d'internement. 

4. Garantie de la propriété 

ATF 97 I 112 
Indemnité pour expropriation matérielle. 
Le fait qu'un futur terrain à bâtir, englobé dans 

une zone de protection de la nature, confine à 
une forêt et que les constructions doivent se tenir 
à ,une certaine distance de la forêt, peut être pris 
-en considération comme facteur de moins-value 
lors de l'estimation de la valeur vénale du terrain. 

5. Droit à une nationalité 

ATF 97 I 689 
Naturalisation facilitée (art. 27 LN). 
L'enfant acquiert le droit de cité cantonal et 

communal que sa mèr~ possède o,p. possédait en 
d_ernier lieu ; si la mère possède plus d'un droit 
de cité cantonal et communal, l'enfant acquiert 
chacun de ces droits. 

6. Egalité devant la loi 

ATF 97 I 629 
Egalité de traitement en matière de législation 

(art. 4 Cst.) 
La loi cantonale qui dispense le plaideur mis 

au bénéfice de l'assistance judiciaire de rembour
ser à la partie victorieuse les frais de justice payés 
par celle-ci, sans prévoir le remboursement par 
l'Etat, viole l'article 4 Cst. 



TCHÉCOSLOVAQUIE 

NOTE 1 

La loin° 44/ 1971 (Recueil des lois) relative aux 
élections à l'Assemblée fédérale donne à tous les 
citoyens de la République socialiste tchécoslo
vaque ayant atteint l'âge de 18 ans au jour des 
élections le tlroit de prendre part à l'élection des 
députés à l'Assemblée fédérale, quels que soient 
leur origine ethnique, leur sexe, leur religion, leur 
emploi, la durée de leur résidence, leur origine 
sociale, leur situation matérielle et leurs activités 
passées. Cependant, toute personne qui a été frap
pée d'incapacité légale pour troubles mentaux ou 
dont la capacité légale a été limitée en raison de 
ces troubles est privée du droit de vote. Quicon
que est frappé d'une peine de prison ou est détenu 
est également privé du droit de vote. Peut être 
élu à l'Assemblée fédérale tout citoyen de la Répu
blique socialiste tchécoslovaque qui jouit du droit 
de vote et a atteint l'âge de 21 ans au jour des 
élections. La loi prévoit que les élections à l'As
semblée fédérale ont lieu au scrutin secret, par le 
suffrage universel, égal et direct. Elle prévoit éga
lement les problèmes techniques posés par la pré
paration des élections et par les élections elles
mêmes : liste électorales, circonscriptions électo
rales, comités électoraux, désignation et inscrip
tion des candidats, annonce des élections, mode 
de scrutin et contrôle du dépouillement. Les can
didats sont proposés par des organisations faisant 
partie du Front national. Chaque candidat ne 
peut se présenter que dans une seule circonscrip
tion électorale. Il peut être présenté un ou plu
sieurs candidats dans chaque. circonscription. Est 
élu tout candidat qui a obtenu dans une circons
cription la majorité simple des suffrages exprimés 
valides· lorsque plus de 50 % des inscrits ont 
participé à l'élection. La loi prévoit par ailleurs 
la révocation de tout député qui n'a plus la con
fiance de ses électeurs ou qui s'est rendu indigne· 
de sa charge. La demande de révocation est pré
sentée par l'organe compétent du Front national, 

1 Note communiquée par le Gouvernement de la 
République socialiste tchécoslovaque. 

qui notifie la demande de révocation au député 
intéressé. Celui-ci peut répliquer à cette demande, 
soit par écrit soit oralement. L'organe compétent 
du Front national soumet ensuite la demande au 
Présidium de l'Assemblée fédérale, pour que soient 
convoquées des réunions où les électeurs de la 
circonscription électorale intéressée discutent la 
demande de révocation. La décision est prise lors 
d'un scrutin public. 

De même les lois n• 53/1971 . et 54/1971 
(Recueil des lois) relatives au Conseil national 
tchèque et la loi n• 55/1971 (Recueil des lois) 
relative au Conseil national de Slovaquie énumè
rent les principes électoraux et régissent l'organi
sation des élections aux organes représentatifs à 
l'écheon inférieur : Conseil national tchèque, Con
seil national de Slovaquie et comités nationaux à 
tous les niveaux. Les dispositions de ces lois ont été 
précisées par d'autres textes portant sur les cir
conscriptions électorales et l'annonce des élections. 

L'ordonnance n° 98/1971 (Recueil des lois) rela
tive au Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque relève de 100 à 200 couronnes 
l'allocation versée à la naissance d'un enfant. 

La loi n° 106/1971 relève certaines pensions. 
Les augmentations ont été particulièrement fortes 
pour les pensions qui représentent les seules 
sources de revenu· des pensionnés. 

La loi n° 107 /1971 (Recueil des lois) assure une 
allocation de maternité à toute femme qui a charge 
d'enfants et qui ne dispose d'aucun revenu du 
travail. 

Toute femme qui a la charge complète d'un 
enfant et s'en acquitte convenablement jusqu'à ce 
qu'il ait atteint l'âge de deux ans, et qui a en 
outre la charge d'un deuxième enfant d'âge sco
laire, ou dont le deuxième enfant est un handicapé 
de moins de 26 ans nécessitant des soins constants, 
bénéficie de cette allocation de maternité. L'allo
cation de maternité est versée jusqu'au jour où 
l'enfant atteint deux ans. Le montant des men
sualités de cette allocation varie de 500 à 1200 
couronnes, ,selon le nombre d'enfants à charge. 
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THAÏLANDE 

NOTE 1 

I. - Constitution 

1. Ordre royal du 25 mai, 2514 E.B. (1971) 2 • 

Afin de maintenir la loi et l'ordre après la prise 
du pouvoir, le parti révolutionnaire avait instauré 
la loi martiale en Thai1ande à compter du 20 octo
bre à 21 h 13, 2501 E.B. (1958), par sa procla
mation du 20 octobre, 2501 E.B. (1958) 3 • Cet 
ordre royal suspend l'application de la loi mar
tiale à compter du 25 mai à 6 heures, 2514 E.B. 
(1971), sauf dans 36 changwats. 

2. Proclamation n° 1 du CEN 4 , en date du 
17 novembre, 2514 E.B. (1971) 5 • Le CEN., com
prenant des membres des forces terrestres, nava
les, aériennes, des membres de la police et des 
civils proclame qu'il a pris le pouvoir détenu par 
le gouvernement constitutionnel à compter du 
17 novembre à 19 heures, 2514 E.B. (1971) et 
qu'il contrôle entièrement le pays. 

3. Proclamation n° 2 du CEN., en date du 
17 novembre, 2514 E.B. (1971) 6• Le CEN pro
clame la loi martiale dans tout le pays à compter 
du 17 novembre à 20 h 11, 2514 E.B. (1971), 
afin de maintenir la loi et l'ordre après la prise 
du pouvoir détenu par le gouvernement constitu
tionnel. 

4. Proclamation n° 3 du CEN., en date du 
18 novembre, 2514 E.B. (1971) 7 • Par cette pro
clamation, le CEN. : 1) abolit la Constitution du 
Royaume de Thai1ande, E.B. 2511 ; 2) dissout le 
Sénat, la Chambre des représentants et le conseil 
des ministres ; 3) autorise les conseillers privés à 
rester en poste et à exercer leurs fonctions habi
tuelles ; 4) autorise les tribunaux à conserver le 
droit d'instruire et de juger les affaires conformé
ment aux lois et proclamations du CEN ; 5) 
annonce la création du siège du CEN., sous la 
direction du maréchal Thanom K.ittikachorn, pré
sident du CEN., chef de la fonction civile et mili
taire et garant de la paix nationale ; 6) assigne les 
fonctions et devoirs des ministres d'Etat limogés 

1 Note communiquée par le Gouvernement thaïlandais. 
2 Journal officiel, vol. 88, sect. 57, 1er juin; 2514 B.B. 

(1971). 
3 Ibid., vol. 75, sect. 81, 20 octobre, 2501 E.B. (1958). 
4 National Executive Council (Conseil exécutif natio

nal). 
5 Journal officiel, 

2514 E.B. (1971). 
6 Ibid. 
7 Ibid. 

vol. 84, sect. 124, 18 novembre, 

aux sous-secrétaires d'Etat et les rend responsables 
devant le Président du CEN ou devant toute per
sonne désignée par ses soins. 

II. - Droits civils et· politiques 

A. - VIE HUMAINE, LIBERTÉ ET SÉCURITÉ 

1. Décret royal d'amnistie, 2514 E.B. (1971) s. 
Ce décret royal a été promulgué en vertu de l'ar
ticle 151 de la Constitution du Royaume de 
Thai1ande 9, à l'occasion des cérémonies qui ont 
marqué, le 9 juin, 2514 E.B. (1971), le vingt
cinquième anniversaire du couronnement du roi 
régnant. Les catégories de personnes pouvant 
bénéficier de la prérogative royale d'amnistie en 
vertu de ce décret sont ainsi définies : 

1) La personne demandant à bénéficier de 
l'amnistie royale doit être officiellement détenue ou 
être assignée à sa résidence par un tribunal ou 
une autre autorité à la date d'entrée en vigueur 
du décret royal (art. 4) ; 

2) Les catégories suivantes de personnes incar
cérées à la suite d'une condamnation définitive 
peuvent solliciter leur élargissement : 

i) Les personnes emprisonnées pour un ou plu
sieurs délits et dont le reliquat de peine n'ex
cède pas six mois à la date d'entrée en vigueur 
du décret royal ; 

ii) Les personnes qui : 
a) Sont frappées d'incapacité en raison d'une 

cécité totale, de l'amputation des deux 
mains ou des deux pieds ou qui sont mena
cées d'infirmité, à condition que, dans ce 
dernier cas, au moins deux médecins 
assermentés certifient l'un et l'autre que les 
intéressés sont incapables de gagner leur 
vie pour le reste de leurs jours ; 

b) Souffrent de la tuberculose, de la lèpre, 
du cancer ou d'une maladie mentale, ont 
été soignées pendant au moins trois mois 
par les services pénitentiaires à la date 
d'entrée en vigueur du décret royal, ont 
obtenu un certificat d'au moins deux 
méqecins assermentés attestant l'un et l'au
tre qu'elles ne peuvent être guéries en pri
son et, à la date d'entrée en vigueur de ce 
décret royal, ont été incarcérées pour un 
_ou plusieurs délits pendant au moins cinq 

8 Ibid., vol. 88, sect. 58, 2 juin, 2514 E.B. (1971). 
9 Ibid., vol. 85, numéro spécial du 20 juin, 2511 E.B. 

(1968). 
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ans ou pendant une durée au moins égale 
à la moitié de la peine infligée ; 

c) Sont de sexe féminin, justifient d'un certi
ficat d'un médecin assermenté attestant 
qu'elles sont en état de grossesse, et dont 
la peine de prison restant à purger aux 
termes de la condamnation prononcée 
pour un ou plusieurs délits n'excède pas 
un an à la date d',entrée en vigueur du 
décret royal ; 

d) Sont de sexe féminin, purgent leur pre
mière peine de prison et, à la date d'en
trée en vigueur du décret royal, ont purgé 
au moins la moitié de la peine infligée 
pour un ou plusieurs délits ; 

e) Sont, à · îa: date d'entrée en vigueur du 
décret royal, âgées d'au moins 60 ans, le 
registre d'écrou faisant foi, ont été incar
cérées pendant au moins cinq ans ou ont 
purgé au moins la moitié de leur peine ; 

f) Sont, à la date d'entrée en vigueur du 
décret royal, en prison pour la première 
fois, âgées de moins de 20 ans, le regis
tre d'écrou faisant foi, et ont purgé au 
moins la moitié de la peine prononcée 
pour un ou plusieurs délits ; 

g) Sont en prison pour la première fois, et 
dont la peine d'emprisonnement, infligée 
pour un ou plusieurs délits, ne dépasse pas 
un an; 

h) Sont d'excellents prisonniers, incarcérés en 
vertu d'un jugement définitif, et dont le 
reliquat de peine à la date d'entrée èn 
vigueur du décret royal n'exc~de pas deux 
années. 

iii) Les personnes dont la condamnation a été 
suspendue en vertu de la loi pénitentiaire 
ou de la loi sur les prisons militaires et qui 
n'ont jamais enfreint les conditions attachées 
à cette suspension de peine (art. 5). 

3) Les prisonniers condamnés par un jugement 
définitif et· qui ne peuvent être libérés en appli
cation des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, 
peuvent bénéficier de l'amnistie royale au titre 
d'une seule des catégories suivantes : 

i) Les prisonniers condamnés à mort verront 
leur peine commuée en prison à vie ; 

ii) Les prisonniers condamnés à l'emprisonne
ment à vie verront leur peine réduite à 20 
ans; 

iii) Les prisonniers condamnés à une peine infé
rieure à l'emprisonnement à vie verront leur 
peine réduite en fonction de leur conduite, eu 
égard au barème suivant : excellente : ré
duite de moitié ; très bonne : réduite du tiers ; 
bonne : réduite du quart ; satis/ aisante : ré
duite du cinquième ; mauvaise : réduite du· 
sixième ; très mauvaise : réduite du septième ; 

iv) Les personnes condamnées à une peine de 
prison pour un délit d'imprudence, qui n'ont 
pas provoqué la mort d'autrui et qui, à la 
date d'entrée en vigueur du décret royal, ne 
doivent pas purger d'autre peine de prison 
pour un ou plusieurs délits, verront leur 
peine réduite des deux tiers (art. 6). 

4) Les prisonniers, condamnés en vertu d'un 

jugement définitif, qui ont été nommés auxiliaires 
du personnel pénitentiaire six mois au moins 
avant la date d'entrée en vigueur du décret royal 
verront leur peine réduite d'un ·an (art. 7), qu'elle 
ait ou non été déjà réduite en vertu du paragraphe 
3. 

5) Les personnes condamnées pour l'un quel
conque des délits ci-après ne pourront bénéficier 
de l'amnistie royale : 

i) Les crimes de lèse-majesté à l'encontre du 
roi, de la reine, de l'héritier désigné et du 
régent, ainsi que les atteintes à la sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat, conformé
ment aux définitions figurant dans le code 
pénal; 

ii) Les délits énumérés aux articles 190, 217, 
218, 220 (dernier paragraphe), 222, 224, 227, 
28·0, 282, 283 et 285 du Code pénal ; 

iii) Les délits tombant sous le coup de la loi sur 
la prévention des activités communistes ; 

iv) Les délits tombant sous le coup de la loi sur 
l'opium et les narcotiques ; 

v) Les délits entraînant la peine de mort, lorsque 
cette peine a déjà été commuée en vertu de 
l'amnistie royale. 

6) Le gouverneur d'un changwat, un juge civil 
ou militaire et un procureur civil ou militaire de 
la localité constitueront à eux trois un comité 
chargé de dresser la liste des personnes pouvant 
bénéficier de t'amnistie royale et de soumettre 
cette liste au tribunal local dans les 60 jours sui
vant l'entrée en vigueur du décret royal, afin 
d'aider le tribunal local à procéder, selon les cas, 
à la levée d'écrou ou à la réduction de la peine. 

Dans le cas de personnes condamnées à une 
peine de prison au titre de l'article 17 de la Consti
tution provisoire du Royaume et qui peuvent 
bénéficier de l'amnistie royale, le comité visé au 
paragraphe précédent sera chargé de les identifier 
et de soumettre leurs noms au Premier Ministre 
dans les 60 jours suivant la date d'entrée en 
vigueur du décret royal, afin que le Premier Minis
tre puisse examiner la question et, selon les cas, 
ordonner leur remise en liberté ou décider d'une 
réduction de peine. 

Lorsque les mandements ou ordonnances d'élar
gissement ou de réduction de peine auront été 
signifiés, le comité devra établir la liste des per
sonnes qui ont bénéficié de l'amnistie royale : un 
exemplaire de cette liste sera conservé à la prison, 
un autre sera envoyé au tribunal, un autre au 
Ministère de l'intérieur et un autre sera soumis au 

·roi. 

S'il apparaît que la nomination d'un des mem
bres du comité pose des problèmes pratiques, le 
Ministre de l'intérieur s-era habilité à nommer à 
sa place un autre fonctionnaire (art. 9). 

7) En ce qui concerne les prisonniers soumis à 
la juridiction des prisons militaires, le Ministre de 
la défense nommera les fonctionnaires jugés aptes 
à constituer un comité chargé d'identifier les per
sonnes pouvant bénéficier de l'amnistie royale et 
d'en soumettre la liste aux tribunaux ,militaires de 
Krungthep, de monthon ou de changwat, selon les 
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cas dans les 60 jours suivant la date d'entrée en 
vi~eur du décret royal, afin d'a~der les trib~~~ 
militaires susmentionnés à exammer la poss1bihte 
de décider, selon les cas, . l'élargissement ou la 
réduction de peine.-

En ce qui concerne les réductions de peine au 
titre de l'alinéa iii du paragraphe 3, l'évaluation 
de la conduite des prisonniers dépendant de la 
juridiction militaire df:vr~ ~tr~ équ~v~ent~ _à celle 
des prisonniers sous JU~idiction_ pemtentiair~, ~n 
tenant compte du bareme smvant : ordznmre 
équivaut à bonne ; bonne équivaut à très bonne ; 
très bonne équivaut à excellente. 

2. Proclamation n° 11 du CEN., en date du 
21 novembre, 2514 E.B. (1971) 10 . Le but de cette 
proclamation est de prévenir et . de réprÏI?er la 
criminalité en aggravant les pemes applicables 
aux délits énumérés aux articles suivants du code 
pénal : 51 à 53, 91, 140, 190, 191, 218, 224, 276, 
277 278 à 281 282 à 286, 313, 317 à 319 et 339 
à 340 bis, et e~ ajoutant au code pénal les articl':s 
277 bis, 277 ter, 336 bis et 340 ter. Par conse
quent: 

1) Lorsqu'une peine doit être augmentée, elle 
ne peut cependant atteindre la peine capitale. 
Pour calculer l'augmentation dans le cas d'un 
emprisonnement à vie, l'emprisonnement _à vie est 
remplacé par une peine de 50 ans de pnson (art. 
51). 

· 2) Si l'adoucissement de peine porte sur la peine 
capitale, que ce soit en applica~ion du barème d_e 
réduction des peines ou lors du Jugement, la modi
fication se fait de la façon suivante : 

i) Pour une réduction au tiers, la peine est 
commuée en emprisonnement à vie ; 

ii) Pour une réduction de moitié, la sentence 
est commuée en emprisonnement à vie ou 
en peine de 25 à 50 ans de prison (art. 
52). 

3) Si l'adoucissement de peine porte· sur une 
peine d'empri~onnement ~ vie, que ce soit_ en appli
cation du bareme des pemes ou lors du Jugement, 
la peine d'emprisonnement à vie est remplacée 
par une peine de 50 ans de prison (art. 53). 

4) Lorsqu'il apparaît qu'une personne a commis 
plusieurs délits distincts, le tribunal la condamne 
pour chaque délit. Si ru~ de ces dé~its e~t passible 
de l'emprisonnement a vie, cette peme est rempla
cée par une condamnation à 50 ans de prison 
(art. 91). 

5) Si une personne se rend coupable du délit 
prévu au deuxième paragraphe de l'article 13 8 ou 
à l'article 139 du Code pénal en étant porteur ou 
en utilisant une arme quelconque et avec la parti
cipation d'au moins trois personnes, l'auteur de ce 
délit est passible d'une peine de prison n'excédant 
pas cinq ans ou d'une amende ne dépassant pas 
1 000 baht, ou des deux peines. 

Si un tel délit est commis en alléguant des pou
voirs d'une quelconque société secrète ou asso
ciation criminelle, le prévenu est passible d'une 

10 Ibid., vol. 88, sect. 127, 21 novembre, 2514 E.B. 
(1971). 

peine de deux à dix ans de prison et d'une 
amende de 4 000 à 20 000 baht. 

Si une personne se rend coupable du délit en 
question ·en portant ou en utilisant des armes à 
feu ou des explosifs, elle est passible d'une sanc
tion supérieure de moitié à celle prévue dans les 
deux paragraphes précédents (art. 140). 

6) Quiconque est détenu légalement en raison 
d'une décision du tribunal, du Ministère public, 
du fonctionnaire chargé de l'information ou du 
fonctionnaire chargé de l'enquête criminelle et 
s'échappe de son lieu de détention est_ passible 
d'une peine de prison n'excédant pas trois ans ou 
d'une amende ne dépassant pas 6 000 baht, ou des 
deux peines. 

Si une personne se rend coupable du délit men
tionné au paragraphe précédent en s'évadant par 
effraction en ayant recours ou en menaçant 
d'avoir r~cours à la force ou avec la participa
tion d'au moins trois personnes, elle est passible 
d'une peine de prison n'excédant pas cinq ans ou 
d'une amende ne dépasant pas 10 000 baht, ou des 
deux peines. 

Si une personne se rend coupable du délit en 
question en portant ou en utilisa_nt de~ arme~ à 
feu ou des explosifs, elle est passible d une peme 
supérieure de moitié à celle qui est prévue aux 
deux paragraphes précédents (art. 190). 

7) Quiconque favorise, de quelque façon que 
ce soit l'évasion d'une personne détenue légale
ment p~r décision du tribunal, du Ministère public, 
du fonctionnaire chargé de l'instruction ou du 
fonctiondaire chargé de l'enquête criminelle, est 
passible d'une peine de prison n'excédant pas cinq 
ans ou d'une amende ne dépassant pas 10 000 
baht, ou des deux peines. 

Si la personne dont l'évasion ~st ains! favori~ée 
avait été condamnée par un tnbunal a la peme 

. capitale, à l'emprisonne~~nt à ~ie ou à une p~ine 
de prison égale ou supeneure a 15 ans, ou si a;i 
moins trois personnes s'évadent, l'auteur du déht 
est passible d'une peine de prison de six mois à 
sept ans et d'une amende de 1 000 à 14 000 bath. 

Si l'auteur du délit en question a utilisé la 
force ou a menacé d'y recourir, ou s'il a porté ou 
utilisé des armes à feu ou des explosifs, il est 
passible d'une sanction supérieure de moitié à celle 
prévue aux deux paragraphes précédents (art. 
191). 

8) Quiconque met le feu à : 
i) Tout bâtiment, bateau ou maison flottante 

à usage d'habitation ; 
ii) Tout bâtiment, bateau ou maison flottan~e 

utilisés comme entrepôts ou pour la fabri
cation de marchandises ; 

iii) Tout lieu de distraction ou de réunion ; 
iv) Tout bâtiment d'Etat appartenant au do

maine public, tout lieu public ou endr?it 
réservé au déroulement I des cérémomes 
religieuses ; 

v) Toute gare ferroviaire, tout aéroport ou lieu 
public de stationnement ou d'amarrag~ ; 

vi) Tout navire à vapeur ou navire à moteur 
jaugeant au moins cinq tonnes, ou tout 
aéronef ou train utilisés pour les transports 
publics; 



THAILANDE 267 

est passible de la peine capitale, de l'emprisonne
ment à vie ou d'une peine de cinq à vingt ans. de 
prison (art. 218). 

9) Si l'exécution d'un délit mentionné aux 
articles 217, 218, 221 ou 222 cause la mort d'une 
autre personne, son auteur est passible de la peine 
capitale ou de l'emprisonnement à vie. 

Si le délit cause un préjudice grave à toute 
autre personne, son auteur est passible de la peine 
capitale, de l'emprisonnement à vie ou d'une peine 
de dix à vingt ans de prison (art. 224). 

10) Quiconque a des rapports sexuels avec une 
femme qui n'est pas son épouse en la menaçant de 
quelque façon que ce soit, en ayant recours à la 
violence, en prenant avantage de son incapacité à 
résister ou en se faisant passer pour une autre per
sonne, est passible d'une peine de un à dix ans de 
prison et d'une amende de 2 000 à 20 000 baht. 

Si, pour commettre le délit prévu au para
graphe précédent, son auteur porte des armes à 
feu ou des explosifs ou si, pour abuser d'une 
femme sans son consentement, il a recours à 
l'aide de plusieurs personnes, il est passible de 
l'emprisonnement à vie ou d'une peine de 10 à 
20 ans de prison (art. 276). 

11) Quiconque a des rapports sexuels avec une 
personne du sexe féminin âgée de moins de 13 
ans, avec ou sans son consentement, est passible 
d'une peine de deux à douze ans de prison et d'une 
amende de 4 000 à 24 000 baht. 

Quiconque se rend coupable du délit prévu au 
paragraphe précédent avec l'aide de plusieurs per
sonnes pour abuser d'une femme sans son consen
tement, ou en portant ou utilisant des armes à 
feu ou des explosifs, est passible de l'emprisonne
ment à vie ou d'une peine de 15 à 20 ans de 
prison (art. 277). 

12) i) Si l'exécution du délit prévu au pre
mier paragraphe des articles 276 et 
277 cause un préjudice grave à la vic
time, son auteur· est passible d'une 
peine de 10 à 20 ans de prison et d'une 
amende de 20 000 à 40 000 baht ; 

ii) Si l'exécution de ce délit cause la mort 
de la victime, son auteur est passible 
de la peine capitale ou de l'emprisonne
ment à vie (art. 277 bis) ; 

13) i) Si l'exécution du délit prévu au 
deuxième paragraphe de l'article 276 
ou de l'article 277 cause un préjudice 
gra".e à la victime, son auteur est pas
sible de l'emprisonnement à vie ; 

ii) Si l'exécution de ce délit cause la mort 
de la victime, son auteur est passible 
de la peine capitale (art. 277 ter). 

14) Quiconque se livre à des actes que la 
morale réprouve sur toute personne âgée de plus 
de 13 ans en la menaçant de quelque façon que 
ce soit, en ayant recours à la violenc-e, en prenant 
avantage de son incapacité à résister ou en se 
faisant passer pour une autre personne, est passi
ble d'une peine de prison n'excédant pas sept ans· 
ou d'une amende ne dépassant pas 14 000 baht, 
ou des deux peines (art. 278). 

15) Quiconque se livre à des actes que la morale 
réprouve sur la personne d'un enfant de moins 
de 13 ans, avec ou sans son consentement, est 

passible d'une peine n'excédant pas sept ans de 
prison ou d'un amende ne dépassant pas 14 000 
baht, ou des deux peines. 

Si le délit prévu au paragraphe précédent est 
commis en menaçant l'enfant de quelque façon 
que ce soit, en ayant recours à la violence, en pre
nant avantage de son incapacité à résister ou en' 
se faisant passer pour une autre personne, son 
auteur est passible d'une peine de prison n'excé
dant pas dix ans ou d'une amende ne dépassant 
pas 20 000 baht, ou des deux peines (art. 279). 

16) i) Si l'exécution d'un délit prévu à l'ar
ticle 278 ou 279 cause un préjudice 
grave à la victime, son auteur est pas
sible d'une peine de cinq à quinze ans 
de prison et d'une amende de 10 000 
à 30 000 baht ; 

ii) Si l'exécution de ce délit cause la 
mort de la victime, son auteur est 
passible de l'emprisonnement à vie (art. 
280). 

17) Si l'exécution d'un délit prévu au premier 
paragraphe de l'article 276 et à l'article 278 n'a 
pas lieu en public, ne cause pas de préjudice 
grave et n'entraîne pas la mort de la victime, ou 
si celle-ci n'entre pas dans les catégories de per
sonnes énumérées à l'article 285, la gravité du 
délit est laissée à l'appréciation du tribunal (art. 
281). 

18) Quiconque, afin de satisfaire les appétits 
sexuels de toute autre personne, agit en tant qu'en
tremetteur, séducteur ou incitateur pour amener 
toute jeune fille ou femme âgée de moins de 18 ans 
à commettre des actes que la morale réprouve, 
avec ou sans son cons,entement, est passible de 
six mois à sept ans de prison et d'une amende de 
1 000 à 14 000 baht, que les actes constituant le 
délit en question aient été ou non commis dans 
différents pays. 

Si le délit énoncé au précédent paragraphe est 
commis sur la personne d'une mineure de moins 
de 13 ans, son auteur est passible d'une peine de 
un à dix ans de prison et d'une amende de 2 000 
à 20 000 baht. 

Quiconque, afin de satisfaire les appétits sexuels 
de toute autre personne, recèle une jeune fille ou 
une femme procurée par un entremetteur, un 
séducteur ou un incitateur visé au premier ou au 
second paragraphe, ou quiconque participe à un tel 
délit, est, selon les cas, passible des peines prévues 
au premier ou au second paragraphe (art. 282). 

19) Quiconque, afin de satisfaire les appétits 
sexuels de toute autr,e personne, agit en tant 
qu'entremetteur, séducteur ou incitateur en ayant 
recours de quelque façon que ce soit à la duperie, 
la tromperie, la menace, la violence, l'abus de con-' 
fiance ou la coercition afin de fournir une femme 
à des fins que la morale réprouve, est passible 
d'une peine de un à sept ans de prison et d'une 
amende de 2 000 à 14 000 baht, que les actes 
constituant le délit en question aient été ou non 
commis dans des pays différents. 

Si le, délit décrit au premier paragraphe est 
commis sur la personne d'une jeune fille ou d'une 
femme âgée de moins de 18 ans, son auteur est 
passible d'une peine de deux à sept ans . de prison 
et d'une amende de 4 000 à 14 000 baht. 
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Si le délit décrit au second paragraphe-est com
mis sur la personne d'une mineu:œ de moins de 
13 ans, son auteur est passible d'une peine de deux 
à dix ans de prison et d'un amende !le 4 000 à 
20 000. baht. , 

Quiconque, afin de satisfaire les appétits sexuels 
de toute autre personne, recèle une jeune fille ou 
une femme fournie par un entremetteur, · un 
séducteur ou un incitateur visé au premier, au 
deuxième ou au troisième paragraphe et apporte 
son aide à l'auteur d'un tel délit, est passible, 
selon les cas, des peines prévues au premier, au 
deuxième ou au troisième paragraphe (art. 283). 

20) Quiconque, à des :fins que la moral-e ré
prouve, détourne une femme en ayant recours à 
toute forme de duperie, de tromperie, de menace, 
de violence, d'abus de confiance ou de coercition, 
est passible d'une peine de un à sept ans de pri
son et d'un amende de 2 000 à 14 000 baht. 

Quiconque recèle une femme détournée de la 
façon décrite au paragraphe précédent est passi
ble de la même sanction que l'auteur du détourne
ment. 

La gravité du délit décrit dans· cet article est 
laissée à l'appréciation du tribunal (art. 284). 

21) Si le délit prévu aux articles 276, 277, 
277 bis, 277 ter, 278, 279, 280, 282 ou 283 
est commis sur la personne d'un descendant de 
son auteur, d'un élève dont il a la charge ou d'une 
personne qui lui a été officiellement confiée ou 
qui relève de ses fonctions de tuteur, de curateur 
ou de gardien, la sanction dont est passible 
l'auteur de ce délit aux termes de l'article pertinent 
est augmentée du tiers (art. 285). 

22) Toute personne âgée de plus de 16 ans qui 
vit, même partiellement, du fruit des activités de 
prostituée, est passible d'une peine de deux à sept 
ans de prison et d'une amende de 4 000 à 14 000 
baht. 

Toute personne qui ne dispose pas d'autre 
moyen de· subsistance apparent et suffisant qui : 

i) Est convaincue de vivre avec une ou plu
sieurs prostituées ou de les fréquenter régu
lièrement, 

ii) Reçoit d'une prostituée gîte, couvert et 
tout autre avantage en nature ou en espè
ces, ou 

iii) Offre ses services pour aider une prostituée 
à régler un différend avec son client; 

est présumée vivre des activités d'une prostituée, 
à moins que ladite personne ne puisse fournir une 
preuve satisfaisante du contraire. 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent 
pas aux personnes aux besoins desquels une prosti
tuée subvient en vertu de raisons morales (art. 
286). 

23) Quiconque, afin d'obtenir une rançon 
i) Enlève un enfant de moins de 13 ans, 
ii) Enlève une personne de plus de 13 ans en 

ayant recours de quelque façon que ce soit 
à la duperie, la tromperie, la menace, la 
violence, l'abus de confiance ou la coerci
tion, 

iii) Enferme ou séquestre une autre personne, 
est passible d'une peine d'emprisonnement à vie 
ou de 15 à 20 ans de prison. 

Si l'exécution d'un délit prévu au paragraphe 
précédent cause un préjudice grave à la personne 
enlevée, enfermée ou séquestrée, ou s'il est accom
pagné de torture ou de cruauté et entraîne un 
préjudice physique ou moral, son auteur est pas
sible de l'emprisonnement à vie. 

Si l'exécution de ce délit cause la mort de laper
sonne enlevée, enfermée ou séquestrée, son auteur 
est passible de la peine capitale (art. 313). 

24) Quiconque, sans raison plausible, enlève 
un enfant de moins de 13 ans à ses parents, à 
ses gardiens ou aux personnes auxquelles il a été 
confié, est passible d'une peine de un à 10 ans de 
prison et d'une amende de 2 000 à 20 000 baht. 

Quiconque reçoit, vend ou achète malhonnête
ment un enfant enlevé de la façon décrite au 
paragraphe précédent est passible de la même 
peine que l'auteur de l'enlèvement. 

Si le délit en question est commis à des :fins 
lucratives ou que la morale réprouve, son auteur 
est passible d'une peine de 2 à 12 ans de prison et 
d'une amende de 4 000 à 20 000 baht (art. 317). 

25) Quiconque enlève, sans son consentement, 
un enfant de 13 à 18 ans à ses parents, à ses gar
diens ou aux personnes auxquelles il a été confié, 
est passible d'une peine de 6 mois à 7 ans de pri
son et d'une amende. de 1000 à 14 000 baht. 

Quiconque reçoit, vend ou achète malhonnête
ment un mineur enlevé de la façon décrite au 
paragraphe précédent est passible de la même 
peine que l'auteur de l'enlèvement. 

Si le délit en question est commis à des fins 
lucratives ou que la morale réprouve son_ auteur 
est passible d'une peine de un à dix ans de prison 
et d'une amende de 2 000 à 20 000 baht 
(art. 318). 

26) Quiconque enlève sans son consentement, à 
des fins lucratives ou que la morale réprouve, un 
enfant de 13 à 18 ans à ses parents, à ses gar
diens ou aux ·personnes auxquelles il a été confié, 
est passible d'une peine de six mois à sept ans de 
prison et d'une amende de 1 000 _à 14 000 baht. 

Quiconque reçoit, vend ou achète malhonnête
ment un mineur enlevé de la façon décrite au 
paragraphe précédent, est passible de la même 
peine que l'auteur de l'enlèvement (art. 319). 

27) Quiconque commet le délit décrit aux arti
cles 334, 335, 335 bis ou 336 en étant porteur 
d'un uniforme de la police ou de l'armée, en 
s'habillant de manière à être pris pour un soldat 
ou un policier, en portant ou en utilisant des 
armes à feu ou des explosifs, ou en utilisant un 
véhicule pour perpétrer ledit délit, enlever un tel 
objet ou échapper à l'arrestation, verra la peine 
prévue à l'article pertinent augmentée de moitié 
(art. 336 bis). 

28) Quiconque, au cours d'un vol, a recours à 
la violence ou menace d'y recourir immédiate
ment afin de : 

i) Faciliter le vol en question et emporter 
tout objet, 

ii) Obtenir la remise dudh objet, 
iii) Se saisir- dudit objet, 
iv) Masquer la perpétration du délit, ou 
v) Echapper à l'arrestation, · 
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sera convaincu d'avoir commis un vol qualifié 
et sera passible d'une peine de 5 à 10 ans de pri
son et d'une amende de 10 000 à 20 0000 baht. 

Si un délit est commis de la façon décrite dans 
l'un quelconque des paragraphes de l'article 335, 
son auteur sera passible d'une peine de 10 à 15 ans 
de prison et d'une amende de 20 000 à 30 000 
baht. 

·si le vol qualifié cause un préjudice moral ou 
physique à toute autre personne, son auteur sera 
passible d'une peine de 10 à 20 ans de prison et 
d'une amende de 20 000 à 40 000 baht. 
. Si le vol qualifié cause un préjudice grave à 
toute autre personne, son auteur sera passible 
d'une peine de 15 à 20 ans de prison et d'une 
amende de 30 000 à 40 000 baht. 

Si le vol qualifié cause la mort de toute autre 
personne, son auteur sera passible. de la peine 
capitale ou d'une peine d'emprisonnement à vie 
(art. 339). 

29) Si un vol qualifié porte sur l'un des objets 
prévus au premier paragraphe de l'article 335 bis, 
son auteur est passible d'une peine de 7 à 75 ans 
de prison et d'une amende de 14 000 à 30 000 
baht. 

Si le voi qualifié est commis en outre dans l'un 
des lieux énumérés aux deuxième paragraphe de 
l'article 335 bis, son auteur est passible d'une peine 
de 10 à 20 ans de prison et d'une amende de 
20 000 à 40-000 baht. 

Si un vol qualifié visé au premier ou au second 
paragraphe cause un préjudice moral ou physique 
à toute autre personne, son auteur est passible 
d'une peine de 15 à 20 ans de prison et d'une 
amende de 30 000 à 40 000 baht. 

Si un vol qualifié visé au premier ou au second 
paragraphe cause un préjudice grave à toute autre 
personne, son auteur est passible d'une peine 
d'emprisonnement à vie ou de 15 à 20 ans de pri
son. 

Si un vol qualifié visé au premier ou au second 
paragraphe entraîne la mort de toute autre per
sonne, son auteur est passible de la peine capitaJe 
(art. 339 bis). 

30) Lorsque au moins trois personnes ont par
ticipé à un v.ol qualifié, chacune d'entre elles sera 
convaincue d'avoir appartenu à un:e association 
de malfaiteurs et sera passible d'une peine de 10 
à 15 ans de prison et d'une amende de 20 000 à 
30 000 baht. 

Si l'une quelconque des personnes participant 
aux activités d'une association de malfaiteurs est 
porteur d'une arme, elle sera, ainsi que tous ses 
complices, passible d'une peine de 12 à 20 ans de 
prison et d'une amende de 24 000 _à 40 000 baht. 

Si, à l'occasion du vol qualifié commis par une 
association de malfaiteurs, il est causé un préju
dice grave à toute autre personne, les auteurs du 
délit seront passibles d'une peine d'emprisonne
ment à .vie ou de 15 à 20 ans de prison. 

Si le vol qualifié perpétré par une association 
de malfaiteurs s'accompagne d'actes de cruauté 
causant un préjudice physique ou moral à toute 
autre personne, d'utilisation d'armes à feu, d'ex
plosifs ou de portures, les auteurs du délit seront 
passibles d'une peine d'emprisonnement à vie ou 
de 15 à 20 ans de prison. 

Si le vol qualifié perpétré par une association 
de malfaiteurs cause la mort de toute autre per
sonne, les auteurs du délit seront passibles de la 
peine capitale (art. 340). 

31) Si un vol qualifié perpétré par une associa
tion de malfaiteurs porte sur l'un des objets visés 
au premier paragraphe de l'article 335 bis, les 
auteurs du délit sont passibles d'une peine de 10 
à 20 ans de prison et d'une amende de 20 000 à 
40 000 baht. 

Si le vol qualifié perpétré par une association 
de malfaiteurs est commis en outre dans l'un des 
lieux énumérés au deuxième paragraphe de l'ar
ticle 335 bis, les auteurs du délit sont passibles 
d'une peine de 15 à 20 ans de prison et d'une 
amende de 30 000 à 40 000 baht. 

Si l'un quelconque des participants à un vol 
qualifié perpétré par une association de malfai
teurs dans les circonstances visées au premier ou 
au deuxième paragraphe est porteur d'une arme, 
tous les participants sont passibles d'une peine 
d'emprisonnement à vie ou de 15 à 20 ans de 
prison. 

Si un vol qualifié perpétré par une association 
de malfaiteurs dans les circonstances décrites au 
premier et au deuxième paragraphe cause un 
préjudice grave à toute autre personne, les auteurs 
du délit sont passibles de l'emprisonnement à vie. 

Si un vol qualifié perpétré par une as&ociation 
de malfaiteurs dans les circonstances décrites au 
premier et au deuxième paragraphe s'accompa
gne de cruautés causant un préjudice physique ou 
moral à toute autre personne, d'utilisation d'armes 
à feu, d'explosifs ou de tortures, les auteurs du 
délit sont passibles de la peine capitale ou de 
l'emprisonnement à vie. 

Si un vol qualifié perpétré par une association 
de malfaiteurs dans des circonstances décrites au 
premier et au second paragraphe cause la mort 
de toute autre personne l'auteur du délit est pas
sible de la peine capitale (art. 340 bis). 

32) Quiconque se rend coupable d'un délit pré
vu aux articles 339, 339 bis, 340 ou 340 bis en 
étant porteur d'un uniforme de la police ou de 
l'armée, en s'habillant de manière à être pris pour 
un soldat ou un policier, en portant ou en utilisant 
des armes à feu ou des explosifs, ou en utilisant 
un véhicule pour perpétrer ledit délit, enlever un 
tel objet ou échapper à l'arrestation, verra la peine 
prévue à l'article pertinent augmentée de moit~é 
(art. 340 ter). 

B. - Aluu!STATION, DÉTENTION OU EXIL 

Règlement ministériel [2514 E.B. (1971)] pro
mulgué conformément à la procédure de relé
gation prévue par le Code pénal, 2510 E.B. 
(1967) 11 . L'objet de ce règlement ministériel est 
d'imposer certaines conditions à la suspension de 
la relégation et de prononcer la prohibition de 
certains objets, conformément aux articles 2, 16 
et 22 de ladite loi 12, 

11 Ibid., vol. 88, sect. 139, 14 décembre, 2514 E.B. 
(1971). 

13 Ibid., vol. 84, sect. 127, 29 décembre, 2510 E.B. 
0967). 
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1) Tout individu dont la relégation est suspen
due doit satisfaire aux conditions suivantes : 

i) Il doit se présenter aux intervalles :fixés 
devant le fonctionnaire chargé des relé
gués, le fonctionnaire du Département de 
l'administration des peines chargé des mises 
à l'épreuve ou le fonctionnaire de l'adnµ
nistration mi de la police de la localité où 
il réside, comme il est précisé au mande
ment délivré conformément au paragraphe 
4; 

ii) Il ne doit plus se rendre coupable d'aucune 
infraction pénale ; 

iii) Il ne doit pas se rendre dans une région 
interdite, à moins d'être autorisé par écrit, 
par l'un des fonctionnaires compétents énu
mérés au premier alinéa, à s'y rendre -de 
temps à autre et en cas de nécessité ; 

iv) Il ne doit pas se comporter de façon répré
hensible; 

v) Il doit reprendre ses occupations ou occu
per un emploi fourni par une autre per
sonne avec l'approbation du -fonctionnaire 
compétent ou par le fonctionnaire compé
tent lui-même : 

vi) Il doit pratiquer normalement sa religion. 

2) Le -Directeur général du Département de 
l'administration des peines peut imposer à une per
sonne dont la relégation est suspendue une seule 
ou plusieurs des conditions énumérées au paragra
ph~ 1 ci-dessus, selon le caractère et la conduite 
de cette personne, et il pourra modifier ou sup
primer chacune de ces conditions. 

3) Il est créé un comité chargé d'examiner la 
suspension des relégations. Ce comité sera com
posé d'un président et d'au moins trois autres 
membres nommés par le Directeur général du 
Département de l'administration des peines parmi 
les fonctionnaires ; une décision de relégation ne 
pourra être suspendue qu'avec l'approbation de ce 
comité et du Directeur général du Département 
de l'administration des peines ; le quorum néces
saire à la validité des réunions du comité sera de 
la moitié du nombre total de ses membres, et 
toute approbation devra avoir l'assentiment de la 
majorité desdits membres. 

4) Lorsque le Directeur général du Départe
ment de l'administration des peines approuve la 
suspension d'une décision de relégation, le fonc
tionnaire compétent délivre un mandement à 
l'intéressé et en envoie une copie, à titre d'infor
mation, aux fonctionnaires de l'administration et 
de la police de la localité où l'intéressé résidera.' 

5) Les conditions attachées à la suspension 
de la relégation devront figurer dans le mande
ment délivré conformément au paragraphe 4, et 
il appartiendra à la personne bénéficiant d'une sus
pension de relégation de présenter ce mandement 
au fonctionnaire chargé de la relégation, au fonc
tionnaire du Département de l'administration des 
peines chargé des mises à l'épreuve ou au fonc
tionnaire de l'administration ou .de la police, cha
que fois qu'il le lui sera demandé ; si elle n'est pas 
en mesure de produire ce document, le fonction
naire compétent pourra procéder à son arrestation 
et l'envoyer rejoindre son lieu de relégation ; si 
ce document a été perdu ou endommagé, le béné-

ficiaire de la suspension de la relégation devra sans 
délai le signaler au Nai Amphoe de la localité et 
en sollicit~r une copie. . 

6) La personne dont la relégation est suspen
due doit respecter strictement les conditions énon
cées, faute de quoi le Directeur général du Dépar
tement de l'administration des peines peut annuler 
la suspension de relégation et demander au fop.c
tionnaire compétent ou au représentant de la 
police ou de l'administration . de l'arrêter et de 
l'envoyer au lieu de sa relégation. 

7) Aux termes des articles 13, 14 et 15, il est 
interdit de détenir les articles suivants : 

i) Opium, marihuana, rubiacée, héroïne, mor
phine ou tout autre produit de ce genre 
provoquant des accoutumances nuisibles ; 

ii) Alcools ; 
iii) Articles de jeu ; 
iv) Matériel d'évasion; 
v) Matériel de tatouage ; 

vi) Armes; 
vii) Explosifs ; 

viii) · Animaux vivants ; 
ix) Documents de nature à troubler l'ordre 

public ou à attenter aux bonnes mœurs. 

C •. - GARANTIES JUDICIAIRES 

1. Loi abrogeant la proclamation n• 16 du 
parti révolutionnaire, 2514 E.B. 1971 13• Selon 
la proclamation n• 16 du parti révolutionnaire en 
date du 27 octobre, 2501 E.B. (1968) 14, toutes 
les infractions pénales énumérées aux articles 107 
à 135, 209 à 239, 282 à 285, 288 à 300, 334 à 
340 et 357 du Code pénal et commises après le 
28 octobre, 2501 E.B. (1958), à 6 heures, étaient 
placées sous la juridiction des tribunaux militai
res, à l'exception des cas devant être jugés par les 
tribunaux pour enfants ou jeunes délinquants (art. 
premier) ; le tribunal criminel et les tribunaux de 
changwat devenaient tribunaux militaires.(art. 2); 
le premier magistrat du tribunal criminel, les juges 
du tribunal criminel et les juges des tribunaux de 
changwat étaient considérés comme des juges mili
taires (art. 3), et les procureurs du gouverne
ment comme des procureurs militaires (art. 4). Par 
la suite, cette proclamation a été modifiée par la 
loi portant amendement de la proclamation n• 16 
du parti révolutionnaire, 2504 E.B. (1961) 15 • 

Aux termes de cette loi, les infractions pénales 
r,elevant des articles 291, 294 à 296, 299, 300, 
334, 335 et 357 du Code pénal étaient de nouveau 
placées sous la juridiction des tribunaux civils. 
Les infractions pénales visées aux articles 209 à 
216, 282 à 285, 288 à 290, 292, 293, 297, 298 et 
336 à 340 étaient renvoyées à la juridiction des 
tribunaux civils par la loi portant amendement de 
la proclamation n•· 16 (n"2) du parti révolution• 
naire, 2507 E.B. (1964) 16• La nouvelle loi abroge 
cette proclamation, telle qu'elle avait été amen
dée par les deux lois susmentionnées, à compter 

13 Ibid., vol. 83, sect. 107, 18 octobre, 2514 E.B. 
(1971). 

14 Ibid., vol. 75, sect. 85, 27 octobre, 2501 E.B. (1958). 
15 Ibid., vol. 78, sect. 39, 2 mai, 2504 E.B. (1961). 
16 Ibid., vol. 81, sect. 20, 25 février, 2507 E.B. (1964). 
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de sa date de parution au Journal officiel, fappli: 
cation de cette proclamation n'étant plus néces
saire. 

2. Loi abrogeant la proclamation n° 3 du parti 
révolutionnaire, 2514 E.B. (1971) 17• Selon la pro
clamation n° 30 du parti révolutionnaire en date 
du 29 novembre, 2501 E.B. (1958) 18, l'utilisation 
d'explosifs pour pêcher, qui enfreint l'article 20 de 
la loi sur la pêche, 2490 E.B. (1947) 19, et qui 
constitue uri délit aux termes de l'article 62 bis 
de cette loi, telle qu'elle a été modifiée par la loi 
sur la pêche (n° 2), 2496 E.B. (1953) 20 , était 
transférée à la juridiction ,des tribunaux militaires ; 
et l'acquisition ou la détention d'explosifs aux fins 
susmentionnées, ·.si elle constituait une infraction 
aux termes de toute autre loi, relevait de la juri
diction des tribunaux militaires. L'objèt de la pré
sente loi est de placer à nouveau ces infractions 
sous la juridiction des tribunaux civils, la nécessité 
de les soumettre aux tribunaux militaires ayant 
disparu. 

3. Loi abrogeant l'ordre royal habilitant les 
tribunaux militaires à juger un plus gra1Jd nombre 
d'infractions, 2514 E.B, (1971) 21 • L'ordre royal 
en date du 12 août, 2502 E.B. (1959) 22 , habili
tant les tribunaux militaires à juger un plus grand 
nombre d'infractions, avait été proclamé en appli
cation de l'article 7 de. la loi martiale, telle que 
celle-ci avait été modifiée par l;i, loi n° 5 portant 
amendement de la loi martiale, 2502 E.B. 
(1959) 23 • Aux termes de cet ordre royal, les in
·fractio11s relevant des lois sur l'opium et les narco
tiques étaient placées sous la juridiction des tri
bunaux militaires à compter du 13 août, 2502 E.B. 
(1959), à 6 heures. La. nouvelle loi. replace ces in
fractions sous la juridiction des tribunaux civils, 
la situation étant redev•enue normale. 

4. Proclamation n• :? du CEN en date du 
17 novembre, 2514 E.B. (1971) 24 • Le CEN pro
clame la loi martiale dans l'ensemble du pays à 
compter du 17 .novembre, 2514 E.B. (1971), à 
20 h 11. Aux termes de cette proclamation, toutes 
les infractions pénales visées aux articles 107 à 
135, 209 à 239, 282 à 285, 288 à 300, 334 à 
340 bis, 357 et 360 bis du Code pénal et com
mises à.partir du 17 novembre, 2514 E.B. (1971), 
à 20 h 11, sont placées sous la juridiction des 
tribunaux militaires, à l'exception des cas devant 

. être jugés par· les tribunaux pour enfants et jeunes 
délinquants (art. premier) ; le tribunal criminel et 
les tribunaux de changwat deviennent tribunaux 
militaires (art. 2) ; le premier magistrat, les juges 

. du tribunal criminel et les premiers magistrats des 
régions deviennent juges militaires. (art. 3) et les 
procureurs du gouvernement deviennent procu
reurs militaires (art. 4). 

17 Ibid., vol. 88, sect. 107, 8 octobre, 2514 È.B. (1971); 
18 Ibid., vol. 75, sect. 101; 29 novembre, 2501 E.B. 

(1958). 
19 Ibid., vol. 64, sect. 3, 14 janvier, 2490 E.B. (1947). 
20 IbM .. , vol. 70, sect. 61, 29 septembre, 2496 E.B. 

(1953). 
21 IbM., vol. 88, sect. 107, 8 octobre, 2~14 E.B. (1971). 
22 Ibid., vol. 76, sect.. 79, 12 août, 2502 E.B. (1958). 
23 Ibid., vol. 76, sect. 78, 11 août, 2502 E.B. (1958). 
24 /bit;/., vol .. 88, sect. 124, 18 novembre, 2514 E.J:3. 

(1971). 

5. Proclamation n• 12 du CEN en date du 
22 novembre, 2514 E.B. (1971)25 • Cette procla
mation place sous la juridictiôn des tribunaux 
militaires toutes les infractions prévues par les 
lois sur l'interdiction des activités communistes. 
La raison de cette proclamation est que les infrac
tions en question concernent la sécurité nationale 
et l'ordre public. -

6. Proclamation n• 13 du CEN en date du 
24 novembre, 2514 E.B. (1971) 26• Dans le cas 
des infractions placées sous la juridiction des tri
bunaux militaires en vertu des proclamations du 
CEN, cette proclamation supprime tout recours 
cont:œ les décisions des tribunaux militaires et des 
cours d'appel militaires. 

D. - LIBERTÉ DE MOUVEMENT 

Notification n• 24/2514 du Ministère de l'inté
rieur, en date du 7 décembre, · 2514 E.B. 
(1971) 27 • Le Ministère de l'intérieur, par sa noti
fication n° 7/2512 en date du 19 décembre,.2512 
E.B. (1969) avait décrété que certaines zones de 
36 changwats. seraient considérées, à compter du 
26 décembre, 2512 E.B. (1969) et pendant un 
an, comme des zones de subversion commu
niste 28 • Par la suite, le Ministre de l'intérieur avait 
reconduit la notification susmentionnée pour une 
autre année à compter du_ 26 décembre, 2513 
E.B., par sa notification-.n° 10/2513 en date du 
29 octobre, 2513 E.B. (1970). En outre, le Minis
tre de l'intérieur, par sa notification n° 17 /2514 
en date du 8 février, 2514 E.B. (1971), avait 
décrété que, pendant un an à compter du 12 
février, 2514 E.B. (1971), le changwat de ~am
phaeng Phet serait considéré comme zone de sub-
version communiste. ' 

Par la nouvelle notification, le Sous-Secrétaire 
d'Etat à l'intérieur, exerçant les fonctions du 

. Ministre de l'intérieur, a reconduit pour •une 
autre année la période d'application des notifica
tions susmentionnées pour une autre année, en 
vertu de l'article 14 de la loi sur l'interdiction 
des activités communistes 2495 E.B. (1952) 20 

telle qu'elle a été modifiée par la loi (n° 2) sur 
l'interdiction des activités communistes, 2512 E.B. 
(1969) 30_ 

E. - DROIT DE PROPRIÉTÉ 

1. Loi sur le pétrole, 2514 E.B. (1971) 31. 

L'article 23 de la loi limite le droit de propriété 

25 Ibid., vol. 88·, sect. 130, 24 novembre, 2514 B.B. 
(1971). 

26 Ibid., vol. 88, sect. 130, 24 novembre, 2514 E.B. 
(1971). 

· 27 . Ibid., vol. 88, sect. 137, 9 décembre, 2514 E.B. 
(1971). 

28 Une région de subversion communiste est une loca
lité où le Directeur de l'interdiction des activités commu
nistes peut imposer un couvre-feu [art. 15 .4)], pendant 
lequel il est interdit à quiconque de quitter cette localité 
ou d;y pénétrer (art. 17). ' 

29 Journal officiel, vol. ·69, sect. 68, 13 novembre, 
2495 E.B. (1952). 

30 /~id., vol. 86, sect. 14, 18 février, 2512 E.B. (1969). 
31 Ibid., vol. 88, sect. 43, 23 avril, 2514 B.B. (1971). 
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en prévoyant que « le pétrole appàrtient à l'Etat ; 
nul ne peut procéder à des prospections ou à des 
exploitations pétrolières en aucun lieu, que ce lieu 
soit la propriété de la personne intéressée ou de 
telle autre personne, sans avoir obtenu au préa
lable une concession». Ces dispositions font excep
tion à l'article 1335 du Code civil et commercial, 
qui stipule que « sous réserve de l'application des 
dispositions de oe code et d'autres lois, le droit 
de propriété s'étend au sol et au sous-sol». 

2, Loi sur l'enregistrement des machines, 2514 
E.B. (1971) 32• Après l'opération d'enregistrement 
prévue par cette loi, les machines sont considérées 
comme des biens mobiliers susceptibles d'être 
hypothéqués conformément au quatrième para
graphe de l'article 703 du Code civil et com
mercial, et les dispositions des articles 1299, 1300 
et 1301 du Code civil et commercial peuvent 
s'appliquer mutatis mutandis (art. 5). 

3. Procla'mation n° 5 du CEN en date du 
17 novembre, 2514 E.B. (1971) 33• Cette procla• 
mation interdit l'accumulation ou la spéculation 
concernant les marchandises. Toute personne qui 
enfreint cette proclamation encourt une sanction 
dont la gravité est laissée à l'appréciation du 
Président du CEN. 

4. Proclamation n' 16 du CEN en date du 
9 décembre, 2514 E.B. (1971) 34 • Ce texte interdit 
la circulation sur toute voie publique, canal ou 
rivière, de tout bateau à moteur, automobile, 
motocyclette ou tricycle à moteur dont le bruit 
et les gaz d'échappement sont suffisants pour mena
cer la santé ou la quiétude de la population et 
dépassent le seuil de tolérance autorisé par les 
fonctionnaires de. la circulation ou le Directeur 
général des services portuaires (art. premier). Toute 
personne qui enfreint cette proclamation est pas
sible d'une amende de 500 baht pour une automo
bile, de 100 baht pour un bateau à moteur et de 
100 baht pour une motocyclette ou un tricycle à 
moteur, et les fonctionnaires responsables de la 
circulation ou le directeur général des services 
portuaires ou toute personne qu'ils auront agréée 
peuvent procéder à la saisie du véhicule incriminé 
ou interdire son usage jusqu'à ce que son pro
priétaire ou son possesseur se soit plié aux dispo
sitions de cette proclamation (art. 3). Toute per
sonne qui utilise sans permis un bateau à moteur, 
une automobile, une motocyclette ou un tricycle 
à moteur dont l'usage a été interdit est passible 
d'une amende de 2 000 baht (art. 4). 

F. - LIBERTÉ D'OPINION ET D'EXPRESSION 

Proclamation n' 3 du CEN en date du 17 no
vembre, 2514 E.B. (1971) 35• Le dernier para
graphe de cette proclamation stipule qu'il n'y 
aura pas de censure de la presse, le CEN étant 
convaincu que la presse coopérera avec lui en don
nant consciencieusement au public des informa-

32 Ibid., vol. 83, sect. 44, 27 avril, 2514 E.B. (1971). 
33 Ibid., vol. 88, sect. 124, 18 novembre, 2514 E.B. 

(1971). 
34 Ibid., vol. 88, sect. 137, 9. décembre, 2514 B.B. 

(1971). 
3 5 Ibid., vol. 88, sect. 124, 18 novembre, 2514 E.B. 

(1971). 

tions véridiques et fondées et des opm1ons posi
tives et objectives. Cette proclamation avertit 
également la presse qu'il lui sera interdit de 
faire quoi que ce soit pouvant avoir un effet 
néfaste et de publier des articles qui donneraient 
des informations nuisibles ou inexactes, et que tout 
journal qui se ferait le porte-parole d'une idéolo
gie étrangère jugée dangereuse pour le pays, la 
religion ou le roi ou qui essayerait de semer, 
directement ou indirectement, la zizanie dans le 
pays, serait interdit. 

G. - DROIT D'ASSOCIATION ET DE RÉUNION 

Proclamation n' 4 du CEN en date du 17 no
vembre, 2514 E.B. (1971) 36• Cette proclamation 
interdit tout rassemblement politique de cinq 
personnes ou plus, où que ce soit ; toute personne 
qui enfreint cette proclamation est passible d'une 
peine de prison n'excédant pas six mois ou d'une 
amende ne dépassant pas 1 000 baht, ou les deux 
peines. 

H. - DROIT DE PARTICIPATION À LA DffiECTION DES 
AFFAIRES PUBLIQUES ET À LA FONCTION PUBLIQUE· 

1. Décret royal relatif à l'élection d'un député 
à la Chambre des représentants pour la circons
cription du changwat de Phra Nakkon, 2514 E.B. 
(1971) 37• En raison du décès du député représen
tant le changwat de Phra Nakkon, il a été néces
sain~ de procéder à une élection pour pourvoir le 
siège vacant dans les 90 jours suivant ce décès, 
conformément aux articles 92 et 96 de la Consti
tution. 

2. Décret royal relatif à l'élection d'un député 
à la Chambre des représentants pour la. circons
cription du changwat de Sukhothai, 2514 E.B. 
(1971) 38 . En raison du décès du député représen
tant le changwat de Sukhothai, il a été nécessaire 
de procéder à une élection pour pourvoir le siège 
vacant dans les 90 jours suivant le décès, confor
mément aux articles 92 et 96 de la Constitution. 

m. - Droits économiques, sociaux et culturels 

A. - DROIT À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Proclamation n° 15 du CEN en date du 2 dé
cembre, 2514 E.B. (1971) 39• Le but de cette 
proclamation est d'accélérer la mise en œuvre des 
services de secours en modifiant les articles 4, 5, 
6, 7 et 8, en ajoutant un article 6 bis et en abro
geant les• articles 11 et 14 de la loi sur les secours 
apportés aux personnes victimes d'accidents ou de 
maladies survenus à l'occasion de services rendus 
au gouvernement, au pays ou à l'humanité, 2497 
E.B. (1954) 40• Les amendements susmentionnés 
peuvent être résumés comme suit : 

36 Ibid., vol. 88, sect. 124, 18 novembre, 2514 B.B. 
(1971). . 

37 Ibid., vol. 88, sect. 69, 29 juin, 2514 E.B. (1971). 
38 Ibid., vol. 88, sect. 75, 13 juillet, 2514 E.B. (1971). 
39 Ibid., vol. 88, sect. 134, 2 décembre, 2514 E.B. 

(1971). 
40 Ibid., vol. 71, sect. 16, 9 mars, 2497 E.B'. (1954). 
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· 1) Toute personne qui a été blessée et souffre 
d'invalidité en raison de l'amputation des bras 
ou des pieds, d'une surdité complète ou de' la 
cécité, ou qui a été blessée de telle façon qu'un 
médecin assermenté certifie après examen que son 
infirmité l'empêche d'exercer ses occupations phy
siques ou intellectuelles habituelles ou que cette 
personne a été frappée d'incapacité ou d'infirmité : 

i) En étant au service du gouvernement, 
ii) En étant au service de la nation pour le 

compte du gouvernement, 
iii) En venant au secours d'autrui conformé

ment aux obligations légales, 
iv) En accomplissant au service de l'humanité 

des actes qui n'étaient pas contraires aux 
ordres légitimes des fonctionnaires compé
tents, 

recevra des indemnités de secours, sauf si la bles
sure ou le préjudice découle d'une négligence 
grave ou si la victime en est responsable (art. 4). 

2) Il est créé· un comité dénommé « Comité 
des secours », présidé par le Sous-Secrétaire d'Etat 
aux ·finances et c;omposé également des Sous
Secrétaires d'Etat ~ la défense, au développement 
national et à l'intérieur, du Secrétaire général du 
cabinet du Premier Ministre, du Trésorier général 
et du Directeur du Service des primes et des 
pensions du Département du Trésorier général, qui 
sera à la fois membre et sécrétaire du Comité. Le 
Comité aura le pouvoir et le devoir : 

i) D'examiner les circonstan~s dans lesquelles 
un individu peut être habilité à percevoir 
les allocations de secours visées par la loi ; 

ii) De déterminer le montant des paiements 
de secours dans les limites fixées au para• 
graphe 5; 

iii) D'adopter les règlements et autres procé
dures qu'il jugera appropriées. 

En outre, le Comité est habilité à constituer 
des sous-comités pour examiner toutes questions 
relevant de son mandat, tel que celui-ci est précisé 
aux a~éas i et il (art. 5). 

3) Pour qu'une séance du Comité puisse être 
déclarée ouverte, le quorum requis est la moitié 
au moins des membres. Si le Président est absent 
lors d'une séance ou s'il ne peut remplir ses fonc
tions, les membres présents du Comité éliront 
l'un d'entre eux pour présider la séance en ques
tion. Un vote majoritaire sera requis pour toute 
décision ; chaque membre disposera d'une voix ; 
en cas d'égalité des suffrages, le Président de la 
séance disposera d'une voix supplémentaire (art. 
6). 
. 4) Les allocations de secours visées par cette. 
loi doivent être versées dans les 90 jours suivant 
la date de dépôt des demandes, ce délai pouvant 
être prorogé pour des périodes renouvelables de 
30 jours. Les demandes d'allocations de secours, 
ainsi que les demandes de prorogation de la 
période susmentionnée, devront être examinées par 
les administrations intéressées et par le Comité, 
conformément au règlement établi par le Conseil 
des ministres (art. 6 bis). 

5) Le montant des allocations de secours visées 
par cette loi sera fixé par le Comité en fonction 
des circonstances et du degré d'infirmité et sera 

versé en une seule fois sous forme d'une somme 
située entre 15 000 baht au minimum et 50 000 
baht au maximum pour chaque cas considéré 
(art. 7). 

6) Lorsque la personne blessée, accidentée ou 
frappée de maladie dans les circonstances décri
tes au paragraphe 1 vient à décéder de ce fait, le 
Comité examinera et déterminera le montant des 
versements de secours appropriés qui seront ver
sés .à son héritier ou aux personnes à sa charge, 
s'il n'a pas d'héritier aux termes de la loi relative 
aux primes -et pensions versables aux fonction
naires qui est en vigueur à cette période, le 
montant des versements étant sujet aux limitations 
du paragraphe 5 (art. 8). 

7) Une personne qui, avant la date d'entrée en 
vigueur de la proclamation du CEN, était habili
tée à percevoir des allocations de secours et autres 
subsides versés par le gouvernement aux pension
nés spéciaux, aura le droit de continuer à perce
voir des allocations mensuelles de secours et 
autres subsides, mais elle n'y aura pas droit, à 
compter de la date du jugement définitif, lorsque : 

i) Elle aura été condamnée à une peine de pri
son par un jugement définitif, sauf dans les 
cas où la sanction a été prononcée pour un 
délit d'imprudence ou pour une infraction 
mineure; 

ii) Si elle est convaincue de banqueroute frau
duleuse aux termes de la loi sur les banque
routes. 

Une personne habilitée à recevoir des alloca
tions de secours mensuels peut solliciter auprès du 
Comité le versement d'un capital de secours for
faitaire. Dans ce cas, le Comité déterminera le 
montant des vers-ements de secours conformément 
au paragraphe 5 en déduisant le montant des ver
sements de secours déjà perçus par l'intéressé, et 
il lui fera connaître le montant de la différence à 
laquelle il peut prétendre. Si l'intéressé ne fait pas 
appel auprès du Comité dans un délai de 30 jours 
à compter de la date à laquelle il a été avisé, on 
estimera que ses droits cessent d'exister. Si l'inté
ressé n'est pas satisfait de la décision du Comité, 
il pourra retirer sa demande et réclamer la pour
suite des versements de secours mensuels. Le 
retrait de la demande devra intervenir dans les 
30 jours suivant la date à laquelle la décision du 
Comité est communiquée à l'intéressé (art. 8). , 

• 1 

B. - DROIT AU TRAVAIL 

Loi n• 2 relative aux avocats, 2514 E.B. 
(1971) 41• Cette loi modifie les articles 4, 5, 6, 9, 
10, 13 et 15 de la loi relative aux avocats, 2508 
E.B. (1965) 42• Ces amendements peuvent ainsi 
être résumés : 

1) Les avocats sont enregistrés au Barreau et 
autorisés à plaider auprès des tribunaux. Ils se 
divisent en deux catégories : avocats de première 
et de deuxième classes. Un avocat de première 
classe est habilité à plaider auprès des tribunaux 
de l'ensemble du Royaume. Un avocat de seconde 

41 Ibid., vol. 88; sect. 44, 27 avril, 2514 E.B. (1971). 
42 Ibid., vol. 82, sect. 58, 24 juillet, 2508 E.B. (1965). 
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classe est habilité à plaider devant les tribup.aux 
des dix changwats énumérés dans la patente qui 
lui est délivrée, et il n'est pas autorisé à ·plaider 
devant les cours d'appel et les tribunaux de 
Dika 43 que dans les affaires pour lesquelles les 
tribunaux de première instance desdits changwats 
ont prononcé des jugements ou des ordonnances ; 
il est également autorisé à plaider devant les autres 
tribunaux lorsque l'affaire dont il s'occupe a été 
renvoyée devant ces tribunaux pour recueillir les 
dépositions· (art. 4). 

2) Quiconque, pour être enregistré et autorisé 
à exercer les fonctions d'avocat de première classe, 
doit répondre aux conditions suivantes : 

i) Etre de nationalité thailandaise ; 
ii) Etre âgé d'au moins 20 ans ; 
iii) Etre membre ordinaire ou extraordinaire 

du Barreau; 
iv) Ne pas souffrir d'une maladie contagieuse 

et honteuse ; 
v) Etre de bonne conduite et de bonnes mœurs 

et n'avoir commis aucun acte qui puisse 
mettre son intégrité en question ; 

vi) Ne souffrir d'aucune déficience physique 
ou mentale qui puisse altérer ses aptitudes 
à exercer une profession juridique ; 

vii) Ne pas occuper de fonctions officielles 
régulièrement rémunérées ou un poste de 
responsabilité politique (art. 5). 

3) Quiconque, pour être enregistré et autorisé à 
exercer les fonctions d'avocat de deuxième classe, 
doit répondre aux conditions suivantes : 

i) Répondre aux conditions énumérées aux 
alinéas i, ii, iv, v, vi et. vii du paragraphe 
2; 

ii) Avoir passé avec succès un examen orga
nisé par le Barreau ou détenir u~ diplôme 
ou un certificat d'enseignement juridique 
décerné par un établissement d'enseigne
ment thailandais dont, aux yeux du Barreau, 
le niveau des cours garantit l'aptitude du 
détenteur d'un tel diplôme ou certificat à 
exercer une profession juridique ; 

iii) Etre membre associé du Barreau (art. 6). 

4) Un avocat de deuxième classe peut, lorsqu'il 
a obtenu une patente pour plaider une affaire 
déterminée dans d'autres régions, plaider devant 
des tribunaux de changwats autres que ceux énu
mérés dans sa patente, et il peut plaider devant la 
cour d'appel et les tribunaux de Dika, de même 
que devant d'autres tribunaux où l'affaire en ques
tion pourra être renvoyée pour recueillir des dépo
sitions. Un avocat de deuxième classe peut présen
ter une demande de patente en vue de plaider 
dans une autre région, soit auprès du tribunal dont 
relève son cabinet, soit auprès du Premier magis
trat du tribunal ou du Premier magistrat du tri
bunal civil ou du Premier magistrat du tribunal 
criminel dont relève l'affaire qu'il se propose de 
plaider. La demande de patente et la patente déli
vrée pour plaider dans d'autres régions devront 
être rédigées dans les formes prévues par un 
règlement ministériel (art. 9). 

48 Cour suprême. 

5) Sous réserve des dispositions du paragraphe 
1, un avocat de deuxième cla~se peut demander 
un changement concernant un ou plusieurs des 
changwats en question (art. 10). 

6) Les taxes d'enregistrement et de patente rela
tives à la profession d'avocat et les taxes pour le 
renouvellement et le remplacement des patentes 
seront versées au Barreau par les avocats dont 
les cabinets se trouvent dans les changwats de 
Phra Nakhon et de Thon Buri, et aux· tribunaux 
de changwats ayant juridiction sur le lieu où est 
situé le cabinet de l'avocat ; les taxes relatives aux 
demandes de patentes et aux patentes attribuées 
pour plaider dans d'autres régions seront versées 
au tribunal auprès duquel la demande est déposée 
(art. 13). 

7) Un avocat doit avoir un cabinet, indiqué 
dans sa demande d'enregistrement et de patente, 
et le Barreau inscrira le cabinet au registre des 
avocats. Un seul cabinet peut être enregistré par 
avocat. Le Barreau ne peut autoriser un avocat 
de deuxième classe à transfèrer son cabinet enre
gistré que dans une localité située dans l'un des 
changwats énumérés dans sa patente. Un avocat 
de deuxième classe qui a passé avec succès l'exa
men organisé par le Barreau peut être autorisé 
par ce dernier à transférer son cabinet enregistré, 
à condition que ce dernier ait été enregistré pour 
une période minimale de trois ans. L'autorisation 
accordée par le Barreau à un avocat en vue de 
transférer son cabinet enregistré sera inscrite au 
registre des avocats et sur sa patente (art. 15). 

8) Le Ministre de la justice sera responsable 
de l'application de cette loi ; il sera habilité • à 
promulguer des règlements ministériels pour fixer 
le montant des taxes dans les limites prévues par 
les annexes de la loi, et il décidera des autres 
mesures relatives à l'application de la loi. Ces 
règlements ministériels entreront en vigueur après 
leur parution au Journal officiel (art. 43). 

9) Le montant des taxes pour les demandes et 
les patentes permettant de plaider dans d'autres 
régions est indiqué en annexe à la· loi relative 
aux avocats, 2508 E.B. (1965). 

C. - NIVEAU DE VIE, SANTÉ ET BmN-ÊTRE 

Loi abrogeant la proclamation n° 20 du parti 
révolutionnaire, 2514 E.B. (1971) 44, La procla
mation n° 20 du parti révolutionnaire en date 
du 31 octobre, 2501 E.B. (1958) 45, interdisait à 
quiconque ayant acheté du riz au Ministère des 
affaires économiques de le vendre à des :fins lucra
tives, et à tout magasin affilié au Ministère des 
affaires économiques d'en disposer à des fins autres 
que la vente.. au public et de le vendre à un prix_ 
supérieur à celui fixé par le Ministère des affaires 
économiques. Toute personne ayant enfreint cette 
proclamation était convaincue d'avoir désobéi à 
une ordonnance légale du fonctionnaire compé
tent, infraction visée à l'article 368 du Code pénal 

44 Journal officiel, vol. 88, sect. 86, 14 aoQt, 2514 E.B. 
(1971).' 

45 Ibid., vol. 75, sect. 88, 1er novembre, 2501 E.B. 
(1958). 
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et relevant de la juridiction des tribunaux mili
taires. La. nouvelle loi abroge la proclamation à 
compter de sa date de parution au Journal offe-·· 
ciel, cette proclamation étant devenue caduque. 

D. - DROIT À L'ÉDUCATION 

1. Loi relative à l'Université de Ram Kham
haeng, 2514 E.B. (1971) 46• Un grand nombre 
d'étudiants ne pouvant accéder .à l'enseignement 
universitaire en raison de l'insuffisance des installa
tions, cette loi crée un nouvel établissement d'en
seignement général : et de recherche dénommé 
« Université de Ram Khamhaeng » (art. 5). Cette 
université admettra des étudiants sans examen 
d'.entrée préalable, à condition qu'ils possèdent 
les qualifications requises par l'Université et : 
1) qu'ils soient titulaires du certificat de fin d'étu-. 
des du second cycle et l'enseignement secondaire 
ou d'un diplôme· équivalent; 2) qu'ils soient des 
fonctionnaires de troisième catégorie ou d'une· 
catégorie éqlii".alente ou supérieure et. soient titu
laires du certificat de fin d'études du premièr 
cycle de l'enseignement secondaire ou d'un 
diplôme équivalent ; ou 3) qu'il s'agisse de per-

46 Ibid., vol. 88, sect. 24, 2 mars, 2514 E.B. (1971). 

sonri:es admises par le Conseil de l'Université (art. 
_11). 

2. Loi relative à l'Institut · de technologie du 
roi Mongkut, 2514 E.B. (1971) 47• Le développe
ment économique de la Thai1ande souffrant à 
l'heure actuelle d'une pénurie de main-d'œuvre 
dans le secteur de la formation professionnelle, 
il est nécessaire d'accélérer et d'encourager l'c;msei
gnement professionnel en utilisant les professeurs 
d'enseignement professionnel qualifiés convenant 
aux divers niveaux et catégories de la formation. 
Cette loi procède à la fusion du collège technique 
du Phrl!, Nakhon septentrional avec le collège de 
télécommunications et le collège technique de 
Thon Buri, qui sont placés sous la supervision du 
Département de l'enseignement professionnel du 
Ministère de l'enseignement, et les regroupe en 
un établissement d'enseignement technique qui sera 
dénommé « Institut de technologie du roi Mong
kut », qui sera un établissement d'enseignement 
ei de recherche chargé.de former des professeurs 
de formation professionnelle au niveau de la 
licence et aux niveaux supérieurs, d'assurer . un 
enseignement technique et scientifique en deçà et 
au-delà de la licence et de mener des recherches 
scientifiques et techniques (art. 5). . ; 

47 Ibid;, vol. 88, sect. 43, 23 avril, 2514 E.B. (1971). 
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Loi sur les pouvoirs d'urgence, 1971 

LOI N° 29 DE 1971, PROMULGUÉE LE 29 OCTOBRE 1971 
ET APPLICABLE SEULEMENT EN PÉRIODE D'ÉTAT D'URGENCE 1 

( Ext!aits) 

3. 1) Pendant la période d'état d'urgence, le 
Gouverneur général peut, eu égard aux caractères 
particuliers de toute situation survenant ou existant 
au cours de cette période, édicter des règlements 
destinés à faire face à cette situation et donner des 
ordres et des instructions en vue de l'exercice 
des pouvoirs que la présente loi lui confère ou 
confère à toute autre personne. 

2) Les règlements édictés en vertu du para
graphe 1 peuvent . porter sur l'ensemble ou sur 
l'un quelconque des points suivants : 

a) La censure, le contrôle et l'interdiction des 
publications, des écrits, des cartes, des plans, des 
photographies, des communications et des moyens 
de communication ; 

b) L'interdiction ou la restriction de la déten: 
tion ou· de l'utilisation, par toute autre pérsonne 
ou tout groupe de personnes, de tout objet parti
culier; 

c) Le contrôle des rades, ports et eaux terri
toriales de la Trinité-et-Tobago et le mouvement 
des navires ; 

d) Les transports par terre, air ou eau et le 
contrôle du transport des personn~s et des choses ; 

e) Le commerce, l'exportation, l'importation; la 
production et la fabrication ; · 

f) L'aèquisition, la détention et l'aliénation de 
tout bien qui représente un danger ou qui est 
susceptible de nuire à la santé des être humains, 
des animaux ou des plantes ; 

g) La modification, la suspension ou l'applica
tion avec ou sans modification de toute loi autre 
que l'Order-in-Council (Constitution) de la Trinité
et-Tobago, de 1962; 

h) L'autorisation de fouiller les personnes, de 
perquisitionner les locaux, de saisir et conserver 
tout objet aussi longtemps que nécessaire à des 
fins d'examen, d'enquête, de recherche ou d'action 
judiciaire ; 

z) L'attribution aux autorités ou. aux personnes 
pour lesquelles les règlements le prévoient du 
pouvoir de prendre des arrêtés et ordonnances et 
d'établir ou de délivrer des notifications, autorisa-

1 Texte communiqué par le . Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago. 

tions; .permis, certificats ou autres documents 
répondant aux buts desdits règlements ; 

J) La perception, à l'occasion de l'octroi ou de 
la délivrance de toute autorisation, permis, certi
ficat ou autre document répondant aux buts . des 
règlements, des droits éventuellement prévus par 
lesdits règlements ; 

k) L'approbation, la prise de possession ou la 
mise sous surveillance et l'utilisation par le gouver
nement ou en son nom, de tout bien ou de- toute 
entreprise, sous réserve que tout règlement édicté 
en vue des dispositions du présent alinéa qui pré
voirait la prise de possession ou l'acquisition forcée 
d'un intérêt ou d'un droit stîr un bien quelconque 
s'accompagne du versement d'une indemnité équi
table; 

l) La réquisition des personnes pour fournir 
certaines prestations de travail ou de service ; 

m) Le versement d'une rémunération aux per
sonnes requises en vertu desdits règlements et la 
détermination du montant de cette rémunération ; 

n) L'arrestation, le jugement et le châtiment 
des personnes ayant enfreint lesdits règlements ou 
toute loi en vigueur à Trinité-et-Tobago, y com
pris la confiscation de tout bien- à titre de châti
ment pour une infraction de cet ordre ; et · 

o) Le fait d'ordonner tout ce que la présente 
·loi peut requérir d'ordonner. 
Tout règlement édicté en vertu des dispositions 
précédentes du présent article peut être assorti de 
toutes dispositions incidentes ou supplémentaires 
qui apparaîtront nécessaires ou opportunes aux 
fins de son application. 

3) Ledit règlement peut contenir des disposi
tions prévoyant pour toute personne qui y contre
vient une peine d'amende de 5 000 dollars, exi
gible sur simple condamnation, ou une peine 
d'-emprisonnement de deux ans. 

4. 1) Jusqu'à ce que les règlements ei;i dis
posent autrement, le chef de la police est autorisé 
à exercer les pouvoirs suivants : 

a) Interdire ou restreindre la détention ou 
l'utilisation par toute personne ou tout groupe de 
personnes de tout objet particulier ; 

b) Imposer à toute personne toute limitation 
en matière d'emploi ou d'activité, de lieu de rési
dence, et d'association ou de communication avec 
d'autres personnes; · 

276 
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c) Interdire à toute personne de quitter son 
domicile entre certaines- heures, sauf avec .la per
mission écrite d'une autorité ou d'une personne 
spécifiée à cette fii1 ; 

a) Exiger de toute personne q1;1'elle notifie ses 
mouvements de la manière, au moment et à l'auto
rité ou la personne spécifiées à cette fin ; 

e) Interdire à toute personne de se déplacer 
sans que la permission l1Ji en ait été accordée par 
l'autorité ou la personne spécifiées à cette fin ; 

/) Exiger de toute personne de quitter tout lieu 
9u toute région ou de s'abstenir de se rendre en 
tout lieu ou toute région. · 

2) Les pouvoirs conférés · en vertu du para
graphe 1 du présent article. s'exercent par voie 
d'arrêté publié dans la Gazette, sauf lorsque l'ar
rêté vise une personne particulière. ' 

5. Si à un moment quelconque, il est impos
sible ou impraticable de publier un avis, un règle
ment ou un arrêté dans la Gazette, en application 
de la présente loi, le Gouverneur général ou le 
chef de la police peuvent en assurèr la publication 
par voie d'avis placardé sur les bâtiments publics 
ou distribué à la population, ou par voie d'annonce 
publiqùe orale. 

6. 1) Nul ne pourra être poursuivi en justice 
pour un acte accompli en vertu d'un ordre ou d'un 
mandat régulièrement donnés en application des 
dispositions de la présente loi, mais le Gouverneur 
général pçmrra, s'il le juge bon, ordonner le verse
ment d'une indemnité à toute personne dont il 
sera convaincu qu'elle a subi une perte ou un 
dommage en raison de l'exercice de l'un quelcon
que des pouvoirs conférés ·par l'article 3, à l'ex
ception du paragraphe 2 k, et par l'article 4. 

2) Toute indemnité dont le versement a été 
ordonné .en vertu du sous-paragraphe 1 du présent 
article sera imputée et débitée sur le Fonds conso
lidé. 

. 7. 1) · Nul ne pourra organiser un défilé public 
ou une réunion publique ou y prendre part sans 
l'autprisation préalable du chef de la police, don
née par écrit en vertu d'un pouvoir discrétionnaire. 

2) Toute réunion qui relève d'une catégorie 
ou qui répond à une description figurant dans 
l'annexe I échappe aux dispositions du présent 
article. 

3) Nonobstant aucûne exception concernant les 
· marches et processions prévues aux alinéas c et d 
de la définition de la « marche publique » donnée 
au paragraphe 1 de l'article 2, le chef de la police 
peut i.p.terdire toute marche ou procession en un 
lieu public, s'il a des raisons de craindre, compte 
tenu dù- moment et des circonstances où la marche 

. ou la procession doit avoir lieu, que le déroule
ment de cette marche ou de cette procession 
risque de troubler la paix et l'ordre public. 

4) L'octroi d'une autorisation demandée en 
vertu du présent article peut êttë subordonné aux 
conditions que le chef de· la police jugera bon 
d'imposer pour donner effet à la présente loi. 

8. 1) Nul ne 'pénétrera dans .un lieu protégé 
à moins d'en I avoir reçu l'autorisation de l'occu
pant ou de rofficier de police commandant le 
secteur dans lequêl ce lieu est situé. 

2) Quiconque est autorisé en vertu de la pré
sente loi à se trquver en un lieu protégé devra, 
tant qu'il agira en vertu de cette autorisation, 
confoqner sa conduite aux directives qui lui 
seront données à cette fin par la personne lui ayant 
accordé l'autorisation ; tout officier de police ou 
toute personne à ce autorisée par l'occupant du 
lieu protégé peut fouiller toute personne entrant 
ou essayant d'entrer dans ledit lieu et peut la déte
nir en vue de la fouiller. 

3) Si une personne quelconque se trouve en un 
lieu protégé en contravention à la présente loi, ou 
si une personne se trouvant en un tel lieu ne se 
conforme pas aux directives qui lui sont données 
en vertu de la présente loi, tout officier de police 
ou toute personne à ce autorisée par l'occupant 
des lieux peut lui faire quitter ces lieux sans pré
judice d'autres sanctions éventuelles. 

4) Aux fins de la présente loi, « lieu protégé » 
s'entend d'un lieu désigné par le chef de la police 
en tant que lieu protégé par voie d'avis placardé 
sur place ou publié dans la Gazette. 

9. 1) Sous réserve des dispositions de l'article 
12, est coupable d'un délit quiconque achète, 
acquiert ou détient une arme à feu, des munitions 
ou des explosifs sans autorisation légale et sans 
être à même de prouver qu'il y est dûment auto-
risé. · 

2) Quiconque recherche la compagnie ou est 
trouvé en compagnie d'une autre personne déte
nant des armes à fou, des munitions où des explo
sifs sans y être. dûment autorisée, dans des cir
constances qui permettent de présumer raisonna
blement qu'il a l'intention, ou qu'il est sur le 
point, ou qu'il vient de se livrer, en compagnie 
dé ladite autre personne, à des actes quelconques 
préjudiciables à l'ordre public ou à la sécurité 
publique, e_st coupable d'un délit et encourt une 
condamnation par procédure sommaire à une 
amende de 1 000 dollars ou à une peine d'empri
sonnement d'un an, ou à l'une et l'autre peines. 

3) En cas de poursuite pour infraction en vertu 
du présent article : 

a) Toute personne contre qui il est prouvé 
qu'elle a détenu ou a eu sous son contrôle un 
objet quelconque dans lequel ou . sur lequel sont 
découverts des armes à feu, des munitions ou des 
explosifs sera considérée jusqu'à preuve contraire 
comme- ayant détenu ces armes à feu, munitions 
ou explosifs ; · 

b) Si le inagistrat estime ·qu'il est suffisamment 
établi qu'une personne accusée en vertu du para
graphe 2 recherchait ou se trouvait en la compa
gnie d'un individu détenant des armes à feu, des 
munitions ou des explosifs, ladite personne sera 
présumée, jusqu'à. preuve contraire, avoir elle
même détenu lesdits objets sans autorisation 
légale. 

10. 1) Sous réserve des dispositions de l'arti• 
cle 18, tout officier de police peut arrêter et fouil
ler tout individu se trouvant dans la rue ou en 
un autre lieu public s'il a des raisons de penser 
que ledit i~dividu détient des armes à feu, des 
munitions ou des explosifs, en contravention · à 
l'article 9 ou qu'il a commis ou est sur le point 
de commettre toute autre. infraction préjudiciable 
à la sécurité et à l'ordre publics. 
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2) Tout officier de police agissant en vertu du 
paragraphe 1 peut saisir toutes armes à feu, muni
tions, tous explosifs ou autres objets dont l'indi
vidu en question a la détention, la garde ou le 
contrôle, s'il a des raisons de penser qu'il existe 
un rapport quelconque entre ces objets et là com
mission, passée ou à venir, de l'une des infrac
tions visées audit paragraphe. 

11. Toute arme à feu, munition, tout explosif 
ou autre objet saisi par un officier de police con
formément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 10 et qui se trouve être apparemment sans 
propriétaire peut être conservé aussi longtemps 
que nécessaire à des fins d'examen, de recherche, 
d'enquête pù de poursuites judiciaires ; tout magis
trat peut, s'il en est r-equis au oours de ces pour
suites, ordonner la confiscation des armes à feu, 
munitions ou explosifs en question, ou toute autre 
mesure qui lui paraît justifiée. 

12. Quiconque remet volontairement des armes 
à feu, munitions ou explosifs ,en temps voulu et 
conformément aux règlements échappera aux 
poursuites prévues par le Firearms Act, 1970, ou 
par l'article 9 en cas d'achat, d'acquisition ou de 
possession illégales de ces armes à feu, munitions 
ou explosifs, avant le moment ou au moment de 
la remise. 

13. Nul ne détiendra ni n'aura sous son con
trôle des documents d'un caractère tel ·que leur 
diffusion soit de nature à provoquer des atteintes 
à l'ordre public ou à susciter de l'insatisfaction 
ou du mécontentement parmi les habitants. 

14. 1) Nul 
a) Ne tentera, en paroles ou autrement, d'in

fluencer l'opinion publique d'une manière qui ris• 
que d'être préjudiciable à la sécurité et à l'ordre 
publics; ni 

b) N'accomplira d'acte visant à assurer ou à 
faciliter la réalisation d'une telle tentative ni ne 
détiendra d'article à cet clfet. 

· 2) Nul n'utilisera dans· un lieu public ou dans 
un véhicule d'appareil amplificateur du son, sauf 
autorisation du chef_ de la police. 

3) Nul n'utilisera, ne fera utiliser ni n'autorisera 
quiconque à utiliser dans un lieu qu'il occupe ou 
dont il a la responsabilité, d'appareil amplificateur 
du son qui permette au public d'entendre des rap
ports ou des déclarations depuis ledit lieu ou aux 
alentours de celui-ci, sauf autorisation du chef 
de la police. 

15. Nonobstant toute disposition législative 
contraire, un officier de police peut, sans mandat, 
avec ou sans assistance et en faisant usage de la 
force, si besoin est .: 

a) Pénétrer dans tout local· et y effectuer une 
perquisition ; 

b) Arrêter et fouiller tout bateau, véhicule ou 
individu, que ce soit dans un lieu public ou non, 
s'il pense pouvoir trouver dans ce local, à bord de 
ce bateau, dans ce véhicule ou sur ledit individu 
la preuve d'une infraction aux articles 9, 13 ·et 
14, et se saisir de toute preuve ainsi trouvée. 

16. 1) Nonobstant- toute disposition législative 
contraire, un officier de police peut àrrêter sans 
mandat tout individu qu'il soupçonne d'avoir corn-

mis, de commettre ou d'être sur le point dl'; 
commettre un acte préjudiciable à la sécurité 
publique ou à l'ordre public ou une infraction à 
la présente loi ou aux règlements ; ledit officier de 
police peut prendre les mesures qui lui paraîtront 
nécessaires et faire usage de la force pour procéder 
à l'arrestation ou empêcher l'intéressé de s'en
fuir. 

2) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, un individu arrêté par un officier de police en 
vertu du paragraphe 1 du présent article peut 
êtœ détenu aux fins d'enquête. 

3) Nul ne sera _détenu en vertu des pouvoirs 
conférés par le présent article pour un délai de 
plus de 24 heures si ce n'est avec l'autorisation 
d'un magistrat ou d'un officier de police ayant au 
moins le rang d'Assistant Superintendent, lequel 
pourra ordonner que l'intéressé soit détenu pour 
tout nouveau délai, de sept jours au maximum, qui 
de l'avis dudit magistrat ou officier de police, 
selon le ca~, sera nécessaire pour mener à bien 
l'-enquête voulue ; toutefois, cet ordre ne sera 
donné que si le magistrat ou l'officier de police, 
selon le cas, est convaincu que ladite enquête 
ne peut être menée à bien dans un délai de 24 
heures. 

17. Les dispositions de l'annexe II s'applique
ront aux fins de la détention préventive. 

18. Lorsqu'une femme est fouillée en applica
tion de la présente loi, l'opération doit être effec
tuée par. une autre femme. 

19. 1) Nonobstant toute disposition législative 
contraire, mais sous réserve des dispositions de la 
présente loi, la mise en liberté provisoire sous 
caution ne. sera pas accordée dans le cas d'un 
individu inculpé d'un délit comportant une atteinte 
à l'ordre public, de tout délit contre les per
sonnes ou les biens ou de toute infraction aux dis
positions de la présente loi ou de tous règlements, 
arrêtés, instructions ou directives pris en applica
tion de la présente loi, si un magistrat ou un juge 
de paix (justice of the peace) est convaincu qu'il 
y a des raisons de craindre que l'inculpé ne com
mette ou n'incite d'autres personnes à commettre 
un délit contre l'ordre public, la sûreté ou la 
défense nationale. 

2) L'ordonnance d'habeas corpus ne pourra 
être invoquée dans le cas d'une personne à laquelle 
la mise en liberté provisoire, sous caution aura été 
refusée en application du paragraphe 1 du présent 
article, qui est détenue en application de l'article 
16 ou qui fait l'objet d'un mandat d'arrêt en vertu 
des dispositions de l'annexe II ; aucun · juge 
de la Cour suprême ne pourra exercer sa com
pétenc-e, en vertu d'aucune disposition législ.ative 
ni d'aucun autre pouvoir, pour accorder la ,mise 
en liberté provisoire sous caution lorsque celle-ci 
aura été ainsi refusée. 

3) Lorsque la présente loi cessera d'êtr~ en 
vigueur, aucune des dispositions du présent article 
ne sera considérée comme continuant de pro
duire ses effets du fait de la continuation de pour
suites _·engagées pour une infraction à la présente 
loi ou pour toute autre raison. 

20. Nonobstant toute disposition législative:con
traire, tout tribunal statuant sur une infraction 
quelle qu'elle soit peut -exclure des débats l'a~cusé 
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ou toute autre personne lorsque l'intéressé inter
rompt le tribunal au point de rendre impossible 
la poursuite de l'instance en sa présence. 

21. Quiconque conduit un véhicule se dépla
çant sur une route ou quiconque en a le contrôle 
doit arrêter ce véhicule dès qu'un officier de police 
en uniforme lui en fait la demande. 

22. Sans préjudice · des poursuites encourues 
pour contravention à une autre loi, quiconque 
enfreint les dispositions de la présente loi commet 
un délit et est passible, sauf dans le cas où la dis
position prévoyant l'infraction précise la peine . 
dont celle-ci est assortie, d'une amencle de 5000 
dollars ou d'une peine d'emprisonnement de trois 
,ans ou de l'une et l'autre peines, prononcées dans 
le cadre d'une procédure sommaire. · 

23. 1) Nonobstant toute règle ou loi contrai
res, le Commandant de la Force de défense, 
instituée par le Defence Act, 1962, tiendra les 
forces placées sous son commandement prêtes à 
intervenir ; sur la demande du chef de la police, 
il accordera sa coopération et son aide au chef de 
la police dans l'exercice des fonctions conférées à 
celui-ci par h\ présente loi et par les règlements. 

2) Aux fins de la présente loi, tout membre de 
la Force de défense visée au paragraphe 1 dispo
sera des pouvoirs d'un officier de police et sera 
réputé, chaque. fois qu'il agira conformément à 
toutes instructions générales ou spéciales du Com
mandant cle la Force de défense ou de tout offi
cier supérieur de ladite· force données en vertu du 
paragraphe 1, comme agissant dans le cadre des 
fonctio11s que la présente loi ou les règlements 
confèrent à un officier de police. 

3) Le chef de la police peut requérir l'assistance 
prévue au paragraphe 1 dans un but général ou 
en vue d'une occasion particulière ou d'un but 
précis. 

24. · 1) Nonobstant toute_ règle ou loi contrai
res, la présente loi déclare : 

a) . Que toutes les proclamations, tous les règle
ments, arrêtés,. y compris les ·mandats. d'arrêt, 
avis, permis, directives et instructions établis ou 
donnés par le Gouverneur général, le Ministre ou 
le chef de la police pendant la période d'état 
d'urgence, et 

b) Que tous les actes et faits résultant de l'ap
plication des susdites mesures, 

seront entièrement réputés avoir été, selon le cas, 
établis, donnés oµ faits en toute légalité, validité 
et régularité et, sauf dans les cas où la présente 
loi prévoit une éventuelle compensation, aucune 
action ni poursuite judiciaire quelle qu'elle soit, 
déjà en cours ou non, ne sera menée à propos ou 
en raison desdits actes ou faits. 

2) Toutes proclamations, tous arrêtés, y compris 
les mandats d'arrêt, tous avis, permis, directives, 
instructions, autorisations et autres documents 
établis,. donnés ou délivrés pendant la période 
d'état d'urgence et av:ant l'entrée en vigueur de 
la présente loi, continueront et seront réputés 
continuer de s'appliquer et de produire effet 
comme s'ils avaient été faits conformément ou en 
V•ertu de la présente loi, à moins qu'ils n'aient déjà 
été révoqués, annulés ou abrogés. 

25. La présente loi cessera de produire effet à 
l'expiration de la période de l'état d'urgence, à 
moins que le Gouverneur général ne fixe 'une 
date plus rapprochée dans une proclamation faite 
conformément à l'article 8 de la Constitution et 
publiée dans la Gazette ; ladite· proclamation 
pourra porter sur n'importe quel article ou partie 
d'article déterminé de la présente loi. 

Annexe I 

[Article 7, paragraphe 2] 

RÉUNIONS ÉCHAPPANT AU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 7 

1. Les services religieux ou les _ réunions tenus sous 
l'autorité du chef d'une confession· religieuse quelle 
qu'elle soit ou de !'Armée du salut. 

2. Les classes d'enseignement et les divertissements 
éducatifs dans les écoles ou les autres établissements 
d 'e_nseignement. 

3. Les spectacles cinématographiques, musicaux et 
théâtraux sérieux, les réunions dansantes, les concours 
de beauté ou autres manifestations culturelles semblables. 

4. Les courses de chevaux, les jeux de cricket, football, 
hockey, polo, water-polo, basketball, netball, tennis, les 
réunions de boxe, d'athlétisme, de natation et autres 
sports sérieux. 

5. Les réunions organisées par toute organisation de 
jeunes sérieuse, ou en son nom, ne répondant à aucun but 
politique et n'ayant de lien avec aucune organisation 
politique. 

Annexe II 

[Article 1n 
DÉTENTION PRÉVENTIVE 

1. Au sens de la présente annexe : 
« Président » désigne le Président du tribunal; -
« Détenu » désigne tout individu détenu en vertu du 

paragraphe 3 ; 
<< Arrêté de détention » désigne .un arrêté émis en 

vertu du paragraphe 2; 
« Conseil en justice » ou « représentant en justice » 

désignent à l'égard de toute personne, respective
ment, un conseil ou un représentant de cette per
sonne habilité à exercer les fonctions d'avocat ou 
d'avoué à la Trinité-et-Tobago; 

« Ministre» désigne celui des membres du Cabinet 
qui est responsable de la sécurité nationale; 

« Le Tribunal» désigne le Tribunal institué au para
graphe 5. 

2. .1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, 
le Ministre, s'il est convaincu de-la nécessité de procéder 
à la détention préventive d'un individu afin de l'empêcher 
de nuire de quelque manière que ce soit à la sécurité, à 
l'ordre public ou à la défense de la Trinité-et-Tobago, 
peut émettre un arrêté : 

a) Ordonnant sa.mise en détention; et 
b) Exposant brièvement les raisons de cette détention, 

en évitant toutefois qu'aucun défaut dans cet exposé ne 
puisse affecter la validité de l'arrêté. 

2) Tout arrêté pris conformément à l'alinéa 1 entrera 
immédiatement en vigueur; avis en sera publié dans la 
Gazette dans un délai de sept jours après son entrée en 
vigueur 

3. 1) Quiconque fait l'objet d'un arrêté de détention 
peut être appréhendé sans mandat exprès par tout officier 
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de police et peut être détenu dans les lieux et conditions 
que le Ministre peut déterminer périodiquement; qui
conque sera ainsi détenu sera réputé légalement détenu 
pendant toute la durée de cette détention. 

2) Quiconque s'échappe ou tente de s'échapper du 
lieu où il est détenu alors qu'il est légalement détenu en 
vertu de la présente annexe, et toute personne qui aide, 
encourage ou assiste un individu légalement détenu en 
vertu de la présente annexe à s'échapper du lieu où il est 
détenu ou qui héberge, assiste ou secourt un individu qui 
s'est ainsi échappé, se rend coupable d'un délit. 

3) Tout individu appréhendé en application d'un arrêté 
de détention se voit remettre dès que possible par un 
officièr de police une copie de cet arrêté, certifiée sous 
l'autorité du Secrétaire permanent du Ministère, accom
pagnée de l'exposé explicatif mentionné au paragraphe 
2 1) d, rédigés dans une langue qu'il comprend; il sera 
informé dans cette même langue de son droit de choisir 
librement et à ses propres frais un conseil juridique, de 
le charger immédiatement de sa défense et de commu
niquer avec lui sans que quiconque soit présent, ainsi que 
de son droit de présenter sa défense devant le tribunal 
conformément aux règles établies, soit en personne, soit 
par l'intermédiaire de son représentant en justice. 

4) Le Ministre peut donner des dir1?Ctives : 
a) Relatives à l'organisation interne des lieux dont il 

est question dans l'alinéa 1 ou à tout autre sujet concer
nant lesdits lieux; 

b) Relatives au traitement des détenus et, sous forme 
écrite, énonçant les règles de discipline et prévoyant les 
sanctions à appliquer aux détenus en cas de manque
ment à la discipline; 

c) Autorisant par écrit le transfert d'un détenu en 
tout endroit où le Ministre est convaincu que sa.présence 
sert les intérêts de la justice, ou à des fins d'enquêtes 
publiques ou autres, ou dans l'intérêt du public, ou dans 
l'intérêt même du détenu; 

d) Relatives a~ maintien en état de détention (réputée 
légale) d'un détenu pendant la période où il ne se trouve 
pas au lieu habituel de sa détention en application de la 
disposition c du présent alinéa; 

e) Prévoyant la fourniture aux détenus, lors de leur 
mise en liberté, d'une somme d'argent, de nourriture, 
ou de vêtements ou des moyens de voyager. 

4. Quiconque est détenu en vertu des• dispositions de 
la présente annexe peut demander que son cas soit 
examiné par. le Tribunal institué par le paragraphe 5; 
cet examen se fera conformément aux dispositions ci
après énoncées; le détenu pourra en faire la demande à 
tout moment au cours de la période de détention, sous 
réserve que six mois se soient écoulés depuis sa dernière 
demande en ce sens au cours de ladite période. 

5. 1) Par la présente disposition, il est institué un 
Tribunal aux fins du paragraphe-4. 

Loi sur la sédition de 1971 portant amendement de l'ordonnance sur la sédition, ch. 4, n° 6 

LOI N° 36-DE 1971, ADOPTÉE LE 13 DÉCEMBRE 1971 ET ENTRÉE ÈN :vIGUEUR 

NONOBSTANT LES ARTICLES 1 ET 2 DE LA CoNSTITUTION 2 

(Extraits) 

5. 1) L'article 4 de l'ordonnance est modifié 
comme suit : les paragraphès 1 et 2 sont rempla
cés par le texte ci-après, et le paragraphe 3 
devient le paragraphe 4 : 
4. 1) Est coupable d'une infraction toute per

sonne qui : 
a) Commet ou tente de commettre ou se pré

pare de quelque manière à commettre ou conspire 
avec une autre personne en vue de commettre un 
acte de caractère séditieux ; 

b) Communique un texte de caractère sédi
tieux; 

c) Publie, vend, met en vente ou distribue une 
publicati9n séditieuse ; 

d) Imprime, écrit, compose, reproduit, importe 
ou tient -en sa possession, sous sa garde ou sous 
son contrôle, une publication séditieuse en vue de 
sa publication. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 
3); toute personne coupable d'une infraction aux 
termes du présent article est passible : 

a) Si elle es·t reconnue coupable aux termes 
d'une procédure_ sommaire, d'une amende ne dé-

2 Ibid. On trouvera des extraits de la Constitution de la 
Trinité-et-Tobago dan11 l'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1962, p. 343 à 348. 

passant pas 1 500 dollars ou d'une peine d'empri
sonnement de deux ans, ou des deux peines à la 
fois; -

b) Si elle est reconnue coupable par un jury, 
d'une amende ne dépassant pas 10 000 dollars ou 
d'une peine d'emprisonnement de cinq ans, ou 
des deux peines à la fois, la publication séditieuse 
qui constitue le . corps du délit étant confisquée. 

3) Nonobstant toute disposition législative con
traire, lorsqu'une personne accusée d'une infrac
tion aux termes du présent article doit ê~e sou
mise à une p:rocédure sommaire, le magistrat : 

a) L'informera ·qu'elle peut, si elle le désire, 
être jugée par un jury et lui expliquer ce que 
signifie une procédure sommaire ; et 

b) L'en ayant informée, lui .demandera si elle 
désire être jugée par un jury ou si elle consent à 
être_ soumise à une procédure sommaire ; si elle 
désire être jugée par un jury, le magistrat inté-
ressé restera chargé de l'instruction. · 

., 

2) Le nouveau paragraphe 4 de l'article 4 de 
l'ordonnance est modifié comme suit : le mot 
« communiquer » est inséré avant les mots « im
porter ou posséder une publication séditieuse», 
et les mots «ou déclaration » sont insérés, après 
le mot « publication » chaqee (ois que ces mots 
sont utilisés dans ledit paragraphe. 
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9. Les articles suivants sont ajoutés à la fin de 
!'Ordonnance : 
11. L'instruction des infractions v1sees à l'ar

ticle 4 devra être ouverte dans les 12 mois suivant 
la date de l'infraction. 

12. Nul ne pourra être reconnu coupable d'une 
des infractions visées à l'article 4 sur la déposition 
non confirmée d'un seul témoin. 

13. Si un magistrat estime, au vu de renseigne
ments donnés sous serment, qu'il existe de bonnes 
raisons de croire qu'une infraction à la présente 

ordonnance a été commise ou est sur le point 
d'être commise, il peut délivrer un mandat de 
perquisition autorisant tout agent de police à 
pénétrer dans tout local ou emplacement désigné 
dans le mandat, avec l'assistance dont il peut 
avoir besoill' et par la force le cas échéant, à 
fouiller ledit local ou emplacement ainsi que toute 
personne qui s'y trouve et à saisir tout objet qu'il 
y trouve lorsque ledit agent a de bonnes raisons 
de penser que cet objet constitue la preuve d'une 
infraction à la présente ordonnance. 



TUNISIE 

Loi n° 71-12 du 9 mars 1971, modifiant les articles 63 et 65 du Code de la nationalité 
tunisienne 1 

Article unique. Les articles 63 et 65 du Code de la nationalité tunisienne sont modifiés 
comme suit : 

Art. 63 (nouveau). Le Ministre de la justice a seul qualité pour délivrer un certificat 
de nationalité tunisie!llle à toute personne justifiant qu'elle a cette nationalité. 

Toutefois, les agents diplomatiques et consulaires représentant la Tunisie à l'étranger 
et les juges cantonaux du lieu de la résidence du demandeur sont, à l'exception du juge 
cantonal de Tunis, habilités à délivrer ledit certificat lorsque la nationalité est établie en 
vertu des articles 6 à 10 inclus du présent Code. 

Art. 65 (nouveau). Lorsque le Ministre de la justice, les agents diplomatiques et 
consulaires représentant la Tunisie à l'étranger ou les juges cantonaux refusent de délivrer 
un certificat de nationalité, l'intéressé peut se pourvoir devant le Tribunal de première 
instance compétent, conformément aux articles 48 et suivants du présent Code. 

Le silence gardé par les autorités visées à l'alinéa précédent pendant le délai d'un mois 
à compter de la demande équivaut à un refus. 

La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République tunisienne et exécutée 
comme loi de l'Etat. 

1 Journal officiel de la République tunisienne, n° 11, 9 mars 1971. Pour des extraits du Code 
de la nationalité tunisienne, voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1963, p. 360 à 363. 
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Loi de révisipn,constitùtionbelle modifiant certains articles de la ConstitQtion de la République tmque 
et y insérant de nouvelles dispositions transitoires 

LOI N° 1488, ENTRÉE EN VIGUEUR LE 22 SEPTEMBRE 1971 1 

Article premier 

La teneur. des articles- 11, 15, 19, 22, 26, 29, 
30, 32, 38, 46, 60, 61, 64, 89, 110, 111, 114, 
119, 120, 121, 124, 127, 134, 137, 138, 139, 
140, 141, 143, 144, 145, 147, 149, 151 et 152 
de la Constitution de la République turque est 
modifiée comme suit : 

II. - DES LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX : 
ESSENCE ET LIMITES, DISPOSillONS RESTREI
GNANT LEUR EXERCICE À DES FINS ABUSIVES 

Art. 11. Les libertés et droits fondamentaux 
ne peuvent ·être ·restreints que par la loi confor
mément à la l~re et à l'esprit çle la Constitution, 
pour des motifs particuliers spécifiés dans d'autres 
articles de la Constitution et en vue de préserver 
l'intégrité de l'Etat, cette expression s'entendant 
du territoire national et dé ses habitants, de la 
sûreté nationale, de l'ordre, l'intérêt, la moralité 
et la santé publics. 

La loi ne peut violer l'essence des libertés et 
droits fondamentaux. · · . . 

Nulle liberté, nul droit constitutionnel ne peut 
être exercé qui, se fondant sur la discrimination en 
matière de langue, de race, de classe, de religion 
ou de culte, vise à abolir les libertés et droits 
d'.autrui, à détruire l'indivisible intégrité cie l'Etat 
turc, de son territoire et de son peuple ou enéOre 
à abolir la République, dont les caractéristiques 
son~ définies dans la présente Constitution. 

La loi fixera· les sanctions applicables à qui~ 
conque aura contrevenu, ,par ses actes ou ·son. 
comportement, aux dispositions du présent article. 

II. - PROTECTION DE L'INDMDU 
CONTRE LES IMMIXTIONS 

à) Protection de la vie privée 

· Art. 15. Le secret de la vie privée est invio
lable. Sont réservées les exceptions nécessitées 
par les poursuites judiciaires. 

Les personnes, leurs papiers 'et effets personnels 
ne peuvent pas êtœ fouillés. ni saisis sauf arrêt 

1 Publiée et promulguée dans le Journal officiel, 
n° 13964, 22 septembre 1971. 

rendu par un tribunal d'après les règles dans les 
cas spécifiés par la loi, ni sauf ordre de l'autorité 
habilitée par la loi lorsque l'on estime que tout 
retard risque de porter atteinte à la sécurité ou à 
l'ordre publics. 

IV. - LmERTÉ ET DROIT DE PENSÉE ET D'OPINION 

a) Liberté de conscience et de croya,nce reUgieuse 

Art. 19. Chacun a la liberté de conscience, 
ainsi que d'opinion et croyance religieuse. 

Les prières, rites et cérémonies religieuses 
sont libres tant qu'elles ne sont pas incompatibles 
avec l'ordre ou la morale publiques, ou avec les 
lois promulguées pour en assurer la protection. 

Nul ne peut être astreint à prendre part à des 
prières, rites et cérémonies religieuses·, ni à divul
guer ses croyances et opinions religieuses. Per
sonne ne peut être critiqué pour ses croyances 
et opinions religieuses. 

L'éducation et l'enseignement religieux ne sont 
dispensés qu'à la demande des intéressés ou,. pour 
les mineurs, âe leurs représentants légaux. 

Nul ne peut, de quelque manière que ce soit, 
exploiter la religion ou · 1es sentiments religieux 
ou les choses considérées comme sacrées par la 
religion pour asseoir l'ordre social, économique, 
politique ou juridique de- l'Etat, entièrement ou 
partiellement, sur des P1:éceptes religieux ni dansl 
le but de s'assurer un intérêt ou une influence 
d'ordre politique ou personnel. Ceux qui contre-. 
viennent à cette interdiction ou incitent des tiers 
à y contrevenir sont punis d'après la loi et, s'il 
s'agit de partis politiques, sont interdits par la 
Collr constitutionnelle, de façon permanente. 

VI. - DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRESSE 
ET À LA DIFFUSION DE NOUVELLES 

a) Liberté de la presse 

Art, 22. La presse est libre ; elle ne peut être 
censurée. 

.L'Etat prend les mesures destinées à assurer la 
liberté de la presse et de l'Îllformation. 

La liberté de la presse et de l'information peut 
être limitée par la loi uniquement pour sauve
garder l'intégrité de l'Etat - ce terme s'entendant 
de son territoire et de sa population, de l'ordre 
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public, de la sécurité nationale et du secret néces
saire pour la garantir - ou la morale publique, 
prévenir l'atteinte au crédit, à l'honneur et aux 
droits de la personne et l'encouragement au délit, 
ainsi que pour assurer la bonne administration de 
la justice. 

La publication des événements ne peut être 
interdite, sous réserve des décisions à rendre par 
un tribunal, dans les limites prévues par la loi en 
vue de garantir l'administration de la justice. 

Les journaux et revues publiés en Turquie ne 
peuvent être confisqués qu'à la suite d'une décision 
judiciaire, dans le cas où des délits auraient été 
perpétrés pour lesquels cette mesure est prévue 
par la loi, ainsi que sur ordre â'un organisme 
express~ment habilité par la loi, dans le cas où 
tout retard semble constituer un danger pour la 
sauvegarde de l'intégrité de l'Etat, c'est-à-dire du 
territoire national et de la nation, de la sécurité 
nationale, de la morale et de l'ordre publics. 
L'organisme en question en avise le tribunal com
pétent dans un délai de 24 heures et l'ordre de 
confiscation est réputé nul de plein droit si le 
tribunal ne l'entérine pas trois jours au plus tard 
après en avoir reçu communication. 

Les journaux et revues publiés en Turquie peu
vent être interdits par arrêt judiciaire en cas de 
condamnation pour atteinte au principe fondamen
tal de l'indivisibilité de la nation et du territoire de 
l'Etat ou _pour avoir publié des textes portant 
atteinte à la sécurité nationale, à la morale publi
que, à l'ordre public ou aux libertés et droits de 
l'homme, sur lesquels repose la République natio
nale, démocratique, laïque et sociale. · 

e) Droit d'usage de moyens de ·communication 
autres que la presse 

Art. 26. Les personnes et les partis politiques 
ont le droit de bénéficier des moyens de commu
nication et de diffusion d'informations autres que 
la presse, détenus par les personnes morales publi
ques. Les conditions et modalités de cet usage 
sont réglementées par la loi, conformément aux 
principes démocratiques et aux règles de l'équité. 
La loi ne peut impOser de restrictions empêchant 
le public d'obtenir des informations ou de se faire 
une opinion par ces moyens, ou entravant le libre 
développement de l'opinion publique ; sont réser
vées toutefois les restrictions motivées par le souci 
de sauvegarder l'intégrité· de la nation et du terri
toire de l'Etat, la République nationale démocra
tique, laïque et sociale reposant sur les droits de 
l'homme, la sécurité nationale et la morale publi
que. 

b) Droit d'association 
Art. 29. Chacun a le droit de fonder une asso

ciation sans obtenir une autorisation préalable, 
conformément aux méthodes ,et à la procédure 
fixées par la loi, qui peut restreindre l'exercice de 
ce droit pour sauvegarder l'intégrité de la nation 
et du territoire de l'Etat, la sécurité nationale, la 
morale et l'ordre publics. 

Nul ne peut être contraint de devenir ou de 
rester membre d'une association. 

Toute association peut être dissoute par déci
sion judiciaire dans les conditions prévues par la 
loi et, en attendant que la cour ait statué en la 

matière, un ·organisme expressément habilité par 
la loi peut ordonner à l'association visée de sus7 

pendre ses activités, dans le cas où un retard 
semble porter atteinte à l'intégrité de la nation 
et du territoire de l'Etat, à la sécurité nationale, à 
la morale et à l'ordre publics. 

VIII. - DISPOSITTONS AYANT TRAIT 
À LA PROTECTION DES DROITS 

a) Sécurité de la personne 
Art. 30. Les personnes que l'on est fondé à 

croire coupables d'un crime ou délit grave ne peu~ 
vent être détenues, par décision judiciaire, que 
pour les empêcher de fuir, de détruire ou d'altérer 
les preuves, ainsi que dans les autres cas analo
gues spécifiés par la loi et qui rendent leur arres
tation nécessaire. La prolongation de la garde à 
vue est soumise aux mêmes conditions. 

La détention sans mandat d'arrêt n'est autori
sée qu'en cas de flagrant délit ou lorsqu'il y a 
urgence, dans les conditions prévues par la loi. 

Notification écrite est immédiatement faite au 
prévenu des motifs de son arrestation et des accu
sations retenues ontre lui. 

Le prévenu est déféré devant un juge dans les 
48 heures après l'arrestation ; ce délai est porté à 
sept jours en cas de crime collectif dans les condi
tions clairement définies par la loi. Il n'est pas 
tenu compte du temps requis pour le transfert 
jusqu'au·tribunal le plus proche du lieu de l'arres- · 
tation .. La privation de liberté ne peut dépasser le 
délai fixé ci-dessus sans décision judiciaire. Le 
plus proche parent du détenu est immédiatement 
informé, au moment de la comparution devant le 
juge. 

Les indemnités à titre de dommages pour non
observation des principes énoncés plus haut sont 
à la charge de l'Etat. 

c) Tribunaux compétents 

Art. 32. Nul ne peut être traduit devant un 
organisme autre que le tribunal ayant à connaître 
de son cas, comme prévu par la loi. 

Il est interdit de créer des organismes d'excep
tion dotés de pouvoirs judiciaires avec, comme 
conséquence, la comparution d'un prévenu devant 
une autorité distincte du tribunal ayant juridiction 
conformément à la loi. 

c) Expropriation 

Art. 38. Lorsque l'intérêt général l'exige, l'Etat 
et les sociétés de droit public sont autorisés à 
exproprier entièrement ou en partie des biens 
immeubles du domaine privé, ou à les frapper 
de servitudes administratives, conformément aux 
principes et procédures fixés par la loi, à condi
tion d'en payer la contrevaleur préalablement et 
en espèces. 

L'indemnité à payer en cas d'expropriation de 
la· totalité d'un bien immeuble ne peut être supé
rieure à l'évaluation qu'en fait le propriétaire dans 
sa déclaration au fisc dans les formes définies par 
la loi ; de même, la contrevaleur à payer pour 
expropriation partielle ne peut dépasser le montant 
de l'estimation correspondant à la partie expro
priée. 
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Lorsque le montant versé à titre d'expropriation 
de biens immeubles est inférieur à la valeur esti
mée, le propriétaire a le droit de formuler une 
objection et d'intenter une action en recouvre
ment du complément d'indemnité. 

Le mode de paiement de la valeur des domaines 
privés expropriés en vue de donner des terres aux 
cultivateurs, d'étatiser des forêts existantes, de pro
céder au reboisement ou d'exécuter des projets 
d'établissement, ainsi que pour protéger le littoral 
et encourager le tourisme, est fixé par la loi. 

Dans les cas où la loi prévoit le paiement à 
tempérament, le délai de paiement sera de 20 ans, 
s'agissant d'expropriation de terrains expropriés 
pour permettre aux cultivateurs d'accéder à la 
propriété, pour étatiser les forêts et pour l'exécu
tion de projets d'établissement; le délai ne peut 
dépasser dix ans pour l'expropriation visant à 
protéger le littoral et à encourager le tourisme. 
Dans ces deux cas, les tranches de paiement sont 
égales et productives d'intérêts au taux fixé par la 
loi. 

Dans tous les cas, est payée d'avance et au 
comptant la contrevaleur de la partie des terres 
expropriée pour permettre aux cultivateurs qui les 
exploitent de vivre d'une façon équitable, ainsi 
que la contrevaleur des terres dont les petits pro
priétaires ont été expropriés ; la loi détermine 
quelle est la partie des terres à exproprier 1 

e) Droit de fonder des syndicats de travailleurs 
et d'employeurs 

Art. 46. Les travailleurs et les employeurs ont 
le droit de fonder, respectivement, des syndicats 
et des associations et de les regrouper en confédé
rations sans autorisation préalable, de s'y inscrire 
et d'en démissionner librement, sous réserve de 
conformité avec les modalités et procédure fixés 
par la loi pour l'exercice de ce droit qui peut être 
restreint en vue de sauvegarder l'intégrité de la 
nation et du territoire de l'Etat, la sécurité natio
nale, la morale et l'ordre publics. 

Les statuts, la gestion et le fonctionnement de 
tels syndicats et associations ne peuvent être 
incompatibles avec les principes démocratiques. 

V. - DÉFENSE DE LA PATRIE 

Art. 60. Chaque Turc a le droit et le devoir 
de prendre part à la défense de la patrie. Les 
modalités d'accomplissement de ce devoir, dans 
les forces armées ou les services publics, sont 
réglementées par la loi. 

VI. - ÜBLIGATIONS FISCALES 

Art. 61. Chacun est tenu de payer l'impôt, selon 
ses moyens financiers, pour couvrir les dépenses 
publiques. 

Seule la loi peut déterminer. les impôts, droits, 
taxes et contributions exigibles. 

Le Conseil des ministres peut être habilité à 
modifier les. dispositions réglementant les déroga
tions et les exemptions en matière d'impôts, de 
droits et de taxes, de leurs limites et assiette, dans 
la mesure où ces modifications sont raisonnables, 
compatibles avec les principes pertinents et ne 

dépassent pas les limites supérieure et inférieure 
fixées par la loi. 

Il. - ATTRIBUTIONS DE LA GRANDE ASSEMBLÉE 
NATIONALE DE TlJRQUIE 

a) Dispositions générales 

Art. 64. Sont du ressort de la Grande Assem
blée nationale de Turquie la promulgation, la 
modification et l'abrogation des lois, la discus
sion et l'approbation des projets de loi relatifs au 
budget de l'Etat et à la clôture des comptes, les 
décisions portant sur la frappe et l'émission de la 
monnaie, la proclamation d'amnisties générales 
ou partielles, ainsi que la décision de faire exécu
ter les peines de mort prononcées par les tribu
naux et devenues définitives. 

La Grande Assemblée nationale de Turquie 
peut voter des textes législatifs autorisant le Con
seil des ministres à prendre par ordonnances des 
mesures qui sont normalement du domaine de la 
loi, à condition que les lois votées à cette fin 
spécifient le but, la portée et la nature des ordon
nances, les dispositions légales à abroger et la 
durée pendant laquelle le Conseil des ministres 
peut prendre de telles ordonnances. Le texte de 
chaque ordonnance doit spécifier quelle est la loi 
en vertu de laquelle elle est promulguée. 

Sauf si une date ultérieure d'entrée en vigueur 
est clairement indiquée dans leur libellé, les ordon- ·'i\ 
nances prennent effet le jour où elles sont simul- : 
tanément publiées au Journal officiel et soumises 
pour approbation à la Grande Assemblée nationale 
de Turquie. 

Dans ses délibérations sur les lois relatives à la 
délégation de pouvoirs et sur les ordonnances qui 
lui sont soumises pour approbation, la Grande 
Assemblée nationale de Turquie se conformera 
aux dispositions des lois constitutionnelles relatives 
aux débats législatifs ainsi qu'au règlement inté
rieur de chaque assemblée * L'ordre du jour des 
commissions et en séances plénières comporte, 
par priorité sur d'autres propositions et projets de 
loi, les délibérations sur les deux objets mentionnés 
au présent alinéa et considérés comme cas urgents. 

Les ordonnances prises en Conseil des ministres 
deviennent caduques le jour même de leur publi
cation si elles ne sont pas, à la même date, sou
mises à la Grande Assemblée nationale de Tur
quie ; lorsque la Grande Assemblée nationale de 
Turquie rejette une ordonnance, celle-ci devient 
nulle de plein droit à dater de la publication au 
Journal officiel de la décision du législateur. Dans 
le cas où une ordonnance fait l'objet d'amende
ments approuvés par la suite, les dispositions 
modifiées entrent en vigueur le jour de leur 
publication au Journal officiel. 

Sont exclus de la portée des ordonnances les 
libertés et droits fondamentaux énoncés aux sec
tions I et II du titre I de la Constitution, ainsi que 
les droits et devoirs politiques dont traite le titre 
IV. En outre, le Conseil constitutionnel est saisi 
des ordonnances pour appréciaion de leur con
formité à la Constitution. 

* Assemblée nationale et Sénat de la République. 
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b) Interpellation · 

Art. 89. Le droit d'interpell'ation n'appartient 
qu'à l'Assemblée nationale. Les motions d'inter
pellation sont déposées par un groupe politique 
ou revêtues de la signature de dix députés au 
moins. 

Au plus tard à la troisième séance suivant le 
dépôt d'une :motion d'interpellation, l'Assemblée 
délibère sur son inclusion à l'ordre du jour. Lors 
de ces délibérations ne peuvent prendre la parole 
qu'un des députés ayant déposé la motion, un 
député pour chaque groupe politique et, au nom 
du Cabinet, le Premier Ministre ou un autre 
ministre. 

Avant le débat, on applique les dispositions du 
règlement intérieur relatives à l'impression ou à la 
distribution, selon le cas, du texte de la motion 
et au déroulement normal des travaux de l'Assem
blée. 

Le jour fixé pour le débat sur la motion est 
annoncé en même temps que la décision de l'ins
crire à l'ordre du jour. 

Les débats sur l'interpellation ne peuvent avoir 
lieu que deux jours au moins à compter de la 
date d'inscription à l'ordre du jour ; ils ne peuvent 
être dmférés plus de sept jours. 

Les motions de censure, avec exposé des motifs, 
que pourraient déposer des députés, tout comme le 
vote de confiance que le Conseil des ministres 
pourrait demander lors des débats sur l'interpella
tion sont mis aux voix un jour franc après le dépôt 
de la motion de censure ou de la demande du vote 
de confiance. 

La majorité des membres composànt l'Assem~ 
blée est requise pour entraîner la démission du 
Conseil des ministres ou d'un ministre. 

VIII. - DÉFENSE NATIONALE 

a) Du commandant en chef et du chèf de l'éta,. 
major général 

Art. ~JO. Le commandement suprême, indisso
ciable· de la Grande Assemblée nationale de Tur
quie, est représenté par le Président de la Répu
blique. 

Le Conseil des ministres est responsable devant 
la Grande Assemblée nationale de Turquie de la 
sécurité nationale et de la préparation à la guerre 
des forces armées. 

Le chef de l'état-major gênéral ·exerce le com
mandement des forces armées. 

Il est nommé par le Président de la République 
sur la proposition du Conseil des ministres ; ses 
po1:1voirs et attributions sont fixés par la loi. Il est 
responsable devant le Premier Ministre de l'exer
cice de ses attributions. 

La loi réglemente les attributions du Ministère 
de la défense nationale et ses liens avec le chef de 
retat-major général interarmes et avec le com
mandant de chacune des armées. 

b) Du Conseil de la sécurité nationale 

Art. 111. Le Conseil de la sécurité nationale se 
compose du Premier Ministre, du chef de l'état
major général, des titulaires de ministères men-

tionnés dans la loi et. des commandants des diffé
rentes armes. 
· Le Conseil de la sécurité nationale se réunit 
sous la présidence du Président de la République 
ou, en son absence, du Premier Ministre. 

Le Conseil de la sécurité nationale transmet au 
Conseil des ministres ses recommandations fonda
mentales :œlatives aux décisions à prendre et 
nécessaires pour assurer la coordination dans le 
domaine de la sécurité nationale. 

c) Recours devant les tribunaux 

Art. 114. Les autorités judiciaires peuvent être 
saisies de recours contre tout acte de l'adminis
tration, quelle qu'en soit la nature. 

Les décisions judiciaires doivent toutefois être 
conformes aux modalités et aux principes fixés 
par la loi, afin de ne pas entraver le fonctionne
ment de l'exécutif ; il est notamment interdit aux 
tribunaux de rendre des arrêts de caractère admi
nistratif. 

Dans les procès intentés en raison d'un acte de 
l'administration, le délai de péremption com
mence à compter de la date de la notification 
écrite. 

L'administration est tenue d'indemniser pour les 
dommages résultant de son action ou de ses 
actes. · 

c) Dispositions interdisa1J,t aux fonctionnaires 
publics d'adhérer à des partis politiques et à des 
syndicats 

Art. 119. Ne peut devenir membre de partis 
politiques ni de syndicats, ou y adhérer, quiconque 
est membre de la fonction publique, exerce des 
fonctions d'administration ou de surveillance dans 
une entreprise publique ou siège au conseil d'ad
ministration central d'un organisme public de bien
faisance disposant des sources de recettes ou des 
ressources spécialement prévues par la loi. Les 
fonctionnaires publics et les personnes qui tra
vaillent dans des entreprises économiques publi
ques ne peuvent se fonder sur les opinions poli
tiques des citoyens pour établir de distinction entre 
eux, dans l'exercice de leurs fonctions. 

La révocation sera prononcée, contre tout fonc
tionnaire public qu'un tribunal aura trouvé cou
pable de violation d'une dès règles énoncées ci
dessus. 

Les dispositions applicables aux associations 
ayant pour objet la protection et la valorisation 
professionnelle des employés non manuels du sec
teur public sont définies par la loi. · 

IV. -AUTONOMIE DES UNIVERSITÉS, IMPARTIALITÉ DES 
ORGANISMES DE RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION 
ET DES AGENCES D'INFORMATION ! 

a) Universités 
Art. 120. Les universités ne peuvent être fon

dées que par l'Etat et conformément à la législa
tion en vigueur. Les universités sont des organis
mes autonomes publiques ; leur autonomie, régie~ 
mentée par les dispositions du présent article; · 
n'interdit pas l'accès dans les immeubles et annexes 
universitaires en vue d'enquêter sur des infractions 
graves et de faire juger les coupables. 
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Les membres 'du corps enseignant élisent ceux 
d'entre eux chargés _de gérer les universités, sous 
la surveillance et le contrôle de l'Etat ; cette dispo
sition n~ s'applique pas aux universités d'Etat 
créées en vertu (j'une législation spéciale. 

_Sous réserve des dispositions de l'alinéa précé
dent, la révocation ou dissolution, selon le cas, 
des organes de gestion, des· membres du corps 
enseignant ainsi que de leurs assis.tants ne peut 
être prononcée, indépendamment du motif, par 
une autorité autre que l'université elle-même. 

Les membres du corps ensêignant des. universités 
et leurs assistants se livrent librement à des recher
ches et à la publication de leurs découvertes. 

La loi· établit les principes qui réglementent : la 
création d'universités, leur fonctionnement, leurs 
organes ainsi que leur élection, attributions et 
responsabilité ; le mode de surveillance et de 
contrôle exercé sur les universités ; les dispositions 
garantissant la liberté des études et de l'enseigne
ment ; l'affectation de membres du corps ensei
gnant et 'de leurs assistl:lnts en fonction des besoins 
de chaque université ; la garantie de liberté ,et de 
sécurité pour l'étude et l'enseignement dans un 
cadre conforme aux exigences de la science et 
de la technologie modernes comme aux principes 
du plan de développement. 

Les principes régissant les budgets ordinaires et 
extraordinaires s'appliquent au budget des univer
sités ainsi qu'à leur contrôle. 
" Le Conseil des ministres assume directement la 
gestion des universités, facultés, organismes et 
instituts connexes dont l'organe directeur n'aurait 
pas pris les mesures requises pour parer à la mise 
en danger de la liberté d'enseignement et d'étude; 
cette décision est immé1iatement soumise pour 
approbation à la Grande Assemblée nationale de' 
Turquie} .réunie en Congrès. La loi détermine les 
conditions extraordinaires justifiant une telle prise 
en charge, les modalités dans lesquelles cette 
mesure ·est promulguée -et maintenue -ainsi que sa 
durée, la nature et l'étendue des pouvoirs confé
rés au Conseil des ministres pendant l'exercice de 
ces pouvoirs. 

b) Administration des stations de radio et de 
télévision ; agences d'information 

A·rt. · 121. Seul l'Etat peut créer des stations 
émettrices de radio. et de télévision, qui sont admi
nistrées comme organismes publics impartiaux et 
en conformité avec la loi, qui ne peut contenir 
de dispositions contraires aux règles de l'impar
tialité applicables aux organismes dirigeants ni à 
leur surveillance: 

Toutes les émissions de radio et de télévision 
sont faites d'après. les règles de l'impartialité. 

Les exigences liées à l'intégrité de la nation et 
du territoire de l'Etat et de la République démo
cratique, laïque et .sociale fondée sur les droits de 
l'homme, celles de la sécurité nationale et de la 
morale publique constituent des règles à r-especter 

- dans le choix, 1'é}aboration et la présentation des 
informations et des programmes et dans la tâche, 
obligatoire, de faire progresser la culture et l'édu- · 
cation. Le choix, les attributions, pouvoirs et 
responsabilités des organes dirigeants sont déter
minés par la loi, de même qµe les règles d'une 
information exacte. 

Les agences d'infon:nation fondées ou subvei1-
!ionnées par l'Etat doivent ;par principe être 
impartiales. . . 

b) État de siège; état de guerre 

Art. 124. Le Conseil des ministres peut décré· 
ter l'état de siège dans une ou plusieurs régions ou 
dans la' totalité du pays, pour une période non 
supérieure à deux mois, et soumet immédiatement 
le décret à l'approbation de la Grande Assemblée 
nationale de Turquie, pour des motifs tels que· 
l'état de guerre, l'existence d'une situation pou
vant mener à la guerre, la rébellion, l'apparition 
d'indices indiquant catégoriquement l'existence de 
menées puissantes et graves contre la patrie et la 
République, la généralisation d'actes de violencé 
menaçant, de l'intérieur ou de l'extérieur, l'inté
grité de la nation ou du pays ou menaçant le 
libre exercice de l'ordre démocratique ou des 
libertés et droits fondamentaux garantis par la 
Constitution. L'Assemblée peut, lorsqu'elle le 
juge -opportun, réduire la durée de l'état de siège 
ou le supprimer entièrement. Si · les chambres ne 
sont pas en session, -elles sont immédiatemént 
convoquées. 

L'état de siège peut être prolongé, par décision 
de la Grande Assemblée· nationale de Turquie, 
pour des périodes ne dépassant pas deux mois 
chacune. Ces décisions sont pri~es par les deux 
chambres réunies. · 

La loi :fixera les dispositions applicable~ pen
d;mt la durée de l'état de siège et en général en 
temps de guerre, ainsi que la façon d'opérer, la 
manière selon laquelle les libertés seront restreintes 
ou suspendues et les obligations auxquelles les 
citoyens peuvent être astreints, dans les situations · 
prévues au premier alinéa du présent article. · 

II. - LA COUR DES COMPTES; VÉRIFICATION DE LA 
COMPTABILITÉ RELATIVE AUX BIENS DES FORCES 
ARMÉES ET DES ENTREPRISES ÉCONOMIQUES 
PUBLIQUES 

Art. 127. La Cour des comptes est chargée de 
vérifier, au nom de la Grande Assemblée natio
nale, _toute la comptabilité, recettes et d'épenses, 
les biens des organismes d'Etat émargeant au 
budget général et à des budgets annexes, de statuer 
définitivement au sujet des comptes et opérations 
des responsables et, généralement, de remplir les 
fonctions d'examen, de vérification et de décision 
qui lui sont conférées par la loi. · 

La constitution, le fonctionnement, les méthodes 
de contrôle de la Cour des comptes, les conditions 
reqùises pour en être membre, leur mode de noini, 
nation, leurs attributions, droits et .obligations et 
autres questions personnelles, ainsi que le mandat 
de son président et de ses membres sont déter
minés par la loi. 

Les vérifications, au nom de la Grande Ass
0

em
blée nationale, qui portent sur des biens de l'Etat 
gérés par les forces armées, sont déterminées par 
la loi, compte tenu du caractère nécessairement 
secret des services de la défense nationale. 

La vérification de la comptabilité des entre
prises économiques publiques par la Grande 
Assemblée nationale de Turquie est réglée par 
fa loi. 
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III. - DISPOSmONS RELATIVES AU }'.OUVOm JUDICIAm,E 

Art. 134. Les conditions auxquelles doivent 
satisfaire les juges, leur nomination, leurs droits 
et devoirs, traitement et indemnités, leur avance• 
ment, le changement temporaire ou permanent 
de leurs fonctions ou du lieu où ils les exercent, 
les procédures disciplinaires à intenter à leur 
égard et les sanctions disciplinaires dont ils sont 
passibles, la décision de les interroger et de les 
faire passer eux-mêmes en jugement pour infrac• 
tions commises dans l'exercice de leurs fonctions, 
les cas de culpabilité ou d'incompétence entraî
nant leur révocation et les autres questions per
sonnelles les concernant sont réglées par la loi, 
d'après le principe de l'indépendance des tribu• 
naux. 

Les juges restent en fonctions juqu'à l'âge de 
65 ans. La limite d'âge des juges militaires, leur 
avancement et retraite sont déterminés par la 
loi. 

Les juges ile peuvent assumer de fonctions 
publiques ou privées autres que celles indiquées 
dans la loi. 

VI. - DISPOSmONS RELATIVES AUX MAGISTRATS 
DU MINISTÈRE PUBLIC 

Art. 137. Dans l'exercice de leurs fonctions 
administratives, les procureurs et substituts sont 
placés sous l'autorité du Ministère de la justice. 

Le Conseil suprême des procureurs est habilité 
à prendre, à l'égard des procureurs et des substi
tuts, toute décision sur des questions personnelles 
hormis l'élection à la Cour de cassation, sur les 
sanctions - disciplinaires à leur appliquer et sur 
leur révocation.· Les décisions du Conseil sont 
rendues en dernier ressort et ne peuvent faire l'ob• 
jet de recours devant un autre organisme. En 
dérogation à ce que .précède, le Ministre de la 
justice et le procureur ou substitut intéressé peu• 
vent demander que soient soumises à un nouvel 
examen les décisions entraînant des sanctions disci
plinaires ou la révocation. 

Présidé par le Ministre de la justice, le Conseil 
suprême des procureurs se compose du Procureur 
général de la République, de deux membres titu• 
!aires et de trois ·membres suppléants élus par la 
Chambre criminelle de la Cour de cassation réu• 
nie en séance plénière, du Vice-Ministre de la 
justice et du Directeur · général du personnel du 
Ministère de la justice. Le cas échéant, le Procu• 
reur général supplée le Ministre de la justice pour 
la présidence du Conseil suprême des procureurs. 
. Dans les circonstances exceptionnelles, le Minis• 
tre de la justice investit temporairement de pou• 
voirs extraordinaires les membres du Ministère 
public et soumet cette décision à l'approbation du 
Conseil, à sa première séance ultérieure. Il appar• 
tient au Ministre de la justice de nommer à des 
emplois temporaires ou permanents aux orga• 
nismes centraux de son ministère les procureurs 
et substituts disposés à accepter une telle mutation. 

La surveillance des procureurs et substituts, 
ainsi que les enquêtes à leur sujet sont exercées 
par des inspecteurs du Ministère de la justice ou 
par des procureurs principaux. 

Sont déterminées par la loi : l'organisation et le 

règlement intérieur du Conseil suprême . des pro• 
cureurs publics ; le quorum nécessaire pour que 
les séances et décisions du Conseil soient vala
bles ; la durée du mandat de ses membres élus 
par là Chambre criminelle de la Cour de cassa
tion réunie en séance plénière, de même que le 
mode d'élection de ces membres, titulaires et 
suppléants. 

Les dispositions relatives aux juges des tribunaux 
de grande instance s'appliquent au Procureur géné-
ral de la République. · 

VII .. - JUSTICE ET TRIBUNAUX MILITAffiES 

Art. 138. La justice militaire est du ressort des 
tribunaux militaires et des tribunaux disciplinaires. 
Ces tribunaux sont chargés de juger les infractions 
commises par les militaires, les délits commis par 
des militaires au préjudice d'autres militaires · ou 
dans des emplacements militaires, ou encore en 
relation avec le service et les obligations militaires. 
· Les tribunaux militaires peuvent également juger 

des civils, pour les délits de nature militaire pré• 
vus par dés lois spéciales, pour les délits perpétrés 
contre· des militaires ou dans des régions mili• 
taires définies comme telles par la loi, lorsque ces 
délits sont le . fait ge civils accomplissant leurs 
obligations militaires que prévoit la loi. 

La loi spécifie les infractions et les personnes 
pour lesquelles les tribunaux militaires sont com• 
pétents en temps de guerre ou d'état de siège. 

Des magistrats de carrière constituent nécessai
rement la majorité des membres de tout tribunal 
militaire. 

La constitution et le fonctionnement des organes 
de justice militaire, les questions personnelles 
relatives aux juges militaires, les rapports entre 
les juges militaires exerçant les fonctions de mem• 
bres du ministère public militaire et l'officier 
commandant l'unité dont ils font partie sont réglés 
par la loi, compte tenu des exigences requises 
pour l'indépendance des tribunaux, de l'inamovibi-'• 
lité des juges ainsi que des exigences du service 
militaire. 

I. - LA COUR DE CASSATION 

Art. 139. La Cour de cassation est le tribunal 
de dernier ressort pour les jugements et arrêts 
rendus par les tribunaux ordinaires. Elle juge 
également, en première et dernière instance, dans 
certains cas spécifiés par la loi. 

Les membres de la Cour de cassation sont élus 
par le. Conseil suprême de la magistrature, au 
scrutin secret et à la majorité absolue de ses 
membres, parmi les juges et procureurs de la caté• 
gorie I et les membres de professions assimilées. 

La Cour élit, parmi ses membres, à leur majo• 
rité absolue et au scrutin secret, son président 
et le procureur général. 

Le Président de la Cour de cassation, ses vice• 
présidents et le procureur général sont élus pour 
une période de quatre ans ; ils sont rééligibles_. 

La constitution et le fonctionnement de la 
Cour de cassation, les conditions à remplir pour 
en être président, membre ou fonctionnaire sont 
réglés par la loi, de même que la procédure à 
suivre pour l'élection des vice-présidents. 
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II. - LE CONSEIL D'ETAT 

Art. 140. Le Conseil d'Etat est un tribunal 
administratif de première instance pour les ques
tions que la loi ne confie pas aux autres tribunaux 
administratifs : il est en général un tribunal admi
nistratif de dernière instance. 

Le Conseil d'Etat est chargé d'examiner et de 
résoudr-e les différends et procès administratifs, 
d'émettre son avis sur les projets de lois dont il 
est saisi par le Conseil des ministres, d'étudier les 
projets de règlements d'administration publique, les 
cahier de charges et contrats de concessions et de 
remplir les autres fonctions indiquées par la loi. 

Les membres du Conseil d'Etat sont élus par 
l'ensemble des membres titulaires et suppléants 
de la Cour constitutionnelle, au scrutin secret et 
à la majorité des deux tiers, parmi des candidats 
deux fois plus nombreux que .les postes à pour
voir et présentés, en nombre égal, par le Conseil 
des ministres et par la totalité des membres en 
exercice du Conseil d'Etat. Si la majorité n'est 
pas acquise après deux tours de scrutin, la majo
rité absolue suffira. 

Le pr-ésident. et le rapporteur du Conseil d'Etat 
sont élus parmi les membres de cet organisme, au 
scrutin secret et à la majorité absolue des mem
bres, pour une période de quatre ans, à l'expiration 
de laquelle ils sont rééligibles. 

La constitution et le fonctionnement du Conseil 
d'Etat, la procédure d'élection des présidents de 
ses différentes sections, les conditions à remplir 
pour en être membre, la nomination, les droits 
et obligations, traitement et indemnités, l'avance
ment des membres du Conseil d'Etat, les pour
suites disciplinaires à leur égard et les sanctions 
dont ils sont passibles sont réglés par la loi, con
formément aux principes de l'indépendance des 
tribunaux et de l'inamovibilité des juges. 

La Haute Cour administrativ:e militaire est 
l'organisme judiciaire qui connaît des actions et 
procédures d'ordre administratif se rapportant au 
personnel militaire. L'organisation, le fonction
nement et les règles de procédure de la Haute 
Cour, les conditions requises et la modalité de 
nomination de son président et de ses membres, 
les aspects disciplinaires et personnels sont réglés 
par la loi, confor_mément aux exigences des ser
vices militaires et de l'inamovibilité des juges. 

III. - LA COUR DE CASSATION MILITAIRE 

Art. 141. La Cour de cassation militaire est le 
tribunal de dernier ressort pour les décisions et 
sentences prononcées par les tribunaux militaires. 
Elle connaît en outre de procès déterminés se 
rapportant aux questions militaires, spécifiées par 
la loi, en qualité de tribunal de première et de 
dernière instance. 

Les membres de la Cour de cassation militaire 
sont choisis par le Président de la République 
parmi un nombre de candidats égal au triple des 
vacances, désignés par les chambres réunies de 
la Cour de cassation militaiœ à la majorité abso
lue de ses membres et pris parmi des juges mili
taires de la catégorie I ayant un grade égal ou 
supérieur à celui de colonel. · 

La Cour de cassation militaire choisit, parmi ses 
propres membres et en tenant compte du rang et 
de l'ancienneté, son président, vice-président, pro
cureur général et les présidents des diverses 
chambres qui la composent. 

La constitution, le fonctionnement et la procé
dure judiciaire de la Cour, les questions discipli
naires et personnelles relatives à ses membres sont 
réglées par la loi d'après les principes de l'indé
pendance des tribunaux et de l'inamovibilité des 
juges, comme des exigences des services militaires. 

C. - CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA 
MAGISTRATURE 

1. - ÛRGANISATION 

Art. 143. Le Conseil supérieur de la magistra
ture se compose de onze membres titulaires et 
de trois membres suppléants, tous élus par la 
Cour de cassation toutes chambres réunies, à la 
majorité ·absolue de tous ses membres et au scru
tin secret, parmi ses membres. 

Le Conseil suprême de la magistrature élit, 
parmi ses propres membres et à leur majorité 
absolue, son président et les présidents de ses 
diverses sections. 

Le mandat des membres du Conseil supérieur 
de la magistrature est de quatre ans ; il est renou
velable à son expiration. 

Les membres du Conseil suprême de la magis
trature s'engagent à ne pas assumer d'autre fonc
tion pendant la durée de leur mandat. 

La constitution, les méthodes de travail, l'orga
nisation des sections du Conseil suprême de la 
magistrature, les fonctions de ces sections, le quo
rum pour les séances et décisions, les traitements 
et indemnités du Président et des membres sont 
réglés par la loi. 

Le Ministre de la justice préside, lorsque néces
saire, les séances du Conseil supérieur de la magis
trature. 

II. - ATTRIBUTIONS 

Art. 144. Le Conseil supérieur de la magistra
ture statue en dernier ressort sur des questions 
personnelles relatives aux juges des tribunaux 
ordinaires. Ses décisions ne sont susceptibles de 
recours devant aucun autre tribunal. Cependant, 
le Ministre de la justice et le · juge visé peuvent 
demander qu'il soit procédé à une nouvelle étude 
des décisions entraînant des sanctions discipli
naires ou la révocation. 

La décision de ·révoquer un juge, pour quelque 
motif que ce soit, est rendue à la majorité abso
lue des membres du Conseil supérieur de la magis
trature et en séance plénière. 

Lorsqu'il l'estime nécessaire, le Ministre de la 
justice peut demander au Conseil supérieur de la 
magistrature d'engager une procédure disciplinaire 
à l'égard d'un juge. 

La suppression d'un tribunal ou d'un poste de 
juge et le changement de la juridiction d'un ou 
plusieurs tribunaux sont soumis à l'approbation du 
Conseil supérieur de la magistrature. 
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Le contrôle des juges et les enquêtes à leur 
sujet reviennent à des inspecteurs judiciaires per
manents, responsables devant le Conseil supé
rieur de la magistrature, qui ·nomme à ces fonc
tions parmi des juges, des membres du Ministère 
public et des personnes exerçant une profession 
réputée analogue. Les conditions requises pour 
exercer les fonctions d'inspecteur judiciaire, la 
procédure à suivre pour la nomination à ce poste, 
les attributions, émoluments, frais de voyage et 
conditions d'avancement des inspe'cteurs judi
ciaires, les procédures disciplinaires dont ils peu
vent faire l'objet et les sanctions disciplinaires 
dont ils sont passibles sont réglés par la loi, 
d'après le principe d'inamovibilité des juges. 

D. - COUR CONSTITUTIONNELLE 

a) Composition 

Art. 145. La Cour constitutionnelle se compose 
de quinze membres titulaires et cinq membres sup
pléants. Quatre des membres titulaires sont élus 
par la Cour de cassation, toutes chambres réu
nies, et trois par le Conseil d'Etat en séance 
plénièœ parmi les Présidents et membres, le Pro
cureur général et le Rapporteur du Conseil d'Etat, 
au scrutin secret et à la majorité absolue des mem
bres de la Cour et du Conseil. Un membre est 
élu, selon la même procédure, par la Cour des 
comptes, parmi son président et ses membres. 
L'Assemblée nationale élit trois membres et le 
Sénat de la République deux membres. Enfin, le 
Président de la République choisit deux membres, 
dont l'un parmi trois candidats désignés par la 
Cour de cassation militaire, toutes chambres réu
nies au scrutin secret et à la majorité absolue. Les 
membres à élire par le législatif le sont en dehors 
des membres de la Grande Assemblée nationale 
de Turquie, au scrutin secret et à la majorité 
absolue des sénateurs et députés, selon des règles 
fixées par la loi. 

La Cour constitutionnelle élit parmi ses mem
bres, au scrutin secret et à la majorité absolue, un 
président et un vice-président, dont le mandat 
est de quatre ans. Ils sont rééligibles. 

Pour être membre titulaire ou suppléant de la 
Cour' constitutionnelle, il faut être âgé de 40 ans 
révolus, avoir été président ou membre, procureur 
général ou rapporteur de la Cour de cassation, du 
Conseil d'Etat, de la Cour de cassation militaire 
ou de la Cour des comptes, ou avoir enseigné. 
pendant cinq ans au moins le droit, l'économie 
ou les sciences politiques dans une université, ou 
encore avoir exercé la profession d'avocat pen
dant quinze ans au moins. 

La Cour de cassation élif deux membres sup
pléants ; le Conseil d'Etat, le Sépat de la Républi
que et l'Assemblée nationale un membre sup
pléant chacun à la Cour COJ.?-Stit~tionnelle. ~e . 
mode d'élection des membres titulaues est appli
cable à l'élection des supplêants. 

Les membres de la Cour constitutionnelle n'ex
ercent aucune autre fonction, publique ou privée. 

IL - ATIRIBUTIONS 

Les membres de la Cour Constitutionnelle 
n'exercent aucune autre fonction, publique ou 
privée. 

de la Grande Assemblée nationale de Turquie ; 
elle se prononce sur la conformité à la Constitu
tion des amendements constitutionnels. 

Constituée en Cour suprême, elle juge, pour 
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions, 
le Président de la République, les membres du 
Conseil des ministres, les Président et membres 
de la Cour de cassation, du Conseil d'Etat, de la 
Cour de cassation militaire, du Conseil supérieur 
de la magistrature et de la Cour des comptes, le 
Procureur général de la République, le Rappor
teur du Conseil d'Etat, le Procureur général de 
la Cour de cassation militaire, ainsi que ses pro
pres membres ; elle exerce les autres attributions 
que la Constitution lui confère. 

Lorsque la Cour constitutionnelle siège comme 
Cour suprême, le Procureur général de la Répu
blique exerce auprès d'elle les fonctions de pro-• 
cureur. 

IV. - ACTIONS EN ANNULATION 

a) Du droit d'intenter une action en annulation 
Art. 149. Peuvent intenter spontanément de1 

vant la Cour constitutionnelle une action en annu
lation de lois ou de dispositions du règlement inté
rieur de la Grande Assemblée nationale de Tur
quie, ou seulement de certains articles et disposi
tions de ces lois et règlement, en arguant de leur 
caractère non conforme à la Constitution : le 
Président de la République, les groupes parle
· mentaires des partis politiques, les partis politiques 
constitués en groupes au sein de la Grande Assem
blée nationale de Turquie, les partis politiques 
·ayant obtenu au moins 10 % des suffrages expri
més et valables aux dernières élections générales 
de députés, ou un sixième au moins des membres 
·de l'une ou l'autre des chambres législatives et, 
dans les domaines concernant leur existence et 
leurs fonctions, le Conseil supérieur de la magis
trature, la Cour de cassation, le Conseil d'Etat, 
la Cour de cassation militaire, de même que les 
universités. 

c) Allégations de non-conformz"té à la 
Constitution avancées par d'autres tribunaux 
Art. 151. Si un tribunal en train de juger 

constate que les dispositions d'une loi à appliquer 
dans son arrêt sont inconstitutionnelles, ou est 
convaincu que l'allégation d'anticonstitutionnalité 
faite par une des parties repose sur des bases 
sérieuses, il remet le jugement du procès jusqu'à 
ce que la Cour constitutionnelle ait statué à ce 
sujet. 

Si le tribunal n'estime pas sérieusement fondée 
l'allégation d'anticonstitutionnalité, la. cour d'.appel 
statue sur celle-ci en même temps que sur le 
fond. 

La Cour constitutionnelle rend son arrêt dans 
les six mois à dater du jour où elle a été saisie de 
l'affaire. 

Si aucun arrêt n'est rendu dans ce délai, le 
tribunal statue sur l'allégation d'anticonstitution
nalité selon son intime conviction et reprend 
l'examen du procès. Cependant, si l'arrêt de la 
Cour constitutionnelle est notifié avant que le 
jugement sur le fond devienne définitif, le tribu
nal est tenu de se conformer à l'arrêt. 
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V. - ARRÊTS DE LA' COUR CONSTITUTIONNELLE 

Art. 152. Les arrêts de la Cour constitution- · 
nelle sont définitifs et obligatoirement accompa-
gnés d'un exposé par écrit des motifs. . 

Les lois ou règlements intérieurs ou' leurs dispo
sitions; dont l'annulation_ est prononcée pàr la 
Cour constitutionnelle du fait de leur caractère 
non conforme à la Constitution deviennent caducs 
le jour où l'arrêt et l'exposé des motifs sont 
publiés au Journal officiel. Lorsque nécessaire, la 
Corn; constitutionnelle peut fixer une autre date 
d'entrée en vigueur de l'a!!nulation, date comprise 
dans le délai d'un an à compter du jour où l'arrêt 
est rendu. 

Aucun arrêt d'annulation ne produit d'effet 
rétroactif. · 

La Cour constitutionnelle peut décider que les 
arrêts qu'elle a rendus à la suite d'allégations 
d'anticonstitutionnalité transmis par d'autres tri
bunaux seront limités aux cas d'espèce et ne 
sero:qt exéctJ.toires que pour les parties. 

Les arrêts de la Cour constitutionnelle sont 
immédiatement publiés au Journal officiel et sont 
exécutoires pour les organes législatifs, exécutif 
et judiciaire de l'Etat, pour les autorités adminis
tratives de même que pour lès personnes physi
ques et morales. 

Article 2 

La Constitution de la République turque est 
complétée par l'adjonction des articles transitoires · 
12 à 20 ci-après : 

DISPOSmONS TRANSITOIRES 

. Art. 12 . . Les élections qui devaient avoir lieu 
le 10 octobre 1971 pour r•enouveler le tiers du 
Sénat de la République et au titre d'élections 
partielles aux sièges devenus vacants au Sénat 
de la. République et à l'Assemblée nationale 
sont reportées au 12 octobre 1973, afin de coïn 
c_ider avec les élections pour le renouvellement 
intégral de l'Assemblée nationale. Les sénateurs 
dont le mandat expire ou expirera conservent 
leurs attributions jusqu'à l'élection générale. 

Les dispositions du troisième alinéa de l'article 
73 restent applicables aux sénateurs nommés 
par le Président de la République et dont le man
dat a expiré. 

Art. 13. Dans un délai -de 30 jours à dater de 
l'entréé el) vigueur des présents amendements à 
la Constitution, il sera procédé à des élections 
pour remplacer le Président de la Cour de cassa
tion et le Procureur général de la République, 
dans le cas où les titulaires actuéls de ces postes 
seraient arrivés au bout de leur mandat réglemen-
taire de quatre aimées. · 

.La -loi relative à l'organisation et au fonctionne
ment de la Cour de cassation, aux conditions 
requises pour.en être Président, membre ou fonc
tionnaire, à la modalité d'élection des vice-prési
dents entrera en vigueur six mois après les pré-· 
sents amendements à la Constitution. Un mois 
après l'entrée en vigueur de la loi mentionnée ci
dessus on procédera, le cas échéant, à l'élection 

des nouveaux vicé-présidents oui succéderont à 
ce~ dont le poste sera devenu vacant après ·expi
ration du mandat statutaire de quatre ans. 

Art. 14. Daiis le délai d'un mois à compter 
de la date d'~ntrée en vigueur des présents amen
dements à la Constitution, des élections seront 
~rganisées, dans le cas où les postes de Président 
et de Rapporteur du Conseil d'Etat seraient occu
pés depuis plus. de quatre ans par leur titulaire. 

En vèrtu des modifications apportées par la 
présente loi aux articles 114 et 140 de la Consti
tution, la loi n° 521 relative au Conseil d'Etat 
doit avoir été modifiée dans un délai de six mois 
à compter du jour où les modifications, à la 

· Constitution seront entrées en vigueur. Dans les 
trente jours suivant l'entrée en vigueur de la pré
sente loi, on organisera les élections prévues pour 
le remplacement des présidents de section du 
Conseil d'Etat qui auraient occupé leur poste 
depuis plus de quatre ans au jour prévu pour les. 
élections. 

Les candidats à la réélection qui n'auraient pas 
.obtenu suffisamment de voix pour exercer un nou
veau mandat de Président ou de Rapporteur du 
Conseil d'Etat, ou encore de président de section, 
deviennent de plein droit membres du Conseil 
d'Etat. 

Art. 15. Deviennent membres de la Cour de 
cassation, le jour où les présents. amendements ,à 
la Constitution entreront en vigueur, les titulaires 
actuels des postes d'adjoint au Procureur général 
et de Procureur général près la Cour de cassation, 

Simultanément, les personnes actuellement sous 
leurs ordres deviendront fonctionnaires de la Cour 
de cassation. 

· En attendant que les modifications pertinentes 
aient été apportées à la loi n° 45,. relative au 
Con~eil supérieur de la magistrature, les divers 
_services relevant du Procureur général et du 
Conseil suprême des procureurs continueront à 
exercer leurs fonctions, de même que les per
sonnes rattachées à ces services, 

Art. 16. Les syndicats de fonctionnaires publics 
créés en vertu de la loi n° 24, cessent toute acti~ 
vité le jour où le nouveau libellé des articles 46 et 
119 de la Constitution entrera en vigueur. 

Les dispositions régissant l'organisation des asso
ciations professionnelles de fonctionnaires publics 
seront fixées par la loi, de même que le transfert à 
ces associations des biens propriété des syndicats. 
La législation pertinente produira ses effets dans 
les six mois à compter du jour où les présents 
amendements à la Constitution seront entrés en 
vigueur. 

Art. 17. En conformité avec la nouvelle teneur 
des articles 134, 138, 140 et 141 de la Constitu
tion de la Républiqu_e turque, les lois relatives 
aux tribunaux militaires seront modifiées dans un 
délai de six mois à dater de l'entrée en vigueur · 
de la présente loi. . · 

Les élections et nominations .inhérentes aux 
nouvelles lois à . promulguer en application de 
l'alinéa précédent suivront de trente jours au plus 
l'entrée en vigueur des lois susmentionnées. 

Art. 18. La loi relative à l'organisation et aux 
méthodes de travail du Conseil suprême des pro-
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cureurs, dont trai~e l'article 137 de la Constitution, 
doit entrer en vigueur dans les six mois suivant 
le jour où la présente loi de revision constitution
nelle aura commencé à· produire ses effets. 

Tant. que la loi dont il est question à l'alinéa 
précédent ne sera pas entrée en vigueur, restent 
applicables les dispositions des lois n° 2556 et 
n° 45, telles que modifiées et complétées par la 
présente loi. 

Art. 19. La loi n° 45, relative au Conseil supé
rieur de la magistrature, sera modifiée, compte tenu 
de la nouvelle teneur des articles 143 et 144 de 
la Constitution de la République turque dans les 
six mois à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Le mandat des membres actuels du Conseil 
supérieur de la magistrature est prorogé jusqu'à 
la date à laquelle le résultat des élections à orga
niser en vertu des dispositions révisées de la 
loi n° 45 aura été confirmé. 

· Art. 20. Dans le délai d'une année à compter 
de la date d'entrée en vigueur des modifications 
apportées à la Constitution par la présente loi, les 
modifications requises en vue de l'harmonisation 
avec la nouvelle teneur de la Constitution de la 
République turque ou de ses nouvelles dispositions 
additionnelles seront apportées à certaines lois, 
ainsi qu'à d'autres lois et amendements non men
tionnés aux dispositions transitoires des articles 
13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 ci-dessus. 

Article 3 

Les modifications constitutionnelles de même 
que les dispositions transitoires des nouveaux: 
articles additionnels entreront en vigueur le jour 
de leur publication. 
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NOTE 1 

En· 1971, le Soviet suprême de l'URSS et le Conseil des ministres de l'URSS ont adopté 
un certain nombre d'actes législatifs et d'ordonnances dans le domaine des droits de l'bomm~, 
On trouvera ci-après le texte de certains articles ou extraits d'articles tirés de ces instruments. 

1 Note communiquée par le Gouvernement de l'Union_des Républiques socialistes soviétiques. 

Décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS en date du 19 mars 1971 sur les droits et obligations 
fondamentaux des soviets de · district des· députés de travailleurs 2 • 

Art. 1. Le Soviet de district des députés de 
travailleurs, en tant qu'organe dû pouvoir .. de 
l'Etat dans le district, décide, dans la llinite de ses 
pouvoirs légaux, sur toutes .lés . questions intéres~ 
sant le district, en tenant compte de l'intérêt 
national et des intérêts des travailleurs de district, 

Ar. 6. Le Soviet de district des députés. de tra• 
ya:illel,lrs exerce ses fonctions selon les principes 
suivants : direction collégiale, publicité des débats, 
responsabilité•~ les députés rendent compte péri_o
diquement aux él~cteurs, et le Comité exécutif 
et _ses services au Soviet et,à la population - et. 
participation étendue des travailleurs aux activités 
du Soviet. 

Il travaille en relations étroites avec les organes 
des organisations · sociales dans le district. 

2 Vedomosti- Verkhovnogo Soveta SSSR, 1971, n° 12, 
texte n° 132. 

v' 

Art. 14~ Le Soviet de district des députés de 
travailleurs · prend les dispositions voulues pour 
assurer une- large . participation des citoyens à la 
solution des questions .d'intérêt ·local et nationàl. · 

Il tient la population au courant de ses activités 
et des travaux de ses· commissions permanentes, dµ 
Comité exécutif et des services de · ce dernier, 
grâce aux interventions que font régulièrement 
çlevant les travailleurs les députés du Soviet et les 
membres du comité exécutif. et de ses services, 
ainsi que par la presse, la radio et la télévision. 

Il soumet aux délibérations des assemblées de 
travailleurs, dans les. kolkhozes, sovkhozes, entre
prises, établissements et autres organisations, ainsi 
que dans les quartiers, les principales questions que 
posent. dans le district l'édification de l_'Etat et de 
l'économie et l'action sociale et culturelle. 

Il oriente l'activité des sociétés civiles de district 
et dirige les travaux des organisations sociales 
bénévoles. 

Décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS en date du 19 mars 1971 sur 
les droits et obligations f~ndamentaux de_s soviets de ville et de. quartier des députés 
·de travailleurs 3 · 

Art. 17. Le Soviet des députés de travailleurs de ville ou de quartier exerce sès fonctions 
selon les principes suivants : direction collégiale, publicité des débats, responsabilité - les 
députés rendent compte périodiquement aux électeurs, et lè Coinité exécutif et ses services 
au Soviet et à la population - et participation étendue des travailleurs aux activités du 
Soviet. 

8 Ibid., texte n° 133,. 

293 
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Ii travaille en relations étroites avec les organes des organisations sociales dans la 
ville ou le quartier. 

Disposiûons types en date du 19 mars 1971 relatives au soviet de district des députés 
de travailleurs, confirmées par une ordonnance du Présidium du Soviet suprême 
de l'URSS 4 . 

Art. 2. Les membres du Soviet de district des députés de travailleurs sont élus pour 
deux ans par les citoyens demeurant dans le district, au suffrage universel égal 'et direct 
et au scrutin secret. 

Les modalités des élections au Soviet de district sont fixées par la réglementation des 
élections aux soviets locaux des députés de travailleurs de la République féclérée ou autonome. 

4 Ibid., texte n° 134. 

Règlement relaûf aux droits du comité syndical local, de fabrique ou d'usine, 
approuvé par d~cret du Soviet suprême de l'URSS en date du 27 septembre 1971 5 

Art. 1. Le comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine élu conformément aux statuts d'un syndi
cat de l'espèce, représente· les intérêts des tra
vailleurs de l'entreprise, de l'établissement ou de 
l'organisation dans les domaines de la production, 
du travail, .de la vie courante .et de la culture et 
jouit d~s droits d'une personne morale. 

2. Il assure la participation des travailleurs à 
la gestion de hl production au moyen d'assemblées 
générales, de commissions de productiQn, de con
férences et de diverses autres formes d'activité 
sociale des travailleurs. 

L'administration des entreprises, des établisse~ 
ments et des organisations est tenue , de créer les 
conditions propres à assurer la participation des 
travailleurs à la gestion de la production. Les 
responsables des entreprises, des établissements 
et des drganisaticms sont tenus d'examiner en 
temps utile les observations critiques, et les propo
sitions des travailleurs et de leur faire connaître 
les mesures prises. 

3. Le comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine participe à l'élaboration des projets de 
plans de production, de plans d'intégration de 
techniques nouvelles et de grands travaux de l'en
treprise, de l'établissement ou de l'organisation, 
des projets de plans de construction et de restaura
tion de niaisons d'habitation et d'équipements col
lectifs, ainsi que de plans de développement social 
du collectif de travail. 

4. II conclut la convention collective, au nom 
du personnel, avec l'administration de l'entreprise 
ou de l'organisation, exerce un contrôle systéma
tique sur l'application en temps utile des mesures 
prévues par la çonvention collective et, conjointe
ment avec l'administration, organise la mise à 

6 Ibid., n° 39, texte n° 382. 

exécution des obligations découlant de . ladite 
convention. 

13. Le comité ·syndical local, de fabrique ou 
d'usine exerce un contrôle sur l'observation par 
l'administration de l'entreprise, de l'établissement 
ou de l'organisation de la législation du travail, 
des règles et normes de sécurité du travail et 
d'hygiène industrielle, et la bonne application des 
conditions fixées pour la rémunération du travail 
et la perception des impôts sur le salaire des 
travailleurs. 

La mise en service d'unités nouvelles ou recons
truites destinées à la production ne peut avoir lieu 
sans l'autorisation des organismes d'Etat assurant 
la surveillance sanitaire et technique, de l'Inspec
tion technique des syndicats et du comité syndical, 
local de fabrique ou d'usine çle l'entreprise, de 
l'établissement ou de l'organisation qui mettent 
l'unité en exploitation. 

30. Les travailleurs élus au comité syndical 
local, de fabrique, d'usine ou d'atelier qui n~ sont 
pas libérés de leur travail dans la production lie 
peuvent être mutés à un autre travail ni faire 
l'objet d'une sancti.on disciplinaire sans l'accord 
préalable du . comité syndical local, de fabrique 
ou d'usine et, s'il s'agit des présideqts de ces 
comités et des r,esponsables syndicaux, sansl l'ac
cord préalable de l'organisme syndical supérieur. 

Les présidents et membres des comités syndi
caux locaux, de .fabriques ou d'usine qui ne! sont 
pas libérés de leur travail dans la production ne 
peuvent être licenciés par l'administration, dans le 
respect des formes légale~ de licenciement, qu'avec 
l'accord de l'organisme. syndical supérieur.'. Les 
responsables syndicaux ne peuvent être licenciés 
par l'administration qu'avec l'accord de .. l'orga
nisme syndical supérieur. 
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Code des communications de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, approuvé par ordonnance 
du Conseil des ministres de l'URSS, en date du 27 mai 1971 6 

Art. 12. Le secret du contenu de toute forme 
de communication postale et télégraphique est 
protégé par la loi. , 

Les agents des service!! des postes et télégraphe 
ne peuvent communiquer de renseignements rela
tifs aux envois postaux ou télégraphiques qu'à 
l'expéditeur ou au. destinàtair,e ou à leurs repré-
sentants légaux. · 

Dans des cas fixés par la législation de l'URSS 
et des républiques fédérées, les organes d'instruc
tion et les organes judiciaires peuvent retenir, 
examiner ou saisir une communication postale ou 
télégraphique et obtenir les renseignements néces
saires y relatifs. 

Art .. 55. Les services des communications n'ont 
pas le droit d'ouvrir les envois postaux. Il ne 
peut être procédé à l'ouverture des envois postaux 

1 

6 Sbornik Postanov/eny Pravitelstva SSSR, 1971, n° 
316, p. 137. 

qu'à titre exceptionnel, dans les cas définis ci-
après. · · 

a) Sur instructions du destinataire ; 
b) Avec l'autorisation du procureur ou sur 

ordonnance d'un tribunal ; 
c) Sur instructions du chef du service des com

munications, lorsque le mauvais état de l'embal
lage, du ficelage ou du sceau, l'insuffisance de 
poids, une odeur, une fuite, ou un autre signe exté
rieur de dommage subi par l'envoi postal (à l'ex
ception des lettres) donnent lieu de supposer que 
le contenu de l'envoi s'est perdu, qu'il est incom
plet, endommagé ou détérioré, ou bien que par 
sa nature, son expédition est interdite. 

Lorsque le contenu de l'envoi postal s'est dété
rioré totalement ou en partie, le contenu détérioré 
(ou la partie détériorée du contenu) est détruit. 
L'ouverture de l'envoi postal et la destruction du 
contenu (ou de la partie du contenu) détérioré 
sont effectuées conformément aux règlements fixés 
par le Ministère des communications de l'URSS 
et s'accompagnent obligatoirement de l'établisse
ment d,'un acte. 

-
Loi de l'Union des Républiques socialistes soviétiques en date du 26 novembre 1971 relative au Plan 

quinquennal d'Etat pour le développement , de Péconomie nationale de l'URSS en 1972 7 

' 

Art. 4-. Le Conseil des ministres de l'URSS est 
chargé de prendre en 1972 les mesures ci-après en 
vue du relèvement continu du niveau de vie maté
riel et culturel du peuple soviétique, conformément 
aux directives du XXIV" Congrès du parti com
muniste de l'Union .soviétique et à la loi de 
l'URSS intitulée « Plan quinquennal d'Etat pour le 
développement de l'économie nationale de l'URSS 
au cours de la période 1971-1975 _» : 

Porter à 70 roubles par mois la rémunération 
minimale des ouvriers et employés et augmenter 
en même temps le barème des salaires et traite
ments des ouvriers et employés à revenu moyen 
dans les entreprises de production des districts de 
l'Extrême-Nord et dans les iocalités assimilées à 
ce.s districts, le Nord européen, l'Extrême-Orient, 
là Sibérie orientale et occidentale et l'Oural ; sup
primer dans ces districts l'impôt ·sur les traitements 
n'excédant pas 70 roubles par mois et abaisser 

7 Vedomosti Verkhovnogo Soveta -SSSR, 1971, n° 48, 
texte n° 464. 

le taux de l'impôt sur les traitements n'excédant 
pas 90 roubles par mois ; 

Relever le barème des salaires et traitements des 
médecins, des enseignants et des moniteurs d'éta
blissements pour enfants d'âge préscolaire dans 
l'ensemble du pays ; · 

Introduire des coefficients régionaux dans · la 
rémunération des ouvriers et employés en Sibérie 
occidentale et dans certains districts de la Répu
blique socialiste soviétique du Turkmenistan où 
ces coefficients ne sont pas fixés à l'heure actuelle ; 

Introduire des suppléments de salaire calculés en 
pourcentage dans la rémunération des ouvriers et 
employés de certains districts du Nord européen; 

Relever les indemnités payables aux ouvriers et 
employés des ,entreprises industrielles pour le tra
vail de nuit; 

Relever le montant des bourses accordées aux 
étudiants dans les établissements d'enseignement 
supérieur ou d'enseignement secondaire spécial et 
augmenter le nombre de · boursiers dans ces éta
blissements ; 

Augmenter l'indemnité alimentaire · dans les 
hôpitaux. 
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Décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, en date du 21 décembre 1971 8, 

modifiant et complétant la loi dé l'URSS sur l'impôt agricole 

1. Sont exemptés du paiement de l'impôt agri
cole les ménages ~Iont l'un des membres est un 
kolkhozien appartenant à la catégorie d'invalidité 
I ou II, à condition qu'aucun membre de la 
famille ne soit apte ou travail. Lorsque la famille 
compte des personnes aptes au travail, le montant 
de l'impôt est réduit de moitié. · 

2. Les avantages accordés en matière de paie
ment de l'impôt agricole aux ménages dont un 
membre est invalide de guerre ou invalide du tra
vajl de la catégorie I ou II sont maintenus· jusqu'à 
la fin de l'année lorsque l'invalide est reclassé en 
cours d'année dans la catégorie III. · 

3. Les comités exécutifs des soviets des députés 
de travailleurs des villages, des bourgs, des villes 
et des quartiers sont autqrisés à exempter totale
ment ou en partie du paiement de l'impôt agricole 
les ménages des invalides. de guerre de la catégorie 
III qui sont soutiens de famille ainsi que les 
ménages des citoyens qui éprouvent des difficultés 
financières temporaires, sur requête de ces citoyens 
et sur .constatation des àutorités fiscales. 

4. Les ménages des ouvriers et employés, y 
compris les retraités, paient l'impôt agricole selon 
le taux fixé pour les ménages de kolkhoziens, 
indépendamment de la taille de l'enclos qu'ils ex
ploitent, de la quantité de bétail et de la durée du 
travail rémunéré accompli par le soutien de 
famille. 

5. Est supprimé le· relèvement de 50 % du 
montant de l'impôt agricole frappant les ménages 
kolkhoziens dont un membre, sans raison valable, 
n'a pas effectué au cours de l'année écoulée le 
nombre minimal de journées de travail dans le 
kolkhoze. 

6. L'impôt agricole est payable en versements 
partiels égaux le 15 août et le 15 octobre. Le 
rôle des contribuables et le montant de l'impôt 
agricole sont établis par les organes fiscaux d'après 
la situation au 1 •r juin de chaque année. 

7. Les additions et modifications suivantes sont 
apportées à la loi de l'URSS en date du 8 août sur 
l'impôt agricole (V edomosti V erkhovnogo Sovet a 
SSSR, 1953, n° 7 ; 1968, n° 6, texte n° 41) 

L'article 6 est abrogé ; 

8 Ibid., n° 51, texte n° 500. 

L'article 8 est modifié comme suit : 
« Art. 8. Les ménages d'ouvriers et employés, 

y compris les retraités, qui possèdent un enclos, 
sont soumis au paiement de l'impôt agricole au 
taux établi pour les ménages kolkhoziens, à 
condition que tous les membres· de la famille 
aptes au travail, à l'exception de la mènagère et 
de ceux qui poursuivent leurs études, soient 
salariés au 1 ., juin de l'année en cours » ; 
L'article 9 est abrogé ; 
A l'article 10, les mots suivants sont suppri

més : « ou sont membres d'un artel de coopéra
tion artisanal et que le nombre de têtes de bétail 
et _la dimension de l'enclos du ménage ne dépas
sent pas• les normes fixées à l'article 8 de la pré
sente loi» ; 

A l'article 14, troisième partie, après les mots 
« salariés et», le mot suivant est ajouté : « kolkho
ziens » ; la quatrième partie est ainsi remaniée : 

« Au cas où un invalide de la catégorie I ou 
II est reclassé en cours d'année dans la catégorie 
d'invalidité Ill, et en cas de décès dudit inva
lide, l'exemption accordée au ménage est main
tenue jusqu'à la fin de l'année » ; 
La deuxième partie de l'article 16 est modifiée 

comme suit : 
« l'exemption en question est accordée à con

. dition que les citoyens visés dans le présent 
article de la loi soient chefs de famille » ; · 

1 La deuxième partie de l'article 18, telle quelle 
:figure dans le décret du Présidium du Soviet 
suprême de l'URSS en date du 19 novembre 1969 
(Vedomosti Verkhovnogo Soveta SSSR, 1969, 
n° 48, texte n° 431) est ainsi complétée : « ainsi 
que (sur requête des citoyens) les ménages des 
invalides de guerre de la catégorie III qui sont 
soutiens de famille et les ménages qui éprouvent 
des difficultés financières temporaires » ; 

L'article 21 est remanié comme suit : 
« Art. 21:· Le rôle des contribuables et le 

montant de l'impôt sont établis par les organes 
fiscaux d'après la situation au 1 •• juin de cha
que année. Le montant de l'impôt dû par le 
ménage est payable en versements partiels égaux 
le 15 août et le 15 octobre. » 
8. Le présent décret entre en vigueur le 1 ., jan

vier 1972. 



UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVI'fl:TIQUES 197 

Décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS en da~ du 20 avril 1971, portant modification 
du mode de. calcul.des pensions de vieillesse des mécaniciens-conducteurs ~ tracteurs des kolkhozes, 
des sovkhozes et des autres entreprises agricoles d'Etat, du service des eaux et forêts et du service 
technique agricole 9 

1. Les pensions de vieillesse des personnes qui 
ont travaillé en qualité de mécanicien-conducteur 
de tracteur dans un kolkhoze, un sovkhoze ou une 
autre entreprise agr_icole d'Etat, ou dans une entr~
prise du Service des eaux et forêts ou du Service 
technique agricole - pendant 20 ans au moins 
pour les hommes et 15 ans au moins pour les 
femmes· - sont calculées, sur la demande de béné
ficiaire, sur la base du salaire moyen mensuel net 
de n'importe quelle période de cinq années ~nsé
cutives de travail en qualité de mécanicien-conduc
teur de tracteur. 

En conséquence, l'article 53 de la loi de l'URSS 
en date du 14 juillet 1956 sur les pensions natio
nales (Vedomosti V erkhovnogo Sovet a SSSR, 

0 Ibid., 1971, n° 16, texte n° 168. 

1956, n• 15, texte n• 313) est complété par une 
troisième partie, ainsi conçue : 
. 1 « Les pensions de vieillesse de& personnes qui 

ont travaillé en qualité de mécanicien-conduc
teur de tracteur dans un kolkhoze, un sovkhoze 
ou une autre entreprise agricole d'Etat,· ou dans 
une entreprise du service des eaux et forêts ou 
du service technique agricole - pendant 20 ans 
aµ moins pour les hommes et 15 ans au moins 
pour les femmes - peuvent être· calculées, sur 
la demande du bénéficiaire, sur la base du 
salaire moyen mensuel de. n'importe quelle 
période de cinq années consécutives de travail 
en qualité de mécanicien-conducteur de 
tracteur. 

2. Le Conseil des ministres de l'URSS apportera 
au Règlement sur le mode de détermination et de 
versement des pensions nationales les modifica
tions rendues nécessaires par le présent décret. 

Code da travail de la RSFSR adopté à la deuxième session de la huitième législature du Soviet suprême 
de la RSFSR, le 9 décembre 1971 1 0 

Art. 1. Buts du Code du travail de la RSFSR 
Le Code du travail de la RSFSR règle les rela

tions de travail de tous les travailleurs et contribue 
ainsi à l'accroissement de la productivité du tra
vail et de l'efficacité des, réalisations sociales et, 
sur cette base, à l'élévation du niveau de vie et de 
culture des travailleurs, au renforcement de la dis
cipline du travail et à la transformation graduelle 
de celui-ci au profit de la société ei:t une nécessité 
vitale essentielle pour chaque personne vaµde. 

Le Code du travail de la RSFSR fixe des condi
tions de travail d'un niveau élevé et protège les 
droits des travailleurs par tous les moyens . 

Art. 2. Principaux droits et obligations des 
travailleurs 

Le droit au travail des citoyens de l'URSS est 
garanti par l'organisation socialiste de l'économie 
nationale, l'essor continu des forces productives 
de. la société soviétique, l'élimination de la possi
bilité de crises économiques et la liquidation du 
chômage. 

Les travailleurs réalisent leur droit au travail 
par la conclusion d'un contrat de travail dans 
l'entreprise, l'institution ou l'organisation qui les 
emploie. Les travailleurs ont droit : au salaire 
garanti par l'Etat en fonction de la quantité et de 
la qualité du travail fourni, au repos conformé-

1° Code du travail de la RSFSR, Ed. lzvestia Sovetov 
depoutatov troudyachtchikhsi'a SSSR, 1971, p. 5, 6-10, 
12-14, 17, 19, 63, 72. 

ment aux lois limitant la journée et la semaine 
de travail et assurant les congés payés annuels, à 
exécuter leur travail dans de bonnes conditions 
d'hygiène et de sécurité, à la formation et au per
fectionnement professionnels gratuits, à se grouper 
·en syndicats, à participer à la gestion de la pro
duction, aux assurances sociales en cas de maladie 
ou de perte de la capacité de travail et à la pension 
de vieillesse aux frais de l'Etat. 

Le respect de la discipline du .travail, le soin du 
patrimoine national, l'exécution des normes de 
travail établies par l'Etat avec la participation des 
syndicats sont une obligation pour tous les tra-
vailleurs. · 

Art. 5. Nullité des contrats de travail 
incompatibles avec la .légis~ation du travail 

Les contrats de travail comportant des condi
tions de nature à détériorer la situation des tra
vailleurs par i:apport à celles que ·prévoit la légis
lation du travail de l'URSS et de la RSFSR, ou 
incompatibles d'une autre façon avec cette légis
.lation, sont nuls et de nul effet. 

Art. 7. Conclusion de la convention collective 

La convention collective est conclue, au nom 
du personnel, par le comité syndical local de fabri
que ou d'usine avec l'administration de l'entre
prise ou de l'organisation intéressée. 

Le projet de convention collective doit être 
discuté et approuvé par les assemblées (confé-
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rences) du personnel préalablement à la conclusion 
de la convention. ' 

La convention collective est conclue chaque 
année· et entre en vigueur au jour de sa signature 
par les parties. 

La convention collective qui a été conclue est 
portée à la connaissance de tous les travailleurs 
de l'entreprise ou de l'organisation. 

Art. 8. Contenu de la convention collective 

La convention collective doit contenir les prin
cipales dispositions relatives aux problèmes du tra
vail et des salaires, fixées pour l'entreprise ou 
l'organisation donnée conformément à la législa
tion en vigueur, ainsi que les dispositions relatives 
à la durée du travail et du repos et à la rémunéra
tion du travail élaborées par l'administration et le 
comité syndical local, de fabrique ou d'usine dans 
les limites des droits qui leur sont conférés, et 
ayant un caractère normatif. 

La convention collective détermine les engage
ments mutuels de l'administration et du person
nel concernant la réalisation des plans de pro
duction, le perfectionnement de l'organisation de 
la production et du travail, l'introduction du nou
veau matériel, l'élévation de la productivité du 
travail, l'amélioration de la qualité et la réduc
tion du prix de revient des marchandises, le déve
loppement· de l'émulation socialiste, la consolida
tion de la discipline du travail, le perfectionne
ment professionnel et la formation des cadres sur 
place. 

La convention collective doit stipuler les enga
gements de l'administration et du comité syndi
cal local, de fabrique ou d'usine visant à faire 
participer les travailleurs à la gestion de la pro
duction et concernant le perfectionnement des 
normes et des modes de rémunération du tra
vail et d'encouragement matériel, l'octroi d'avan
tages et de privilèges aux travailleurs d'avant
garde, l'amélioration des conditions de logement 
et des équipements collectifs, et le développement 
du travail éducatif et culturel de masse. 

Les dispositions de la convention collective ne 
doivent pas être incompatibles avec la législation 
du travail. 

Art. 9. Application de la convention collective 
La convention collective s'applique à tous les 

travailleurs de l'entreprise ou de l'organisation, 
qu'ils soient ou non membres du syndicat. 

Art. JO. Règlement des désaccords ayant surgi à 
l'occasion de la conclusion d'une convention 
collective 
Les désaccords entre l'administration de l'en

treprise ou de l'organisation et le comité syndical 
local, de fabrique ou d'usine qui ont surgi à l'oc
casion de la conclusion d'une convention collec
tive sont réglés par les organismes économiques et 
syndicaux supérieurs avec la participation des 
parties. 

Art. 11. Modifications de la convention 
collective et compléments à celle-ci 

Des modifications et compléments peuvent être 
· apportés à une convention collective pendant _ la 
durée de sa validité par le comité syndical local, 

de fabrique ou d'usine et l'administration de l'en
treprise ou de l'organisation avec l'approbation 
des assemblées (conférences) du personnel. 

Art. 12. Contrôle de l'application de la convention 
collective 

L'administration de l'entreprise ou de l'organi• 
sation, le comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine et leurs organismes supérieurs contrôlent 
l'exécution des obligations découlant de la con• 
vention collective. 

Art. 13. Rapports sur l'application des dispositions 
de la convention collective 

L'administration de l'entreprise ou de l'organi
sation et le comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine rendent compte au personnel de l'exécution 
des obligations découlant de la convention col
lective. 

Art. 14. Libération des syndicats de toute respon
sabilité pécuniaire au titre de la convention col
lective 
Les syndicats ne portent pas de responsabilité 

pécuniaire au titre de la convention collective. 

Art. 15. Parties contractantes et contenu du 
contrat de travail 

Le contrat de travail est un accord entre le tra
vailleur et l'entreprise, l'établissement ou l'orga
nisation, par lequel le travailleur s'engage à exé
cuter un travail selon une spécialité, une qualifi
cation ou une fonction déterminée en respectant 
le règlement intérieur de travail, tandis que l'en
treprise, l'établissement ou l'organisation s'engage 
à verser un salaire au travailleur et à lui garantir 
les conditions de travail prévues par la législation 
du travail, la convention collective et l'accord 
des parties. 

Art. 16. Garanties lors de l'engagement 
Il est interdit de refuser d'engager un travailleur 

sans motif valable. 
Conformément à la Constitution de· l'URSS et 

à la Constitution de la RSFSR, toute limitation 
directe ou indirecte des droits, tout établissement 
d'avantages directs ou indirects lors de l'engage
ment, fondés sur le sexe, la race, la nationalité ou 
les convictions religieuses sont interdits. 

Art. 19. Interdiction d'exiger, lors de l'admission 
à l'emploi, d'autres documents que ceux qui 
sont- prévus par la législation 
Lors de l'admission à l'emploi, il est interdit 

d'exiger des travailleurs d'autres documents que 
ceux qui sont prévus par la législation. 

Art. 24. Interdiction d'exiger l'exécution d'un 
travail non prévu par le contrat 

L'administration de l'entreprise, de l'établisse
ment ou de l'organisation n'a pas le droit d'exiger 
du travailleur l'exécution d'une tâche non prévue 
par le contrat. 

Art. 25. Transfert à un autre travail 
Le transfert à un autre travail dans la même 

entreprise, le même établissement ou la même 
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orgiinisation, de même que -le transfert à un travail 
dans une autre. entreprise; un autre établissement 
ou une autre organisation, · ou dans une autre 
localité, -même s'il _s'agit de la même entreprise, 
du même établissement ou de la même organisa
tion, ne peuvent avoir lieu qu'avec le consente
ment du travailleur, exception faite des cas. prévus 
aux articles 26, 27 et 135 du présent code. 

N'est pas considéré comme trans_fert à un autre 
travail le déplacement d'un travailleur à un autre 
lieu de travail dans la même entreprise, le même 
établissement ou la même organisation, sans chan
gement de spécialité, de qualifications, de fonc
tions, de taux de salaire, d'avantagels, de privi
lèges et autres conditions essentielles de travail. 

Art. 26. Transfert temporaire à un autre travail 
en cas de nécessité pour la production · 

Si les besoins de la production de l'entreprise, 
·de l'ét_ablissement . ou de l'organisation l'exigent, 
l'administration, a le droit de muter les travail
leurs, pour une période d'un mois au plus, à un 
travail non prévu par le contrat, soit dans la 
même entreprise,· le même établissement ou la 
même organisation, soit dans d'autres, mais situées 
dans la même localité ; dans ce cas, leur rémuné
ration ne dévra pas être inférieure au salaire 
moyen qu'ils touc;haient pour leur travail · précé• 
dent. Ce transfert est autorisé pour prévenir une 
calamité naturelle, une panne de production ou 
pour en éliminer sans retard. Ies conséquences, ou. 
pour empêcher les accidents, les temps morts, la 
perte ou la détérioration des biens de l'Etat ou 
des collectivités et dans d'autres cas· exceptionnels, 
ainsi que pour remplacer un travailleur absent. 

Dans ce dernier cas, la dur~e de la mutation ne 
p~mrra dépasser un mois par année civile. 

Art. 27. Transfert temporaire à un autre travail · 
en cas d'interruption de la production 

En cas d'interruption de la production au poste 
qu'ils occupent, les travailleurs sont mutés, compte 
tenu de leur ·-spécialité et de leurs qualifications 
professionnelles, à un autre travail dans la même 
entreprise, le même établissement ou la même orga
nisation -pour toute la durée de l'interruption,. ou 
bien da.ris une autre entreprise, un autre établisse
ment ou une autre organisation, mais situés dans 
la même localité et pour une durée ne dépassant 
pas un mois. · · 

Si le travail auquel il a été muté comporte une 
rétributio-n inférieure, le travailleur qui accomplit 
les normes de production touche son salaire moyen 
précé_dent et, s'il n'accomplit pas les normes ou · 
si le travail est payé à l'heure, il touche son salaire 
selon le taux ,en vigueur. 

Art. 28. Limitation au- transfert à un· travail non 
qualifié 

En cas d'interruption de la production ou de 
remplacement temporaire d'un travailleur absent, 
il est interdit de muter du personnel qualifié à un 
travail non qualifié. • ; 

Art. 29. Motifs de résiliation du contrat de 
travail . 

Les motifs, de résiliation du contrat de travail 
sont les suivants : 

1) L'accord des parties ; 
2) L'échéance du contrat (art. 17; par 2 et 3), à 

l'exception des cas où les relations de travail se 
poursuivent en fait et où aucune des· parties n'a 
exigé leur cessation ; · 

3) L'appel sous les drapeaux ou l'engagement 
du travailleur dans l'armée ; 

4) La résiliation du contrat de travail sur l'ini
tiative du travailleur (art.. 31 et 32), sur l'initia~ 
tive de l'administration (art. 33), .ou sur la, de
mande de l'organisme syndical (art. 37) ; 

5) La mutation du travailleur, avec son accord, 
à un autre travail, ou Son passage à une fonction 
élective. Il y a résiliation pour ce motif lorsque le 
travailleur est transféré dans une autre entreprise, 
un autre .,établissement ou une autre organisation ; 

6). Le refus du travailleur d'être transféré dans 
une autre localité avec l'entreprise; l'établisse
ment 011 l'organisation ; 

7) La date à compter de laquelle est exécutoire 
un verdict du tribunal par lequel le travailleur est 
condamné (sauf lorsqu'il y a sursis) à une peine 
privative de liberté, à la rééducation par le travail 
ailleurs "qu'à son lieu de travail habituel, ou à 
une autr-e peine excluant la possibilité de poursui
vre l'activité susvisée. 

Le fait pour une entreprise, un établissement 
ou une organisation de passer· de l'autorité d'un 
organisme supérieur- sous celle d'un autre ne met 
pas fin à la validité du contrat de travail. Lors de 
la fusion, du partage ou du rattachemént d'entre~ 
prises, d'établissements ou d'organisations, les 
relations de travail c;ontinuent avec l'accord du· 
travailleur intéressé ; dans ces conditions,. la rési
liation du contrat de travail n'est possible qu'en cas 
de réduction du personnel. · · 

Art. 35. Interdiction pour l'administration de rési
. lier le contrat de travail de sa propre initiative, 
sans l'accord du comité syndical local, de fabri
que ou d'usine 

La résiliation du contrat de travail sur l'initia- · 
tive de l'.administration de l'entreprise, de l'établis
sement ou de l'organisation est interdite si le 
comité syndical local, de fabrique ou d'usine n'a 
pas donné son accord préalable, à l'exception des 
cas prévus par la législation de l'URSS. 

L'administration est, en droit de résilier un 
contrat de travail un mois au plus tard à compter 
du jour où elle a reçu l'accord du comité syndical 
local, de fabrique ou d'usine et, en cas de licen
ciement pour les motifs énoncés à l'article 33, 3). 
et 4) du présent code, dans le courant du mois sui-
vant le jour où la faute ,a été décol,lverte. · 

La résiliation du contrat de travail en violation 
des prescriptions- du premier paragraphe du pré
sent article est illégale, et ·1e travailleur licencié 
doit être réintégré dans son emploi (art. 213). 

Art. 41. Normalisation de la· durée du travail 

La normalisation de .la durée du travail de tous 
les travailleurs incombe à l'Etat avec la participa
tion des syndicats. 

Les normes· de la durée du travail ne 'peuvent 
être modifiées à l'amiable entre l'administration de 
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l'entreprise, de l'établissement ou de l'organisa
tion et le comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine ou les travailleurs si la législation ne pré
voit pas d'autre solution. 

Art. 42. Durée normale du travail 

La durée normale du travail dans l'entreprise, 
l'établissement ou l'organisation ne peut dépasser 
41 heures par semaine. Au fur et à mesure que 
seront créées les conditions indispensables, écono
miques et autres, une semaine de travail plus 
réduite sera instituée. 

Art. 173. Age minimal d'admission à l'emploi 

L'engagement de personnes âgées de moins de 
16 ans est interdit. 

Dans des cas exceptionnels, avec l'accord du 
comité syndical, de fabrique ou d'usine, des per
sonnes âgées de quinze ans révolus peuvent être 
engagées. · 

Art. 174. Droits des mineurs en matière de 
relations juridiques de travail 

Les mineurs (c'est-à-dire les personnes n'ayant 
pas atteint l'âge de 18 ans) ont les mêmes droits en 
matière de relations juridiques de travail que les 
personnes majeures, alors qu'en ce qui concerne 
la protection du travail, la durée du travail, les 
congés et certaines autres conditions· de travail, ils 
jouissent de privilèges établis par les principes 
fondamentaux de la législation du travail en URSS 
ef dans les républiques féd_érées, le présent code 
et d'autres actes législatifs relatifs au travail. 

Art. 175. Travaux pour lesquels l'emploi de 
mineurs de 18 ans est interdit. 

L'emploi de mineurs de 18 ans est interdit 
pour les travaux pénibles, l~s travaux effectués 
dans des conditions insalubres ou dangereuses, 
ainsi que les travaux souterrains. 

La liste des travaux pénibles et des travaux · 
effectués dans des conditions insalubres · ou dan-

gereuses pour lesquels il est interdit d'employer 
des personnes n'ayant pas atteint l'âge de 10 ans 
est approuvée. selon les règles :fixées par la législa
tion. 

Le transport et le déplacement par des mineurs 
de fardeaux dont le poids dépasse les normes 
limites :fixées pour eux sont interdits. 

Art. 203. Composition des commissions des 
différends du travail 

Les commissions des différends du travail dans 
les entreprises, les établissements ou les organisa
tions sont composées d'un nombre égal de repré
sentants du comité syndical local, de fabrique ou 
d'usine et de représentants de l'administration de 
l'entreprise, de ,l'établissement ou de l'organisation. 

Le nombre de représentants de chacune des 
parties est fixé d'entente entre le comité syndical 
local, de fabrique ou d'usine et l'administration. 
Leur mandat a la durée de celui du comité syn
dical local, de fabrique ou d'usine. Les représen
tants du syndicat à la commission des différends 
du travail sont choisis parmi les membres du 
comité syndical. 

Dans les entreprises, les établissements ou les 
organisations où il n'y a pas de comité syndical 
local, de fabrique ou d'usine, la commission des 
différends du travail se compose du responsable 
syndical et du dirigeant de l'entreprise, de l'établis• 
sement ou de l'organisation. 

Art. 204. Compétènce des commissions des 
différends du travail 

La commission des différends du travail est le 
premier organisme· obligatoire ayant compétence 
pour examiner les différends du travail surgissant 
dans les entreprises, les établissements ou les orga
nisations entre les travailleurs, d'une part, et l'ad
ministration, d'autre part, à l'exception des diffé
rends relevant directement, en vertu de la loi, des 
tribuI\aux populaires de district (de ville) et d'au
tres organismes. 
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Développement dans le domaine des droits de l'homme dans la République fédérative socialiste 
de Yougoslavie en 1971 1 

L'adoption des amendements XX à XLII à la 
Constitution de la Fédération en 1971 a été l'évé
nement central non seulement dans le développe
ment de l'organisation juridique mais aussi dans 
l'ensemble de la vie sociale et politique de la Répu
blique fédérative socialiste de Yougoslavie. 
L'adoption de ces amendements n'est qu'une partie 
du travail continu accompli en matière de perfec
tionnement des normes constitutionnelles de la 
RFS de Yougoslavie, commencé il y a quelques 
années et poursuivi par l'activité de la Commis
sion constitutionnelle fédérale qui proposait égale
ment de nouvelles modifications à la Constitution 
fédérale pour 1972. Les amendements promulgués 
le 30 juin 1971 complètent les dispositions de la 
Constitution àyant trait aux questions fondamen
tales de _la vie sociale, économique et politique 
du pays, améliorent et modifient les dispositions 
portant sur l'organisation et les tâches des organes 
de la Fédération. Cependant, vu que l'organisation 
définitive des communautés socio-politiqu~s. et de 

1 Note préparée par M. Budislav Vukas, correspon
dant de ) 'Annuaire des droits de l'homme désigné par le 
Gouvernement yougoslave. 

leurs organes ne devrait être mise au point que 
dans la phase suivante des modifications constitu
tionnelles, c'est dans un des rapports prochains 
que sera donné un aperçu de la répartition des 
tâches et de la responsabilité entre les organes de 
la Fédération et les autres communautés socio
politiques. A présent nous ne traiterons que des 
dispositions des amendements adoptés en 1971 
ayant trait aux droits de l'homme. Une attention 
particulière est consacrée aux droits de l'homme 
dans les rapports de production. 

Au cours de 1971 il n'a pas été adopté d'autre 
texte de loi plus important portant sur les droits 
de l'homme. Ce n'est qu'en application des amen
dements adoptés en 1971 que seront adoptées de 
nombreuses prescriptions aux niveaux de la Fédé
ration et des républiques. Les républiques sont en 
train de préparer des modifications à leurs consti
tutions. Outre les textes des amendements à la 
Constitution de la RFS de Yougoslavie, ce rapport 
ne mentionne que certains jugements ayant trait 
aux droits de l'homme (notamment au droit du 
travail) prononcés par la Cour constitutionnelle de 
Yougoslavie et une liste de traités internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, ratifiés en 1971. 

I. Amendements constitutionnels XX à XLII 

(Extraits) 

Les amendements ont été promulgués le 
30 juin 1971. La loi constitutionnelle, adoptée le 
même jour, prescrit qu'ils seront appliqués à partir 
de la date de leur promulgation. La même loi pré
voit que les lois et autres prescriptions fédérales 
qui, aux termes des amendements constitutionnels, 
ne relèvent pas des droits et obligations de la 
Fédération, cessent d'être valables. Elle énumère 
les lois, c'est-à-dire 'les dispositions légales, qui 
cessent d'être valables. De même, elle détermine 
quelles sont les lois et les autres prescriptions 
fédérales réglementant les rapports qui, conformé
ment aux amendements, ressortissent à la compé
tence de la Fédération et qui, si elles ne corres• 
pondent pas aux amendements constitutionnels, 
doivent être harmonisées avec eux (art. 4). Les 
amendements constitutionnels remplacent une 
série de dispositions de la Constitution de la RFS 
de Yougoslavie et d'amendements constitutionnels 
adoptés auparavant. 

301 

Amendement XX 

1. Les travailleurs, les nations et les nationali
tés exercent leurs droits souverains dans les répu
bliques socialistes et les provinces socialistes auto
nomes conformément à leurs droits constitution
nels, ainsi que dans la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie lorsque la Constitution 
de la RFS de Yougoslavie le stipule dans l'inté
rêt commun. 

6. Le statut et les droits d'autogestion du tra
vailleur et du citoyen dans les organisations de tra
vail associé, les communautés d'intérêt et les com
munautés locales, le statut d'autogestion des 
citoyens dans la commune, la liberté d'association, 
d'activité et de création des travailleurs et des 
citoyens conformément à l'autogestion, l'égalité 
en droit des nations et des nationalités, ainsi que 
les libertés et droits élémentaires de l'homme et du 



302 YOUGOSLAVIE 

citoyen, déterminés par la Constitution de la RFS 
de Yougoslavie, constituent la base, la limite et 
le sens de la réalisation des droits et devoirs des 
communautés socio-politiques dans l'exercice des 
fonctions du pouvoir. 

Amendement XXI 

1. La base des rapports socialistes d'autogestion 
est constituée par le statut socio-économique du 
travailleur dans la reproduction appartenant à la 
société, statut qui lui assure le droit de décider 
directement et à égalité avec les autres travail~ 
leurs, en travaillant avec les moyens de repro
duction appartenant à la société, du travail asso
cié de toutes les affaires de la reproduction sociale 
dans les conditions et les rapports de dépendance, 
de responsabilité et de solidarité mutuelles, et de 
réaliser son intérêt matériel et moral personnel 
ainsi que le droit de jouir des résultats de son; 
travail et, des acquisitions du progrès matériel et' 
social général, de satisfaire le plus intégralement· 
possible sur cette base ses besoins personnels et 
sociaux et de développer ses capacités de travail 
et ses autres facultés créatrices. 

Afin d'assurer ce statut socio-économique du 
travailleur, les ouvriers se voient garantir le droit 
imprescriptible d'acquérir un revenu au titre de 
leur travail dans les organisations fondamentales 
de travail associé où ils s'associent et travaillent, 
ainsi que dans toutes les formes d'association et 
de coopération commerciale de ces organisations, 
de gérer les affaires et les moyens de reproduc
tion sociale, et de décider d'une fraction du revenu 
social global qu'ils réalisent dans les différentes 
formes de travail associé et d'association de 
moyens et ressources. 

Le revenu réalisé par les organisations fonda
mentales de travail associé sous n'importe quelle 
forme de travail associé et d'association des 
moyens et ressources appartient dans sa totalité 
aux organisations fondamentales. 

Sur le revenu que les organisations fondamen
tales de travail associé réalisent en commun par 
l'association et la coopération commerciale, cha
que organisation s'approprie la fraction qui. cor
respond à son apport à la réalisation de ce revenu ; · 
celui-ci est une partie intégrante du revenu que 
l'organisation fondamentale de travail associé réa
lise par son activité globale, et sur lequel ses 
ouvriers statuent directement, sur la base de leur 
travail. 

Le revenu global réalisé dans l'organisation fon
damentale de travail associé constitue la base 
matérielle du droit des ouvriers à décider des 
cot;iditions de leur travail et de la répartition du 
revenu, et à acquérir un revenu personnel confor
mément au principe de la répartition du revenu 
selon le travail fourni et à l'élévation de la pro
ductivité de leur propre travail et de celui de toute 
la société. 

2. L'organisation fondamentale de travail asso
cié est la forme élémentaire du travail associé 
dans laquelle, sur la base de leur travail, les 
ouvriers réglementent dir-ectement et dans l'égalité 
leurs rapports mutuels dans le travail, gèrent les 
affaires et les moyens de reproduction sociale, et 

se prononcent sur le revenu et les autres questions 
concernant leur statut socio-économique. 

Les ouvriers ont le droit de transformer en 
organisation fondamentale de travail associé cha
que partie d'une organisation de travail (entre
prise, institution, etc.) qui constitue un tout 
achevé où les résultats de leur travail commun 
peuvent être confirmés comme valeur sur le mar
ché ou dans l'organisation de travail, et qu'il est 
possible, sur cette base, d',exprimer séparément. 

Les ouvriers d'une organisation fondamentale 
de travail associé faisant partie d'une organisa
tion de travail ont le droit de la détacher pour la 
constituer en organisation autonome selon les 
modalités ·prévues par la loi. 

La mise sur pied d'une organisation fondamen
tale de travail associé dans le cadre d'une orga
nisation de travail ou la séparation d'une organi
sation fondamentale de travail associé d'avec une 
organisation de travail ne peut porter atteinte 
aux droits des ouvriers des autres parties de cette 
organisation, ni aux intérêts et droits de l'orga
nisation en tant que tout qui découlent de l'inter
dépendance dans le travail ou du travail com
mun avec les moyens associés, ni entraîner une 
modification unilatérale des obligations récipro
ques. 

3. Le revenu est réparti par les ouvriers de 
l'organisation fondamentale de travail associé 
pour leurs besoins personnels et collectifs, ainsi 
que pour l'élargissement de la base matérielle du 
travail associé et l'élévation de la capacité de 
travail des ouvriers. Sur le revenu résultant de 
leur travail commun dans l'organisation et du 
travail social global, réalisé sur le marché et 
dans le cadre général des rapports et liens mutuels 
dans les différentes formes de coopération et 
d'activité commune, les ouvriers s'approprient, 
pour satisfaire leurs besoins personnels et collec
tifs, une part proportionnelle à leur travail et à 
leur apport au succès et au .développement de 
l'organisation. 

Conformément au principe de répartition selon 
le travail fourni, chaque ouvrier d'une organisa
tion de travail associé a droit à un revenu per
sonnel proportionnel aux résultats de son travail 
et à la contribution personnelle au succès -et au 
développement de l'organisation par son travail 
global, courant et passé. 

Les résultats du travail et l'apport personnel 
des ouvriers au succès et au développement de 
l'organisation de travail associé sont, en plus des 
bases -et critères déterminés selon les principes 
d'entraide et de solidarité, la base et le critère 
appliqués lors de l'adoption des décisions concer
nant l'affectation des ressources dégagées dans 
les organisations de travail associé en vue de 
couvrir leurs besoins collectifs. 

4. Les ouvriers de l'organisation fondamentale 
de travail associé déterminent les bases et les cri
tères de la distribution des revenus et de la répar
tition des ressources destinées aux revenus per
sonnels, suivant les bases et critères fixés en vertu 
des conventions d'autogestion et des concertations 
sociales. 
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Si les· ouvriers n'observent pas les bases et 
critères fixés par les conventions d'autogestion ou 
les concertations sociales, si ces conventions et 
concertations, n'ont pas été signées, et si la distri
bution ou la i'épartition enfreintJle principe de la 
répartition sefon le travail fourni ou le déroule
ment normal de la reproduction sociale, la loi 
pourra déterminer les mesures propres à assurer 
les rapports correspondant à ces conventions ou 
concertations, ou les mesures qui garantiront 
l'égalité en droits des ouvriers dans la mise en 
œuvre du principe de répartition selon le travail 
fourni. 

5. Chaque ouvrier du travail associé avec les 
moyens sociaux se voit garantir la possibilité de 
réaliser, sur la base de son travail, un revenu 
personnel et des droits dont le montant et l'am
pleur ne peuvent être inférieurs au minimum 
nécessaire à sa sécurité et à sa stabilité -sociales. 
Le montant du revenu personnel et l'ampleur de 
ces droits, de même que les modalités de leur 
réalisati.on, sont déterminés par une convention 
d'autogestion, une concertation sociale ou une 
loi, .selon le degré de productivité du travail 
social global et les conditions générales du milieu 
dans lequel l'ouvrier yit et travaille. 
· 6. C'est en échangeant librement leur travail 

contre celui ,des ouvriers des organisations dans 
les domaines de l'éducation, -de la science, de la 
culture, de la santé. publique et des autres activi
tés sociales, en tant qu'éléments ~u processus 
unique de travail social, .que les travailleurs assu
rent la satisfaction de leurs besoins personnels et 
collectifs dans ces domaines. Grâce à de tels 
rapports, les ouvFiers de ces secteurs d'activité 
jouissent d'un statut socio-économique identique 
à celui des ouvriers des autres organisations de 
travail associé. 

Les ouvriers des organisations de travail asso
cié dans les activités sociales et les utilisateurs 
de leurs services fondent des communautés d'inté
rêts autogérées et réglementent leurs rapports, 
droits et obligations réciproques par des conven-

-tions d'autogestion et des accords. 

Amendement XXII 

1. Dans les organisations fondamentales de 
travail associé, les ouvriers associent librement 
leur travail et les moyens de reproduction sociale 
dans les entreprises, les institutions, les organisa
tions de travail et autres formes de travail asso
cié, y compris celles qui s'occupent d'affaires de· 
crédit, de banqué et d'assurances, afin d'accroî
tre les revenus des organisations de travail asso
cié, de promouvoir et de développer leur propre 
travail et l'activité commune et d'élever la pro
. ductivité du travail global. 

Dans ces, organisations, les ouvriers réglemen
tent leurs rapports. mutuels par des conventions 
d'autogestion sur l'association, dans le respect du 
principe d'égalité en droits, garantissant dans l'en
semble de. ces rapports le droit imprescriptible 
des ouvriers à gérer, sur la base de leur travail, 
les· affaires -et les moyens de la reproduction 
sociale, et à décider du revenu que réalise_ l'orga
nisation fondamentale de travail associé à laquelle 
ils ~ppartiennent. 

· Amendement XXIlI 

1. C'est par une convention d'autogestion que 
les ouvriers des organisations fondamentales de 
travail associé, des autres organisations et des 
communautés d'intérêts, harmonisent leurs inté
rêts mutuels dans la division sociale ,du travail et 
la reproduction sociale, déterminent les bases et 
les critères selon lesquels il_s concilient leurs inté
rêts collectifs, et définissent leurs droits et respon
sabilités réciproques, ainsi que les mesures .néces
saires pour les réaliser. 

Toute convention d'autogestion engage l'orga
nisation de travail associé ou la communauté d'in
térêts qui l'a conclue ou qui y a adhéré. 

Les organisations fondamentales et autres orga
nisations de travail associé et les communautés 
d'intérêts qui considèrent que la convention d'auto
gestion conclue par d'autres organisations de_ tra
vail associé porte atteinte à leurs intérêts peuvent 
introduire la procédure en réexamen de cette 
convention d'autogestion, selon les modalités pres
crites par la loi. 

2. Par les concertations soèiales, les organisa
tions dé travail associé et leurs associations géné
rales, les communautés d'intérêts, les commu
nautés socio-politiques, les syndicats et autres 
organisations socio-politiques, ainsi que les autres 
organisations autogérées et sociales, assurent et 
réalisent, selon les principes de l'autogestion, 
l'harmonisation et la réglementation des rapports 
socio-économiques et autres rapports d'intérêt 
commun ou général. 

La concertation sociale engage les organisations 
et les communautés qui l'ont approuvée. 

Dans les limites de leurs droits et devoirs, les 
communautés socio-politiques peuvent prescrire, 
par une loi ou tout autre acte général, que la 
concertation sociale sera obligatoire pour tous. 

3. La procédure de conclusion et d'application 
des conventions d'autogestion et des concertations 
sociales , se fonde sur les principes de publicité et 
d'égalité des parties. 

La convention d'autogestion ,et la concertation 
sociale prescrivent les mesures nécessaires pour 
leur •mise en œuvre ainsi que les responsabilités 
matérielles et sociales de leurs parties. 

Amendement XXIV 

1. La liberté du travail individuel avec les 
moyens de travail appartenant aux particuliers est 
garantie lorsque l'activité exercée par le travail 
individuel répond au mode, à la base matérielle 
et aux possibilités propres au travail individuel. 

Les travaiileurs qui exercent une telle activité 
ont en principe-le même statut socio-économique 
et foncièrement les mêmes droits et obligations 
que ceux des organisations ~e travail associé. 

La loi prescrit les conditions d'exercice des 
activités par le travail individuel autonome et 
avec les moyens appartenant aux particuliers, ainsi 
que les droits de propriété sur les moyens de tra
vail et les locaux commerciaux propres à l'exer
cice des activités par le travail individuel auto
nome. 
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2. · Les travailleurs qui exercent une activité 
autonome par le travail individuel peuvent mettre 
en commun, conformément à un accord passé à . 
cette fin· et à la loi, leur travail et leurs -instru
ments de travail dans des coopératives ou des 
organisations similaires, et y disposer en com
m~n des revenus provenant de leur activité com
mune. 

Les travailleurs qui exercent une activité auto
nome par le travail individuel peuvent mettre en 
commun, conformément à un accord passé à cette 
fin et à la loi, leur travail et leurs instruments de 
travail avec les organisations de travail associé 
sous diverses formes de coopération et de colla
boration 4'affaires, et participer, dans le cadre de 
cette collaboration, à la gestion des affaires com
munes ainsi qu'à la répartition du revenu réalisé au 
cours de leur collaboration. 

3. Les travailleurs qui exercent une activité 
· autonome par le travail individuel peuvent, lors
que l'exercice d'une telle activité requiert un tra
vail d'appoint, embaucher en nonibre limité d'au
tres personnes eri vertu d'un contrat. 

Le contrat d'embauche est conclu entre les tra
vailleurs qui emploient les ouvriers et ces der
niers, conformément à la convention collective que 
l'organisation syndicale signe avec la chambre 
d'économie correspondante ou toute autre associa
tion générale où sont représentés les travailleurs 
qui exercent une activité autonome par le tra
vail individuel. 

Cette convention collective assure aux ouvriers _ 
en question· les droits prévus par les dispositions 
du point 3, alinéas 2 et 3, et du point 5 de l'amen~ 
dement XXI. · 

Amendement XXIX 

- 1. Dans la Républiq~e fédérative socialiste de 
Yougoslavie, les nations et les nationalités, les 
travailleurs et les ,citoyens réalisent et assurent _: 
la souveraineté, l'égalité en droits et la liberté 
nationale, l'indépendance, l'intégrité territoriale, la 

,sécurité et l'autoprotection sociale, la défense, la 
position internationale et les rapports du pays 
avec les autres Etats et les organisations interna
tionales, le système de rapports socio-économique~ 
socialistes d'autogestion, les bases uniques du sys
tème politique, les assises des libertés et droits 
démocratiques de l'homme et du citoyen, la soli
darité et la sécurité sociale des travailleurs· et des 
citoyens et 1"unité du marché, de même qu'ils 
harmonisent le développement. économique et 
social et tous les autres intérêts communs. 

Amendement XXX 

1. La République fédérative socialiste de You
goslavie est représentée par les organes de la Fédé-

-ration désignés à cet effet par la Constitution de 
la RFSY. . 

2. Par l'entremise des organes et organisations 
fédéraux, la Fédération : 

2) Réglemente les droits fondamentaux des 
travailleurs dans le trav_ail associé qui garantissent 

leur statut, défini par la Constitution de la RFSY, 
dans les rapports d'autogestion et les rapports 
socio-économiques, ainsi que les droits -fondamen
taux des organisations de travail associé, des 
éommunautés d'intérêts, des communautés sociô
politiques et autres communautés en · ce qui con
cerne les moyens et ressources appartenant à la 
société, réglemente les droits fondamentaux des 
travailleurs en ·vue d'assurer leur solidarité et leur 
sécurité sociale ; 

5) Réglemente les fondeménts du système de 
défense nationale et veille à sa mise en place ; 
réglemente les droits et devoirs fondamentaux des 
citoyens, des organisations de travail associé et 
autres organisations dans le domaine de.la défense 
nationale ; ... 

6) . . . protège les citoyens de la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie et leurs inté- 1 

rêts, ainsi que les intérêts des organisations natio
nales à l'étranger ; ... 

8) Réglemente la citoyenneté de la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie ; ... 

9) Réglemente le régime de passage des fron
tières d'Etat, le statut, le séjour et la protection 
des étrangers en Yougoslavie, . . . réglemente le 
statut juridique des personnes morales étrangères 

. en Yougoslavie·; réglemente la protection de 
l'environnement humain èontre les dangers à la vie 
et à la santé des populations qui menacent tout 
le pays ; . . . réglemente -le statut des institutions 
d'information étrangères et des représent;mts des 
moyens d'information étr_angers; prescrit la res
triction ou la suppression de la liberté d'utiliser 
la presse et les autres moyens d'information lors
qu'ils sont employés dans le• but de détruire les 
assises de l'ordre socialiste démocratique établi 
par la Constitution de la RFSY ou de mettre en 
péril.l'interdépendance du pays, ou enfin de mettre 
en danger la paix et la collaboration internatio
nale dans l'égalité ; 

11) Réglemente des conditions générales du 
prononcé des sanctions pénales 'pour les actes 
criminels et les délits éc.onomiques et détermine 
le.s catégories de ces sanctions : définit les actes 
çriminels contre lé peuple et l'Etat, l'humanité' et 
le droit international, la réputation de la RFSY, 
de ses organes et représentants,- la réputation des 
Etats et organisations étrangers et celle de1 leurs 
chefs et représentants, les charges des fonction
naires des organisations et organes fédéraux, les 
forces armées ainsi que les actes pénaux .et les 
délits économiques qui portent atteinte à l'unité 
du marché yougoslave ou violent les lois fédérales ; 
réglemente les conditions générales du prononcé 
des sanctions pénales pour les infractions aux 
règlements fédéraux et les catégories de ces sanc
tions, et définit les délits correctionnels en matière 
d'infractions aux règlements fédéraux ; réglemente 
la procédure administrative générale et la procé
dure judiciaire ; · · 

Amendement XXXI 
1. 

1. Dans l'exercice des droits et devoirs fixés 
par la Constitution de la RFSY, les organes· de. la· 
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Fédération déterminent la politique et adoptent - qui aura attaqué le pays. De tels actes sont anti
des lois et autres actes. constitutionnels et punissables selon la loi comme 

2. Dans le cadre de leurs droits et devoirs, }es actes de haute trahison et crimes contre lé peuple. 
républiques et les provinces autonomes peuvent 
adopter des lois dans les. domaines réglementés 
par les lois fédérales. 

Si une loi fédérale n'a pas été promulguée .daI!S 
les domaines réglementés . par les· lois fédérales, 
les républiques ou les provinces autonomes peu
vent adopter leurs propres lois si cela est dans 
l'intérêt de l'exercice de leurs droits et devoirs. 

Amendement XXXV 

3. ut princip~ d'égalité ·en droits des langues 
des peuples de Yougoslavie et aussi, en consé
quence, le principe d'égalité en droits des langues 
des nations et nationalités, sont appliqués dans les 
relations internation~les. 

Lorsque les traités. et accords internationaux 
sont passés dans les langues des pays contractants, 
les langues .des peuples de Yougoslavie seront uti
lisées à égalité de droits. 

Amendement XLI 

1. Les nations et les nationalités de Yougoslavie, 
les travailleurs, et les citoyens ont le droit inalié
nable et .le <;levoir de protéger et de défendre l'in
dépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale 
et l'ordre. social et politique de la République 
fé_dérative socialiste de Yougoslavie · établi par la 
Constitution. de· la RFSY. 

Nul n'a le droit de signèr ou de reconnaître la 
capitulation ou l'occupation . de la République 
fédérative socialistè de Yougoslavie ou de l'une 
de ses parties. Nul n'a le droit d'empêcher les 
citoyens de la Républiqué fédérative socialiste de 
Yougoslavie de mener la lutte contre l'ennemi 

3. Les forces armées de la République .fédéra
tive socialiste de Yougoslavie forment un ensem
ble unique et se composent de l'armée populaire 
yougoslave en tant que force armée comniune 
et de tous les peuples et nationalités, de tous les 
hommes travailleurs et citoyens .ainsi que de la 
défense territoriale en tant que forme la plus 
vaste de la résistance armée organisée · et popu
laire. 

Les forces armées de la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie protègent l'indépendance, 
l'ordre constitutionnel, l'inviolabilité et l'intégrité 
et l'unité du territoire de la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie. 

Chaque citoyen· qui participe; armé ou d'une 
autre manière, à la résistance contre l'agresseur 
fait partie des forces armées de la République 

· fédérative socialiste de Yougoslavie. 
4. Conformément à la Constitution de la RFSY, 

l'égalité en droits des langues et des alphabets des 
peuples et des nationalités en Yougoslavie est 
ass_urée dans lès forces armées de la République 
fédérative · socialiste de Yougoslavie. Les com
mandements et l'instruction· militaire dans l'armée 
populàire yougoslave -peuvent être dispensés; 
conformément à la loi fédérale, daris une des 
langues des peuples de Yougoslavie et, dans ses 
unités, en langues des peuples et des nationalités.· 

5. En ce qui concerne la composition des 
cadres et la nomination à des postes de corn-

. mande et de direction plus élevés dans l'armée 
populaire yougoslave est appliqué le principe de 
la plus grande proportionnalité possible dans la 
représentation d_es républiques et des provinces 
autonomes. 

(Jour_"!-al officiel de la RFSY, n° 29/1971.) 

II. - Décisions dé la Cour constitutionnelle de Yougoslavie 

1. Le règlement sur la répartition des revenus 
personnels d'un département d'une entreprise pré
voyait les violations de la discipline de travail 

· autorisant le responsable compétent à diminuer 
le revenu personnel. La Cour constitutionnelle a 
établi que les dispositions concernant ces violations 
contenaient deux clauses permettant la diminution 
du revenu personnel ; d'une part la violation de la 
discipline de travail ayant pour conséquence le 
manque '3e ,d~Sc:ipline au travail et, d'autre part; 
la violation de la discipline de travail ayant pour 
conséquence un pommage matériel. 

Le règlement prévoit cependant que· 1a diminu
tion du revenu personnel serait majorée de 10 % 
si le travailleur formulait une objection contre la 
décision concernant · la diminution du revenu et si 

- la commission compétente n'adoptait pas une telle 
objection. 
· Sur l'initiàtive d'un groupe de travailleurs de ce 
département il a été demandé à: la Cour constitu-

tionnelle d'apprécier si les dispositions ci-haut 
mentionnées du règlement sont conformes à la loi 
organique sur les relations de travail. La Cour a 
.décidé d'abroger, c'est-à-dire d'annuler, toutes les 
dispositions incrimÏJJ.éès du règlement sur la répar
tition des· revenus personnels pour les motifs sui
VaI!tS : 

a) Pour les .violations de la discipline de travail 
ayant pour conséquence le manque de discipline 
au travail, « l'organisation de travail ne peut pres
crire la diminution du revenu personnel introdui
sant ainsi l'amende, ce qui est contraire aux dispo
sitions des articles 89 à 91 de la loi organique sur 
les relations de travail ». · 

b) Poùr les violations de la discipline de tra
vail ayant pour conséquence un dommage maté~ 
riel, on ne doit pas prévoir la diminution de 
revenu personnel. La question de la réparation du 
dommage causé de cette manière par le travailleur 
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do,it être réglée· séparément (art. 96 de la loi 
organique). 

c) L'instàuration de sanctions en· raison de l'in
troduction d'une objection contre la décision con
cernant la diminution du revenu personnel a été 
qualifiée par la Cour constitutionnelle de violation 
grave. de la Constitution et des lois de la RFS de 
Yougoslavie (Journal officiel de la RFSY, n° 9/ 
1971). 

2. En date du 9 juin 1971, la Cour constitu
tionnelle de Yougoslavie a, statué sur le cas du 
règlement sur la répartition du revenu d'une école 
supérieure ou deux principes constitutionnels se 
trouvaient en conflit : sécurité du travailleur et 
gar;;mtie de ses droits personnels, d'une part et, 
d'autre part, répartition du revenu sur la base du 
travail fourni. Selon la Cour constitutionnelle, en 
l'espèce, la loi organique sur les relations de tra
vail comporte (art. 102, alinéa 2) une règle dans 
laquelle le deuxtème principe se trouve négligé .au 
profit du' premier. Cette règle prévoit que les 
relations de travail appliquées aux travailleurs 
dont les postes sont supprimés et ayant fourni une 
période de service donnée (plus de 30 ans pour 
les hommes et plus de 25 ans pour les femmes) 
sont sans changement. Bien qu'un revenu per
sonnel donné ne soit pas garanti à ces travailleurs, 
selon la position prise par la Cour constitution
nelle « le revenu personnel . . . ne saurait être 
essentiellement différent du revenu personnel des 
travailleurs restés à leur poste de travail s'ils rem
plissent les mêmes conditions demandées pour 
l'exercice du travail à ce poste». Pour appuyer sa 
décision la Cour se réfère également à l'interpré
tation du principe de la répartition' du revenu 
selon le travail qui « doit être compris de façon 
à ne pas exclure le travail passé quand il s'agit d\: 
déterminer le montant des revenus personnels » 
(Journal officiel de la RFSY, n° 31/1971). 

3. Le· statut d'une entreprise de construction 
prévoyait que le travailleur était tenu d'effectuer 
·des heures supplémentaires en dehors de la durée 
normale du travail « à tous les postes de travail 

au cours de la saison des travaux de bâtiment et 
même hors de l!!- saison si oes travaux sont effec
tués dans les régions plus chaudes » et « si l'on 
ne satisfait pas pour une raison quelconque au 
plan dynamique et opératif de construction». 

L'inspecteur du travail de la commune où l'en
treprise a son siège a présenté à la Cour constitu
tionnelle une demande en appréciation de l.a 
constitutionnalité et de la. légalité de la dispo
sition susmentionnée· du statut, considérant qu'elle 
était contraire à l'article 45 de la loi organique 
sur les relations de travail qui ne permet l'intro
duction des heures supplémentaires qu'en des cas 
strictement déterminés (le sinistre ayant frappé 
l'organisation ou menaçant de se produire ; la 
nécessité de prolonger "le travail commencé pour 
achever le processus de travail et empêcher la 
détérioration de matières premières ou de maté
riel et éliminer les dommages causés aux moyens 
de travail). Mais, dans les cas indiqués, les heures 
supplémentaires ne pourraient être introduites et 
ne pourraient durer que jusqu'au moment où 
elle cesseraient d'être indispensables pour sauv,er 
des vies humaines, sauvegarder des biens maté~ 
riels et éliminer ou empêcher des conséquenées 
nuisibles. 

La Cour a annulé les dispositions contestées du 
statut de l'entreprise en donnant son interpréta
tion de l'article 45 de la loi organique sur les rela
tions de travail, à savoir : « le droit des travail
leurs à la durée du travail réduite représente 
le principe dans les relations de travail auquel on 
ne saurait déroger que dans l'intérêt commun de 
tous les travailleurs. et ce, excèptionnellement et 
selon les conditions définies d'une manière détail
lée et précise dans la loi ». Les dispositions sus
mentionnées du statut de l'entreprise, au con
traire, sont formulées de façon à « offrir la possi
bilité d'une introduction illimitée et arbitraire 
des heures supplémentaires et, par conséquent, la 
possibilité de violer les dispositions de la loi sur· 
le droit des travailleurs à la durée du travail 
réduite » (Journal officiel de la RFSY, n° 32/ 
1971). 

III. - Accords internationaux 

Nous citerons les accords bilatéraux et multi
latéraux ayant trait aux droits de l'homme dont 
les ratifications faites par la Yougoslavie ont été 
publiées en 1971 au Supplément au· Journal offi
ciel de la RFSY : Traités internationaux et autres 
accords (cités ci-après : Accords internationaux). 

a) ACCORDS BILATÉRAUX 

1. Convention . entre la· République fédérative 
socialiste. de Yougoslavie et la République fran
çaise relative à la délivrance des actes ·d'état 
civ:il ·et à la dispense de légalisation, signée à Bel
grade le 29 octobre 1969 ; ratifiée le 24 juin 1970 
(Accords internationaux, n° 3/1971). 

2. Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique fédérative socialiste de Yougoslavie et le 

Royaume des Pays-Bas relatif à la réglementation 
de l'emploi des travailleurs yougoslaves aux Pays
Bas, signé à Belgrade le 9 mars 1970; ratifié 
le 20 mai 1970 (Accords inte,:nationaux, n° 14/ 
1971). 

3. Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique fédérative socialiste de Yougoslavie :et le 
Gouvernement de' la République française sur 
la suppression du visa de court séjour, signé à 
Paris le 15 janvier 1969 ; ratifié le 13 février 
1969 (Accords internationaux, n° 16/1971), 

4. Accord additionnel entre la Yougosla~iè et 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord sur la suppression des visas, conclu par 
l'échange de lettres ·du 19 février et du 4 mars 
1970; ratifié le 18 mars 1970 (Accords interna
tionaux, n° 16/1971). 
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5. Convention relative à l'entraide judiciaire 
en matière pénale entre la République fédérative 
socialiste de. Yougoslavie et la République fr,\n
çaise, signée à Belgrade le 29 octobre 1969 ; rati~ 

· fiée le 24· juin 1970 (Accords internationaux, 
n° 16/1971). 

6. Accord concernant les travailleurs salariés· 
saisonniers yougoslaves occupés en France et 
français occupés en Yougoslavie, signé à Paris le 
5 mars 1970 ; ratifié le '8 juillet 1970 (Accords 
international;lX, n° 16/1971). 

7. Accord entre la République fédérative socia
liste de Yougoslavie et les Etats-Unis d'Amérique 
sur la délivrance, sùr la base_ de 1a réciprocité, dès 
visas valables ·pour plusieurs entrées, conclu par 
échange de lettres le 29 avril 1970 ; ratifié le 
29 octobre (Accords internationaux, n° 18/1971). 

8. Accord entre la République fédérative socia
liste de Yougoslavie et la République française en 
vue de faciliter l'application de la Convention de . 

· La Haye du 1 •r mars. 1954 relativ,e à la procédure 
civile du 1 •r mars 1954, signé à Belgrade le 
29 octobre 1969 ; ratifié le 17 mai 1970 (Accords 
internationaux, n° 21/ 1971). 

9. Procès-verbal de la vingt-sixième session 
ordinaire du Comité mixte yougoslavo-italien pré
vu par l'article 8 du Statut spécial (sur les mino
rités) . du 5 octobre 1954, signé à Belgrade 1~ 
20 décembre 1969; ratifié le 17 juin 1970· 
(Accords internationau;t, n° 22/1971). 

10. Accord . entre la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie et· le Royaume de Bel
gique relatif à l'e~ploi et au séjour en Belgique 
des travailleurs yougoslaves, signé à Belgrade, le 
2 juin 1970 ; ratifié le 20 décembre 1970 (Accords 
internationaux, n• 22/1971). 

11. Accord entre la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie èt le Grand-Duché de 
Luxembourg, _signé à Belgrade le 28 mai 1970; 
ratifié le 7 octobre 1970 (Accords internationaux, 
n° 23/1971). 

12. Convention d'extradition entre le Gouver
nement de la République fédérative socialiste de 

Yougoslavie et le Gouvernement de la République 
française, signée à Paris le 23 septembre 1970; 
ratifiée le 3 mars 1971 (Accords internationaux, 
n° 43/ 1971). 

13. Accord sur la suppression réciproque. des 
visas et des taxes sur les visas entre la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie et la Républi
que du Costa Riça, signé à Mexico, le 7 décem
bre 1970 ; ratifié le 21 mars 1971 (Accords inter
nationaux, n• 46/ 1971). 

14. Accord entre la Yougoslavie et l'Italie sur 
la reconnaissance réciproque des certificats finals 
des études secondaires aux fins d'admission à 
l'université et aux institutions universitaires, conclu 
par échange de notes, à Belgrade, le · 23 décembre 
1970 ; ratifié le 3 mai 1971 (Accords interna
tionaux, n• 58/1971). 

15. Accord administratif pour l'application de 
la Convention de sécùrité en cas de chômage entre 
la Yougoslavie et la République fédérale d'Alle
magne du 12 octobre 1968 et le Protocole à 
l'Accord adI).linistratif, signés à Munich le 16 mai 
1969 ; ratifiés le 12 août 1970 (Accords· interna
tionaux, n° 9/ 1971). 

b) ACCORDS MULTILATÉRAUX 

1) Pacte international relatif aux droits civils 
et poliJiques, conclu à New York le 19 décembre 
1966 ; ratifié le 30 janvier 1971 (Journal officiel de 
la RFSY, n° 7/1971). 

2) Pacte international relatif .aux droits écono
miques, sociaux et culturels, conclu à New York 
le 19 décempre 1966 ; ratifié le 30 janvier 1971 
(Journal officiel de la RFSY, n° 7/1971). 

3) Deuxième additif au plan des opérations 
pour un projet en vue de -renforcer les· services 
intégrés pour la mèr,e et l'enfant en Yougoslavie, 
signé à Belgrade le 29 décembre 1966, ratifié le 
8 juillet 1970 (Accords internationaux, n• 3/1971). 

4) Convention Ii0 122 de l'Organisation inter
nationale du Travail concernant la politique de 
l'emploi, signée à Genève le 9 juillet 1964; rati
fiée le 17 mars .1971 (Accords internationaux, 
n° 34/ 1971). 
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Loi de 1971 sur les relations professionnelles 

Loin° 36 de, 1971, adoptée le 20 décembre 1971, mais qui n'~ntrera en vigueur qu'après promulgation 
par décret présidentiel 1 

(Extraits) 

. 1. ... 

PREMIÈRE PARTIB 

Introduction 

2) Les: différentes parties ou les différents arti
cles de la présente loi peuvent entrer en vigueur à 
des dates différentes fixées par le Président. 

2. 1) Sous réserve µes dispositioilS du para
graphe 2, les dispo11itions de la présente loi lient 
la République. · 

Il est entendu toutefois que le présent paragra-
phe. ne s'applique pas. : · 

i) Aux 'forces armées zambiennes ; 
ii) Aux forces de police zambiennes ; 

iii) Au personnel de l'administration pénitentiaire 
zambienne. . · 

2) Les dispositions de la présente loi ne s'appli
quent aux pouvoirs publics ou a~ autotjtés loca
lc:s que dans. la mesure, selon les modalités et 
à partir de la date ou des dates· que ·le. Président 
peut fixer par décret. 

4. 1) Nonobstant toute dispositien contraire 
des lois écrites mais sous réserve des dispositions 
de la présente loi, tout travailleur a, en ce qui 

· concerne ses relations avec son employeur, les 
droits suivants : 

a) Droit, s'il le désire, de participer à la forma
tion d'un syndicat ; 

b) Droit, s'il le désire, de s'affilier au syndicat 
de son choix ; 

c) Droit, s'il est affilié à un syndicat, de parti
ciper à tout moment convenable aux activité$ dudit 
syp.(licat (et notamment d'exercer des activités en 
quaUté de responsable syndical ou en vue de le 
devenir), et droit de se présenter à des élections 
ou d'accepter une nomination et (s'il est élu ou 
nommé) de remplir les foncti~ns de sa charge. 

2) Les employeurs, ou les personnes agissant 
en _leur nom, ne peuv,ent : 

a) Empêcher ou dissuader un travailleur d'exer
cer l'un des droits qui lui sont conférés au para
graphe 1); 

1 Texte communiqué par le Gouvernement zaml;rien. 

b) Congédier uri travailleur, lui infliger une 
sanction ou lui· appliquer toute autre mesure dis

. criminatoire pour avoir exercé l'un de ces droits ; 
c) Refuser d'embaucher ou congédier un tra

vailleur, lui infliger une sanction ou lui appliquer 
toute autre mesure discriminatoire pour la raison 
qu'à la date à laquelle il a demandé un emploi 
il était ou n'était pas affilié à un syndicat ou à un 
syndicat déterminé ou à une autre organisation .de 
travailleurs déterminée ou à deux c;>u plusieurs 
syndicats ou autres organisations de travailleurs 
déterminés ; · 

a) Congédier un travailleur, lui infliger ùm: 
sanction ou lui appliquer toute autre mesure dis
criminatoire pour la raison que ledit travailleur : 

i) A été ou est partie plaignante, ou a déposé 
ou témoigné dàns un procès intenté contre 
ledit employeur ou contre toute autre per
sonne, devant un tribunal quelconque ; 

ii) A droit ·au paiement d'une prime, d'une 
indemnité ou de, dommages-intérêts par ledit. 
employeur ou par l'associatj.on ou la catégorie 
d'employeurs à laquelle ledit employeur appar
tient ou par toute autre personne, du fait d'une 
déci~ion rendue par le Tribunal des relàtions 
professionnelles. en sa faveur ou en faveur d'un 
syndicat ou de la catégorie de travailleurs 
auquel ou à laquelle il appartient ; 

iii) S'est absenté de son travail sans l'autorisation · 
de son employeur à seule :fin de participer, et 
pour avoir participé effectivement, aux activi
tés d'un syndicat (et notamment pour exercer 
des activités en qualité de responsable syndi
cal ou en vue de le devenir),. si l'autorisation 
de s'absenter (bien que demandée aU)!:. .fins 
susmentionnées) lui a été refusée sans raison 
par l'employeur ou ne lui a pas été donnée · à 
temps. 

3) Aucun ('mployeur, ou organisation d'em
ployeurs ou représentant des employeurs, ou per
sonne agissant au nom d'un employeur, ne fournira 
une aide financière ou autre à un syndicat ou à un 
responsable syndical en vue 'de contrôler ou d'in
fluencer les activités dudit syndicat. 

4) Toute infraction aux dispositions du présent 
article constitue un c;lélit dont l'auteur est passible 
d'une amende de 200"kwacha au plus ~t d'un, em
prisonnement de six mois au plus, ou de ces deux 
peines. 

· 3Q8 



ZAMBIE 309 

5) Dans le présent article, l'expression « mo• 
ment convenable », employée au sujet de la par
ticipation d'un travailleur aux activités d'un syn
dicat, désigne tout moment qui : 

a) Ne fait pas partie des heures de travail d'un 
travailleur ; ou 

b) Fait partie de ses heures de travail mais 
pendant lequel, en vertu d'arrangements conclus 
avec son employeur ou d'une autorisation accor
dée par ledit employeur ou en son nom, il lui est 
permis de participer aux activités de son syndicat ; 
et, dans le présent paragraphe, l'expression « heu
res de travail », désigne tout moment pendant 
lequel un travailleur, en vertu de son contrat d'en
gagement, est tenu de se trouver à son travail. 

CINQUIÈME PARTIE 

Associations d'employeurs 

30. 1) Dans la présente loi, l'expression « asso
ciation » désigne tout groupement d'employeurs 
déclaré en tant qu'association conformément aux 
dispositions de l'article 32 et dont, en vertu de 
ses statuts, les objectifs essentiels sont de régle
menter les relations collectives entre employeurs 
et travailleurs ou entre employeurs et syndicats 
ou entre ,employeurs et employeurs, lesdits objec
tifs étant ci-après appelés les objectifs légaux : 

Il est entendu toutefois : 
i) Qu'aux fins de la présente loi le fait qu'un 

groupement ait des objectifs autres que les 
objectifs légaux n'empêche pas ledit groupe
ment de constituer une association et que, sous 
réserve des dispositions de la présente loi, 
toute association pourra affecter ses fonds à 
tout objectif pendant la période prévue par 
ses statuts ; 

ii) Que les objectifs d'une association ne sont pas, 
du fait qu'il portent atteinte à la liberté du 
commerce, réputés illicites et qu'un mem
bre ou un responsable de l'association ne 
peut pour ce motif être inculpé d'entente délic
tueuse ou d'un autre délit ; 

iii) Que les objectifs d'une association ne sont pas, 
du fait qu'il portent atteinte à la liberté du 
commerce, réputés illicites et que les accords 
ou les ententes ne peuvent pour ce motif être 
déclarés nuls ou annulables. 

31. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi : 

a) Les employeurs ont le droit de participer à 
la formation d'une association, de s'y affilier ou 
non et de participer aux activités licites d'une 
association ; 

b) Aucune disposition législative ne peut inter
dire à un employeur d'être ou de devenir membre 
d'une association existant légalement ou · prévoir 
l'application d'une peine à un employeur en rai
son de son apparteqance à une telle association ; 

c) Nul ne peut empêcher un employeur d'exer
cer les droits qui lui sont conférés au présent 
article, ou le gêner ou us,er de contrainte à son 
égard dans l'exercice de ces droits ; 

d) Nul ne peut appliquer de mesure discrimi
natoire à un employeur parce qu'il appartient ou 
n'appartient pas à une association ; 

e) Nul ne peut appliquer une mesure discrimi
natoire à une personne parce qu'elle occupe un 
poste dans une association ; 

f) Nul ne peut empêcher ou gêner la forma
tion, l'administration ou le fonctionnement licite 
d'une association. 

2) Aucun travailleur ne peut cesser ou inter
rompre son travail pour un employeur pour la rai
son que ledit employeur : 

a) Appartient ou n'appartient pas à une asso
ciation ou occupe ou n'occupe pas un poste dans 
une association ; 

b) Participe aux activités licites d'une associa-. 
tion; 

c) A été partie plaignante ou a déposé ou 
témoigné dans un procès intenté devant le Tribu
nal des relations professionnelles ou devant tout 
autre tribunal ; 

d) A droit à un avantage, à une prime, à une 
indemnité ou à des dommages-intérêts du fait 
d'une décision rendue par le Tribunal des relations 
professionnelles en sa faveur, ou en faveur d'une 
association ou d'une corporation ou d'une catégo
rie d'employeurs à laquelle il appartient, soit 
contre ledit travailleur, soit contre le syndicat ou 
la corporation ou la catégorie de travailleurs 'à 
laquelle ledit travailleur appartient ou contre 
toute autre personne. 

3) Tout auteur d'une infraction aux dispositions 
du présent article est passible d'une amende de 
200 kwacha au plus ou d'un emprisonnement de 
six mois au plus, ou de ces deux peines. 

SEPTIÈME PARTIE 

Conseils d'entreprise 

54. Le Président peut par décret exempter 
toute entreprise ou catégorie ou catégories d'en
treprises de l'application des dispositions de la 
présente partie ou de certaines d'entre elles. 

55. 1) A moins que le Président n'ait des 
motifs de proroger cette période, un conseil sera 
créé dans toute entreprise employant au moins 
100 travailleurs éligibles dans les six mois suivant 
l'entrée en vigueur du présent article. 

2) Le Président pourra de temps à autre, après 
la création des conseils visés au paragraphe 1), 
ordonner par décret la création de conseils dans 
toutes les entreprises désignées dans ledit décret 
et employant au moins le nombre de travailleurs 
éligibles qui sera fixé dans le décret, et ces conseils 
seront créés dans lesdites entreprises dans les six 
mois suivant la publication du décret. 

69. Chaque conseil a pour objectifs principaux 
de favoriser et de maintenir la participation 
effective des travailleurs à la marche de l'entre
prise dans laquelle il est créé et d'assurer la coo
pération mutuelle des travailleurs, de la direction 
de l'entreprise et du syndicat dans l'intérêt de la 
paix sociale et en vue de l'amélioration des condi
tions de travail, de l'efficacité et de la producti
vité. 
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70. 1) Chaque conseil est consulté au sujet de 
tous les plans et programmes concernant la santé 
et le ·bien-être·· des employés éligibles de l'entre
prise et participe pleinement et efljicacement aux.
dits plans et pr~grammes. 

2) Sans préjudice des dispositions générales du 
paragraphe 1), chaque conseil est consulté sur 
toute question ou tout plan concernant les soins 
médicaux, le logement et le rêgiine de retraite, 
l'organisation des loisirs, les cantines et tous autres 
services qui seront ou sont déjà fournis aux 
employés éligibles de l'entreprise. · 

71. Chaque conseil est immédiatement informé 
par écrit de toutes décisions que le conseil d'admi
nistration ou les propriétaires ou la direction 
d'une entreprise prennent au sujet de la-politique 
d'investissements, du contrôle financier, de la ré
partition des bénéfices, de la planification économi
que, du classement des postes, de la politique des 
salaires et des nominations . aux postes de direc
tion de l'entreprise. 

72. 1) Lorsqu'un conseil aura été créé dans une 
entreprise, tout,e décision de · la direction concer
nant l'administration du personnel et les relations 
professionnelles sera nulle si elle n'est approuvée · 
par le conseil créé dans ladite entreprise, étant 
entendu que le conseil doit prendre une décision 
dans un délai raisonnable. 

2) Sans préjudice des dispositions générales du 
paragraphe l); toute décision prise par la direc
tion d'une entreprise au sujet de l'une des ques
tions énumérées ci-après sera nulle si ladite déci
sion n'est pas approuvée par le conseil ; ces ques
tions sont celles qui concernent : 

a) L'embauchage des travailleurs de l'entreprise 
et la fixation de leurs traitements ; 

b) Le transfert de travailleurs d'une entreprise 
à une autre entreprise appartenant aux mêmes 
employeurs ; 

c) Les règles de discipline applicables aux tra
vailleurs de l'entreprise ; 

d) Les suppressions de postes dans l'entreprise ; 
e) Les. primes ou autres sommes allo1,1ées à titre 

d'encouragement ,aux travailleurs et les modalités 
de paiement desdites primes ou sommes ; 

f) La sécurité des travailleurs, sous réserve des 
dispositions des lois écrites. 

3) Lorqu'un conseil se propose de refuser d'ap• 
prouver une décision de la direction concernant 
l'une des questions énumérées au paragraphe 2), 
il doit, avant de le faire, donner à la direction la 
possibilité de lui faire connaître les raisons de sa 
décision. 

HUITIÈME PARTIE 

Conseils mixtes et conventions collectives 

79. 1) Chaque association procède à la créa
tion d'un conseil mixte dans le secteur dont elle 
s'occupe et pour les affaires intéressant· ce secteur 
dans un délai de trois mois à partir de la cl;ernière 
des deux dates suivantes : date d'entrée en vigueur 
du présent article ou date de la création de l'asso
ciation. 

2) Si l'association intéressée s'abstient ou 

néglige, sans -motif ou excuse raisonnable (dont 
l'existence doit être établie par l'association), de 
créer un conseil mixte selon les modalités et dans 
les délais prévus· au paragraphe 1), chacun des 
responsables de ladite association est coupable 
d'un délit et passible d'une amende de 200 kwacha 
au plus ou d'une peine de 12 mois de prison au 
plus, ou de ces deux peines. · 

81. Chaque convention collective doit contenir 
des clauses, appelées ci-après les clauses légales, 
stipulant : 

a) La période pendant laquelle la convention 
doit rester en vigueur ; et 

b) La méthode et la procédure à suivre pour 
modifier, dénoncer ou remplacer ladite conven
tion. 

82. 1) Le ~upe de négociation est tenu : 
a) D'engager avec la direction de l'entreprise 

des négociations en vue de conclure une nouvelle 
convention collective trois mois au moins avant la 
date d'expiration de la convention collective en 
vigueur; et 

b) D'aviser le Commissaire 2 par écrit, dans un 
délai de 15 jours à partir de l'ouverture des négo
ciations, de la date· de l'ouverture desdites négo
ciations. 

2) Si le groupe de négociation s'abstient ou 
néglige, sans motif ou excuse raisonnable (dont 
l'existence doit être établie par le- groupe de 
négociation), d'engager des négociations suivant les 
modalités et dans le délai prévu à l'alinéa a du 
paragraphe 1) ou d'aviser le Commissaire suivant 
les modalités et dans 1e délai prévu à l'alinéa b 
du paragraphe 1), chacun des membres du groupe 
de négociation est coupable d'un délit et passible 
d'une· amende de 20 kwacha au plus ou d'une 
peine de prison d'un mois au plus, ou de ces 
deux peines. 

NEUVIÈME PARTIE 

Règlement des diffêrends collectifs 

89. Pour que l'existence d'un différend collec
tif soit reconnue, il faut que l'une des parties audit 
différend avise par écrit l'autre partie de toutes 
les réclamations et revendications sur lesquelles 
porte le différend, et : 

a) Que l'autre partie n'ait pas répondu aux 
réclamations ou revendications dans un délai de 
14 jours à partir de la date à laquelle elle en a 
été avisée ; ou 

b) Que l'autre partie ait expréssément rejeté 
les réclamations ou revendications sans faire de 
contre-propositions ; ou 

c) Que les deux parties au différend se soient 
réunies au moins une fois en vue de négocier un 
règlement du différend sans pouvoir arriver à 
un accord sur l'ensemble ou sur une partie des 
points en litige. 

8 Comme il est indiqué à l'article 3 de la présente loi, 
le mot « Commissaire » désigne le Commissaire du 

·travail. · 
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92. 1) Lorsque les parties à un différend ·col
lectif parviennent à un règlement,, celui-ci doit 
être constaté par écrit et signé par les parties. 

93. 1) Lorsque les parties à un différend col
lectif ne peuvent arriver à un règlement, le respon
sable compétent doit en informer · sans délai le 
Commissaiœ, qui doit alors présenter au. Ministre 
un rapport détaillé indiquant les rais.ons po.ur 
lesquelles les parties n'ont pu parve~ir: à un règle
ment. 

DIXIÈME PARTIE 

Tribunal des relations professionnelles 
,{\ 

96 1} Il est créé par la présente loi un tribunal 
des relations professionnelles appelé ci-après, dans 
la présente partie, le Tribunal. 

98. Le Tribunal a compétence : 
a). Pour examiner et approuver les conventions 

collectives ; 
b) Pour enquêter et pour rendre des sentences 

et des jugements au sujet des différends collectifs ; 
c) Pour enquêter et rendœ des sentences et des 

jugements ali sujet dè · toute question concernant 
les relations professionnëlles dont il est saisi ; 

d) Pour interpréter les dispositions des sen
tences et des conventions ; 

e) Pour accomplir tous actes et remplir toutes 
fonctions prescrites par' la présente loi ou par 
toute autre loi écrite ; 

f) Pour juger et condamner pour refus d'oqéis
sance toute personne qui désobéit ou refuse illé
galement d'obéir• ou de se conformer à un déci
si.on r-endue contre elle par le Tribunal conformé
ment aux dispositions de la présente loi ; 

g) Pour enquêter et se pron~mcer au sujet de 
toutes questions concernant les droits, les obliga
tions et les privilèges des travailleurs, des em
ployeurs, et des organisations . qui les représen~ 
tent. 

107. Lorsqu'un individu insulte délipérément le 
Tribunal ou un membre du Tribunal au cours 
d'une audience ou interrompt délibérément le 
déroulement des débats ou, de toute autre manière, 
trouble délibérément l'ordre des débats, le Prési
dent du Tribunal peut ordonner l'expulsion dudit 
individu et sa mise en état d'arrestation jusqu'à 
ce que l'audience soit levée et condamner en 
outre le coupable au paiement d'une amende de 
50 kwacha au plus. 

109. Au cours des débats, le Président du Tri
bunal a le pouvoir discrétionnaire d'admettre dans 
la salle d'audience ou d'en faire ex.pulser toute 
personne faisant partie du public ou tout repré
sentant de la presse. 

Loi de 1971 relative à l'Office national du logement 

Loi n° 16 de 1971, approuvée le 29 mars 1971. et promulguée par le Parlement zambien 
le 2 avril 1971 3 

QUATRIÈME PARTIB 

Fonctions de l'Office 

18. Sous réserve des instructions données par le 
Ministre, l'Office exerce des pouvoirs exclusifs de 
gestion et de direction sur les biens, les revenus 
et les fonds de l'Office et sur les affaires y rela
tives. 

19) 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, l'Office a pour objectif et pour tâche 
générale de suivre constamment la situation du 
logement dans la République et les besoins de la 
République en ce qui concerne la construction 
de nouveaux logements, ainsi que d'assurer et 
d'encourager la création de ces logements et de 
prendre les mesures qui peuvent lui sembler 
nécessaires ou apportunes à ces fins. 

2) Sans préjudice du caractère général des dis
positions du paragraphe 1, les attributions de 
l'Office sont les suivantes : 

3 Supplém~nt à Rèpublic . of Zambia Government 
Gazette, 2 avril 1971. 

a) Faire de temps à autre des recommanda
tions et des propositions au Ministre en ce qui 
concerne la formulation et l'exécution de la poli
tique du logement du gouv,ernement et les ques
tions connexes, que ce soit pour l'ensemble de la 
République ou une partie quelconque de son terri
toire ; 

b) Effectuer des ,enquêtes concernant les besoins 
de logements de toute localité, district ou zone 
relevant de l'administration locale ou d'une partie 
de telle localité, district ou zone, et donner des 
avis à ce sujet au Ministre, aux autorités locales 
ou à tout autre intéressé ; 

c) Présenter chaque année au Ministre, avant 
le 30 juin, un rapport sur les besoins actuels et 
futurs en matière de logement dans l'ensemble de 
la République,. sur la mesure dans laquelle ces 
besoins sont satisfaits, sur les programmes de 
construction de logements et sur le coût estimatif 
de ces programmes ; 

d) Dégager les zones occupées par des occu
pants sans titre et planifier l'assainissement et 
l'aménagement de ces zones ; . · 

e) Conseiller le Ministre quant aux changements 
ou amendements qu'il conviendrait, de l'avis de 



( 

312 ZAMBIE 

l'Office, d'apporter aux dispositions légales concer
nant le logement ; 

f) Entreprendre, appuyer et encourager la 
recherche, soit pour son propre compte, soit en 
collaboration avec une autorité locale ou toute 
personne intéressée, en ce qui concerne tous les 
aspects du logement, y compris les normes, l'adap
tabilité et les méthodes de construction et de 
développement, compte tenu particulièrement de 
la construction de logements à bon marché et de 
toutes questions y relatives ; 

g) Entreprendre et encourager le rassemble
ment et la diffusion de données scientifiques, 
économiques, sociales et autres ' concernant le 
logement et les questions y relatives ; 

h) Donner des avis et faire de~ recommanda
tions . au Ministre,. aux autorités ;locales et aux 
personnes intéressées sur les normes de construc
tion de logements souhaitables et applicables 
dans une localité, un ·district ou un,e zone relevant 
d'une autorité locale ; ' 

1) Conseiller et assister toute autorité locale ou 
toute personne intéressée en vue de rélaboration 
de propositions et de programmes pour la cons
truction de logements et aider à la réalisation de 
ces propositions et programmes ; 1 

1) Fournir, gérer et contrôler les facilités de 
logement pour les fonctionnaires et employés d-µ 
gouvernement et d'organisations désignées ; · 

k) Créer un fonds national de roulement en 
vue du financement du logement· sur l'ensemble 
du territoire de la République ; 

l) Acheter, fabriquer, transformer ou acquérir 
d'une autre manière des matériaux de construc
tion, pour son propre compte ou pour le compte • 
d'une autorité locale ou d'une personne intéressée, 
et vendre• ces matériaux de construction à un 
prix raisonnable ; veiller à ce qu'il y ait suffi
samment de matériaux de construction disponibles 
pour répondre aux besoins de l'industrie de la 
construction dans la République ; 

m) Fournir des services de planification ur
baine, des services consultatifs et autres en rap
port avec les programmes de logement des auto
rités locales, de l'Etat ou d'une personne ; 

n) Examiner et approuver, modifier ou rejeter 
des plans et des projets de bâtiments à usage de 
logements ou faisant partie d'un ensemble rési
dentiel et examiner et approuver pour un tel 
usage des bâtiments existants ; 

o) Avec l'approbation du Ministre, acquérir, 
reprendre, gérer et contrôler, selon les principes 
de l'efficacité et de l'économie, 'des logements 
appartenant à l'Etat ; 

p) Avec le consentement d'une organisation 
désignée, acquérir, reprendre, gérer et contrôler, 
selon les principes de l'efficacité, des logements 
et autres bâtiments lui appartenant ; 

q) Allouer les logements visés aux alinéas o 
et p à des personnes approuvées ; : 

r) Introduire un système de location à bon 
marché pour les logements se trouvant sous son 
contrôle; 

s) Encourager la propriété individuelle en met
tant au point des systèmes d'achat de logements ; 
· t) Créer une organisation nation~le de construc-

tion capable d'entreprendre la mise en valeur d'en
sembles d'habitations selon les principes de l'effi
cacité et de l'économie ; 

u) Former une société conformément aux dis
positions de l'ordonnance sur les sociétés en vue 
de lui confier l'une quelconque de ses fonctions ; 

v) Se joindre ou participer de toute autre 
manière à l'affaire de toute autre personne aux 
fins de l'accomplissement de l'une ou l'autre de 
ses fonctions ; 

w) Assumer toutes autres fonctions en matière 
de logement que le Ministre pourra lui confier. 

3) Le Ministre peut désigner par écrit toute 
société ou association ou groupement · de per
sonnes, constitué en société ou non, dans lesquels 
le gouvernement a des actions ou d'autres inté
rêts en tant qu'« organisation désignée» aux fins 
de la présente loi. 

20. Sous réserve des dispositions de la présente 
loi et de toutes instructions générales ou particu
lières du Ministre, l'Office est habilité à : 

a) Examiner et approuver, rejeter ou modifier 
tout projet qu'une autorité locale ou une personne 
est chargée d'exécuter ; 

b) Mettre au point un projet à la demande 
ou pour le compte d'une autorité locale ou d'une 
personne; 

c) Conclure un contrat, à la demande ou pour 
le compte d'une autorité locale ou d'une personne 
en vue de l'exécution d'un projet, pour son compte 
et à ses frais ; 

à) Prendre l'initiative d'un projet : 
Sous réserv,e, lorsque l'Office décide d'entre

prendre un projet dans une zone relevant d'une 
autorité locale, du droit de ladite autorité locale 
de faire appel, dans un délai de 30 jours après la 
décision, auprès du Ministre, dont la décision en 
la matière sera définitive ; 

e) Exécuter un projet. 

21 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, l'Office est habilité à : 

a) Développer, construire ou gérer et contrôler 
des ensembles d'habitations ou se charger du déve
loppement, de la construction ou de la gestion 
d'un ensemble d'habitations déjà existant ou en 
voie de construction au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, à la demande de la 
personne ou de l'autorité locale alors responsable 
du développement, de la construction ou de la 
gestion de cet ensemble d'habitations ; 

b) Vendre à toute personne un logement ou un 
ensemble d'habitations à des conditions prévoyant 
le paiement différé de la totalité ou d'une partie 
du prix d'achat sur une période ne dépassant 
pas 30 ans, ou, sur instruction du Ministre, 
vendre ou louer une maison à bail ou de toute 
autre manière,· ou conclure tout accord à cet 
effet ; 

c) Construire, autoriser la construction ou aider 
à la construction sur tout terrain appartenant à 
l'Office, ou loué ou contrôlé par lui, de bâtiments 
autres que des maisons, lorsque ces bâtiments sont 
considérés par l'Office comme nécessaires pour le 
développement ou l'amélioration d'un ensemble 
d'habitations ; 
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d) Conclure· des contrats en vue de la cons
truction de bâtiments pour le compte de l'Office 
sur tout ensemble d'habitations devant être -déve
loppé ou géré par l'Office et vendre à des condi
tions de paiement différé ou d'une autre manière, 
ou louer tout bâtiment ainsi construit ; 

e) Conclure des contrats avec des entrepre• 
neurs ou des agents en vue de. l'entretien ou de la 
surveillance de bâtiments se trouvant dans des 
ensembles d'habitations ; 

f) Se charger de la gestion et du contrôle de 
maisons, catégories de maisons et ensembles d'ha
bitations appartenant à l'Etat, selon que le Ministre 
pourra le prescrire. de temps à autre; 

g) Se charger de la gestion et du contrôle des 
maisons d'une organisation désignée selon qu'il 
aura été convenu entre l'Office et ladite organisa
tion. 

2) Sous réserve de l'approbation préalable du 
Ministre, l'Office peut déléguer, à des conditions 
arrêtées d'un commun accord, la gestion et le 
contrôle d'un ensemble d'habitations qui a été 
développé et construit par l'Office à une autorité 
locale qui est disposée à se charger de cette gestion 
et de ce contrôle. 

· 22. Aucune autorité locale ou personne ne · 
pourra, dans la zone relevant d'un conseil munici
pal ou communal, entreprendre la planification 
détaillée d'un projet avant que le plan prélimi
naire de l'aménagement projeté et un mémoran
dum écrit en expliquant la nature n'aient été 
soumis à l'Office et approuvé par lui. 

23. L'Office peut fournir des logements : 
a) Par la construction de maisons sur un terrain 

acquis; 
b) Par la conversion de bâtiments en maisons 

<l'habitation ; 
c) Par l'acquisition de maisons ; 
d) En modifiant, agrandissant, réparant ou amé

nageant des maisons ou des bâtiments acquis par 
l'Office, ou un ensemble d'habitations dans lequel 
l'Office a acquis uri intérêt ; 

e) Par des accords portant sur la gestion et le 
contrôle de maisons appartenant à une personne 
quelconque ; ou 

f) En dégageant des zones occupées par des 
occupants sans titre et -en procédant à l'assainisse
ment et à l'aménagement de ces zones. 

24. 1) Dans tous les cas où l'Office estime que, 
dans une zone relevant d'une autorité locale ou 
dans une partie de .cette zone, Les logements mis à 
la disposition des_ personnes employées dans cette 
zone ou dans une partie de cette zone sont insuf
fisants ou inadéquats, l'Office, après consulta
tion avec le Ministre, peut exiger par notification 
écrite que l'autorité locale intéressée prenne à 
l'égard de ces logements, dans le délai spécifié 
dans la notification, les mesures que l'Office indi
quera. 

2) L'Office peut, avant l'expiration du délai 
visé au paragraphe 1 du présent article, prolonger 
ce délai de la manière qu'il jugera appropriée. 

25. 1) Au cas où une autorité locale ne se 
corformerait pas à l'une des prescriptions notifiées 
en vertu de l'article 24, ou n'i::xécuterait pas dans 
un délai raisonnable un plan approuvé par l'Office 
en vertu de l'article 20, l'Office peut, après en 
avoir informé par écrit l'autorité locale, exécuter 
ces travaux et prendre toute mesure nécessaire 
pour appliquer ces prescriptions ou pour exécuter 
Ie projet et, à ces fins, l'Office est autorisé à 
exercer tous les droits et pouvoirs que ladite auto
rité locale aurait pu exercer elle-même. 

2) Toute dépense raisonnable encourue par 
l'Office en vertu des dispositions du présene article 
peut être_ recouvrée auprès de l'autorité locale 
au titre de dettes civiles et sera imputée sur le 
budget général de l'autorité locale intéressée. 

26. 1) Toute personne autorisée peut, en tout 
temps jugé raisonnable, pénétrer sur un terrain 
ou dans un bâtiment pour lequel une approbation 
a été clemandée ou concernant lequel une subven
tion ou un prêt a été ou doit être accordé en vertu 
de la présente loi en vue d'y· procéder à toute 
inspection ou opération ou d'y accomplir tous 
travaux qu'elle est tenue ou qu'elle a le droit de 
faire en vertu de la présente loi. 

2) Toute personne qui n'accorderait pas ou qui 
refuserait d'accorder à une personne autorisée 
l'accès à un tel terrain ou à :un tel bâtiment, qui 
ferait obstacle à l'accomplissement de ses fonc
tions _ou l'empêcherait de les accomplir, se rend 
coupable d'une infraction passible d'une amende 
ne dépassant pas 100 kwacha ou d'une prime 
d'emprisonnement ne dépassant pas deux ans, ou 
des deux peines à la fois. · 

3) Aux fins du présent article, le terme «_ per
sonne autorisée » désigne : 

a) Tout employé de l'Office ou tout employé 
de l'autorité locale qui est généralement ou spécia
lemen~ habilité par l'Office à agir en son nom, ou 

b) Tout employé de l'autorité locale agissant, 
au nom de celle-ci, en rapport avec un terrain ou 
un bâtiment pour lequel un prêt a été consenti 
par cette autorité locale conformément à l'ar
ticle 49. 

27. 1) L'Office peut, avec l'approbation du 
· Ministre, acheter ou acquérir de toute autre 
manièr-e, louer, échanger ou recevoir par voie 
de donation tout terrain situé en Zambie. 

2) Lorsqu'un terrain est acquis conformément 
aux dispositions de la loi de 1969 sur l'acquisition 
de terres ou de toute autre loi qui pourra venir 
modifier, abroger ou remplacer ladite loi, et est 
transféré à l'Office, toutes dépenses et indemnités 
payables en ce qui concerne cette acquisition 
seront versées par l'Office au Trésor de la Répu
blique. 

_ 28. Indépendamment de tous les autr-es pou
voirs qui lui sont expressément ou tacitement con
férés par la presente loi, l'Office sera habilité, sous 
réserve des dispositions de la présente loi, à pren
dre l'une quelconque de!! mesures énumérées dans 
l'annexe à la présente loi, soit par elle-même, soit 
par l'intermédiaire d'autrès personnes, soit conjoin
tement avec d'autre personn_es. 



DEUXIÈME PARTIE 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE 
ET TERRITOIRES NON AUTONOMES 



A. Terr.it~ires sous tu-telle-

TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA NOUVELLE-GUINÉE 

ADMINISTRÉ PAR L'AUSTRALIE 

NOTE 1 

I. - Législation 

A.' DB.orr 1DE PRENDRE PART À LA DIRECTION 
DES AFFAIRES PUBLIQUES 

(Article 21 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme) 

La Local Government (Authorities) Ordinance 
de 1971 (n° 25 de 1971) modifie la Local Govern
ment Ordinance, 1963-1970, et permet la création 
de deux nouvelles catégories d'organes adminis
tratifs locaux. Les conseils administratifs locaux 
existants qui couvrent maintenant la majeure 

· partie du Territoire sont des conseils à vocation 
générale qui ont la faculté d'exercer une gamme 
étendue de fonctions. Les J:JOUVeàux conseils peu~ 
vent être : a) des organes administratifs. locaux 
de district ou des aµtorités régionales, organismes 
dotés de pouvoirs exécutifs auxquels le gouverne
ment central aurait délégué certaines de ses fonc-. 
tions et dont la compétence s'exercerait sur une 
région plus étendue que celle qui relève de l'auto
rité -des conseils à vocation générale; ou b). des 
conseils spéciaux composés de deux ou plusieurs 
conseils assurant des services communs plus effi
cacement et é.conomiquement que si ces eonseils 
travaillaient séparément. 

La Local Government Service Ordinance de 
1971 (n° 95 de 1971) crée et réglemente un service 
administratif local. 

13. - CoNDmONS DE TRAVAIL 

(Articles 23, 24 et 25 de. la Déclaration unt'verselle) 
La Native Employment (Minimum Wage) 

Ordinance de 1970 (n° 5 de 1971) modifie la 
Native Employm,ent Ordinance, 1958-1967, de 
manière à assurer une augmentation de 26 dollars 
par an des salaires minimaux. ac.tuels. 

La ·workers' Compensation (lncreased Benefits) 
Ordinance de 1970 (n° 10 de 1971) relève les 

1 Note communiquée par M. J. O. Clark, correspon
dant de !'Annuaire des droits de l'homme désigné par le 
Gouvernement australien. 
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indemnités pour accidents du travail versées aux 
trav:ailleurs et les rend comparables à celles qui 
sont perçues en Au1,1tralie. En vertu de cette ordon
nance, le montant des indemnités est proportion
nel à celui du salaire. Si le salaire du travailleur 
est inférieur 'à 800 dollars par an, l'indemnité_ 
s'élève à 27 % de la prestation prévue; si le 
salaire est compris en~re 800 et 1336 dollars l'an; 
la prestation est de 60 % • 

L'lndustrial Relations (Minimum Wages Board) 
Ordinance de 1971' (n° 32 de 1971) modifie l'In-

. dustrial Relations Ordinance de façon à prévoir 
un conseil du salaire minimal ainsi qu'un salaire 
minimal en espèces qui jusqu'ici a été fixé par 
la loi. Le conseil sera un organisme imJépen
dant. Il pourra fixer différents taux mini
maux de salaire pour les différentes régions, les· 
différentes industries ou les différents emplois. Il 
étudiera les retenues éventuelles à faire sur les 
salaires, les allocations dont ils seront majorés, 
les conditons relatives aux congés, les horaires de 
travail et autres questions similaires. 

La Native Employment (Minimum conditions) 
Ordinance de 1971 (n° ·33 de 1971) modifie la 
Native Employment Ordinance, 1958-1970, Tela
tive aux rémunérations en espèces et en nature, en 
vertu de laquelle l'employé reçoit, d'une part, 
une somme d'argent et, d'autre part, des vivres, 
des vêtements ainsi qu'un logement .. L'ordonnance 
de 1971 . aura pour effet de convertir oette forme 
de rétribution en un salaire payé entièrement en 
espèces ; pour les travailleurs temporaires, il sera 
déduit une somme au titre du financement du 
.rapatriement (les travailleurs contractuels ont droit 
au rapatriement gratuit). 

La Workers'. Compensation (Amendment) Ordi
nance de 1971 (n° 84 de 1971) modifie la Wor
kers' Compensation Ordirtance 1958-1970 de 
manière à fixer les attributions du Commissioner 
for Workers' Compensation. Cette ordonnance 
prévoit également un relèvement des prestations 
versées aux travailleurs. · 

La Public Officers Superannuation Ordinance 
de 1971 (n' 94 de 1971) institue un régime de 
retraite obligatoire, financé par des cotisations, qui 

317 



318 TERRITOŒE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE~GUINM 

assure une pension bimensuelle à tous les agents · 
locaux de l'administration, de la Royal Papua et 
New Guinea Constabulary et des: organismes éta
blis par la loi. Ce régime remplace le régime de 
prestations payables . sous forme d'une somme 
en capital après versement de cotisations des 
agents de l'administration ainsi que le régime de 
prestations payables sous forme d'une somme en 
capital sans versement de cotisations des agents 
de police qui étaient préalablem;ent en vigueur. 
Cette ordonnance établit d~s le Territoire le pre
mier régime de retraite pour les agents des orga-
nismes publics. · 

II. - Décisions judiciaires 
1 

SANCTIONS PÉNALES 

(Artz"cle 5 de la Déclaration imiverselle) 
Un tribunal pour enfants du Territoire avait 

condamné l'appelant à six mois de détention 
pour un chef d'accusation et à six: mois pour cha
cun des six chefs d'accusation subséquents, avec 
cumul des peines. L'appelant a\iait été inculpé 

. de pénétration par effraction, et dans la plupart 
des cas, de vol. 

L'appelant, qui n'avait alors que 15 ans, avait 
été condamné à trois ans et demi de prison ferme. 
Il avait déjà fait l'objet de condamnations mais 
pour des délits commis approximativement au 
même moment que ceux pour lesquels les sept 
chef~ d'accusation cités plus haut avaient été rete
nus contre lui. 

Lorsqu'il s'est pourvu en appel, il avait déjà 
passé deux ans et quatre mois environ en déten
tion. 

En ce qui concerne cet appél, le tribunal a fait 
les observations suivantes : 1) les peines maxi
males devraient être réservées uniquement aux 
cas les plus graves ; 2) dans la mesure du possible, 
les jeunes délinquants primaires ne devraient pas 
être envoyés en prison (l'appelant n'était pas un 
délinquant primaire, mais les délits antérieurs 
faisaient partie des délits suivants) ; 3) de toute 
évidence, prononcer contre un jeune délinquant. 
sept condamnations, avec cumul des peines, était 
manifestement injuste. 

L'appel a été déclaré recevable et l'appelant a 
été remis -en liberté. 

P. Passingan c. Beaton, Cour suprême du Terri
toir,e du Papua-Nouvelle-Guinée, Raine, J. Compte 
rendu non encore reçu. 



B. Territoires non autonomes 

TERRITOIRE DU PAPUA 

PUISSANCE ADMINISTRANTE : AUSTRALIE 

NOTE 1 

Les ordonnances décrites ci-dessus dans les notes relatives à la Nouvelle-Guinée 
s'appliquent également au Territoire du Papua, qui est gouverné dans le cadre d'une union 
administrative avec le Territoire de la Nouvelle-Guinée, sous le nom de Territoire du 
Papua-N ouvelle-Guinée. 

1 Note communiquée par M. J.O. Clark, correspondant (nommé par le gouvernement) de 
!'Annuaire des droits de l'homme. 
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TROISIÈME PARTIE 

ACCORDS INTERNATIONAUX 



NATIONS UNIES 

Déclaration des droits du déficient mental 

RÉSOLUTION 2856 (XXVI) ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE 20 DÉCEMBRE 1971 

L'Assemblée générale, 
Conscien1te de l'engagement que les Etats Mem

bres de l'Organisation· des Nations Unies ont pris, 
en vertu de la Charte; d'agir tant conjointement 
que séparément, en coopération avec l'Organisa
tion, pour favoriser le relèvement du niveau de 
vie, le plein emploi et des conditions de progrès 
et de développement dans l'ordre économique et 
social, · 

Réaffirmant sa foi dans les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales et dans les principes 
de paix, de dignité et de valeur de la personne 
humaine ainsi que de justice sociale proclamés 
dans la Charte, 

Rappelant les principes de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, des Pactes interna• 
tionaux relatifs aux droits de l'homme et de la 
Déclaration des droits de l'.enfant ainsi que les 
normes de progrès social déjà énoncées dans les 
actes constitutifs, les conventions, les recomman
dations et les résoJutions de l'Organisation inter
nationale du Travail, de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, de 
l'Organisation mondiale de la santé, du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance et d'autres organisa
tions intéressées, 

Soulignant que la Déclaration sur le progrès et 
le développement dans le domaine social a pro
clamé la nécessité de protéger les droits et d'assu
rer le biensêtre et la réadaptation des handicapés 
physiques et mentaux, 

Ayant à l'esprit la nécessité d'aider les déficients 
mentaux à développer leurs aptitudes dans les 
domaines d'activités les plus divers et de favoriser, 
autant que possible, leur intégration à une vie 
sociale normale, 

Consciente que certains pays, au stade actuel de 
leur développement, ne peuvent consacrer à cette 
action que des efforts limités, · 

Proclame la présente Déclaration des droits du 
déficient mental et demande qu'une action soit 
entreprise, sur le plan national et international, 
afin que cette déclaration constitue une base et 
une référence communes pour la protection de 
ces droits : 

1. Le déficient mental doit, dans toute la 
mesure possible, jouir des mêmes droits que les 
autres êtres humains. 

2. Le déficient mental a droit aux soins médi
caux et aux traitements physiques appropriés, 
ainsi qu'à l'instruction, à la formation, à la réa
daptation et aux conseils qui l'aideront à dévelop
per au maximum ses capacités et ses aptitudes. 

3. Le déficient mental a droit à la sécurité 
économique et à un niveau de vie décent. Il a le 
droit, dans toute la mesure de ses possibilités, 
d'accomplir un travail productif•ou d'exercer toute 
autre occupation utile. 

4. Lorsque cela est possible, le déficient men
tal doit vivre au sein de sa famille ou d'un foyer 
s'y substituant et participer à différentes formes de 
la vie communautaire. Le foyer où il vit doit être 
assisté. Si S(!n placement en établissement spécia
lisé est nécessaire, le milieu et ses conditions de 
vie devront être aussi proches que possible de ceux 
de la vie normale. 

5. Le déficient mental doit pouvoir bénéficier 
d'une tutelle qualifiée lorsque cela est indispen
sable à la protection de sa personne et de ses 
biens. 

6. Le déficient mental doit être protégé contre 
toute exploitation, tout abus ou tout traitement 
dégradant. S'il est l'objet de poursuites judiciaires, 
il doit bénéficier d'une procédure régulière qui 
tienne pleinement compte de son degré de respon
sabilité eu égard à ses facultés mentales. 

. 7. Si, en raison de la gravité de leur handicap, 
certains déficients mentaux ne sont pas capables 
d'exercer effectivement l'ensemble de leurs droits, 
ou si une limitation de ces droits ou même leur 
suppression se révèle nécessaire, la procédure 
utilisée aux fins de cette limitation ou de cette 
suppression doit préserver légalement le déficient 
mental contre toute forme d'abus. Cette procédure. 
devra êre fondée sur une évaluation, par des 
experts qualifiés, de ces capacités sociales. Cette 
limitation ou suppression des droits sera soumise 
à des révisions périodiques et préservera un droit 
d'appel à des instances supérieures. 
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ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRA V AIL 

Convention concernant la protection des représentants des travailleurs dans l'entreprise 
et les facilités à leur accorder · 

' . 

CONVENTION N° 135, ADOPTÉE LE 23 JUIN 1971 PAR LA CONFÉRENCE INTERNÀTIONALE DU TRAVAIL 

À SA CINQUANTE-SIXIÈME SESSION 1 

. La Conférence générale de l'Organisation inter
nationà_le _du. Travail, 

. Convoquée à Genève par le Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail, et s'y 
étant réunie le 2 juin 1971, en .sa cinquante
sixième session, 

Notant les dispositions de la Convention sur._le 
droit d'organisation et dè négociation collective, 
1949, qui protège les travailleurs contre tous actes 
de discrimination tendant à porter atteinte à la 
liberté syndicale en matière d'emploi, 

Considérant qu'il est souhaitable d'adopter des 
dispositions complémentaires en oe qui concerne 
les représentants des travailleurs, 

Après a.voir décidé d'adopter diverses proposi
tions relatives à la protection des représentants 
des travameurs dans l'entreprise et aux facilités 
à leur accorder, question qui constitue le cin-

. quième point à l'ordre du jour de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions pren
draient la forme d'une convention internationale, 

Adopte; ce vingt-troisième jour de juin mil neuf 
cent soixante et onze, la convention ci-après; qui 
sera dénommée Convention concernant les repré
sentants des travailleurs, 1971 : 

Art. 1. Les représentants des travailleurs dans 
l'entreprise doivent bénéficier d'une protection 
efficace contre toutes mesures qui pourraient leur 
porter préjudice, y compris le licenciement, et 
qui seraient motivées par leur qualité où leurs 
activités de _représentants des travailleurs, leur 
affiliation syndicale, ou leur participation à des 
activités ·syndicales, pour autant qu'ils agissent 
conformément aux· lois, conventions collectives ou 
autres arrangements conventionnels en vigueur. 

Art. 2. 1. Des facilités doivent être accordées 
dans l'entreprise, aux r,eprésentants des travail
leurs, de manière à leur permettre de remplir rapi
dement et efficacement leurs fonctions. 

2. A cet égard, il doit être tenu compte des 
caractéristiques du système de relations profes-

1 Texte communiqué par le Bureau international du 
Travail. 

sionnelles prévalant dans le · pays ainsi que des 
besoins,. de l'importance et des possibilités de l'en-
treprise intéressée. · · 

3. L'octroi de telles facilités ne doit pas entra
ver le fonctionnement efficace de l'entreprise inté-
ressée. · · 

Art. 3. Aux fins dé la· présente convention, les 
ternies « représentants des travailleurs » désignent 
des personnes reconn\]es comme tels par la légis
lation ou la pratique nationales, qu'elles soient : 

a) Des représentants syndicaux, à savoir des 
représ-entants nommés ou élus par des syndicats 
ou par les membres de syndicats ; 

b) Ou des représentants élus, à savoir des repré
sentants librement élus par les travailleurs de l'en
treprise, conformément àux dispositions de la légis
lation nationale ou de conventions collectives, et 
dont les fonctions ne s'étendent pas à des activités 

' qui sont reconnues, dans les pays intéressés, 
comme relevant des prérogatives _exclusives des 
syndicats. · 

Art. 4. La législation nationale, les conventions 
collectives, les sentences arbitrales ou les décii;ions 
judiciaires pourront déterminer le type ou les 
types de représentants des travailleurs qui doivent 
avoir droit à la protection et aux facilités visées 
par la présente convention. 

Art. 5. Lorsqu'une entreprise compte à la fois 
des représentants syndicaux et des r•eprésentants 
élus, des mesures appropriées devront être prises, 
chaque fois qu'il y a lieu, pour garantir que la 
présence de représentants élus_ ne puisse servir à 
affaiblir la situation des syndicats intéressés ou de 
leurs représentants, et pour encourager la coopé
ration, sur toutes questions pertinentes, entrè les 
représentants élus, d'une part, et les syndicats inté
ressés et leuts représentants, d'autre part. 

Art. 6. L'application des dispositions de la 
convention pourra être assurée par voie de légis
lation nationale, · de conventions collectives ou de 
toute autre manière qui serait conforme à la pra
tique natiqnàle. 

Art;' 7. Les relations formelles de la présente 
convention seront communiquées au Directeur 
général du Bmeau international du Travail et par 
lui enregistrées. 
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' 
Art. 8. 1. La présente convention ne liera que 

les Membres de l'Organisation internationale du 
Travail dont la ratification aura ~té enregistrée 
par le Directeur général. ; 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que 
les ratifications de deux Membr.es auront' été 
enregistrées par le Directeur génér~. 

3. Par la suite, cette convention entrera en 
vigueur pour chaque Membre douze mois après 
la date où sa ratification aura été F nregistrée. 

Art. 9. 1. Tout Membre ayant ratifié la présente 
convention peut la dénoncer à l'expiration d'une 
période de dix années après la date de la mise 
en vigueur initiale de la conventioµ, par un acte 
communiqué au Direct-eur général du Bureau 
international du Travail et par luii enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'wie année après 
avoir été enregistrée. ! 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente con
vention qui, dans le délai d'une anhée après l'ex
piration de la période de dix années mentionnée 
au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la 

· faculté de dénonciation prévue par le présent 
article sera lié pour une nouvelle période de dix 
années, et par la suite, pourra déµoncer la pré
sente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au 
présent .article. ' 

Art. 10. 1. Le Directeur généfal du Bureau 
international du Travail notifiera à 

1
tous les Mem

bres de l'Organisation internationale du Travail 
l'enregistrement de toutes les ratifications et dénon
ciations qui · lui seront communiquées par les 
Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de, l'Organisation 
l'enregisfrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur, général appel
lera rattention des Membres de· l'Organisation sur 

la date à laquelle la présente convention entrera 
en vigueur. 

Art. 11. Le Directeur général du Bureau 
international du Travail communiquera au Secré
taire général des Nations Unies, aux fins d'enre
gistrement, conformément à l'article 102 de la 
Charte des Nations Unies, des renseignements 
complets au sujet de toutes ratifications et de 
tous. actes de dénonciation qu'il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

Art. 12. Chaque fois qu'il le jugera néces
saire, le Conseil d'administration du Bureau inter
national du Travail présentera à la Conférence 
générale un rapport sur l'application de la présente 
convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à 
l'ordre du jour de la Conférence la question de sa 
révision totale ou· partielle. 

Art. 13. 1. Au cas où la Conférence adopte
rait une nouvelle convention portant révision totale 
ou partielle de la présente convention, et à moins 
que la nouvelle convention ne dispos~ autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nou
velle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénon
ciation immédiate de la présente convention, sous 
réserve que la nouvelle convention portant révision 
soit entrée en vigueur ; 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle convention portant révision, la pré
sente convention cesserait d'être ouverte à la rati
fication des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout 
cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifie

. raient pas la convention portant révision. 

Art. 14. Les versions française et anglaise du 
texte de la présente convention font également foi. 

Recommandation concernant la: protection des représentants des travailleurs dans l'entreprise 
et les facilités à leur accorder 
1 • 

RECOMMANDATION N° 143, ADOPTÉE LE 23 JUIN 1971 PAR LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

À , SA CINQUANTE-SIXIÈME SESSION 2 . 
1 ' 

\ 
La Conférence générale de l'Organisation inter-

nationale du Travail, i 
Convoquée à Genève par le Conseil d'adminis

tration du Bure·au international du ·Travail, et s'y 
étant réunie le 2 juin 1971, en sa cinquante-
sixième session, 1 

1 
Après avoir adopté la Convention concernant 

l~s représentants des travailleurs, 19,71, 

Après avoir décidé d'adopter diverses proposi
ticms relatives à la protection des, représentants 
des travailleurs dans l'entreprise et aux facilités 
à leur accorder, question qui constitqe le cinquième 
point à l'ordr,e du jour de la sessio*, 

8 Ibid. 

1 
1 

Après avoir décidé que ces propositions pren
draient la forme d'une recommandation, 

Adopte, ce vingt-troisième jour de juin mil 'neuf 
cent soixante et onze, la recommandation ci-après, 
qui sera dénommée Recommandation concernant 
les représentants des travailleurs, 1971 : 

I. - Méthodes d'applièation 

1. L'application des dispositions de la recom
mandation pourra être assurée par voie de légis
lation nationale, de conventions collectives ou de 
toute autre manière qui serait conforme à la pra
tique nationale. 
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II. - Dispositions de, caractère général 

2. Aux fins de la présente recommandation, les 
termes « représentants des travailleurs » désignent 
des personnes reconnues comme tels par la législa
tion ou la pratique nationales, qu'elles soient : 

.a) Des représentants syndicaux, à savoir des 
représentants nommés ou élus par des syndicats 
ou par les membres de syndicats ; 

b) Ou 'des représentants élus, à savoir des repré
sentants librement élus par les travailleurs de l'en
treprise, conformément aux dispositions de la . 
législation nationale ou de conventions collectives, 
et dont les fonctions ne s'étendent pas à des 
activités qui sont reconnues, dans le pays inté
ressé, comme relevant des prérogatives exclu
sives des syndicats. 

3. La législation nationale, les conventions col
lectives, les sentences arbitrales ou les décisions 
judiciaires pourront déterminer le type ou les types 
de représentants des travailleurs qui devraient 
avoir droit à la protection et aux facilités visées 
par la présente recommandation. 

4. Lorsqu'une entreprise compte à la fois des 
représentants syndicaux et des représentants élus, 
des mesures appropriées devraient être prises, 
chaque fois qu'il y a lieu, pour garantir que la 
présence de représentants élus ne puisse servir à 
affaiblir la situation des syndicats intéressés ou 
de leurs représentants, et pour encourager la coo
pération, sur toutes questions pertinentes, entre 
les représentants élus, d'une part, et les syndicats 
intéressés et leurs représentants, d'autre part. 

m. - Protection des représentants 
des travailleurs 

. 5. Les représentants des travailleurs dans l'en
treprise devraient bénéficier d'une protection effi
cace contre toutes mesures qui pourraient leur 
porter préjudice, y compris le ljcenciement, et qui 
seraient motivées par leur qualité ou leurs activi
tés de représentants des travailleurs, leur affilia
tion syndicale, ou leur participation à des activi
tés syndicales, pour autant qu'ils agissent confor
mément aux lois, conventions collectives ou autres 
arrangements conventionnels en vigueur; 

6. 1) Lorsqu'il n'existe pas de mesures de pro
tection appropriées suffisantes en faveur des tra
vailleurs en général, des dispositions particulières 
devraient être prises èn vue d'assurer une protec
tion efficace des représentants des travailleurs. 

2) Ces dispositions pourraient inclure des mesu
res telles que les suivantes : 

a) Définition détaillée et. précise des motifs qui 
peuvent justifier la cessation de la relation de tra
vail des représentants des travailleurs ; 

b) Nécessité d'une consultation, d'un avis ou 
d'un organisme indépendant, public ou privé, ou 
d'un organisme paritaire, avant que le licenciement 
d'un représentant des travailleurs ne devienne défi
nitif ; 

c) Procédure spéciale de recours ouverte aux 
représentants des travailleurs qui estimeraient que 
leur licenciement était injustifié, que leur condi-

tfons d'emploi ont été modifiées à leur désavantage 
ou qu'ils ont été l'objet d'un traitement injuste ; 

d) En ce qui concerne le licenciement injustifié 
dt:: .représentants des travailleurs, réparation effi
cace, y compris, pour autant que cela ne soit pas 
contraire aux principes fondamentaux du droit du 
pays intéressé, la réintégration <lesdits représen
tants dans leur emploi. avec versement des salai
res non payés et maintien de leurs droits acquis ; 

e) Lorsqu'il est allégué que le licenciement d'un 
représentant des travailleurs ou la modification 
à son désavantage de ses conditions d'emploi serait 
discriminatoire, obligation pour l'employeur de 
prouver que la mesure en question était en réalité 
justifiée ; 

f) Reconnaissance d'une priorité à accorder au 
maintien en emploi des représentants des travail
leurs en cas de réduction du personnel. 

7. 1) La protection accordée en vertu du 
paragraphe 5 de la présente recommandation 
devrait également s'appliquer aux travailleurs 
qui orit fait acte de candidature ou qui ont été 
présentés comme candidats, par les procédures 
appropriées existantes, pour être élus ou nommés 
représentants des travailleurs. 

2) La même protection pourrait aussi être 
accordée aux travailleurs qui ont cessé d'être des 
représentants des travailleurs. · 

3) La période durant laquelle cette protection 
est accordée aux personnes visées .au présent para
graphe pourra être déterminée par les méthodes 
d'application mentionnées au paragraphe 1 de la 
présente recommandation. 

8. 1) A la fin de leur mandat, les représen
tants des travailleurs qui ont exercé leurs fonc
tions de représentation dans l'entreprise où ils 
étaient employés et y ont repris le travail devraient 
conserver .ou recouvrer tous leurs droits, y compris 
les droits afférents à la naturè de leur travail; à 
leur salaire et à leur ancienneté. 

2) Lorsque les intéressés ont exercé leurs fonc
tions de représentation principalement en dehors 
de leur entreprise, la question de savoir si et dans 
quelle mesure les dispositions du sous-paragraphe 
ci-dessus devraient leur êtr,e applicables devrait 
être tranchée par la législation nationale ou par la 
voie de conventions collectives, de sentences arbi
trales ou de décisions judiciaires. 

IV. - Facilités à accorder aux représentants 
des travailleurs 

9. 1) Des facilités devraient être accordées, 
dans l'entreprise, aux représentants des travail
leurs, de manière à leur permettre de remplir rapi
dement et efficacement leurs fonctions. 

2) A cet égard, il devrait être tenu compte des 
caractéristiques du système de relations profes
sionnelles prévalant dans le pays ainsi que des 
besoins, de l'importance et des possibilités de l'en
treprise intéressée. 

3) L'octroi de telle facilités ne devrait pas 
entraver le fonctionnement efficace de l'entreprise 
intéressée. 

10. 1) Les représentants des travailleurs dans 
l'entreprise devraient bénéficier, sans perte de 
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salaire ni de ·prestations et avantages sociaux, du 
temps libre nécessaire pour pouvoir remplir leurs 
fonctions de représentation dans l'entreprise. 
· 2) En l'absenèe de dispositions appropriées, un 
représentant des travailleurs pourra êtrè tenu d'ob
tenir la permission de son chef immédiat ou d'un 
autre représentant autorisé de la direction désigné 
à cet effet avant de prendre ce temps libre, cette 
permission ne devant toutefois pas' être refusée de 
façon déraisonnable. 

3) Des limites raisonnables pou~ont être fixées 
pour la durée du temps libre acc~rdé aux repré
sentants des travailleurs conformément au sous
paragraphe 1 ci-dessus. 

11. 1) Pour que les représentants des tra
vailleurs puissent remplir efficacement leurs fonc
tions, ils devraient bénéficier du temps libre néces
saire pour assister à des réunions, cours de forma
tion, séminaires, conférences et congrès syndi
caux. 

2) Le temps libre prévu au sous-paragraphe 
précédent devrait êt;e accordé sans: perte de salaire 
ni de prestations et avantages sociaux, étant 
entendu que la question de savoir à qui incom~ 
beraient les .charges qui en résulteraient pourrait 
être déterminée par les méthodes d'application 
mentionnées au paragraphe 1 de la présente 
recommandation. · 

12; Les représentants des travailleurs dans l'en
tr•eprise -devraient avoir accès à ttjus les lieux de 
travail lorsque leur accès à ces l,ieux est néces~ 
saire pour leur permettre de remplir leurs fonc
tions de représentation. · 

13. Les représentants des travailleurs devraient 
avoir accès sans retard injustifié à;.la direction .de 
l'entreprise et auprès des repré~entants de la 
direction autorisés à prendre des décisions lorsque 
oela est nécessaire pour le bon·, exercice de leurs 
fonctions. 1 

14. En l'absence d'autres dispcisitions pour le 
recouvre~ent des cotisations syndipales, les repré~ 

sentants des travailleurs habilités par le syndicat 
devraient être autorisés à recueillir régulièrement 
ces cotisations à l'intérieur de l'entreprise. 

15. 1) Les représentants des travailleurs agis
sant au nom d'un syndicat devraient être auto
risés à afficher des avis syndicaux dans l'entrepris•e 
à un ou à plusieurs emplacements qui seront déter
minés en accord avec la direction et auxquels les 
travailleurs auront facilement aècès. . · 

2) La direction devrait autoriser les représen
tants des travailleurs agissant au nom d'un syndi
cat à distribuer aux travailleurs de l'entreprise 
des bulletins d'information, des brochures, des 
publications et d'autres documents du syndicat. 

3) Les avis et documents syndicaux visés a~ 
présent paragraphe devraient porter sur les acti
vités syndicales normales ; leur affichage et leur 
distribution ne devraient pas porter préjudice au 
fonctionnement régulier ni à la propreté de l'en
treprise. 

4) Les représentants des travailleurs qui sont 
des représentants élus au sens de l'alinéa b) du 
paragraphe 2 de la présente recommandation 
devraient bénéficier de facilités analogues, compa
tibles av,ec leurs fonctions. 

16. La direction devrait mettre à la disposition 
des représentants des travailleurs les facilités d'or
dre matériel ainsi que les informations nécessaires 
à l'exercice de leurs fonctions, dont les conditions 
et l'étendue pourront être fixées par les méthodes 
d'application mentionnées au paragraphe 1 de la 
présente recommandation. 

17. 1) Les représentants syndicaux qui ne sont 
pas employés eux-mêmes dans une entreprise, 
mais dont le syndicat compte des membres dans 
le personnel de celle-ci, devraient avoir accès à 
cette entrepris,e. 

2) La fixation des conditions de cet accès à 
l'entreprise devrait relever des méthodes d'applica
tion mentionnées aux paragraphes 1 et 3 de la 
présente recommandation. 
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Convention universelle sur le droit d'auteur révisée à Paris le 24 jnillet 1971 

ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE DE RÉVISION DE LA CONVENTION UNIVERSELLE SUR LE DROIT D'AUTEUR 

LB Z4· IUILLBT. 1971 1 

Les Etats. contractants, 

Animés du désir d'assurèr dans tous les pays 
la protection du droit d'auteur sur les œuvres 
littéraires, scientifiques et artistiques, 

Convaincus qu'un régime de protection des 
droits des auteurs approprié à toutes les nations et 
exprimé· dans une convention universelle, s'ajou
tan taux systèmes internationaux déjà en vigueur, 
sans leur porter atteinte, est. de· nature à ~surei" le 
respect des droits de la personne humaine et à 
favoriser le développement des lettrés, des .sciences 
et des arts, , · 

. Persuadés qu'un tel régime ~niv'ersel de pro
tection des droits des auteurs rendra plus facile 
la diffusion des œuvres de l'esprit et contribuera 
.à une meilleure compréhension internationale, 

Ont résol.u de réviser la -Convention universelle 
sur le droit d'auteur signée à Genève_ le 6 sep
tembre 1952 (ci-après dénommée la « Convention 
de 1952 ») et .en conséquence, 

Sont convenùs de ce· qui suit 

Article prèmier 

Chaque Etat contractant s'engage à prendre 
toutes dispositions nécessaitës pour ass1.1rer une 

· protection sufflsante et efficace des droits des 
àuteurs et de tous autres titulàires de ces droits 
sur les œuvres littéraires, scientifiques et artisti
ques, telles que les écrits, les œuvres musicales, 
dramatiques et cinématographiques, les peintures, 
gravures et scW.ptures. · 

Article 11 
1. Les œuvres publiées des ressortissants de 

tout Etat· contractant ainsi que les œuvres publiées 
pour la première fois sur le territoire d'un tel Etat 
jouissent, dans tout autre Etat contractant, de la 
protection que cet autre Etat accorde aux œuvres 
de ses ressortissànts publiées pour la pre~ière fois 
sur son propre territoire, ainsi que de la protection 
spécialement accordée p~r la p'résente Convention. 

1 Texte publié par !!UNESCO dans le Bulletin du droit 
d'auteur, volume V, n° 3, 1971. Pour le texte de la 
Convention de 1952,_voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1952, p. 449 à 455. 

2. Les œuvres non publiées des ressortissants 
de tout Etat contractant jouissent, dans tout autre 
Etat contractant; de la protection que cet autre 
Etat acçorde aux œuvres non publiées de ses 
ressortissants, ainsi que de la protection spéciale
ment accordée par la présente Convention. 

3. Poud'application de la présente Convention, 
tout Ètat contractant peut, par des dispositions de 
sa législation interne, assimiler à ses ressortissants 
toute personne domiciliée sur le territoire de cet 
Etat. 

Article 111 
1. Tout Etat contractant qui, d'après sa législa

tion interne, exige, à titre de condition de la pro
tection des droits des auteurs, l'accomplissement 
de formalités telles que •dépôt, enregistrement, 
mention, ëertmcats notariés, paiement de taxes, 
fabrication ou publication sur 'le territoire national, 
doit considérer ces exigences comme satisfaites 
pour toute œuvre protégée aux terihes de la pré-

, sente Convention, publiée pour la première' fois 
hors du territoire de cet Etat et dont l'auteur n'est 
pas un de ses ressortissants si, dès la première 
publication de cette œuvre tous les exemplaires de 
l'œuvre publiée avec l'autorisation de l'auteur ou 
de tout autre titulaire de ses droits portent le 
symbole © accompagné d'un nom d~ titulaire 
du droit d'auteur et de l'indication de l'amï.éé de 
première publication ; le symbole, le nom et 
l'année doivent être apposés d'une manière et à 
une place montrant de façon nette que le droit 
d'auteur est réservé. , 

2. Les dispositions de l'alinéa premier n'inter
disen.t pas à up Etat contractant de soumettre à 
certaines formalités ou à d'autres -conditions, en 
vue d'assurer l'acquisition et la jouissance du 
droit •· d'auteur, les œuvres publiées pour la pre
mière fois sur son territoire, ou celles de ses res
sortissants, quel que soit le lieu de Ja publication 
de -ces œuvres. 

· 3. Lc;s dispositions. de l'alinéa premier n'interdi•
sent pas à un -Etat contractant d'exiger d'une per• 
sonne estant en justice qu'elle satisfasse, aux fins 
clu procès, aux règles de pro~dure telles que l'as
sistance du demandeur par -un avocat exerçant 
dans cet Etat ou le dépôt par le demandeur d'un 
exemplaire de l'œuvre auprès du tribunal ou d'un 
bureau administratif.·ou des deux à la fois. Toute-
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fois, le fait de ne pas satisfaire ·à ces exigences 
n'.affecte pas la validité du droit d'auteur. Aucune 
de ces exigences ne peut être imposée à un res
sortissant d'un autre Etat contractant si elle ne 
l'est pas aux ressortissants de l'Etat dans lequel la 
protection est demandée. 

4. Dans chaque Etat . contractant doivent être 
assurés des moyens juridiques pour protéger sans 
formalités les œuvres non publiées des ressortis
sants des autres Etats contractants. 

5. Si un Etat contractant accorde plus d'une 
seule période de protection et si :1a première est 
d'une durée supérieure à l'un des minimums . de 
temps prévus à l'article IV de la présente Conven
tion, cet Etat a la faculté de ne pas appliquer l'ali
néa premier cju présent article en ~e qui concerne 
la deuxième période de protection: ainsi que pour 
les périodes suivantes. 

Article IV 

1. La durée de la protection Ide l'œuvre est 
réglée par la loi· de l'Etat contra~ant où la pro
tection est demandée conformément aux dispo
sitions de l'article II et aux dispositions ci-dessous. 

2. a) La durée de protection pour les œuvres 
protégées par la présente Conventîon ne sera pas 
inférieure à une période comprenant la vie de 
l'auteur et vingt-cinq années après ~a mort. Toute
fois, l'Etat contractant qui; à la date de l'entrée en 
vigueur de la présente Convention sur son terri
toire, aura restreint ce délai, pour, certaines caté
gories d'œuvres, à une période calculée à partir 
de la première publication de l'œuvre, aura la 
faculté de maintenir ces dérogations ou de les 
étendre à d'autres catégories.· Pour toutes ces 
catégories, la durée de protection ~e sera pas infé
rieure à vingt-cinq années à compter de la date de 
la première publication. · 

b) Tout Etat contractant qui, à la date de l'en
trée en. vigueur de la présente Conyention sur son 
territoire, ne. calcule pas la durée de protection 
sur la base de la vie de l'auteur aura la faculté de 
calculer cette durée de protection à compter de 
la première publication de l'œuvre ou, le cas 
échéant, de l'enregistrement de cette œuvre préa
lable à sa publication ; la durée de la protection ne 
sera pas inférieure à vingt-cinq années à compter 
de la date de la première publication ou, le cas 
échéant, de l'enregistrement de l'œuvre préalable 
à la publication. · · 

c) Si la législation de l'Etat contractant pré
voit deux ou plusieurs périodes consécutives de 
protection, la durée de la première période ne 
sera pas inférieure à la durée de l'une des périodes 
minimales déterminée aux lettres a' et b ci-dessus. 

3. Les dispositions de l'alinéa 2 ne s'appliquent 
pas aux œuvres photographiques, nj aux œuvres 
des arts appliqués. Toutefois, dans. les Etats con
tractants qui protègent les œuvres photographiques 
et, en tant qu'œuvres artistiques, les œuvres des 
arts appliqués, la durée de la protection ne sera 
pas, pour ces œuvres, inférieure à dix ans. 

4. a) Aucun Etat contractant ;ne sera tenu 
d'assurer la protection d'une œuvre pendant une 
durée plus longue que celle fixée, 1 pour la caté
gorie dont elle relève, s'il s'agit d'ûne œuvre non 
publiée, par la loi de l'Etat contractant dont l'au-

teur est ressortissant, et, s'il s'agit d'un œuvre 
publiée, par la loi de l'Etat contractant où cette 
œuvre a été publiée pour la première fois. 

b) Aux fins de l'application de la lettre a, si 
la législation d'un Etat contractant prévoit deux 
ou plusieurs périodes consécutives de protection, 
la dur~e de la protection accordée par cet Etat 
est considérée comme étant la somme de ces 
périodes. Toutefois, si pour une raison quelconque 
une œuvre déterminée n'est pas protégée par ledit 
Etat pendant la seconde période ou l'une des 
périodes suivantes, les autres Etats contractants 
ne sont pas tenus de protéger cette œuvre pendant 
cette seconde période ou les périodes suivantes. 

5. Aux fins de l'application de l'alinéa 4, 
l'œuvre d'un ressortissant d'un Etat contractant 
publiée pour la première fois dans un Etat non 
contractant sera considérée comme ayant été 
publiée pour la première. fois dans l'Etat contrac
tant dont l'auteur est ressortissant. 

6. Aux fins de l'application de l'alinéa 4 sus
mentionné, en cas de publication simultanée dans 
deux ou plusieurs Etat contractants, l'œuvre sera 
considérée comme ayant été publiée pour la pre
mière fois dans l'Etat qui accorde la protection la 
moins longue. Est considérée comme publiée 
simultanément dans plusieurs pays toute œuvre qui 
a paru dans deux ou. plusieurs pays dans les trente 
jours de sa première publication. 

Article IV bis 

1. Les droits visés à l'article premier compren
nent les droits fondamentaux qui assurent la pro
tection des intérêts patrimoniaux de l'auteur 
notamment le droit exclusif d'autoriser la repro
duction par n'importe quel moyen, la représenta
tion et l'exécution publiques, et la radiodiffusion. 
Les dispositions du présent article s'appliquent 
aux œuvres protégées par la présente Convention, 
soit sous leur forme originale, soit, de façon recon
naissable, sous une forme dérivée de l'œuvre 
originale. 

2. Toutefois, chaque Etat contractant peut, 
par sa .Jégislation nationale, apporter des excep• 
tions, non contraires à l'esprit et aux dispositions 
de la présente Convention, aux droits mentionnés 
à l'alinéa 1 du présent article. Les Etats faisant 
éventuellement usage de ladite faculté devront 
néanmoins accorder à chacun des droits auxquels 
il serait fait exception un niveau raisonnable de 
protection effective. 

Article V 

1. Les droits visés à l'article premier compren
nent le droit exclusif de faire, de publier et .d'au
toriser à faire et à publier la traduction des œ'uvres 
protégées aux termes de la présente Convention. 

2, Toutefois, chaque Etat contractant peut, par 
sa législation nationale, restreindre, pour les écrits, 
le droit de traduction, mais en se conformant aux 
dispositions suivantes : ' 

a) Lorsque, à l'expiration d'un délai de· sept 
années à dater de la première publication d'un 
~crit, la traduction de cet écrit n'a pas été ptibliée 
dans une langue d'usage général dans l'Etat· con
tractant, par le titulaire du droit de traduction ou 
avec son autorisation, tout ressortissant de cet 
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Etat contractant pourra obtenir de l'autorité com
pétente de cet Etat une licence non exclusive pour 
traduire l'œuvre dans cette langue et publier l'œu
vre ainsi traduite. 

b) Cette licence ne pourra être accordée que si 
le requérant, conformément aux dispositions en 
vigueur dans l'Etat où est introduite la demande, 
justifie avoir demandé au titulaire du droit de 
traduction l'autorisation de traduire et de publier 
la traduction et, après dues diligences de sa part, 
n'a pu atteindre le titulaire du droit d'auteur ou 
obtenir son autorisation. Aux mêmes conditions, 
la licence pourra également être accordée si, pour 
une. traduction déjà publiée dans une langue 
d'usage général dans l'Etat contractant, les édi
tions sont épuisées. 

c) Si le titulaire du droit de traduction n'a pu 
être atteint par le requérant, celui-ci doit adresser 
des copies de sa demande à l'éditeur dont le nom 
figure sur l'œuvre et au représentant diplomatique 
ou consulaire de l'Etat dont le titulaire du droit 
de traduction est ressortissant, lorsque la nationa
lité du titulaire du droit de traduction est connue, 
ou à l'organisme qui peut avoir été désigné par le 
gouvernement de cet Etat. La licence ne pourra 
être accordée avant l'expiration d'un délai de deux 
mois à dater de l'envoi des copies de la demande. 

d) La législation nationale adoptera les mesures 
appropriées pour assurer au titulaire du droit de 
traduction une rémunération équitable et con
forme aux usages internationaux, ainsi que le paie
ment et le transfert de cette rémunération, et pour 
garantir une traduction correcte de l'œuvre. 

e) Le titre et le nom de l'auteur de l'œuvre ori
ginale doivent être également imprimés sur tous 
les exemplaires de la traduction publiée. La licence 
ne sera valable que pour l'édition à l'intérieur du 
territoire de l'Etat contractant où cette licence est 
d~mandée. L'importation et la vente des exem
plaires dans un autre Etat contractant sont possi
bles si cet Etat a une langue d'usage général iden
tique à celle dans laquelle l'œuvre a été traduite, 
si sa loi nationale admet la licence et si aucune 
des dispositions en vigueur dans cet Etat ne s'op
pose à l'importation et à la vente ; l'importation 
et la vente sur le territoire de tout Etat contrac
tant, dans lequel les conditions précédentes ne 
peuvent jouer,:sont réservées à la législation de cet 
Etat et aux accords conclus par lui. La licence ne 
pourra être cédée par son bénéficiaire. 

f) La licence ne peut être accordée lorsque l'au
teur a retiré de la circulation les exemplaires de 
l'œuvre. 

Article V bis 

1. Tout Etat contractant considéré comme un 
. pays en voie de développement, conformément à 
la pratique établie de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, peut, par une notification déposée 
auprès du Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (ci-après dénommé le « Directeur géné
ral ») au moment de sa ratification, de son accep
tation ou de son adhésion, ou ultérieurement, se 
prévaloir de tout ou partie des exceptions prévues 
aux articles V ier et V quater. 

2. Toute notification déposée conformément aux 
dispositions de l'alinéa 1 restera en vigueur pen-

dant une période de dix ans à compter de la date 
de l'entrée en vigueur de la présente Convention, 
ou pour toute partie de cette période décennale 
restant à courir à la date du dépôt de la notifica
tion, et pourra être renouvelée en totalité ou en 
partie pour d'autres périodes de dix ans si, dans un 
délai se situant entre le quinzième et le troisième 
mois avant l'expiration dê la période décennale en 
cours, .l'Etat contractant dépose une nouvelle noti
fication auprès du Dir,ecteur général. Des notifi
cations peuvent également être déposées pour la 
première fois au cours de ces nouvelles périodes 
décennales conformément aux dispositions du pré
sent article. · 

3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 2, un 
Etat contractan·t qui a cessé d'être considéré 
comme un pays en voie de développement répon
dant à la définition de l'alinéa 1 n'est plus habi
lité à renouveler la notification qu'il a déposée 
aux termes des alinéas 1 ou 2 et, qu'il annule offi
ciellement ou non cette notification, cet Etat per
dra la possibilité de se prévaloir des exceptions. 
prévues dans les articles V ter et V quater, soit à 
l'expiration de la période décennale en cours, soit 
trois ans après qu'il aura cessé d'être considéré 
comme un pays en voie de développement, le 
délai qui expire le plus tard devant être appliqué. 

4. Les exemplaires d'une œuvre, déjà produits 
en vertu des exceptions prévues aux articles V 
ter et V quater, pourront continuer d'être mis en 
circulation après l'expiration de la période pour 
laquelle des notifications aux termes du présent 
article ont pris effet, et ce jusqu'à leur épuisement. 

5. Tout Etat contractant, qui a déposé une noti
fication conformément à l'article XIII concernant 
l'application de la présente Convention à un pays 
ou territoire particulier dont la situation peut être 
considérée comme analogue à celle des Etats 
visés à l'alinéa 1 du présent article, peut aussi, 
en ce qui concerne ce pays ou territoire, déposer 
des notifications d'exceptions et de renouvelle
ments au titre du présent article. Pendant la 
période où ces notifications sont en vigueur, les 
dispositions des articles V ter et V quater peuvent 
s'appliquer audit pays ou territoire. Tout envoi 
d'-exemplaires en provenance dudit pays ou terri
toire à l'Etat contractant sera considéré comme 
une exportation au sens des articles V ter et V 
quater. 

Article V ter 

1. a) Tout Etat contractant auquel s'applique 
l'alinéa 1 de l'article V bis peut remplacer la 
période de sept ans prévue à l'alinéa 2 de l'article 
V par une période de trois ans ou toute période 
plus longue fixée par sa législation nationale . 
Cependant, dans le cas d'une traduction dans une 
langue qui n'est pas d'usage général dans un ou 
plusieurs pays développés, parties soit à la présente 
Convention, soit seulement à la Convention de 
1952, une période d'un an sera substituée à ladite 
période de trois ans. 

b) Tout Etat contractant auquel s'applique 
l'alinéa 1 de l'article V bis peut, avec l'accord 
unanime des pays développés qui sont des Etats 
parties soit à la présente Convention, soit seule
ment à la Convention de 1952, et où la même 
langue est d'usage général, remplacer, en cas de 
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traduction dans cette langue, la période de trois 
ans prévue à la lettre a ci-dessus par une autre 
période fixée conformément audit accord, cette 
période ne pouvant toutefois être inférieure à 
un an. Néanmoins, la présente disposition n'est 
pas applicable lorsque la langue dont il s'agit est 
l'anglais, l'espagnol, ou le français. Notification 
d'un tel accord sera faite au Directeur général. 

c) La licence ne pourra être accordée que si le 
requérant, conformément aux dispositions en 
vigueur dans l'Etat où est introduite la demande, 
justifie soit qu'il a demandé l'autorisation du 
titulaire du droit de traduction, soit qu'après dues 
diligences de sa part il n'a pas pu atteindre le titu
laire du droit ou obtenir son autorisation. En 
même temps qu'il fait cette demande le requérant 
doit en informer soit le Centre international d'in
formation sur le droit d'auteur créé par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, soit tout centre national ou 
régional d'information indiqué comme tel dans une 
notification déposée à cet effet auprès du Directeur 
général par le gouvernement de l'Etat où l'édi
teur est présumé ·exercer la majeure partie de ses 
activités professionnelles. 

d) Si le titulaire du droit de traduction n'a .pu 
être atteint par le requérant, celui-ci doit adresser, 
par la poste aérienne, sous pli recommandé, des 
copies de sa demande à l'éditeur dont le nom 
figure sur l'œuvre et à tout centre national ou 
régional d'information mentionné à la lettre c. 
Si l'existence d'un tel centre n'a pas été notifiée, 
le requérant adressera également une copie au 
Centre international d'information sur le droit 
d'auteur créé . par l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture. 

2. a) La licence ne pourra être accordée au 
titre du présent article avant l'expiration d'un délai 
supplémentaire de six mois, dans le cas où elle 
peut être obtenue à l'expiration d'une période de 
trois ans, et de neuf mois, dans le cas où elle 
peut être obtenue à l'expiration d'une période d'un 
an. Le délai supplémentaire commencera à courir 
soit à dater de la demande d'autorisation de tra
duire mentionnée à la lettre c de l'alinéa 1 soit, 
da~s le cas où l'identité ou l'adresse du titulaire du 
droit de traduction n'est pas connue, à dater de 
l'envoi des copies de la demande mentionnées à 
la lettre d de l'alinéa 1 en vue d'obtenir la licence. 

b) La licence ne sera pas accordée si une tra
duction a été publiée par le titulaire du droit de 
traduction' ou avec son autorisation pendant ledit 
délai de six ou de neuf mois. . 

3. Toute licence à accorder en vertu du pré
sent article ne pourra l'être qu'à l'usage scolaire, 
universitaire ou de la recherche. 

4. a) La licence ne s'étendra pas à l'exporta
tion d'exemplaires et elle ne sera valable que pour 
l'édition à l'intérieur du territoire de l'Etat con
tractant où cette licence a été demandée. 

b) Tout exemplaire publié conformément à une 
telle licence devra contenir une mention dans la 
langue appropriée précisant que l'exemplaire n'est 
mis en distribution que dans l'Etat contractant qui 
a accordé la licence ; si l'œuvre porte la mention 

indiquée à l'alinéa 1 de l'article III, les exem
plaires ainsi publiés devront porter la même 
mention. 

c) L'interdiction d'exporter prévue à la lettre 
a ci-dessus ne s'applique pas lorsqu'un organisme 
gouvernemental ou tout autre organisme public 
d'un Etat qui a accordé, conformément au pré
sent article, une licence en vue de traduire une 
œuvre dans une langue autre que l'anglais, l'espa
gnol ou le français, envoie des exemplaires d'une 
traduction faite en vertu de cette licence à un 
autre pays, sous réserve que : 

i) Les destinataires soient des ressortissants de 
l'Etat contractant qui a délivré la licence 
ou des organisations groupant de tels r•es
sortissants ; 

ii) Les exemplaires ne soient utilisés que pour 
l'usage scolaire, universitaire ou de la 
recherche; 

iii) L'envoi des exemplaires et leur distribution 
ultérieure aux destinataires soient dépourvus 
de tout caractère lucratif ; 

iv) Qu'un accord, qui sera notifié au Directeur 
général par l'un quelconque des gouverne
ments qui l'ont conclu, intervienne entre 
le pays auquel les exemplaires sont envoyés 
et l'Etat contractant en vue de permettre la 
réception et la distribution ou l'une de 
ces deux opérations. 

5. Les dispositions appropriées seront prises sur 
le plan national pour que : 

a) La licence comporte une rémunération équi
table et conforme à l'échelle des redevances nor
malement versées dans le cas de licences librement 
négociées entre les intéressés dans les deux pays 
concernés; 

b) La rémunération soit payée et transmise. S'il 
existe une réglementation nationale eri matière de 
devises,· l'autorité compétente ne ménagera aucun 
effort en recourant aux mécanismes internationaux, 
pour assurer la transmission de la rémunération 
en monnaie internationalement convertible ou en 
son équivaient. 

6. Toute licence accordée par un Etat contrac
tant en vertu du présent article prendra fin si 
une traduction de l'œuvre dans la même langue et 
ayant essentiellement le même contenu que l'édi
tion pour laquelle la licence a été accordée est 
publiée dans ledit Etat par le titulaire du droit de 
traduction ou · avec son autorisation, à un prix 
comparable à celui qui est d'usage dans ce même 
Etat pour des œuvres analogues. Les exemplaires 
déjà produits avant l'expiration de la licence pour
ront continuer d'être mis en circulation jusqu'à 
leur épuisement. 

7. Pour les œuvres qui sont composées princi
palement d'illustrations, une licence pour la tra
duction du texte et pour la reproduction des illus
trations ne peut être octroyée que si les conditions 
de l'article V quater· sont également remplies. · 

8. a) Une licence en vue de traduire une œuvre 
protégée par la présente Convention, publiée sous 
forme imprimée ou sous des formes analogues de 
reproduction, peut aussi être accordée à un · orga
nisme de radiodiffusion ayant son siège sur le 
territoire d'un Etat contractant auquel s'applique 
l'alinéa 1 de l'article V bis, à la suite d'une 
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demande faite d'ans cet Etat par ledit organisme, 
et aux conditions· suivantes : 

i) La traduction doit être faite à partir d'un 
exemplaire -produit et acquis conformé
ment aux lois de l'Etat contractant ; 

ii) La traduction· .doit être utilisée seulement 
dans des émissions destinées exclusivement 
à l'enseignement ou à la diffusion d'infor
mations · à caractère scientifique destinées 
aux experts d'une profession déterminée; 

iii) La traduction doit être utilisée, exclusive~ 
ment aux fins énumérées au chiffre ii ci
dessus, par radiodiffusion légalement faite 
·à .l'intention des bénéficiaires sur le territoire 
'de l'Etat èontractant, y compris par le 
moy~n d'enregistrements sonores ou visuels 
réalisés licitement et exclusivement pour 
cette radiodiffusion ; 

iv) Les enregistremenfs sonores ou visuels de 
· la traduction ne peuvent faire l'objet 

d'échanges qu'entre des organismes de 
radiodiffusion ayant leur siège social sur le 
territoire de l'Etat contractant ayant accordé 
une telle licence ; 

v) Toutes les utilisations' faites de la traduc
tion doivent .être dépourvues de tout carac
tère lucratif.· 

b) Sous réserve que tous .les critères et toutes 
les conditions énumérés à la lettre a soient respec
tés, une licence peut également être accordée à un 
organisme de radiodiffusion pour traduire tout 
texte incorporé ou intégré à des fixations audio
visuelles faites et publiées à la seule fin d'être uti
lisées pour l'usage scolaire et universitaire. 

c) Sous réserve des lettres a et b, les · autres 
dispositions du présent article. sont applicables à 
l'octroi et à l'exerciç:e d'une telle licence. 

9. Sous réserve des dispositions • du présent 
article, toute licence accordée en vertu de celui-ci 
sera régie par les dispositions· .de rarticle V, et 
continuera d'être régie par les dispositions de l'ar
ticle V et par celles du présent article, même après 
l,a période de sept· ans visée à l'alip.éa 2 de l'ar
ticle V. Toutefois, après l'expiration de cette 

. période, le titulaire de la licence pourra demander 
qu'à celle-ci soit substituée une licence régie .exclu
sivement par l'article _V. 

Article v·quater 

1. Tout Etat contractant auquel s'applique 
l'alinéa. 1. de l'article V bis peut adopter les dispo
sitions suivantes : 

a) Lorsque, à l'expiration : i) de la période fixée 
à la lettre c calculée à partir de la première publi
cation d'une édition déterminée d'une œuvre litté
raire, scientifique ou ~rtistique visée à l'alinéa 3, 
ou, ii) d~ toute période plus longue fixée par la 
législation' nationale de l'Etat,' des exemplaires de 
cette édition n'ont. pas. été, çlans cet Etat, mis en 
vente pour répondre aux besoins soit du grand 
public, soit de l'enseignement scolaire et universi
taire, à un prix comparable à celui qui ·est d'usage 
dans ledit Etat pour des œuvres analogues, par le 
titulaire du droit de reproduction ou avec son 
autorisation, tout ressortissant de cet Etat pourra 
obtenir, de l'autorité compétente, une· licence non 
exclusive pour publier cette édition, à ce prix ou 

à un prix inférieur, pour .répondre aux besoins 
de l'enseignement ·scolaire et universitaire. La 
licence ne pourra être accordée que si le requé
rant, conformément aux dispositions en vigueur 
dans l'Etat, justifie avoir demandé au titulaire 
l'autorisation de publier cette œuvre et, après dues 
diligences de sa part, n'a pu atteindre le titulaire 
du droit d'auteur ou obtenir son autorisation: En 
même temps qu'il fait cette demande le requérant 
doit en informer soit le Centre international d'in
formation sur l_e droit d'auteur créé par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, soit tout centre national ou 
régional d'information mentionné à la lettre d. 

b) La licence pourra aussi être accordée aux 
mêmes conditions si, pendant une période de six 
mois, , des exemplaires autorisés de l'édition dont 
il s'agit ne .sont plus mis en vente dans l'Etat con
cerné pour répondre aux besoins soit du grand 
public, soit de l'enseignement scolaire et univer
sitaire, à ùn prix comparable à celui qui est 
d'usage dans l'Etat pour des œuvres analogues. 

c) La période à laquelle se réfère 1a lettre a 
s'entend' d'un délai de cinq ·ans. Cependant : · 

i) Pour les œuvres ,des sciences exactes et natu
relles et de la technologie, cette période sera 
de trois ans,; · . 

ii) Pour les· œuvres qui appartiennent au 
domaine de l'imagination telles que les 
romans, les œuvres poétiques, dramatiques 
et _musicales et pour les livres d'art, cette 
période sera de sept ans. 

d)' Si le titulaire du droit de reproduction n'a 
pu être atteint par le requérant, celui-ci doit adres
ser, par la poste aérienne, sous pli recommandé, 
des copies de sa demande à l'éditeur dont le nom 
figure sur l'œuvre et à . tout centre national ou 
régional d'information indiqué comme tel dans une 
notification déposée auprès du Directeur général, 
par fEtat 01i l'éditeur est présumé exercer la 
majeure partie de ses activités professionnelles. En 
l'absence d'une, pareille notification, il adressera 
également une copie au Centre international d'in
formation sur le droit d'auteur créé par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, Ia 
science et la culture. La licence ne pourra être 
accordée avant l'expiration d'un délai. de trois 
mois à. compter de l'envoi des copies de la 
demande. 

e) Dans le cas où eile peut être obtenue à l'ex
piration de la période de trois ans, la licence ne 
pourra être accordée au titre dU présènt article : 

i) Qu'à l'expiration d'un délai· de six mois à 
compter de la demande <l'autorisation men
tionnée à la lettre a, ou, dans le cas où l'iden
tité ou l'adresse du titulaire de droit de 
reproduction n'est pas connue, à. dater de 
l'envoi des copies de la demande mention~ 
nées à la lettre d en vue d'obtenir la licence. 

ii) Que s'il n'y a pas eu pendant ce délai de 
mise en circulation d'exemplaires de l'édi
tion-dans les conditions prévues à la lettre a. 

f) Le nom de l'auteur et le titre de l'édition 
déterminée de l'œuvre doivent être imprimés sur 
tous les exemplaires de la reproduction publiée. 
La licence· ne s'étendra pas à l'exportation d'exem
plaires et elle ne sera valable que pour l'édition à 
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l'intérieur du territoire· de l'Etat contractant où 
cette licence a été demandée. La licence ne pourra 
être cédée par son bénéficiaire. 

g) La législation nationale adoptera des mesures 
appropriées pour ·assurer une reproduction exacte 

. ~e l'édition dont'il s'agit. 
h) Une licence en vue de reproduire et de 

publier une traduction d'une œuvre ne sera pas 
?-Ccordée, au titre du présent ,article, dans ,les cas 
ci-après : 

i) Lorsque la traduction dont •il s'agit n'a pas 
été publiée par le titulaire du droit d'auteur 
ou avec son autorisation ; 

, ii) Lorsque la traduction •n'est pas dans une 
langue d'usage général dans l'Etat qui est 
habilité à délivrer la licence. 

2. Les dispositiotis qui suivent s'appliquent aux 
exceptions prévues à l'alinéa 1 du présent article : 

a) Tout exemplaire publié conformément à une 
licence accordée au· titre du· présent article devra 
contenir une mention dans la langue appropriée 
précisant que l'exemplaire n'est mis en distribu
tion que dans l'Etat contractant auquel ladite 
licence s'applique ; si l'œpvre porte la mention 
indiquée à l'alinéa 1 de l'article III, les exem
plaires ainsi publiés devront porter: la même men- · 
tion. 

b). Les dispositions appropriées seront prises 
su:i"ie plan national pour _que , 

i) La licence comporte une rémunération équi
table et conforme à l'échelle des redevances 
normalement versées dans le cas de licences 
librement négociées entre les intéressés 
dans les deux pays concernés ; 

_ ii) La rémunération soit. payée et transmise. 
S'il existe une réglementation nationale- en 
matière de devises, l'autorité compétente 
ne ménagera aucun effort en recourant aux 
mécanismes internationaux, pour assurer la 
transmission de la rémunération èn monnaie 
-intèrnationalement convertible ou en son 
équivalent. 

: c) Chaque fois que des exemplaires d'une édi
tion d'une œuvre sont mis en vente dans l'Etat 
contractant pour répondre aux besoins soit du 
grand public, soit de l'enseignement· scolaire et 
universitaire, par le titulaire du droit de reproduc
tion ou avec son autorisation, à un prix compa
rable à celui qui est d'usage dans l'Etat pour des 
œuvres analogues, toute licence accordée en vertu 
du présent article prendra fin si c,ette édition est 
dans la même langue que l'édition publiée en vertu 
de la licence et si son contenu est · essentiellement 
le même. Les exemplaires déjà produits avant 
l'expiration de la· licence pourront continuer d'être 
mis en circulation jusqu'à leur épuisement. 

d) La licence ne peut être accordée quand l'au
teur a retiré de la circulation tous les exemplaires 
d'une édition. 

3. a) Sous réserve des dispositions de l'ali
néa b, les œuvres littéraires, scientifiques ou artisti
ques auxquelles s'applique le présent article sont 
limitées aux œuvres publiées sous forme d'édition 
imprimée ou sous toute autre forme analogue de 
reproduction. 

b) Le présent article est également applicable 
à la reproduction audio-visuelle de fixations licites 
audio-visuelles en tant qu'elles constituent, ou 
incorporent des œuvres protég~es ainsi qu'à la tra
duction du texte qui les accompagne dans une 
langue d'usage général dans I:Etat qui est habilité 
à délivrer la licence, étant bien entendu que les 
fixations audio-visuelles dont il s'agit ont été con
çues et publiées aux seules. fins de l'usage scolaire 
et universitaire. 

Article VI 

Par « publication » , au sens de la présente Con
vention, il faut entendre la reproduction sous une 
forme matérielle et la mise à la disposition du 
public d'exemplaires de l'œuvre permettant de la 
lire ou d'en prendre connaissance visuellement. 

Article VII 

La présente Convention ne s'applique pas aux 
œuvres ou· aux droits sur ces œuvres qui, lors de 
l'entrée en vigueur de la présente Convention dans 
l'Etat contractant où la protection est demandée, 
auraient cessé définitivement d'être protégés dans 
cet Etat ou ne l'auraient jamais été. 

Article VIII 

1. La présente Convention, qui portera la date 
du 24 juillet 1971, sera déposée auprès du Direc
teur général et restera ouverte à la signature de 
tous les Etats parties à la Convention de 1952, 
pendant une période de cent vingt jours à compter 
de la date de la présente Convention. Elle sera 
soumise à la ratification ou à l'acceptation des 
Etats signataires. 

2. Tout Etat qui n;aura pas signé la présenre. 
Convention pourra y adhérer. · 

3.· La ratifiéation, l'acceptation ou l'adhésion 
sera opérée par le dépôt d'un instrument à cet 
effet, auprès dt!' Directeur général. 

Article IX 

1. La présente Convention entrera en vigueur 
trois mois après le dépôt de douze instruments 
de ratification, d'acceptation ou d'adhésion. 

2. Par la suite, la présente Convention entrera 
en vigueur, pour chaque Etat, trois mois après 
le dépôt de l'instrument de ratification, d'accepta
tion ou d'adhésion spécial à cet Etat. 

3. L'adhésion à la présente Convention d'un 
Etat non partie à la Convention de 1952 constitue 
aussi une adhésion à ladite Convention ; toute
fois, si son instrument d'adhésion est déposé avant 
l'entrée en vigueur de la présente Convention, 
cet Etat pourra subordonner son· adhésion 'à la 
Convention de 1952 à: l'entrée en vigueur de la 
présente Convention. Après l'entrée en vigueur de 
la présente Convention, aucun Etat ne pourra 
adhérer exclusivement à la Convention de 1952. 

4. Les relations entre les Etats parties à la pré
sente Convention et les Etats qui sont parties 
seulement à la Convention de 1952 sont régies 
par la Convention de 1952. Toutefois, tout Etat 
partie seulement à-la-Convention de 1952 pourra 
déclarer par une notification déposée auprès du 
Directeur général qu'il admet l'application de la 
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Convention de 1971 aux œuvres de ses ressortis
sants ou publiées pour la première fois sur son 
territoire par tout Etat partie à la présente Con
vention. 

Article X 

· 1. Tout Etat contractant s'engage à adopter, 
conformément aux dispositions de sa Constitution, 
les mesures nécessaires pour assurer l'application 
de la présente Convention. 

2. Il est entendu qu'à la date où la présente 
Convention entre en vigueur pour un Etat, cet 
Etat doit être en mesure, d'après sa législation 
nationale, d'appliquer les dispositions de la pré
sente Convention. 

Article XI 

II est créé un Comité intergouvernemental ayant 
les attributions suivantes : 

a) Etudier les problèmes relatifs à l'application 
et au fonctionnement de la Convention univer
selle ; 

b) Préparer les révisions périodiques de cette 
Convention ; 

c) Etudier tout autre problème relatif à la pro
tection internationale du droit d'auteur, en colla
boration avec les divers organismes internationaux 
intéressés, notamment avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, l'Union internationale pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques et l'Organisa
tion des Etats américains ; 

d) Renseigner les Etats parties à la Convention 
universelle sur ses travaux. 

2. Le Comité est composé de représentants de 
dix-huit Etats parties à la présente Convention ou 
seulement à la Convention de 1952. 

3. Le Comité est désigné en tenant compte 
d'un juste équilibre entre les intérêts nationaux 
sur la base de la situation géographique de la 
population, des langues et du degré de dévelop
pement. 

4. Le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, le Directeur général de l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle et le Secré
taire général de l'Organisation des Etats améri
cains, ou leurs représentants, peuvent assister 
aux séances du Comité avec voix consultative. 

Article XII 

Le Comité intergouvernemental convoquera 
des conférences de révision chaque fois que cela 
lui semblera nécessaire ou si la convocation est 
demandée par au moins dix Etats parties à la 
présente Convention. 

Article XIII 
1. Tout Etat contractant peut, au moment du 

dépôt de l'instrument de ratification, d'accepta
tion ou d'adhésion, ou par la suite, déclarer, par 
une notification adressée au Directeur général, 
que la présente Convention est applicable à tout 
ou partie des pays ou territoires dont il assure les 
relations extérieures ; la Convention s'appUquera 
alors aux pays ou territoires désignés dans la noti-

fication à partir de l'expiration du délai de trois 
mois prévu à l'article IX. A défaut de cette 
notification, la présente Convention ne s'appli
quera pas à ces pays ou territoires. 

2. Toutefois, le présent article ne saurait en 
aucun cas être interprété comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation tacite par l'un 
quelconque des Etats contractants de la situation 
de fait de tout territoire auquel la présente Con
vention est rendue applicable par un autre Etat 
contractant en vertu du présent article. 

Article XIV 
1. Tout Etat contractant aura la faculté de 

dénoncer la présente Convention en son nom 
propre ou au nom de tout ou partie des pays ou 
territoires qui auraient fait l'objet de la notifica
tion prévue à l'article XIII. La dénonciation s'ef
fectuera par notification adressée au Directeur 
général. Cette dénonciation s'appliquera aussi à 
la Convention de 1952. 

2. Cette dénonciation ne produira effet qu'à 
l'égard de l'Etat ou du pays ou territoire au nom 
duquel elle aura été faite et seulement douze mois 
après la date à laquelle la notification a été reçue. 

Article XV 
Tout différend entre deux ou plusieurs Etats 

contractants concernant l'interprétation ou l'appli
cation de la présente Convention qui ne sera pas 
réglé par voie de négociation sera portée devant 
la Cour internationale de justice pour qu'il soit 
statué par elle, à moins que les Etats en cause ne 
conviennent d'un autre mode de règlement. 

Article XVI 
1. La présente Convention sera établie en fran

çais, en anglais et en espagnol. Les trois textes 
seront signés et feront également foi. 

2. Il sera établi par le directeur général, après 
consultation des gouvernements intéressés, des 
textes officiels de la présente Convention en alle
mand, en arabe, en italien et en portugais. 

3. Tout Etat contractant ou groupe d'Etats 
contractants pourra faire établir par le Directeur 
général, en accord avec celui-ci, d'autres textes 
dans la langue de son choix. 

4. Tous ces textes seront annexés au texte signé 
de la présente Convention. 

Article XVII 
1. La présente Convention n'affecte en rien les 

dispositions de la Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques ni 
l'appartenance à l'Union créée par cette dernière 
Convention. 

2. En vue de l'application de l'alinéa précédent, 
une déclaration est annexée au présent article. 
Cette déclaration fait partie intégrante de la 
présente Convention pour les Etats liés par la 
Convention de Berne au 1 •• janvier 1951 ou qui 
y auronf adhéré ultérieurement. La signature de 
la présente Convention par les Etats mentionnés 
ci-dessus vaut également signature de la déclara
tion ; toute ratification ou acceptation de la pré
sente Convention, toute adhésion à celle-ci par 
ces Etats emportera également ratification, accep
tation ou adhésion à la déclaration. 
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Article XVIII 

La présente Convention n'infirme pas les con
ventions ou accords multilatéraux ou bilatéraux 
sur le droit d'auteur qui sont ou peuvent être mis 
en vigueur entre deux ou plusieurs républiques 
américaines, mais exclusivement entre elles. En 
cas de divergences soit entre les dispositions d'une 
part de l'une de ces conventions ou de l'un de 
ces accords en vigueur et d'autre part les dis
positions de la présente Convention, soit entre les 
dispositions de la présente Convention et celles 
de toute nouvelle convention ou de tout nouvel 
accord qui serait établi entre deux ou plusieurs 
républiques américaines après l'entrée en vigueur 
de la présente Convention, la convention ou l'ac
cord le plus récemment établi prévaudra entre les 
parties. Il n'est pas porté atteinte aux droits acquis 
sur une œuvre, en vertu de conventions ou accords 
en vigueur dans l'un quelconque· des Etats con
tractants antérieurement à la date de l'entrée en 
vigueur de la présente Convention dans cet Etat. 

Article XIX 
La présente Convention n'infirme pas les con

ventions ou accords multilatéraux ou bilatéraux 
sur le droit d'auteur en vigueur entre deux ou plu
sieurs Etats contractants. En cas de divergences 
entre les dispositions de l'une de ces conventions 
ou l'un de ces accords et les dispositions de la 
présente Convention, les dispositions de la présente 
Convention prévaudront. Ne seront pas affectés les 
droits acquis sur une œuvre en vertu de conven
tions ou accords en vigueur dans l'un des Etats 
contractants antérieurement à la date de l'entrée 
en vigueur de la présente Convention dans ledit 
Etat. Le présent article ne déroge en rien aux dis
positions des articles XVII et XVIII. 

Article XX 

Il n'est admis aucune réserve à la présente 
Convention. 

Article XXI 

1. Le Directeur général enverra. des copies dû
ment certifiées de la présente Convention aux 
Etats intéressés ainsi qu'au Secrétaire général des 
Nations Unies pour enregistrement par les soins. 
de celui-ci. 

2. En outre, il informera tous les Etats intéres
sés du dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion, de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention, des notifi
cations prévues à· la présente Convention et des 
dénonciations prévues à l'article XIV. 

DÉCLARATION ANNEXE RELATIVE À L'ARTICLE XVII 

Les Etats membres de l'Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artisti
ques (ci-après dénommée I'« Union de Berne»), 
parties à la présente Convention, , 

Désirant resserrer leurs relations mutuelles sur 
la base de ladite Union et éviter tout conflit pou
vant résulter de la coexistence de la Convention 
de Berne et de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, 

Reconnaissant la nécessité temporaire pour cer
tains Etats d'adapter leur degré de protection du 

droit d'auteur à leur niveau de développement cul
turel, social et économique, 

Ont, d'un commun accord, accepté les termes de 
la déclaration suivante : 

a) Sous réserve des dispositions de l'alinéa b, 
les œuvres qui, aux termes de la Convention de 
Berne, ont comme pays d'origine un pays ayant 
quitté, postérieurement au 1 •• janvier 1951, 
l'Union de Berne ne seront pas protégées par la 
Convention universelle sur le droit d'auteur dans 
les pays de l'Union de Berne ; 

b) Au cas où un Etat contractant est considéré 
comme un pays. en voie de développement, confor
mément à la pratique établie de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies, et a déposé auprès du 
Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, au 
moment de son retrait de l'Union de Berne, une 
notification aux termes de laquelle il déclare se 
considérer comme en voie de -développement, les 
dispositions de l'alinéa a ne s'appliquent pas aussi 
longtemps que cet Etat pourra, conformément aux 
dispositions de l'article V bis, se prévaloir des ex
ceptions prévues par la présente Convention ; 

c) La Convention universelle sur le droit d'au
teur ne sera pas applicable, dans les rapports entre 
les pays liés par la Convention de Berne, en ce 
qui concerne la protection des œuvres qui, aux 
termes de cette Convention de Berne, ont comme 
pays d'origine l'un des pays de l'Union de Berne. 

RÉSOLUTION CONCERNANT L'ARTICLE XI 

La Conférence de révision de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur, 

Ayant considéré les questions relatives au 
Comité intergouvernemental prévu à l'article XI 
de la présente Convention, à laquelle la présente 
résolution est annexée, 

Décide ce qui suit : 
1. Le Comité comprendra initialement des 

représentants des douze Etats membres du Comité 
intergouvernemental créé aux termes de l'article 
XI de la Convention de 1952 et de la résolution 
qui lui est annexée et, en outre, des représentants 
des Etats suivants : Algérie, Australie, Japon, 
Mexique, Sénégal, Yougoslavie. 

2. Les Etats qui ne sont pas parties .à la Con
vention de 1952 et qui n'auront pas adhéré à la 
présente Convention avant la première session 
ordinaire du Comité qui suivra l'entrée en vigueur 
de la présente Convention seront remplacés par 
d'autres Etats qui seront désignés par le Comité, 
lors de sa première session ordinaire, conformé
ment aux dispositions des alinéas 2 et 3 de l'ar
ticle XI. 

3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Con
vention, le Comité prévu à l'alinéa 1 sera consi
déré comme constitué conformément à l'article XI 
de la présente Convention. 

4. Le Comité tiendra une première session dans 
le délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur de 
la présente Convention ; par la suite, le Comité 
se réunira en session ordinaire au moins une fois 
tous les deux ans. 
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5. Le Comité élira un président et deux vice
présidents. Il établira son règlement intérieur· en 
s'inspirant des principès suivants : 

l'ordre ;d'expiration •des mandats, le droit à la 
réélection et les procédures d'élection devront 
respecter. un équilibre entre la · nécessité d'une 
continuité dans la composition et celle d'urie rota
tion _dans la n;présentation, ainsi que. les consi
dérations mentionnées il- l'alin~a 3 de l'article XI. 

Emet le. vœu que l'Organisation des · Nations 
Unies pour l'éducation, la 'science et la culture 
assure le secrétariat · du Comité. 

a) La durée normale du mandat ·des représen
tants sera de six ans· avec renouvellement par tiers 
tous les deux ans, étant toutefois entendu que les 
premiers mandllts viendront à expiratiçn à rai
son d'un tiers à la fin de la seconde session ordi
naire du Comité qui s~ivra · rentrée ' en vigueur·. 
de la présente Corivèntion, un autre tiers à la fin 
de sa troisième session ordinaire et le tiers· restant 
à la fin de sa quatrièmè session ordinaire· ; 

. -En foi de quoi le~· sdÎissignés, ,ayant déposé 
· leurs pleins pouv,oirs : tespeé;tifs, ont. signé la pré-
sente Convention. · · · · ' · · ' 

b) Les dispositions régissant la procédure selon 
laquelle le Comité pourvoira aux postes vacants, 

Fait à Paris, le vingt-quatre juillet·· 1971, en un 
exemplaire unique, 

PROTOCOLE ANNEXE 1 À LA CONVENTION UNIVERSELLE SUR LE DROIT D'AUTEUR RÉVISÉE 

À PARIS LE 24 JUILLET 1971, CONCERNANT LA PROTECTION DES ŒUVRES DES PER· 

SONNES APATRIDES ET DES RÉFUGIÉS 

Les /Jtats parties à la. Convention universelle .sur le .droit d'auteur révisée à Paris le 
24 juillet 1971 (ci-après dénommée la « Convention de 1971 ») et.devenant parties au présent 
Protocole, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

1. Les personnes apatrides et les réfugiés ayant leur résidencè habituelle dans urt Etat 
contractant sont, pour l'application de la Convention de 1971, assimilés aux ressortissants 
de cet Etat. 

2. a) Le présent Protocole sera signé et soumis à la ratification ou à l'acceptation par 
les Etats signataires, et il pourra y être adhéré, conformément aux dispositions de 
l'article VIII de la Convention de 1971. 

b) Le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque Etat à la date du dépôt de 
l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion y relatif, à condition que cet 
Etat soit déjà partie à la Convention de 1971. 

c) A la date dlentrée en vigueur du présent Protocole pour un Etat non partie au 
Protocole annexe 1 à la Convention de 1952, ce dernier sera considéré comme entré en 
vigueur pour cet Etat. 

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés ont signé le présent Protocole. 

Fait à Paris, le vingt-quatre juillet 1971, en français, en anglais et en espagnol, les trois 
textes faisant foi, en un exemplaire unique qui sera déposé auprès du Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui en adressera 
une copie certifiée conforme aux Etats signataires, ainsi qu'au Secrétaire général des Nations 
Unies pour enregistrement, par les soins de celui'-Ci. 

PROTOCOLE ANNEXE 2 À LA CONVENTION UNIVERSELLE SUR LE DROIT D'AUTEUR RÉVISÉE 

À PARIS LE 24 JUILLET 1971, CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CONVENTION 

AUX ŒUVRES DE CERTAINES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Les Etats parties à la Convention universelle sur le droit , d'auteur révisée . à Paris le 
24 juillet 1971 (ci-après dénommée la« Convention de 1971 ») et devenant parties au présent 
Protocole 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

1. a) La protection prévue à l'alinéa 1 de l'article II de la Convention de 1971 s'applique 
aux œuvres publiées pour la première fois par l'Organisation des Nations Unies, par les 
institutions spécialisées reliées aux Nations Unies ou par l'Organisation des Etats américains. 

b) De même, la protection prévue à l'alinéa 2 de l'article II de la Convention de 1971 
s'applique aux susdites organisations ou institutions. 
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21 a). Le présent .Protocole sera signé et soumis à la ratification· ou à l'acceptation par 
les Etats signataires, et il pourra y être adhéré, conformément aux dispositions de 
l'article VIII de la Convention de 1971. 

b) Le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque E_tat à la . da.te: du dépôt de 
l'instrument · de ratification, d'acceptation ou d'adhésion y relatif, à. condition que cet 
Etat soit déjà partie à la· Convention de 1971. 

En foi de ~uoi les soussignés dfi.ment autorisés ont signé· le présent Protocole. 

Fait à ~~s. le v:ingt-quatrejuillet 1971, en français, .en anglais et en espagnol, les trois 
textes faisant foi, en un exemplaire unique qui sera déposé auprès du Directeur général de 
l'Organisation des Natiqns· µnies pour l'éducation, la science .et la culture, qui en adressera 
une copie certifiée conforme:aux):i:tats signataires, ainsi qu'aQ Secrétaire général des Nations 
Unies pour enregistrement 'par les soins de celui-ci. 
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ÉTAT DE CERTAINS ACCORDS INTERNATIONAUX 
RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME 1 

I. - NATIONS UNIES 2 

1. Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide (Paris, 1948) ; entrée 
en vigueur le 12 janvier 1951 (voir /'Annuaire dea 
droits de l'homme pour 1948, p. 553 à 557). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Conven
tion en 1971. 

A la.fin de 1971, les 74 Etats suivants étaient 
parties à la Convention ; Afghanistan, Albanie, 
Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Finlande~ France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Haïti, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Irak, Iran, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Maroc, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Nicaragua, 
Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Phi
lippines, Pologne, République arabe syrienne, 
République de Corée, République du Viet-Nam, 
République fédérale d'Allemagne, République 
khmère, République socialiste soviétique de Bi~
lorussie, République socialiste soviétique d'Ukrai
ne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslova
quie, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 

1 En ce qui concerne ! 'état de ces accords à la fin de 
l'année 1970, voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1970, p. 320 à 325. Les renseignements contenus dans le 
présent exposé au sujet des conventions intema~onales 
du travail et des accords conclus sous les auspices de 
l'Organisation des Etats américains et du Conseil de 
l'Europe ont été fournis respectivement par le Bureau 
international du Travail, l'UNESCO, l'Union panamé
ricaine et le secrétariat général du Conseil de l'Europe. 
Les renseignements concernant les Conventions de Genève 
du 12 août 1949 sont tirés du Rapport d'activité 1971 du 
Comité international de la Croix-Rouge. A ! 'exception 
de !'Accord visant à faciliter la circulation internationale 
du matériel visuel et auditif de caractère éducatif, scien
tifique ou culturel, d<J l 'Accord pour l'importation d'objets 
de caractère éducatif, scientifique ou culturel et du Pro
tocole additionnel (pour lesquels le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies exerce les fonctions de 
dépositaire), les renseignements concernant les accords 
conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture ont été 
fournis par le secrétariat de l'UNESCO. 

2 Pour plus de détails sur l'état des accords mentionnés, 
voir Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire géné
ral exerce les fonctions de dépositaire : état, au 31 décembre 
1971, des signatures, ratifications, adhésions, etc. (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.72.V.7). 

socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie, Zaïre 3• 

2. Convention pour la répression de la traite des 
êtres humains et de l'exploitation de la prostitu
tion d'autrui (New York, 1949); entrée en vigueur 
le 25 juillet 1951 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1949, p. 443 à 446). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Conven
tion de 1971. 

A la fin de 1971, les 39 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Afrique du Sud, Alba
nie, Algérie, Argentine, Belgique, Brésil, Bulgarie, 
Ceylan, Cuba, Egypte, Espagne, France, Guinée, 
Haïti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Irak, Israël, 
Japon, Koweït, Malawi, Mali, Mexique, Norvège, 
Pakistan, Philippines, Pologne, République arabe 
libyenne, République arabe syrienne, République 
de Corée, République socialiste soviétique de Bié
lorussie, République socialiste soviétique d'Ukrai
ne, Roumanie, Singapour, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie. 

3. Convention relative au statut des réfugiés 
(Genève, 1951); entrée en vigueur .le 22 avril 
1954 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1951, p. 680 à 689). 

Malte a adhéré à la Convention le 17 juin 1971. 

a En outre, la Convention a été ratifiée au nom de la 
République de Chine le 19 juillet 1951. 

On se rappellera que, par sa résolution 2758 (XXVI) 
du 25 octobre 1971, l'Assemblée générale a décidé : 

« ... le rétablissement de la République populaire de 
Chine dans tous ses droits et la reconnaissance des 
représentants de son gouvernement comme les seuls 
représentants légitimes de la Chine à l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que l'expulsion immédiate 
des représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils 
occupent illégalement à l'Organisation des Nations 
UllÎes et dans tous les organismes qui s'y rattachent.» 
Dans une note datée du 25 septembre 1972 qu'il a 

adressée au Secrétaire général, le Ministre des affaires 
étrangères de la République populaire de Chine a déclaré, 
entre autres : 

« A compter du 1er octobre 1949, jour de la fondation 
de la République populaire de Chine, la clique de 
Tchang Kaî-chek n'a, aucun droit de représenter la 
Chine. Ses signature et ratification de tout traité multi
latéral, ou son adhésion à tout traité multilatéral, en 
usurpant le nom de la « Chine » sont toutes illégales 
et dénuées de tout effet. Mon gouvernement étudiera 
ces traités multilatéraux avant de décider, à la lumière 
des circonstances, s'il conviendrait ou non d'y adhérer.» 
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A la :fin de 1971, les 61 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Belgique, Botswana, Brésil, 
Burundi, Cameroun, Canada, Chypre, Colombie, 
Congo, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 
Equateur, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Kenya, Libéria, Liechten
stein, Luxembourg, Madagascar, Malte, Maroc, 
Monaco, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
République centrafricaine, République fédérale 
d'Allemagne, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse, Togo, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

4. Convention sur les droits politiques de la 
femme (New York, 1953) ; entrée en vigueur le· 
7 juillet 1954 (voir !'Annuaire des droits de 
rhomme pour 1952, p. 422 et 423). 

µs Pays-Bas ont ratifié la Convention le 30 juil• 
let 1971.· 

A la :fin de 1971, les 68 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Afghanistan, Albanie, 
Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Congo, Costa 
Rica, Cuba, Danemark, Equateur, Ethiopie, Fin
lande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Laos, Liban, 
Madagascar, Malawi, Malte, Maurice, Mongolie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République Dominicaine, République fédérale 
d'Allemagne, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de. Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra 
Leone, Souaziland, Suède, Tchécoslovaquie, 
Thai1ande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie 4 • 

5. Convention relative au droit international de 
rectification (New York, -1952); entrée en vigueur 
le 24 aoftt 1962 (voir !'Annuaire des droits de· 
l'homme pour 1952, p. 419 à 421). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Conven
tion en 1971. 

A la fin de 1971, les 9 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Cuba, Egypte, El Salva• 
dor, Ethiopie, France, Guatemala, Jamaïque, 
Sierra Leone, Yougoslavie. 

6. Convention de 1926 relative' à l'esclavage, 
amendée par le Protocole de décembre 1953 
(signée à New York); entrée en vigueur sous sa 
forme modifiée le 7 juillet 1955 (voir !'Annuaire 
des droits de l'homme pour 1953, p. 353 et 354).' 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
·en 1971. 

4 En outre, la Convention a été ratifiée au nom de la 
République de Chine le 21 décembre 1953. Voir note 3 
ci-dessus à cet égard. 

A la fin de 1971, les 65 Etats suivants étaient 
par-ti.es à la Convention : Afghanistan, Afrique 
du Sud, Albanie, Algérie, Australie, Autriche, 
Belgique, Birmanie, Brésil, Canada, Ceylan, Cuba, 
Danemark, Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amé• 
rique, Ethiopie, Finlande, France, Grèce, Guinée, 
Hongrie, Inde, Irak, Irlande, lsraè1, Italie, J amaï
que, Jordanie, Koweït, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Mona
co, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, République arabe libyenne, Républi
que arabe syrienne, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviéti
que d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République du Viet-Nam, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Soudan, Suède, Suisse, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie 11 • 

7. Convention relative au statut des apatrides 
(New York, 1954); entrée en vigueur le 6 juin 
1960 (voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1954, p. 383 à 389). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1971. 

A la fin de 1971, les 22 Etats suivants étaien1 
parties à la Convention : Algérie, Belgique, Bots• 
wana, Danemark, Equateur, Finlande, France, 
Guinée, Irlande, Israël, Italie, Libéria, Luxem
bourg, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, République 
de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Yougoslavie. · 

8. Convention supplémentaire relative à l' abo
lition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esclavage 
(Genève, 1956); entrée en vigueur le 30 avril 
1957 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pou, 
1956, p. 301 à 304). 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1971. · 

A la :fin de 1971, les 76 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : .. Afghanistan, Albanie, 
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Canada, Ceylan, Chypre, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fin
lande, France, Ghana, Haïti, Hongrie, Inde, Irak, 
Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Jordanie, Koweït, Laos, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Mon
golie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République Domini
caine, République fédérale d'Allemagne, Répu• 
blique khmère, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rouma-

6 En outre, la Convention a été signée au nom de la 
République de Chine le 14 décembre 1955. Voir note 3 
ci-dessus à cet égard. 
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nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Saint-Marin, Sierra Leone, Sou
dan, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie 6• 

9. Convention sur la nationalité de la femme 
mariée (New York, 1957); entrée en vigueur le 
11 août 1958 (voir l'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1957, p. 309 et 310). 

Chypre a adhéré à la Convention le 26 avril 
1971. 

A la fin de 1971, les 43 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Albanie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Brésil, Bulgarie, Canada, Cey
lan, Chypre, Cuba, Danemark, Equateur, Fin
lande, Ghana, Guatemala, Hongrie, Irlande, 
Israël, Jamaïque, Malaisie, Malawi, Malte, Mau
rice, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays
Bas, Pologne, République Dominicaine, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra 
Leone, Singapour, Souaziland, Suède, Tchécoslo
vaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie 7• 

10. Convention sur la réduction des cas d'apa
tridie (New York, 1961) ; non encore en vigueur 
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, 
p. 439 à 442). 

La Norvège a adhéré à la Convention le 11 
août 1971. 

A la fin de 1971, les trois Etats suivants étaient 
parties à la convention : Norvège, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède. 

·11. Convention sur le consentement au mariage, 
l'dge minimal du mariage et l'enregistrement des 
mariages (New York, 1962); entrée en vigueur 
le 9 décembre 1964 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1962, p. 405 et 406). 

Fidji a ratifié la Convention le 19 juillet 1971. 

A la fin de 1971, les 26.Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Argentine, Autriche, 
Brésil, Cuba, Dahomey, Danemark, Espagne, 
Fidji, Finlande, Haute-Volta, Mali, Niger, Nor
vège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, République Dominicaine, République 
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa-Occiden. 
tal, Suède, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Yougoslavie. 

12: Convention internationale sur l'élimimi(ion 
de toutes les formes de discrimination raciale 
(New York, 1965); entrée en vigueur le 4 janvier 

6 En outre, la Convention a été ratifiée au nom de la 
République de Cbine le 28 mai 1959. Voir note 3 ci-dessus 
à cet égard. 

7 En outre: la Convention a été ratifiée au nom de la 
République de Chine le 22 septembre 1958. Voir note 3 
ci-dessus à cet égard. 

1969 (voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1965, p. 389 à 395). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants 
sont devenus parties à la Convention en déposant 
aux dates indiquées des instruments de ratification 
ou d'adhésion : Cameroun (ratification, 24 juin), 
Chili (ratification, 20 octobre), Danemark (ratifi• 
cation, 9 décembre), France (adhésion, 28 juil• 
let), Jamaïque (ratification, 4 juin), Lesotho (adhé
sion, 4 novembre), Liban (adhésion, 12 novem
bre), Malte (ratification, 27 mai), Népal (adhésion, 
30 janvier), Pays-Bas (ratification, 10 décembre), 
Pérou (ratification, 29 septembre), République 
centrafricaine (ratification, 16 mars), Suède (rati
fication, 6 décembre). 

A la fin de 1971, les 58 Etats suivants étaient 
parties à la Convention : Argentine, Bolivie, Bré
sil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, 
Costa Rica, Danemark, Egypte, Equateur, Espa
gne, Finlande, France, Ghana; Grèce, Hongrie, 
Inde, Irak, Iran, Islande, Jamaïque, · Koweït, 
Lesotho, Liban, Madagascar, Malte, Maroc, Mon
golie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
République arabe libyenne, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
fédérale d'Allemagne, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviéti
que d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni · de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint
Siège, Sierra Leone, Souaziland, Suède, Tchéco
slovaquie, Tunisie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougo
slavie 8• 

13. Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels (New York, 1966) ; 
non encore en vigueur (voir !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1966, .p. 413 à 417). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants 
sont devenus parties au Pacte en déposant aux 
dates indiquées des instruments de ratification ou 
d'adhésion : Irak (ratification, 25 janvier), Mada
gascar (ratification, 22 septembre), Suède (ratifi
cation, 6 décembre), Yougoslavie (ratification, 
2 juin). · 

A la fin de 1971, les 13 Etats suivants étaient 
parties au Pacte : Bulgarie, Chypre, . Colombie, 
Costa Rica, Equateur, Irak, Madagascar, Répu
blique arabe libyenne, République arabe syrienne, 
Suède, Tunisie, Uruguay, Yougoslavie. 

14. Pacte international relatif aux droits civil.s 
et politiques (New York, 1966); non encore en 
vigueur (voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1966,·p. 417 à 425). 

Au cours de l'année 1971, Les Etats suivants 
sont devenus parties au Pacte en déposant aux 
dates indiquées des· instruments de ratification ou 
d'adhésion : Irak (ratification, 25 janvier), 
Madagascar (ratification, 21 juin), Suède (ratifica
tion, 6 décembre), Yougoslavie (ratification, 
2 juin). 

8 En outre, la Convention a été ratifiée au nom de la 
République de Chine le 10 décembre 1970. Voir note 3 
ci-dessus à cet égard. 
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A la fin de 1971, les 13 Etats suivants étaient 
parties au Pacte : Bulgarie, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Equateur, Irak, Madagascar, Républi
que arabe libyenne, République 1;1rabe syrienne, 
Suède, Tunisie, Uruguay, Yougoslavie. 

15. Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques 
(New York, 1966); non encore en vigueur (voir 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1966, 
p. 425 à 427). 

Au cours de l'année 1971, Madagascar et la 
Suède ont ratifié le Protocole les, 21 juin et 6 
décembre respectivement. 

A la :fin de 1971, les 6 Etats suivants étaient 
parties au Protocole : Colombie, Costa Rica, 
Equateur, Madagascar, Suède, Uruguay. 

16. Protocole relatif au statut des réfugiés 
(New York, 1966); entré en vigueur le 4 octobre 
1967 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1966, p. 427 à 429). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants 
ont adhéré au Protocole aux dates indiquées : 
Burundi (15 mars), France (3 février), Luxem
bourg (22 avril), Malte (15 septembre) et Maroc 
(20 avril). 

A la fin de 1971, les 48 Etats suivants étaient 
parties au Protocole : Algérie, Arge~tine, Belgique, 

Botswana, Burundi, Cameroun, Canada, Chypre, 
Congo, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Equa
teur, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, 
France, Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, Irlande, 
Islande, Israël, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, 
Maroc, Niger, Nigéria, Norvège, Paraguay, Pays
Bas, République centrafricaine, République fédé
rale d'Allemagne, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Saint-Siège, Sénégal, Soriaziland, Suède, 
Suisse, Togo, Tunisie, Turquie, µruguay, Yougo
slavie, Zambie. 

17. Convention sur l'imprescriptibilité des cri
mes de guerre et des crimes contre l'humanité 
(New York, 1968); entrée en vigueur le 11 novem
bre 1970 (voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1968, p. 479 et 480). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants 
ont adhéré à la Convention aux dates indiquées : 
Albanie (19 mai), Guinée (7 juin) et Inde (12 jan
vier). 

A la :fin de 1971, les 14 Etats suivants étaient 
• parties à la Convention : Albanie, Bulgarie, Gui
née, Hongrie, Inde, Mongolie, Nigéria, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou
manie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Il. - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA V AIL 

1. Convention sur le travail forcé, 1930 (Con
vention n° 29 ;. entrée en vigueur le 1 •• mai 1932). 

Aucune ratification n.'a été enregistrée en 1971. · 

A la fin de 1971, 105 Etats étaient parties à la 
Convention .. 

2. Convention concernant la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948 (Conven
tion n° 87) ; entrée en vigueur le 4 juillet 1950 
(voir !'Annuaire des droits .de l'homme pour 1948, 
p. 491 à 494). 

Aucune ratification n'a été enregistrée en 
1971. 

A la fin de 1971, 77 Etats étaient parties à la 
Convention. 

3. Convention sur le droit d'organisation et de 
négociation collective, 1949 (Convention n° 98); 
entrée en vigueur le 18 juillet 1951 (voir !'An
nuaire des droits de l'homme pour 1949, p. 335 à 
337). 

Aucune ratification n'a été enregistrée en 1971. 

A la fin de 1971, 90 Etats étaient parties à la 
Convention. ' 

4. Convention sur l'égalité de rémunération, 
1951 (Convention n° 100); entrée en vigueur le 
23 mai 1953 (voir !'Annuaire des droits d_e 
l'homme pour 1951, p. 549 à 551). 

Au cours de l'anpée 1971, le Chili, les Pays
Bas, et le Royaume-Uni ont ratifié la Convention 
les 20 septembre, 16 juin et 15 juin respective
ment. 

A la fin de 1971, 74 Etats étaient parties à la 
Convention. 

5. Convention concernant la· norme minimale 
de la sécurité sociale, 1952 (Convention n° 102); 
entrée en vigueur le 27 avril 1955 (voir !'Annuaire 
des droits de l'homme pour 1952, p. 424 à 438). 

Aucune ratification n'a été enregistrée en 1971. 
A la fin de 1971, 20 Etats étaient parties à 

la Convention. 

6. Convention concernant l'abolition du travail 
forcé, 1957 (Convention n° 105) ; entrée en 
vigueur le 17 janvier 1959 (voir !'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1957, p. 311 et 312). 

Aucune ratification n'a été enregistrée en 1971. 
A la fin de 1971, 89 Etats étaient parties à la 

Convention. 

7. Convention concernant la discrimination en 
matière d'emploi et de profession, 1958 (Conven
tion n° 111) ; entrée en vigueur le 15 juin 1960 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1958, 
p. 307 et 308). 

Le Chili et le Venezuela ont ratifié la Con
vention les 20 septembre et 3 juin 1971 respecti
vement. 
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A la fin de 1971, 77 Etats étaient parties à la 
Convention. 

8. Convention concernant les objectifs et les 
normes de base de la politique sociale, 1962 (Con
vention n° 117) ; entrée en vigueur le 23 avril 
1964 (voir }'Annuaire des droits de l'homme pour 
1962, p. 407 à 410). 

Le Panama a ratifié la Convention le 4 juin 
1971. 

A la fin de l'année, 23 Etats étaient parties à. la 
Convention. 

9. Convention concernant l'égalité de traitement 
des nationaux et des non-nationaux en matière de 
sécurité sociale, 1962 (Convention n• 118); entrée 
en vigueur le 25 avril 1964 (voir l'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1962, p. 411 à 414). 

Au cours de l'année 1971, la République fédé-

raie d'Allemagne et le Kenya ont ratifié la Con
vention les 19 mars et 9 février 1971 respective
ment. 

A la fin de 1971, 25 Etats étaient parties à la 
Convention. 

10. Convention concernant la politique de l'em
ploi, 1964 (Convention n• 122) ; entrée en vigueur 
le 15 septembre 1966 (voir l'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1964, p. 337 et 338). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants ont 
ratifié la Convention aux dates indiquées : Cuba 
(5 février); France (5 août), République fédérale 
d'Allemagne (17 juin), Italie (5 mai), République 
khmère (28 septembre), République arabe libyenne 
(27 mai), Mauritanie (30 juillet), et Yougoslavie 
(23 août). 

A la fin de 1971, 45 Etats étaient parties à la 
Convention. 

III. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

1. Accord visant à faciliter la circulation inter
nationale du matériel visuel et auditif de caractère 
éducatif, scientifique et culturel (Beyrouth, 1948) ; 
entré en vigueur le 12 août 1954 (voir !'Annuaire 
des droits de l'homme pour 1948, p. 495 à 498). 

Au cours de l'année 1971, le Costa Rica et le 
Liban ont ratifié l' Accord les 9 juin et 12 mai 
respectivement. 

A la fin de 1971, 25 Etats étaient parties à 
!'Accord. · 

2. Accord pour l'importation d'objets de carac
tère éducatif, scientifique et culturel (Lake 
Success, 1950); entré en vigueur le 25 mai 1952 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1950, 
p. 474 à 478). 

Au cours de l'année 1971, la Pologne et la 
Tunisie ont ratifié l'Accord les 24 septembre et 
14 mai respectivement. 

A la fin de 1971, 64 Etats étaient parties à 
l'Accord. 

3. Convention pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé et Protocole 
additionnel (La Haye, 1954); entrée en vigueur 
le 7 août 1956 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1954, p. 394 à 403). 

Au cours de l'année 1971, l'Arabie Saoudite et 
la République-Unie de Tanzanie ont ratifié la 
Convention les 20 janvier et 23 septembre respec
tivement. 

A la fin de 1971, 64 Etats étaient parties à la 
Convention. 

4. Convention concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement 
(Paris, 1960) ; entrée en vigueur le 22 mai 1962 

(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1961, p. 450 à 453). 

Au cours de l'année 1971, le Chili et la Finlande 
ont ratifié la Convention les 26 et 18 octobre 
respectivement. 

A la fin de 1971, 59 Etats étaient parties à la 
Convention. 

5. Protocole instituant une commission de 
conciliation et de bons offices chargée de recher
cher la solution des différends qui naîtraient 
entre les Etats parties à la Convention concernant 
la lutte contre la ·discrimination dans le domaine 
de l'enseignement (Paris, 1962) ; entré en vigueur 
le 25 octobre 1968 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1962, p. 415 à 418). 

Au cours de l'année 1971, aucun Etat n'est 
devenu partie au Protocole. 

6. Convention concernant les mesures à pren~ 
dre pour interdire et empêcher l'importation, 
l'exportation et le transfert de propriété illicites 
des biens culturels (Paris, 1970) ; non encore 
entrée en vigueur (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1970, p. 311 à 315). 

Au cours de l'année 1971, la Bulgarie et 
l'Equateur ont ratifié la Convention les 15 septem
bre et 24 mars respectivement. 

A la fin de 1971, 2 Etats étaient parties à la 
Convention. 

7. Convention universelle sur le droit d'auteur 
révisée à Paris le 24 juillet 1971 (Paris, 1971); 
non encore entrée en vigueur (voir plus haut, 
p. 327). 

Au cours de l'année 1971, aucun Etat n'est 
devenu partie à la Convention. 
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IV. - ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS 

Protocole de réforme de la Charte de l'Organisation des Etats américains (Buenos 
Aires, 1967); non encore entré en vigueur (voir !'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1967, p. 395 à 398). 

Le Chili a ratifié le Protocole le 15 avril 1971. 

A la fin de 1971, 9 Etats étaient parties au Protocole. 

V. - CONSEIL DE L'EUROPE 

1. Convention européenne d'établissement, 1955 
(Paris, 1955) ; entrée en vigueur le 23 février 
1965 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1956, p. 305 à 310). 

La Suède a ratifié la Convention le 24 juin 1971. 

2. Code européen de sécurité sociale, 1964 
(Strasbourg, 1964) ; entré en vigueur le 17 mars 
1968 (voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1964, p. 339 à 343). 

La République fédérale d'Allemagne et l'Irlande 
ont ratifié le Code les 27 janvier et 16 février 
1971 respectivement. · 

3. Protocole au Code européen de sécurité 
sociale· (Strasbourg, 1964) ; entré en vigueur le 
17 mars 1968 (voir l'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1964, p. 343). 

· La République fédérale d'Allemagne a ratifié le 
P_rotocole le 27· janvier 1971. 

4. Protocole n° 5 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, modifiant les articles 22 et 40 de la 
Convention (Strasbourg, 1966); entré en vigueur 
le 20 décembre 1971 (voir l'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1966, p. 437). 

Les Pays-Bas et la Turquie ont ratifié le Proto
cole les 19 mai et 20 décembre 1971 respective
ment. 

5. Accora' européen concernant les personnes 
participant aux· pràcédure_s devant la Commission 
et la Cour européenne de droits de l'h'ommè 
(Londres, 1969) ; entré en vigueur le 17 avril 
1971 (voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1969, p. 397 à 399). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants ont 
ratifié l'Accord aux dates indiquées: 'Belgique 
(16 mars), Irlande (9 novembre), Malte (30_ avril), 
Suède (20 décembre) et Royaume-Uni (24 février). 
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VI. - AUTRES INSTRUMENTS 

1. Conventions de Genève du 12 août 1949; 
entrées en vigueur le 21 octobre 1950 (voir 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1949, 
p. 299 à 309). 

Au cours de l'année 1971, les Etats suivants 
sont devenus parties aux Conventions par le 
dépôt des instruments et aux dates indiqués : 
Bahreïn (par adhésion du 30 novembre 1971, 
avec effet le 30 mai 1972), Burundi (par décla
ration de continuité du 27 décembre 1971, avec 
effet le 1 •• juillet 1962) et Fidji (par déclaration 
de continuité du 9 août 1971, avec effet le 10 
octobre 1970). 

A la fin de 1971, 130 Etats étaient parties aux 
Conventions. 

2. Convention internationale sur la protection 
des artistes interprètes ou exécutants, des pro
ducteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion (Rome, 1961); entrée en vigueur 
le 18 mai 1964 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1961, p. 466 à 468). 

Le Costa Rica a ratifié la Convention le 9 juin 
1971. 
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Lorsqùe les points dont il est -question à telle ou telle page, et auxquels se réfère l'index, ne peuvent aisé
ment être identifiés, ils font l'objet d'indications supplémentaires entre parenthèses, après renvoi aux pages. 

A 

Apatrides : Etat d'accords internationaux 340 (rubrique 
I.7), 341 (rubrique 1.10); UNESCO 337 (protocole 1). 

Application rétroactive du droit, Interdiction de l' : 
Emirats arabes unis 83 (art. 27); Jordanie 144. 
· ·Arrestation (voir Liberté individuelle, Droit à la; et. 
Sûreté de la personne, Droit à la). 

Asile, Droit de chercher et de bénéficie~ de I': Bulgarie 
33 (art. 65); Egypte 72 (art. 53); Emirats arabes unis 84 
(art. 38); Roumanie 225 (n° 4/1971). 
• Assistance publique (voir Sécurité sociale). 

· Association, Liberté d' : . Argentine 9; Autriche 14 
(rubrique II.2); Belgique 24, 25; Bulgarie 31 (art. 23), 
33 (art. 52); Canada 48·; Egypte 72 (art. 55, 56); Emirats 
arabes unis 84 (art. 33); Espagne 90 (n° 2); Etat d'accords 
internationaux 342 (rubriques II.2 et 3); Etats-Unis 
d'Amérique 93; Gabon 101 (n° 12/71/PR); Grèce 104 
(n°• 890, 891); Hongrie 111; Koweït 146 (rubrique 2); 
Organisation internationale du Travail 325 (n° 135), 326 
(n° 143); RSS d'Ukraine 221.; Royaume-Uni 237 (art.·23); 
Turquie 284 (art. 29), 285 (ar_t. 46), 286 (art. 119), 291 
(art. 16); URSS 294; Zambie 309, 310. 

Assurances sociales (voir Sécurlté sociale). 

C 

Censure (voir <;)pinion et expression, Liberté d'). 

Citoyenneté (voir Nationalité, Droit à la). 

Congés payés, Droit aux: Canada 49, 50; République 
arabe Hbyenne 191 (rutirique A.4). 

Conscience (voir Pensée, èonscience et religion, Liberté 
de). 

Conventions dé Genève : Etat d'accords internationaux 
345 (rubrique VI.l). · 

Correspondance, Secret de la : Bulgarie 33 (art. 51); 
Egypte 72 (art., 45); Eqrirats arabes unis 83 (art. 31); 
République arabe syrienne 195 [art. 12 (13)); URSS 295. 

D 

Détention (voir Liberté individuelle, Droit .à la). 

. Détenus, Traitement des ( voir Traitement des délinquants 
et détenus). 

Devoirs envers la communauté (voir aussi Moralité, 
Protection de la; Ordre et sécurité publiès, Maintien où 
protection del'; Santé publique, Protection de la) : Bul
garie 33 (art. 57-64); Egypte 72 (art. 58-61); Emirats 
arabes.unis 84 (art. 35, 42-44); Pakis.tan 180; Républiqu~ 
arabe libyenne 190 (rubrique A.1); Turquie 285 (art. 
60-61). 

Domicile, Inviolabilité du: Bulgarie 32 (art. 49); Egypte 
72 (art. 44); Emirats arabes unis 84 (art. 36); Jordanie 143 
(art. 81, 94); République arabe syrienne 195 [art. 12 (2)): 

Droit d'auteur (voir Droits sur les œuvres littéraires, 
scientifiques et artistiques, Protection des). 

Droits de l'homme (généralités) : Autriche 14 (rubrique 
In, 15 (rubrique IID; Etat d'accords internationaux 341 
(rubriques 1.13-14), 342 (rubriques 1.15 et 17), 344 (rubri
que V.4); Japon 141 (rubrique IID; Suède 258 (par. 1); 

· Turquie 283 (art. 11); Yougoslavie 307 (rubriques III b 
1-2). · 

Droits électora~ (voir Gouvernement, Droit de parti-. 
ciper au; et Vote, Droit de). · 

Droits sur les œuvres littéraires, scientifiques et artisti
ques, Protection des: Bulgarie 31 (art. 26); Etat d'accords 
internationaux 343 (rubrique III:7), 345 (rubrique VI.2); 
Iran 113; UNpSCO 329. . 

E 

Education, Droit à l': Algérie 6 (n°•71-78); Australie 12 
(rubrique I.F); Bol~vie 26; Bulgarie _32 (art. 45); Costa 
Rica 59; Egypte 71 (art. 18-21); Emirats arabes unis 83 
(art. 17-18); Etat d'accords internationaux 343 (rubriques 
111.4 et 5); Etats-Unis d'Amérique 94; Finlande,99 (rubri
que 1.5); Hongrie 112; Israël 129 (rubrique 11.6); Mexique 
161 (rubriqùes IX.5-6); Nations Unies 323 (par. 2); Népal 
171 (rubrique 1.1-2); Panama 181; Pays-Bas 182 (rubrique 
1.4); République arabe' libyenne 191 (rubrique A.5); 
République arabe syrienne 195 [art. 12 (17)); 'RSS de 
Biélorussie 216 (rubriques 10-12); RSS d'Ukraine 219, 
221 (décisions 18 août 1971, 12 juin 1971); République
Unie de Tanzanie 222 (note)'.; Roumanie 224 (n° 2/1971); 
Royaume-Uni 239 (art. 26); Ségénal 243 (n° 71-36); 
Suisse 261 (rubrique B.II.4); Thaïlande 275 (rubrique 
IJI.D); Turquie 286 (art. 120); Yougoslavie 307 (rubrique 
III a 14). . 

Egalité devant la loi ( voir aussi Mesures discriminatoires, 
Lutte contre les) : Australie 12 (rubrique II.A); Belgique 
20;· Bulgarie 31 (arf. 35); Canada 51; Egypte 71 (art. 40), 
73 (art. 69); Emirats arabes unis 83 (art. 14 et 25); Etats
Unis d'Amérique 92; Italie 136; Japon 141 (rubrique 
111.2); Malaisie 152 (rubrique 1.1); Nouvelle-Zélande 176 
(rubrique 1.9); Pakistan 180; Pays-Bas 185 (Antilles néer
landaises); République arabe syrienne 195 [art. 12 (l)J; 
Soudan 253 (art. 11); Suisse 262 (rubriqùes B.11.6, C.6). 

Enfance (voir Famille, Droit de la; et Jeunesse; Protec-
tion de la). , · · 

Esclavage et servitude : Emirats arabes unis 84 (art. 34); 
Etat d'accords internationaux 340 (rubriques 1.6 et 8); 
Madagascar 151 (rubrique '2). · 

· Etrangers : Dahomey 65; -Emirats arabes unis 84 (art. 
~0); Monaco _168 (n° 911); ~énégal 241 (loi n° 71-10). 

Expression (voir Opinion et expression, Liberté d'); 
Expropriation (voir Propriété, Droit à la). 
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F 

Famille, Droit de la : Belgique 22, 23; Bulgarie 32 (art. 
37-38); Ceylan (Sri Lanka) 56 (rubrique 11.1), 57 (rubrique 
11.8); Egypte 70 (art. 9); Emirats arabes unis 83 (art. 15); 
Italie 131 (loi n° 1044); Nations Unies 323 (par. 4); 
République arabe syrienne 195 [art. 12 (20)]; Roumanie 
228 (n° 275/1971); Royaume-Uni 237; Suisse 262 (rubri
que B.Il.7); Tchécoslovaquie 263 (n° 107/1971). 

Femme, Condition de la (voir aussi Salaire égal pour un 
travàil égal, Droit à un) : Bulgarie 32 (art.. 36-37); Canada 
43; Egypte 70 (art. 11); Etat d'accords internationaux 340 
(rubrique 1.4), 341 (rubrique 1.9); Gabon 10l'{n° 12/71/ 
PR); Italie 131 (lois n°• 1044 et 1204); Pologne 186 (rubri
que 1.2); Suisse 261 (rubriques A.I et B.I). 

G 

Génocide : Etat d'accords internationaux 339 (rubrique 
u): . . . . '. : 

Jugement équitable, Proit à un (voir aussi Tribunaux 
Liberté d'accès aux, et recours effectifs devant les) :. 
Australie 13 (rubrique 11.B); Autriche 14 (rubrique I); 
Belgique 20, 25; Bulgarie 34 (chap. VIID; Ceylan (Sri 
Lanka) 56 (rubriques 11.2 et ll.5); Egypte 73 (art. 66), 
78 (chap. IV, V); Emirats arabes unis 83 (art. 28), 84 
(chap. 5); Etat d'accords internationaux 344 (rubrique 
V.5); Guyanne 106 (rubrique Il); Israël 128 '(rubrique 
11.2); Italie 133 (décret-loin° 2), 135; Jordanie 143 (art: 
63, 112, 171, 175, 184); Malaisie 153 (rubrique Il); 
Nations Unies 323 (par. 6); Norvège 174 (rubrique A.2); 
Pays-Bas 183 (rubrique 11.4); Pologne 187 (rubrique II); 
République arabe syrienne 195 [art. 12 (3)], 198 (sect. 3); 
République du Viet-Nam 202 (n° 008/71), 203 (n° 006/70); 
Suisse 262 (rubrique C.3); Thailande 270 (rubrique 11.C); 
Turquie 288-291. 

L 

Liberté individuelle, Droit à la (voir aussi Esclavage et 
servitude; Mouvement et résidence, Liberté de; et Travail 
forcé) :. Bulgarie 32 (art. 48); Ceylan (Sri Lanka) 56 
(rubrique 11.6); Egypte 71 (art. 41); Emirats arabes unis 
83 (art. 26); Jordanie 143 (art. 113); Pays-Bas 183. (rubri
que 11.;4); République àràbe syrienne 195 [art. 12 (4)]; 
Suisse 262 (rubrique C.l); Thailande 264 (rubrique 
Il.A.1). 

Gouvernement, Droit de participer au ( voir aussi Pétition 
ou 'plainte, Droit de; et Vote, Droit de) : Argentine 8 
(rubrique 1.1); Autriche 14 (rubrique 11.3); Bulgarie 29 
(art. 2), 33-34 (chap. IV-VII); Ceylan (Sri Lanka) 55 
(rubrique 1.2); Dahomey 63 (n° 71-3 C.P.); Egypte 70 

• (art. 3) 73. (chap. 1,. II,, III); Emirats · arabes unis 84 Loge~ent convenable, D~oit à un : Ceylan ~Sri !,-ank~) 
(chap. 4); Haïti 107 (décret du 14janvier _1971); Honduras, . 55 (rubrique 1.1), 56 (rubrique 1.4); Etats-Ums d Améri-
109 (n° 110); Hongrie 111; Iran 116 (22 juin 1970);·" que 94; Hongrie 112; Italie 133 (loin° 865); Luxembourg 
Jordanie 144 (n° 24); Luxembourg 150 (rubrique 2); 150 (rubrique 3); République arabe libyenne 192 (rubri
Mexique 162, 163; Niger 173; Noµvelle-Guinée 317 que B.1); Suisse 261 (rubriques A.11.2, B.11.2); Zambie 
(rubrique I.A); Papùa 319; République arabe syrienne 311 (n° 16). · · 
195 [art. 12 (14)], 196 (sect. 1, ID; République du Viet-
Nam 201 (13 juillet 1971), 202 (26 juin 1971); RSS de 
Biélorussie 209 (rubrique 8), 215 (rubrique 9); Royaume
Uni 237 (art. 21); Soudan 254 (chap. V); Tchécoslovaquie 
263 (lois n°• 44/1971 et 53-55/1971); Thailande 272 (rubri
que 11.H); URSS 293. 

Grève ou lock-out, Droit de : Israël 129 (rubrique 11.5). 

·, 

H 

Honneur et réputation, Droit.à l': Bulgarie 33 (art. 50); 
Finlande 98 (rubrique 1.3). . ' · 

1 

Industrie et commerce, Liberté d'accès à l' : Bulgarie 31 
(art. 29); Israël 130 (rubrique II.7); Suède 258 (par. 3). 

Information, Liberté de l' (voir Opinion et expression, 
Liberté d ')., 

Innocence, Présomption d' : Australie 13 (rubrique 
11.B); Egypte 73 (art. 67); Emirats arabes unis 83 (art. 
28); République arabe syrienne 195 [art. 12 (3)]. 

J. 

Jeunesse, Protection de la (voir aussi Famille, droit de 
la) : Argentine 8 (rubriques 1.4 et 6); Australie 12 (n° 69 
de 1971), 13 (rubrique 11.C); Belgique 24; Bulgarie 32 
(art .. 38-39 et 47); Burundi 36, (n° 100/160); Canada 48, 
51, 52; Congo 58; Costa Rica 59; Egypte 70 (art. 10); 
Hongrie 111, 112; Israël 125 (rubrique 1.2); Luxembourg 
150 (rubriques 4-5);'Nouvelle-Zélande 176 (rubriques 1.3 
èt 6), 178 (rubrique 11.2); Pologne 187 (rubrique 1.3 d); 
RSS de Biélorussie 216 (rubriques 10-11); 217 (rubrique 
17); RSS d'Ukraine 221; Royaume-Uni 238 (art. 25). 

M 

Mariage, Droits concernant le : Bulgarie 32 (art. 38); 
Etat d'accords internationaux 341 (rubrique 1.11); Népal 
171 (rubrique 1.3); République arabe libyenne 193 (rubri
que 11.3); Royaume-Uni 236 (art. 16). 

Maternité (voir Famille, Droit de la). 
Mesures discriminatoires, Lutte contre les (voir aussi 

Salaire égal pour un travail égàl, Droit à un; Egalité devant 
la loi; et Femme, Condition de la) : Australie 11 (rubrique 
1.A), 12 (rubrique II.A); Botswana 27.; Bulgarie 31 (art. 
35); Canada 45, 52, 53; Denmark 67 (note, rubrique 2), 
68 (n°• 288-289); Egypte 70 (art. 8); Etat d'accords inter
nationaux 341 (rubrique 1.17), 342 (rubrique 11.7), 343 
(rubriques 111.4 et 5); Etats-Unis d'Amérique 93-94; Italie 
134 (loi n° 124); Koweït 146 (rubrique 4); Malte 156; 
Nations Unies 323 (par. 1);. Népal 171 (rubrique 1.1); 
Nouvelle-Zélande 177 (rubrique 1.12); Pays-Bas 182 
(rubrique 1.6), 185 (Antilles néerlandaises et Surinam); 
République arabe syrienne 195 [art. · 12 (21)]; RSS 
d'Ukraine 220; Royaume-Uni 235 (art. 2); Suède 258 
(par. 2). 

Mineurs (voir Famille, Droit de. la; et Jeunesse, Pros 
tection de la). 

Minorités, Protection des : Botswana: 27; Canada 50, 
53; République du Viet-Nam 202 (26 juin 1971): 

Moralité, Protection de la: Egypte 70 (art. 12); Emirats 
arabes unis 84 (art. 44); Italie 138; Etat d'accords 
internationaux 339 (rubrique· 1.2). , . 

Mouvement et résidence, Liberté de : Egypte 72 (art. 
,50-52); Emirats arabes unis 83 (art. 29); Etat d'accords 
internationaux 344 (rubrique V.1); Gabon 102 (n° 13/71); 
'Hongrie 111; Italie 135 (rubrique 11.2}; République'.arabe 
syrienne 195 [llit. 12 (7) et 13]; Roumanie 226 (n° 5); 
Royaume-Uni 236 [art .. 13 (2)]; Ségénal 241 (n° 71-10); 
Singap<;mr 250; Thailande 271 (rubrique 11.D); Yougo
slavie 306 (rubriques III a·3, 4), 307 (rubriques III a 1, 
10, 13). . 
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N 

Nationalité, Droit à la : Barbade 16 (rubrique 4), 18 
(loi 1971-31); Bulgarie 31 (art. 34); Burundi 37 (n° 1/93); 
Egypte 70 (art. 6); Emirats arabes unis 82 (art. 8); Etat 
d'accqrds internationaux 341 (rubrique 1.9); Israël 127 
(rubrique 1.3); Jordanie 145; Mauritanie 158 (n° 71-057); 
Mexique 160 (rubrique I); République arabe syrienne 194 
(art. 10); Roumanie 233 (n° 24/1971); Suisse 262 (rubri
que C.5); Tunisie 282. 

Niveau de vie suffisant, Droit à un: Egypte 71 (chap. Il); 
Emirats arabes unis 83 (art. 24); Madagascar 151 (rubri
que 1); Nations Unies 323 (para. 3); République du 
Viet-Nam 203 (rubrique II); RSS de Biélorussie 204 
(rubrique 1), 205 (rubriques 2-3), 206 (rubrique 5); RSS 
d'Ukraine 219; Roumanie 227 (n° 9), 229 (n° 10/1971), 
232 (n° 20/1971); Suède 260 (par. 11); Suisse 261 (rubri
ques A.11.3, B.11.3); Thaïlande 274 (rubrique 111.C); 
URSS 295. 

0 

Opinion et expression, Liberté d': Bulgarie 33 (art. 54); 
Cameroun 41; Egypte 72 (art. 47, 48); Emirats arabes 
unis 83 (art. 30); Etat d'accords internationaux 340 
(rubrique 1.5); Etats-Unis d'Amérique 92; Finlande 98 
(rubrique 1.3); Italie 137; Jordanie 144; Malaisie 152 
(rubrique 1.2); Népal 171 (rubrique II); Pays-Bas 183 
(rubrique 11.4); République arabe libyenne 193 (rubrique 
11.2); République arabe syrienne 195 [art. 12 (11)]; 
République Dominicaine 200; Roumanie 224 (n° 62/ 
1971); Royaume-Uni 237 (art.19); Sénégal 244 (n° 71-37); 
Soudan 254 (art. 45), 255 (n° 33); Thaïlande 272 (rubrique 
11.F); Trinité-et-Tobago 280 (n° 36); Turquie 283 (art. 
22), 284 (art. 26), 287 (art. 121). 

Ordre et sécurité publics, Maintien ou protection de 1 • : 
Canada 54; Dahomey 63; Egypte 73 (art. 74); Emirats 
arabes unis 84 (art. 44); Finlande 97 (rubrique 1.1), 100 
(rubrique 11.4); Israël 127 (rubrique.11.1); Jordanie 143 
(art. 171); Mauritanie 158 (n° 71-059); Pakistan 180; 
RSS de Biélorussie 218 (rubrique 20); Royaume-Uni 240; 
Sierra Leone 246; Thaïlande 264 (rubrique I); Trinité
et-Tobago 276; Turquie 286 (art. 110-111), 287 (art. 124). 

p 

Parole, Liberté de la (voir Opinion et expression, 
Liberté d'). 

Peine (voir Traitement des délinquants et détenus). 

Pensée, conscience et religion, Liberté de : Bulgarie 33 
(art. 53); Ceylan (Sri Lanka) 57 (rubrique 11.9); Egypte 70 
(art. 2), 72 (art. 46); Emirats arabes unis 82 (art. 7), 83 
(art. 32); Etats-Unis d'Amérique 92; Haïti 108 (loi du 
16 juin 1971);· Pays-Bas 183 (rubrique 11.3); République 
arabe syrienne 195 [art. 12 (9)]; Soudan 253 (art. 12); 
Turquie 283 (art. 19). 

Pétition ou plainte, Droit de : Bulgarie 33 (art. 55); 
Canada 51; Egypte 72 (art. 63); Emirats arabes unis 84 
(art. 41); Guyane 106 (rubrique I); Israël 124 (rubrique 
I.1); Jordanie 143 (art. 107); République arabe syrienne 
.195 [art. 12 (6)]; Royaume-Uni 236 (art. 8). 

Presse, Liberté de la (voir Opinion et expression, 
Liberté d'). 

Propriété, Droit à la : Algérie 3 (71-73); Argentine 8 
(rubrique II); Australie 11 (rubrique LA); Bulgarie 30 
(art. 14-21), 31 (art. 27-28); Côtes d'Ivoire 60 (n° 71-338), 
61 (n° 71-340); Egypte 71 (art. 29-37); Emirats arabes 
unis 83 (art. 21); Italie 133 (loin° 865); Malaisie 154 (n° 
39); Monaco 167 (lois n°8 907-908), 169 (loi n° 917); 

Norvège 174 (rubrique A.5); République arabe syrienne 
195 [art. 12 (15)]; Suisse 262 (rubrique C.4); Thaïlande 
271 (rubrique 11.E); Turquie 284 (art. 38). 

R 

Réfugiés (voir aussi Asile, Droit de chercher et de 
bénéficier de 1 ') : Etat d'accords internationaux 339 
(rubrique 1.3), 342 (rubrique 1.16); Luxembourg 150 
(rubriques 1 et 8); UNESCO 337 (protocole 1). 

Religion (voir Pensée, conscience et religion, Liberté de). 

Rémunération équitable et satisfaisante, Droit à une 
(voir aussi Salaire égal pour un travail égal, Droit à un) : 
Belgique 25; Bulgarie 32 (art. 41); Canada 49, 50; 
Nouvelle:Guinée 317 (rubrique il.B); Papua 319 ;• Répu
blique du Viet-Nam 203 (rubrique Il); RSS de Biélorussie 
,216 (rubrique 15); RSS d'Ukraine 220. 

Repos et loisir, Droit au (voir aussi Congés payés, Droit 
aux) : Bulgarie 32 (art. 42); Mexique 161 (rubrique VII. 
A); Norvège 174 (rubrique A.5); ·Rss d'Ukraine 220; 
Suisse 262 (rubrique B.11.5). 

Résidence, Liberté de. (voir Mouvement et résidence, 
Liberté de). 

Réunion, Liberté de : Canada 54; Egypte 72 (art. 54); 
Emirats arabes unis 84 (art. 33); République arabe 
syrienne 195 [art. 12 (12)]; Thaïlande 272 (rubrique 
11.G). · 

s 

Salaire égal pour un ·travail égal, Droit à un : Etat 
d'accords internationaux 342 (rubrique 11.4); Hongrie 
112; Pays-Bas 182 (rubrique I.5); République arabe 
libyenne 192 (rubrique 11.1). 

Salaires (voir Rémunération équitable et satisfaisante, 
Droit à une). 

Santé (voir Soins médicaux, Droit aux; Santé publique, 
Protection de la). 

Santé publique, Protection de la (voir aussi Soins 
médicaux, Droit aux : Bulgarie 32 (art. 47); Canada 44, 
48, 50; Israël 127 (rubrique 1.4); Italie 137; Japon 140 
(rubriques I.1, 3, 5-6), 141 (rubriques I.7, II); Mexique 
161 (rubrique V); Nouvelle-Zélande 177 (rubrique I.10); 
Suisse 261 (rubriques A.I, A.11.1); Thaïlande 272 (rubri
que II.E.4). 

Sécurité sociale : Argentine 8 (rubrique I. 7); Australie 
11 (rubriques I.C et I.E); Barbade 16 (rubriques 1, 2, 
5-11); Belgique 20, 21, 22, 23, 24, 25; Bulgarie 32 (art. 
43-44); Canada 43, 46; Congo 58; Egypte 71 (art. 17); 
Emirats arabes unis 83 (art. 16); Etat d'accords inter
nationaux 342 (rubrique II.5), 343 (rubriques II.8 et 9), 
344 (rubriques V.2 et 3); Ethiopie 96; Honduras 110 (n° 
68); Hongrie 111; Iran 115 (11 mai 1970), 123 (20 sep
tembre 1970); Italie 136; Japon 140 (rubriques 1.2, 4); 
Liechtenstein 147; Mexique 160 (rubrique IV); Norvège 
175 (rubrique A.6); Nouvelle-Zélande 176 (rubrique I.2); 
Pologne 186 (rubrique 1.3); République arabe libyenne 
191 (rubrique A.3), 192 (rubrique B.2); République arabe 
syrienne 195 [art. 12 (18)]; RSS d'Ukraine 220; Roumanie 
227 (n° 253/1971); Royaume-Uni 238 (art. 25); Suède 259 
(par. 7, 8, 10); Suisse 261 (rubrique B.11.2); Tchécoslova
quie 263 (n°• 98/1971 et 106/1971); Thaïlande 272 (rubri
que III.A); URSS 296, 297; Yougoslavie 307 (rubrique 
III a 15). 

Services publics, Droit d'accès aux (voir aussi Gouver
nement, Droit de participer au) : Autriche 14 (rubrique 
11.4); Egypte 70 (art. 14); Emirats arabes unis 84 (art. 35). 



352 INDEX 

Soins médicaux, Droit aux : Australie 12 (rubrique I.E); 
Bulgarie 32 (art. 47); Canada 48; Danemark 67 (note, 
rubrique 3); Emirats arabes unis 83 (art. 19); Nations 
Unies 323 (par. 2); République arabe syrienne 195 [art. 
12 (19)); RSS d'Ukraine 220; Royaume-Uni 238 (art. 25); 
Suisse 261 (rubrique B.ILl). 

Sûreté de la personne, Droit à la : Canada 51; Norvège 
174 (rubrique A.2); Pays-Bas 183 (rubrique II.4); Soudan 
253 (art. 13); Turquie 284 (art. 30). 

T 

Traitement des délinquants et détenus (voir aussi Trai
tements dégradants, Interdiction des) : Argentine 8 (rubri
que 1.2); Australie 12 (rubrique I.E); Autriche 14 (rubrique 
I); Burundi 36 (n° 100/160); Canada 42, 50; Ceylan (Sri 
Lanka) 56 (rubrique II.4); Egypte 72 (art. 42), 73 (art. 
71); Espagne 87 (n° 1144/1971); Finlande 97 (rubriqùe 
1.2), 99 (rubrique II.2); Gabon 102 (n° 16/70); Hongrie 
111; Israël 125 (rubriques 1.2 a-b), 128 (rubriques II.3-4); 
Jordanie 143 (art. 105); Malaisie 152 (rubrique 1.1); Malte 
156 (n° XXI); Mexique 160 (rubrique III), 164; Nouvelle
Zélande .177 (rubrique I.13); Pologne 186 (rubrique U); 
RSS de Biélorussie 218 (rubriques 18-19); Roumaniè 225 
(n° 4/1971); Suède 258 (par. 5); Thaïlande 264 (rubrique 
µ.A), 269 (rubrique II.B)'. 

Traitements dégradants, Interdiction des : Australie 11 
(rubrique I.B); Emirats arabes unis 83 (art. 26); Nations 
Unies 323 (par. 6); Nouvelle-Guinée 318 (rubrique II). 

Travail, Conditions de (voir aussi Rémunération équi
table et satisfaisante, Droit à une; et Repos et loisir, Droit 
au) : Algérie 5 (n° 71-74); Belgique 24; Bulgarie 31 (art. 
32); 32 (art. 41); Canada 42; 49, 50; Costa Rica 59; El 
Salvadm,· 81; Hongrie 112; Mexique 160 (rubrique IV); 
Norvège 174 (rubrique A.IV); Nouvelle-Guinée 317 
(rubrique I.B); Nouvelle-Zélande 176 (rubrique. 1.5); 
Papua 319; Portugal 188; République arabe libyenrie 191 
(rubrique A.5); RSS de Biélorussie 216 (rubriques 13-14 
et 16); RSS d'Ukraine 220; Roumanie 224 (n° 2/1971), 
231 (n°• 11/1971 et 12/1971); Suède 259 (par. 9); URSS 
297; Yougoslavie 302 (amendements XXI-XXIV), 305 
(rubrique II); Zambie· 308. 

Travail, Droit au, et libre choix du : Australie 11 
(rubrique I.D); Barbade 16 (rubrique 13); Belgique 23, 
Bulgarie 32 (art. 40); Canada 51; Egypte 70 (art. 13); 
71 (art. 15); Emirats arabes unis 83 (art. 20), 84 (art. 34); 
Etat d'accords internationaux 343 (rubrique 11.10); Etats-

Unis d'Amérique 93; Finla,nde 98 (rubrique 1.4); Italie 
131 Ooi n° 1044); Nations Unies 323 (par. 3); Norvège 
174 (rubrique A.3); Pays-Bas 183 (rubrique 11,2); Pologne 
186 (rubrique 1.2); République arabe syrienne 195 [art. 
12 (16) et art. 13); République du Viet-Nam 203 (rubrique 
Il); RSS d'Ukraine 220; Royaume-Uni 237 (art. 23); 
Suède 258 (par. 6); Thaïlande 273 (rubrique IIJ.B); 
URSS 297; Yougoslavie 305 (rubrique II), 307 (rubriques 
III a 6 et 10, et ill b 4). 

Travail forcé : Etat d'accords internationaux 342 (rubri
ques 11.1 et 6); Koweït 146 (rubriques 1 et 3). 

Tribunaux, Liberté d'accès aux, et recours effectifs 
devant les : Australie 11 (rubrique I.C); Bulgàrie 33 (art. 
56); Canada 43; Gabon 103 (n° 17 /70); Italie 135 (rubri
que III); Monaco 168 (loin° 911); Nouvelle-Zélande 178 
(rubrique II); République du Viet-Nam 201 (n° 007/68), 
202 (n° 016/69); Royaume-Uni 236 (art. 8). 

V 

Vie, Droit à la : Argentine 8 (rubrique 1.3); Hongrie 
111; Malte 156 (n° XXI); Royaume-Uni 237. 

Vie culturelle, Droit de prendre part à la (voir aussi 
Education, Droit à l'): Bulgarie 32 (art. 46); Canada 43; 
Côte d'Ivoire 60 (n° 71-334); Egypte 71 (art. 16), 72 (art. 
49); Etat d'accords internationaux 343 (rubriques 111.1-3 
et 6); Finlande 100 (rubrique II.3); Luxembourg 150 
(rubrique6); Mexico 161 (rubriques Vll.2, 4, 5); Pays-Bas 
182 (rubrique 1.7); Roumanie 228 (n° 302/1971), 229 (n° 
301/1971), 232 (n° 20/1971); Royaume-Uni 239 (art. 27); 
Sénégal 242 (n° 71-12); Suisse 261 (rubrique B.Il.4). 

Vie privée, Droit à la (voir aussi Correspondance, Secret 
de la; Domicile, Inviolabilité du) : Bulgarie 33 (art. 50); 
Canada 53; Egypte 72 (art. 45); Pays-Bas 183 (rubrique 
11.1); Suède 258 (par. 4); Suisse 262 (rubrique C.2); 
Turquie 283 (art. 15). 

Vote, Droit de : Argentine 8 (rubrique 1.8); Autriche 14 
(rubrique 11.3); Barbade 16 (rubriques 3, 12), 17 (loi 
1971-15); Bulgarie 29 (art. 6); Canada 50; Danemark 67 
(rubrique 4); Egypte 72 (art. 62); Etats-Unis d'Amérique 
91; Hongrie 111; Jordanie 144; Mexique 160 (rubrique 
II), 162; Norvège 174 (rubrique A.1); Nouvelle-Zélande 
176 (rubrique 1.4); Pays-Bas 182 (rubrique 1.2); RSS de 
Biélorussie 208 (rubriques 6-7); République-Unie de 
Tanzanie 222; Royaume-Uni 237; Soudan 253 (art. 15); 
Suisse 261 (rubrique A.I); Turquie 291 (art. 12-14); 
URSS 294. 
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